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VI. — Annonces el avis di­
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Offices de la semaine. 

Dimanche, 6 Janvier. — EPIPHANIE DE NOTRE-SEIGNEUR 
JESUS-CHRIST. Double de l'* claase, avec Octave privi­
légiée. Blanc. 

Vêpres de la fête Bans aucune mémoire. 
Lundi, 7, — 2e jour danB l'Octave de l'Epiphanie. Semi-double 

Blanc. 
Mardi, 8. — 3<> jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Mercredi, 9. — 4e jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Jeudi, 10. — 5G jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Vendredi, IL — 6e jour dans l'Octave. Semi-double. Blanc. 
Samedi, 12. — Office du Dimanche dans l'Octave de l'Epi­

phanie ; semi-double. Blanc. 
Dimanche, I3. — Octave de l'Epiphanie. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Lanarvily du 4 au 6 Janvier. 
Notre-Dame du Carmel, B r e s t . . . du 7 au 16 —. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . Monseigneur l'Evêque a reçu de M. le Receveur de 
l'Enregistrement de Saint-Pol-de-Léon une lettre commina­
toire par laquelle ce fonctionnaire met Sa Grandeur en 
demeure d'avoir à lui faire parvenir, dans le délai de huit 
jours et sous les peines de droit, Ies espèces- valeurs, titres et 
autres documents dont il serait dépositaire en sa qualité 
d'administrateur de la maison de retraite des vieux prêtres 
sise à Saint-Pol-de-Léon. 

Sa Grandeur a répondu par la lettre suivante : 

Monsieur le Receveur, 
J'ai bien reçu votre lettre du 28 Décembre par laquelle vous m'en­

joignez d'avoir h voua faire parvenir, dans le délai de huit iours et 
sous les peines de droit, les espèces, valeurs, titres et autres documents 
quelconques appartenant à la maison de retraite de Saint-Pol et dont 
je serais dépositaire en ma qualité d'E vêque administrateur 

J'ai le regret de vous répondre, Monsieur le Receveur, qu'en effet 
en ma qualité d'ancien administrateur, je possède quelques valeurs et 
documenta appartenant à la maison de Saint-Joseph, mais ces pièces 
je ne crois pas avoir à vous Ies transmettre à Saint-Pol ; ma conscience 
me le défend et, au point de vue du droit, j'ai toujours ern que la 
succession du defunt (ce qui est mon cas dans l'espèce, de par la loi 
de 190o) devait èire cherchée au domicile du décédé, et non dans celui 
des henUers quels qu'ils soient. C'est donc à Quimper et non ailleurs 
que doit se régler la question dont il s'agit. 

Vous demandez aussi que Ies valeurs en caisse vous soient remises 
Pour vous épargner des recherches inutiles, je crois bon de vous dire mie 
i SÎSÏEle,3 eS C m q _? e m i è r e s a n n é € S se chiffrent par un déficit moven 
de 10̂ 000 francs payés, en grande partie, par la générosité des prètre s de 
mon diocese En ce qui concerne le compte de 1906, clos d'après vous 
le 14 Decembre dernier, ]e puis, gràce aux secours que j'attends, pren­
dre toute responsabUite et faire face à la situation. Tout mon désir 
Monsieur le Receveur, est de vous voir en votre qualité d'administra­
teur-séquestre arriver au mème résultat à Ia fin de 1907, saus le 6* des 
chaises desormais supprimé et sans les aumônes du clergé. Il me sem-
les cZr es ^ ^ p r e m m t l e s revenus> vous preniez aossi 

tJ^^J^1^ le RcceveQr' rassurance de ma ™v<*~ 
+ FRANÇOIS-VIRGILE, 

Evêque de Quimper et de léon. 

I I . Au sujet de cette môme question, on Nous a demandé 
Î T ^ * , P 0 û v e n a i t d e s e comporter à l'égard des lettres 
recommandées qui sont envoyées par le séquestre aux prési­
dents ou aux trésoriers des anciens conseils de fabrique. 
Nous pensons que ces lettres peuvent toujours être accep­

tées, sauf à n'y pas répondre si on préfère. Cependant on 
pourra toujours le faire, en déclarant que Ia conscience défend 
de livrer au séquestre les biens de l'Eglise et qu'il n'y a pas, 
à notre connaissance, de lois humaines qui puissent nous y 
obliger. 

I I I . Dans notre diocèse il se rencontre beaucoup d'églises 
dont les biens, maisons, champs et prés, sont loués à de 
pauvres familles, qui ne pourraient actuellement renoncer à 
leurs baux sans grand détriment et souvent sans s'exposer à 
la misère noire. Doit-on, dans ee cas et en conscience, exiger 
la résiliation? — Nous estimons, d'après les instructions du 
Souverain Pontife, que dans ce cas assez fréquent dans notre 
diocèse, on peut laisser provisoirement les intéressés jouir de 
leur bail sous l'administration du séquestre, et lui en payer 
la redevance, sauf à les avertir qu'ils ne pourront le renou­
veler et que dès maintenant ils doivent prendre les mesures 
nécessaires pour le résilier aussitôt que possible. 

IV. On Nous a demandé si les maires et les municipalités 
rais en demeure de mettre en location les presbytères 
étaient tenus de protester. — Oui certainement, si ces pres­
bytères sont la propriété des fabriques ; oui encore, si les 
presbytères appartiennent à la commune; car, méme dans 
ce cas, ces édifices ont été construits ou aménagés pour ser-
servir d'habitation aux ministres du culte, et on ne peut les 
en chasser sans violer des engagements pris et sans blesser 
gravement Ia piété des fidèles. C'est sur ce motif principal 
que devra porter la protestation des municipalités. On pourra 
y ajouter que ces mémes presbytères avec leurs dépendances 
seront remis à la disposition des ministres du culte aussitôt 
que les circonstances le permettront. 

V. Les prières publiques annuelles à l'occasion de Ia 
rentrée des Chambres se feront dans Notre église cathédrale 
et, autant que possible, dans les autres églises du diocèse, à 
l'issue de la grandmesse, le dimanche précédant l'ouverture 
de la session ordinaire du Parlement, c'est-à-dire dimanche 
prochain 6 Janvier. On chantera, comme les années précé­
dentes, l'hymne Veni Creator, le psaume Levavi oculos meos 
ad montes, la prière à la T. Sainte-Vierge Sub tuum praesi­
dium, puis l'antienne Dapacem avec l'oraison. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 
^ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - • - - ^ ^ B ^ ^ ^ ^ H ^ H ^ h 

Nouvelle Année* 

jnn^' a n n é e 1 9 0 6 s ' e s t a c n e v é e d-3"5 -a tristesse el l'angoisse; 
1907 s annonce plus douloureuse encore. Dans de telles condi­
tions, la Semaine religieuse ne saurait exprimer de joyeux sou-
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haits de nouvel an à ses lecteurs. Elle les prie néanmoins d'agréer 
ses vœux de bonheur : bonheur austère, qui consistera dans la 
satisfaction intime et profonde du devoir accompli intégralement 
lel qu'il s'impose, dans les circonstances présentes, aux catho­
liques, 

- J'ai la foi et je parle pour Ia défendre, i disait sainl Augustin, 
s appliquant la parole da psalmiste; il s'agit, aujourd'hui plus que 
jamais, de « parler » par les discours, par l'exemple et par les 
œuvres pour 1a défense de la foi... Il ne suffit pas, actuellement, 
d être de ces chrétiens légers, superficiels — trop nombreux 
encore — qui se croient quittes de leurs obligations envers Dieu 
et envers son Eglise parce que, en apprenant les détails navrants 
de quelque nouvel exploit des sectaires contre nos droits et nos 
libertés, ils auront éprouvé et même exprimé une sincère indi­
gnation..., ce qui ne les empèche pas de retourner bien lot à leurs 
occupations frivoles, à leurs plaisirs. Catholiques, en temps de 
persécution plus que jamais, il importe que vous viviez selon les 
maximes de l'Evangile et conformément à toutes Ies prescriptions 
de 1 Eglise, afin qu'on vous distingue et que la comparaison pro-
hte a votre foi. Méditez souvent les paroles de Mgr d'Hulsl • 
« L insuffisance de nos vertus est Ia grande faiblesse de nos 
oeuvres... Voulons-nous porter Dieu au peuple, portons-le nous-
mêmes Ii 

Soyons pénétrés de ces sentiments el, chrétiens sans reproche, 
nous affronterons la lutte sans peur, unis autour de nos chefs par 
one obéissance résolue et confiante. Cette obéissance commandera 
sans nul doute des efforts et ées sacrifices; quels qu'ils soient, le 
devoir sera de les faire saus faiblesse. L'épreuve aura un terme et 
se terminera infailliblement par la victoire des tenants de la cause 
de Dieu : ceux qui auront été les plus généreusement dévoués 
seront Ies plus heureux et, après avoir été à la peine, ils seront au 
triomphe... au moins au ciel. 

Envisagée à ce point de vue, quelles que soient par ailleurs les 
épreuves qu elle nous réserve, l'année sera sainte, pleine de méri-
K l^mP-^ment quotidien de la volonié de Dieu, par Ia 

fidélité a la foi et aux devoirs de la vie chrétienne : elle sera véri­
tablement bonne... C'est ce que la Semaine religieuse souhaite à 
pas ses lecteurs et amis, en Ieur demandant de nouveau, pour 

prières6 ^ poursmt'Ie concours de Ieur sympathie et de leurs 

Dans la plupart des diocèses, les prêtres, à Ia suite de leurs 
ïlF%*V£S& Ka!h°ÎTes e a ginéral> abstiennent, celte 
™ d « CbaDAge hab l lue l de cârles de vis i le a^c leurs amis et 

se rinrimrpr11! ̂ f qul S? â m e s r e i i e i e «^ aimeront surtout à 
S i WemXfinir! ° Cr °De aDDée qui fasse oob l i er c e , l e 

- e -
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CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'extension du règne de Dieu durant l'année nouveUe. 
— L'Eglise et la France. La liberté religieuse. 
— La proohaine rentrée et lea t r avaux du Parlement . 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche prochain,-à 

l'issue de Ia erand'messe, auront lieu Ies prières publiques prescrites par 
Mgr l'Evêque a l'occasion de la rentrée du Parlement. 

— CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi, 7 Janvier, réunion des Mères 
chrétiennes. A 8 heures, sainte messe ; instruction ; bénédiction du T. Saint-
Sacrement. 

• 

PONT-CROIX. — Ecole libre Saint-Vincent de PauL — 
La déclaration nécessaire pour la transformation du Petit-Séminaire 
de Pont-Croix en école secondaire libre, conformément à la loi du 
15 Mars 1850, a été faite, le 26 Décembre, par M, l'abbé lîguen, 
licencié ès-tel 1res, professeur de Philosophie à l'Ecole Saint-Yves, 
à Quimper. 

L'ôlablissement portera désormais le nom d'Ecole libre Saint-
Vincent de PauL 

La rentrée des classes est fixée au mardi 29 Janvier courant. 
MM, les Curés et Recteurs sout priés d'en donner avis aux familles 
des élèves de leurs paroisses. 

LOTHEY. — Avis de service anniversaire. — On nous 
prie d'annoncer qu'un service anniversaire pour le repos de l'âme 
de M. Tilly, mort vicaire à Lothey, sera célébré dans cette paroisse 
le mardi 15 Janvier, à 10 heures. 

Service militaire des ecclésiastiques. — Nos lec­
teurs partageront les sentiments de douleur que nous éprouvons 
nous-même en annonçant comme définitive la mesure dont nous 
voulions douter jusqu'ici : 

43 ecclésiastiques de notre diocése sont rappelés pour deux ans 
à la caserne, où ils rentreront le 7 Janvier courant, savoir : 9 prê­
tres ordonnés au mois de Juillet 1905 ; 34 séminaristes, dont 14 dia­
cres. Tous avaient déjà fait leur année de service militaire et ont 
fourni, au mois d'Août, les certificats modèles A ou B exigés par le 
décret du 22 Mai 1906 eL qui auraient dû être visés par le ministre 
compétent de façon à étre déposés au recrutement avant le 15 Octo­
bre ; mais le ministre les a illégalement retenus. 

Nous recommandons aux prières ces jeunes gens, prêtres et 
clercs, soumis à une si pénible épreuve. 
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leur vieillesse ou durs \n f irrités p E i Y h 0 7 dC l > i l e <*ui ^ ^ ' 
souhaitons, Monseigneur fiïï si l a ' i e m ^ / ^ " 1 3 ' Ce <*ue û û u s 

prêtres ne trembleraient no£?- n™n"P Kdeva,t d u r e r e n c o r e - vos 
mer en furie, V é q u ^ ^ i J ^ ^ barc<?e e s ^ a l l o " é e par la . 
gouvernail a la main prudente et s "re K n o l I e £ l l o t e q u i t i e n t I e 

visible. Nous remercions le bon Diel, Mni l - l e p h a r ? e s t t o u i O U r s 

donné un tel pilote, et MOS d e m a n d a M o D ^ n e u r . de nous avoir 
longtemps à notre tète d e m a D ( î™s a sa divine bonté de le garder 

9m remercions Dieu d'avoir donné à son E ^ e un Souverain 
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Pontife tel que Pie X, un Pontife qui, pareil k un phare lumineux, 
éclaire tous les évéques du monde entier et d'une manière spéciale, 
en ce moment, Ies évéques de France, 

Vive Monseigneur I vive Pie X I 

Nous aurions désiré pouvoir reproduire également en entier la 
réponse de Monseigneur : nous devons forcément nous borner à 
un résumé, que nous nous efforcerons au moins de faire exact. 

t Malgré les préoccupations de l'heure présen te, di t en substance 
Sa Grandeur, à la fin d'une année qui n'a pas été sans tristesses, 
avant d'en commencer une nouvelle qui présage d'autres épreuves 
plus pénibles encore, j'ai voulu vous réunir une dernière fois dans 
ce palais épiscopal où ont vécu tant de mes prédécesseurs, et que je 
suis à la veille de quitter. Aux moments critiques, il est bon que 
les soldats se groupent autour des chefs, pour que tons les combat-
tanls se sentent plus forts, se sentant unis..... Le chef, quelque 
habile qu'il soit (el je n'ai pas la prétention de l'être), est impuis­
sant s'il n'a pas pour le seconder des hommes sûrs, agissant sous 
sa direction et prêts à transmettre sa parole aux derniers rangs de 
l'armée... Si les ordres du chef sont docilement écoutés, bien com­
pris et exécutés avec ensemble, on peut sans crainte faire face à 
l'ennemi. 

i Nous avons, Messieurs, cet élément indispensable de force, et 
c'est ce qui me soutient ; car, je l'avoue, si je ne savais que j'ai avec 
moi mes prêtres et l'élite de mes diocésains, malgré le courage que 
— je crois — Dieu a mis dans mon àme, seul, je me sentirais 
défaillir. Mais vous êtes de cœur avec moi, el aussi tous ceux qui 
dans le diocèse méritent véritablement le nom de catholiques ; c'est 
pour cela que je serai fort pour accomplir mon devoir jusqu'au 
bout. Merci donc à M. le Doyen, merci à tous des sentiments que 
vous m'exprimez ; ils me touchent et m'encouragent. 

i II ne faut passe le dissimuler : l'année qui vient sera terrible, 
car nous entrons dans la période aiguë de la lutte. Plusieurs ont 
déjà souffert, d'autres souffriront, el les Evêques sont les premiers 
désignés aux coups... On a parlé pour eux de bannissement ; c'est 
une pensée obsédante — est-ce un pressentiment? — qui me pour­
suit... Si la menace devait se réaliser, Messieurs, je ne crains pas 
pour moi-même mais pour mon diocèse ; et voilà pourquoi je m'ef­
force de créer un nouveau centre où l'administration diocésaine 
sera chez elle, où des hommes qui ont toute ma confiance recevront 
et exécuteront mes ordres, avec leur fidélité et leur dévouement 
connus. Que Dieu nous épargne de telles épreuves I il faut néan­
moins les prévoir et s'y préparer à l'occasion... 

» Le Pape ne veut, de notre colé, ni sédition ni violence, mais 
la résistance < passive», tranquille, forte et invincible par son calme 
môme et sa persistance. En employant jusqu'ici ce moyen, si nons 
n'avons pas remporté d'éclatantes victoires, nous avons du moins 
obtenu des succès partiels trés encourageants ; les écoles auxquel­
les M. le Doyen a fait allusion sont encore debout, notre Grand 
Séminaire demeure... La parole du Pape continuera à nous guider, à 
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d'enterrements, il ne l'exige pas pour le plaisir de faire un acte 
d'autorité. Ce serait puéril. La raison qui Ie détermine à réclamer 
contre la prétention du Conseil municipal, c'est une raison de bon 
ordre. S'il était obligé de recevoir les convois aux heures fixées 
par le Conseil, il arriverait souvent que les convois se présente­
raient à l'église au moment de la grand'messe, ou des vêpres, 
ou de toute autre cérémonie qui attire beaucoup de fidèles, De là 
une regrettable confusion, qu'il faut éviter à tout prix. » 

— Asile de Poul-ar-Bacbet. — C'est le 31 Décembre que 
le dépôt de mendicité de Poul-ar-Bachet a été remis aux mains des 
laïques qui y remplacent les Sœurs blanches, si bonnes el si dé­
voués. L'aumônier a quille également la maison : désormais, plus 
de service religieux pour les pauvres vieillards I 

El cependant, dit encore V Echo paroissial de Brest, f l'adjoint 
délégué par le Conseil pour faire aboutir plus vile le projet de 
laïcisation, sait bien à quoi s'en tenir sur les sentiments religieux 
des pensionnaires de Poul-ar-Bachet. Il les a interrogés et tous lui 
ont répondu qu'ils voulaient assistera la messe et recevoir le prêtre 
quand ils seraient malades. 

t Cette volonté sera-t-elle respectée? L'esprit sectaire qui 
anime le Conseil municipal nous faiL craindre que les pauvres 
vieux et les pauvres vieilles ne puissent plus remplir leurs de­
voirs de chrétiens. On les autorisera peut-être à sortir pour aller à 
la messe; mais l'église est éloignée de Poul-ar-Bachet, el la plupart 
d'entre eux ne marchent que difficilement. 

* St le Conseil municipal avait eu l'esprit quelque peu libéral, 
il aurait autorisé un prétre de bonne volonté à dire la messe le 
dimanche dans la chapelle de l'établissement et à faire en môme 
temps la visite des malades, ll n'aurait pas eu à se préoccuper d'un 
traitement à fournir à ce prétre. Le service rendu l'aurait été 
gratuitement. » 

• • . 

Surveillance à exercer sur les écoles. — Le récent 
Congrès de la Jeunesse Catholique, à Brest, a émis le vœu : < Que 
les membres de l'Association s'efforcent de maintenir les écoles 
officielles dans la neutralité, en protestant par les journaux, Ies 
conférences, les affiches el surtout par les groupements de pères 
de famille contre toute violation de la loi morale ou religieuse i 

Le président du Congrès, Mgr Dulong de Rosnay, a insisté tout 
particulièrement sur ce vœu, en vertu d'une recommandation 
expresse de Mgr l'Evêque de Quimper et de Léon. 

Veiller à ce que les croyances de leurs enfants ne soient pas en 
péril dans l'école est une stricte obligation de conscience pour les 
pères de famille. Le rôle de la Jeunesse catholique sera de leur 
rappeler leur devoir à cet égard et de les aider à l'accomplir. 

Une autre lâche encore, dans ce même ordre d'idées, s'impose 
a nos eunes catholiques : c'est de s'assurer si les christs n'ont pas 
été enlevés des écoles, Nous savons de source absolument certaine 

* 
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que des ordres ont élé donnés à des instituteurs el institutrices de 
faire disparaitre les « emblèmes religieux • des classes, mais secrè­
tement, pour éviter tes protestations des familles, et à l'insu des 
maires dont on craindrait l'opposition. De tels faits doivent être 
dénoncés à 1 opinion publique, afin que les municipalités et les 
familles dument informées puissent faire entendre leurs réclama­
tions i qui de droit. 

Si le .Pape s'occupe indûment des affaires de 
* rance. - Ce qui suit est emprunté à un article de la Croix 
« la voie romaine •, signé « Cyr .. ' 

...Est-ce que le Pape intervient dans nos afFaires civiles, mili­
aire;, commerciales et coloniales ? S'occppe-t-il de nos adminis-

de rlo° e ï a r i n e f ™ P S' de °°S P ° $ , e S ' d e n o s t é l é « r a P^. 
Non, il est .vis-à-vis de toutes ces t affaires de France > d'une discrétion absolue. . « . - c u una 
Mais voyez nos députés et nos gouvernants, au contraire 
L est à peine si, leurs petites rentes bien cossues une fois volées 

nos représentant trouvent quelques courtes semaines pour e u ? 
dw a Ja sapeur Je budget de la France, un budget de 4 milliards I 
Notre déficit de 400 millions, notre deue de 40 milliards son? « lé 
cadet de leurs soucis.. Le rachat d'un réseau de chemin de fer 
une opération de plus d'un milliard, se décide en cinq secs Les 
retraues ouvrières, les réformes sociales ? Va-l'en voir sfelks 
viennent, Jean Jaurès. e , i e s 

Mais les églises le culte, les séminaires, les sacristies le mate­
nel ecclésiastique, les chaises, les tentures f u n è b r e s Ï S é ï & Z 
nL rién?,^ T ,e?ra

K---*" • T0»- « qui intéresse énormément 
E s S e s ^ s o u c i s 5 8 6 P'US PréCienX d 9 l6Ur , emPs e l le™ 

Çe pendant que, penchés sur leurs pupitres, nos ministre- tra­
vaillent d'arracliep ed e. entassent circulaires sûr pro?è"s de o iet 
projets de loi sur circulaires « pour assurer l'exercice du culte f 

Di tes encore une fois, qoi donc sort de ses attributions? Oui 
se mêle des affaires d'autrui ? Qui empiète ? ~ , in0UI,0- l s ' -----

Gar enfin, séminaires, églises, messes, évêques, curés colle 
tout cela est bien la religion, j'imagine. El qui donc a noaMié™?; 
s'occuper de religion, sinon li Chef de la r e n i n j e ^ p e f P°Qr 

-ff-v ^ r e q u e n n imP°rle °.-el|e contrée de la catholicité les 
affaires religieuses ne sont, avant tout, ni des. affaires de Franœ, 
n. des affaires d'Angleterre, ni des affaires d'Amérique maîsTlés 
affaires du Pape . . Le Pape est toujours dans son domaine ouand 
il sen occupe, ll est le premier par l'autorité autant aue na r la 
compétence pour y intervenir. q p ,a 

Ces affaires ne sont nationales que secondairement nar certain.. 
de leurs cèles matériels. Et la grande faute d'un g o u v e S n 
est de vouloir régler seul ces questions religieuses qui nei hTr£ 
gardent qu'indirectement. C'est lui qui empiète 

- Mais le Pape est un étranger, dit M. Clemenceau 

- l l — 
— A cela M. Briand lui-même répondait, à la tribune, en s'a­

dressant aux catholiques : « Je ne dis pas que le Pape est pour 
vous nn étranger; je sais bien ce qu'il est pour nous. Le Pape, 
pour nous, n'est pas un souverain, il n'est pas une puissance avec 
laquelle nous puissions traiter ; mais c'est nne grande autorité 
morale. Pour vous, catholiques français, il est nn Pape catholique 
et français ; il est allemand avec les catholiques allemands, il est 
autrichien avec les catholiques autrichiens ; telle est la vérité. 
Mais quand je l'envisage dans ses rapports avec la France, je le 
confonds avec la masse des catholiques français, je ne l'en sépare pas. • 

Eh bien I ce Pape, catholique et français pour nous, cette grande 
autorité morale pour vous, pourquoi l'ignorez-vous lorsqu'il s'agit 
précisément de régler d es choses qui sont, avant tout, ses affaires?... 

En tout cas, vous aurez beau « tirer le canon » ; vous aurez 
beau rédiger projets de lois sur projets de lois, et, vingt fois sur 
le métier remettre votre ouvrage législatif, vous ne ferez rien de 
durable, ni même d'acceptable, tant que vous vous substituerez au 
Pape el ferez exclusivement une affaire d'Etat d'une affaire d'Eglise. 

Vous continuerez tout simplement ce spectacle pitoyable qui 
fait de vous ta risée du monde civilisé : le spectacle d'un gouver­
nement laïque plongé jusqu'au cou dans les affaires ecclésiastiques. 

Quant aux catholiques franchi s, aussi bons français que quiconque 
en tout ce qui est vraiment national, ils continueront d'attendre 
du Vatican, eL non du Palais-Bourbon, le règlement de leurs affaires 
de conscience. .._._._._._..., , 

Nous commencerons dans notre prochain numéro ta publica­
tion d'une étude, écrite par un de nos confrères du diocèse, sur 
cette question si importante et si actuelle ; « Qu'est-ce que le 
Pape ? » 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — Les audiences officielles à l'occasion des fêtes de Noël 
et du nouvel an ont continué pendant ces huit derniers jours. 

Le corps diplomatique a élé reçu au Vatican par le cardinal 
Merry del Vat, secrétaire d'Etat. Contrairement à ce qu'ont pré­
tendu certains journaux, loin d'avoir * répondu évasivement » à la 
note de protestation dont nous avons parlé, on assure de source 
autorisée que Ies ambassadeurs ont été unanimes à blâmer la ma­
nière d'agir du gouvernement français dans l'affaire de l'ancienne 
nonciature, à Paris. 

Selon la coutume, Ie Saint-Père a reçu en particulier chacun 
des membres du corps diplomatique; il a en outre donné audience, 
celte semaine, à de nombreux étrangers de distinction venus à 
Rome pour les fêles de Noël. Parmi eux se trouve un évêque bré­
silien qui, passant par la France, s'est vu dresser procès-verbal, à 
Nice, pour avoir célébré la messe sans déclaration J 
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— Deux membres du Sacré Collège sont morts, à quelques 
heures d intervalle, le 29 Décembre : le cardinal Cavagois, savant 
canomste, âgé de 60 ans, et le cardinal Tripepi, âpô de 70 ans 

££,flM£cartaï'par Lé0D xm au mêra-
Le P a p e e t la France . - Un ecclésiastique, rédacteur de 

a Crote ou d signe « Franc », a raconté l'audience dont il a été 
honoré récemment par le Saint-Père. Nous donnons les extraits de 
son récit relatifs aux douleurs et aux préoccupations de l'heure 
presente en france. 

LePapeconnalt les ruines accomplies, Ies souffrances supportées 
Son cœur en est meurtri. Mais jamais, pour éviter nne douleur 
une épreuve, il ne transigera avec le devoir. Il est visible que rien 
nelui fera modifier des décisions inébranlablement prises, parce 
qu elles reposent sur des principes essentiels, et il prévoit que de 
la persécution un plus grand bien sortira. 

« L'épiscopat français, à cette heure, nous dit-il, a le droit-
1 ^ r g . u e i i l e u x - Les é ï-q u e s ° - - P e r d - l ears P-lais ils habitent 
de modestes demeures, comme cet excellent prélat de (ant de doc­
trine el surtout de tant de cœur. Mgr de Cabrières, dont l'humble 
appartement ma été décrit dans une lettre émouvante Ma™ te 
m 0 ^ e

1 ! n r h e I f a J e S , ^ r d s sur e a x : ils se c-'-v-e-- <-«- glo ire. Lt le Chef de 1 Eglise montre l'épiscopat de l'univers entier 
• L f W 7aDS 'a-f-f'io" autour du chefde l'Eglise, unanim> dans 
£ S f D S a U p C l e r g é d

A
e Fr*nc*' c o m m- -ai-- ses témoignages de sympathie au Pape et de réprobation contre les actes du KOU-

ZlTiïLW' sPéc i- l e---'-t au sujet de l'attentat <£mm"s 
contre I hôtel de 1 ancienne nonciature à Paris... Le premier lélé-

Pape » épiscopat du monde tout entier est un avec te 

„}* §°uT,er.ain Comite prononce cette affirmation avec une ioie 

t£S£S£ KlS^'O" ">»• ---HÏÏ--
De leur côté, les prêtres souffriront ; et le Pape évoone la 

mesure inhumaine de la suppression des allocations Ma^s.nliK 
Us seront privés des biens de ce monde, plus les prêtres e tou? 
neront vers les pensées surnaturelles e la défense des princ nes" 
Plus auss,, obligés de recevoir du peuple leur subsistance i . ^ 
rapprocheront de lui el se créeront une innuence quMeur a fak 

Le Saint-Père est avec eux dans la souffrance. 

à l'union?^ d ° m i D a m e de r e m r e l i e u du SaiDt-pére f«t un appel 

13 -

t Si, à maintes reprises, dit Sa Sainteté Pie X, Nous avons 
donné, directement ou par les journaux, des décisions si rapides 
et si nettes, c'est qne Nous voulions éviter la diversité de manières 
d'agir et empêcher de faux mouvements. En France, beaucoup 
sont portés à donner de suite leur confiance à de simples paroles 
— Nous avons une circulaire de M. Briand, disent-ils, et ils sont 
preis à l'accepter, comme si cela suffisait. — Facilement, ils se 
laisseraient entraîner vers des pièges. » 

Dans le passé, le Pape a sans cesse cherché à créer l'unité 
Mais c'est surtout vers l'avenir qu'il regarde, ll supplie avec force 
tous les Français catholiques; malheureusement divisés, de s'unir 
pour Ia lutte. 

C'est un grand malheur que, en France, il y ail tant de grou­
pes, ayant chacun son idéal politique différent. C'est de plus un 
malheur que beaucoup exigent la satisfaction .complète de leurs 
idées personnelles. Qu'on garde d'intimes préférences, mais à 
l'heure où le combat est engagé sur le terrain essentiel des liber­
tés religieuses, tous doivent, délaissant la lutte sur la forme gou­
vernementale, soutenir unanimement les hommes qui défendront 
le mieux ces libertés. 

A plusieurs reprises, en des formes variées, le Pape a réitéré 
devant nous ce conseil essentiel et nous a demandé de travailler à 
l'union de tous les catholiques, malgré leurs divergences person­
nelles d'idées, désirant que partout ils s'organisent avec activité 
et dévouement. 

• 

Au sujet de la conduite à tenir devant la nouvelle législation, 
Ie rédacteur de la Croix ajoute : 

f En présence de la nouvelle loi Briand, nous demandions quel 
était le devoir de conscience des catholiques. 

• La pensée du Pape résultant très nettement de l'entretien est 
que cette nouvelle loi, comme Ia première, devant être et étant 
condamnée, il n'est permis à aucun catholique, f prêtre ou laïque * 
de faire aucun acte positif inspiré par elle et qui puisse en étre 
considéré comme une acceptation, même partielle. 

» On ne doit faire ni déclaration de réunions du culle.ni décla­
ration d associations d'essence ou d'apparence cultuelles, ni solli­
citation d actes administratifs de concessions d'églises, pas plus 
qu on ne peut porter titres el biens au bureau d'aucun séquestre 

* ??,r •<i?lUre>ll i78 iieu de rester dans les églises et de continuer 
sans défaillance le culte traditionnel, i* 

r m 

FRANCE. — La p e r s é c u t i o n r e l i g i e u s e . — Le Sénat, 
comme on s y attendait, a adopté, sans en modifier un mot, la nou­
velle loi sur 1 exercice public du culte dont nous avons donné le 
texte dans notre précédent numéro. 

Cette loi, comme l'a dit M. l'amiral de Cuverville, sénateur du 
Hnistère, i votée sur l'injonction des loges maçonniques, dépouille 
de leurs biens les catholiques qu'elle réduit à étre dorénavant des 
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panas dans lenr pays, car elle Ies prive en fait des moyens d'exer­
cer publ.qnement leur eulle. Elle va aggraver les divisions qui 
désolent la France elle affaiblira son influence au dehors et ris­
que de déchaîner a 1 înlérieur les pires désordres. > 
I W M ar peîfl Suère,s'a»endre à ce que le gouvernement, dans 
I application de cette oi, se montre libéral à l'égard des catholi­
ques . il faut prévoir plutôt de nouvelles mesures violentes expul­
sions, poursuites, et condamnations. Trois évêques oni déjà été 
condamnés : Mgr Turinaz, évêque de Nancy, à 50 francs d'amende 
pour avoir mis la main sur l'épaule d'un agent de police : Mgr De-
S - | f <"--,e"r d- C-m»>™. à 25 francs, pour avoir touché par 
* * -« bras •?.- -ous-préfel - choses qualifiées. violences su? la 
perfonne de fonctionnaires - ; - Mgr Touchet et 1 i prêtres d'Or-
lamné-P0.VvLVnLr f f r * to m e s s e *M ---'-ration, ont été con-
fiende * " ChaCUn d e s p r é t r e s à - f r a n c 

ri,tJ^!°n$e'Jlu&i6UTS ,maires (Sur l e s inslructions du préfet) 
£ 7 w h W " ' e u "J.1"8 C,efs d e s éf-'lise-et m ê - - - d e - ««-•-
£Lh fùq^e' Mgr Gem3ÎD> - ---laré que les curés doivent 
™PuïïTA™ P- e D " T u n .refus abioia> -Joutant qu'il interdi­
rait les égl.ses ou les prêtres n'auraient plus la garde de la sainte 
Eucharistie, ni les catholiques la liberté de leur culte 
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« Dé^bA^^rptti0a ¥ ** Sa in? ,é P i e X ' e n d a l e *» - - uecemere 190b, Mgr Péchenard, recleur de l' Dslitut catholiaue de Pans, est nommé évêque de Soissons --"uouque 
-„IILK dé.parl d e Vémiaeal Recteur sera vivement regretté de ses 
tt°nalZTr* C0Tefes é l u d i a n l s d e l''û-liiut i T d iocèse de Soyons par contre, doit se féliciter du choix du Saint-Père • 

PZPpJ/hanÇ3!f C0mAPl'? ï*- b0D et ,7ail l--t - '- l -e de Plus ' 
de Ë m f X W . i f i - * * 6 d6A64x T ; il e s t ori!-'-ai-- *> fl«ése ae Keims, ou H etait vicaire généra quand il fut aDDelé en I SOR 
a remplacer Mgr d'HuIst à la tête de Hnstiiul ca hoffuede Paris 
c 3 Œ m ? „ 7 P . ' ' e û C e e l -.----««----Mni il aîdmiîSrt ce grana établissement d enseignement supérieur. 

i J - ^ n S ^ proscripieurs auront beau recommencer 
leur œuvre, chaque jour predite el provoquée par les scribes du 
fenne^Dan?^1?113^ : h ,chasle'é avouée recommencera |a sienne ! Dans les greniers et les caves des palais habités oar les 

triomphateurs de l'avenir, sur leurs têtes ou sous leurs piedPf j v 
aura des vierges qui jureront à Jésus-Cbrist de n'app rtfni ^u'à 
Im etqai garderont ce serment, s'il le faut, au p r ixT la vie J En 
ce siècle de grande mollesse et d'oniversel kaissement ces victo­
rieuses ont trouvé le secret de la force... Tout e qu'il l'a de notte 
el de pur dans Ia nature humaine est mené au combat contre tou­
tes nos bassesses et au secours de toutes nos m S S ? L a S e des 

dévouées se précipite... elles accourent, elles affluent pour prodi­
guer des soins infatigables aux infirmités les plus rebutantes les 
plus prolongées de la pauvre nature humaine. Bravant tous les 
dégoûts, toutes les répugnances, toutes Ies dénonciations, toutes 
les ingratitudes, elles viennent par milliers, avec un courage el 
une patience indomptables, courtiser, caresser et soulager toutes 
les formes de la souffrance et du dénûment... quel spectacle I et 
où en trouver un qui manifeste plus visiblement la nature divine 
de l'Eglise, qui fasse mieux oublier les misères et (es taches dont 
sa céleste splendeur esl pai fois voilée ? MONTALEMBERT 

BIBLIOGRAPHIE 

L e s Crèchea de Noël dans t o u s l e s pays , par Mer CHABOT Dre-
lat de Sa Sainteté, curé de Pi! hi vier s (Loiret). — Se trouve chez l'Auteur • 
franco, 1 fr. — Cet opuscule con ti eo t des documents très variés et très inté­
ressa o ts sur les Crèches de A'oel à Paris, en Franche-Comté en Provence 
en Belgique, eo Bavière, en Tyrol et dans l'Italie méridionale L'auteur a 
visité tous ces pays, eo chercheur et en érudit, et il donne, daos son livre 
la description des plus belles Crèches qu'il a rencontrées. ' 

ïon premier ouvrage ; Noel dans les pays étrangers, a obtenu l'an der­
nier- un succès inespéré. Celte nouvelle brochure, nous n'en doutons nas 
aura Ja même faveur, aup-ês de tous ceux qui s'intéressent aux coutumes si 
touchantes de ia plus populaire de DOS fêtes. 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR PES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Décembre 1906. 
L Réponse au rapport de M. Charlot sur ies écoles françaises en Orient 

par Henn GUESSIER — II. La Science sisraologique : Coup d'œil sur la méca­
nique et sur ses applications, par B. BERLOTY. - IU. four l'iudex : ELude 
doctrinale sur « II Sauto ,, par M. de Ia TAILLE. - IV. L'Election épiscopale 
et Ies chapitres cathédraui au XIII- siècle, par Jules DOIZÉ. - V. Saint Fran­
çois Xavier d apres un manuscrit inédit du Père Auger, par Fer J FOURNIER 
— VL L attitude des catholiques en face de la violence légale, par vx THEO­
LOGIEN. — VIL Bulletin littéraire : aj « La République libérale », de M Geor­
ges Nobleinaire; b J c Sainte Thérèse », de A/. Catulle Mendès. p a r t e r r e 
SUAU. - VIII. Revue des livres. — IX. Evénements de la quinzaine 

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE 

C O U R S E S DE N I C E 
T i r a u x - p i g e o n s c i e M o n a c o . 

BUlets d'aUer et retour de 1« et de 2- classes, à prix réduits, 
d & !!.P.A__R, T S 

p o u r 0-A...fcT-N"KQt ISTIOE3 e t M E N T O N , 
délivrés du 3 au %h Janvier 4BOI. 

n.. îi2!.îfl??rfS0-ÎA™lables 2 0 j 0 u r s e t Ia v a , i d i l é P e u t é t r e P^loogée une ou deux fois de 10 jours moyennant 10 •/. du prix du billet 

retour d r ° U à d 6 U I &nèlS e n C O u r s d e r o u t e ' t a n t à r a I I e r f l u ' a u 

De Par i s à Nioe : 
ir" Çlasse 182 ir. 60. 
^classe 131 fr. 50. 
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La Société de Pub l ic i t é re l ig ieuse , 6, place de la Bourse 

est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la* 
Semaine religieuse de Quimper. 

n assurée sacs retenue ni versement, ainfii que 
for tes R e m i s e s , à Messieurs, Dames, anciens 
Congrôgantstes, Membres du Clergé, elc, pour 

Wr^ô -?La5er a u x Consomma teurs H U I L E S 
£ î ; X ? N S , C A ^ a t o r r e i i é a - ^ B o î t e s . Travail facile, rapportant 
beaucoup sans négliger occupations. - Société des Plaoteurs, Marseille 

1 - 1 - ^ 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR 

• i • 
QUIMPER 

-S 
es 

3 

i 
Oi 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d 'au te l» 
2 2 ? % C a a H ° e S ' &"***** C u s t o d e s , B o u d e s de sou ! l i e r s , eto. , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s V 

S £ ? « ? - a u o a n 4 e l a b r e à transformations multiples, breveté s. G D G 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. b* 

M ^ à ^ ^ Ï Ï i " f 1 ™ o n t « <-<•> Genève » qne l'on trouve seulement chez 

balancier compense, et se fait en bottes or, argent, acier et nftei -*W-»i 
ARTICLES POUR FUMEURS r ORFÈVRERIE DE TABLE 

fectune et A«b« i - chou. | Q^litè sapérieare^rS «Lenne l . 

- A j a c i e i i i i e M a I s o n T O T-TriA-R-C! ' H O A T 

çois 

53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 
Succ] 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies. 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

FACILITÉS r>K PAIEMENT 

U Administrateur-Gérant : Aa. DE KEBAKQAL. 

Quimper, typographie DE KtaAafiAi, imprimeur de lHvéché. 

22* ANNICK. Vendred i l l Janvier 1907. N-â. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

D E QUIMPER ET D E L É O N 

municalions de l'Evêchê. 
II. PÀÏIT IE NON OFFICIELLE.— 

Chronique du d iocèse .T n ien t ions 
recommandées aux prières ; L'as­
semblée des Evêques ; Quimper ; 
Carhaix ; Conseils aux munici­
palités; Qu'est-ce que le Pape? 
fa suivre.) 

S O MM A I Et fi 

77/. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
Paris; « Fonctionnaire de l'é­
tranger ! * 

IV, — Bibliographie, 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 13 Janvier. — Octave de l'Epiphanie. Double, Blanc. 
Aux vêpres, mémoires du suivant et de S. Félix, Martyr. 

Lundi, 14. — S. Hilaire, Evêque, Docteur. Double. Blanc. 
Mardi, 15. — S. Paul, premier Ermite, Confesseur. Double. 

B! anc. 
Mercredi, 16. — S. Marcel, Pape, Martyr. Semi-double. Rouge, 
Jeudi, 17. — S, Antoine, Abbé. Double. Blanc. 
Vendredi, 18. — Chaire de S. Pierre à Rome. Double-majeur. 

Blanc. 
Samedi, 19. — S. Canut, roi de Danemark, Martyr. Semi-

double. Rouge. 
Dimanche, 20. — 2a Dimanche après l'Epiphanie. FÊTE DU 

SAINT NOM DE JÉSUS. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Notre-Dame du Carmel, Brest . . . du 7 au 16 Janvier. 
Brennilis du 17 au 19 — 
Loe-Maria de Quimper . • i . • . . du 20 au 23 — 



i* Archives diocésaines de uimper et Léon 
---

PARTIE OFFIC IELLE 

C O M M U N I C A T I O N S DE L ' É V Ê C H É 

I. Comme Nous l'avons dit, les prêtres n'ont plus le droit 
l ^ ï g e f i e ^ p a i e m e n t

A
d e s c h a i s e s d a n s I e s ë * W ; mais ils 

peuvent faire une quête pour remplacer le revenu provenant 
ue Leiie source. 

si: 

E^tr,eix' T El-".-- q u i c o--erne .1 exercice 1906, ce produit 
ayant été régulièrement perçu, le sixième doit en étre pré­
levé en faveur de la caisse de secours. Pour l'avenir, Nous 
demandons à Nos prêtres de continuer le méme versement 
afin de Nous permettre de venir en aide, comme par le passé' 
à nos prêtres âgés et infirmes. p ' 

nommée?™111*110113" ~ P a r d é c i s i o n d u 3 J a n v i e r - o n t é l é 

Plouvoïn"^111' r e C t 6 U r d 6 Loc-M-r i--p--U----é , recteur de 

Plouzané"011"' V i C a i r e à L a - d u m ' e z ' r e c , e , - r d - Loc-Maria-

LaiduSvez" f V i n C e n t ) ' • e u n e P r ô t r e d e Lesneven, vicaire à 

mônie?diéi>iî°orïrd W t ^ * * * à Q " i m p e r ' aU" 

Iei?à fe^ï^1.'ieUDe 'Prétre deGuiP-™-> V*°-
m^^SStS^S^n ^ GarIaD' ChapelaiD de la 

III. Décès. - - Nous recommandons aux prières le re-
^ ^ r ^ n ^ i 1 1 ^ P f W * ' d i a c r e* drSafnt-Yvi, 

M nU Grand-Séminaire le 7 Janvier, à l'âge de 2^ ans ; 
M. Daoulas, clerc tonsuré, décédé dans sa famille à Plou­

hinec, le 8 Janvier, à l'âge de 20 ans. *"«-?« «- -r-ou 

t . 3 e S *>ureau* d e --'Evéché et tous les services de l'adminis-
£ïï^^^ à ^ * * P * W S fonc-

Monseigneur l'Evêque s'est rendu, lundi dernier, à Saint-
Bneuc ou se sont rencontrés, avec le Métropolitain Ies Evê­
ques de la province de Bretagne prawut, ies uve 

Il partira, lundi matin, pour Paris afin de prendre part à 
la 3* réunion de l'épiscopat français. P'*""-** part a 

Sa Grandeur sera de retour â Quimper, à la fin de Ia semaine. 

- I M ­

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i -
it. 
iu. 

Intentions recommandées aux pr ières . 
— L'Eglise et la France. La liberté religieuse. 
— La réunion des évêques de France, 
— Les prêtres et les séminaristes rappelés à la caserne. 

L'assemblée des Evêques. — La 3e assemblée des Evé­
ques de France aura lieu mardi IS Janvier, sous la présidence 
collective des cardinaux archevêques de Paris, de Bordeaux et de 
Lyon. 

Les réunions se tiendront au château de la Muette, gracieuse­
ment mis à la disposition des évêques par M. le comte de Franque­
ville. On pense que les travaux de l'assemblée dureront au moins 
deux jours, si graves el si nombreuses sont les questions à Irai ler. 

Les catholiques ne manqueront pas de prier pour les chefs de 
nos diocèses à qui incombe une si lourde responsabilité, el atten­
dront avec une docilité confiante les décisions qu'ils seront amenés 
à prendre. 

QUIMPER. — Une belle et touchante manifestation. 
— Dimanche dernier, noire évéque a quille définitivement le 
palais épiscopal pour aller s'établir dans sa nouvelle résidence. 
Monseigneur, après avoir assisté aux vêpres à Saint-Corentin, 
déposa ses ornements à la sacristie; puis, traversant le chœur eL la 
nef, sortit de la cathédrale, ayant à sa gauche M. de Chamaillard, 
sénateur, et se dirigea vers Saint-Joseph en suivant te quai et la 
rue da Palais. La foule qui attendait pour lui faire escorte, très 
considérable déjà au départ, allait toujours augmentant à mesure 
qu'on avançait : sans exagération, on peul l'évaluer à cinq ou six 
mille personnes, de tout â̂ e etde toutes conditions ; on remar­
quait UQ très grand nombre d'hommes, parmi lesquels plusieurs 
venus des paroisses voisïaes ou méme de plus loin, comme les 
délégués de la Jeunesse Catholique de Pon t-Croi x. , 

Le trajet se fit en silence : les grandes douleurs sonl muettes 
el, en cette occasion, les catholiques conduisaient bien le deuil 
non d'un parent ou d'un ami, mais d'une de plus de leurs libertés 
qui disparait... Que d'autres — on se le redit — disparues, depuis 
26 ans que les RR. PP. Jésuites furent, eux les premiers, expulsés 
de cette maison de Sainl Joseph qui va recevoir aujourd'hui le 
chef du diocèse !... 

Avant d'en franchir l'entrée, Monseigneur se retourne vers la 
foule qui l'acclame, pour ta remercier et la bénir : car c'est ie 
petit nombre qui peut trouver place dans la chapelle, dont on 
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connaît cependant les vastes dimensions. Tout le monde est de­
bout, et chante d'une voix le Credo ; puis du haut de la chaire 
en costume de ville, Monseigneur l'évêque prend a parole, tout 
ému - il en convient - et sous l'impression « des seniiments les 
F I T ™ ? * V " To-l---1'beore, dit-il, en quittant la cathédral? 
L T ' * ' f l a r m e s ,m o D , e r d e m o n c œ - r -me» yeux et la tris­

tesse étre, nd re mon âme ; mais devant celte masse imposante de 
fidèles qn i me forma,! un coriège .si magnifique, en vous vovanî 
li^uJî0S r6"6 Wlïh •>"--•"• d e s *W--n-n«s deloie e de 
confiance en I avenir. Non, la foi n'est pas morte I Non, on ne peut 
pas désespérer, avec des cœurs chauds et vibrants commé les vôtres 
mais on marche avec une énergie nouvelle dans le clmmin des 
résistances fortes et résolues, encouragé par le souvenir dei Drécé-
dents succès dus moins à la direc.ion de votrechef qu'à vos p K 

u -àVl 'heenHP
a&a

a
P P U ir °,ni' e n v o - s -nleo--'-' - * « K mui-a-l heure le Credo avec lant de conviction, j'ai senti grandir 

mon courage pour marcher vers le terme où 1 plaira à Dieu de 
me conduire, que ce soit le Calvaire ou le Tliabor 

» Merci de ce réconfort que vous m'avez apporté • ce me SPP» 
. nn soutien dans l'épreuve, qui en sera adoucie sans perd™ tome 

t ^ "». H6 nolr.e.- ie. -e -os luttes, de nos travaux, de nos tri--
lesse et de nos jo.es ; on y laisse comme nne partie de soi-même 
Et, bien que je resle sur la terre de Cornouaifies dans cette vilt 
de Quimper, en vue de cette cathédrale don je seraTseu eJinî 

z"é"éf m iSonnat? / 'hr Ce,'e m a i s ° n S3nClifiée S^SS zcies missionnaires, bien que je reste au milieu de vous à la dk 

e?Uld°ennee Ts m e T o T / If -"?*• j e r e g a r d " — ' u n ' J e l . exu ae ne plus me trouver dans Ia maison où ie devais èirp nii 
après 1 accueil chaleureux dont j'ai gardé pr&ieiisemen le sonv^ 
n.r, vous m'avez conduit il y aura bientôt sept aDS 

n„~nJi ™.,,.IDe i,T.a-lon> Pourquoi donc quittez-vous voire évêché 
quand vous pouviez y rester?- Je le pouvais, oui • el il est vrai 

du t ùs e \wD i ' .qnU '! ft?, qUi"e ' i b r e m e n l ' ^ M a S ï ï ï , "-oins. i,erie.-, Una pas tenu a nos gouvernants nna iH n > 
fusse expulsé comme mes collègues de l'épiscopatseulement'™t 

uepartementaie. Neanmoins* Dour v rpstpr il OAI f«_nn «^il 
sur n0lre budget diocésain un'lourdUpô dè plnsi u miffir^e 
« S f VÏ°? q a e l e s p r ê l r e s TOnt - t r e -l'aumône dSns « ï £ £ 

en vertu dëonT„',aU *?» d'e/lendTe d-^ander sTce n'ett p s 
^ n d Î L Ï s ^ 

m 
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hommes les plus autorisés : il faut, a-t-on dit, que les évéques, 
laissant de côté tout ce qui sent le faste, renonçant à leurs équipa­
ges, se rapprochent du peuple, vivent de sa vie simple et pauvre... 
Celle décision inspirée, je n'en doule point, par le Saint-Esprit qui 
planait sur noire assemblée, celte décision contribuera grande­
ment au salut : on cessera de nous traiter d' * hommes d'argent, 
engraissés de la sueur du peuple »... Je ne demande pas à m'euri-
chir de vos sueurs, mais je compte sur vos aumônes pour vivre 
moi-même el faire vivre mes prêtres... » 

Monseigneur poursuit en faisant justice de ce f mensonge his­
torique v qui cne vengeance comre le ciel, eL que l'on continue à 
exploiter : si le Pape, dit-on, rejette la loi de séparation, c'est par 
entêtement ou par hostilité à la France... « Non, mille fois non 1 JI 
n'y a ta aucune question de politique humaine, mais une question 
de* doctrine, de foi catholique. Jésus-Christ, comme vous le chan­
tiez tout à l'heure, n'a fondé qu'une Eglise dont le principe fonda­
mental esi la hiérarchie : c'est comme un arbre dont les branches 
reçoivent la sève et la vie du tronc, qui est le Pape, successeur de 
sainl Pierre, vicaire de Jésus-Christ. Or, on a voulu détacher du 
tronc catholique celle branche qui est l'Eglise de France, eu 
essayant d'abord de séparer les Evêques du Pape, puis les prêtres 
des Evêques ; on veut aujourd'hui détacher les fidèles d& leurs 
prêtres. Tel esl le but des associations cultuelles, des demandes 
d'autorisation exigées ; ce que l'on cherche, c'est manifestement le 
schisme ; c'est bien te dogme que l'on attaque. OF, le dogme, qui 
est la vie même de l'Eglise, demeure sacré et à toute tentative 
d'y porter atteinte Ie Pape répondra toujours par Ie non possumus 
des apôtres; pour le défendre, les catholiques donneraient leur 
sang..,, i 

Monseigneur termine en rappelant ce qui se passa ici même, 
en Î903 : cette chapelle fut mise sous les scellés, el Noire-Seigneur 
y demeura prisonnier; mais après trois jours de cette captivité, 
l'Evêque rapporta triomphalement la divine Ĥostie à l'église de 
saint Corentin qui la reçut comme un dépôt sacré. Aujourd'hui, 
sainl Joseph prend comme sa revanche en accueillant sous son 
toit votre Évèque, qui a dû quitter la maison construite pour les 
successeurs de saint Corentin... « On me disait naguère, ajoute 
Sa Grandeur, que le bon sainl Joseph m'y ramènerait. J'en accepte 
volontiers l'augure; ce sera alors une manifestation non plus 
belle ni plus émouvante, mais plus joyeuse que celle d'aujourd'hui... 
En attendant el pour hater le jour du triomphe, restons unis el 
disposés à accomplir noire devoir de catholiques Bretons, quoi 
qu'il advienne I » 

Nous n'avons pas besoin de dire avec quels sentiments l'assis­
tance écouta cette allocution, dont nous ne donnons qu'un pâle 
résumé, et reçut ensuite la bénédiction solennelle que Monseigneur 
donna du haut de la chaire.... 

Aprés le chant du Magnificat et les invocations au Sacré Cœur 
el à saint Joseph, les fidèles se dispersèrent, en se communiquant 

http://jo.es
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leurs impressions de tristesse el aussi de confiance quand môme. 
Quelqu'un fil devant nous, celte réflexion, en parlant de Ia superbe 
manifestation A laquelle nous venions de prendre part, et qu'aucun 
cri hostile, aucune voix discordante n'est venue troubler un seul 
moment : t De tels spectacles devraient donner A réfléchir à nos 
persécuteurs : Bismarck, après en avoir fait l'expérience, décla­
rait que l'on ne peul gouverner contre la conscience d'un peuple. • 

CARHAIX. — La Mission (2 Décembre 1906-5 Janvier 1907. 
— C'est avec regret qu'on a vu se terminer, dans notre vieille cité 
armoricaine, les exercices de Ia Miscon que d'anciens Pères 
Rédemptoristes tout d'abord, et des missionnaires diocésains en­
suite, ont donnée, durant tout un mois, â ia population de Carhaix. 
Les trois premières semaines ont été spécialement consacrées aux 
français, la dernière aux bretons. La fidélité des uns et des 
autres à se réunir, chaque jour, aux pieds de la chaire pour en­
tendre parfois de dures vérités était la meilleure preuve qu'ils 
étaient avides de la parole de Dieu, et que les ouvriers chargés 
de la leur apporter étaient à la hauteur de leur lâche. Que Ie bon 
Dieu en soit loué I 

tt 
Certes, ceux qui ont assisté à la Mission donnée en 1894 nous 

diront qu'il y eul alors plus d'enthousiasme, que les abstentions, 
— on pouvait les compter — y furent beaucoup moins nombreu­
ses. Nous le reconnaissons.... Mais ils doivent aussi reconnaître 
avec nous que les idées antireligieuses ont fait, depuis, leur che­
min ; que l'élément étranger dont nous a gratifiés le progrès avec 

ix s en ressent plus que toute autre 
ville — n a pas peu contribué à dénaturer le caractère autrefois si 
profondément religieux da la vraie population carhaisienne 

Après avoir procuré A sa paroisse le bienfait d'une première 
Mission, le zélé el dévoué curé, M. Quiniou, n'a pas cédé A ces 
considérations qu'il avait été Ie premier A envisager. Au contraire 
ce fut pour tui une raison de plus de donner une seconde Mission à 
12 ans d intervalle, afin de mieux armer pour la lutte terrible qui 
se prépare ceux qui étaient demeurés sous sa houlette • et aussi 
afin de ramener dans la voie du ciel les trop nombreux égarés 
que les passions, l'ignorance et le respect humain retenaient 
enchaînés dans la voie de l'irréligion... 

La Mission française était présidée par M. l'ahbé Wibaux ll avait 
pour collaborateurs les abbés Foubert, Genvresse el Séché tous 
anciens Rédemptoristes. Différents dans leur genre de prédication 
ils s adaptaient a merveille aux différents auditoires qu'on leur 
avait destinés. A Ia messe du malin, M. l'abbé Séché, dans un lan­
gage original et familier, rendait aussi instructives qu'intéressan­
tes ses conférences sur le Décalogue et la Pénitence. A 9 heures 
i abbé Fouberl, avec autant de simplicité que d'élévation, traitai 
des sujets s adaptant plus spécialement à l'auditoire, un peu plus 

clairsemé mais aussi mieux instruit, qui l'écoutait. Aux grandes 
réunions du soir, notre vaste el belle église était vraiment trop 
petite pou r con ten i r la foule qui voulait entendre les abbés Wibaux 
et Genvresse. Ce dernier avait principalement pour rôle de donner 
les grandes vérités... Parler, au xxe siècle, du salut et de la mort, 
passe... Mais assourdir son monde avec le spectre du jugement et 
de l'enfer... quelle dérision I ll le fit magistralement et avec une 
simplicité et une force tout apostoliques. C'est, sans doule, pour 
avoir appliqué si excellemment le fer rouge sur trop de plaies que 
Ie bon missionnaire se trouva étre le moins populaire auprès de 
ces Ames, même soi-disant chrétiennes, qui sont toujours A la 
recherche du mielleux et du coulant. Nous l'en remercions ; il 
aura creusé son sillon. 

Le dimanche, à 6 heures du soir, M. l'abbé Wibaux, devant un 
immense auditoire d'hommes, réduisait à néant, dans des confé­
rences aussi solides qu'éloquentes, les objections courantes contre 
l'Eglise et la Religion. Tous ces hommes peut-être n'ont pas ajouté 
A l'acte inilial de venir entendre la vérité celui qui en est Ie cou­
ronnement, ta confession ; du moins, nous espérons que la bonne 
semence tombée en leur Ame germera un jour pour assurer leur 
éternilé. 

tt 
Dès leur arrivée, les bons missionnaires étaient à la recherche 

de ce qu'ils appellent « le clou de la Mission ». Ils n'eurent qu'à 
tendre la main pour le trouver. Un beau calvaire était en achève­
ment dans le chantier de M. Clec'h, entrepreneur de monuments, 
à Carhaix. On s'enlendil bien vite sur le prix ; la générosité d'une 
bonne dame de la ville, M---0 Petit, en fixa l'emplacement et l'on 
se mil A l'œuvre. « Mais comment Ie paiera-t-on, ce calvaire ? > 
demanda un missionnaire. — « Allez de l'avant, lui fut-il répondu 
en souriant, et vous serez vile fixé sur la générosité de nos bons 
Carhaisiens »... Le lendemain, on fil appel aux petites bourses 
comme aux grandes ; en quelques jours, la souscription avait 
atteint la somme de 900 francs. C'était ce qu'il fallait pour mener 
à bonne fin l'érection du monument 

Les missionnaires Rédemptoristes ont toujours l'excellente 
habitude d'organiser quelques grandes fêtes, au cours de leurs 
exercices. Un jour, c'est la fête de N.-D, du Perpétuel-Secours, 
patronne de leurs Missions, avec accompagnement d'illuminations, 
de cantiques, etc... Un autre jour, c'esl là cérémonie de Répara­
tion, ou la Réunion des petits enfants... Cérémonies bien tou­
chantes, il est vrai ; mais aucune n'a égalé celle qu'il nous a été 
donné de contempler un des derniers soirs de la Mission,.. Le 
Christ — dont le poids n'était pas moins de 730 kilos, el la lon­
gueur de 1 m. 60 — avait été couché, le vendredi, au milieu du 
chœur, sur deux gros madriers recouverts d'étoffes rouges et sup­
portés par deux immenses chevalets, donnant un plan incliné... 
Après le sermon du soir, les hommes seuls furent admis A venir 
baiser les pieds du Christ — les femmes et les enfants devant avoir 



- 24 -
Archives diocésaines de Quimper et Léon 

une cérémonie analogue, le dimanche sui van t v.-.-. .• .-
impress onnant que ce sneciarl» < A ™£ I on'nen d e Plus 

tous ouvriers ou c h e f s ^ S Â , i ^ °? h o m m e s ' Pres<J>-e 

au chant du beau «n«S™. .^4?éS^. f™ « r™111 du Ch,7sl> 
avec effusion, leurs lèvres st r Ihi „?..! 6i sa,Croix » el coller, 
lait sans imto^hZùaa^Wrnglutoqui leur rappel 
un frisson parcourait fom iofre être e, la loi ^ exnti?!, SépU'Cre' 
gorge... Ah ! que ce baiser a dû être ««*h « ST? 1 1 oaDS Dolre 

Puisse-l-ii affermir dans fon 'mw^^J,*?!^*™™ .* 
acte public de chrétiens I q -"' à S€s P'e(,s. 'ait 

ti 
.... Nous sommes au 25 D&-pmhr« rwi i~ • J -, 

de la Mission française C ŝtausTi le io^ r l e
I i ° a r *? la c'- lure 

la.ion si impatiemment attendue. Dès a noiSe d u ^ 6 mani,8S-
mence à travailler ferm.- dant i^ -T-.™ p . 2U J°-r. on com-
On a fait, imnl^tomJ?Zg?-m 'e Cbris l -«-» passer. 
ne doit pas W ¥ f r i n T ^ ' / t r i £ L P £ T o n ^ v e r d-r e • c e <---
dansJes'drapfblanTdom son éndSes tou.eO , m°D effet' M** 
aux beaux jours de ia Fête Dieu , e* l e s mais,-n-. comme 

-o-fïdi ̂ ^«^.fflr Ï ^ K ! r i ^ T d'é-
main exercée d'un certain nomL H- ?.*e ° S0"1 d û â '-
l'image de notre Rédemmeu? kidm J'£?' fSi 'I-°- a t l e-d 

terminé. La foule rempli religieusement K ! de, ' ? Ûxer esl 

commencent. Mais on sent dan, i w !?™ 'g, l-e' -' l es vêpres 
Le chant est préripn" pa? le chœur et m ^ ? 0 ™?--'---P--»--«se. 
on a hâte dci sortir!. O u e ï l B M * ^ ^ P " ' 6 ^ organiste: 
« Sancta Maria . libérateur I P °US d'en-e--re le 
hommeïsoTùà, W S â l ^ ^ - ^ - - " » - * * -1-*' 
la procession, U M m m n f i T i i B ^ " a t e a n - E n lê l- & 
marche. Suivent les enhnu i«V Bl1? geDs a c- e ¥- °-vrent la 
de dames, «r d m AnÏÏ'L i n ^ t t T fc j e-ne- - '•«- . 
dunte de Carhaix avaient b en^Sil° .DESL!V 3 *'f(Jue ittdéPm-
à cette belle maitmt^l^^^^V^rixttmeimn 

CS-,n
N°T 6Û ,es •-̂ ercYons d ; ,ou œDr Ur' * " lre d e Car" 

indifférent, ayant encore dan, r i m ^ l e lmage- AQI si quelque 
trouvé sur'le chem?n the | a,rth J ? f

é , 1 ; c e l l e d- -°-. M «U 
cette belle figure du'sauveur % S 1 ^ ^ " c œ Q r d e v - -
ses bras comme pour dire • < Péri, J n ^ •Sl. -°-ffr---' el étendant 
ter la voix de mes missionnaires &ïi ï ' -" 7 " pas v o- '- -»«•-
vous prêche. Je suis loZurs fe'n,^, ^D Q . ê ,m e -«Jourd'hui qui 
De grâce, ne lassez pa ma patiencî nVndb°Q é et de mi~-ricorde. 
et venez à moi... , Oni nnoi .1e° '̂.-1 endurcissez pas voire cœur 
reux sont ceux qui neT'ô̂ t n ! S^?" 0 1 1 •ue cel'e-'à ' - - Œ 
meurer sourds âVappe} du ffi,™?tm e l se s o m Flines à dë-

Enfin, derrière le clergé, venait une autre troupe de cavaliers, 

- a b ­

sous la direction de M. Freour, dont la mission était d'assurer le 
bon ordre. Nous ue saurions trop féliciter la population de Carhaix 
du bon goût qu'elle a apporté dans l'ornementation de ses mai­
sons. Tous, riches et pauvres, y out mis tout leur cœur et tous 
leurs soins. Les arcs de triomphe de la rue du Pavé el de la rue 
Saint-Joseph oni été particulièrement remarqués, ainsi que la mai­
son Dubeau prés de l'église. Honneur à tous ceux qui en ont eu 
l'initiative I 

Enfin, au bout d'une grande heure de procession, on arrive à 
l'endroit où se dresse déjà le fui qui va recevoir le Christ. 

-La pluie qui, depuis le commencement, tombe en sourdine, 
n'éleini pas les courages, car on chante à tne-lête. Les cavaliers 
forment cercle autour du calvaire, du brancard et du clergé, et 
contiennent la foule immense qui essaie de s'approcher. Pendant 
le chant des cantiques, les ouvriers ont vite fait de fixer une 
corde solide sous les bras du Christ. A un ordre donné, le treuil 
fonctionne avec la plus grande régularité. L'image de notre 
Rédempteur s'élève peu à peu ; quelques instants après il était en 
place et les trois mille spectateurs de cette inoubliable scène le 
contemplaient avec une pieuse émotion. 

A ce moment, sort spontanément de toutes les poitrines le can­
tique < Vive Jésus ». C'est comme une explosion de foi el d'amour 
envers Jésus-Christ. Ab ! quelles minutes délicieuses que celles-là !! 
Nous sommes sûrs que lous les assistants les revivront jusqu'à leur 
dernier soupir.... 

Le calvaire est ensuite bénit par le supérieur de la Mission. 
Puis l'abbé Genvresse monte sur un tertre, pour prononcer une 
courte allocution, ll avait à peine commencé, qu'une légère bagarre 
se produisit dans la foule. Plusieurs personnes sont bousculées. 
La cause ?... Un des braves chevaux présents, ne se sentant pas de 
joie d'être à pareille fête, se paya le plaisir de sortir du rang et de 
gambader un peu trop près dé la foule. De là quelques cris de 
frayeur qui s'apaisèrent bien vite. Mais ce fut assez pour couper la 
parole à l'orateur... Il n'eut plus qu'une ressource, celle de nous 
enthousiasmer par les cris, que toute la foule répétait après lui, de : 
« Vive Jésus-Chrisil Vive l'Eglise! Vive Pie X! Vive la France M! i 

Puis chacun rentre chez soi heureux d'une si belle el si récon­
fortante journée. 

t 
Maintenant, il ne nous reste plus qu'à remercier lous ceux qui, 

de près ou de loin, ont contribué au succès de cette belle Mission. 
Mais nous envoyons tout particulièrement, en notre nom et au 
nom de tous les paroissiens de Carhaix, aux dignes missionnaires 
qui ont tracé ici leur sillon, l'expression de notre religieuse sym­
pathie et de noire plus vive reconnaissance. Puissent-ils longtemps 
faire ailleurs le bien qu'ils ont fait au milieu de nous I * * * 

Nous espérons donner, la semaine prochaine, le compte-rendu 
de la Mission bretonne. 
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lues, menses curiales, 

ser à toute immixtion dans la gestion de cet agent du domaine, 
qu'il aura plus Lard des comptes a lui demander au nom de la com­
mune qui a toujours été appelée à accepter ie bénéfice fas libéralités 
faites à la fabrique. Ce motif justifie son refus. 

— Et les notifications des décisions administratives, ministé­
rielles el préfectorales ? 

— C'est au préfet à les assurer par la voie ordinaire de la gen­
darmerie eL des commissaires de police. Le maire doit s'abstenir 
d'y prendre part, en motivant son refus : c'esl que ces notifications, 
s'il en prenait la charge, pourraient engager la responsabilité de 
la commune dans les procès qui interviendront plus lard entre les 
créanciers des Fabriques, Ies donateurs ou leurs ayants-cause, 
enfin les liers quelconques qui pourront se trouver ou se préten­
dre lésés parles a-ctes du séquestre, ou du préfet, ou du ministre. 
Or, la commune élant tenue, de par la loi, en dehors d'une liqui­
dation où elle aurait dû être appelée à intervenir, puisque ses 
intérêts étaient sur beaucoup de points liés à ceux de ta Fabrique, 
doit au moins ne pas avoir à subir les conséquences pécuniaires 
d'une opération dont elle a été exclue. 

Q x i ' e s t - o e q u e l e F a p © *? 

I. Importance de la question. — Celle question peut 
paraitre, de prime abord, oiseuse et humiliante. Tous prétendent 
la connaître, môme MM. Clemenceau, Combes et Briand, quand 
ils déclarent vouloir t ignorer » le Pape. A des notions vagues^à 
des dénominations superficielles se réduit d'ordinaire la connais­
sance de Ja Papauté. Celte question est pourtant capilale et s'im­
pose à l'étude sérieuse de toutes les classes de la société. Son 
ignorance ou sa connaissance très imparfaite nous rendent impos­
sible l'intelligence exacte des événements et la sûreté d'une action 
vraiment catholique el patriotique. 

La question de la papauté est, plus que jamais, à l'ordre du jour. 
Noire gouvernement sectaire s'affirme « areligieux i ou sans reli­
gion et, par un étrange contraste, certaines séances des parle­
ments ressemblent à des séances de concile, avec la dignité et la 
science théologique en moins. Les cercles diplomatiques s'en 
préoccupent. Les journaux, les revues, sympa iniques ou hostiles 
à l'Eglise catholique, traitent presque journellement la question 
du Pape. Tous en parlent sans apporter plus de lumière, plus 
d'éclaircissement. On néglige l'étude approfondie de la Papauté 
pour servir uniquement les intérêts des partis. Or, malgré toutes 
les fluctuations de l'opinion et des événements, la question 
demeure actuelle et vitale. < 

Elle est étonnante, mystérieuse au point de vue humain, cette 
souveraineté spirituelle tour à tour persécutée et vénérée. Qui 
pourrait expliquer, avec les seules lumières de la raison, d'où 
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NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE • 

ROME. — Le Pape a reçu. Ia semaine dernière, plusieurs évêques 
qui viennent d'être consacrés à Rome. Sa Sainteté a, déplus, donné 
diverses audiences particulières el colleclives, sollicitées par des 
personnes de distinction, venues pour passer l'hiver à Rome ou de 
passage dans la ville éternelle. 

Mgr Albert d'Armaihacq, supérieur de Saint-Louis des Français, 
vient de mourir. Le distingué prélat avait célébré, à peine il y a 
quinze jours, ses noces d'or sacerdotales. On croit qu'il aura pour 
successeur Mgr Guiblin, ancien canoniste de l'ambassade de 
France auprès du Vatican, aujourd'hui recteur de Saint-Nicolas 
des Lorrains. 

On annonce qne le Pape tiendra prochainement un Consistoire 
où il créera cinq cardinaux. 

FRANCE. — La pe rsécu t ion l éga l e . — La nouvelle loi sar 
l'exercice du culte (dont nous avous donné le texte) a paru au 
Journal officiel, le 2 Janvier. 

Les Chambres sont rentrées, mardi; on ne tardera pas, sans 
doute, à être fixé sur la manière dont le gouvernement va se ser­
vir de'« l'arme nouvelle » qui lui a été donnée contre l'Eglise... 

ll n'y a pas d'illusion à se faire à cel égard. On sait ce que 
valent les déclarations de * libéralisme » de M. Briand. Il disait à 
la tribune du Sénat, en faisant valoir les bienfaits de sa loi : < Ce 
que l'Eglise demande el que nous sommes décidés à lui refuser 
c'est la persécution. Nous lutterons contre elle à force de liberté.! 
Mots à effet, démenlis par rexp>opriation violente des évêchés, 
des séminaires, des presbitères, etc., et bientôt, sans doule par 
de nouvelles mesures persécutrices. 

On prête à M. Clémenceau l'intention de dissoudre les congré­
gations d'hommes encore exislanles, entre autres les Lazaristes, 
les Sulpiciens et les prêtres des Missions Étrangères. 

PARIS. — A l 'Inst i tu t ca tho l ique . - Le Bullelinàe l'ins-
• mut catholique de Paris vient de publier le procès-verbal de la 
séance tenue, le 28 Novembre dernier, par NN. SS. les Evêques 
fondateurs et protecteurs. -

Nous y lisons le passage suivant : 
* Mgr l'Archevêque de Bourges aitire l'attention de ses vénéra­

bles collègues sur le crédit fâcheux que donne à certaines revues 
suspectes la collaboration de quelques professeurs de l'Institut ca­
tholique. 

- Après échange de réflexions sur ce sujet, l'assemblée déclare 
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interdire aux professenrs de l'Institut catholique d'écrire dans la 
revue ,„t.tulée Demam, et prie S. Em. le Card nai archevèque de 
Pans, qui accepte, de notifier celte décision aux intéressés. 

• - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -^ - -^ - - "^ •^^™^ - - - - - - - - -^ - I - L 
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par la distribution de secours à domicile ; elles installent des mé­
decins qui donnent des consultations gratuites, des pharmaciens 
qui délivrent des remèdes gratuits ; puis, peu à peu, commencent 
leur œuvre de prosélytisme el ce qu'elles prêchent surtout c'est le 
détachement de la France et l'annexion à l'Angleterre. C'est nn 
genre de prosélytisme que les loges maçonniques se gardent de 
dénoncer. 

U est vrai, M. Clemenceau les considérerait plutôt comme des 
auxiliaires que comme des adversaires de sa politique. Son rêve 
n'est-il pas d'installer des pasteurs protestants dans les chaires de 
Fénélon et de Bossuet, et des prédicants anglais à Notre-Dame 7 

Em. FLOURENS, 
ancien ministre des affaires étrangères. 

(La Franc© conquise , p. 156-158 ) 
• — — - • — — — — — 
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Lacorda ire ora teur , sa formation et la chronologie de ses œuvres^ 

par JULIEN FA VUE, licencié en théologie, docteur és lettres, professeur à 
l'Ecole normale du canton dc Fribourg (Suisse). Fort volume in-8- raisin, 

EortraiL 7 50. fPoussielgue, Éditeur J 
'auteur de ce livre magistral ne s'est laissé rebuter ni par les difficultés 

de sa matière, ni par l'abondance des pièces à consulter, DI par la diversité 
des documents k interpréter, ni par les voyages à faire, ll a tenu à faire œu­
vre nouvelle, complete, indépendante et justifiée : prenant le grand orateur 
au berceau, il le suit jour pur jour, l'observe eL ne le quitte que définitive­
ment formé comme orateur sscrê. Tout ce que Lacordaire a dit ou écrit, 
tout ce que ses contemporains ou biographes en ont raconté, M. Fabre le sait. 

Livre magistral, peut-on répéter, tant les matériaux innombiables amas­
sés avec tant de patience y sont habilement agencés ; ni aridité, DI mono­
tonie, mais un sujet bien possédé et bien traité, une haute et sereine impar­
tialité qui inspire la confiance et emporte la conviction. 

L 'Ég l i se de France sous la tro i s i ème Répub l ique (1870-
1878), par E. LECANUET. Un volume in 8- écu : 5 fr. fPoussielgue, Editeur/. 
— Le grand ouvrage dont M, l'Abbé Lecanuet nous donne aujourd'hui la 
première partie est l'histoire complète et saisissante de la guerre engagée 
depuis trente ans entre l'Eglise et la Libre Pensée. L'auteur expose en ce 
livre les causes et Jes débuts de cette lutte. D'autres volumes raconteront le 
pontificat de Léon XUI et la période actuelle. Est-il besoin d'insister sur l'im­
portance et l'intérêt d'un tel travail ? 

Quimper t librairie J. Salaun. 

É T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1836 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Decembre 4906, 
L John Henry Newman considéré comme maltre, par L. de GitANDMAI­

SON. — IL Le Kulturkampf et le chancelier de fer : Comment on organise 
une persécution, par Paul BERNAKD. — UL Le Procès du ritualisme : i, La 
commission d'enquête, par Joseph BOUBÉE. — IV. L'Histoire primitive dans 
la Genèse, par Joseph BRUCKER. — V. Cultes, mythes et religions, par Adhé­
mar d'ALès. — VL Un livre de combat : Contre la séparation, par Joseph 
ADAM. — VIL Bulletin littéraire : a/ les Foutes de lourdes, par J,-K. HUYS­
MANS ; W Péché d'aveugle, par A. PRAYIEL ; ej Le Maître de la mort, par 
M»- ALLOTTE DE LA FUYE. Par Pierre SUAU. — VIII. Revue des livres. — 
IX. Notes bibliographiques. — X. Evénements de la quinzaine. — XI. Table 
du tome 109. — XII. Tables de l'année 1906. 
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CHEMIN8 DH FEB DE PARIS - LYON - MÉDITERRANÉE 

COURSES IDE NICE 
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LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

K O IU ft1 A I I I E. 

/. PARTIE OFFICIELLE.— Lettre 
Encyclique de Notre Très Saint 
Père* Je Pape Pie X aux Cardi­
naux, Archevêques et Evêques 
de France, au Clergé et au Peu-1 
pie français. 

II. — Communications de 
l'Evêché. 

III. PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Chronique du d iocès e .Tn ien lions 

recommandées aux prières; Quim­
per ; Brest ; Carhaix ; Les cru­
cifix des écoles. 

IV. — Nouvelles du monde 
catholique : Rome ; France ; 
Suisse ; Les catholiques anglais 
et le denier du culte. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis dt' 

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 20 Janvier* — 2me Dimanche après l'Epiphanie. 
F Ê T E DO SAINT NOM DE JÉSUS. Double de 2e classe. Biane. 
A la messe, mémoires de S.Fabien et S.Sébastien,Martyrs, 
et da Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, des SS. 
Martyrs Fabien et Sébastien et da Dimanche. 

Lundi, 21. — S^ Agnès, Vierge, Martyre. Double. Rouge. 
Mardi, 22. — S.Vincent et S.Anastase, Martyrs. Semi-double. 

Rouge. 
Mercredi, 23. — Mariage de la T. Sainte Vierge (au Supplé­

ment). Double-majeur, Blanc. 
Jeudi, 24. — S. Timothée, Evêque, Martyr. Double, Rouge. 
Vendredi, 25. — Conversion de S. Paul, Apôtre. Double-

majeur. Blanc. 
Samedi, 26, — S, Polycarpe, Évêque, Martyr. Double. Rouge. 
Dimanche, 27. — Septuagésime. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Loc-Maria de Quimper . . . . . . du 20 au 23 Janvier. 
N.-D. de Bon-Secours, à Bres t . du 24 aa 28 —-
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PARTIE OFFIC IELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
M N O T R - * T R È £ - SAINT P Ê R E L E P A p E p I E x 

AUX CARDINAUX, ARCHEVÊQUES 

ET ÉVÉQUES DE-FBANCE, AU CLERGÉ ET AU PEUPLE FRANÇAIS 

PIE X, PAPE 

Mmm mm, mi AIMES PIU 
Salut ot Bénédiction Apostolique . 

«n \*LîmS .eî ,C0re l e s - î r a v e s événements qui se DrécioiiP-t 

9BSmSs93nF77St 
les «ois de ten<lrïï« .InW.n, S f r N ° l r e , " œ e P"1-™'"». 
«. «lier S/SgR HS^SSSiJJ^""""" 

A ces tristesses cruelles le Mafin- a mai-i ;i „ . 
consolation on ne nent n?. « i^ïî T 1 " ; ll e s t vrai> une 
nous est venue de^vofre inébranhhlP ,n à , N ° , r e C .œ u r ' E l l e 

de votre fidélité i d é " e S h ^ ? ™ V " a c h
4

e i n e n - a r E 8 l i s e ' 
l'union forte et profond J• ,, i e S l t g e . AP°s-o'-que et de 
fidélité et de "etté union Tanton E-""" T 5 ' ~ D e c e t t -
Koué connaissions trop Ja n o b l , , . ! ' ? n s f*f d a v a n c e ' c a r 

français pour avoir ài crV.n.T™.n * i a S é r o s i t é du cœur 
la désunion pût t i s s e r dan^vnf p l e l Û C-JiaraP d e b a t a i " e . 
vons pas moins ffi/il?. M r a n g S ' N o u s ' Qen - P l u ­
que vous donnez a c t u e l I Z n t T X \ & P m a C l ? --«S-inque 
ment devant l'Eglise tout S r ! M V0US. <îa l o u a l l t h a u - - -
du cœur le Pvndnmtori^^' N ° U S e n b é u i-sonsdu fond 

Le recour à fe h\™ TJfi*?' a u t e V r d e t o u s l e- biens 
nécessaire que, lo?n de s C t ^ / r œ> d a u- a<--P--* 
sans cesse s'étèndant Ce n W ni, f U".e saccen*-'-e et va 
tienne qu'on veut à tn„t ntiv fl pl-US seul<-"-ent la foi chré-

des horizons de ce ^ ^ ^ V r ^ Z Z C ^ Z 

•egard lassé vers le ciel. L'illusion, en effet, n'est plus pos­
sible, On a déclaré la guerre à tout ce qui est surnaturel, 
tarée que, derrière le surnaturel, Dieu se trouve, et que ce 
[u'on veut rayer du cœur et de l'esprit de l'homme, c'est 
Heu. Cette lutte sera acharnée et sans répit de la part de ceux 
]uî la mènent. Qu'au fur et à mesure qu'elle se déroulera, 

des épreuves plus dures que celles que vous avez connues 
jusqu'ici vous attendent, c'est possible, et même probable. 
,La sagesse commande donc à chacun de vous de s'y préparer. 
Vous le ferez simplement, vaillamment et avec confiance, 
sûrs que, quelle que soit la violence de la bataille, finale-

ient la victoire restera entre vos mains. 
Le gage de cette victoire sera votre union, union entre 

'ous d'abord, union avec ce Siège Apostolique ensuite. Cette 
loubïe union vous rendra invincibles, et contre elle tous les 
efforts se briseront. 

Nos ennemis ne s'y sont pas mépris, du reste. Dès la pre­
mère heure, et avec une sûreté de vue très grande, ils ont 

.hoisi leur objectif : en premier lieu, vous séparer de Nous 
it de la Chaire de Pierre, puis semer la division parmi vous. 
depuis ce moment, ils n'ont pas changé de tactique ; ils y 
sont revenus sans cesse et par tous les moyens : les uns avec 
Ies formules enveloppantes et pleines d'habileté, les autres 
avec brutalité et cynisme. Promesses captieuses, primes 
déshonorantes offertes au schisme, menaces et violences, 
tout a été mis en jeu et employé. Mais votre clairvoyante 
fidélité a déjoué toutes ces tentatives, S'avisant alors que-le 
meilleur moyen de vous séparer de Nous, c'était de vous ôter 
.toute confiance dans le Siège Apostolique, ils n'ont pas hésité, 
Idu haut de la tribune et dans la presse, à jeter le discrédit 
sur Nos actes en méconnaissant et parfois même en calom­
niant Nos intentions. 

L'Eglise, a-t-on dit, cherche à susciter la guerre religieuse 
en France et y appelle la persécution violente de tous ses 
voeux. — Etrange accusation qu'une accusation pareille! 
Fondée par Celui qui est venu dans ce monde pourle pacifier 
et pour réconcilier l'homme avec Dieu, messagère de paix 
sur celte terre, l'Eglise ne pourrait vouloir la guerre reli­
gieuse qu'en répudiant sa mission sublime et en y mentant 
aux yeux de tous. A cette mission de douceur patiente et 
d'amour, elle reste au contraire et restera toujours fidèle. 
D'ailleurs, le monde entier sait aujourd'hui, à ne plus pou­
voir s'y tromper, que si la paix des consciences est rompue 
en France, ce n'est pas du fait de l'Eglise, mais du fait de 
ses ennemis. Les esprits impartiaux, môme lorsqu'ils ne 
partagent pas notre foi, reconnaissent que si on combat 
sur le terrain religieux dans votre patrie bien-aimée, ce 
n'est point parce que l'Eglise y a levé l'étendard la première, 
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mais c'est parce qu'on lui a déclaré la guerre k elle-même 
Cette guerre depuis vingt-cinq ans surtout, elle ne fait que 
la subir. Voilà Ia vente. Les déclarations, mille fois faites et 
refaites dans la presse, dans les congrès, dans les convent 
maçonniques, au sein du Parlement Jui-méme le prouvenl 
aussi bien que les attaques qu'on a progressivement et mé­
thodiquement menées contre elle. Ces faits sont indéniables 
et contre eux aucune parole ne pourra jamais prévaloir' 
L Eglise ne veut donc pas la guerre, la guerre religieuse 
moins encore que les autres; et affirmer le contraire, c'est la 
calomnier et I outrager. 

Elle ne souhaite pas davantage la persécution violente 
Celte persécution, elle la connait pour Lavoir soufferte dans 
tous es temps et sous tous Ies cieux. Plusieurs siècles passés 
par elle dans le sang lui donnent donc Je droit de dire avec 
une sainte fierté qu'elle ne la craint pas et que, toutes les 
fois que ce sera nécessaire, elle saura l'alïronter. Mais Ia 
persécution en soi c'est le mal, puisque elle est l'injustice 
et qu elle empêche l'homme d'adorer Dieu en liberté L Eirlise 
ne peut donc pas la souhaiter, même en vue du bien aue 
dans sa sagesse infinie, Ia Providence en tire toujours En 
outre, Ia persécution n'est pas seulement le mal elle est 
encore la soufrance et cest une raison nouvelle pour la­
quelle par pitié pour ses enfants, l'Eglise, qui est la meilleure 
des meres, ne la désirera jamais, 
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I ^ Lr p i-cuia cvcuues ies évéques, même les nius 
vénérables, el par l'âge et par les vertus chàsséTsénifta-
r i^f ,£aS f : a , n d s e t PetUs séminaires ; commencé à bannir 

r " - :-•= i-«-«-.»-ï> violences, u n a pas hésité. 
En ce qui touche les biens ecclésiastiques nu'on Nous 

H . C nf i ?V0,'r adonné*, il importe de rLa'rq^er Jue ces 
biens etaient, pour une parlie.le patrimoine des pauvres efte 
Patrimoine, plus sacré encore, des trépassés. Inét.dt donc 
as plu s p ( , n m s à i-Egiise.de i e s abandonner oue de les 

ZlZL* 6 ' , e PCmVai t £ , u e s e '•-* la'**r arracher par Ia 
«entTbandTnT%? n n

e r 0 i r a ' " , r 6 S t e ' C l U e I l e a i t l i b é r é -n em ananoonné, sinon sous la pression dps n i ^ n c ifio 

FU iU^nPJ ' ' i e U S e S 'C e •-"• l u i -v-it été ain i confil et ^ au 
f l i a U ^ n p C e s s a l r e P ° u r -'----«-ice du culte, pour l'entre­

tien des édifices sacrés, pour la formation dè sL clercs ef 

s . saa sus ssttssaaSsSg 

toucher en elle à l'œuvre de Dieu, On lui a donc pris ses 
'biens elle ne les a pas abandonnés, Par conséquent, déclarer 
les biens ecclésiastiques vacants k une époque déterminée, 
si à cette époque l'Eglise n'a pas créé dans son sein un orga­
nisme nouveau ; soumettre cette création à des conditions 
en opposition certaine avec la constitution divine de cette 
Eglise mise ainsi dans l'obligation de les repousser ; attri­
buer ensuite ces biens k des tiers, comme s'ils étaient deve­
nus des biens sans maître, et, finalement, affirmer qu'en 
agissant ainsi on ne dépouille pas l'Eglise, mais qu'on dis­
pose seulement de biens abandonnés par elle, ce n'est pas 
simplement raisonner en sophiste, c'est ajouter la dérision 
à la nius cruelle des spoliations. —Spoliation indéniable, du 
reste, et qu'on chercherait en vain k pallier, en affirmant 
qu'if n'existait aucune personne morale k qui ces biens 
dussent être attribués; car l'Etat est maître de conférer la 
personnalité civile à qui le bien public exige qu'elle soit 
conférée, aux établissements catholiques comme aux autres, 
et dans tous lescas, il lui aurait été facile de ne pas sou­
mettre la formation des associations cultuelles à des-condi-

jtions en opposition directe avec la constitution divine de 
[l'Eglise qu'elles étaient censées devoir servir. 

Or, c'est précisément ce que l'on a fait, relativement aux 
associations cultuelles. La loi les a organisées de telle sorte 
que ses dispositions à ce sujet vont directement à l'encontre 
de droits qui, découlant de sa constitution, sont essentiels k 
l'Eglise, notamment en ce qui touche la hiérarchie ecclésias­
tique, base inviolable donnée à son œuvre par le Divin 
Maïtre lui-même. De plus, la loi confère k ces associations 
des attributions qui sont de l'exclusive compétence de l'au­
torité ecclésiastique, soit en ce qui Concerne l'exercice du 
culte, soit en ce qui concerne la possession et l'administra­
tion des biens. Enfin, non seulement ces associations cul­
tuelles sont soustraites à la juridiction ecclésiastique, mais 
elles sont rendues justiciables de l'autorité civile. Voilà 
pourquoi Nous avons été amené, dans Nos précédentes Ency­
cliques, a condamner ces associations cultuelles, malgré les 
sacrifices matériels que cette condamnation emportait. 

On Nous a accusé encore de parti-pris et d'inconséquence. 
Il a été dit que Nous avions refusé d'approuver, en France, 
ce qui avait été approuvé en Allemagne. Mais ce reproche 
manque autant de fondement que de justice. Car, quoique la 
loi allemande fût condamnable sur bien des points et qu'elle 
n'ait été que tolérée, k raison de maux plus grands à écarter, 
cependant les situations sont tout à fait différentes et cette 
loi reconnaît expressément la hiérarchie catholique, ce que 
la loi française ne fait point. 

Quant à la déclaration annuelle, exigée pour l'exercice 
du culte, elle n'offrait pas toute la sécurité légale qu'on était 
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ri.ii.*,?lLodl;",*™-^rl«le«r.srtmller,î-Siir&°ttî 

pan! sa». Hire juridlooe. qu'a ser./l «n i S™.? f .™" 
«Ku.. scie d' .Jml»is l i . lC;' ot . i ï K . « ï l - Œ î " " 

-ASS-£S^^*P es, 
SSSîS5sffiS5*SSES 
droit de l'en d^U^cT'^lSr?^1 **£*** le 
les points de vue avaiïet/en-Ero^?-.é 'I1

,-d,s-««aWe à tous 
par l'Etat : il ne Doùvaifn ,^? / f f i e , e I l e m e n t --actionnée 
point de vue M ' Ĥ f 8éq ,"en- P a s Ja v i o l-r- - Au 
r » - i 8 n A i e ; M q u % l ] " ^ J , , U

1 ] £ " ' f - c e l , « ] o i a organisé 
titude et ie bon n als.r i™iU ,f t .?u l ' .e

1
n e ? e t ' c e s t l ' i-cer-

toujours susceptibles de d é ^ K n ™ l 6 S é d - f i c - - ' d - culte, 
en attendant,àla dispositionri,, ^ , I 0 - D ' . S e / o n t mis o u -on 
titude s'ils leur seront conservés o^L* d,CS fidè,es; ia™: 

de temps; arbitraire-admin!s r a t » i 1\ P ° U r q u e l s l a P s 

la jouissance, rendue ëmlnémmint^8 an-t '6 S c o n d i »ons de 
autant de si nations d i v e r s e ^ n i . p r e c a i r e i , Pourle culte, 
m unes ; dans chaque p a S L „ J 2 n C e ^ " I 1 Z a d e -om-
de l'autorité municirjale ef l l ? ^ ' r e m , s à l a discrétion 
possible organisé d P un^ùt P " 1 au r

e 5 T n ' ' , e COn,flit à r é t a f-
obligation de faire face a toute-, ffi d u m s - P a r contre, 
lourdes, et, en même tenin"' limil^ar ;-"5S ' m é m e , e s P-«-
qui concerne les ressources d e S ^ ^ T dneoa™** en ce 
née d'hier, cette loi M^Mto^J**,*0"™}*- A u s s i ' 
dures critiques de Ia n a r t d W m ^ OTe d lnnor t-brables et 
tement à ."ous les vftoJ^fJR»*»*" ^^c-
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1-s opinions 
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niser la France, ainsi que Nous l'avons déjà dit, mais sans 
que le peuple y prenne trop garde et qu'il y puisse, pour 
ainsi dire, faire attention. Si leur entreprise était vraiment 
populaire, comme ils le prétendent, ils ne balanceraient pas 
à la poursuivre, visière relevée, et à en prendre hautement . POL. 
toute la responsabilité. Mais cette responsabilité, loin de 
l'assumer, ils s'en défendent, ils la repoussent et, pour mieux 
y réussir, ils la rejettent sur l'Eglise, Ieur victime. De toutes 
les preuves, c'est la plus éclatante que leur œuvre néfaste 
ne répond pas aux vœux du pays. 

C'est en vain, du reste, qu après Nous avoir mis dans la 
nécessité cruelle de repousser les lois qu'ils ont faites, -— 
voyant les maux qu'ils ont attirés sur la patrie et sentant la 
réprobation universelle monter comme une lente marée vers 
e a X j _ jis essayent d'égarer l'opinion publique et de faire 
retomber la responsabilité de ces maux sur Nous, Leur ten­
tative ne réussira pas. 

Quant à Nous, Nous avons accompli Notre devoir, comme 
tout autre Pontife Romain l'aurait fait. La haute charge dont 
il a plu au Ciel de Nous investir, malgré Notre indignité, 
comme du reste la foi du Christ elle-même, foi que vous 
professez avec Nous, Nous dictait Noire conduite, Nous n'au­
rions pu agir autrement, sans fouler aux pieds Notre con­
science, sans forfaire au serment que Nous avons prêté, en 
montant sur la Chaire de Pierre, et sans violer la Hiérarchie 
catholique, base donnée à l'Eglise par Notre-Seigneur Jésus-
Christ. Nous attendons sans crainte, par conséquent, le ver­
dict de l'histoire. Elle dira que, les yeux immuablement fixés 
sur les droits supérieurs de Dieu à défendre, Nous n'avons 
pas voulu humilier le pouvoir civil, ni combattre une forme 
de gouvernement, mais sauvegarder l'œuvre intangible de 
Notre-Seigneur et Maître^ Jésus-Christ. — Elle dira que Nous 
vous avons défendus de toute la force de Notre immense ten­
dresse, ô bien aimés Fils, que ce que Nous avons réclamé et 
réclamons pour l'Eglise, dont l'Eglise de France est !a Fille 
aînée et une partie intégrante, c'est le respect de sa hiérar­
chie, l'inviolabilité de ses biens et la liberté; que, si l'on 
avait fait droit à Notre demande, Ia paix religieuse n'aurait 
pas été troublée en France, et que le jour où on l'écoutera, 
cette paix si désirable y renaîtra. Elle dira enfin que si, sûrs 
d'avance de votre générosité magnanime, Nous n'avons pas 
hésité à vous dire que l'heure des sacrifices avait sonné, 
c'est pour rappeler au monde, au nom du Maître de toutes 
choses, que l'homme doit nourrir ici-bas des préoccupations 
plus hautes que celles des contingences périssables de cette 
vie et que la joie suprême, l'inviolable joie de l'âme humaine 
sur cette terre, c'est le devoir surna tu rel Ièm ent accompli 
coûte que coûte, et par là-même, Dieu honoré, servi et aimé 
malgré tout. 

r 
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Confiant que la Vierge Immaculée, Fille du Père, Mère 
&»i e r b?\Ef°UÏS dX Saint-Esprit, vous obtiendra de Ia Très 
Sainte et Adorable Trinité des jours meilleurs, comme pré-
•^ge de l'accalmie qui suivra là tetopéte, Nous en a C s 
la ferme espérance cest du fond de l'âme que nous vous 
accordons Notre Bénédiction Apostolique, a vous Vén"! 

™ît ennerreS' qU'à V ° t r e d ' r g é **« p e u P l e -ra-«--« 
Donné à Rome près de Saint-Pierre, le jour de l'EDiDha-

nie, 6 janvier 1907, de Notre Political le quatrième. P 

-=-=-=-------------=— PI VS X. 

COMMUNICATIONS DK L'ÉVÊCHÉ 

I. Crucifix des écoles. — On Nous a demandé w 
qu il convenait de faire à l'occasion de l'enlèvement des 
Christs de nos écoles. - Nous pensons que pou™ ne nas 
exposer nos maires catholiques à la révocatiônrn convient 
d aller prendre les Crucifix dans Ies écoles et de les rannor 
ter processionnellement à l'église, au chan d £ t ? u 

t J Ë A-soolation de la Sainte-Famille —Cette a™^ 

queront pas de rappeler iV mi i l IM s e t , R e
l
c l eur sneman-

mmltm 
cJ^Z $ ^ ^ ^ £ ^ ŷée, tans U 
n o m m é ? " m l n a t l 0 n S - ~ P a r dé^n du 12 Janvier, ont été 

M, Le Duc, recteur de Beuzec-Conq, curé-doyen de Scaer, 
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en remplacement de M. Caradec, démissionnaire pour cause 
de santé ; 

M. Le Du, vicaire à Saint-Mathieu de Quimper, recteur 
de Beuzec-Conq ; 

M. Boléat, professeur au Petit-Séminaire de Pont-Croix, 
aumônier de l'Hospice de Quimperlé, en remplacement de 
M. Le Bras, démissionnaire, 

IV. Mgr l'Evêque a reçu la lettre suivante de Son 
Em, le Card. Merry del Val, en réponse aux vœux de nouvel 
ari qu'il avait adressés au Saint-Père. 

ILL1--6 ET Rm ' SEIGEUR , 

Le Saint-Père a été vivement consolé par les sentiments de foi, de 
dévotion et de filial respect exprimés par Voire S1' l\mt et Rm', en 
Votre nom personnel et au nom de Votre diocese tout entier. Àu milieu 
des graves calamités que subit actuellement l'Eglise de France, les dé­
clarations si généreuses et unanimes des Evêques ne peuvent pas ne 
pas arriver très douces au cœur du Saint-Père. 

Après Vous avoir remercié de Votre dévot hommage, Sa Sainteté, 
tout en Vous renouvelant le témoignage de sa bienveillance et en par­
tageant les anxiétés et les amertumes de Votre Seigneurie et de Vos 
coUègues, Vous envoie en retour une Bénédiction spéciale, qu'elle 
étend à tout Votre clergé et à tout Votre peuple. 

Je fais aussi avec Vous un échange cordial de vœux et de souhaits, 
et je profite enfin de la présente occasion pour Vous réitérer l'assu­
rance de mes sentiments de sincère estime. 

Rome, 9 Janvier 1907. 

Mgr l'Evêque de Quimper. 

. V. Encyclique. — Mgr l'Evoque publiera très prochai­
nement l'Encyclique du 6 Janvier. Mais il autorise MM. les 
Curés et Recteurs à donner lecture, du haut de la chaire, 
dès dimanche prochain, de Ia Lettre pontificale dont le texte 
est reproduit plus haut. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France . La Liberté re l igieuse . 
II. — L'union des catholiques, sous la direction du Pape et 

des Evêques . 
Ul. — Les prêtres et les séminar istes soldats. 

t 

De Votre S1* IU-" et Rw«, 
Le Serviteur, 

R. Card. MERRY DEL VAL. 

QUIMPER. — Mercredi dernier, à 9 heures, a eu lieu en l'église 
cathédrale de Sainl-Corentin le service annuel pour le repos de 
l'âme de Mgr Valleau, notre dernier évêque défunt. 
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M
n^Uf 1 C 6 .d e -?--i-- _ --ercredi, 16 Janvier, a comparu 

Me d,\ nleyé élai l .as*islé (e« ''absence de M° dô Chabr*) nar 
M* du Rusquec qui, dans une cout ie el excellent ni^Z-J 
mou tré nettemeni que la loi de 1881 n^SSSSSS^ 
1 esge, et que son client devait être renvoyée W ï ^ 

be jugement a été renvoyé à trois semaines. 
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AJ*.REST' ~~.Les enterrements: - L'arrêté du mai™ d* 

la croix ^ rU'L Tous ,es C0DV0IS so-"- depuis précédés de 

l'a ÏLlZeSié'0 aUl°r iSanl Cel aCcrûC à r-rr-'- -- --«re, 

MM.-.e^aRstuZ' ^ a r S ^ t ï '"S™"6 " i D ï i l é 

clefs des presbytères Ceux-ci a ar?. if., A a ,UI r-fnellre les 
police sont venus - le U JaJTie"-u m5fr * commissf"'es <Je du maire. Janvier au manu - poneurs d'arrôlés 

saires K u f S J ^ f e - S T ï ""i, ' * C°mmis-" «lion des arrêié Cest ml , fn! ¥ Prccès-T-rbal de ia noiifl. 

(Erfo paroissial.) 

^ b r ï ^ M î f f 3 1 ^ ^ - - « - 1 - ^ --ercredi 26 
-elalée dans le dernier numéro d Ï H ? PaP ,a ̂  "--«"««-lion 

cœur du Missionnaire aPu mornéeàZù T"* •émo'lon -lreiD- "e 
,-e durant quelques j o u " ^ ^ y ft™»i J - ^ t ;u 

l'auditoire, entre le directeur et le dirigé, comme une parenté 
spirituelle, nouée par la pleine confiance qu'ils se sont mutuelle­
ment donnée. Peu importe où il dirigera ses pas, le Missionnaire 
gardera toujours le souvenir de ces âmes qu'il a remises dans la 
voie du salut el alimentées de conseils si salutaires... Mais il faut 
se quitter. On s'embrasse une dernière fois; la voiture qui prend 
nos hôtes de trois semaines s'ébranle ; encore un dernier * au 
revoir •... de ta main... oui... — on se le dit tout bas — c'est 
plutôt un adieu. 

Absorbés que nous étions dans les mille et mille détails des 
derniers préparatifs, personne n'avait songé à prévenir les 
sonneurs; car c'est toujours, chez nous, l'habitude de saluer 
solennellement, à leur dépari, les ouvriers de nos Missions. Vite, 
deux bom nies arrêtés au passage mettent le gros bourdon en branle. 
il fut seul à se faire entendre. Néanmoins, sile grand jeu de nos 
cloches ne retentit pas, à cette occasion, les missionnaires eurent 
Ia douce et pénétrante impression d'entendre, une dernière fois, 
la cloche « de la Miséricorde », celle qui, depuis trois semaines, 
rappelait chaque soir aux habitants de la ville que < la grâce était 
venue les visiter pour leur rédemption ». Ah I quel symbole que 
celte cloche, à ce moment I... Les pieux fidèles qui l'entendaient 
récitaient dévotement les cinq Pater et Ies cinq Ave Maria recom­
mandés pour la conversion des pécheurs, tandis qu'elle jetait dans 
Ia conscience de ceux-ci comme un quotidien reproche à leur cou­
pable négligence et à leur persévérante obstination... C'était là 
l'impression que nous éprouvions à l'entendre pour la dernière 
fois, après ces trois semaines de Mission ; ce dut aussi être celle 
des bons Missionnaires. D'une certaine manière, on pouvait dire 
qu'avec eux s'en allait la dernière gràce 

JL JU 

4 I 
Mais non I Dieu nous réservait encore une bonne semaine de 

Mission. Spécialement consacrée aux bretons, disait M. le Curé, 
elle pouvait encore étre, pour les négligents de ta première série, 
une planche de salut.... 

La Mission bretonne devait commencer le 30 Décembre, à 
8 h. 3/4 du soir. Dans l'intervalle, la neige avait étendu son blanc 
manteau sur la ville et sur la campagne-; ce qu'elles étaient jolies 
à voir sous ce nouvel accoutrement 11 Ce qui eût été un véritable 
obstacle pour le bon succès d'une Mission, dans une grande paroisse 
rurale, ne pouvait nuire, en aucune façon, à celle de Carhaix, où 
l'habitation la plus éloignée n'est pas à plus de dix minutes de 
l'église. Mais il y avait un autre inconvénient, plus grave celui-là : 
c'est que le premier jour de l'an tombait au beau milieu de la 
Mission. Un premier jour de l'an à Carhaix, mais.... c'est comme 
partout ailleurs.... Je dirai plus..,. Par une année si abondante en 
bon cidre comme celle-ci, le premier de l'an pouvait étre plus gai 
à Carhaix qu'en maints endroits. Mais la Providence divine se joue 
admirablement des plus grandes difficultés. Jamais on ne vit, 
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franchement, sacrifièrentbien I n l ^ ^ T 6 8 ' avouons-le 
lundi et le mard M a i ^ d e J a Poffi™, le 
aux pieds dTui cha ir fe • emlS^V» '? -" Jf 1™"T*™« tîin* 
excellents missionnairesTninTaïx frmm«IX ié ,oq i?ma d e nos 

cest dans leur n a t u r e - S « ^ T 

les Q^litésTeVUenqVbaoToPnarn^ P™»"1 '™« 
soir, ravir son auditoire avec ses "riS? i 3 déf?uls> va> cna1u<-
de vrais petits chefs-d'œuvre^iTiStin iï\*°nl> SÏÏ Ses lèvres> 
recteur d'Ergué-Armelserviraà-f^ 4,^ *heures' M' tanan t 

cœurs et dont on a si besoin df no iônï A qql!Irei;,ieilï l a m Ies 

-e plaisir d'entendre M. GouzardP rVrZir'nVrP611^ n o u s a v o n s 

gmal, c'est-à-dire lui-mêmdans «̂  nrJ^^ l 0 l l r e _ P , û u r i a-°"' 
conversation, nous aimonïà salnL Ji?• *[T c o m m e dans sa 
rencier. Ii es! cerJnZem S f e à f, re î£,b°n e l i o l f d e confé" 
nos Missions, par l'exnn^n i?-r5 IrS beaucouP de bien dans 
JM de ses vuL* 1 P g ° Z p T ^ t ï ^ ' 1 ^ , W i * n " 
M. Balanani, recteur de Penh*F* f r so? lao-?age. A 2 h. l/à 
auditoire qu vai chaXe fw^r^ 1*"* ,e,s , ab , eaux devant un 
fe talent dl ce » & ^ ^ P " jer sur 
*>reux comptes-rendus publia na r ï i ^ L M,SfI0ns' De Dom' 
pour rappeler ses litres fla r e ™ S0DI '* 
men évangélisés -eumnaissaace de tous ceux qu'il a si 

t t 
airS0L°es Z & ^ ^ ' S ^ * ^ vraiment grand 
part de graces, envoja enUeur con iZn t T S i d e ^ v o i r i e ur 
venus écouter une ImmcUo^^^1'^^ <& étaient 
logis en ville et à suivre ton. i». Jlt • U sedécidaient à prendre 
d/edi, ii fallut • l l S ^ S ™ i ^ r ^ « " - - S 1 * b ien W ta * " 
«ons: la plupart des Sonna i resinri?°r e m e n d r e les C0Û^~ JTetrihear8 assez SïhWu o w leur beso^e i 
p r é s ^ ^ on dolait la communion* 
maison, en ïue doi m a r c h 2 7 h!,?'ésence flai* Tessaire à la 
générale. Pios de 6 0 Q T ^ A l ^ u ^ ^ ^ la ^«««Dton 
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dent de la Mission. Puis on se sépara, cette fois pour de bon, tous 
emportant au fond du coeur, avec la grâce de Dieu, le meilleur 
souvenir de ces délicieuses journées. 

Oui I Que celte Mission demeure féconde en fruits de salut ! 
Qu'elle conserve é tous ceux qui l'ont suivie, la lumière el la force 
dont ils auront besoin au milieu d'un monde qui s'enténèbre de 
plus en plus et qui nous prépare, hélas 1 des jours sombres et peut­
être tragiques. C'est notre suprême et dernier voeu. * # * 

Les crucifix des écoles, — Nous avons déjà signalé l'en­
lèvement, par « ordre supérieur » et à l'insu des maires, des Christs 
de nos écoles publiques. Ces mesures, qu'aucun article de la loi du 
28 Mars 1882 sur la neutralilé scolaire ne prescrit, violent mani­
festement le droit des municipalités et froissent les sentiments bien 
connusdenos populations, qui protestent avec énergie et unanimité. 

L'espace nous manque aujourd'hui pour relater les faits (céré­
monies de réparation, grèves scolaires, etc.) qui se sont produits 
dans plusieurs paroisses, notamment à Loc-Maria-Plouzané, Ker­
louan, Bourg-Blanc, Guimiliau, Trégarantec, elc. A Plougaslel-
Daoulas, dimanche dernier, la manifestation a été particulièrement 
grandiose : une foule évaluée à 5.000 personnes, ayant à sa lête 
M. Villiers, le sympathique député de la circonscription, a escorté 
le Christ qui a été porté processionnellement à la mairie, où une 
place d'honneur lui était réservée. 

De telles protestations devraient faire réfléchir ceux qui nons 
gouvernent: auront-elles pour effet de Ies arrêter dans leur œuvre 
sectaire ? On n'ose pas y compter. Plus que jamais — ils le décla­
rent hautement — ils comptent sur l'école pour détruire la religion 
en France. De leur côté, les pères de famille, nous l'espérons, com­
prendront leur devoir et sauront l'accomplir... 

La question est de toute importance. Nous y reviendrons. 

NOUVELLES DU MONDE CATHOLIQUE 

ROME. — On a de nouveau fait courir —cela arrive périodique­
ment — te bruit d'une grave indisposition du Souverain Pontife. 
Grâce à Dieu, ces nouvelles alarmantes sont absolument fausses. 
Le Saint-Père a donné ses audiences habituelles, mais a dû refuser 
ou remettre certaines réceptions particulières, les demandes étant 
trop nombreuses el les affaires générales ne lui laissant guère de 
temps libre. 

Cependant, la température étant devenue normale, Pie X a pu 
faire, ces jours derniers, chaque après-midi, nne grande prome­
nade dans ies jardins du Vatican, accompagné de son secrétaire, 
Mgr Bressan, et de plusieurs antres familiers ecclésiastiques. 

Des prières spéciales ont été prescrites, à Rome, pour l'assem­
blée des évêques de France. 
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JÏÏiïïïf&l."**'-le *"• ------ --«-etta-w.. 1. 
Refaisant l'historique de Ia persécution reliiriPiK* P;Q Y , 

- fisr-srjr arihaïSsïst 
gouvernement a répandues dans le pays comrea P Z T QUe l e 

plus* nXplu ' ŒeT^us ffl*-""1, à d e s = - - > - - • 
dans l'union, q a T r & m ï ï n d î ^ in ,g â g e c e r t a i n d e ï i c l o i r -
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— L'Assemblée des ÉvêmiPn PU.- „„ ,-

»&™»Ta!&^^*». «- ênud'nn 
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reusement gardé- on doit fpnir ™™™ assemblée sera rigou-
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connaissance des fidèles s'il v f l e „ n ~ i , e s , s e r o-1 Portées à la 
Evéques, qui sera lue en chafre < & Fr, T ty? c o l l e c t i ' - -<«• 

On est panoui invaincu Sue cP ,1 r f les é ! N s ? s d e -'«nce. 
resserrer de plus eHlus l'I^n on, .réUD,0.n d e ' ~P'-«>pat va 
leurs chefs s p i r i t u " IUD e n l r e les --•--"ques français el 
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Les ca tho l iques ang la i s e t le den ie r du cu l t e . — 
Le catéchisme catholique anglais formule celle demande, au 
chapitre qui traite du quatrième commandement de Dieu : 

D. — Sommes-nous obligés, en justice, de contribuer à l'entre­
tien de nos pasteurs ? 

R. — Oui, nous sommes obligés, en justice, de contribuer à 
l'entretien de nos pasteurs, car, dit sainl Paul, le Seigneur a 
ordonné ù ceux qui prêchent l'Evangile de vivre de l'Evangile. 

Plus loin le cinquième commandement de l'Eglise est ainsi 
formulé : 

Contribuer à !a subsistance de nos pasteurs. 
Pareil enseignement stimule, loin de l'effaroucher, L généro­

sité anglaise : les pauvres se montrent à proportion plus généreux 
que les riches, <- On cite des ouvriers employés aux charbonnages 
de Cardtif, qui oni l'habitude de prélever, en faveur de leurs 
prêtres, un shelling (1 fr. 25) par semaine, c'est-à-dire environ 
GD francs par an sur leurs salaires. Il arrive même que, dans le 
but de simplifier les choses, ces ouvriers s'arrangent avec leurs 
patrons, lesquels liennent pour eux un compte spécial. Lorsque 
leur prêire de paroisse a besoin de quelques ressources, il peut se 
présenter aux bureaux de la Compagnie, et tI recevra un chèque 
au nom de ses paroissiens, * 

Qu'on ne s'en étonné pas : le catholique anglais connaît ie prix 
de sa foi ; il a payé irop cher, pendant trois siècles de persécution, 
l'honneur de la conserver, pour n'êlre pas disposé à tui faire tous 
les sacrifices. 

BIBLIOGRAPHIE 
Associat ion cathoUque de la Jeunesse française. — Un excel­

lent article de M. G Piot sur l'année, des lenseignemenis pratiques sur l'Asso­
ciation catholique de la Jeunesse française, une magistrale étude historique 
de H. Bazire, une chronique générale de la vie de l'Association en 1906, des 
poésies, un article humoristique de L. K Pagès, des articles de J. Denais sur 
les œuvres post-scolaires, de J. Gellé sur les avant-gardes, de M. Beauchamp 
sur Ia Fédéraiion Générale d<-s Sociétés Patriotiques Françaises, etc., de courts 
mais substantiels exposés sur le bien de famille, ta séparation, l'œuvre des 
missionnairps et la France, la Caisse Nationale des Retraites, etc., des conseils 
pratiques, une table d'intérêts simples, des historiettes, etc., e t c . , composent 
1 almanach de la Jeunesse Catholique pour 4001 qui vient de paraître. 

Cette intéressante brochure illustrée, de 144 pages, devrait être entre Ies 
mains de tous les jeunes catholiques que préoccupent ies questions sociales 
— Prix de l'ex. 0 fr. 50. Réductions par quantités. 

É T U D E S 
REVUE; FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du S Janvier i9Qi. 
I Ferdinand Brunetière, par Pierre SUAU. — II En Bt a bant hollandais, 

par Antoine MAL RT. — UL John Henry New man considéré comme maitre, par 
L de {JRÀNDMUSON. — IV. Ua nouvel historien ep Sorbonne par Pierre 
HU-tnp. — V̂  Le Procès du ntualîsme : IL Les Constatations, par Joseph 
BOUBÉE. —VL Bulletin d'ancienne littérature chrétienne, par Adhémar 
d ALES - VL Revue des livres. - VIU. Notes bibliographiques, - IX. Evé­
nements de la quinzaine. 
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CHEMINS DE FBR DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE 

C A R N A V A L a e N I C E 
T i r a u x p i g e o n s d e M o n a c o . 

Billets d'aller et retour de 1" et de 2- classes, à prix réduits 
de PARIS 

pour CANNES, NICE & MENTON 
délivrés du 29 Janvier au 40 Février i 907. 

Les billets sont valables 20 jours et la validité peut étre prolongée une ou 
deus fois de 10 iours moyenoaat 10 •/. du prix du billet * 

Us donnent droit à deux arrêts eu cours do route, tant à l'aller qu'au 

De Paris à Nice t 
L" ft!ï 182 fr. 60. 
* d a s s e 131 50. . 
Ancienne Maison TOULARO'HOAT 

oois 

53, m Fontaine -Blanche, LANDERNEAU 
Succ1 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies. 

Tribunes, etc., etc, 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chéne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

m FAOlLlTâS DE F>AIEiMBîiq-T 

ANCIENNE MAISON Ferd inand L A L A N D E 
—c Fondée en 485$ » — 

DUPOUY &~MAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

F o u r n i s s e u r s a t t i trés du Clergé , Nob lesse , Bourgeo i s ie 
v. . m

 e t Communau tés re l ig ieuses . 
Vin de lesse recommandé de la propriétâde M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde) 

* References, tarifs et échantillons sur demande. 
j g ^ L i A ^ A N T E O , 52, rue Saint-Melajpe, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : AR, DE KERANGAL. 

Quimper, typographie DI KIRARSAI., imprimeur de méché . 

02* AIMÉE. Vendred i 85 Janvier 1907. N- 4 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

9 0 U U A I R . f i 

/. PARTIE oFFrciELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE, — 
Chronique du diocèse : In ten tions 
teco m mandées a u x prières; Offices 
extraordinaires ; Ligue patrioti­
que des Françaises; Avis de ser­
vices anniversaires; Les Crucifix 
des Ecoles; Brest; Vie édifiante, 
sainte mort d'une Religieuse ; 
Archiconfrérie du Cœur agonisant 
de Jésus ; Prenons garde ! Asso­

ciation catholique de Ia Jeunesse 
Française ; Qu'est-ceque le Pape? 
(à suivre); Le culte des Saints 
(à suivre). 

-l-lL — Chronique générale : 
Rome; France; La persécution; 
Presse catholique ; Cultuelles 
sclmmaliques ; Paris; Orléans; 
La parole du Pape ; Pensées. 

IV- — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 21 Janvier. — Septuagésime. Office da iour-
semi-double. Violet. • 

Vêpres du dimanche, avec mémoires du suivant et de 
Sw Agnès, Vierge, Martyre. 

Lundi 28. - . S. Julien, Evêque (au Propre diocesain). Semi-
aouble. Blanc. ' 

Mardi 29. - - Prière de Notre-Seigneur Jésus-Christ au Jar­
din des Oliviers. Double-majeur. Rouge 

M6Roudie S°' ~~ S t ô M a r t i n e ' Y i e r* e> M a r W Semi-double. 

Jeudi, 3î. - S. Pierre Nolasque, Confeaseur. Double. Blanc. 
Rou e Févner' ~ S* ^ a c e , Evêque, Martyr. Double. 

Samedi, 2. - PÉTRIFICATION DE LA T. SAINTE-VIERGE (Chan-
deleur). Double de 2<- classe. Blanc. 

Dimanche, 3. — Sexagésime. 

Ordre de l'Adoration perpétuel pendant Ia semaine. 

N.-D. de Bon-Secours, à Bres t . du 24 au 28 Janvier. 
Ef™*™*" du 29 au 31 -_ 
Ploudalmézeau du 1« au 7 Février. 

http://90UUAIR.fi
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PARTIE OFF IC IELLE 
•*--^^^™-----fc^-^-_-_-_-_-_-_i_.p^._____.__ 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous ne pouvons rien communiquer encore des déri­
sions prises dans la dernière assemblée de l'EoDat Fran 
çais. Aussitôt que le Souverain Pontife les aura S é e s Nous 
Nous hâterons de vous les faire connaître, selonï opnortunHé 
i n „ ! u a U e ? d a n ^ - l V o u s s o m , l l e s Boreux de vous Sir" âuè 
S J ^ N Ô l ^ S r rer.D,'erS t e m p s ' ^ Ia P«r ie oq,n! ffif^ttsaas stage ss? 
l l r U c o n S . S é C U r U é lBS C a*h 0 , i ( 'u e S P " S ^ S ^ 

Nous Nous préoccupons d'établir, à Quimper un romît^ 

éta,eTdSraq^'°eCoCnU
S

Pe1La ï t k ^ ^ F ^ 

i -
n 
m. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÉSE 

Intentions recommandées aux prières ' 

Guimo _ F 0 f f l e e s e"---*aordinaires. 
K. a e, ÏÏÏan^ïiïiiïniïJiï^ii ",""»""•"•''»•* « mardi, 

L» T. Saint-Sarrin.nl iesl* i '«n.wT, î , ? F">"Î1'S de Sa es. 
Chaque soir, à 7 fa 3/V chant SZrÔ"'r la 1°u'"éa-

monier des Frères. ' ' " ' d e s --"•P'-es ; sermon par M. Guirric au-

ssocies énoncera £ ^ £ 6 3 ^ g & £ « t*-*- -

ia messe aux ra«n)e6 inU/o",? en'if 'ÀlpellTZvZn^ d e | , Œ < , ï r a d i r a 

— CHAPELLE DES Litsurrxpu A NWJ-- J . 
sostome, p.troa de I ŒUVRE DES FcOLES D ORTFNT

 , a ^ d e S '«-«-"Cbry-
^ULKÔ u OHJ--NT, une messe sera célébrée 

jour les associés vivants et défunts, en la chapelle des Ursulines, le Samedi 
IC Janvier à 8 heures. Après ta messe, allocution de M. le chanoine Rossi, 
jénédictioD du T. Saint-Sacrement. Indulgence plénière pour Ies associés. 
(Quête au profit de l'Œuvre.) t' 

Le même juur. à 2 heures, aura heu, a Ia sacristie de la cathédrale, Ia 
Junion générale des associés. 

Nous serions reconnaissant à nos confrères de nous envoyer, 
avant k 12 Février, les noms des prédicateurs de la station du 
Carême dans leurs paroisses, afin que nons puissions en donner 
une liste complète. Cela intéresse tout le diocèse et procure tou­
jours, nous en avons l'assurance, des prières à l'œuvre d'évangé-
lisatioo. De même pour les retraites ou missions qui doivent 
se donner dans les paroisses : nous sommes heureux de les 
recommander et d'en publier ensuite les comptes-rendus qui 
édifient et encouragent les fidèles, en même temps qu'ils seront, 
plus tard, des documents précieux pour l'histoire religieuse de 
notre diocèse, 

Ligue patr iot ique des Françaises., — Les ligueuses 
da comité de Landerneau ont envoyé à Mgr l'Evêque de Quimper 
l'adresse suivante, que nous sommes heureux de publier : 

i MONSEIGNEUR, 

I Moins favorisées que les ligueuses de Cornouailles, celles 
du Léon ont été privées, par leur éloignement, d'escorter Votre 
Grandeur chassée de sa demeure épiscopale. Elles veulent, au 
moins, déposer à ses pieds l'hommage de leur douleur et de leur 
profond respect. 

i ll nous souvient, Monseigneur, de la fierté avec laquelle 
nous avions vu notre 'nouvel évêque prendre possession du joyau 
de granit qui complète notre poétique Cathédrale, ll nous souvient 
de la douceur de votre bénédiction, reçue au milieu des portraits 
de cette noble lignée d'évêquesqui vous rattache à saint Corentin ; 
il nous souvient d'avoir vu nos bretons saluer l'évêché de Cor­
nouailles, comme le fils salue le foyer de ses ancêtres... 

i Cet admirable foyer, Monseigneur, on vous l'a volé. Nous 
n'avons pas su vous ie garder, et dans noire douleur se mêle un 
sentiment d'humiliation. Que Dieu nous donne d'être vaillantes 
pour élever des fils qui le rouvriront, comme nos pères l'ont rou­
vert après une autre tourmente ! 

i Nous y serons aidées par Votre bénédiction, que nous Vous 
demandons avec le plus profond et filial respect. 

» Pour le Comité de Landerneau, 
et la V1"" DE LESGUERN, Présidente, absente, 

» Les deux V.-Présidentes : La Secrétaire ; 
Hortense RADIGUET, LA VILLEMARQUÉ BOISANGER. 
E. SOUBIGOU. » La Trésorière, 

DU BAUDIEZ ROBERT. 

* Landerneau, O Janvier. » 

http://Saint-Sarrin.nl
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Avis de services ann!versairno _ i iin -*.-:-„ 

19 Février ""'"* ^ M P e D n e c a D r a "-» à Si™> le mardi 

mo!!" ™.eu7d.f ' « w M ^ P ° D r _fflË! d e ''-•-e dfl M. Manac'h, 

ss BBfiias&ga^dans ceue par°isse --
Les Gruoifl-c des Ecoles 

Perch, de la loorX , ..Si ° *" >*<""*• ta '- «""d 

-.,;,1XSe™'«ï'̂ tï'..Z"[ir" «BM*- -* 

ra»ss&Affiï-5pB.-aaB: 
ments religieux. - e n desacc'-rd complet avec ses senti-

nuJSsrsps^sssz E S Ï Ï M ?.*-? «-.«-«-.. « 
enlevés des écoles soient conduUs 1 ain!81,',8 e t V* l es Cnri---
ils resteront déposés jusou'àXl f™-*»---*«U----nt à l'église, où 
après entente entre M.J"e Curé et H & iï^*9**11 -"---quence, 
procession sera faite au ourdïui «n IÎZJP™

 d e >----Renan, uné 
cession partira de Ia cïïpeUe Z i w S Ï e m . s°^ea vêV™- --» P«>-
sur des brancards.. t n a p e u e d e - h--P1--. ou les Christs sont déposés 
^Av:ST^Z%S'îr

Pa^ D0mine <**> --"-*-- ver -
où Us resteront j u s a û ' à ' c e « S t t ? î -"-P,08-88- milieu du chœur 
chapeUe du Sacré-CœuV *" pU,S8- l e s -jlace- -eminent dans là 

« f a B S ^ t t ^ „ V i ^ r ° n t r mbre"~ e t ^->- P l ­
uque de nos pèr̂ s : Vive * £ £ vîve°°saŒ t ? * * * ***?<»*• 

fàX^fâl&SS^T** P,us «ra--eS les enfants des écoles wrnmnnai»? „ d , e s G h m t s ' P0"-- P-r 
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et décorés de verdure et de leurs, des larmes jaillirent de tous 
les yeux. La procession se déroula majestueuse, au chant du 
Miserere et du Parce répété par tout le peuple. Bientôt l'église fut 
envahie... Alors, quand les Christs eurent été triomphalement 
déposés dans le sanctuaire, éclata Je chant de l'espérance et de 
la victoire : le Christ ressuscité ne meurt plus. Une fots de plus, il 
prouvera sa puissance, eL les voix des enfants, fraîches el pures, 
chantaient : Christus vincit, Christus régnât, Christus imperat... 
Oui, le Christ finalement sera vainqueur, lui seul il règne, seul il 
commande I... 

M. le Curé était en chaire. D'une voix que l'émotion couvre 
el fait trembler, il remercie les fidèles venus à son appel : « Merci, 
mes frères, dit-il, merci de tout cœur. Honneur à vous et gloire 
â Dieul Quand une population donne le spectacle incomparable 
que vous présentez en ce moment, on est en droit d'espérer 
qu'elle saura toujours affirmer sa foi, la maintenir et la défendre 
au besoin... Voire manifestation est splendide. Elle est faite à la 
manière française : publique, sans peur,sans forfanterie; à la ma­
nière chrétienne : pleine de calme, de dignité et de piété. 

Vous êtes dans l'esprit de notre saint Pontife Pie X- lorsqu'il 
recommande la résistance légale, sans trouble, sans sédition, sans 
violence. Aucune loi ne nous défendait de faire ce que nous avons 
fait ; nous avions le devoir et nous avons pris le droit de montrer 
que nous regrettons la disparition des Christs de nos écoles, el que 
nous désirons leur réintégration.... 

....Et vous, mes enfants- vous garderez de cette journée un bon 
et beau souvenir. Vous avez vous-mêmes porté le bon Dieu de vos 
écoles, exprimant Ja foi de vos coeurs et celle de vos parents, sous 
la direction de vos caléchisies si dévouées.... Ayez confiance 1 celte 
procession, nous la referons quand le bon Dieu jugera le moment 
venu. 

Vous entendrez dire, mes frères : nos ennemis sont nombreux, 
ils sont puissants ; ne vous troublez pas, Dieu est le Toul Puissant. 
Rappelez-vous la pensée du prophète David, si bien rendue par 
notre grand poêle français : 

J'ai vu l'impie exalté sur la terre 

Je n'ai fait que passer, il n'était déjà plus. 
Je vous laisse sur celte pensée. Méritons par la manifestation 

de nôtre foi, méritons par nos prières que Dieu nous donne bien­
tôt la grâce de l'union et de la paix. » 

Après les vêpres, fut donné le sermon de l'Archiconfrérie, que 
le prédicateur termina heureusement par une invocation à Marie, 
Refuge des pécheurs, qui peut oblenir les plus soudaines conver­
sions el nous permettre de revoir bientôt le CruciGx à sa place 
dans les écoles, dans les hôpitaux et dans les tribunaux. 

L'adoration de la vraie Croix dura longtemps. Tous lés fidèles 
vinrent, tour à tour, baiser la Croix du Sauveur. L'église était 
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sakr euz va Jesus ; Nous voulons Dieu ï .' ° * r f M 

être donnés, le mois prochain 6 'A d o r a t l o n I"' «ont y 

de la France avaient te T W T Ï Ï I K £.?S«q-" S°Dt à ,a l ê l e 

prèndràient plaisir à froisser le sentim^? in
dr VOir3 es£-ce (-u'iIs 

tions chrétiennes ? Est ™m.'ii. „ ent i-"1111- d e nos Popnla-

toute morale et le gage de toute MéfliéV '° f ° n d e m e n t d e 

Mais, voilà : nous serions Dent-être alors'on nA.-.-M-
sommesen Maçonnerie.... Puissent d« m»^r«i?,-publ1 q a e ' e t n0DS 

de Saint-Renan ouvrir ïès ™ T L »»;« , e S l a t l 0 5 s c m m celJes 

nous voulons rester J 'a,re C0-0Pr-'---'e à tous que 

Catholiques el Bretons toujours I ' 

empressement. En posselsion d S c . ^ M r ^ 1 ^"P aTec 

cile d'exprimer combien e l K h t™t- ,pro_-esSi--- « est diffl-
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rftïïrss".d'eS'^w-ssïaétaiem portés 

auditoire. D'une voix foHe ô?, Vl„ e yaDl a n lrès nombreux 
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son dernier asile, dans nos églises, d'on peut-être demain des 
mains impies chercheront à l'expulser. Serons-nous obligés de 
^connaitre, une fois de plus, la vérité des paroles de noire divin 
Sauveur : t L'oiseau a son nid, le renard a sa tanière, et le Fils 
le Dieu n'a où reposer la lête i?... Malgré la tristesse du présent, 
le prédicateur invite cependant ses auditeurs à la confiance en 
l'avenir. « Prions, dit-il, prions devant ces croix expulsées ; la 
.trière ramènera des temps meilleurs et nous reconduirons, un 
[our, eo triomphe dans les classes des écoles, les croix qui jamais 
-'auraientdû en sortir ». 

La cérémonie si louchante s'est terminée par le salut du Saint-
îacrement. V. 

tt 
Des manifestations semblables ont eu lieu dans plusieurs autres 

croisses, notamment à Pencran, Saint-Urbain et Cléder. Dans cette 
lornière localité, le maire, M. de Kermenguy, et ses conseillers ont 
lorle eux-mêmes les christs, qu'ils sont allés prendre au domicile 
te l'instituteur. Une foule de 3.000 personnes leur a fait cortège 
jusqu'à l'église, où its onL été reçus par le clergé et où les crucifix 
sont reslés exposés, toute la journée, à la vénération des fidèles. 

A la suite de cette manifestation, beaucoup d'élèves ont déserté 
l'école et les autres ne s'y rendent qu'avec une croix cousue à leur 
vêtement... Excellente revanche et profession de foi bien crâne, 
comme il convient à de vaillants petits Bretons, Nous y applaudis­
sons de tout coeur. 

t 
Au Drennec, les crucifix des écoles, enlevés à deux reprises 

i sur ordre supérieur >, ont été chaque fois replacés par les soins 
du maire, M. Louis Jeslin, qui, pour ces motifs, vient d'être sus­
pendu par l'administration préfectorale... Il garde, malgré cela, 
toute ta confiance de ses administrés, en acquérant un titre de plus 
à la sympathique estime de tous les catholiques. 

-

BREST. — Les presbytères. — Le président du tribunal de 
Brest, jugeant en référé, a décidé que, à partir du 18 courant, 
MM. Rouil el Martin, curés de Saint-Louis et des Carmes, auront 
un délai de cinq jours pour évacuer complètement leurs presby­
tères avec tous les objets qui s'y trouvent. Ce délai expiré, ils pour­
ront être expulsés manu militari. 

— Les enterrements. — On fait circuler à Brest une péti­
tion pour demander, au nom de la Liberté, au nom du respect aux 
morts et au nom de la Justice, le reirait de l'arrêté municipal du 
20 Décembre 1906 interdisant toute manifestation du culte dans 
ies rues à l'occasion des enterrements. 

Celte pétition, qui répond aux sentiments de l'immense majo­
rité de la population brestoise, se couvre de signatures. 
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l f l .a-- t .e . sainte mort d'une Re l i e ieuse -

Le lundi l i Janvier ont ea lieu, à P l o u g a s t e l S ^ Fes fon* 
î S " d e 1 l ï B ! 0 n n ' 6l regre' l ée Mère Sa^l-GermaiWcéiée'â 

Marie-Thérèse Picaud, en relieion Mi-ra .Staîni r.r.„.:„ x, -
née i Pomrieui (Côles-du-Nordï, le ?3 S e p S è 1874 rt'*?.™ 

Matie-Tbérèse avait donné dès son enfance les maranes d'nnfl 
piélé rare qui pe se démentit jamais. Quand elleseHt one m™ 
Iffîf11 i 'aAVle ••?li«i-u--' rien ne pu^l'arrêie e c e ut avec la 
plus grande énergie qu'elle quitta sa famille tendrement aim^ 
pour se donner entièrement à Jésus Elle iiKiifiaH.«. I . ? . 
espérances qu'on avait conçues d"»,J llé Se'sondévoi i^i? 
Chargée, pendant cinq ans, d'une sallede. m . i ï ï i * £?e m: 

ordinaire qui la portail, al ors a a'el le Ĵ i a i f nii * «.dé vou em en t peu 

sr£as»,sffi3assss 
souffrïu.edeqTour' jSfiëa I Z V d l T T r e l i g , e o s e s- -™"- <• 
espérant prolônmî ?neP SÎ ° nri.5' d ° D n f un reP0S complet, 

dont elle emErï fous les regrets éd'fica"011 a la «"---------

r e x e m p ï d e T o u S L ' & ï ' ï - , " * ? *™lf*™* * donné 
d'une douceur inaliérables I n ' m S 5nrtolU i n n e P-''-nce et 
résignation parfaire f l a volonté dû bon D i e ' r?"^ 6 8 ' e^ à'?ne 

elle ne savait comment témoiener sa , » & • T o u , ? r s -in-a-1-. 
services qu'on lui rendait gratitude pour Ies moindres 

adm'm-I,StrâceeqnuiDfui foM^',,'1'6 d-m a n-a - • * 
pouvoir coimunier avec nnfi i t ™ ï -"ie en l le boDne-r -e 
débordant d'amoû? ê, de ÂZ^ZcI^T ^eéU^ ' Puis> 
elle demanda qu'on voulût bien h,?rhL. T* ^olre-Seigneur, 
nne c'était l'heure de T e j ^ d i ^ £ î , e r u.??™*' d i s a n l 

désirs dn ciel, le bon Dien *l&t^ffn*&$£ 
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La veille de sa mort, elle put encore faire la sainte communion. 
'oute la journée se passa dans une action de grâces qu'elle alla 

terminer au Ciel, le samedi matin, à 2 heures. 
Plusieurs fois, cette fervente religieuse a offert le sacrifice de 

;a vie, en union avec Noire-Seigneur, pour le salut de la France, 
les besoins de la sainte Eglise, ses supérieures el sa chère Congré­
gation ; les pauvres pécheurs n'ont pas été oubliés. Dans la soirée 
du vendredi, elle avait reçu une dernière absolution. 

A l'arrivée de M™ Picaud, sa bonne mère, qui était venue la 
voir, elle l'embrassa bien affectueusement et lui dit : t Je t'atten­
dais..., adieu, chere maman, je pars pour ie Ciel, je ne t'oublierai 
|pas. > Elle a conservé sa connaissance jusqu'à la dernière minute, 
suppliant, par de ferventes oraisons jaculatoires, le Sacré-Cœur el 
Ja T. Sainte Vierge de venir la chercher. 

La bonne Mère Saint-Germain sera, au Ciel, une puissante 
^protectrice pour sa Congrégation qu'elle aimait tant et dont elle 
emporte tous les regrets.... *** 

Arcb ioonfrér le du Coeur agon i sant de J é su s , pour 
le salut des i40.000 mourants de chaque jour. — Avis important 
aux associés. — Le Bulletin de l'Archiconfrérie n'avait paru jus­
qu'ici qu'une Tois, puis deux fois, par an. Il devient maintenant 
trimestriel Cette périodicité très heureuse, si bien faite pour éta­
blir l'union entre les associés et ranimer le zèle, permettra de 
s'abonner au Bulletin et de le recevoir directement par la poste. 

Le numéro du mois de Janvier venant de paraître, les personnes 
ui désirent avoir celle Revue de l'œuvre sont instamment priées 
e donner sans retard leur nom, leur adresse, el le prix si minime 

demandé : 1 franc par an. 
Pour les inscriptions, abonnements au Bulletin et pour tous les 

renseignements, on peut s'adresser au Directeur de l'Archiconfré­
rie, 12, rue Donadieu, à Angers, ou bien à l'une des zélatrices : 
M1-9 d'Amphernel, rue du Gorréquer, à Quimperlé; MIIeBurgault, 
24, rue du Parc, à Quimper. 

Qae le Cœur de Jésus daigne inspirer à beaucoup de prêtres et 
de communautés religieuses le désir de s'enrôler dans l'Archicon­
frérie et de propager une dévotion qui Lui est si chère, puisqu'il 
s'agit du salut des âmes I 

Prenons garde ! — On nous écrit : 
« Je me permets de vous signaler l'extrait suivant de VÉveil 

démocratique du 6 Janvier : 
SILLON - tSr iSTES E T P R O T E S T A N T S 

MOIÎPBLIIER, — Nos amis du Sillon ont eu plusieurs fois l'occasion 
de lier avec certains protestants, en particulier avec les jeunes gens 
des Unions chrétiennes, des relations qui témoignent de part et d'autre 
d une profonde sympathie et d'une loyale cordialité. 

C'est ainsi qu'à Montpellier, nos camarades ayant accepté l'invitation 

* 

3 
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gent que vaillant. 

Ia diffusion des journaux, bavure™ Dubii^fiL n
 eSt --«"------ra 

pullulent dans les kiosque pl? fc fi",\\^T* Pornographiques qui 
nous devons marchertouiourf la ™ L ? ^ ' h- boa droit I-'-i 
combattent pour Ia /ust'ice^our' la^Cité'T n'iusTr,"^ C6UX "ui 

- >^ ft^Kttffi,idL,i" tt»' i?spiré ce,,e 

ies simples à qui s'adressent rP îonrn-f i .p e r? l s d e se--mander si 

Sarthe est décrit -T m i,ni n°1-. q° e )- o u u n la-0*-',eur de la 
l'antre un,?acdu sXÎ le l i s a ? . » S S 3 C b a r r n e ' i ] , eDa i t -« 
ont bien ri el n'iront pas d e m a n d l f ^ ' ' ^ T ï ^ ' L e s -"'•aux 
exactement d o n n é e ^ ^ X ^ S f e ^ S ï . . 1 ' ^ ^ 

l'appel que le C o m i ™ i > n ^ d, ffi* y,eU*, d e n o s •««--'-•-
Jeunes Catholiques deW raïce enhère à l t r î ^ J J°us l e s 

National aue l'A r J P „V7T rm}e™> ? I occasion du Congrès 
prochain" ' K Va l e n , r à B-rd-aux les 8, 9, io Mare 

CHERS CAMARADES 

paru utile de convoquer ^ C o S ^ t ^ i l 0 " , 5 - d Arras et d'Albi. » a Dans les heuresi irnnhnw !fres aor3anuation. 
Congrès n ' f c l i ^ ^ ^ ^ ^ » «"««w. '̂ POrtance de ce 
avec plaisir tes Jeunes, l'espoir i f£r?A . T e S d - Franc- ve"r°nt 
é rom-tuent qUe jamais aulour de leurs Fv.-nLen?a!,n* ,se «"--P--- plus 
s'organiser en vue dune action teonSe q S el de ,eur- •)rêlr-- ~-

-.-sattt.--aïB? û isscwss res 

journées des 8, 9 et 10 Mars qui seront, pour l'Association, des journée» 
de travail fécond. 

Du reste, votre Comité, s'est efforcé de diminuer autant que possible 
les frais. 

Il a obtenu des Compagnies de Chemin de fer, y compris Ie Médoc et 
à l'exception de l'Etat, la réduction individuelle de 50 0/0. 

Qunnt aux hôtels, Jes Congressistes pourront trouver à se loger et 
se nourrir â très bon compte. 

Nous donnons à tous rendez-vous au Congrès de Bordeaux et nous 
vous prions de croire, chers Camarades, à l'assurance de nos sentiments 
les plus dévoués, Le Comité Régional du Sud-Ouest. 

• — 

Qu'est-ce que le Pape ? 
[Suite.) 

U. Ignorance de la question. — Essentiellement théo­
logique, ta question du Pape ne concerne pas uniquement la reli­
gion. Elle intéresse, à UD souverain degré, l'ordre politique et 
social. Or, la science de cette question capilale, comme des ques­
tions religieuses, se rédtfit généralement, eu France, à des déno­
minations vagues et superficielles. 

Avant le dix-huitième siècle, les éludes des classes dirigeantes 
n'étaient complètes qu'après avoir suivi, pendant deux aus, les 
cours de théologie, dans nos florissantes universités de Paris el 
d'ailleurs. Mais, depuis que cette science approfondie de la religion 
catholique esldevenue, dans notre malheureuse pairie, le domaine 
à peu près exclusif du clergé, une ignorance religieuse, pédante 
et affectée, due à l'école voltairienne, a envahi tous les rangs de 
la société. Les leçons sommaires, plus ou moins retenues et com­
prises, d'un catéchisme préparatoire à la première communion, 
composent notre piteux bagage de science religieuse. It est frap­
pant de vérité, ie tableau qu'en traçait Mgr Dizien, évéque d'Amiens, 
dans son mandement du carême de 1902. t Des souvenirs empor­
tés du foyer, écrivait le vaillant prélat, quelques lambeaux d'un 
catéchisme, trop vite appris pour n'être pas trop lot oublié, cer­
taines impressions qui ont survécu aux années de la jeunesse, 
cesUà le fragile édifice sous lequel on abritera sa vie chrétienne; 
et c'est là lout le savoir religieux avec lequel on abordera les 
importants problèmes de l'existence. Ou ne retournera plus aux 
pages qui pourraient en insiruire ; on écarte les voix qui ont 
mission d'en parler. Les intérêts, les plaisirs, les ambitions infli- ' 
geront à la vérité religieuse la pitoyable réponse de dédain : à plus 
lard le loisir de t'interroger ! Audiemus te de hoc Iterum f — Si 
parfois les perplexités, les angoisses d'un siècle tourmenté rappel­
lent à des esprits distraits l'éternelle question, c'est à des autorités 
sans mandat, à des plumes, hostiles el prévenues, à des feuilles 
légères ou impies que l'on demandera ce qu'il faut penser ou croire 
de la religion... * 

Telle est, en effeL, l'aberration d'esprit à laquelle les préjugés 
de la libre pensée ont conduit, l'opinion en France. L'étude de la 
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intéressent, au premier r h p n l t f S•"- utes ,es v é n-& qui 
hale, politique K ï ffii^^JT^^A 

W de SépYrat ST". fi"ïï» ^ t W * '• 
d'affirmations faussas TJ^^J^^I.^^^l ' Autant udiuruiauons fausses et ridirnlp* nnai, «-« r-««"4UÇM . AUiam 
«on du P3pe dissipé aussid X & S fe di ten t. que des notions confuses accre-

à fond sont deux choses b K i f f é S T & et l e cîDria---e 

de nos campagnes les plus reculées ÏÏ- ni S '- P35,-11 hafait-nt 

àl-ce le plus humble C n i i f t o ï"T r i e r d e n o s ? i l l - s , 
le Pape «Ht le chef de E e catholane t t * De réload6 <---
dire que Rome esl ie lieu de sares agence P W Dhé.sitera a 

traits, ajouteront que le PaDe est i» «.«!" P,l-Sîeurs> P'-s ins-
c-t apôtre choisi plr Noin)-Se1/nèut j t ^ r t e " r , d e i a i n t P ierre. 
première assise f o n d a m e n t a l e X \ Z Ï t « * b n s i . e t é t t i m P-r lui 
1-qne, chargée de e o n . ï ï ™ ? w œ w « ? é d J Z ^ 6 ^ g l i ï ? c a , h ° -
dn monde. C'est ainsi qu'on a p S encore f. P° e 'J U s q a a ,a n n 

Jérôme, ie Vicaire de Jésus-Chruî i« ™r-e , e Pape* aPrès --'it 
chrétiens, elc... -esDS-,---nst, le conûrmateur de la foi des 

A V J S ^ ^ S ^ ^ n » mres donnés par 
line des ControvenesZ S S r o T d e £ï ï 'M"1 à T s i è«e- L'­
en les énonçant. Nous ne san?.™-n« (dlsc- -'4 l e Prouve 
de constater que cesnombreux t " » ^ y a / r t l e r - ,! » - • «--fil 
pruntés à l'autorité i n f f i b l d è X Ê Î ï ï V » " * Pape Sonl e m-
hers, aux écrits des plus illustres Doctor, t $ & * M e£ Parl'---d°K"SME» d S S S a o f81156' °" De P " " 
Pape r e s & l ^ - e S . î ' « V o ï ï i S V " 1 " - * ' ««"«ln . du 
mise et conférée par * c o l & £ « K ^ T ? Esl-el le tra-s-
ou octroyée directement paf Dien ? * E " r é a m s e n ---"-'-V-, 
terme, Vicaire de Jésus-Christ un adi.Vinf""00, -n l e a u r e P-' cé 
nn plénipotentiaire ou nn X - Z , Jn r h ^ , ? . C ï a i ^ d e poOToirs' 
an degré hiérarchique inlerinédifirf ? , s l L L e ^P6 forme-t-i 
Autant de ̂ vmJati^^T^T^ -*---•« ''Épiscopat 
Quesnon servant de lilrfàclite é'ude ftfw'"" quf réc lam- la 

(A suivre.) e ' Qu *»**-* î«« te Pape ? 

L e cu l te des Saints (suite) 

^^^i£^Fx^épiscopaux « ••--• * » 
-re veneration leurs S B B W R g a ffjy^. 
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Propre da bréviaire ne nous en signale que deux en dehors des 
Saints de Cornouailles et de Léon : saint Ruélin, successeur de 
sainl Tugdual, à Tréguier ; saint Magloire, successeur de saint 
Samson, à Dol. Le premier ne reçoit guère qu'on culte local ; "le 
second, au contraire, a laissé un profond souvenir en Bretagne, et 
il est môme honoré dans tout l'Ouest de la France. Sa mémoire 
nous est particulièrement chère parce qu'il fut Ie condisciple de 
saint Pol-Aurélien à l'école de saint Hil tui. 

Pour les Saints évêques de notre diocèse aux temps primitifs, 
leur culte nous est resté justement cher, surtout ceux du Léon, 
parce qu'ils nous sont mieux connus. En Cornouailles, en effet, 
nous n'avons sur saint Conogan que quelques lignes dans le car­
tulaire de Landévénec el une légende assez intéressante dans 
l'oeuvre d'Albert Le Grand, mais elle offre peu de garanties. De 
saint Alor nous ne connaissons rien que sa sainteté ; sur saint 
Alain, protecteur de centaines et de milliers de Bretons qui ont 
reçu son nom au baptême, l'ignorance est universelle. Le corps 
d'un saint évêque de ce nom était autrefois vénéré à la cathédrale 
de Quimper, à ce qu'affirme le cartulaire de l'abbaye de Saint-
Melaine de Rennes ; d'autre part, le culte de sainl Alain s'était 
localisé particulièrement dans l'église de Corlay, paroisse de l'an­
cienne Cornouailles. Dom Lobineau a introduit dans ses Vies des 
Saints de Bretagne une dissertation fort longue pour établir que 
saint Alain n'est pas le même que saint Amand, évêque de Maes­
tricht, né dans le comté de Nantes au vr siècle, que par consé­
quent la légende dite de sainl Alain dans l'ancien Propre de l'Eglise 
de Quimper, el qui n'est autre que l'histoire de saint Amand, 
repose sur une étrange confusion de noms ; dom Plaine a émis Je 
même avis et a, en outre, établi que le saint Alain de Corlay est 
bien le môme que le saint Alain de Quimper. 

Saint Alain est aussi honoré comme second patron de Scaër, où 
sa protection est surtout réclamée par les lutteurs. 

Comme je Ie disais tout à l'heure, les saints évêques de Léon 
sonl mieux connus que ceux de Cornouailles. Nous avons des Vies 
assez détaillées de saint Joévin ou Jaoua, de sainl Gouesnou, de 
saint Goulven, de saint Ténénan. Quant à saint Hoardon, les prê­
tres qui ont à réciter en son honneur l'office des confesseurs-
pontifes s'étonnent d'avoir à célébrer sa fête sous le rite double, 
puisque sa légende n'existant pas, prouverait qu'il est tout-à-fait 
inconnu. Celte ignorance n'est pas aussi absolue qu'on pourrait le 
croire; c'est encore dom Plaine qui a rétabli dans l'histoire sa 
place assez petite à la vérité, mais suffisante pour qu'on puisse 
parler un peu de lui. Sa fête est double dans notre liturgie actuelle 
parce qu'il est le patron de Landerneau. 

Comme en raison de sa faible notoriété, les membres de la 
commission du Propre voulaient pour sa fête un degré inférieur, 
M, Keraudy, vicaire général, natif de Landerneau, réclama en sa 
faveur une place plus importante dans le bréviaire, et l'on fit droit 
a cette demande. Il eût peut-être été mieux encore de rendre à 
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notre pays des » W ^ | & ? i T ï f t r ^ J « ^ ' ^ 
vénéré dans notre diocèse el dans celui de Vanni ?J , °-» ai 

pontifes sainl Ronan, dont j'ai JonÏÏSmeni iSri?^" TfTenr,s 

Semaine religieuse - saint Thélrne d™? i-iE. agDère d a n s la 

souvent dans nos églifes et saint n ^ 1 «tf" "5 r e n ? o n l r e s i 

sainte Nonne, acheva sa vie et sa m-niien.-.- 4 n!-J.?nt 

serve sou tombeau Foui-eute a Dirinon, qui con-

sonSad¥
e

eLraSxqévéqnef S é
C t 0 l i c , U e ' res lé- fld-'- « 

spéciale aox premiers abbés dè J?$LlUW UDe- r-«»>naiSsance 
mes obligés W r t r f i ï l ^ « 1 ? m e n i ,m",naslères- N°-s som-
tout d-atord essentiehement e" e^dlivpmf^ 'Se armo.r'-a''-« --t 
salnons donc tout d'abord sain Budor«•f/'T monas"<--e- Nons 
riers, fat le malire detsainl cSéno"e l t tmf , T° '- l e i^ La--
côté dn détroit, forma i Ja vie ren.-,*,t_ ti ""' -B1' d e ' aD-r-
Samson, Magloire, David et Gj das s Z i t 2 , S a ' m s ^nfan,s Po1-
dans notre liturgie locale il ni nn„! 1, doc n a P0"-' d e P'-ce 
laire de Landé^ecTmais c'est là nn AT™ qu(.Par le ca-'--
première valenr. Aujourd'hui nnlUiiaOCUmei l t

J
h i- , o r i (Iue d-

qoe le saint Budoc. t , l l ' & ^ \ u n s ™udraienl établir 
Beuzec-
abbé de 
son culte 
dant qne nons n'avons ms le droit ZùhT* ' ,De s e m b l e C-P---
»n Pins illustre élève a nar là m e i ^'f' f ? 1 -•--• e n f-™«nt 
d'antres; en effet,dev^Vma i™H™ K paré- la s a i m- , é d- tai-t 
à la perfection ceux qT\$ enneni di nà?IDt ?Uénolé c o-d u i t 

confiés à ses soins • son ôère <fa?nt p„„ près' p u , s c-1-x q1-' sont 
sa sœur sainte taK'ÏÏÏ' f3 m è r e s a i n t e G™a> 
pois ses moines sain Guenaël sainf R tif"' -el sZiat G--'hénoc 
Biabil, saint They (on Thlai «in r *?' sa inl Bert--ald, sain 
Manin, saint «fortoit,sain^Pé.raTsaï'riaii'n'"' Haï?ul' s a i m 

Vigon, saint Winvoud, saint Honet'f") °' *T R loc>sa int 

(A suivre,) 

CHRONIQUE^GÉNËRALE 

b a o t M E o c c ; p ^ • g g * ï K ^ « a b -
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cam da Nord, il a rappelé, en termes émus, les grandes démons­
trations de sympathie qui oni eu lieu aux Etats-Unis de la part du 
clergé et du peuple catholique et môme de nombreuses perfonna­
lités catholiques eu faveur de l'Eglise de France et contre ses per­
sécuteurs. * 

D'un autre côté, ii est faux de dire que le Pape a voulu dicter 
d avance toutes les résolutions à prendre relativement a l'organisa­
tion du culte en France et à la situation créée par la loi du 2 Jan­
vier 1907 Bien entendu, ces résolutions seront soumises à Rome et 
ne deviendront définitives que si elles sont approuvées par le Sou­
verain Pontife; mais elles ont été prises en toule liberté, le Pane 
s en remettant à ia sagesse el à la prudence de l'épiscopat. 

L'adresse, dont nous donnons plus loin le résumé, apportée au 
Vatican, le vendredi 18 (fête de la Chaire de S. Pierre à Rome) v a 
produit une profonde impression. Quand le Saint-Père a lu ces ex­
pressions tt touchantes d'entier attachement au Siège Apostolique 
il avait Ies larmes aux yeux. ' 

FRANCE. - L'assemblée des Évêques. - Après cinq 
jours bien remplis par les travaux des commissions et les séances 
plénières, Ies Evêques de France ont tenu Ieur dernière réunion 
Ie samedi 19 Janvier. 
^£vmA6ei s « s é p a r e r ' i l s on t fait asemble, dans la chapelle du 
château de la Muette, une consécration au Sacré Cœur. Détail tou­
chant, la formule lue par Mgr Amette, coadjuteur de Paris, était 

SndrReévoTution.reS ^ ^ C°mp°Sée * réCiiaieDt pendaqt Ia 

resLM^U^dnMf J u l a lV°n l pfUs le i o u r m ê m e : ,es sécrétai-
^ L r g r ?adolie

I
e[ Mf r Gouraud, sont restés pour terminer les 

procès-verbaux. Les résolutions prises seront soumises à rapproc­
ha hon du Souverain Pontife, el seront ensuite communiquées par 
les Evêques à leurs diocèses respectifs... Attendons avec confiance, 
R K ™3VOI7Tec d0Cih(é Ies directi<™ de ceux qui ont de par Dieu la charge de nous guider. y 

J* 

Sonv«ri?ndPnni£e l6Ur a---mblé-. >« Evêques avaient envoyé aa fouverain Pontife une adresse magnifique, pleine de noblesse et 
Pie X Zï l°U

Fndr!Qe S a
4

l T l'fprit «--'-"•-rel. JI- S a i 
nll,t, • ° ED-y,-llci-,-i - Noelle ils adhèrent pleinement • ils 
f P̂ane3" ns°^n'eviti™T* qa[ le-.™P-*--»te comme™ i«nî 
. „ K £.n"ciï-?.- Ils ."e. souscriront enfin au fait accompli 
que lorsque les conditions indiquées nar les Encvrlimi.--. « I i 
SMJÎ ft ~ vhoir : le rf^pect de la bié™** W - ? i f f i 
labilité de ses b.ens, la liberté. Ils terminent ainsi : 
-,.-„.--! „ i Père' nou- demandons à Votre Sainteté au'ellft 
nous permette de redire à la fac* des égarés uni nom «Xmntant 
combien nous aimons notre pays. Soumis à'ses S tat ions"^* 
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peclneux du pouvoir nous saurons toujours faire à la patrie tous 
les sacnûces compatibles avec notre foi et notre honneur V 

L'assemblée plénière, avant de se séparer, a également adoDté 
l S W î ? - d UDe r-P0J-e collective aux Evéques étrangers qui ont 
adres.3é expression de leurs sympathies à l'épiscopat français 
-après les témo.gnages venus de la Chaire de PterrVet les vœux 
%J?l *>' £ e n n e por7vau "-••*- Plns Préc'-i"- et plus doux aux 
évêques de France . Ceux-ci remercient leurs collègues de s'être 
unis a eux, renouvellent l'assurance que leur résisiance n'est nat 
insérée par nne pensée politique, et proclament que ces nÏÏifeï 
talions son une « incomparable démonstration de l'unité c f . 
r^:

an ,
e

AQ"dfSns' d;senl-ils' des -roDtiè--*. - » nônVgnes ét des océans, au-dessus de tontes les divisions oui désolent l'hiima 
Sn Szz lïrlé fest ,ait em°°d--• SS « « S : 
mation de la même doctrine, la revend cation des mêmes droits • 
«sont les accents de la même charité, Ia protestation Tune son' 
m ssion comp ete au Pontife Romain ; c'est l'unionTrfaiFeindis 
soluble a la Pierre éternelle qui porté l'Eglise de Dieu , ' 

n-,^a Persf.ou--0-i. - L', application de la loi . se ooursuit 
par de nouvelles mesures violentes, dont nous ne nouvons mAmi 
pas donner une énumération complète. Conte l̂ras-nou; de rit?r 

•-.i,X"w-M.^'---,,' """ 

dansn|^Se^amaid^inr,aeli°n préa'ab.,e' e x e r c e r le ™lle public d-n̂  t A ^ z Ka^riuridique' 
Ce projet v.endra en discussion la semaine prochaine. I 
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l l 4 I ^ ^ "• * - m 

appris avec joie cette bonne nou­
velle et applaudissent au grand exemple d'abnégation donné nar 
les représentants — momentanément divisés — du grand parti de 
la défense religieuse. Leur action combinée sera, certainement plus 
féconde pour atteindre le but auquel les uns et les autres n'ont 
cessé de tendre : < conserver à noire patrie sa foi el ses traditions 
de nation chrétienne i. 

De tout cœur, dans notre modeste sphère, nous adressons nos 
meilleurs vœux a l'Univers- Vérité Française. 

IL < LA VIE NOUVELLE I. - Sous ce titre vient de paraître un 
nouveau journal bi-mensuel, organe de l' « Association Catholique 
de la Jeunesse Française », dont il sera en môme temps « l'arme 
le clairon et le drapeau.... i F ' 

Le premier numéro, alerte et nourri, enlevant et instructif: est 
bien dans la note qui convient à des jeunes, qui ont au cœur la 
flamme de l'apostolat : ,1 justifie la devise imprimée au-dessousde 
son titre : Sociaux parce que catholiques 

qu'U méritebait0DS * °* Vai"aBt * UtHe C0Dfrère l0ut !e succès 

r «iflaV!ffTeî lî ? P°nl rédaclears MM. Bazire, Jean 
Leralle et d autres écrivains bien connus du public catholique (On 
g g f i ^ l'Administrateur?76, L 

CultueUes sohismatiquea. - I. A Culey (Meuse), il s'est 
formé une association cultuelle contre la défense du Pape ara Te 
coupon d'un prêtre interdit par l'Evêque de Verdun Lehuré 
'-«''"-eet es fabriciens refusant la dévolution des biens tatrita 
fol ï n ^ 1 6 - ? 0 0 a ? é C , a r é lé*al- l'a-sociation sS ŝmauq'ue p He" fait seul que le prefet approuve le curé interdit et Ie conseil de 
vnmTi If T par l'ert,We- C'est -«- --- décide, et un^ret dl logiciel ayan reconnu l'association scbismalique, le tribunal 
e P ! Z S M " 'a déCisi0Q *l Préfet et le déc™ -e l'dil fout foi 
emend P -tial' a m i t ^mé n i autor i té P-Ur déflnifL qu'il fau entendre par 1 « organisation générale du culte .. 4 

mJïï, i d é- , s i°n s démontrent, mieux que tous les raisonne-
ments, la sagesse du rejet des associations cultuelle par lé Pape. 

M ««nh.,8!!*'?Vêqne .de Ba-'ea:- a lancé l'interdit sur l'église de 
l'abbïoCf n Z i t e n CfUe

ï!
le avai t fait c-'-br-r la m ^ e Pa? minifte L W -"-P-?-'-. Une personne dela commune ayant 

?e procédât na?JI tnm
i°n

tthrir'*?• VOiomé -ormelIe I0 8 rai-W 0»Sf 
nrivé l ' i i i n S?° -nIï-J?««---.. on a dû avoir recours au culte 
E u e fiiïZf?™6 i Amfreville, régulièrement délégrié pa? 
nne matson S I t a «fflïfc U T s s e a é l é -«--•-* <-•---
I ^ S K T Ï ' 8 ' lx Curé.a p r é v e n u l e s --itants qu'en etat actuel des lois, les invités seuls pouvaient y pénétrer. 
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PABIS. — I n s t i t u t c a t h o l i q u e . — Les évéques fondateurs 
et protecteurs de l'Institut catholique, réunis dans un des salons du 
château de la Muette, le 18 Janvier, ont élu à l'unanimité, pour 
succéder comme recteur à Mgr Pécheuard, M. l'abbé Baudrillard 
ancien membre de l'Oratoire, qui ôtait depuis longtemps professeur 
à l'Institut, où ses hautes qualités intellectuelles et sacerdotales 
sont fort appréciées. Son élection devra étre approuvée par le Saint-
Siège. 

ORLÉANS. - Mgr Touchet, évéque d'Orléans, s'est pourvu en 
cassation contre le jugement du 29 Décembre 1906 rendu par le 
juge de paix, le condamnant à 5 fr. d'amende pour avoir dit la 
messe le 13 Décembre à la cathédrale. 

L a p a r o l e d u P a p e . - Une petite lettre est écrite dans 
une langue morte, par un vieillard emmuré dans un vieux palais-
prince dépossédé qui ne peut plus armer vingt soldats, qui ne 
trouverait pas crédit en bourse pour emprunter dix millions. Et 
ce papier fait un fracas comparable à celui de cent régiments d'ar­
tillerie lancés sur notre frontière, roulant leurs canons sur nos 
routes ; il soulève autant de clameurs, d'appréhensions, décolères. 
Le monde n'est donc pas livré exclusivement, quoi qu'on en dise, 
aux gros remueurs d'écus. Les idées sont encore des forces. 

-===s^==^_=s E* M. DE VOGUE. 

P e n s é e . — En vérité, pauvre morale, pauvres vertus que 
celtes qui n auront pour règles que les convenances du monde, 
pour sanctions que le bien-être ou la maladie, la richesse ou la 
pauvreté, pour récompense qu'un bonheur passager, fugitif, insai-
sissa oie i 

L'école sans Dieu prétend supprimer le mystère : en réalité, elle 
abandonne 1 homme au milieu de mille mystères plus insondables 
que jamais. 
«= 

BIBLIOGRAPHIE 
K ° f L d « T 0 i £ a e n v e r a D i e *> Instructions d'apologétique par M. l'Abbé 

H.D£?iV°J,"me' d 'U D e l e c t u r e facile, est Ie sixième de la série d'Instruction 
d apologétique commencée il y a quelques années. Il plaira par sa formS 

^^Jm^^J^^I^^^^ We% i D é d i t € s recueillies après 
B w ï ï ï vica r e S r a ff¥i*ï r V " 8 P f 6 6 ™ . . / " « Ie Chanoine ottuiAF, vicaire general, in-12, 4 fr. (Poussielgue, éditeur j 
U est, dans Ie domaine des idées, certains bouquets choisis dont les âmes 
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délicates ne sauraient se dépreodre quand elles eu ont r.-spiro le parfum 
délicieux. L<-s pages inédites d'Henri Lasserre qu'on lira ici ren I rent dans 
cette catégorie. Les générations d'aujourd'hui, aux opinions indécises, et sux 
vouloirs inclinés vers le dero u rarement, pourront y apprendre comment 
celui nui veut être chrétien doit, avant tout, savoir se tenir ferme et inébran-
labte dans l'espérance ; elles y trouveront encore les sources de la force véri­
table et de I inépuisable fécondité sociale, savoir, la réflexion mûrie, l'abné­
gation et l'amour profond, du Christ, seul et tllicace contre poils' à leurs 
faiblesses, à leurs ignorances, et à leur action inquiète -et trop peu pro­
ductive. En vente dans les principal* & Ubratrtes, 

Mes Pe t i t s Ga r s . ffUoires et Méthode vécues, par Us Vic4IRE DE CAM-" 
PAGNE. Préface de M ls Chanoine CROSNIKK, professeur aus Facultés catho­
liques de l'Ouest, directeur de l'E n sci s ne men t libre et des Œuvres de 
Jeunesse dans Je diocèse d'Angers, In-16 couronne * 2 f r 50 iRpAn-
CHESNE, Editeur), Paris (8*>. ' K u 

Ce livre se recommande de lui-môue, non seulement aux Uïftuee chrôliens 
qui s'occupent Ue la jeunesse, et aux âmes pieuses, mais principalement aux 
prêtres, curés solitaires ou vicaires de paroisses rurales et urbaines dont 
c'est la mission d'amener à Ia vie chrétienne et d'v établir les enfants et ies 
jeunes gens. Quimper, librairie J. Salaun. 

L'Aotion Popu la i r e — N" 124 - Philippe nE LAS-CASES - L 'Un ion 
Aveyronnaise . — Instinctivement, les provinciaux se groupent â Paris 
au sein de la Mlle cosmopolite, ils reconstituent ie * pays » L'Union 
Aveyronnaise - la plus ancienne des œuvres provinciales — a son bud­
get, ses apôtres, ses conférenciers, etc... Elle maintient les liens d'origine 
et sauve ies traditions de la petite patrie. s 

L'exemplaire ; 0,25 cen t imes franco. Abonnement annuel f X* 97 à 132 
ou lio a 150) 7 fr. 50. * 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de l'estomac et dt 
la vessie, de rhumatismes, un moyen infaillible de se guérir promptement 
ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés, Cette offre, dont on appréciera Ie but 
humanitaire, est Ia conséquence d'un vœu. 

ecrire par lettre ou carte postale à M, VINCENT, 8, place Victor-Hugo à 
GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indica­
tions demandées. 

was ETT mft t?ôsra 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 

—« Fondée en tSâS » — 

DUPOUY &~MAYAUDON 
51, Quai des Chartron*,, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs att i trés du Clergé, Noblesse, Bouraeoisie 
et Communautés religieuses* 

Vin de Messe recommandé de la proprieté de JH. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde) 
References, tarifs et échantillons sur demande. 
Fent : E. D A N T E C , 1% rue Saint-Melaine, MORLAIX 
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MALADIES D'ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et ehez Ia Femme. 

22- AirwéP. Vendred i i ' f F é v r i e r 1907. N- 5 

MALADIES DE MATRICE I LA SEMAINE RELIGIEUSE 
HERNIES 

cure radicale de ta HERNIE sansopéraUon etla ™bU *mlt ^ - s s u r - ' -
et sans médicaments internes de " » E , J? 8-<s,r'?-- en quelques jours 
l'estomac et des ne, fi, mém,'là plus ^ZnÂ e t l e T n / " B W " * 
tr.ttement et régime, donnera ses consul ta?S à P 'U S r i ,b-11-- à •«"-• 

QUIMPERLE, Vendredi 15 Février HA Ii H V- _,,., 
QUIMPER, Samedi 16 FévrieH i let é , P.^0" d 0 r -
AUDIERNE, Dimanche 17 Fc-vrier HJiet Sf, r„ 
™ - r £ U î , d i i 8 F - v r i e r ' HÛW - e /voy»U°rS

m m e r C e (---*>u'- - * « ) . 
ffi.ïïSi£&à? ff H f a ^ M / f f Bioche. 

MORLAIX, Samedi 23 Février HtStM ni I T 
LANDIVISIAU, Dimanche 24 Févr/er H V M T ^ 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
commande ; Autels . Ch»,-..-.- r~.' *"rtm" ' •-Sur commande : Au te ls, Chaires r w . - . l .*Wt-"*E 

TVibuûesr ,eSne fr c
S S , 0 n n a U 3 C ' ***«*«<"> 

STATUES. RESTAURATION à T O W M . LALLATION OE PBESBnÊRES 

Sali-- a
 A M - - U B L E M E N T 

Salles à manger et Chambres à co«eher,Thêne et cerisi,,-
(Aou», tfonmiers> afofa- c c m i---

PACILlTSa EJT-. --..-.„ • . ~* •-J-B PAIEMBHT 

VIN BLANC ë S ^ w w t 
r A d m i n i s t r a t ^ r - Ç ^ ^ , M_ „ ^ 

Ooimper, t-pographie D« I n u , , ^ J 

DC DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

L PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché : Dé­
claration des Evéques de France. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

///. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires ; 
Expulsions ; Quimper ; Les Cru­
cifix des Ecoles ; Brest ; Saint-

Urbain ; Sainte-Anne d'Auray ; 
Qu'est-ce que le Pape? (â sui­
vre) ; La dernière Encyclique. 

IV. — Chronique générale : 
Rome ; Le protectorat catholique 
en Orient ; France ; Les débi­
teurs de rentes. 

V. — Bibliographie', 
VL — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 3 Février, — Sexagésime. Office du jour ; semi-
double, Violet. A la messe, mémoires de S** Geneviève, 
Vierge, et de S. Blaise, Evêque, Martyr. 

Vêpres du suivant, avec mémoires du dimanche et de 
S^ Geneviève. 

Lundi, 4. — S. André Corsini, Evêque. Double. Blanc. 
Mardi, ô. — Commémoration de la Passion de N. S. Jésus-

Christ (au /Supplément). Double-majeur. Rouge. 
Mercredi, 6. — S. Gildas, Abbé (au Propre diocésain). Semi-

double. Blanc. 
À la Cathédrale de Quimper, fête et office des Trois Gouttes de 

Sang. Double-majeur. Rouge. 
Jeudi, 7. — S. Romuald, Abbé. Double. Blanc. 
Vendredi} 8. — S. Jean de Matha, Confesseur. Double. Blanc. 
Samedi, P. — S. Tite, Evêque. Double. Blanc. 
Dimanche, 10. — Quinquagésime. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Ploudalmézeau du 1er au 7 Février. 
Plouguer du 8 au l l — 

imprimeur de méché, 

4 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

Déclaration des Evêques de France. 

Nous, évéques de France, invariablement inspirés par le 
double sentiment de l'amour des âmes et de nos devoirs 
envers la patrie après avoir mûrement médité soit sur les 
événements douloureux qui désolent l'âme chrétienne en 
notre pays, soit sur les enseignements qui ont jugé ces évé­
nements, et enfin sur tels amendements législatifs aui ne les 
corrigent pas assez, déclarons ce qui suit : 

1° Nous restons inébranlablement fidèles à nos déclara­
tions precedentes, relatives aux lois et autres dispositions 
portées contre l'Eglise dans ces derniers temps Pet nous 
maintenons contre ces lois les protestations que nous avons 
faites, en union avec le Souverain Pontife. Avec Sa Sainteté 
nous rédamons pour l'Eglise de France le respect de sa hié­
rarchie, l'inviolabilité de ses biens et sa liberté 

2° Les biens sacrés dont nous avons été spoliés réclame­
ront indéfiniment leurs légitimes maîtres, que^ersonneTest 
en droit de remplacer, méme provisoirement sans l'a u Ior i 
sation spéciale du Souverain Pontife. 

3" Au sein de la lutte qui se poursuit et aue seulp mu-
honnête réparation des attentats commis peut apaiser ' n Z 
voulons tout mettre en œuvre pour maintenir jusqu" "a 
derniere heure 1 exercice du culte public dans n o s S e s et 
défendre ces lieux sacrés, pour autant quil dépenarf de 
nous, contre toute profanation. «epenara ae 

f-;£ iCet e " e i ' e t à c e t *ffet -«-lem-iil, nous consentirons à 
faire 1 essai d une organisation du culte public, si les obscu­
rités de certains textes de la loi de 1907 se d ss nent a s 4 
pour ne pas rendre vains nos efforts dans ce sens 

4- Un contrat administratif passé entre préfets ou maires 

ae T ïoV\Z Z'*™ g * de ramre* P0""3' - « "™ cultuels derniers en jouissance des édifices 

Au sujet de ce contrat, la loi n'impose à la partie civil? 
qu une condition : la gratuité de jouissance. P 6 

En nous déclarant disposés à faire l'essai de conventions 
de ce genre, nous demandons le droit dy introduire S f 
clauses non contraires à l'ordre public, et destinées a nous 
donner deux sortes de garanties,^rigoureusement nécessa"-

res : les unes concernant la permanence et la sécurité morale 
du service religieux dans les églises concédées en jouissance, 
les autres ayant trait à la sauvegarde des principes de la 
hiérarchie. 

Ces clauses se trouvent formulées au modèle ,de procès-
verbal ci-annexé, 

Elles sont légales : notre devoir strict nous interdit d'en 
rien retrancher. 

5° Comme il ne faut pas que l'organisation de l'Eglise de 
France puisse dépendre de l'arbitraire des magistrats, nous, 
évêques, nous nous établissons dans la solidarité la plus 
complète et déclarons que le contrat de jouissance susdit 
sera accepté partout ou que nous ne le voudrons nulle part. 

Ces contrats ne seront valables qu'au moment où il sera 
constaté que les clauses exprimées ci-dessus auront été 
agréées de l'unanimité des parties civiles, représentants 
d'autorités municipales ou autres. 

La conscience droite de tout le pays appréciera nos con­
ditions : une fois de plus, elle verra si, en les formulant, 
nous sommes et nous paraissons préoccupés d'autre chose 
que de l'intérêt des âmes qui nous sont confiées. 

(Suivent les 87 signatures des Archevêques et Evêques.) 

PROCÈS-VERBAL DE CONCESSION DE JOUISSANCE 
Entre M. X...t maire de..., et M. l'abbé Z.,., curé de..., agissant en 

cette qualité, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Mgr..., 
évèque de..., avec son autorisation expresse, 

U a été convenu ce qui suit : 
A partir de ce jour, et pour une durée de dix-huit ans, M. l'abbé Z... 

a la jouissance gratuite de l'église de...f et de tous les objets la garnis­
sant, sous réserve des obligations énoncées par l'article 13 de la loi du 
9 Décembre 190ÏL 

Au cas où M, l'abbé Z... ne serait plus curé de... soit par suite de 
son décès, soit parce qu'il changerait de résidence, soit parce que ses 
pouvoirs lui seraient retirés par l'autorité diocésaine, la présente jouis­
sance sera acquise de plein droit à son successeur nommé par l'évêque 
diocésain, sur justification de ses pouvoirs,—auquel successeur M. l'abbé 
Z... la cède et la délègue d'une manière définitive. 

Pendant toute Ia durée ci-dessus prévue, M. l'abbé Z... aura la 
jouissance entière et complète de l'édifice plus haut dénommé et des 
objets qui y sont contenus. En conséquence, M. le maire s'interdit — 
lui et ses successeurs — toute ingérence soit dans l'administration de 
la paroisse, soit dans Ies conditions d'occupation de l'immeuble. 
_ M. l'abbé Z... aura la police de l'égUse ; M. Ie maire ne pourra 
intervenir que dans les circonstances graves où ses fonctions l'appel­
leraient, en vertu des lois, à rétabUr l'ordre troublé. 

Le présent procès-verbal ne sera définitif, et la signature de M. le 
curé n aura de valeur qu'après ratification signée de Mgr l'évêque 
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PART IE NON O F F I C I E L L E 
•---^--^-^-------------•---------^^^-fc, 

Apostolat de la Prière 

LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVECLE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION GENERALE POUR FÉVRIER 1907 

LE CLERGÉ DES PAROISSES 

Parmi les intentions que les chrétiens doivent chaque iour 
recommander a Dieu dans leurs prières, il en est une qui sera 
l-hl'H-itremenr! Cb,èr6-t ]*ur™™- De même qu'ils prient pourle 
S S l ï A g a ? d e f a m , l l e --'"--''q-A le Pape, pour le pasteur du 
ttï i? le, "Ti651 redi t cha(-ue i°ur. - -'-n des momenis 
inrf^S

l!?leDneîi d e la m^ s se' i l s s e ^«viendront fréquemment 
durant leurs pnères, du père de la petile famille paroissiale, du 
prêtre chargé par Jésus-Christ de cette portion de son troupeau 

dans la vie ch-éiienne. Sans doule, le prêtre a le devoir de se 
dépenser pour ses fidèles ; mais ceux-ci ont un devoi. non moins 
ZT d„ '"' !'re '-'--•-•'uaissanisde ses bienfaits. Rappe lons" 

N-esïce ? « » « , & " ! 't/tOSS 
par notre affection les injures qu'ils reçoivent journêlîemen ? 
S ï £ L p o " ce c l e r g é d e s '?r-n--s *»•*-écrase sous l e S d ^ u n 
ministère trop vaste pour être consolant. Prions pour les ourfe de 
campagne, qui se plaignent auvent de n'avoir pas un champ assez 
éiendu pour déployer le zèle qui tes dévore, et qui usent X i s 
dans une solitude déprimante leurs énergies sans emploi P 

Mais ce n est pas assez de prier pour eux ; nous devons IM Sdiffi<?:,L\csr m,i,i?-des œ/vres «°1 "̂ i i o S s s 
i„iuh . p , ; le~ '--I0,35 doivent s'offrir à eux comme 

°ev™& ^f f i s 

«alion, en usage dans Ia plupart des p.", S lecîholSSS <ct 
fiffiïït"7 D°,U?e,le P0ur , e s ™ * 5 habkuésdepuisdes 
siécles à un autre régIme. Ils devront y apporter une c h a r K 
SS? T!n!,et déiCale^ c o m m e c e l , e d e s «"•"<- bie^nés, o nu' oni à soulager la misère de leurs parents, il n e faut u i s 3 if 
J f f i i W d" j°Ug des fo^^nnaires de l'Etat tombesous a 
d ^ M i S J ? ^ ' ^ ** P̂ -draient a^ÏK l ï 

Si nous voyons en nos prêtres les représentants de Jésus-Christ, 

nos bienfaiteurs el nos guides, nous les respecterons, nous les 
aimerons, nous deviendrons leurs auxiliaires dévoués et recon­
naissants. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France. La liberté religieuse. 
IL — L'union des catholiques autour de leurs pasteurs. 
III. —- Les Séminaires. 
IV. — Re tra i te . — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes 

du W au 23 Fevrier. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRAL F DE SAINT-CORENTIN. — Samedi à , Février, 

fêle de Ia Purification de la T. Sainte Vierge (Chandeleur^ messes et oflices 
comme les dimanches. 

Avant la grand'messe, bénédiction solennelle des cierges tjue l'on Jient 
allumas à la procession, pendant l'Evangile et de l'Elévation à la Communion 
inclusivement. 

Après les vêpres, bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
— EGLISE DE SAINT-MATUJEU. — Samedi % Fevrier, fête de la Purification. 

A s A. f/2, bénédiction des cierges ; grand'messe. 
Le soir, à 7 h. 5/4, chant des Compiles et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 3 Fevrier, réunion de la 

Congrégation des Dames. A 7 h. 1/3, sainte messe, suivie d'une instruction 
et de la bénédiction du T. S. Sacrement. 

— CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi 4 Février; réunion des Mères chré­
tiennes A 8 heures, sainte messe, instruction et bénédiction du T, S. Sacre­
ment. . 

Mgr l'Evêque, parti dimanche soir pour Paris, où il était appelé 
par télégramme, est rentré à Quimper, mardi, par le dernier 
train. 

De Paris, Monseigneur a convoqué (par dépêche) MM. les 
Curés-doyens du diocèse à une réunion qui se tiendra aujourd'hui 
(jeudi), à 2 heures. 

La déclaration des Evéques sera lue à la Cathédrale, dimanche 
prochain d la messe de 9 heures, par Mgr l'Evêque ; à la grand'messe, 
par le clergé paroissial. 

Expulsions. — l' Au GRAND-SÉMINAIRE,—ll y a six semaines, 
on ne l'a pas oublié, tout était préparé ostensiblement pour l'ex­
pulsion manu militari de notre Grand-Séminaire ; puis ordre fut 
donné de surseoir, « sans doute, écrivions-nous, le Préfet ayant eu 
connaissance d'un bail passé en temps utile entre l'ancien bureau 
d'administration et deux prêtres disposés à faire valoir leurs droits ». 

En effet, un bail dûment enregistré existait, et dans l'immeuble 
dont cet acte leur assurait la jouissance, les locataires déclaraient 
leur intention d'ouvrir, avec une pension de famille, un établis­
sement d'enseignement supérieur, conformément à ia loi de 1875 
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On se croyait en sécurité — relativn _ nn.,, i- • 
récit d'une 'nouvelle série d'expié ons J^^V"",' q u a n d l e 

ludes. Sur les conseils él I r l . ! .! , T ,Tanver 'es mquié-
science ju r id ique e le K ^ m l u Ve"^6 n \VOCa,i àonl la 

locaiaires, MM Vieille-Cessav PI KM i. ,de
J

c,a.'-re. 'es deux 
tance de référé teidamT a re %cotnBLT^Tr,^1

 t
une ins" 

La demande fut déclarée non recev i hh, la
n

T-llalJé -.- 'eur bail. 
engagée et aucune m S ^ ^ ^ ^ J ^ -'««ni 

La mise en demeure (de Quitter fe, «Sm.n • t ï6'" 
samedi soir, 26 janvier, el: JEMJ&£-«nnaire) fut signifiée 
interjeté de U première ZrdowLTmeVï^îT*1 ^ ^ 
tion... Dès 8 h l / 2 , les routes accédam «n 1^- •veDue '&xéca' 
par plus de 200 gendarmes e t Un£ t a"o° I^I^IT **"** 
remarque la présence d'une comoacn fe *? J i • e l , g n e ; o n 

pompes en batterie... C'est sans dmft» J Papiers a v e c de-x 
tants très nombreux anDarlenan! in£,ïT r7froidir Ies rnanifes-
Délicale attention fràimenn eS les c ,a s se s de la --ei-l--

p ro fJe^efbruSls S Ï m ^ K ° n éCaVe ,a fo-,e- .«-• 
Les sommations d'ouvrir restTnTan?'Je^X ,ma-"f-sla-<s arrétés. 
enfonce la porte d'entrée Ferrié™ Ln8?,1'31' UD so ldal d- «-nie 

E. le chanoine Kérisit invoque^ d™T« ~ . ' „ ^ , r e , e l la ï-ues ' 
taire; M. le chanoine Gadonpreste Zmlîi"' fe- son c°- ioca-
nom et au nom de l'EvêqueWSïrtCS, nT5"?1*' en S0D 

donné aux directeurs et à leurs amis * r e d e - ° n i r e s l 

à plusieurs n^JXs^^Tà'SXfïïT*?1^** 
entre deux baies de renfermes h w t î. - • n . I e s fa,t Passer 

dire le chapelet, q n e h f o o l ï ï ^ M ^ a .T6 o u , l s continuent à 
L'expulsion terminfe "ffl'^TJ é m u e^ .-' ' 'eaveceux.. . 

catbédrale,-où ils entrent en cba^ln feZ2 s e r d i r , ? e m ver- '• 
église est bientôt remplie de Sdte?* ££%%'»*'• U Vas,e 

revenu, la veille au soir, d ' u n S P IJS ?v é q-e * •.»- es-
paraît en chaire... < Jen'ai n ° S ,/f, .fDt ™ïage a Paris -
vous |aisse|. q n i l l e r la »"le ép SCOna]p 'Jn " J ̂  ,Clercs exP-,ls'---. 
role à laquelle se mêlent meiflarZ i w T S adresser -n- Pa-
votre pari dans celle per̂ cutinn n,^'J„- S a?ezave-> aujourd'hui, 
contre l'Eglise de France de c e n m i ' de(1DIS d e lone s mois 
a été çoustruiieetembeNiepar TéZTX,^ f / 6 ' S8' ell;-
de notre maison on vous chasse com m« 1«[ l e ^ '«é de ce diocèse, 
rappe pour essayer d'anelS" " « ? ! „ ^'''"'i*0™ ' 0 n vûu« 

*"- . qui sont .eurs & ^ ^ ^ g S ! t S t 
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disiez-vous ; et pour qui ? Sans doute, d'abord pour celte foule 
d'amis venus vous témoigner leur sympathie, mais aussi pour ceux 
qui vous oni arrachés à votre pieuse demeure, pour ces pauvres 
fonctionnaires qui se sont prêtés à leur triste besogne, la mort dans 
l'âme... Oui, à tous nous pardonnons de bon cœur, parce/ el nous 
demandons que ces sentiments soient dans l'âme de tous ceux qui 
m'entendent : le pardon, c'est pour l'injure reçue, pour les bruta­
lités subies, ce n'est pas l'abandon de nos droits, que nous sommes 
décidés à faire valoir jusqu'au bout... • 

El Monseigneur exprime sa vive reconnaissance aux juriscon­
sultes qui ont mis à sa disposition leurs lumières el leur dévoué--
ment pour la défense d'une cause dont la situation juridique devait 
assurer Je triomphe, si la justice exislaiL encore... Mais, aujour­
d'hui, il n'y a pas de droit contre la force I Les sectaires aveugles 
qui appliquent maintenant ce principe en seront eux-mêmes les 
victimes. 

« La situation est grave el doit inspirer à tous des résolutions 
fortes pour faire valoir leurs droits el triompher l'ordre et la jus­
tice... Pour nous, les catholiques, nous sommes des vaincus. Eh 1 
bien ï faut-il pour cela désespérer ? Non I en France, une cause juste 
ne fut jamais définitivement vaincue.,.. Vaincu, Notre-Seigneur 
l'était au jour du Vendredi-Saint, et cette défaite présageait la ré­
surrection triomphale du dimanche de Pâques. Il en a été de même 
de l'Eglise, qui resplendit aujourd'hui, même dans des pays non 
catholiques, d'un éclat qui confond ses ennemis. Cela s'est fait par 
la souffrance... Sachons souffrir — mais sans abandonner la dé­
fense de nos droits — ; les souffrances acceptées et offertes à Dieu 
nous procureront la victoire. 

« ... Je reviens d'une quatrième réunion des Evêques de France ; 
je Ies ai trouvés tous tristes, parce que tous ont vu chez eux ce 
que nous venons de voir : leurs séminaires fermés, leurs œuvres 
détruites, leurs diocèses dévastés... Ils sont tristes, mais non dé­
couragés ; sous la direction infaillible du Pape, ['épiscopal français 
est debout, prêt à la lutte pour le droit de Dieu, et le bien des 
âmes... i 

L'Evêque, dont l'émotion coupe par moments la voix, termine 
par une ardente prière à saint Corentin pour ces séminaristes 
arrachés du pieux asile où ils se préparaient à l'apostolat : « Gar­
dez, dit-il, ô puissant Patron du diocèse, gardez ce petit troupeau 
qui doit continuer, sur cette terre d'Armorique, votre œuvre de 
bénédiction et de salut 1 » 

La bénédiction du T. Saint-Sacrement, donnée par Monseigneur 
termine celle émouvante cérémonie, et les séminaristes se disper­
sent pour rentrer dans leurs familles, en attendant que s'ouvre 
pour eux une maison où ils pourront continuer leurs études. 

II. Au PETIT-SÉMÏNAIRE OE PONT-CROIX. — La veille» 
avait eu lieu, à Pont-Croix, l'expulsion des professeurs, restés au 
Petit-Séminaire après le licenciement des élèves, le 13 Décembre 
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Depuis ce temps, les démarches nécessaires pour la transformation 
ou Petit-Séminaire en éiablissement d'enseignement secondaire 
conformément à la loi de 1850, avaient été faites. Le délai d'un 
mois venait d expirer et, comme nous l'avions annoncé, la rentrée 
des élèves (de la division supérieure) devait avoir lieu le mardi 
z» Janvier. ' 

Ce fut précisément - est-ce simple hasard ? - le jour choisi 
pour ce que I on appelle désormais en langage officiel • la prise de 
possession de I immeuble par le séquestre .... Prise de possession 
que I on ne jugeait pas devoir être pacifique, car M. le Prèfe!, qui 
dirigeait 1 opération, s'était fait accompagner d'un bataillon d'infan­
terie, de 200 gendarmes au moins, sans compter l'escouade de 
sapeurs du génie, en tout 534 hommes. 

A 9 h. 1/2, les gendarmes exécutèrent nne vraie charge dans 
5 - E W T1*06 ?u col lège' ref-u1--- -v« brutalité les assistants 
sans distinction. Les sommations d'ouvrir ayant été faites inutile-
S i i 6 S fpeUrS. D r , s-r e m . l a grande porte d'entrée, derrière 
W ^ M- 'e chanoine Rossi et M 
1 abbe Salaun, économe de l'établissement, locataires de l'immeuble 
en vertu d'un bail en due forme. M. le Préfet écoula sTs rien 
Mvlliï*Til0n d? "• IÎ0SSI' Puis d0Dna -rdre d- -a eDS

so
r S°r JH. 1 abbé Salaun ainsi qne les domestiques de la maison 

Pendant ce temps, le Supérieur, M. le chanoine Belbéoc'h et 

arr vent tût après et 1 officier commandant nvite à sortir M ie Su­
périeur, qui déclare qu'il ne cédera qu'à la force Un gendarme lu 
met la main sur l'épaule; on fait de même à chacun desprofes­
seurs qui tour a tour quittent l'établissement, acclamés à leur 
sortie par une foule immense de personnes dè toutes condi. ons 
Eln? H°AD s

fI
e.uleme-il de Pont-Croix. mais de tout le Cam s S -

ement d Aud.erne, de Beuzec, de Goulien, etc., pour témoigner 
leur sympathm aux victimes de la mesure brûla e Lulofs Z 
ces hommes ne se faisaient pas faute d'exprimer, eo termes énér! 

parentes exécutions. On a beau essayer de couvrir ces trkiel 
?, t e ni U n m a m e f d e la , ég- , i l é ' - - « A Public nes' trompé pas 
e ton sens populaire en fait justice et, comme l'a dit le Paoe , sur 
le nom qu'il convient de donner à de tels actes, il K i p p a s ! 

n i f e l t S L L V ^ i l f r - ° P ^ U r s e x p ? , s é s e l - n e P--'i- -es ma-
i - ï ï r ^ } eP-!us a ' e-r|lse paro ssiale où M le curé ann* 
la bénédiction du Saint-Sacrement donnée par M l e r h à S 
Ross,, a prononcé une allocution émue, bien dP

e circonslanïe. " 

F r J n c o i s d e ' s S p a £ ? - - a l e <-f - ^ u v r e de Saint­
on ^ • J l - S S h l . S t M * S d K Œ K 
T. Saint-Sacrement, en l'honneur de saint Françoie Sales L°œ„ 

7 7 -

vre qui porte son nom en profite pour solenniser sa fête patronale, 
qui a eu lieu mardi dernier. 

Mgr l'Evêque avait, comme les années précédentes, el malgré 
ses fatigues, accepté d'y venir dire la messe aux intentions des 
associés et de leur adresser une allocution. Un voyage inopiné et 
nécessaire est venu l'empêcher de répondre aux désirs de tous. 
Sa Grandeur ayant daigné bien gracieusement en faire exprimer 
ses regrets, c'est M. le chanoine Corre, nouveau recteur de la 
paroisse, qui a présidé la cérémonie. Après la sainte messe, il voulut 
bien adresser à la sympathique assistance quelques paroles pour 
lui faire parl des graves événements qui l'ont privée de la présence . 
du premier pasteur du diocèse et de ses précieux encouragements. 
Puis il prononça un court panégyrique de saint François de Sales, 
intrépide défenseur du catholicisme, marquant ainsi tout l'intérêt 
qu'il porte à l'Association qui se propose de lutter pour la conser­
vation de la foi, el dont il souhaite l'extension, plus que jamais 
utile à la défense de nos saintes croyances si attaquées de nos jours. 

Le Triduum était prêché par M. Guirriec, aumônier à Quimper. 
Ses instructions, simples et pratiques, il Ies a données avec tout 
son cœur, et c'est d'une voix qui permettait à tous d'en suivre les 
moindres développements, qu'il a exposé l'urgente nécessité de Ia 
prière, de la pénitence et de l'Eucharistie ; trois sujets bien actuels 
et dont la pratique s'impose aux catholiques, notamment aux mem­
bres de l'Association de Saint-François de Sales, s'ils veulent tra­
vailler efficacement au relèvement moral du cher pays de France... 

De beaux chants et une élégante ornementation du sanctuaire 
contribuaient à l'éclat de ces trois jours de fête et aussi de grâces 
toutes spéciales... 

Serait-ce nn hors-d'œuvre indiscret de profiler de celte cir­
constance pour soumettre à l'attention des urnes généreuses ces 
quelques lignes que nous avons récemment reçues, en même 
temps que la notification de plusieurs subsides accordés pour 
l'Œuvre de Saint-François de Sales? Elles nous semblent de 
nature à provoquer de fructueuses résolutions : 

« En voiant ces allocations, nous ne pouvons nous empêcher 
» de faire, une fois de plus, remarquer que la situation du diocèse 
- de Quimper, si brillante vis-à-vis des autres Œuvres dont il ne 
- retire pas les mêmes avantages, est plus que médiocre vis-à-vis 
» de la nôtre, puisqu'elle se traduisait, l'an dernier, par 4.312 francs 
» de recettes contre 4.647 francs de dépenses, i 

Cette note nous a semblé le meilleur témoignage de la libéralité 
de l'Œuvre de Saint-François de Sales, Mais si elle proclame que 
nous n'avons pas fait jusqu'ici de trop mauvaises affaires avec la 
caisse centrale de l'Œuvre au point de vue des transactions, elle 
nous force à avouer cependant que Je diocèse de Quimper devrait, 
en retour, marquer sa reconnaissance par une prochaine el sérieuse 
augmentation de ses collectes paroissiales. Nous prions saint 
François de Sales d'en faire germer le désir dans Ies cœurs. 

J. B. 
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Les Crucifix des Ecoles. 

fa 

L L'enlèvement da crucifix de l'école des «arçons a nrnfnnH,s 
vT innAr ! M^J* chrétienne popalauonK?nt-Goat? et 
y a donné Ien a une belle manifestation de foi. Prévenu aorès con n 
de 1 exécution des ordres transmis par l'Inspecteur D E ™ dE 
l'arrondissemeni, le Maire, M J-M Plusm.Piu. ifn.Pr T d e 

par un acte public comre une mesure V W & £ « dro Us de 

ïeTaUcômP
m

aS.bleSSe ' ^ S e n , i m e n , S L™ - ^ ï t a w l S 
La cérémonie de réparation a eu lieu le dimanche 20 Janvier 

Dè» la veille, le crucifix avait été déposé à l'éelhe sûr nn trÂrfà 
lDide

M
dra .pei; i e s r o-g e s- d e v e r - u - - « de fleurs ' A I * and* 

"rnra A ? R ep. e" r ' acvec u n e êmlioa -ommunicative par de 
ntrage fait au Christ Sauveur, et invita ses paroissiens aPs'aS«n 
r.à lamende honorable expiatoire qui aurait lieu dans l'arret" 

la maison communale m 7\™tl n • d e le recev<>ir dans 

sa SS»WÏS sa. » 
enfants de l'écoleLfoule des HMS* ^ P ° r l a i e n t <*ualre 

Miserere mei et le P^Dam^t^^ f"1™1?01» c n a n l a n l le 
pour notre p a u v r e % ? . ' . . ' xm?lorm la miséricorde divine 

• t a ï ^ avait eu 
plus de 40 jeunes gens s ? é t a i e n ï ^ i W à t S u i v r e : le mati"> 
réparation de l'outra m s a c K S i ï ^ h & d? la s a i n I e T a b l e eQ 

des écoles ont été pacé* l'éJS 1S"" U s C h r i s t s e n l e v é* 
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tt 
On annonce que M. C. de Dieuleveult, maire de Plounévez-

Lochrist, M. de Kerdanet, maire de Trégarantec, et M. de Les­
guern, maire de Pencran, ont été suspendus de leurs fondions 
pour avoir replacé les crucifix dans les écoles de leurs communes. 
Honneur à eux I Ils ne pouvaient pas être frappés pour une plus 
noble cause. 

BREST. — i Délit de messe. • — M. Chapalain, vicaire à 
Saint-Martin, a comparu devant le Juge de paix du 1er canton de 
Brest, sous l'inculpation d'avoir célébré la messe sans avoir fait 
une déclaration préalable de « réunion publique ». Eloquemment 
défendu par M. Le Guen, ancien sénateur du Finistère, il a été 
condamné à 3 francs d'amende et aux frais. 

M. Chapalain est le premier prétre de noire diocèse à subir une 
condamnation pour délit de messe. MM. Odeyé, vicaire à Saint-
Mathieu de Quimper, el Pérennes, vicaire à Sainte-Croix de Quim­
perlé, ont été cités pour Ia môme cause devant Ie tribunal de simple 
police ; mais les jugements n'ont pas encore été rendus. 

SAINT-URBAIN. — La mor t d'un chrét ien sans peur et 
sans reproche. — On nons écrit : 

f M. Adrien Bréart de Boisanger a succombé, le samedi 26 Jan­
vier, au château de Kerdaoulas, en Saint-Urbain, â la cruelle mala­
die qui l'avait terrassé voilà bientôt un an, sans toutefois même 
elïleurer ses facultés intellectuelles. 

On a souvent dit de lui, à juste titre, que c'était une belle intel­
ligence et un grand cœur. C'était mieux encore : c'était un chré­
tien dans le vrai sens, dans toute Ea force du mot. 

« Ne craignez-vous point la mort ? * lui demandait-on un jour, 
— « Pourquoi voulez-vous que je craigne la mort? i répondit-il en 
fixant sur son interlocuteur ce clair regard qui laissait voir jus­
qu'au fond de son àme... Quand elle s'est présentée, elle l'a trouvé 
prêt, et pourtant, par une spéciale et providentielle faveur, Dieu 
a voulu qu'à celte heure dernière, quelqu'inaltendue, quelque 
subite que fût sa venue, la main du prêtre se levât pour absoudre 
le bon et fidèle serviteur, et qu'il entendît en quittant la ierre les 
paroles qui ouvrent Jes portes du ciel. -Suprême consolation pour 
ceux qui restent, immortelle espérance qui rendra moins amères 
les larmes de sa vaillante compagne et de ses chers enfants, de 
l'ange gardien de tous les jours, dont les soins louchants et le doux 
sourire ont élé Ie rayon de soleil qui a éclairé chaque instant de 
celte dernière el douloureuse étape de sa vie. t 

• • • 

SAINTE-A NNE D'AURAY. — Expulsion et inventai re . — 
Le Jeudi 24 Janvier, arrivaient à Sainte-Anne : M. Hennion, chef 
de la Sûreté, de Paris ; M. le Préfet du Morbihan avec le Procureur 
de Vannes, le sous-préfet de Lorient, elc, accompagnés de plusieurs 
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milliers d'hommes de troupes, fantassins, cavaliers, trendarm.-.: 
deltSarmraPv.vr^U ?éT6' T / pièces -'ar.illerleWSoThes 
ae djnamie... Vivement, les soldats cernèrent Ies abords de la 
bas.l,que el da Pe lit-Séminaire dont les portes furent brisées A„ 
f ' ^ ' ^ / e ses élèves, se trouvaient sept ou huit prôfres avec 
SnedprSfomC a ' r e S d e M g r G 0 U r a u d ' M L e Guénéda'' -* •« 
i-A-?fDS ->rr-.,er' les --•--Us avec leur escorte pénétrent dan* 
l'fc-i°U ^ * r Q U e l q n e s ce- ta in- s d- fi-Jeles. et procèdent à 
1 inventaire (déjà fait, avait-on affirmé à plusieurs reprises) du 
mobilier etjrésor auquel on semblait en vouloir spécialement fS 
but avoué de l'expédition était la prise dcT possessionT« P«£ 
Séminaire ; on avait habilement ré̂ pandu ce bruit en ainm^ 
quon ne toucherait pas à.l'église. , L préca tion n C Pis inu 
Iile... Le jour ou l'on viendra essayer de prendre et fp?m«ri.-
sanctuaire si vénéré des Bretons, c'est un corPps d W e m^l L 

Q u ' e s t - c e q^-ae l e P a p e <? 
(Suite.) 

unanime et filial à Pia v *n
 uia-j^.-* i* rapaute, I obéissance 

loges maçonniques LesS^^npna2Pi>
(
Critenîem,te-du- Par ---

sont a nreuve ind̂ niahio r 'nA„l f *«-vrier ei iu Aout 1906) en 
les, c - ô u T t e ^ S S ï ^ i ^ S d-- --ciations cnl.uel-
ment de la France catholique ' aT,llSSemeI,, Pu,s «'-néantisse-

et jeta le désarroi da n"i fiofa n, T.?" °eS h ° m m e s Polili'---
circulaires cauteleuses et erroné*d. li SSSÎ'°n d,U Cnlle" L e s 

perq nisi lions, ordonnéessans motif î, T •i,and e n font foi- Les 
national et opérées dans l'ancien L . P M J ! 0 ' v , o n d u droit ---«•-• 
sion brmale de Mgr M o n t a S X™?* ,a.^0I-p,a-,-re- l'expul-
navrante et ^âns^ST^ît^^Z^l^ 
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de la liberté de conscience, qui rappelle le fanatisme, met en évi­
dence la nécessité de la claire et pleine exposition de l'enseigne­
ment catholique sur le Pape, dût-on retracer la thèse théologique. 
Un profond penseur du commencement du siécle dernier obser­
vait avec justesse : < It n'y a rien d'aussi infaillible que l'instinct 
de l'impiété ; voyez ce qu'elle hait, ce qui la met en colère, et 
ce qu'elle attaque toujours, partout et avec fureur : c'est la vérité. » 

Cette vérilé fondamentale, ia Papauté, brille de nos jours dans 
son éclatante pureté aux yeux de l'excellent clergé français et 
d'un grand nombre de laïcs instruits et dévoués. La possession de 
celte vérité dégagée des erreurs gallicanes et jansénistes remonte 
à une époque encore récente, on peut le dire. Aussi, sans vouloir 
froisser notre orgueil national, est-on obligé de faire cet humiliant 
aveu : chez aucune nation catholique, la notion de la Papauté 
n'existe aussi superficielle qu'en France : parmi ces millions de 
chrétiens convaincus, combien y en a-t-il à connaître ce qu'il y a 
d'essentiel dans le Pape, à voir en lui le surnaturel et le divin ? 
Le côté humain seul arrête le regard, ou du moins Ie caractère 
religieux est noyé dans une auréole nébuleuse. De là cetle indif­
férence trop commune, en présence des attentais sectaires dont 
nous sommes témoins. 

Il n'en esi pas ainsi en Espagne, en Iialie, pays restés indemnes 
du Protestantisme, étrangers aux doctrines gallicanes, jansénistes 
et révolutionnaires. Et pourtant, de combien de guerres intestines, 
de luttes politiques, l'Italie n'a-t-elle pas été le théâtre sanglant 
pendant le moyen âge et Ies périodes si agitées de l'histoire mo­
derne ? Malgré lout, on est étonné de trouver dans Ie peuple italien 
celle profonde vénération, inconnue en France. Le fait simple et 
touchant rapporté par Mgr de Ségur dans un de ses nombreux 
opuscules, et dont il a été le témoin ému, prouve la profondeur de 
ce sentiment de religieuse vénération dans l'âme d'un enfant du 
peuple. 

L'illustre et saint prélat voulut, un jour, faire une promenade 
dans les campagnes romaines. C'était avant la perpétration, à 
jamais honteuse pour notre époque contemporaine, de ce crime 
international et sacrilège qu'on nomme par euphémisme l'invasion 
piémontaise. Mgr de Ségur, aveugle, suivait son guide dans un 
sentier solitaire. Son esprit était, sans doute, tout aux joies inté­
rieures que lui procurait, à chaque voyage, son séjour dans la 
ville éternelle. Tout à coup, on l'avertit de la présence d'un jeune 
berger qui, la houlette à ia main, veillait à la garde de son trou­
peau. Le charitable prélat s'arrêta et engagea avec cet enfant des 
champs une de ces conversations pleines de simplicité affable dont 
il possédait si bien le secret.... L'âge du pâtre, le genre de vie 
qu'il menait, Ja condition de ses parents, le lieu de sa demeure, 
en un mot tout ce qui pouvait intéresser le jeune berger fut bien­
tôt passé en revue. Enfin, dans le prime-sautier d'un entretien de 
ce genre, il vint dans l'esprit du savant évéque l'idée de hasarder 
une question, assurément au-dessus de la portée d'une intelligence 

* 
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Mm, ce ,ua ire. , „ , i, p.pe . , Z£,"i7ïi,t„ • ?" 

la ierre ; Il A»a * ttetff. ffi S ape' c e s t l e Chris t s-r 
qne de v é n é r X si pro onde émSni ?« W I 6 ' Ce"e n-a'" 
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Encyclique du 6 Janvier nnnr m,0 T A
 re de -.----«--Ne Lettre 

1 exposé trés véridique et très m-t H., I, J. .• " l?-.E, le contient 
de France en met^ni i^ASÀWSS£l^.t

1'^ 
qui ont déterminé la conduite d» Pt, nf n • '--.--olifs sacrés 
profusion un tel document ape' " ,mpor l- d e réPat>-r- -

donnée? -DtoXÏÏÏÏÏT £ l ° T ? de, ^ ^ * ont été 
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CHRONIQUE G É N É R A L E 

sont rendus au Séminaire f r a S Xdi"1!!68 ,é,tablis à, R o m e » 

américain. Le tout forme un volume relié en parchemin qui sera 
remis prochainement au cardinal Richard, archevêque de Paris 

Le Saint-Père, ayant connu cette noble et délicate pensée de 
solidarité fraternelle, a exprimé avec force la satisfaction qu'il en 
ressentait et l'a bénie avec effusion. 

— Le protectorat oatholique en Orient. — L'ambas­
sadeur d'Italie et l'ambassadeur de France viennent de remettre 
à Ja Porte une note identique annonçant le passage définitif sous 
la protection italienne des établissements religieux appartenant à 
la mission dominicaine à Constantinople el à Srayrne, et à la mis­
sion franciscaine en Tripolitaine et en Cyrénaïque. 

Ces établissements sont au nombre d'une trentaine à Galata 
Gedikeule, Madrikem, Smyrne, Tripoli, La Mesora, BengasL Barca' 
Deina. ' 

La loi de séparation produit ses effets. 
Dans cette affaire, le Vatican n'est intervenu d'aucune façon 

s'imposant le silence el Ia réserve la plus absolue. ' 
— 

FRANCE. — Episcopat. — Mgr Touchet, évêque d'Orléans 
el Mgr Dadolle, évêque de Dijon, avaient élé chargés par leurs 
collègues de porter au Souverain Pontife les conclusions adoptées 
dans les dernières réunions de l'épiscopat français. A Rome, ils se 
sont rencontrés avec NN, SS. de Nîmes, d'Agen el de La Rochelle 
Tous étaient de retour en France dès dimanche. 

Par dépêche, Mgr Richard avait convoqué à Paris les évéques 
des provinces ecclésiastiques de : Bourges, Cambrai, Rennes, Rouen. 
Sens, et Tours. Les communications faites à leur réunion lundi 
ont été apportées par Mgr Touchet. 

Les évêques des autres provinces ecclésiastiques se som réunis 
à Bordeaux, Lyon et Toulouse, où les communications ont été appor­
tées par NN. SS. du Vauroux, Dadolle et Beguinot, évêques d'Agen, 
de Dijon et de Nîmes. 

N. B. Le document publié d'abord dans te Figaro, sous ie titre 
de t déclaration des Evéques de France », n'était qu'un projet ; te 
texte définitif a subi quelques légères modifications : c'est celui que 
nous donnons en tète de ce numéro de la Semaine religieuse. 

Les débiteurs de rentes.— Nous sommes informés que des 
sequestres de Fabriques demandent aux débiteurs de rentes cons­
tituées au profit des Fabriques, de signer un document qui pourrait 
avoir les conséquences les plus graves pour les droits de ceux-ci. 

Ce document est une reconnaissance que le débiteur de la rente 
tient pour signifiée la nomination du séquestre et qu'il s'engage à 
lui servir la rente, comme il la servait à Ja Fabrique. 

La signature d'une telle pièce serait des plus compromettantes 
pour les droits de ces débiteurs. Aussi ne pouvons-nous trop Jes 
engager à ne rien signer ; le séquestre leur notifiera sa nomina-
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tion, et alors ils pourront, suivant les circonstances, intenter telle 
action en reprise ou en révocation qu'il appartiendra. 

(Semaine religieuse de Bayeux,) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

* » F ê t £ a d u Gar----*v-d 1907. — Extension de la durée de validité des 
oiUets d'aller et retour. — A l'occasion des Fêtes du Carnaval 1907 Jes billets 
aller et retour à prix réduits, qui auront été délivrés am prix et conditions 
des Tarifs spéciaux G. V. o* 2 et G. V, n° 102, du Samedi 9 au Mardi-Gras 
12 Février inclus, seront valables pour ie retour jusqu'au dernier train du 
Mercredi des Cendres 13 Février. 

Ces billets conserveront Ia durée de validité déterminée par tes Tarifs 
précités lorsqu'elle eipirera aprés Ie 13 Février. 

BIBLIOGRAPHIE 
J e h a n Gerson (1353-1429), par M. l'Abbé LAFONTAINE, docteur és lettres 

In-12, 3 fr. 50. — (Poussielgue, éditeur). 
Ce livre est plus que la biographie d'une grande âme : c'est le tableau des 

souffrances sociales où se meurt fa civilisation du moyen âge. Au milieu de 
contradictions intellectuelles, de passions religieuses déchaînées, d'espérances 
à peine écloses, se débat Ia grande sincérité du chancelier Gerson. Dans cette 
lutte de trente années, son âme s'exaspère de ne pouvoir atteindre la vérité 
et, cédant a la peine, il va chercher dans la retraite la paix mystique qu'il 
avait d abord dédaignée. Il y a dans cet ouvrage un poème psychotonique 
rendu avec une grande pénétration d'analyse H 

I M P R I M C 7 v o u s - m e m e , avec l'A. B. C. COPISTE, nouvelle Pate Auto-
imrntmul. graphique, supprimant lesanciennes pâtés gélatineuses, aux­
quelles eJle est bien supérieure. — Mao-Garrey, 12, rue Vivienne Paris 

a créateurs, Daines, anciens Congrêgani&tes, Membres 
du clergé, en plaçant aux Consommateurs hu i l e s , 
s a v o n s , café s ou i t s en bo î t e s . Travail facile 
lucratif sans négliger occupations. Cadeau à qui nous 

adressera liste de personnes s'occupani de placements. Ceux faisant de la 
représentation ont intérêt à nous écrire. Société des Planteurs Marseille 

ANCIENNE MAISON Ferdinand L A L A N D E 
—« Fondée en 4858 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de H. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde), 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , 52, roe Sainl-Melaine, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie DK KSUJIAAI, imprimeur de l'BvÔchô. 

52* il if-rti. Vendredi 8 Février 1907. N- e. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

7. PARTIE OFFICIELLE, — Com­
munications de l'Evêché : Dé­
crets de la S. Congrégation du 
Concile. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières; 
Offices extraordinaires ; Prières 
des Qua rante-Heures ; Œuvre de 
Si-François de Sales; Quimper; 

Brest ; Les Crucifix des Ecoles ; 
La revue Feus ha Breiz ; Asso­
ciation Catholique de la Jeunesse 
Française; Le Culte des Saints 
(à suivre). 

Wf--- Chronique générale : 
Rome ; France ; Paris. 

IV. — Bibliographie. ' 
V. — Annonces el avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, IO Février. — Quinquagéaime, Office da jour; 
semi-double. Violet. A Ia messe, mémoire de S1* Scholasti­
que, Vierge. 

Vêpres dn suivant, avec mémoires du Dimanche et de 
S-<- Scholastique. 

Lundi, ii, — Les Sept Saints Fondateurs, des Servîtes, Con­
fesseurs. Double. Blanc. 

Mardi, 12. — La B-*» Jeanne de Valois, Veuve (au Supplé­
ment). Double. Bianc. 

Mercredi, 13. — Mercredi des Cendres. Office du jour. Violet. 
Jeudi, 14. — S. Raymond de Pennatbrt, Confesseur (du 23 

Janvier). Semi-double. Blanc. 
Vendredi, 15. — La Sainte Couronne d'épines de N. S, Jésus-

Christ (au Supplément). Double-majeur. Roage. 
Samedi, 16. — Fête de la Sainte Famille (du 3* Dimanche 

après V Epiphanie), Double majeur. Blanc. 
Dimanche, 17 — l̂ r Dimanche du CARÊME. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plouguer du 8 au l l Février. 
Audierne du 12 au 14 — 
La Roche du 15 au 17 — 
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PARTIE OFF IC IELLE 
* ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - ^ - - - - - - » - ^ - _ - _ - _ I i I I _ l f _ i _ i _ i _ _ _ _ ^ 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Mandement du Carême. — Diverses cirmn^-m™* 

J o u r T e S ^ C ' l î L 0 1 1 d e b f - Ï P - S * ^ pour ie Lareule iy07. Elle sera expéd ée avec la traduction 
l e / p a S s I s ï e Ï ^ V ^ ' 5 e 5 ? * étre lue dans toutes ies paroisses ie 1" Dimanche du Carême (16 Févrierl 
R e c t i s e t ' A u m ô ^ r «--/-.quagési^e), MM. les Curés, 

îs&îiït^iï iss^r™lecture du Dispositi} 

n n l ^ P r t S en- a v o i r e?-féré avec Nos Vénérables Frères les 
d f f i ' C h a n o , n e s e t C h a P i t r - «e Notre insigne église Cathé-

Le saint Nom de Dieu invoqué, 
-Vous avons ordonné et ordonnons ce qui suit ; 

En ee qui concerne Ie saint Temps du Carême. 

f - i^Sl ' i l™' r N o u s raPPelons aux fidèles l'obligation de 
e r v e e r P l e s f f i f f l e " ^ J e m p S d u Csrtmfet <?o£! 

ArticU li 1 lfîUse a " ÏH1--1» «une et de l'abstinence. 
Article u. — Les prescriptions de l'abstinence et du ieilnÀ 

slveTenf u
3smrrP-e S d e PiU i S I e M e r c r e d i ^IcZresiZu. 

du i f Novemb7e%rNn,d
0 'U D lad^ aP«-°--q<» en date gras Dendnnt IP & J i ° " 8 Pe rme-tons d'user d'aliments girt», penuani ie Carême, îusau au mardi do i* c«mrt-

m e i ^ . r i C i r a S e - ? " - • - ° ' ° " " o - " » - " 

^ ^ ^ ^ — Nous permettons l'usase du beurre dn h>fi 

du jour ï : * f éfrl m™rée PrÏDCipî"" r e p a- l c soi- e t la -»"•«« vers le «lilieu 

ment au principal repas jusqu'au Mardi Saint inclusivement. 
Article V. — MM. les Chanoines pour Nos diocésains, les 

Curés et Recteurs pour leurs paroissiens, Ies Supérieurs et 
Aumôniers pour les communautés et les pensionnats dont 
ils sont chargés, les Confesseurs pour leurs pénitents sont 
autorisés a accorder en outre les permissions qui leur paraî­
traient justifiées par des motifs légitimes, pourvu qu'ils ne 
le fassent pas d'une manière générale. 

Article VL — En vertu d'un Induit en date du 18 Novem­
bre 1905, Nous accordons, d'une manière générale, pendant 
cette année, la dispense de l'abstinence du 'samedi. Cette 
dispense n'est pas donnée pour les samedis des Qualre-
Temps, ni pour les vigiles dans lesquelles il y a obligation 
de jeôner. 

Article VIL — Envertu d'un Induit du 18 Novembre 1905, 
Nous dispensons de l'abstinence le jour de saint Marc et les 
trois jours des Rogations. 

Article VI1L — Les personnes qui profiteront des dites 
dispenses sont tenues en conscience de faire une aumône 
proportionnée à leur fortune. Ces aumônes, destinées aux 
œuvres diocésaines, seront remises k MM, les Curés, Rec­
teurs et Aumôniers, ou déposées dans un tronc spécial, pour 
être ensuite envoyées au Secrétariat de l'Evôché avec cçtte 
mention : Aumônes pour les dispenses du Carême. 

Article IX. — Les pauvres qui ne pourraient pas faire une 
aumône, méme légère, devront y suppléer en récitant chaque 
semaine, pendant la durée du Carême, cinq Pater et cinq 
Ave pour les besoins de l'Eglise, de la France et du diocèse, 

Article X. — Nous autorisons la bénédiction du Très 
Saint-Sacrement pour chacune des réunions du soir qui 
auront lieu à l'occasion du Carême, dans les églises et cha­
pelles de Notre diocèse. 

Article XL — Le temps fixé pour satisfaire à Ia commu­
nion pascale s'ouvrira, pour le diocèse, le Dimanche de la 
Passion, et finira le second Dimanche après Pâques. 

Nous recommandons instamment à MM. les Curés et 
Recteurs de donner à leurs paroissiens la plus grande liberté 
pour le choix de leur confesseur. 

Le canon du IV*3 Concile de Latran : Omnis utriusque 
setcus fidelis sera publié le IV<> Dimanche de Carême, et MM. 
les Curés et Recteurs rappelleront à leurs paroissiens le pré­
cepte de la confession annuelle et de la communion pascale, 
en les exhortant à remplir ce devoir. 

Article XIL— Une quête sera faite pour les Lieux Saints, 
le Vendredi Saint. » ' 

IL En même temps que le Mandement du Carême, MM. les 
Curés et Recteurs recevront l'Encyclique du 6 Janvier, plus 
le texte de la Déclaration des Evéques de France avec de 
courtes explications. 

i 
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1 El eché une copie certifiée conforme. adressera à 
- T . Nomina t ions . - Par décision épiscopale, ont été nom-
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Voici Ia partie du décret qui renferme cette décision ; " 
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u Après mûre réflexion et sur l'avis de la Sacrée Congre-
ation du Concile, S. S. Pie X daigne autoriser les malades 

qui gardent le lit depuis un mois, sans un sérieux espoir de 
prompte convalescence, à recevoir la très sainte Eucharistie, 
avec la permission de leur confesseur, même s'ils' ont déjà 
pris quelque chose par manière de boisson : une ou deux 
fois par semaine, sil s'agit de personnes vivant dans une 
maison religieuse où lon garde le Saint-Sacrement, ou qui 
jouissent du privilège de l'oratoire domestique ; une ou deux 
fois par mois pour les autres malades; sous réserve, d'ail­
leurs, d'observer les règles afférentes prescrites par le Rituel 
et la Sacrée Congrégation des Rites. » 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i -
IL 
UL 
IV. 
V. 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la France. La liberté re l igieuse . 
— L'œuvre de Réparation pendant les Quarante-Heures. 
— La réorganisat ion des Séminaires. 
— Les prochaines S tat ions qua dr agé sim aies. 
— R e t r a i t e . — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes 

du 41 au AJ Février. 

i 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche de la Quin-

uagésime. — Prières des Quarante-Heures. A la 1" messe, bénédiction du T. 
aint Sacrement, qui reste ensuite exposé jusqu'au i vêpres. 

Lundi et mardi, bénédiction et exposition, à Ia I" messe. A 9 heures, 
grand'messe ; à i heures, vêpres suivies de la bénédiction. 

Mercredi, un quart d'heure avant ta 1" messe, bénédiction et imposition 
das Cendres. 

A 40 heures, bénédiction solennelle et imposition des Cendres ; grand'messe. 

— ÉGLISE DE SAINT-MATH IE U. — Dimanche, lundi et mardi, exposition 
des Quarante-Heures. Le Saint-Sacrement restera exposé, chaque jour, depuis 
la 1" messe jusqu'au* vêpres qui seront chantées, le dimanche à 3 heures, et 
les autres jours a i heures. Après les vêpres, bénédiction. 

Mercredit bénédictî-io solennelle des Cendres et grand'messe, à 8 h. f/3. 

Nous prions de nouveau nos confrères de vouloir bien nous 
envoyer pour le 12 Février, midi, Ies noms des prédicateurs de 
la station du Carême dans leurs paroisses, afin que nous puissions 
en donner la liste complète dans notre prochain numéro. 

Comme nous ie rappelons plus haut, une retraite pour les 
hommes va avoir lieu à Lesneven; elle s'ouvrira le dimanche 
17 Février, à 5 h. 1\2 du soir. En l'annonçant du haut de la 
chaire, MU. les Curés et Recteurs ne manqueront pas d'engager 
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fortement leurs paroissiens à profiter, tant qu'ils le peuvent encore 
de cette grande grâce qui leur est offerte. Àu milieu destrltesses 
du présent et devant les incertitudes de l'avenir les c f a r é S 
ont besoin de mieux connaitre leur devoir el de re femper leur 
T~£, : P0Ur/e'a " # a Pas de m -> - n P'"- efflca o S que". 
fermée P ""* D'e" daaS le • e c u- i l l----«l d'une retraite 

• 

Prières des Quarante-Heures . - Il est sunerfln d'in 
sister près des lecteurs de la Semaine religiJe pour fes e n ^ e r 
à prendre part à ces prières, dont ils connaissent l'objet et le huï 
P? ^ ' H ? m ? m T - o u r ! . -ue mi -'a-"r-s donnent aux futilhés et au désordre, ils tiendront à venir, en esprit de rt-nâr„„ 
adorer le X- Saint Sacrement exposé ur IMPaû elsConsoler lé 
Cœur de Notre Seigneur et lui crier miséricorde HeÎLsi °mit™\ït 
outrages ordinaires qui lui sont faits â ce te époque de l'année 
n avons-nous pas à gémir sur les usurpations spoliatrices sur £ 
profanations dont ses temples ont été les théâtres sur le.? vin 
lences sacrilèges dont ses ministres sont les victime '? °" 
„„^iî!n y r e •?- r-P.-r-'ion, ne l'oublions pas, en même lemns 
K>c ï e Tetlu't ÎTJZ' *« ^ ^ ^ P * - 2 n S ï procurer ie saint des sociétés comme des ndividus DÏPH mei Bn 
ba Unce d'un côté les crimes, de l'autre les œuvres e x S o ™ e° 

ss?:.;demander pi,ié * ^i^:%%^™ 
Nous rappelons les conditions de l'indulgence plénière tannli 

On^l U X e d é / U D , s ) acc,ord-e à )a d~™li°<- def Quaranî HeuS" 
^ T M ? ^ ' 0 " eI J" --m m-nion , il faut « visiier dévotlmen; 

S".e (V a sr E R ! tp^wr m o d é m e m pa=dai^ 
iou r t .a n cornt ioré P IŒe. , e S fldè'eS ' ^ <*M <" 

gagnée à c n a g u e g "u g i n f - C e l m g s T " " P6Ul " r e 

paroissiales, comme aussi les dons particuliers qu'on voudra bien 
lui adresser. 

Un grand nombre de paroisses ont fait parvenir déjà les cotisa­
tions recueillies ; nous les en remercions bien vivement. 

. J. B. 

QUIMPER. — Eoho des expu l s ions . —Noussavons répondre 
au désir de nos lecteurs en publiant la belle el forte protestation 
adressée à M. le Préfet par M. le chanoine Gadon, supérieur du 
Grand-Séminaire, lors de l'expulsion, le 30 Janvier. 

t Monsieur le Préfet, 
» En brisant cette porte, vous avez eu facilement raison d'une 

muette protestation contre les attentats qui vont se commettre. 
Derrière cette porte enfoncée vous ne trouvez ni barricades, ni 
hommes armés ; mais tout cet appareil de forces, dont vous avez 
pris l'inutile précaution de vous entourer, viendra du moins se 
briser à soa tour contre notre ferme et inébranlable volonté d'affir­
mer et de revendiquer nos droits injustement violés. 

i Et pourquoi ces violences, dans quel but ces iniques mesures 
dont nous sommes victimes, sinon pour servir la haine qu'une 
secte impie, la Franc-Maçonnerie, a vouée à Dieu, à Jésus-Christ 
et à son Eglise ; et aussi pour satisfaire un bas sentiment de ven­
geance, seule réponse qu'on daigne faire à la noble et énergique 
altitude de la pios haute et plus respectable autorité qui soit sur 
la terre? C'est pour cela, uniquement pour cela qu'on a résolu de 
frapper au cœur l'Eglise catholique, en ruinant l'œuvre capitale 
du recrutement el de la formation du clergé. 

i Eh bien non ! cette œuvre ne périra point. Dieu bénira les 
sacrifices que nous sommes prêts à nous imposer pour continuer 
à nous y dévouer, à y travailler, envers et contre tout, avec un 
redoublement de zèle. El ces jeunes gens que vous allez chasser 
de ce Séminaire, en voyant l'acharnement que l'on met à arrêter 
leur élan vers le sacerdoce, ne comprendront que mieux le devoir 
que leur patriotisme, aussi bien que leur vocation, leur impose de 
se préparer à être de vrais apôtres, pour lutter contre les satani-
ques entreprises de ceux qui travaillent à déchristianiser la France. 

* Cette assurance, Monsieur le Préfet, me laisse pourtant, à 
moi Supérieur du Grand-Séminaire, le droit et le devoir de pro­
tester contre cette violente expulsion et l'inique spoliation que l'on 
nous condamne à subir. Cette protestation, je vous la fais entendre 
au nom de tous les Directeurs du Séminaire, et de tous nos sémi­
naristes ; au nom du clergé de ce diocèse, dont le généreux concours 
nous a permis de construire et la chapelle, et les deux liers des 
bâtiments du Séminaire, sans que l'Etat ni le département y aient 
contribué en rien ; au nom de notre Evêque vénéré, dont je ne 
suis ici que le représentant ; enfin au nom de la sainte Eglise catho­
lique, dont les droits les plus sacrés sont indignement méconnus 
et violés. » 
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Les deux manifestants dont nous avions annoncé l'arrestation à 
I occasion dn crochetage do Grand-Séminaire, MM. delaRhrièraet 
de Pompery, oni été condamnés à huit jonrs de prison,avecsursis 

— Le Grand-Séminaire. — Le journal le Finistère a an 
S , S ï > e f T 1 " ?es. ^mis-aristes expulsés lé 30 Janvier" 
n?,nDi?é,â I,DS,al\is " p r è s d u F o ,eo ë £ ' d a n - "" immeuble loué àu nom du recteur de cette commune -, et que pour les au res on 

Sé pré" z a z s r r louer ,e cbâ,eau de p™^u;ruf z 
am. les. L'Administration diocésaine se préoccupé de' trouver un 

local ou le séminaire puisse se reconstituer, et espère arriver nro-
chainement a une solution favorable ; mais nous pouvons a^ te r 
que I établisement choisi ne sera ni lechâleau de Penmarch ni 
1 ancien pensionnat du Folgoët. ren m a ren, ni 

- Prêtre acquitté. - M. le luge de paix de Ouimnpr-
rendu mercredi dernier, sa sentence dans l'affaire imen tée ua r l« 
ministère public à M. Odeyé, vicaire à Saint-Malhieu nourP

avo> 
célébré Ia messe le l i Décembre 1906, sans déclaration préalatde 
m J 1 r f m e p ' ' ^ è s -or'e-n-n» motivé, déclare (comme l'aval d t 
montré a 1 audience du 16 Janvier, l'avocat du prévenu Me d t 

iJSSPï'Z l ^ p u l s i o n d e MM. les Curés de Saint 

Depnis près de"uX?e<>Ï Ï V v ! a , ™.£, " f m - i h o - - - - ' - ^ m m e . 
dévoué PO«2nx.^^^ ,-^^4nr-{^^»^ « 
à venir en aide surtout aux pauvres et aux malades *' p r t l 

Cette maison que l'habile élaii hi™ i . ™„-
déjà dit et j'éprouve une consolation ftu*. T 8 0 ? c o n l r - -n - - »• l'ai 
fraient vont é'té a ^ u e i l ^ ^ o m m e ' t e 8 ! èr^ ^mon c œ u r ^ " , """-
S S f P°Ur eUÏ' " * ne -"ÏÏM--ÏÏÏ ïï&liîïïS 
^&^*V£&^£ïXa?--*ie n'ai ------

me Ie laisser en location. Cette faculté, tous les autres maireB du 
département en ont usé. Aucun curé breton n'a Gté, jusqu'ici, que je 
sache, mis à la porte de sa maison presbytérale. M. le Maire de Brest 
ne devait-il pas, lui aussi, avoir pour moi les mômes ménagements 
dont ses collègues ont fait preuve f Mon âge, Ie caractère dont je suis 
revêtu et que j'honore, les services que j'ai rendus, méritaient peut­
être de aa part des égards tout particuliers, 

Son àme n'a pas pu, hélas 1 s'élever au-dessus de certains senti­
ments inavouahles. Pour essayer de donner le change à l'opinion, ii a 
prétexté que je n'avais pas formé d'association cultuelle S'il a Iu 
la loi sur laquelle il prétend s'appuyer, il reconnaîtra que l'absence 
d'association cultuelle n'entraine pas nécessairement la reprise des 
presbytères par les municipalités. La meilleure preuve en est dans ee 
qui se passe ailleurs : les associations cultuelles n'existent nulle part 
dans ce diocèse, et néanmoins Ies curés continuent à habiter leurs 
presbytères, sans y étre le moins du monde inquiétés. 

C'est pour toutes ces raisons que je n'ai pas voulu me rendre au 
double arrêté de M. le Maire de Brest. Si je suis resté ici, ce n'est pas 
par bravade, avec le désir de tenir en échec l'autorité du premier 
magistrat de la ville. J'ai trop le sentiment du respect que je dois à 
ceux qui ont entre les mains un pouvoir légitime, pour me livrer 
contre eux, de gaieté de cuuur, à des démonstrations coupables. Mais 
je ne saurais admeltre sans protestation l'injustice et Ies mauvais 
procédés, surtout quand ils sont le fait d'hommes qui devraient étre 
respectueux du droit, toujours dignes et impartiaux à l'égard de ceux 
qu'ils ont mission d'administrer. 

En résistant passivement, j'ai voulu laisser à M. le Maire de Brest 
l'odieux de mon expulsion. Quand elle sera faite, l'opinion sera juge 
entre lui et moi. C'est a eUe que j'en appelle. 

Maintenant; Monsieur, vous pouvez agir, car je déclare que je ne 
céderai qu'à Ia violence. 

M. le Curé a été ensuite expulsé, ll est sorti accompagné de 
M. Le Guen, ancien sénateur, ancien bâtonnier de Tordre des avo­
cats, de quelques membres de l'ancien conseil de fabrique, des 
vicaires de la paroisse el de quelques autres ecclésiastiques..... 

il s'est rendu à l'église, suivi d'une foule sympathique. Du haut 
de la chaire et après avoir donné connaissance de la protestation 
dont on a trouvé le texte plus haut, il a adressé à l'assistance les 
paroles suivantes : 

MES FRÈRES, 
C'est fait : on m'a expulsé de mon presbytère. Ce n'est pas sans 

émotion que j'ai quitté une maison qui m'a abrité pendant près de 
14 ans et où. je laisse quelque chose de mon àme. Cependant mon 
dévouement reste entier : je vous appartiendrai toujours. Venez frapper 
au n° 9 de Ia rue Algésiras. Ce sera ma nouvelle demeure. Vous pourrez 
vous y présenter saus crainte, comme vous le faisiez dans mon vieux 
presbytère.... 

Vous avez voulu, dans cette circonstance douloureuse, me donner 
une nouvelle marque de votre sympathie. Merci à vous, merci' à tous 
ceux qui m'ont fait escorte, merci fi ceux qui se seraient joints à eux 
s'ils avalent su l'heure de mon expulsion.... 

Pardon, mon Dieu, pour ceux qui me font du mal et me soumettent 
ii une dure épreuve. Ils sont toujours mes f Us et peuvent compter 
comme les autres sur mes prières et mon dévouement. 
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M. le Curé récite ensuite un Pater et un Ave Maria et, après 
16 chant du Parce, Domine, il se rend à son nouveau domicile au 
milieu d une foule compacte qui ne cesse de crier : Vive M. le Curé ! 
Vive la Liberté L., 

Après l'expédition de Saint-Louis, l'huissier et son escorte se 
dirigent vers le presbytère des Carmes où le curé, M. Martin, n'a 
cédé qu à la violence. 

— H. Contrat pour la jouissance des églises. — 
fcamedi, 2 Février, les quatre curés de Brest se sont rendus à la 
-mairie pour y présenter au maire, JU. Aubert, le projet de contrat 
rédigé par les évéques de France. 

Reçu par le premier adjoint, M. Vibert, représentant le maire 
empéché pour cause d'indisposition, ils ont insisté près de lui pour 
qu une prompte réponse, affirmative ou négative, leur fût faite 

Le récipissé qu'ils ont demandé de la pièce déposée par eux 
porte que la réponse ne leur sera donnée qu'après délibération du 
Conseil municipal el approbation du préfet, 
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Les Crucifix cles Écoles. 

I. LANNILIS. - A Lannilis, comme dans les autres paroisses des 
environs, le crucifix avait été enlevé des écoles publiques par 
1 Instituteur, sur l'ordre de l'Inspecteur d'Académie. Singulier 
procédé pour afficher la neutralité scolaire, dans un pays absolu­
ment et complètement catholique]... M. le Matre avisé; après cou n 
par I Instituteur, a réclamé le crucifix et l'a mis à la Dairie à une 
place d honneur. M, le Curé averti à son tour, a proposé de placer 
ce crucifix à la nouvelle école libre qu'il construit en ce moment 
el d organiser une procession expiatoire à cette occasion 

Sor ces entrefaites a paru la note de la Semaine religieuse enga­
geant à placer les crucifix dans l'église. Pour obtempérer à ce 
i n I i S e , g D 6 I ! r i 'S dimaûGhe> 27 Février, après Vêpres, a eu 

heu la cérémonie de réparation pour l'outrage fait à la croix de 
dn i ;„ i S " C h

t
r , 5 L n P r o c e a s i o n s ' e s t mise en marche, au chant 

du Miserere et àu Parce, pour aller prendre le crucifix à la 
maine. Un brancard orné de belles draperies rouées artistement 
arrang es, avait été préparé par des J z i u ^ ^ ^ S m 
des écoles chrétiennes enlevèrent le précieux dépôt, et l'on se m 
en rangs pour retourner à l'église 

filleL^S0°héliU SQWie p a r la P°Pulatio° entière : Ies petites 
Blies de I école chrétienne ouvraient la marche; venaient ensuite 
es garçons de l'école chrétienne, puis le clergé A ia êté du cor! 

tège on remarquait M le Maire accompagné de ses deux adjoints 
fidèles0"1 ' e C"0Seil m U n i c i p a I ' q u e ^ v a i l ™ -^le S m S 2 cï 

L'Instituteur public, pour pratiquer les avis ù'aretiaion donné* 
par nos dignes ministres, avau défendu à ses élèves ! f f l i S S 

vêpres et à la procession, ll n'en aura pas beaucoup profité : les 
parents, indignés, sont allés, dés le lendemain, retirer leurs filles 
et les garçons de ces écoles publiques el athées. 

La population, très impressionnée par celte cérémonie, est déci­
dée à rester plus fidèle que jamais à ses principes el à la pratique 
de la vie chrétienne. 

Les fonctionnaires, qui sont Ia plupart du temps des étran­
gers, et qui ont fait une vive opposition à l'ouverture de l'école 
chétienne des filles, se sont fait remarquer en cherchant à empê­
cher la procession d'avoir lieu et en s'abslenant d'y paraître, sinon 
de leurs fenêtres. 

En somme, l'impression est bonne et sera salutaire. 
F. 0. 

II. Des cérémonies solennelles de réparation, à la suite de l'en­
lèvement des crucifix des écoles, ont encore eu lieu dans plusieurs 
paroisses, notamment à Plouguin el a Plouénan. 

La revue « Feiz ba Brelz ». — Un grand nombre de 
lecteurs de Feiz ha Breiz demandent que cette publication devienne 
mensuelle. Un tel désires! tout à l'éloge de la revue ; mais le direc­
teur actuel craint que ce supplément de travail ne soit incompatible 
avec son ministère paroissial déjà bien chargé, surtout à certaines 
époques de l'année. U a prié Monseigneur l'Evêque de confier la 
revue bretonne à un nouveau directeur, en lui donnanl des colla­
borateurs qui rendront sa tâche moins lourde. Monseigneur croit, 
avec raison, que celte revue doit avoir son rôle dans le mouve­
ment actuel des esprits, et il désire y faire entrer Ies quesiions 
d'apologétique doctrinale et d'oeuvres catholiques. Ces questions 
ajouteront un intérêt nouveau à l'ancienne revue, sans lui faire 
perdre son caractère propre et son but primitif qui esL la - préser­
vation et la diffusion de la langue bretonne ». 

Monseigneur a confié la direction à M. Cardinal, recteur de 
Sainl-Vougay. M. Caer, recteur de l'IIe-Tudy, traitera les ques­
tions d'apologétique doctrinale; M. le Pape, vicaire à Saint-Louis 
de Brest, les questions d'apologétique par les œuvres, el M. Perrot, 
vicaire à Saint-Vougay, donnera des articles d'histoire et de litté­
rature, etc., en collaboration avec le directeur. 

La transformation de la revue Feiz ha Breiz se fera dès le 
1er Mars prochain. 

ASSOCIATION CATHOLIQUE DE LA JEUNESSE FRANÇAISE. — Con­
grès nat ional de Bordeaux, 8, 9 et i O Mars i907, — 
Vendredi, 8 Mars. — Le malin : 1° -Rapport : L'Association Catholi­
que de la Jeunesse Française depuis le Congrès de Besançon (1898). 

2° Rapport : La formation chrétienne dans le groupe de la Jeu­
nesse Catholique, 

Communications : Les retraites fermées, 
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L'après-midi : 1° Rapport : L'étude dans les groupes de Jeunesse 

Catholique : résultats el progrès. -r 
Commuoicalious : Le groupe d'études à la campagne. 
2° Rapport : L'action religieuse des groupes de Jeunesse. 
Communications : Les écoles de conférenciers. 
Séance du soir : Discours de Reverdy, président d'honneur de 

1 A. C. L F. : t L'histoire de l'A. C. J. F. i — Discours de M. Grous­
sal député. 

Samedi, 9 Mars. — Le malin : L'Association Catholique de Ia 
Jeunesse Française et l'action sociale ; sa doctrine. — Les con­
grès sociaux. 

Communications : La mutualité dans l'A. C. J. F. — Une cam­
pagne pour le repos hebdomadaire. — Les jardins ouvriers — 
Les caisses rurales. 

L'après-midi : Rapport : L'organisation de l'Association Catho-
ique de Ia Jeunesse Française : groupes. - Union diocésaine. — 

Union.régionale. — Fédération nationale. 
Communications : Le groupe rural de l'A. C. t F. - Un groupe 

ouvrier. — Une union diocésaine et ses services. - Les avant-
gardes. 

Séance du soir : punch ; meeting. - Orateurs : Leralle, Galtier, 
Pagès, Normand d Authon. 
Q i/Wî'ïïWf «*' i0 Mars' ~~ 7 h e u r e s : M e s s e de Communion. — 
8 h. 1/2 : Réunion d'études. L'Association Catholique de la Jeu­
nesse Française dans le Midi. 

10 heures : Messe solennelle du Congrès, 
Midi : Banquet - 3 heures : Réunion solennelle de clôture 

sous la présidence de S. E. le cardinal Lecot. 
5 heures : Grandejéunion à la Cathédrale. 

* Le culte des Saints (mile). 

Si le nom des Abbés de nos vieux monastères reste entouré de 
la véoéranon des Bretons, cette vénération-là ne va pas également 
à tous et cela se comprend : non seulement quelques-uns ont eu 
et saim ^LS^SS!^ C ° m m e j,e Ie d i s a i s Po u r s a i û t Guenole et saint Hiliut, comme j aurais pu le dire pour saint Hervé aui 
exerça cette fonction d'Abbé dans la deuxième période de sa vie 
dVn^n

a
Sé j0UI,i LaDh0»a™eau, "ais Ie souvenir de tel ou tel 

f 1 Z T a, élé C T e r v è Précieusement dans le monastère qu'ils 
avaient illustré, et de là s'est répandu dans le voisinage ou aue ! 

vï^iff ? ^ dife qU6' P3rmL " «̂-i 
lfl» M i ? i11 ? Ce. p o m d e ?Qe d e u x catégories ; ceux qui furent 
rétablis aprés les invasions normandes el ceux qui nsortirem 
pas de leurs rumes. Pour quelques-uns, le fait môme de ce ré la 
blissement n'est pas la seule cause dela'dîffado^tofrsloïv t" 

ss & y ̂ ™iD,lueDce plas forte encore : ̂  * 

Une des plus belles pages de son Histoire de Bretagne est celle 
où M. de La Borderie expose le rôle de Jean, abbé de Landévé-
nec dans la reconstitution du pays, enfin délivré des hordes bar­
bares. Réfugié à Montreuil'sur-Mer, jamais il n'avait dit à son 
abbaye un adieu définitif; ne reculant pas devant les difficultés et 
les dangers d'un voyage à travers des contrées qu'il aurait pu 
croire encore infestées, il était venu en Armorique, avait interrogé 
les tenanciers du monastère, relevé leur courage, fait revivre leurs 
espérances, et quand il crut le moment arrivé, il leur ramena de 
l'autre côté du détroit un exilé de race royale, celui qui devait 
rendre si célèbre le nom d'Alain-Barbe-Torte. Quelques-uns de 
ses moines restèrent dans le pays du Ponthieu, formant aux reli­
ques de saint Guenole une garde d'honneur pendant que leurs 
frères reprenaient le chemin de la Bretagne ; ceux-ci s'associèrent 
à l'oeuvre régénératrice de leur supérieur ; c'est ainsi que le sen­
timent national reprit vie en Cornouailles et dans les contrées 
voisines, tandis que sainl Félix accomplissait une oeuvre semblable 
au monastère de Rhuys, et par là méme restaurait le culte de saint 
Gildas au pays de Vannes, comme l'abbé Jean avait restauré le 
culte de saint Guenole à Landévénec. 

Il n'y a pas de sainl plus oublié chez nous que saint Félix ; il 
n'en est guère cependant qui aient de pareils droits à notre véné­
ration. Il est néen Cornouailles, dit M. de la Borderie; ermite à 
l'Ile d'Ouessant, il s'y est pris d'une spéciale dévotion pour saint 
Pol Aurélien, et il a failli périr dans une tempête en se rendant 
en pèlerinage à son tombeau. Enfin, comme je viens de le dire, 
il a fait revivre le culte de sainl Gildas ; or, le grand moine de la 
presqu'île de Rhuys n'avait pas semé les monastères dans le seul 
pays de Vannes; mais il les avait aussi multipliés chez nous à un tel 
point, qu'à sa mort ses moines cornouaillais, arguant de leur 
grand nombre, revendiquèrent la possession de son corps. Enfin, 
quelques années après que Jean et sainl Félix eurent achevé leur 
œuvre, le monastère de Saint-Sauveur de Redon fut également 
reconstitué, Vers la moitié du xi* siècle, la Bretagne possédait de 
nouveau dix-sepl abbayes ; mais au double point de vue où je me 
place dans cet article, trois des monastères reconstitués méritent 
seuls d'appeler l'attention : c'est à Landévénec, à Rhuys, à Redon, 
qu'appartient l'honneur d'avoir ressuscité ie patriotisme, conservé 
et développé le culte des Saints nationaux. 

Eu faisant cette remarque j'ai quelque peu anticipé sur notre 
histoire ; avant d'en venir aux Saints qui, à l'époque de' saint 
Félix ou dans les siècles suivants, ont édifié la Bretagne, saluons 
rapidement les rots et les princes qui ont élé les bienfaiteurs de 
leurs peuples ou qui, sur les marches du trône, Ieur oni donné 
l'exemple des plus nobles venus. Celui qui, parmi eux, brille avec 
le plus d'éclat, c'est saint Judicaël : contemporain de Dagobert, en 
relations avec ses ministres saint Etoi et saint Ouen, il avait, par 
patriotisme, quille la vie monastique ; puis, une fois assurée la 
tranquillité du pays, il avait regagné son abbaye pour y reprendre 
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toutes les pratiques de la pauvreté, de l'obeissance et de la plus 
touchante humilité. C'est saint Josse (Judoc) qui, pour éviter les 
honneurs royaux, se réfugie dans Ie Ponthieu, tout au Nord de la 
France ; c'est saint Winoc qui, pour le môme motif, s'en va bien 
loin dans la Flandre. 

Ils SODI aussi de sang royal, tes deux adolescents qui ont laissé 
au piys du Trécor et du Poher un souvenir si gracieux : saint 
Mélar, patron de Lanmeur, et saint Trémeur, patron de Carhaix ; 
le premier, victime d'un oncle ambitieux et déjà fratricide par lé 
meurtre de saint Miliau ; le second, assassiné par son propre père. 
Du souvenir de saint Trémeur est inséparable celui de sa pieuse 
mère, sainte Tnfîne, et je dois aussi ajouter ici te nom d'un cri­
minel devenu saint : Salomon, meurtrier d'Erispoé, son cousin, 
mais purifié par ta pénitence et orné de vertus vraiment royales. 

Enfin, je termine celte nomenclature en ajoutant, au nom des 
rois, des princes et des princesses celui du doux chanteur aveugle 
saint Hervé ; c'est surtout â ce litre qu'il est resté si populaire 
chez nous; comme je le disais plus haut, il a été abbé dans un 
monastère de Lahouarneau, mais le peuple se souvient mieux de 
sa vie errante que de son existence uniforme et tranquille au mi­
lieu des moines qu'il formait. 

y' ' :_" (A suivre). 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME - En raison du temps splendide dont on jouit à Borne 
depuis plusieurs semaines, le Saint-Père fait chaque jour sa pro­
menade dans les jardins en compagnie de ses familiers, ll a donné 
ces jours derniers, de nombreuses audiences. Parmi les nerson-

frâfaiî °0 Cil6 ^ R" P' L e F I ° C b ' s o p é r i e u r d a SéN»na-re 
Le 2 Février à l'occasion de la Chandeleur, le Pape a reçu, 

dans la salle du Consistoire, les représentants des basiliques, col­
legiales .instituts religieux, etc., qui lui ont offert les cierges tra­
ditionnels suivant le cérémonial accoutumé. 

De Rome, une adresse de sympathie, signée par te cardinal 

Œd P3F t0aS CaréS de Ia V'Ue' a éléeûVOyée a* « r ^° a I 

hrOnl° 0 l lu^ C aPr aP i c a
A

e l te séminaire français ont reçu de nom­
breuses adhésions de séminaires italiens à l'adresse de solidarité 
l t 5 W l h i e <*m a été lue dans la manifestation à la Santa Ltotarat dont nous avons parlé. 

Mi^Jl^i ^ ^ ^ ^ F*™*J ^ ^ d& '3 Gatt», 3 
f i f f i ï ï u e , u n e / é t , û l o n antépréparatoire de la S. C. des Rites à 
vênéraM^^^^^ miracles proposés pour Ia béatification du 
venerable Jean Ludes, fondateur des Eudistes. 

FRANCE. — L a d é c l a r a t i o n d e s E v ê q u e s . — Nous avons 
donné le texte de ce document, véritable traité de paix que l'E­
glise proposa au gouvernement, à condition qu'on lui donne des 
garanties absolument nécessaires, sur deux points : lo | e respect 
de la hiérarchie ; 2° la sécurité morale eL Ia permanence du service 
religieux dans les églises. 

La proposition, faite à la conscience du pajs, s'adresse spéciale­
ment aux maires qui représentent directement les populations. 

La bonne inleniion, l'amour de la paix, le désintéressement le 
plus généreux de la part de l'Eglise sont évidents : en face de 
celle déclaration si loyale, si nelte el si digne, on est contraint 
d'avouer que les Evêques sont « uniquement préoccupés de l'in­
térêt des âmes •.... 

Que fera le gouvernement?... 
Dans sa circulaire aux préfets, M. Briand admet la légalité du 

contrai de jouissance; il reconnaît môme le principe hiérarchique, 
le pouvoir spirituel de l'Evêque, mais n'accepte pas son interven­
tion pour donner à l'acte sa valeur définitive. De plus, le ministre 
n'admet pas que le curé puisse traiter expressément pour ses 
successeurs... 

Pour résoudre ces difficultés, l'intervention du Souverain Pontife 
devient à nouveau nécessaire, dés que sera connu Ie projet de bail 
que M. Briand (ait annoncer... En atlendant, la question — tout en 
ayant fait un grand pas — demeure en suspens. 

Il va y avoir un arrêt dans te référendum communal qui se 
prononçait nettement pour l'acceptation ; mais rien n'empêche les 
négociations préalables et les promesses fermes. 

PARTS. - Pitoyable échec d'une i Cultuelle J schis-
m a t i q u e . — M. Vilatte, sujet américain, se disant archevêque 
i sacré par le patriarche d'Antioche, véritable successeur de sainl 
Pierre •, et un M. Roussin qui prend le litre de * prêtre catholique 
non romain i — tous deux incontestablement en dehors de l'Eglise 
catholique — oni fondé, à Paris, une association cultuelle agréée 
par le gouvernement el ayant son siège dans l'ancienne chapelle 
des Barnabites, rue Legendre. 

Dimanche dernier avait lieu la cérémonie d'inauguration du 
« eulle catholique français ». Elle a donné lieu à des incidents gro­
tesques; Ia police a été requise pour rétablir l'ordre... Si le ridicule 
tue encore en France, c'en est fait de l'essai de schisme. 

B I B L I O G R A P H I E 
— 1— * 

Le Jou rna l d 'une E x p u l s é e , avec préface de FRANCOIS COPPÉE, de 
l'Acadenne française. I vol. in-12 Prix : 3 fr SO. — Lecoffre, éditeur. 
Si l'on veut connaitre à fond et au vrai les douleurs et tes misères que 

1 expulsion des religieuses a jetées dans des milliers de vies consacrées à 
Dieu et aux pauvres ; si l'on veut savoir en méme temps par quels efforts, 
an prix de quelles peioes, les expulsées ont voulu continuer dans Je monde, 
a leur pays îogiat, le bien qu'elles lui faisaient dans Ie cloître, — il faut lire 
ce volume. Commencé par ia religieuse, à l'ombre de son couvent, sous Ies 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 1 0 0 -
premières menaces, et poursuivi par ia sécularisée, plusieurs mois encore 
après Ja dispersion, cet humble et poignant journal nous fait d'abord assister 
presque jour par jour, à l'agonie d'une communauté. Simplicité et sincérité, 
ce double cacnet donne à cel ouvrage un rare mérite et un intérêt profond. 

Ltbrahie J. Salaun, Quimper. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du SO Janvier 1907. 
1. Encyclique de S S. Pie X. — n . Sainte Agnès et k dévotion chrétienne 

au quatrième siècle, par Fl, JUHARU — IlI. Un nouvel historien en Sorbonne, 
par Pierre BLIARD. — IV. L'Itinéraire d'un intellectuel, par Joseph FERCHAT. 
— V. L'Encyclique et la deuxième 1 ji Briand, par Paul Dunan. — VI. « Jour­
nal d'une expulsée », par Pierre Su AC. — VII. Le Paris religieux, par Lucien 
BOURE. — VIII. L'Eglise vieille-catholique d'Utrecht. — Son état actuel par 
Antoine MALET. — IX Revue des livres. — X. Notes bibliographiques. — 
XL Evénements de la quinzaine, 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 

S A. UVA G -E 
SUCCESSEUR 3, roe Kéréon 

— »n-
QUIMPER 

s 
ea 

1 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s , 
T h a b o r s , C a l i c e s , C i b o i r e s , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u ­
l i e r s , e t c . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G D. G. 
Réparations- remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A Ia Montre de Genève * que l'on trouve sealement chez 

H. SAUVAGE, qui en a U propriété exoiusive, doit son succès toujours croissant 
k sa qualité exceptionnelle, -• son bon marché et à son réglage parfait; cVst suis 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce monveraent, entit-rement monté 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en boîtes or, argent, acier et Dfkcl. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Ecume et Ambre I* choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

ANCIENNE MAISON Ferd inand L A L A N D E 
—e Fondée en 4858 » — 

DUPOUY éTMAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin dsMesss recommandé de la propriété de M Je Curéde Ca rborv Bianc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : lE. D A N T E C , 5*, rac Sainl-Melaiue, MORLAIX 

L'Administrateur-Ger ant ; AR. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie ns £s_u:f CAL, imprimeur de l'Evéchô. 

_>3- An Rit , Vendredi 15 Février 1007. N- 7. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE 
7. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché ; Ta­
bleau de Ia Visite pastorale et 
des Confirmations pour 1907 ; 
Lettre de M*-r l'Evêque au clergé 
de son diocèse, portant commu­
nication de la « Déclaration » des 
Evêques de France; Instrution 
pastorale sur la situation présente 
de l'Eglise catholique el Mande­
ment pour le Carême de 1907 
{à suivre) ; Contrat de jouissance 

des églises; Nominations; Décès; 
Rectification à YQrdo de 1907. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Prédi­
cateurs de la Station du Carême 
dans le diocèse ; Nécrologie ; 
Quimperlé ; Les crucifix des Eco­
les (suite) ; Avis aux directrices 
d'écoles libres. 

/ / / . — Chronique générale. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 17 Février. — le* Dimanche da Carême. Office da 

jour ; semi double. Violet. A la messe, mémoire de S . Gué-
vroc, Abbé (au Propre diocésain). 

Vêpres dn suivant, avec mémoires da Dimanche, de S. 
Gaévroc et de S. Siméon, Martyr. 

Ijundi, 18. — S. Jean Chrysostome, Evêque, Docteur (du 21 
Janvier), Double. Blanc. 

Mardi, 19. — S, François de Sales, Evêque, Docteur (du 
29 Janvier). Double. Blanc. 

Mercredi, 20. — Quatre-Temps. — S. Cyrille d'Alexandrie, 
Evêque, Docteur (du 9 Février). Double. Blanc. 

Jeudi, 21. - De Ia Férie. — Ou Office votif da T. Saint-Sacre­
ment ; semi-double. Blanc. 

Vendredi, 22. — Quaire-Temps. — La sainte Lance et les Clous 
de N. S. Jésus Christ (auSupplément).Double-majeur,Rouge. 

Samedi, 23. — Quatre-Temps. —• S. Pierre Damien, Evêque, 
Docteur. Double. Blanc. J 

Dimanche, 24. — 2e Dimanche du Carême. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

La Roche dn 15 au 17 Février. 
Tréflaouénan du 18 au 20 — 
Locquirec da 21 au 23 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 
• _________,J_I____̂ _ 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

TIMMB de la Visite pastorale et des CenfirnialioDs p u r 1907. 

O 

r 
JOURS 

de ln 
S E M A I M : 

Lundi . . . 

Mardi 
Mercredi. 

vi 
W 
--

û 

PAROISSES 
OU LA CONFinMATtON 

SE DONNE LE MATIN 

8 

9 
10 

PAROISSES 
OU LA CONFntMATTON 

SR DONNE LE SOI II 

Plounéven te r . -S t -Se rva t s . Lanhouarneau. - S a i n t 
f .Jc? .Pn^ii 

Bodilis. - Plougar Plougourvest. 
, v l s i a u I Lampaul - Guil 

Loc-Mêlar, 

Land 

tier 

l -J 

< s 

Alard i . , . . 1 16 
Mercredi. 
J eud i . . . 
Vendredi 

Samedi . 
Dimancht 
Lundi . . 
Mardi 
Mercredi. 

. 18 

. 19 

. 20 
i 21 

22 
23 
24 

J f iu l i . . . . j 25 
Vendredi.! 26 
Samedi . , f 27 
Dimanche f 28 
Lundi . . , 

Mardi. . . . 

Mercredi. 

Jeudi. . 
Vendredi. 
Samedi, . 
Dimanche 
Lundi . . . 
Mardi. . . . 

Dimanche 
Lundi . . . 
Mardi 

Mercredi. 

Jeudi 
Vendredi. 

29 

30 

1 

2 
3 
4 
5 
ti 
7 

12 
I3 
14 

15 

16 
17 

fiez 
Cléder. 
Roscoff. 
Saint-Pol-de-Léon 
Plougoulm 

Ile de Batz. 
Plouénan. 
Taulé. — Locquénolé 
Carantec. 
Morlaix, Saint-Martin 

— Sajni-MoUiicu . . . „ 
— Saint-Melaine 

Plourin. — Le Cloitre. 
Ploujean 
Plougasnou. — Sain t - jean-

du-Doigt 
Lanmeur . ._ . 

Plouigneau. 

Botsorhel 
Scrignac. - Bolazec.'!.'.'.*.! 
Plougonven. — St-Eutrope, 
Pleyber-Ch ri st. 
Plounéour-Ménez 
Sizun. — Saml-Cadou. 

Lambezellec. 
Saint-Martin. — Adoration. 
Sami-Pierre-Quilbignon. — 

Les Pupilles. 
N - D , du Mon l-Ca miel . — 

Hospice civil 
Saint-Louis. — Les Mousses! 
Saint-Sauveur. 

Plouescat. 
Sibiril. 
Santec. 
Collége. 
Ursulines de Sroint-Po!-

de-Léon. 

Henvic. 

Sa i nie-Sève. 
Collège. 
Garlan. 

Plouézoc'h. 

Guimaëc. — Locquirec. 
Plouégnt-Guerrand. 

Plouégat-Moy sa n . — Le 
^ Ponthou. 

Guerlesquin. 
Lannéanou. 

Comanna. 

Saint-Marc. 

L'Ecole de Bon-Secours. 
La Retraite. — Le Lycée. 
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La Confirmation se donne soit le matin- soit le soir, dans 
la paroisse inscrite la première; la seconde est convoquée. 

Les paroisses ou établissements convoqués dans une- pa­
roisse, pourront se rendre (huis une autre plus u leur conve­
nance, mais i) la condition expresse d'en fain; hi demande à 
l'Evêque, Ie plus tôt possible. 

I. Lettre de Mgr l'Evêque au clergé de son dio­
cèse, portant communication de Ia ct Déclaration » 
des Evêques de France. 

CHERS ET VÉNÉRÉS COOPÉRATECRS, 
Nous avons le devoir de vous transmettre officiellement 

la Déclaration des Evêques de France votée à Paris, le 28 Jan­
vier 1907 ; car, encore que ce document ait été lu dans toutes 
les paroisses du Diocèse, il importe, vu sa gravité, qu'il ait 
sa place dans vos archives paroissiales. 

(Suit le texte de la « Déclaration » avec le procès-verbal de 
concession de jouissance, publiés dans la Semaine religieuse 
du i-r Février.) 

Nous Nous permettrons d'ajouter à cette déclaration quel­
ques très courtes explications. 

Les Evêques de France, tout en se servant d'un article de 
Ia loi du 3 Janvier 1907, en faveur de la paix et dans l'inté­
rêt religieux des fidèles, n'abandonnent aucune des légiti­
mes revendications qu'à maintes reprises ils on* fait entendre 
de concert avec les catholiques. Ils réclament et continueront 
u réclamer contre ces spoliations dont ils ont été les victimes 
an cours de ces dernières années, et déclarent qu'il n'y aura 
de paix définitive et durable que quand les droits de l'Eglise 
auront été reconnus et que ses biens lui seront rendus° En 
attendant, ces biens ne cesseront pas de lui appartenir et 
ceux qui s'en empareraient, soit à un titre, soit à un autre 
n en seront jamais légitimes propriétaires, ni eux ni leurs 
heritiers, à moins que n'intervienne une décision du Sou­
verain Pontife. 

Ceci prémis, Nosseigneurs les Evêques, justement préoc­
cupés de la suppression" du culte public en France, ce aui 
serait vraisemblablement la ruine de toute religion dans Ies 
ames de beaucoup, consentent, avec l'approbation du Sou-
V P PU i n L' ci ti \i fo. -\ n.-. .-..-.,, i i i ^ - i v--

vant actuellement au culte. 
A cette concession, deux conditions sont apposées : la 

ffrfnin? e X , ? e q ! , e l e C?nlv?1 a i t U û e ^rtaine consistance 
e donne ainsi quelque sécurité pour l'avenir : de là, la durée 
du bail, qui doit être de 18 ans; la seconde exige que le con-

_•".-
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trat 
ca 

at soit fait én conformité avec les règles de la hiérarchie 
tholique, c'est-à-dire avec l'approbation et la ratification 

de l'Evêque, étant entendu que Ie bénéfice du contrat sera, 
sans autre formalité, transmis au prétre nommé par l'Evê­
que pour succéder au titulaire, si celui-ci venait h décéder 
ou était déplacé. Vous ne manquerez pas de remarquer, 
chers et vénérés Coopérateurs, que cest le Curé seul qui est 
appelé à signer le contrat, en dehors de toute association 
officielle, quelle que soit sa dénomination, qu'elle s'appuie 
ou non sur la loi de 1905 ou même sur celle de 1901. Ces 
associations sont, en eflet, repoussées par le Pape et Ies 
Evéques comme ayant un caractère schismalique. 

Vous remarquerez, en outre, et vous tiendrez à Ie redire 
à vos paroissiens, que ce contrat, de la plus haute impor­
tance dans les circonstances présentes, n'a été consenti qu'en 
considération des fidèles, et principalement des fidèles pau­
vres qui, pour la plupart/se fussent trouvés moins à l'aise 
dans un domicile privé que dans nos églises actuelles. 

Et maintenant, qu'arrivera-t-il de cette proposition faite 
par les Evêques francais et autorisée par le Pape ? Certes, 
Nous ne pouvons le dire encore, mais tout Nous fait espérer 
quelle sera accueillie avec joie par nos populations et leurs 
municipalités. Le gouvernement lui-même, s'il a réellement 
souci des vrais intérêts du pays, ne s'obstinera pas dans un 
refus que rien désormais ne pourrait justifier, méme aux 
yeux des plus indiiïérents. 

Donné à Quimper, le 7 Février 1907. 
f FRANÇOIS-VIRGILE, 

Évêque de Quimper & de Léon. 

II, Instruction pastorale sur la situation présente 
de l'Eglise catholique, et Mandement pour le Carême 
de 1907. 
F!iAXÇOIS-V!HG!LE ÙUBILURD, par la gràce de Dieu et du Saint-

Siùtjc apostolique^ Evèque de Quimper et de Léon, au Ciergé et 
au.t Fidèles de Xolre Morese, salut, paix et hènaliction en Votre-
Setgncur Jésus-Christ. 

NOS TRÈS CHERS FlîKHES-

Les circonstances dans lesquelles Notis écrivons Notre 
Lettre pastorale pour le Carême de IÎM7, sont des plus 
graves et des plus préoccupantes; vous parler dautre 
chose BeraM tromper votre attente el interrompre trop bruf­
quement le cours habituel de Nos pensées. Nous venons 
donc vous soumettre quelques réflexions et vous donner 
quelques avis au sujet de la triste situation faite en ce mo­
ment a i Eghse de France. 

I. •— Lannee dernière, n pareille date, alor* que les dïffi 
cultes présentes étaient à leur début et quil était encor 
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possible d'éviter les malheurs dont Ja lugubre série se dé­
roule sous nos yeux, Nous vous conjurions de réfléchir et 
d'agir virilement, afin d'envoyer dans nos Chambres fran­
çaises des hommes capables d'enrayer le mal et de sauver 
chez nous l'existence méme de la religion et du culte catho­
liques. Hélas ! Notre voix n'a pas été entendue et Nos prières 
sont restées sans eflet : les électeurs se sont laissé tromper 
par des candidats sans foi et sans conscience, et voilà qu'au­
jourd'hui, nous sommes aux prises avec d'inextricables dif­

ficultés, voilà que nous sommes arrivés au fond d'un abîme 
id'où personne, semble-t-il, ne peut plus nous retirer. 

Aussi nos ennemis poussent des cris de triomphe- aies 
intendre, c'en est fait du Christ Rédempteur des hommes-
; en est fait de l'Eglise qu'il fondait, il y a dix-neuf siècles' 
iour le salut du monde. 

ll y a un an, c'était simplement, au dire des méchants 
eux-mêmes, la suppression du budget des cultes, la priva-
Lion de traitement et la misère pour le prêtre. On s'en con­
solait en disant que la piété des fidèles ne serait pas prise en 
léfaut, que ceux-ci, d'eux-mêmes, spontanément vien-
Irai.ent en aide aux ministres du culte et pourvoiraient à 
tous leurs besoins... Depuis, hélas I que de chemin nous 

favons parcouru, que de ruines ont été accumulées I Nos 
eglises ont été profanées par des inventaires aussi scanda­
leux qu inutiles et, à l'heure qu'il est, Nous Nous deman­
dons ce qu il nous en restera, quand nos ennemis seront au 
terme de leurs projets. Vos Evêques ont été chassés de leurs 
demeures épiscopales et réduits précipitamment à chercher 
lutour deux de quoi abriter leurs personnes et les mem­
res de leur administration. Vos prêtres, ministres de Dieu 
lupres de vous, ont subi le même sort, pour un grand nom­
bre du moins ; les autres attendent avec anxiété le fatal 
écret qui doit Ies jeter à Ja rue. Hier, c'était le tour de nos 

îleves des grand et petit séminaires. Dieu sait cependant si 
Dour les garder dans ces pieuses maisons, Nous avons 
îomntô avec les peines et les démarches. Merci encore une 

mtmmvim qm Nous ont aidé dans ce nohle et impuis-
mJ*$fe£ï& °ela' a p r è s C e t t e s é r i e an£<^Sante de vexa­tions et de misères sans nom, on nous dit, et des hommes 
2?i f £ m . ^™ê^ *'** vont répétant quon nen vT t 
pas a la Religion, qu'on ne lui fait pas Ia guerre nu'elle 
r S ' r J n e i ° n î e l î ^ r t ë d e x e r C e r S0Û c u , t e - ^ que K ! on, grand Dieu ! si on voulait Ia détruire et la déraciner à 
t » . t = A t ÏÏ2«! W * *•» ^ace, Tem" 

car on redoute Ia colère 'du'pe^Tes ^ l i ^ T ^ S s ^ 
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piété des fidèles, et c'est là la grande liberté dont on se vante 
à notre égard, dans les régions gouvernementales ; mais com­
bien de temps durera cette concession dont on exalte si haut 
l'importance ? Ne serez-vous pas, Nos très chers Frères, sou­
mis, dans cette possession, à l'arbitraire du magistrat muni­
cipal, et ne sera-t-il pas au pouvoir de celui-ci de vous en 
faire sortir quand il lui plaira ? Vous savez, d'ailleurs, par 
l'expérience de ces derniers mois, que si la liberté de vous 
assembler et de prier dans vos églises vous est conservée à 
titre provisoire, il n'a plus été permis au prétre d'y pénétrer 
poury exercer les fonctions saintes, sans s'exposer à l'amende 
en attendant la prison. Dès lors, que seront ces églises, en 
quoi serviront-elles au peuple et aux fidèles, quand Notre-
Seigneur n'y résidera plus, quand elles seront vides de ses 
ministres et des sacrements quon y administre en son nom ? 

Il serait vain, Nos très chers Frères, de Nous appesantir 
sur ce triste sujet et de Nous dépenser plus longtemps en 
paroles inutiles ; les faits que Nous vous racontons, vous les 
avez sous les yeux, et il est au pouvoir des moins clair­
voyants d'en saisir sans effort la portée et Ies redoutables 
conséquences. 

II — Dès lors, vous Nous demandez, Nos très chers Frères, 
ce que nous avons à faire pour sortir de cette malheureuse 
situation, pour obtenir de Dieu quil vienne à notre aide et 
nous délivre de cet affreux cauchemar qui pèse sur toutes 
les âmes catholiques, La prière persévérante, la mortification 
de tous les jours, la souffrance patiemment supportée, la 
coopération aux bonnes œuvres de toute sorte, voila ce qui 
doit être à ia base de toute vie vraiment chrétienne, voilà les 
armes dont doivent tout d'abord se servir ceux qui veulent 
combattre efficacement pour la cause de Dieu et de son Eglise. 
Et ne craignons point que ces obscurs travaux, quoi qu'il 
arrive, soient à jamais perdus pour nous ; car, comme Ie dit 
l'apôtre, si nous souffrons avec Notre-Seigneur, nous serons 
glorifiés avec lui, 8i compatimur, ut et conglorificemur (ROM 
vin, 17). 

Mais cette manière de combattre ne suffit point dans ces 
temps où le pouvoir civil nous conteste tous nos droits Ies 
droits séculaires que nous avons acquis, au prix de multiples 
et persévérants efforts, pardïmmenses services rendus I la 
civilisation et au progrès. Ces droits, nous devons les défen­
dre énergiquement par nos paroles et par nos actes, car il 
n est au pouvoir de personne, quels que soient son origine 
et ses titres, de les méconnaître et de les violer. On s'exnlfuue 
encore que nos missionnaires, quand ils arrivent dans une 
terre étrangere, chez les peuples païens ou barbares, se con­
tentent du peu de liberté quon leur offre pour prêcher 
I Evangile; mais en Ifrance, le? catholiques sont chez eux -
pour une large part, ils ont contribué à Ia vie et aux gloires 
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de Ia Patrie, leur religion s'y est implantée depuis des siècles 
et y fut toujours en honneur. Leurs droits sont donc incon­
testables et ne peuvent ôtre soumis aux caprices passagers 
d'une minorité audacieuse. 

Le premier moyen de défendre ces droits, c'est de bien 
connaître nous-mêmes et de faire connaître autour de nous 
Ie motif pour lequel on nous fait la guerre. On a prétendu 
pour la justifier, que ies catholiques étaient hostiles aux 
institutions qui nous régissent, qu'ils nourrissaient dans 
leur esprit Ie secret projet de renverser la République pour 
y substituer soit l'Empire soit la Monarchie. Cent fois, ce 
mensonge a élé réfuté, mais sans aucun succès, et toujours 
on s'est obstiné à répéter qu'en France ie trône et l'autel 
faisaient cause commune et que tous deux étaient insépara­
bles. Ce que les vrais catholiques, les catholiques instruits 
doivent dire et redire sans cesse, c'est que l'Eglise est indé­
pendante de toute forme de gouvernement, qu'elle Jes res­
pecte toutes quand elles sont honnêtes; qu'elle a vécu dans 
le passé et qu'aujourd'hui encore elle vit pacifiquement avec 
toutes, sans guerre et sans heurt, pourvu qu'on respecte ses 
droits et sa liberté. 

Ce qu'il faut dire encore et répéter partout, c'est que les 
motifs mis en avant par nos adversaires pour justifier leurs 
vexations sans fin et leurs lois inacceptables, ne sont que de 
simples prétextes, de misérables sophismes, à peine capa­
bles d'en imposer aux ignorants ou aux gens peu instruits. 
Ne mentent-ils pas aux autres et h leur propre conscience 
quand ils nous déclarent quils n'en veulent point à la reli­
gion du Christ, mais seulement au Pape, qui est pour eux 
un souverain étranger, aux Evêques, qui sont ses ministres, 
et aux curés, qui aiment mieux lui obéir qu'à la loi ? Si ces 
hommes avaient pris Ja peine d'étudier les premiers éléments 
de notre sainte Religion, qu'ils disent respecter, ils auraient 
trouvé dans le Symbole de notre foi ces décisives paroles : 
« Je crois en l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique »! 
Nous sommes donc obligés de croire ù cette Eglise comme 
nous croyons en Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, et si notre 
foi est en défaut sur ce point, nous sommes en dehors de la 
voie qu'il faut suivre pour être sauvés. 

Je crois en l'Eglise apostolique, cela veut dire : je crois en 
l'Eglise qui vient de Jésus-Christ par les Apôtres, et dont les 
chefs sont aujourd'hui Pie X, successeur de saint Pierre sur 
le siège de Rome, et les Evêques du monde catholique dans 
leurs églises respectives. Catholique, cela veut dire une 
Eglise qui n'est ni française, ni italienne, ni espagnole, ni 
allemande, mais qui s'étend à tous les peuples sans distinc­
tion de frontières ou de nationalités, qui, sans rien perdre 
de ses éléments essentiels et de sa constitution propre de­
meure française avec les Français, italienne avec les Italiens 
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espagnole avec les Espagnols, allemande avec les Allemands. 
Le Pape, chef de cette Eglise, ne possède à ce titre aucune 
nationalité, il est simplement catholique, c'est-à-dire chef de 
tous ceux qui font profession d'appartenir par leur baptéme 
à la société fondée par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour le 
salut des âmes. 

Quand donc on cherche à baser noire religion et notre 
foi s ur, d es associations cultuelles sorties de la masse popu­
laire par la puissance de l'Etat, on ne tend à rien moins qu'à 
nous séparer de nos origines, des sources d'où nous vien­
nent Ia vérité et la vie ; on ne tend à rien moins qu'à nous 
séparer du tronc qui nous nourrit et à faire de nous des 
branches détachées et destinées au feu, c'est-à-dire des schis-
matiques. — Quand donc on accuse les catholiques francais 
d'obéir à un chef étranger en obéissant au Pape, on commet 
un mensonge que rien ne peut excuser, si ce n'est l'igno­
rance ou la mauvaise foi. Non, et redisons-le bien haut, par­
tout et toujours, non, mille fois non, le Pape n'est pas un 
étranger pour nous ; c'est Ie Vicaire de Jésus-Christ et nous 
l'appelons Notre Saint-Père. Un père n'est jamais un étran­
ger pour ses enfants, et le représentant de Dieu sur la terre 
ne peut être un étranger pour aucun mortel. 

Du reste, Nos très chers Frères, Nous l'avons dit plus 
haut, ces motifs plus ou moins spécieux, mis en avant par 
nos hommes d'Etat, ne sont que des prétextes pour tromper 
le peuple et cacher à ses veux le plan diabolique quils pour­
suivent. Ce qu'ils veulent, sous l'inspiration des loges 
maçonniques et du démon, leur complice, c'est Ia destruc­
tion de toute croyance, de tout dogme et de toute morale 
b ils ont commencé par la séparation de l'Eglise et de l'Etat 
par la suppression du budget des cultes, par Ia négation dè 
la hiérarchie catholique, c'est pour arriver insensiblement à 
Ieur fin, cest pour détruire la religion, d'une façon plus 
sûre et sans que les populations sen doutent. Voici à titre 
de preuves, les instructions qui furent données, en 1882 aux 
adeptes de la Franc-Maçonnerie réunis dans une salle du 
brand-Onent de France, appelée le Temple rouge : 

« La République doit faire à l'Eglise une guerre sans 
trêve m merci; mais comme nos populations françaises 
tiennent encore p.n p-énér^] 6 i 

... -r , -.-" "" - - - - 6 " - - -» ue i ---ut. un iera valoir 
qu il est logique que l'Etat et l'Eglise soient indépendants 
1 un de 1 autre, que l'Eglise ne saurait se plaindre dune telle 

des cultes, l'entretien des piètres étant alors à la charge de 
ceux qui s'en servent. 

n Ces considérations devront être développées dans les 
journaux et dans ies conférences, On ne manquera pas de 
dire et d'écrire partout que l'Etat, en se séparant de.l'Eglise, 
ne se met nullement en lutte contre celle-ci ; on écrira et on 
dira qu'il s'agit uniquement d'une séparation d'intérêts. 

» Lorsque les populations auront suffisamment entendu 
exposer cette thèse, on s'assurera de l'adoption par les 
Chambres d'une lui anodine au besoin, établissant la sépa­
ration de l'Eglise et de l'Etat. Cette loi votée, on déclarera 
partout que la conséquence naturelle de la séparation est la ' 
soumission du clergé au droit commun en toute circons­
tance. 

» En vertu de ce principe, on prendra peu à peu et avec 
tous les ménagements possibles, pour ne pas brusquer tout 
dun coup Ies sentiments des populations arriérées, les diver­
ses mesures dont le résultat sera l'affaiblissement progressif 
de la religion jusqu'à son anéantissement complet. Au nom 
du droit commun, on astreindra les séminaristes au service 
militaire, afin de rendre impossible Ie recrutement sacerdo­
tal. Au nom du droit commun, on supprimera l'ambassade 
auprès du Vatican, en arguant que le Pape n'étant plus chef 
d'Etat, il n'y a plus de raison d'entretenir auprès de lui un 
ambassadeur. Au nom du droit commun, on confisquera, au 
profit de l'Etat, le bien de toutes les congrégations religieu­
ses, même des communautés de femmes, ce qui sera l'aboli­
tion décisive des couvents, effectuée dune manière pratique ; 
et quand on prendra cette m-esure, on aura soin de faire 
ressortir que ces biens, provenant d'une accumulation plu­
sieurs fois séculaire de propriétés acquises aux congréga­
tions par la ruse ou la fraude, il n'est que justice de les res­
tituer à la nation- dans l'intérêt général du peuple, Toutefois, 
afin que les communautés dépossédées ne puissent crier à la 
persécution, l'Etat fera individuellement une rente viagère 
à ceux ou celles des congrégations qui existeront au moment 
de la confiscation, de façon à leur assurer strictement l'exis­
tence. 

» Enfin, si malgré ces mesures d'une part, et malgré la 
laïcisation générale des écoles et de tous les établissements 
publics d'autre part, le cléricalisme conservait encore quel­
ques racines dans le pays, on pourrait toujours, au nom du 
droit commun, Ies extirper à jamais, au bout de quelques 
temps d'épreuve, en rendant impossible l'exercice de la 
religion par l'application habile de quelques articles du Code 
pénal, Ainsi, en déclarant que la confession corrompt la 
jeunesse, on empêchera les derniers prêtres de remplir les 
plus importantes fonctions de leur sacerdoce (art. 334). De 
mème, on les priverait de toutes resourçes, en leur interdi-



Archives diocésaines de Quimper et Léon 
- HO - - Hi -

sant de recevoir des derniers fidèles aucune somme quelcon­
que pour messes, baptêmes et autres cérémonies, attendu 
qu'il «tullirait pour cela d'assimiler ces faits aux délits de 
tromperies et d'escroqueries (art. 405 et 423). 

» C'est pourquoi, tout en demandant la séparation de 
l'Eglise et de lEtat, formule excellente en ce sens qu'elle sera 
plus facilement acceptée, le parti républicain doit en réalité 
poursuivre Ia réalisation dun but définitif plus efficace : La 
suppression de l'Eglise dans V Mat. » 

Xous avons voulu, Nos très chers Frères, vous citer ee 
long passage dun texte que Nous tenons comme absolument 
authentique, et qui fut écrit en 1887 par un témoin oculaire, 
pour mieux vous faire comprendre tout le plan de Ia Franc-
Maçonnerie et vous montrer avec quelle perfide habileté il a 
été suivi point par point contre nous, depuis vingt-cinq uns 
Rien n'y a fait, rien n'a pu arréter cette marche dévastatrice 
ni les protestations des Evêques, ni les discours éloquents 
de nos orateurs catholiques, ni les avertissements répétés et 
les appels pressants de notre clergé français à nos popula­
tions catholiques. On nous a traités de prophètes de mal­
heur, de calomniateurs publics et d'ennemis de l'Etat C'est 
à peine si, aujourd'hui, après tant de ruines accumulées on 
commence à comprendre que nous avions raison et aue 
sous prétexte de guerre au cléricalisme ou à la domination 
du prétre, c'était bien à la Religion elle-même que Ion 
s attaquait c'était bien Ia Religion elle-même que l'on vou­
lait et que lon veut détruire. Cette longue citation nous 
montre encore que les représentants du pouvoir, quelqu'ho-
norable que soit leur personnalité, sont conduits et dirigés 
dans leurs déliberations par ia Franc-Maçonnerie qui est 
elle-même inspirée par le démon, l'antique ennemi de notre 
race, 1 éternel adversaire de Jésus-Christ, notre Sauveur et 
Maïtre. 

Ce programme, Nos très chers Frères, sera, n'en doutez 
pas, suivi et executé jusqu'au bout ; et si, à un moment ou à 
un autre, il paraissait être abandonné, ce serait pour étre 
repris dans Ia suite et continué avec la même persévérance 
et Ia même perfidie. Cest pourquoi, dans ces temps de mal­
heur, la grande préoccupation des catholiques intelligents 
et dévoués doit être de faire connaître le plan de noslrré-
conci lables ennemis, de Ie démasquer et d'en inspirer/hor­
reur a tous. Par leurs paroles et par leurs écrits, par le jour­
nal et par la brochure, ils doivent démolir cet amas de 
mensonges et d hypocrisies, si honteusement dressé conf re 
«ous A chacun ,1 appartient, et c'est un devoir pour "ou' 

d en arracher un lambeau, d'en détacher unn pierre afin 
que sa destruction soit prompte et aussi définitive nim nos 

III. Contrat de jouissance des églises. — 1° Il est de 
Notre devoir d'informer les prêtres et les fidèles de Notre 
diocèse que les formules de contrat pour la jouissance des 
églises, telles qu'elles sont proposées par M. Briand, ministre 
des cultes, ne peuvent étre acceptées par Ies catholiques : 
1° parce que, au décès ou au déplacement de chaque curé, 
elles remettent en question la jouissance méme de l'église 
dans chaque paroisse; 2° parce que, en refusant l'interven­
tion officielle de l'évêque dans le contrat, elles ne tiennent 
aucun compte de la hiérarchie sacrée, sans laquelle il n'y a 
pas d'Eglise catholique. 

Ces diverses formules de contrat doivent donc être rejetées * 
parce qu'elles sont toutes entachées du môme vice, et Nos 
prêtres doivent s'en tenir rigoureusement à la formule don­
née par les Evêques français et par le Pape, comme étant 
seule acceptable. 

Nous tenons à dire, pour ceux qui ne le savent pas, que 
la formule proposée par le ministre des cultes n'est pas obli­
gatoire et qu'on peut en adopter une autre, pourvu qu'elle 
soit légale. Or, jusqu'ici rien ne prouve que la formule des 
Evêques ne le soit pas. Nous engageons donc Nos curés, d'une 
part, et nos municipalités catholiques de l'autre, à signer 
cette formule qui seule peut assurer, canoniquement et de 
façon stable, Ia continuation du culte public dans nos parois-

* • 

ses. 

que pos-

(A suivre.) 

2° Le contrat de jouissance doit être rédigé à la main, en 
double exemplaire, sur une feuille de papier timbré de 0.60. 
ll peut y être fait mention de l'assentiment du Conseil muni­
cipal. 

Les signatures du curé et du maire étant apposées, les 
deux feuilles devront être expédiées au secrétariat de l'Evê­
ché pour le visa de l'Evêque. Elles seront ensuite réexpé­
diées aux intéressés pour étre soumises aux formalités de 
l'Enregistrement, puis soigneusement conservées dans les 
archives de la paroisse et de la commune. 

3° Nous avons déjà reçu un certain nombre de ces feuilles 
de contrat ; elles reproduisent généralement Ja formule des 
Evêques et se trouvent ainsi en règle. 

La grande majorité de Nos curés ne Nous ont envoyé jus­
qu'ici que les renseignements demandés, qui tous sont à peu 
près favorables. Quelques-uns cependant ne Nous ont encore 
rien fourni. Nous prions les uns et les autres-de se mettre 
activement £ l'œuvre et de Nous envoyer, Ie plustot possible, 
le contrat de jouissance dans la forme et les conditions que 
Nous venons de dire. Qu'ils ne se découragent point s'ils 
reucontrent des refus, et qu'ils insistent ; il s'agit d'une 
affaire de la dernière importance : la conservation du culte 
public dans Ja paroisse... En cas de refus de la part de Ia 
municipalité, ils voudront bien Nous en informer au plus 
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tôt, et garder provisoirement le statu quo, c'est-à-dire con­
tinuer, comme par le passé, à célébrer les saints offices dans 
les églises et ix y administrer les sacrements, jusqu'au jour 
où ils seront contraints physiquement ou moralement de les 
quitter. 

IV, Nominations. - Par décision du 9 Février, ont été 
nommés : - , 

M. Corre, vicaire à Saint-Louis de Brest, recteur de l'iou-
guer; 

M. Lazare, vicaire à Lanmeur, recteur de Saint-Eloy, en 
remplacement de M. Péron, démissionnaire. 

V. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de : 

M. Dagorn, recteur de Plouguer, décédé le 7 Février ; 
M. Drogou, vicaire h Scaër, décédé'le 8 Février ; 
M. Caradec, ancien curé de Scaër, décédé le 8 Février ; 
M. Uguen, ancien vicaire de Ploudalmézeau, décédé'le 

8 Février. 

Rectification à 1 K 'Ordo » de 1907. - Paroisses dans 
lesquelles l'Adoration perpétuelle n'aura pas lieu régulière­
ment, à raison de l'incidence du Temps pascal : 

En Mars . Pleyben, Taulé, Tréflez, Saint-Cadou, Collorec; 
En Avril: St-Lrbain, Plouzané, Combrit, Guilligomarc'h 
Ces paroisses figurent dans la 2° section du tableau géné­

ral; elles doivent être substituées à celles qui sont portées 
dans 1 Ordo, et qui appartiennent à la 3<- section. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

4 m -

i -
IL 
m. 
IV. 

Intentions recommandées aux pr ières . 
- L 'Eglise et la F r a n c e . La l ibe r t é r e l i g i e u s e . 
— Li œ u v r e des Sémina i res . 
— Les préd ica t ions du Carême 
- R e t r a i t e . - LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes 

du 47 au 33 Février, 
Adorat ion p reohée : SAINT-RENAN, du n Févier au 2 Mars. 

————— 

Offices extraordinaires. 

>« 9?imp?TT~ £AT,HÉI-RALK -->-- $-UNT-CoREXTi.\. - Dimanche 17 Février 

« i ™ e^rtllde!!» àSB™ï ^ " S t a m - l e , P**ée P*' M Crosson, mission? 
mor^tV^Tl ra^oi?18 : l e *"""«*« ' W * ' « vêpres ; Ie 

î a ^ S w b r e , t o n ? e ' -* émanche et Ie mercredi, à 7 h. 3/4. 
Des places sont réservées aux hommes, au haut de la nef 

Tous les vendredis du Carême,, à 7 h 3/4 du soir, exercice du Chemin de 
la Croix, 

— EGLISE DE SAINT-MATH r FU. — La StaLion du Carême sera prêchée par 
M l'abbé Gauthier, missionnaire en résidence à Brest. Il y aura, comme d'ha­
bitude, trois sermons français par semaine : les dimanche, mercredi et ven­
dredi , à 7 h. 3/4 du soir. 

Su finon breton tous les jeudis, à la méme heure. 
P a r o i s s e de Ker feun teun . — CHAPELIN: n K LA MÈRE DE Dieu. — Tous 

les vendredis du Carême, l'- messe, k C h. ife k S k. f/2, messe suivie du 
Chemin de la Croix et de la bénédiction de la Vr aie-Croix Le clergé parois­
sial est à (a dispositi n des pèlerins pour entendre les confessions. 

Tous les dimanches du Carême, les vêpres sont chantées à la chapelle de 
la Mere de Dieu, à 3 heures. 

——————— 

Prédica teurs de la Station du Carême 
dans le diocèse. 

r 

QUIMPER. — Cathédrale de Saint-Corentin. — Station française: 
M. l'abbé Crosson, missionnaire, en résidence à Brest; Station 
bretonne : le dimanche, M. Guirriec, aumônier à Quimper; le 
mercredi, le clergé paroissial. 

— Saint-Mathieu. — M. l'abbé Gauthier, missionnaire, en ré­
sidence à Brest. 

AUDIERNE. — Retraite pascale (pour les hommes), du l i au 
17 Mars : M. Gargadeonec, vicaire à Sizun. 

BREST. — Saint-Louis. — Slation française : M. l'abbé Barbe, 
missionnaire apostolique, du clergé de Paris; station bretonne: 
M. Kerlouët, recteur de Plouédern. 

— Notre Dame des Carmes. — M, l'abbé Frot, missionnaire 
apostolique, du clergé de Paris. 

— Saint-Sauveur. — M l'abbé Le Louet, missionnaire. 
CONCARNEAU. — M. l'abbé Bourdoulous, missionnaire, en rési­

dence à Quimper. 
DOUARNENEZ. — M. l'abbé L'Héréder, missionnaire, en résidence 

à Quimper. 
LANDERNEAU. — M. l'abbé Hamon, de Rennes. 
LANNILIS. — (Retraite pascale), M. l'abbé Person, missionnaire, 

en résidence à Quimper. 
LESNEVEN. — M. Hélies, aumônier de l'hospice. 
MORLAIX. — Saint-Mathieu. - ft1. l'abbé Millour, aumônier de 

la marine, en retraite. 
QUIMPERLÉ. — Sainte-Croix. - I1"1 par lie : le clergé paroissial ; 

2e partie (quinzaine pascale) : M. l'abbé Léveillé, missionnaire, 
SAINT-POL-DE-LÉON. — M. Le Roux, aumônier du Sanatorium 

de Perc'haridy (Santec). 
SAINT-RENAN. — M. Guéguen, prêire de Guipavas. 

Nécrologie. — Nous avons le douloureux regret d'enregis­
trer aujourd'hui quatre décès de prêtres, dont deux survenus dans 
la même paroisse, à quelques heures d'intervalle. 
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1 M. DAGORN, Recteur de Plouguer, est mort le 7 Février 
usé Ientement par nn mal dont les progrès incessants ne faisaient 
que trop prévoir l'issue fatale, il était âgé de oSans. Né à Primelin, 
e 27 Juilet 18DI , ordonné prêtre le 10 Août 1875, M. Dagorn 

(Jean-Guillaume) avait été vicaire d'abord à Plonéis (22 Août 1875) 
Î S Q S I 1 6 I - R o s p ? f d e n {t Novef f ibre 1873), puis à Saint-Marc (3 Mars 
1382). ïNommé recteur de Landévennec le 2o Janvier 189* il fut 
transféré le 10 Mars 1904, à Plouguer, où la population s'était 
vite attachée à lui el ou sa mort a causé de vifs regrets. 

EL M. DROGOU Vicaire à Scaër, était malade, depuis quatre 
semaines, d une lievre typhoïde grave, dont il semblait cependant 
devoir se remettre; on le croyait méme pour ainsi dire eu^^conva-
fvfn^i^rfn élal.s,'Sfl s " b i ! ? , m e m 3^ r a v é- e t " * succombé e vendredi 8 Février, a l'âse de 34 ans. Né au Bourg-Blanc le 27 

ftSÎ1!^?* M Dro^ou WWaMtorfa» fut ordonné 'rêtre le17 

î^^m^fm^ ^Avril) à Bodilis',l ** ''** 
III. Quelques heuresaprés M. Drogou, et dans le môme Dresbvtère 

M r«gA.é"G.aiberiCJe 6 W l 8 U ' - r d o n n é Prélrt- 'e » Août 1868 
L ? M R ? J e i«r« a n e ) - % ''«'™ d'abord à Saint-Martin dè 
Bre»! (18 Aout 1868), puis I-- Avril 1872) â Concarneau, où il se 
fit.grandemeni apprécier pendant les douze ans qu'il ' Z e 
saint mm.siere Devenu recteur de Logonna-Daoiilas le 17 Avrfi 
1884, nommé, le 20 avril 1889, curé-doyen de Scaër il a Jen 
trava.llé dans cette grande paroisse, y a construit un nouveau nres-
bv lère et donné une grande Mission dont le souvenire" le^frui 
ne son pas encore perdus. Depuis quelque temps, sa sanle déc 

n r l U n d l
J ° n l eu l i eu. - Scaër, Ies funérailles de MM Caradec et 

Drogou devani une assistance d'au moins 50 prêtres et a i rnilien 
d «ie affluence considérable de fidèles, visiblement i m p r e s S é s 
Lin. h H / Ce?„' ieUX c e . ,u 6 i l s P°r l é s - Q S - m b | e - l'égfise et renfer­mant la dépouille mortelle de deux prêtres universellement aimés 

43e,înnCteSde6
5onrfoe Trll?' (§ FéVr,"er) q u , e s l d é c é d é da-"- •« 

Ne à pD.oudan e° t^SSiTlZrT^ Pio^™»-
Çorenjio) avait été ^nït^legtâmbg^T^ 

sTs'IorK R r a ^ ^ S i , , é a - -é'- 'a-. q» 
Ritter .e -ninistêre'paŒi S ï ï S ^ S ^ K 

- US -

damel, sa paroisse natale, où il vient de s'éteindre doucement après 
de longues souffrances supportées avec une édifiante réfignation 

R. I. P. • 

f 
En môme temps qne ces prêtres nous recommandons aux 

prières la Sœur Saint-Cyprien, supérieure des Fittes du Saim-
Esprit à Plomodiern, décédée à l'âge de 70 ans. Directrice de 
1 école communale pendant plusieurs années, elle visitait de plus 
ies malades, spécialement les pauvres. Toute la population de 
Plomodiern conserve un souvenir reconnaissant de sa bonté el de 
son charitable dévouement. 

QUIMPERLÉ. - D é l i t de m e s s e . —M. Pérennès,vicaireàSainle-
Croix de Quimperlé, poursuivi devant le tribunal de simple police 
pour avoir célébré la messe sans déclaration préalable, a été con­
damné à 1 franc d'amende. 

Les Crucifix cies Écoles, 

LESNEVEN. — Une belle et émouvante cérémonie de réparation 
a eu lieu à Lesneven, le dimanche 3 Février. 

Les crucifix enlevés aux murs des écoles communales de garçons 
el de filles avaient été, il y a quelques semaines, transportés à la 
maine, sur l'ordre de M. te docLeur Odeyé, maire de Lesneven. La 
procession est allée les y prendre pour les ramener triomphale­
ment à l'église paroissiale. 

Au seuil de la mairie, M. Soubigou, premier adjoint au maire, 
remplaçant M. le docteur Odeyé, que de douloureuses circonstances 
retenaient chez lui, a prononcé quelques paroles devant toute la 
population rassemblée là pour faire aux crucifix une escorte digne 
d'eux : 

« C'est à la mairie de Lesneven, a-t-il. dit en substance, que 
nous avons voulu recueillir les crucifix de nos écoles. Car dans 
notre mairie, le Christ est chez lui, 

* Nous renouvelons ici la solennelle protestation que nous 
avons faite au Conseil municipal. De celle protestation, nous avons 
adressé une copie à M. Je préfet du Finistère ; il ne nous en a pas 
encore accusé réception. Nous protestons tous contre cet acte, qui 
a profondément blessé les sentiments religieux de toute notre 
population. 

i Vous nous avez réclamé les crucifix, monsieur le Curé, nous 
ne voulons pas vous Ies rendre, car ils som à nous ; nous vous les 
contions seulement, pensant qu'ils doivent demeurer à l'église en 
attendant le jour où nous pourrons les raccrocher à leurs véritables 
places, les murs de nos écoles, les remellre devant les yeux de 
nos enfants aux cris que nous allons tous répéter de f Vive Jésus-
Christ I Vive Dieu 1 Vive la foi I » 
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Ensuite on s'est rendu, en chantant le Miserere, à l'église, où 
le curé, M. le chanoine Cozic, a remercié avec émotion les habitants 
du pieux concours qu'ils avaient apporté à la cérémonie d'expia­
tion, avec Lani de zéle ét de ferveur, ll a remercié en particulier 
M. Soubigou de ces paroles qu'il avait prononcées, avec toute son 
àme el toute sa foi, sur la porte de la mairie. « Espérons qu'un 
jour, Dieu seul sait lequel, les crucifix rentreront daus nos écoles 
Prions pour que ce jour vienne bientôt el prions pour les petits 
enfants qui n'apprendront plus à vivre sous les bras du crucifix » 

La cérémonie s'est terminée par la bénédiction du Saint-Sacre­
ment donnée dans l'église, remplie de fidèles comme aux jours des 
plus grandes fêles. — A. M. 

Une cérémonie semblable a eu lieu, le môme jour, à Plouvien. 

Avis aux directrices d'écoles libres. - Au concours 
régional agricole libre d'Angers, en 1907, doit avoir lieu une expo­
sition etun congrès d'enseignement agricole ainsi qu'une exposition 
d enseignement ménager, les deux réservés aux écoles libres vri-
matres dun certain nombre de départements"de l'Ouest parmi 
lesquels est compris le déparlement du Finislèra Les écoles libres 
de garçons ont élé déjà prévenues. Nous faisons appel aujourd'hui 
aux écoles h bres primaires de filles, el nous leur demandons ins­
éminent de préparer, dès maintenant, des collections d'ouvrages 
S n i l ? 5 ^ d . e D V°y e ro I e u ï adhés i0û' d e snile- au délégué du Finistère M. le comte René de Beaumont, à Moëlan (Finistère) 
Celui-ci adressera, en temps utile, à chaque école qui en fera la 
& Ï Ï mLL? p r o Ç r a T e S ' ProsPectus et circulaires nécessaires. 
Nous montrerons de la sorie, une fois de plus, que les enfants dè 
nos campagnes peuvenl toujours compter sur l'inlassable dévoue­
ment de leurs maitres et de leurs maîtresses uldtodD,e a e ? o u e -

- in -

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

* j?°ïE; .T Par ordre de Sa Sainteté, Son Em. le cardinal vicaire 
a décrété l'ouverture du procès de canonisation du Pape Pie EXOn 
san que l'introduction de celle cause a été demandée par de nim-

Lundi 9 Février, a eu lieu au Vicariat la première réunion de 
^ C o ™ « -h^gée d'établir l'héroïcilé des vertus du P ne dl 
1 Immaculée Conceplion et du Concile dn Vatican. P 

h,or e„Soi-ve.rai? p o n l i , e . glorieusement régnant, Pie X doil célé­
brer, au mois de Septembre prochain, le SO anniversaire de son 
ordination sacerdotale. A cette occasion on o r g a n i s e K h l i n a ^ s 
ei au res manifestations de loi el de dévotion au Vica re de Jésus-

^nnAXque"eSi lous les catb-"l'Je- sont invités à pendre par, Nous en reparlerons prochainement. p-"-ure part. 

de eoncilial.on ; mais ils posent deux conditions esseniielles sur 
lesquelles Hs ne peuvent pas céder: 1- la reconna ™ e de1a 
hiérarchie catholique; » la sécurité morale pour la permanence 

m,i™' '? m.iDlsl1^' ? a n s , e modèIe dlJ contrat qu'il a proposé aux 
Ht, H ti T ' / v l d é C , a r a D l a d m e , , r e le pr inc iPe d- • ' • « - £ rituelle de I évéque, par ses restrictions remet tout en cause en 
comestan au curé le droit de transmettre son bail à son successeur̂  
en effet si le maire doil traiter avec chaque nouveau curé c'es" la 
nomination de ce curé soumise à l'arbitraire du magistral !munlci-

ll faut dire que, d'après le ministre lui-même, son modéle de 
contrat est facuhatifetdonnéà simple titre dïndicâtio: les maire! 
peuvent signer tout acle conforme à la légalité, par con enu™ le 
m f n u f t , r é par,leS f,v^ues- Mais I- publication d X c S i 
ministérielle a naturellement ralenti, sinon arrété, le monument 
r r o

r d e i q T s e des s ina i l P"-"'- 'a «gnctture, dans ouïe ?a France 
même dans les départements les moins religieux 

On espère encore arriver à une entente, que le navs en masse 
fionse

DtSpt l% i
P fr f f

m a i n , i e n d r a c e r l - i n e n - e n ' ^ préférés condU 
t ons posées. Si le gouvernement repousse l'offre généreuse faite 
il assumera une grave responsabilité. Quant aux cadioîiaues hs 
resteront dans le statn quo, prêts à subir un redoublement de per-

KM.7?que 70ir porter alleime au pri^Sb*. 
CHAMBÉRY - Mort de l 'Archevêque . - Mgr Haulin ar­

chevêque de Chambéry, a succombé, le o Février à la maladhV' 
qu. depuis longtemps fe minait et l'avait empêché de prendre nart 
aux dernières réunions de l'épiscopat. prenore pan 

Sain1
éN irnilS ,He^!8'H , anc i en . s-p-r i eur d- Pe l i t Séminaire de bamt-Nicolas du Chardonnet, vicaire général de MgrCoullié à Or-

1 cSmM?vmén(» CT é i ? r d'Evreax'transf--é -«-• «• i ï -
a Chambéry, Mgr Haulin était un orateur distingué, un excellent adFn ; .r

,:aieUr'i , l n p [ é l a t prudeDt ' aflrab,-et «rtoat life pfeux 
Dalais sTh1/n?lPf, 'a , ,ourmeale. ««t-1 Haulin est mort dans son 
palais archiépiscopal ; le gouvernement n'avait nas osé nonsser 
f odieux jusqu'à l'expulser, malade comme il éiaft̂  au risque de 
hater par ce coup la mort qui le menaçait. q 

à J r d T , n ^ V ^ T accid6Pl fnrvenu, il y a quelques jonrs, 
marin, r , , £ ? ' " e u r dÂ po-rt-de Lorieal> a coûté la 'to S neu 
eu eu lundi r - i - " aéeZ2l?m*- • - « - " ^ « e s des victimes ont 
eu lieu, lundi dernier, en l'église paroissiale de Lorient. Mgr Gou-
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raud, évêque de Vannes, a présidé la cérémonie, à laquelle assis­
tait le Ministre de la marine. 

Mgr Gouraud.est parti, mercredi, pour Rome. Son absence du­
rera trois semaines. 

— La jouissance des églises, — Dans le diocèse de Van­
nes, sur 268 réponses communiquées (Semaine religieuse du 9 
levrier) n,i sont des conseniemems bien explicites ; 33 deman­
dent un délai : 4 sont des refus. It reste 6 réponses à connaitre 

A Samt-Bneuc (méme dale), 282 maires ont signé le contrat ou 
formellement promis Ieur signature ; 101 auendent des instruc­
tions ultérieures ; 3 ont donné des réponses négatives 

; 

r„-ihA H LDMA, 1 X V ? m a Pèle- '---ag ,e Saint-Louis. - Le 
Comité du Pèlerinage Saint-Louis organise sa pieuse et pacifiaue 
croisade pour le ii Avril prochain. De nombreux pèlerins vou-
S . -nMT- î r ' ?yS --n-*»,--*----, e-- raison des événements qui 
affligent I Eglise de France, le pèlerinage des Lieux Saints. Cest 
P^'nh «Tr 3-. acl-,-e foi capable de racheter bien des fautes et d obtenir d heureux fruits de pardon. 
N-^'C1i'.KLnérail? q - e su i¥-a l e Pr°---'- Pèlerinage : Marseille, 
^nPh ' i i i è r - C?"-"01'»"?.-. Smyn--, Ephèse, Rhodes, Bev-
k?m 'TrlL,baD.'.Dama

c
s..T'bériade, Nazareth, Jérusalem,'Belh-

vî%>lms ]% L i e u x S a i n t s d e P-'e-iiiie. - L'e sanctuaire de 
Mataneh en Egypte, et, comme excursion complémentaire du 
voyage, Le Caire et les Pyramides. ptc-uemaire au 

aii«rei oPèleriDS qu i-e i . -œ-i-ifesieroni le désir pourront d'abord 
a ler a Rome recevoir la bénédiction du Souverain Pontife Pie X 
et rejoindre le Pèlerinage à Naples. 

rhn,fHtandf,lengramm démlé * tous renseignements o M le 

B I B L I O G R A P H I E 

fSSaâ^^^B-?,-- ïr-î-a 
en traitant « du Vice et du Péché» l e s P o s l t l 0 1 - <-<- la morale catholique 

aoooncéesV^6 d * ̂  q u i M r o i t a b o r d é s ™ « M I » des s i , conférences 

ll Y*i'a*fa9oni>me du peché ef. de la toi éternelle -
pai&pSît^X^S^ dU PéCkf : d e ^^Smà pour Dieu de 

3* les puissances extérieures'du péché : le démon 
4 Les puissances extérieures du péché fc SSfotfcHHi, • 

lesUXe-oo^r"6"" dUpéCké : *tt™T&é originel sur 
6" Les puissances intérieures du pichë. 

- U9 -

"ss? i ASS-.* feS5j$&*&&&*de 
(Librairie tm^To'^^^pSb)* * U m™le P™*1**'>«-« 

. Ces*'. c^^"b,t?a^^*^T,^^'- '- Commandant HERY. -
Iile militaire, s»s devoirs de cathnil*.» ,7° so1' --.---- prises avec sa IUSQU-

C'est un livre à répand et à U ? V i ^ l """•* de *»»**.•• -
nos lecteurs. K e l " l l r e ' e l - o u s -- recommandons fortement à 

Oo le trouve chez MM. SetaOn et B B r n a r d i , i t ) r a i r e s j Q u h n p e r 

REVUE THOMISTE, 222, faubourg Saint-Honoré, Paris, ( 8 .) 

». p. «««0 :̂2: i^szt™*™ (H' r** 
Nomina!.*™ el r é a l f s m e - P t f t e S S ' C J r - 1 ' ~, "•p-•«•»-.. la Tnaité. -*--ooiu. La raison devant le Mystère de 

La Vie scientifique : A. D S i n n i m / . . . u„ . • 
R. P. VIEL. Luther anl 'LuthéCm dufTïi"^?" " S * Slrflw~- i- -
losophie et la toi chez N e w m a u i p L L B0,',('- ~ M' **• c- -~< Pbi-

Revue analytique des Revues %,ùZil,:iu,i"l-
burcauxVla Revue.Tble *X£ffî$g%bJi''" d - P ° ^ - - -

d o o ï r ^ i 0 o n a t h T q u a l r f Diversi té da "•.""Vi" E B L Ê ' ~ " - - » - - e 
même des syslémcs que i'auleur n ?Ju l 1 r^ènîeB- ~ C'-St a - fond 
daus chacun., deS écoles, les IraiL compois ^ S ^ J ^ ?a,g-ci té ' U saisit> 
Elude forte et vigoureuse, qui èïnos™ IM nrinrinS. ̂ * q"\les -if---e-cient 
sociale nés de la doctrine ralholique. Pr,DC1P°- directeurs de l'Action 

L O G E M E N T A PARIS e?ïf,f?/0?,ié t reH"' l«à----™updeprétres 
leur indiquée, une maison « t a i l l r . B ™ u i i W j 0

U ^ î a p p e , é S à Pa™• « 
chambre et pension de famille. L'HOTEL m&XUlalli!22.}'tTit^coupla 
rue Bonaparle'pfés •* ̂ ^^^X^x^!b -

Ancienne «W._w_To D l l i u W j a o A T 

9°'; C ~ . A U J A N . Succ' 
fl3, rue Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels Chaires, Confessionnaux Sae l i s t i es 

Tr ibunes , e tc , etc. « ^ " s t i e s , 
SUTUES, RESTMUMIIM El TOUMEIBB, IISTAtfAIIOI DE PRESBITÈRES 

«!.ii » A M E U B L E M E N T 
Salies à manf ler et Chambres à coucher, chéne et cerisier. 

Chaises, Sommier$, Matelas. 
FA OI Li x ô e DE .PAIEMENT 
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° CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-cols 
el Manrhclles toile 

Ceintures 

G i le ts de flanelle 

ele, 
f •-•' 

Vêtements Ecclésiastiques. 

MODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, PUB Verdelet — QUIMPER — pue Verdelet, 20 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U ! 

SAUVAGE 
3, me Kéréon 8 ™ 0 E * 8 E ™ QUIMPER 

eo 

S 
(S 

8 HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
§> BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garnitures d 'autels, 
Thabors, Calices, Ciboires, Custodes, Boudes de sou­
liers, eto., à des prix exoessivement réduits . 

Nouveau candélabre à transformations multiples, brevetés.G- D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Mon t re de Genève » que l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
i- sa qualité exceptionnelle, a son bon marché et Ji sou réglage parfait ; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double Blateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 

ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
Écume et Ambre i" choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

mm§ S T S P Q R Q TO s QUR 
ANCIENNE MAISON Fe-rdiïiaxici L A L A N D E 

—c Fondée en Y55S »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de H . le Curé de Carbon-Blanc (Gironde), 
Références, tarifs el échantillons sur demande. 

Agent ; E. DANTEC, aj, rue Saint-Melaine, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie DA t i t ise AL, imprimeur de l'Bréché. 

22* ÀNNIÎK. Vendredi 22 Févr ier 1907. N' 8 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE 

/ . PAHTIE OFFICIELLE. — Com-
mu nications de L'Evêché ; Ins­
truction pastorale sur la situation 
présente de l'Eglise catholique en 
France, et Mandement pour le 
Carême de j 907 (fin); elc. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. 
Chronique du diocese : Inten­
tions recommandées aux prières • 
Offices extraordinaires ; Anni­

versaire du sacre de Monsei­
gneur ; Nécrologie ; Tréflévé­
nez ; Suppression des aumôniers 
de la marine ; Qu'est-ce que le 
Pape (suite\ ; Pour la propa­
gande. 

l-l-f' — Chronique générale * 
Rome ; France ; Belgique. 

I K. — Annonces et avis di­
vers. 

Offices de la semaine. 

"E?yf dSSTv̂ rDimaQehe d ° c a r ê m e - o f f l c e dn 

r-.-,/eo?8 4S s " i v a n - ' *••-- mémoire da Dimanche. 

" a a ï e r R o n ^ ™ 1 ^ A p Ô T B E <* ™ - * * - * * »^° *» 

MT£,2L7cChliite de s-Pierre à Anti-ch-- ->-•-*>•--
j6"double. Blan'eRUel l in ' E V ê q U e (m P"°pre diocé»a™)- Se----
Vendredi, 1» Mars. - Le Saint Suaire de N. S. Jésus-Christ 

Double-majeur. Rouge. "-.nnsc. 
Samedi 3. - S. Joévin (ou Jaoua), Evêque (au Propre dio­

cesain). Semi-double. Blanc. propre ato-
Dimanche, 3. — 3- Dimanche du Carême. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Sa!nî"ReDa? du 24 au 28 Février. 
Saint-Hemm du ler a u 3 M a r g . 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Instruction pastorale sur la situation présente 
de l'Eglise catholique en France, et Mandement pour 
le Carême de 1907 (fin). 

III. — Il est un autre devoir, Nos très chers Frères, plus 
pressant encore, mieux à la portée de tous, et qu'il importe 
de remplir saus délai, c'est celui qui nous oblige de conserver 
au milieu de nous le clergé catholique, nos Evêques et nos 
prôtresr Tout le monde a compris qu'à l'heure actuelle, c'est 
sur eux que se porte tout l'effort de la lutte. Pendant qu'on 
laisse, provisoirement du moins, les églises à la disposition 
des fideles, vos Evêques et vos prêtres sont, pour le redire 
encore, dépouillés de leur traitement, chassés de leur demeure 
et jetés à la rue comme de pauvres vagabonds. Ce n'est pas 
assez; s ils célèbrent nos saints mystères devant la foule assem­
blée sans en avoir au préalable informé le magistrat muni­
cipal, ils sont frappés d'amendes et menacés d'autres peines 
Pour eux, on a inventé un nouveau délit, le délit de messe. 
La loi est allée beaucoup plus loin encore. Elle ne s'est pas 
contentée d'atteindre les prêtres en exercice, elle s'est atta­
quée aux prêtres réduits à l'inaction par l'âge et les infirmi­
tés, et les a privés sans miséricorde des secours que Ieur 
assurait la charité des fidèles, par la caisse diocésaine. Nos 
élevés du Seminaire, qui sont l'espoir de l'avenir et les prê­
tres de demain, elle les a chassés de ces asiles où ils appre­
naient la dure vie de l'apostolat. Vous le voyez clairement, 
Nos tres chers Freres, si l'on paraît respecter extérieurement 
votre foi, on cherche par tous les moyens à la tuer dans vos 
âmes, en paralysant pour le présent et en supprimant pour 
1 avenir les intermédiaires qui vous l'apportent et vous la 
conservent, c est-à-dire, vos prêtres si dévoués, si généreux, 
si pleins d abnégation dans l'exercice du saint ministère 

Comment en effet, la foi pourrait-elle se maintenir dans 
les âmes qui déjà l'ont reçue, ou naître dans celles où elle 
n existe pas encore, sans la prédication du prêtre, sans les 
sacrements dont il est le ministre ? C'est lui qui baptife c'est 
lui.qui absout, c'est lui qui consacre le corjs et £ M M de 

tnntA'r-Li; ' -C"i D?Uf , . n d l c l u e a v e c s a Précision ordinaire 
nnn* i i M i n ° m i e d e *S '°1 catholi<ï™- Nous arrivons à la foi, 

'dl™\ n o n Pf d e s recherches personnelles et scienti­
fiques, mais par la parole qui nous l'apporte du dehors • 
Mes ex auditu. Sans prédicateur, pas d'enseignement ei 

sans enseignement, pas de foi possible : Quomodo autem 
audient smeprœdicante. Et le prédicateur, doù nous vîent-iP 
Non de la terre, mais du ciel, député auprès de n o T non 
par les hommes mais par Dieu. Ett dehors de cette miss™ 
divine émanant de Jésus-Christ par le successeur de Pierre 
et par les Eveques, ses frères dans l'apostolat; il n'y a M S de 
ïlîtZ.Tau^onsé> j * * d'enseignement surnaturel, pa, de 
véritable foi : Quomodo vero prmdicabunt nisi mittantur ? 
l'PlTorr1 d P ^ ^ 6 1 1 ^ 6 7 ^ ^ N ° S t r è S C h e r S F r è r ^ ^ « tout 
Ll ?a?

 d e * e n n e m i s e Porte sur nos prêtres catholiques pour 
Ies faire disparaitre du milieu de vous, Ie grand, souci des 
Eveques est de les maintenir dans chacune de vos paroisses 
de vous conserver des prédicateurs selon le cœur de Dieu' 
de fideles ministres des sacrements, en un mot des pasteurs 
inebranlablement attachés à Ia Hiérarchie sainte, au Pape et 
aux Evoques, qui seuls peuvent leur conférer une légitime 
mission. Et remarquez, Nos très chers Frères, qu'il ne suffit 
pas d assurer le présent en procurant à cbacan de nos prêtres 
le pain nécessaire a la vie : il faut encore songer à l'avenir 
et, maintenant que nos séminaires sont fermés, trouver d'au­
tres moyens pour foulier Ja nouvelle génération sacerdotale 
qui doit venir apres nous. 

Or, pour remplir cette double tâche, l'entretien des pretres 
en exercice et la formation de Ia jeunesse cléricale, de très 
ourds el tres nombreux sacrifices nous sont imposés. Il faut 
avouer sans faussé modestie, seul, abandonné à Nous-même 

a Nos propres ressources, Nous demeurons impuissant, Nous 
ne p^ 
com 
Noi 
prier et verser des larmes amèVeVsur^une situation^um^t-
nement sans espoir. 

Mais non, il n'en saurait étre ainsi chez nous, car s'il r a 
de la foi sur notre terre de Bretagne, il y a aussi de la géné­
rosité et du dévouement. A tout prix, vous Nous aiderez à 
relever les broches énormes que des mains sacrilèges ont 
faites dans nos établissements catholiques ; à tout prix vous 
Nous aiderez a consolider ce qui reste encore debout de nos 
vénérables institutions. Rarement, Nous avons fait appel à 
votre charité et à vos aumônes, parce que Nous savons la 
médiocrité de vos ressources et le peu que vous donne un 
dur et persévérant travail sur terre et sur mer. Aujourd'hui 
H ne Nous est plus permis de garder le silence, et Nous vous 
crions de toutes les forces de Notre âme : N'abandonnez pas 
vos prêtres dans la détresse, ayez pitié de nos jeunes sémi­
naristes brutalement expulsés de nos maisons diocésaines et 
desormais sans abri. Aujourd'hui, Nous vous tendons la 
mam, non pour Nous, qui sommes votre Evêque et qui ne 
voulons étre à charge à personne, mais pour Dieu, pour ses 
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ministres et pour son Eglise, et Nous osons le dire, pour vous-
mêmes ; car que deviendriez-vous, que deviendraient vos 
Ames sans prêtres, sans sacrements, sans lieux de culte et 
sans cérémonies saintes ? Nous en sommes persuadé, vous 
Nous donnerez autant que vos ressources vous le permettront, 
largement, abondamment, et cela non pas seulement cette' 
année, mais aussi longtemps que la tempête antireligieuse 
sévira sur nous, mais aussi longtemps que dureral'épreuve. 
Ainsi, par nos efforts combinés, nous conserverons nos prê­
tres dans nos paroisses; la foi, l'espérance el la charité dans 
nos ames et dans l'ame de nos enfants ; ainsi sera sauvée, la 
Religion dans notre chrétienne Bretagne, et ceux qui vien­
dront après nous pourront répéter ce chant patriotique que 
Nous aimons tant à entendre sur vos lèvres : « Catholiques 
et Bretons toujours » ! 

Dans quelques mois, Nos très chers Frères, quand la situa­
tion de la Religion catholique en France sera mieux définie 
Nous établirons dans le Diocèse Y œuvre du denier du culte 
avec sanctions collectives et individuelles ; collectives pour 
les paroisses, individuelles pour les familles et les personnes 
qui auront refusé de sy associer. Ce projet est k peu près 
complètement élaboré, et, si Nous ne le mettons pas à exé­
cution des la présente année, cest que MM. les Recteurs et 
les Cu res Nous ont demandé que cette charge, pouvant devenir 
lourde pour plusieurs, ne fût pas prématurément imposée 

Nous avons cédé à leurs désirs. Toutefois, comme de 
grands besoins se font sentir dès maintenant, soit pour l'en­
tretien de nos prêtres moins favorisés, soit pour le rétablis­
sement de nos séminaires el l'éducation de nos clercs Nous 
avons décidé, de l'avis de Notre Conseil, que, dans toutes les 
paroisses de Notre Diocèse, des souscriptions fussent ouvertes 
sans retard pour Nous venir en aide. Ces souscriptions de­
vront être faites à domicile et pavées pendant le saint temps 
de Carême, avant le dimanche des Rameaux. MM. Ies Recteurs 
et Cures, aidés, s il est besoin, par des personnes charitables 
se partageront entre eux les divers quartiers de la paroisse 
et feront en sorte que nulle famille ne soit exceptée. Dans 
chacune, au nom de l'Evêque, ils demanderont l'obole de la 
chante pour 1 œuvre du denier du culte, et se contenteront 
de ce qui sera offert, sans récrimination, sans murmure et 
surtout sans menaces, si leur demande était accueillie par 
un refus Ces visites seront annoncées du haut de la chaire 

e qui en précédera l'ouver-
ture. On aura soin, en faisant cette annonce, de bien faire 
observer que les fonds recueillis ne sont pas seulement pour 
les prêtres, mais aussi pour les séminaires, et qu'ils seront 
ét S , e hï P

e n r / n T- , - é S à 1 E v ^ u e - Ce tu i-Ci en leqra une juste 
et équitable repartition, après s'être environné de lous les 
renseignements utiles ou nécessaires. Nous ne parlons au-
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jourd hui n. des églises, ni des presbytères, Nous réservant 
de donner k ce sujet des explications complètes, quand Nous 
connaîtrons dé m. .veillent et par fes faits la penlée du gou­
vernement sur la destination des anciens édifices du culte 

IV. — En attendant. Nos très chers Frères el Dour tprmi 
nef cette Lettre déjà longue, il Nous plait d ? a P r X d ' u n i 
façon toute spéciale votre bienveillante attention sur l'Ency­
clique de Pie X du 6 Janvier dernier, adressée aux Cardi­
naux Archevêques et Evêques de France, et quo Nous som­
mes heureux de vous transmettre officiellement aujourd'hui 
fe™ §*»<. *f m>f IT d'entre vous en ont pris connaissance" 
et 1 ont méditée dans les feuilles publiques. Nous-même avons 
pris soin de la publier dans Notre Semaine rtliqieuse et c'est 
avec une vive satisfaction que Nous avons appris qu'elle avait 
eu plusieurs traductions dans votre belle et poétique lan­
gue bretonne. Nous vous engageons, Nos très chers Frères 
a la relire et a la méditer encore, et Nous voudrions qu'à 
cette lin il y en eut un exemplaire breton ou francais dans 
3 1 1 , d . e v o s .%ei;s- Vous pourriez y revoir; de temps en 

temps à 1 occasion des attaques ineptes et odieuses dont il 
est l'objet de la part d'une presse éhontée et sans pudeur 
avec quelle force et quelle sérénité d'âme Pie X répond à ses 
indignes calomniateurs ; avec quelle clarté et quelle énergie 
ce vieil ard désarmé parle à ses persécuteurs; avec aiïels 
paternels accents il s'incline vers les catholiques de France 
qui sont ses enfants. A relire ces admirables pages, vous vous 
sentirez transportés de ce milieu terrestre, où dominent Ia 
haine, la discorde et les rivalités de toute sorte, dans un 
monde supérieur, où habitent les hautes pensées avec la 
force et la paix pour compagnes, où rêgnent en maîtresses • 
toutes les vertus qui font les âmes grandes, élèvent les cœurs 
et trempent les caractères. Nul mieux que Pie X n'a démas­
qué 1 hypocrisie de nos persécuteurs, quand il écrit • « Ils 
veulent détruire l'Eglise et déchristianiser la France mais 
sans que le peuple y prenne trop garde, et qu'il v cuisse 
pour ainsi dire faire attention. Si leur entreprise était'vrai-
ment populaire, comme ils le prétendent, Us ne balanceraient 
hf™" P5S55S--1» ? i s i e r e r e l e v é e . e t à en prendre toute 
la responsabilité. Mais cette responsabilité, loin de l'assu­
mer, ils s en défendent, ils la repoussent, el pour y mieux 
reussir, ils la rejettent sur l'Eglise, leur victime. De toutes 
les preuves, c est la plus éclatante que leur œuvre néfaste ne 
répond pas aux vœux du pays, » 

Daus cette même lettre, quelle conviction profonde auel-
i « v ' s o u / - -u s- s expressions, quand Pie X en appelle contre 
ses persécuteurs, non au tribunal de Dieu que sa belle âme 
ne peut redouter, mais au verdict de l'Histoire ! « Elle dira 
s ecne-t-il, que, les yeux immuablement fixés sur les droits 
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supérieurs de Dieu à défendre, Nous n'avons pas voulu humi­
lier le pouvoir civil, ni cqmbattre une forme de gouverne­
ment, mais sauvegarder l'œuvre intangible de Noire-Sei­
gneur et Maitre, Jésus-Christ. Elle dira que Nous vous avons 
défendus de toute la force de Notre Immense tendresse, 
ô bien aimés fils ; que ce que Nous avons réclamé et'récla-
mons pour l'Eglise, dont l'Eglise de France est la fille ainée 
el une partie intégrante, c'est le respect de sa hiérarchie, 
1 inviolabilité de ses biens el la liberté ; que si l'on avait fait 
droit à Notre demande, ia paix religieuse n'aurait pas élé 
troublée en France, et que Ie jour où on l'écoutera, cette 
paix si désirable y renaîtra. Elle dira' enfin que si, sûr d'a­
vance de votre générosité magnanime, Nous n'avons pas 
hésité à vous dire que l'heure des sacrifices avait sonné, c'est 
pour rappeler au monde, au nom du Maître de toutes cho­
ses, que l'homme doit nourrir ici-bas des préoccupations 
plus hautes que celles des contingences périssables de cette 
vie, et que la joie suprême, l'inviolable joie de l'âme humaine 
sur cette terre, c'est le devoir surnaturellement accompli 
coûte que coûte, et, parla même, Dieu honoré, servi et aimé 
malgré tout. » 

Terminons, Nos très chers Frères, sur ces admirables 
paroles et envoyons à notre Père, qui les a si bien écrites 
I unanime témoignage de notre reconnaissance, de notre 
fespecl etde notre amotir ;>que Dieu le conserve dans toute 
sa vigueur desprit et dans toute sa force de volonté, pour les 
luttes et les revendications que nécessite désormais la situa­
tion de notre chère Eglise de France! Que Dieu nous inspire 
a chacun, Evêques, prêtres et fidèles, avec le même désir de 
iravailler a la paix sociale, la généreuse résolution de tout 
sacrifier et de nous sacrifier nous-mêmes à la cause de 
i Eglise, et, par le fait, à la cause de notre Patrie aui en est 
inséparable. • 

A ces causes ; 
Après cn avoir conféré avec Nos Vénérables Frères les 

Doyen, Chanoines et Chapitre de Notre insigne Cathédrale • 
Le saint Nom de Dieu invoqué ; 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
En ce qui concerne l'Encyclique du 6 Janvier 1907. 
Article!**. - La Lettre Encyclique de Sa Sainteté Pie X 

datée du 6 Janvier 1907, est et demeure publiée dans Notre 
Diocese de Quimper et de Léon, 

i^tJJfj f .~ E11f & * » „ * * I u e l e - ) l u s t ô t Possible dans 
oules les églises et chapelles de Notre Diocèse; là où la lec­

ture n en aurait pas encore été faite. 

En ce qui concerne le Denier du Culte. 
Article j * . - Une souscription est ouverte, dans toutes 

I - 1 2 7 -

les paroisses de Notre biocèse, à l'effet de venir en aide aux 
prêtres sans traitement et de pourvoir au rétablissement de 
nos séminaires. 

Art. 2. — Cette souscription sera faite à domicile pendant 
le saint temps du Carême, aux jours qui paraîtront mieux 
convenir à MM. les Curés, et le produit en sera expédié sans 
relard au Secrétariat de Notre Evêché. 

(Le Dispositif concernant le Carême a été publié dans le n° de la 
Semaine religieuse du 8 Février.) 

Et seront Notre présente Instruction pastorale et Notre 
Mandement lus et publiés dans toutes les églises et chapelles 
de Notre diocèse, le Dimanche qui en suivra la réception. 

Donné a Quimper, en Notre demeure épiscopale, sous 
Notre seing, le sceau de 'Nos armes et le contre-seing du 
Secrétaire général de Notre Evêché, le 2 Février 1907 en Ia 
fête de la Purification de la Sainte Vierge. 

PAE MANDEMENT : FRANÇOIS-VIRGILE, 
F. VIEILLE-CESSAY, Vic. gén., - ^ fc*impBf fltdfl ^ 

Secrét, gén. de V Evêché. 

I I . 1° Après la discussion qui vient d'avoir lieu, le 19 Fé­
vrier, k la Chambre des députés, Nous maintenons tous les 
renseignements que nous avons donnés dans le dernier nu­
méro de Notre Semaine religieuse. Nous demandons que tous 
les actes de concession de jouissance gratuite des églises 
aux curés ou aux recteurs soient conformes au modèle que 
Nous vous avons envoyé. Il y aura lieu de voir ce qui devra 
être réglé, plus tard, dans les paroisses où les maires auront 
refusé leur signature. Provisoirement on y gardera le statu 
quo, c'est-à-dire qu'on y continuera le service religieux 
comme précédemment. ' 

2° Il y a lieu, d'ailleurs, de remarquer que d'après la loi 
du % Janvier 1907, les maires n'ont à intervenir pour la con­
cession des églises que dans les localitésoù ces églises appar­
tiennent à la commune. Si elles étaient propriété fabricienne 
c'est-à-dire biens ecclésiastiques, c'est d'abord au séquestre' 
puis aux bureaux de bienfaisance auxquels Ies dits biens 
auraient été dévolus qu'il faudrait s'adresser pour en obtenir 
la jouissance gratuite. 

I I I . Cette distinction Nous paraît plus essentielle encore 
quand il s'agit des presbytères etde leurs dépendances.C'est 
à tort, croyons-Nous, que certains maires ont proposé à nos 
prêtres la location de ces immeubles. Ceux-ci, n'étant pas biens 
communaux, mais biens ecclésiastiques, sont, d'après les lois 
de séparation, constitués sous l'administration non des mai­
res, mais des séquestres, en attendant la dévolution. 

Ces biens, Nous le répétons, ne peuvent être pris à bail 
par le clergé sans de graves nécessités et sans une permission 
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spéciale de l'Evêque (loties quoties). Il serait téméraire d'ail­
leurs d entrer en négociations pour les louer sans savoi'r aud 
en est 1 administrateur légal, H 

IV. Dans le cas où le clergé paroissial aurait k chercher 
un logement en dehors du presbytère actuel, il devra éviter 
de se retirer soit dans un local scolaire soit dans un bâtiment 

.ou logent d anciennes religieuses, à moins que les apparte­
ments soient dist.ncts, et aient des entrées complètement 
séparées, sans communications par l'intérieur. - "«--
,„J>' S av.on? d?-à r e ç u u n Srand nombre de baux dû-
« I iabl'S e l •"F u l , e r e!n-n t "Snes. Nous prions les inté­

resses de ne point se préoccuper si Nous attendons encore 

approba.ionUrS aVaDt ' ^ l e U r r e t ° U r n e r r e v ê t u s d e N*™ 
VI Décés. - Nous recommandons aux prières le renos 

le i™Féïier ^ *" * ^ ^ f*1**^ d u ^ " décidé 

étélJmS'f i n a t i° n S l ~ Par déCisi0n dtt I9 F é v r- e r> °** 
M. Goret, vicaire à Plougoulm, vicaire à Lanmeur; 

goulm? ' VICa,re 3 LamPaul-G'-im-Iiau, vicaire à PIou-
M. Didou, vicaire à Plougar, vicaire à Lampaul-Guimiliau • 
M Buors, ancien vicaire de Plouyé, vicaire à Plouer ' 
M. Qudennec,.vicaire à Mellac, Vicaire à Scaër; ' 
M. .Saillour, vicaire à Plounéour-Ménez, vicaire à Mellac 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières 
n~~ * . ' ^ ? l i 3 e e î l a / f a n c e . La liberté religieuse II. - L œuvre des Séminaires. -eugieuse . 
TV ~ hef P ^ c a t i o n s du Carême. 

Offices extraordinaires 
*£ïï^i^Fffâ*C^^?«'»- ? le-daD( «- -••'ème, 
vêpres qui se ehUlenià 2 h l ™ T m ^ d f e M e ^ ^/SV^ -P1*6 '--
Instruction breton™, Je dimanche femèrtedi ITV^A m ^ - o i r -

N! B - Tou/ J s ^ n t t / d u ' r»MC'Ce ,--.-*«--" d e < "c™-. 
Sang est exposée à l a ^ é t t n a^fidèfe ™"*» des Trois Gouttes d e 
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àSSSSS! éwtoses SSE 
îat?!HîSS5S'a^:'«SEtf 

w f t S t o * * - f f l i ' ' i mWS- U S •,ern,on- •-«-îtlle'îà 
de Jésus, esÏÏa" caracîérS«™ôla,,''onfi(!rj'-e en la bonté et miséricorde 
époque. Espérons que cette ^TraBe T fnii^nt ™%--«x ™ r c 
•opper et r é p a n d u v r a i ^ ^ e ^ 2 C déve™ 

7 a n l S T n c K S ^ ^ - " y -un 
l'église métropolite S X t a n t o n 6 ^ f 6 ^ D u t , i , l a r d « - - " n 
cet anniversaire tout spéSmen/ la

lû
c
c-

ns^r-t"-'-épiscopale. En 
diocèse de Quimper el t T ^ T r o n t ^ f i " * 6 l ,'es fi-éles d -
ventes prières pourcelui nui réi?,^ T n I e r vers le ciel de fer-
lilres de pasteur et dcpèrf Ô » n Z L b'eD-parmi -0uS tes "em 
sant labeur et ses p 4 & U M 8

0 ^ ^ ^ i e - - e dans son inces-
ficultés pre.en.es. -SSHSKSRS^ aU B,i,,'eB d e s dif-

j j ^ i ^ ï t , ^ teloow.ss 
ROCZOT, caré-doven du Fam -, ^ ' ,a °-or' "'agique de M 
pagne de son vicaire. d ' n d ^ ï ! -»•*'<-Fêrr&.AeeoS-
-eur au Grand-Sémin ire et de deux mahn', *i ^renoès' P a ­
nade en bateau; vers ll heures du m .̂ïn o d fa,.Sil"•»--'prome-
1 embarcation chavira et lesï-inn ™«™ Par,SU|l- d'une rafale, 
précipitées à la me 'Un, d« ££•rso--nes qui Ia montaient furen 
alla chercher du secours Ont n.?13"118 SagD- , e borà * «a nage et 
dent, on trouva M PéreSnè^-eiV'.T $Ur ,e - -« '"def fa! - ' 
cramponnés au mât , M R S O I avail « l d ™ '3 U , r e mate ,o t 

d accomplir sa 58« année toséde v i v r e - - « venait 

(20 Octobre 1873) ensuite î H L M 'fair! dab<-rd a Querrien 
1874), puis à Piotel? t ? â K a ï ^ î e

1 ? o r l a ' : - <fl---•-" 
Locronan Ie 4 Juillet 1880 n i a n .:); Nom--é recieur de 
Névez, où il eut le grand mJ/./"i 'ransflir.- ( - 2 A™1 -894) i 
de ia feue églife qu?o"y*,£$ff £ , *ïï.er

n
 b,i,e° ,a -onstruction 

dn Faou depuis le 3 Août 1900 ' '' " é la" -ure-doyen 

Pour sa nainre d « K " c œ ï r d ï r M r™ V*'6- 0 n | ,a imai' 
déguisement. Les tristes circonsian/p-f J ! .Dchlse ln-apable de 
tent aux reereis d e » - -'"O-iMances ou il a trouvé la mort aion-
paren.s, ^ l Ê H ï d ? ï ïta'fflff ' ^ l a - d r I e u r d e -"-
adressons nos p lus sincè?es condoSce-. f e ' a la-ue l l e nou-
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Après un service funèbre célébré au Faou, jeudi, le corps de 
M. Rouzol a été transporté à Tréboul, où l'enterrement a heu 
aujourd'hui 22 Février. * 

Le service d'octave pour M. Rouzol sera célébré, au Faou, mer­
credi 27, à 10 heures, . 

TRÉFLÉVÉNEZ. - Mort d'un homme de bien. - M. Hila­
rion du Rusquec, maire de Tréllévénez, est décédé subitement, le 
12 Février, à l'âge de 59 ans, chez ses beaux parents, M. et M™ 
dô Penhoat, à Quimper. ; 

Descendant d'une race vaillante toujours fidèle à son Dieu et a 
son pays Hilarion do Rusquec fut officier aux zouaves pontificaux 
et défendit les Etats de l'Eglise contre les bandes garibaldtenues ; 
puis it prit parla la désastreuse guerre de 1870, dans l'héroïque 
bataillon du baron de Charette. Depuis, vivant à la campagne, 
maire de sa commune, aimé de tous pour sa honte affable et son 
obligeance, il se fit surtout estimer par la dignité de sa vie et 
l'exemple de sa conduite. La mort l'a frappé, le soir du jour ou il 
venait de s'entretenir avec Mgr l'Evoque des conséquences funestes 
de la loi de Séparation. La disparition de cet homme de bien, de 
ce chrétien convaincu, sera douloureusement ressentie spéciale­
ment dans le Léon où il comptait tant d'amis. 

Une assistance nombreuse el choisie assistait, le jeudi 14 Février, 
au service funèbre célébré pour M. H. du Rusquec, en l'église de 
Saint-Mathieu à Quimper ; une assistance plus nombreuse encore 
se pressait, le lendemain, dans l'église — insuffisante pour la cir­
constance — de Tréllévénez où s'est faite l'inhumation. 

R. I . P. 

Suppression des aumôniers de la mar ine . — Le 
cadre des aumôniers de la marine était de 05 jusqu'à la loi de 
finances de 1878, qui en a réduit le nombre à 24. Une circulaire 
de M, Pelletan, en 1903, décida qu'on nAen prendrait plus de nou­
veaux, de sorte qu'à la fin de 1906 il ne restait que 17 aumôniers, 
dont 4 embarqués sur les escadres, 3 dans les écoles de ta marine 
eL les autres employés dans les ports. Ua vote des Chambres vient 
de les supprimer entièrement. 

Eo vain M. l'amiral de Cuverville, sénateur du Finistère, avec 
sa compétence reconnue de tous, a réclamé au nom de la justice 
et de l'humanité, le maintien des aumôniers dans les divisions 
navales et ies corps de troupes en campagne : « Vous ne pouvez 
ignorer, dit-il, que la foi religieuse soutient nos marins dans les 
épreuves d'une carrière pénible et dangereuse enlre toutes, et que 
c'est elle qui inspire ces actes d'héroïsme dont nous sommes chaque 
jour les témoins. Croyez-vous fortifier la marine en supprimant 
les idées religieuses qui, gràce à Dieu, sont encore celles de celle 
ierre de Bretagne qui vous donne les trois quarts de nos marins ? 
Vous le regretterez un jor r... » 

Le vote sectaire était acquis d'avance ; les aumôniers de la 

— *3i — 
marine sont donc supprimés et PP.* ~A* 
ironie 1 - au nom de la S Si T d l 6 t l s e e t misérable 
marins croyants on ar racheh^r 6 conscience. Ainsi doue, à des 
obligations r e l i g i e S s ^ 
à Ieur lit de mor Euandh Zi À C0DS° l a l '?n ^ « * un prêtre 
prétexte, uniquement e h ! | £ d T!lfTfl^Jm rais0D> s a n s 

à leur conscienceTet fo 'me trJt î ^?* j °? , ,nn'e,e c e U e b l e s s u r* 
cynisme d' invoquéMliher.f^ e e n l r a v e a , e u r Oberlé, on a le 
dans ce seul f a i c t o u t c e ^ K î i ï V " ? ™ 1 - £ 0 œ m e o n voil> 
de la liberté rtrolutt intolérance au fond 
yeux des Jacobincn 'esn i in î ^ n * I l b e r l é d e C0Dscie™e, aux 
remplir leurs devoit M T a u x cro*arUs la l i b e r t é d e 
qui pourrait ieur rappeler let dewff ^ u T v ^ ' 5 ,0Ul c e 
plir... ^ uevoirs quils ne veulent pas rem-

— — • 

Qu'est-ce que le Pape *> 
(Suite.) 

pour le S°o»er,i„ K , , , ï ! , ï ï r , I ° e «'""rdloaire de eénérelioo 

Mier ego du ChrS." Au s " l W sfiffJJuL!! f Z T ** 
dans ses écrits ce fair Mm*™ ™>^ë - u a C0Ds^ner 
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que et en Italie, ne s'écriait-il pas, il y a quelques années à peine, 
dans une éloquente conférence faite à Besançon : « C'est que par­
tout où j'ai passé, j'ai pu constater que le catholicisme, c'était Ia 
France, et la France, c'était le catholicisme. Je l'avais souvent 
entendu dire, et j'étais assez disposé à le croire. Je l'ai vu el j'en 
suis convaincu maintenant. Sans doule, je n'aurais pas beaucoup 
de peine à vous en convaincre vous-mêmes. Mais, je voudrais, en 
dehors 3e tout esprit de parti, el dans le seul intérêt de la gran­
deur du nom français, que loo i Français en fût convaincu, comme 
vous. Je dis bien, messieurs, dans le seul intérêt du nom français 
et de la puissance de la patrie. Tel est, aujourd'hui, l'état du 
monde civilisé, qu'un Français ne saurait rien faire contre le 
catholicisme, qu'il ne le fasse au détriment de la grandeur de la 
France, pour le plus grand avantage de quelque puissance enne­
mie; el, réciproquement, dans le monde ernier, que ce soit en 
Chine ou au Canada, tout ce que l'on fait dans l'intérêt du catho­
licisme, on le fail, ou du moins on l'a fait jusqu'ici, dans l'intérêt 
de la France, elle-même, i Celle noble et fière profession de foi 
patriotique ne concorde-t-el le pas avec l'aveu échappé à l'auteur 
du cri fameux : t Le cléricalisme, voilà l'ennemi? » « La guerre 
au catholicisme, avouait Gambetta, n'est pas une marchandise 
d'exportation. » L'histoire de France en entier ne confirme-t-elle 
pas ces constatations glorieuses? N'est-ce pas la France qui, la 
première des nations, lors da grand schisme d'Occident, fil enten­
dre celte parole, présage de l'union tant désirée : Ne soyons plus 
urbanistes, ni elémenlins ; redevenons catholiques >? Le grand 
schisme compte cependant parmi les plus redoutables épreuves 
qu'ait traversées la Papauté; el la France lui est restée fidèle.... 

Que veulent donc ces politiciens sectaires qui, après avoir 
accaparé le pouvoir au prix de compromissions électorales ina­
vouables, osent, de nos jours, se porter à l'encontre d'une expé­
rience de quatorze siècles de catholicisme? La rupture avec 
le Saint-Siège est consommée, sans dénonciation préalable du 
Concordat de 1801. Le délégué de Pie X, chargé de la garde 
des archives pontificales à Parts, est soudainement el brutalement 
conduit à la frontière, comme le serait un malfaiteur éLranger. 
En présence de ces actes attentatoires au droit international el à 
la foi catholique, la France semble demeurer indifférente. Notre 
infortunée patrie serait-elle, comme l'observe Taine à la fin de 
son livre « Les Origines de la France contemporanie », serait-
elle, celte France, enivrée par la mauvaise eau-de-vie do Contrat 
Social el de vingt autres boissons frelatées ou brûlantes? Qu'elle 
soit anesthésiée par les doctrines malsaines du rationalisme, pré­
sentées sous les pompeuses et fallacieuses étiquettes de libertés 
de tontes sortes, rien d'étonnant, du moins, pour cette portion 
pratiquant l'indifférence religieuse, sectaire ou intéressée 1 Les 
événements de ces dernières années laissent entrevoir que celle 
portion atteinte par le poison est loin de former la majorité du 
peuple français, qui conserve au cœur ses convictions catholiques 
et son aulique aiiachement au Pape. 

1 — 133 ^ 
Ne remontons mu -n'^r j , 

"-ence par d e M • V j J ' f . %.'« '?' d- Séparation, qui com-
conscience et garantit le h t ! *. p u b l T e -ssl ,r- -• liberté S-
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i exemplaire: O lr. 05; 50 : 2fr.28; 100:4fr.80 (portes sns). 
Adresser les demandes, le plus lol possible, a I Imprimerie de 
l'Evêché JOa trouve égalemenl à l'imprimerie A. de Kerangal la traduc­
tion bretonne de ta dernière Encyclique, au prix de 1 fr. 40 les 
100 exemplaires, pris à l'imprimerie ; 2 fr. par la poste. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME - Le jour de Ia fole de Notre-Dame de Lourdes (lt Fé­
vrier), le Saint-Père a tenu à faire son pèlerinage à la groLte mo­
numentale érigée au milieu des jardins du Vatican. 

La fête a été célébrée avec solennité à Sainte-Marie m Aqmro. 
Le Pape a donné audience, selon la coutume, aux prédicateurs 

du Carême des paroisses et églises de Rome qui viennent demander 
sa bénédiciion. La station à Saint-Louis des Françjis est prêchée 
par M. l'abbé Gaudeau, missionnaire apostolique, ancien profes­
seur à l'Institut catholique de Paris. 

Le mercredi des Cendres, ont commencé au Vatican, dans la 
salle du Trône, les prédications du Carême auxquelles assistent le 
Pape, les cardinaux, les prélats et les supérieurs des ordres reli­
gieux En vertu d'un privilège déjà ancien, le prédicateur est un 
capucin. Celte année, c'est le.Père Pacilique.de Seggiano. 

Le Pape assiste aux sermons caché par une jalousie placée dans 
l'ouverture de la porte voisine de la chaire. Celle-ci est installée 
sous Ie baldaquin. Aucun des dignitaires laïques n'assiste aux 
prédications, pas môme les gardes-nobles el Ies camériers secrets 
de service. Quand l'heure du sermon est arrivée, ils quittent la 
salle du trône dont la porte reste fermée jusqu'au moment où le 
maître des cérémonies vient les inviter à reprendre leurs postes. 

Ges prédications se font en italien. 
• A . 

On annonce l'arrivée très prochaine à Rome de plusieurs évê­
ques francais : NN. SS. Delamaire, coadjuteur de Cambrai ; Bou­
goin, évêque de Périgueux; Chesnelong, évêque de Valence; 
Villard, évêque d'Autun ; Lobbedey, évêque de Moulins; Gouraud, 
évêque de Vannes; Lecoeur, évêque de Sainl-Flour. 

FRANCE. .— La Séparation. — La question religieuse n'a 
guère avancé, depuis huit jours. On sait que des négociations en 
vue du contrat de jouissance des églises étaient ouvertes entre 
l'archevêché de Paris et le Préfet de la Seine autorisé par le gou­
vernement... Sur quels points portail la discussion? Aucun texte 
précis ne l'a fait connaitre... Les pourparlers, suspendus en atten­
dant le résultat de la discussion de mardi à Ia Chambre, vont êlre 
repris après le vole de confiance accordé au ministère par une 
écrasante majorité de 384 voix contre 33. 

f 
138 -

désire concilSi^'efVSïenf 7é ' r*1* de #**> ™ 
restent ouvertes aux cafooŒ^n»V--l - ° " ^ q u e les é- l i s e s 

de conclure des contrats de îonh«nl ï ? ° e l lberlé a u x mair--
-i ces actes « r a i i e n n e n 1 ^ ™ ^ ™ ° * * a%clemsc™^s-, 
sans valeur juridique L i f i i C „ , - e »-**-'l>--itf, ils seraien 
au GouvernLent^UuVauT^Wrestl,aer

X MbUaa™< *--

paMaS S 5 & ^ ^ P—qué 
est pour la signature des contrats q 'm m e n s e •-J"-ori,é 
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http://Pacilique.de
http://man.fi


Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 136 -

-A-^ioieTaxi© M a i s o n T O U L A R C ' H O A T 

çois 0-A.XJJ-A. .N", Succ1 

53, roe Fontaine -Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaisest Sommiers, Matelas, 
FACILITÉS IDE PAIEMENT 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 

SAUVAGE 
SUCCESSEUR 3, me Kéréon QUIMPER 

os 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garnitures d'autels, 
Thabors, Calices, Ciboires, Custodes, B o u d e s de sou ­
liers, eto., à des prix excessivement réduits. 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transforma tions multiples, breveté s. G. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Cbronomètre • A la Montre de Genève - qne l'o» trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
à sa qualité i-xcepUonnelle, à son hon marché età son réglage parfait; C*L-SI sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièfénent monté 
sur rubis, est ï ancre litpte droite, levées vïsihles, double ulaleau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en boîtes or, argent, atier et nikeL 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre I " choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Oualitè supérieure, prix exceptionnel. 

mm% I T s p a a inr ia E o x 
ANCIENNE MAISON Ferdinand L A L A N D E 

—e Fondée en 4858 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de Messe recommandé de la propriété de Nt. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E, D A N T E C , 52, rue Saint-Meiaine, MORLAIX 

52- AWN*K. 
V e n d r e d i 1" Maro 1907 . 
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LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de T Evêché. 

Ji. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

\U-—Chronique du diocèse • 
imenlions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires • 
Le Mois de Saint-Joseph ; Neu­
vaine de la « gràce » ; Quimper; 
Nécrologie ; Avis de service anni­
versaire; Les crucifix des écoles -

S O M M A I H E 

1-esneven ; La question des pres­
q u reS.; L e s a t ; h e t e u rs de biens 
volés; Lecultedes-Sainisfàsui. 
vre) ; Bibliographie bretonne ; 
Four la propagande ; Pièces pour 
œuvres déjeunes gens.' 
n IL ~Ckr°nique générale: 
Rome ; France ; Morl dû R p 
Monsabré • Pamiers ; Toulouse.' 

v- — Bibliographie. 
vi- — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

* T e S , ' u 3
b J f V . o . 7 t * D i m a D C h e d D C a r ê - - - - O m - dn jour 

s. ffia, ÏÏ^ÏÏÏ \tie:^tfreB ân *™™ •- *• 

Mercredi, 6. — De la fert*- n-- n«3 .„ , 
semi-donble. B^anc ~ ° f f i ° e V 0 " f d e S- Jo-eP-> i 

* B L O . ~ S ' T h ° m a S d ' A q u i n ' Co"----aeur, Docteur.Donble. 

F e m ï e î r . fion"geL<i8 C i n q Pl™*«^-&- Jésus-Christ.Double-

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Saint-Hernin J -, 
Goulven. du I--«u 3 Mars. 
Le Tréhou. . . ". ^ i *" S ~ 
Meilars. d " , 7

n
a u » -

du 10 au 12 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I Jusqu'à ce jour Nous avons reçu plus de 100 contrats de 
jouissance rédigés d'après la formule des Evêques et dûment 
signés par les Maires et Recteurs. Ces envois Nous ont fait le 
plus grand plaisir, et Nous adressons Nos sincères remercie­
ments à tous ceux qui s'y sont intéressés. Le même accueil 
est réservé aux documents de ce genre qui pourraient encore 
Nous arriver. 

A défaut de tout autre eflet, ces actes établiront d une 
manière péremptoire que nos chrétiennes populations bre­
tonnes tiennent à leur culte, à leurs églises et à leurs prêtres. 

Toutefois, après la dernière déclaration du gouvernement, 
Nous jugeons nécessaire de suspendre tous les projets de 
contrat qui seraient encore en discussion, et de maintenir 
rigoureusement le statu quo jusqu'à nouvelle décision. 

IL Plusieurs personnes se disant * catholiques » ont pris 
la peine de Nous écrire, pour Nous déclarer qu'elles ne sui­
vront jamais les offices du culte dans des locaux privés. Redi­
sons, une fois pour toutes, qu'il n'est pas en Notre pouvoir 
de conserver le culte dans nos églises, et que désormais tout 
dépend du Gouvernement. Mais, Nous le répétons, nous ne 
quitterons nos églises que quand nous en serons chassés. 

III, Il existe, dans le diocèse, un certain nombre de cha­
pelles publiques qui appartenaient aux fabriques. Les muni­
cipalités nont pas le droit den disposer, même par un con­
trat de bail. Si le clergé paroissial veut se mettre, de ce côté, 
en règle avec la loi, c'est à l'administrateur-séquestre qu'il 
doit s'adresser. En attendant, qu'il continue les offices dans 
ces chapelles, comme précédemment. 

IV. La location des presbytères présente plusieurs diffi­
cultés. Nous demandons, dans la mesure du possible : l°que 
le bail soit fait pour 18 ans, en faveur du titulaire actuel et 
de ses successeurs, nommés par l'Evêque ; 2° que le bail soit 
faf! à la seule charge des impôts, des assurances etdes répa­
rations locatives, surtout si le presbytère appartient à la 
fabrique, ou a été construit par ses soins. Cependant, s'il était 
exigé une légère redevance, ne dépassant pas 50 francs, elle 
pourrait être consentie. On devra, d'ailleurs, se conformer, 
en cette matière, aux prescriptions que Nous avons faites 
précédemment et qui requièrent une permission spéciale de 
l'Evêque pour le cas où le presbytère appartient à la fabrique. 
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envoyées directe™ f P a - l e f f i d è C Vou s ï f f^ 0 " 5 ? , a i e n t 

scrupuleusement dans Ie compte d"la ™ ^ £ f e l I , 0 M fl£ur.er 

appartiennent, ou pour laqueue Hs ont f t o S c i S K * 

é l é Y o m m r ! n a t l ° n S - ~ P a r d é c i 8 i o a - - « Février, ont 

M. Paubert, )eune prétre de Douarnenez, vicaire à Lennon. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 
LIOUE DE PR,ÊRES E N „ N I 0 N A V E ( , L E C O B I J ( I __ j É s u s 

INTENTION GÉNÉRALE POUR MARS 

Les Œuvres sociales. 
1907 

&0
eus î3Stfœ^ïl"TT^*/,"«' p-»-

el inspirent plusieurs de leurs encvrinnl "? l,cl,!Jd? d e s PaPes 

les écoles de théologie et de dmfi /nill es . e--M_P-*-in--n dans 
l'histoire ; ellesf occTpem î e f " VaSf d P ^ ? ? ^ 1 0 d e s l e - o n s d -
dans les lois nne plaœ ton our. nius la ï e ïéS^lmn.et s*- font 
multitudes laborieuses, d'amant p|us I f L' lei,p3SSIODDent '-s 

trava lier ; et elles ne seront «i llZ-,? t ' i ? r e l l e s ' V l v r e c ---
sont à meme **î*^Vm\Ï^T*Œ!lir ^ *? 
ressent l'Eglise dans chaque p i s et SnïeheSS n,^ e ' l M ' n , é ' 
qu'une mère n'est'nas indiff.-r.anto „.-, ,1 , q, e Paro,sse. P-rce 
sort temporel, au sTlu é.érnel de' s^enf^ ê l r e / ,» d i Tf renie au 
montré, écrivait le pane Léon VIII af,v /Ji ,S' \--e"P-r-ence a 
les installons raf f ine? rnrSJâ êqUes p,oloD-is' «w-Men 

^^S^IMT^S^' îna,gré.desial™™ 
dans le travad L'ennemi « ln,?.? ° la peQsé- e s l n é e la -M-leor 
une redoutableavance ' S0C,aI,sme' e n - P™H.é pour prendre 

http://indiff.-r.anto
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De telles raisons justifient amplement le choix de l'intention 
proposée à nos associés : Les œuvres sociales, propagées spéciale­
ment par l'Action Populaire, en la comprenant ainsi qu'elle a été 
définie par les souverains pontifes Léon XIII et Pie X. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions reoommandées aux prières. 
L — L 'Eglise et la Franoe. La Uberté re l igieuse . 
IL — L'œuvre des Séminaires. 
IU. — Les prédications du Carême, La conversion des 

péoneurs. 
IV. — R e t r a i t e s . — QUIMPER et QUIMPERLÉ, retraites bretonnes pour 

les hommes, du 40 au 46 Mars. 
V. — R e t r a i t e s pa sca les aus Bretons de Paris, prâchées par M. Le 

Jollec, missionnaire, ea résidence à Quimper. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CÀTHËMUI.E DE SAINT-CORENTIN. — Tous Ies mercredis du 

mois de Mars, la messe de 8 heures est dite à l'autel de saint Joseph, et après 
la messe on récite une prière en son honneur. 

Dimanche prochain 3 Mars, des quôies au profit des pauvres 
de la Conférence de Sainl-Vincent de Paul des hommes seront faites, 
à la messe de 9 heures et aux vêpres, à ta Cathédrale et à Saint-
Mathieu. 

Les personnes qui ne pourraient assister aux cérémonies sont 
priées d'adresser lenr offrande à M. André de Couesnongle, tré­
sorier, pour Sainl-Mathieu; à M me de la Villemarqué, rue Verde­
let, et à M™ du Châtellier, rue Mesgloaguen, pour Saint-Corentin. 

Le Mois de saint Joseph. — Ce fut, sans doule, par une 
inspiration du ciel que le Pape Pie IX, prévoyant les calamités 
que préparaient au monde l'injustice et l'impiété triomphâmes, 
proclama sainl Joseph t Patron de l'Eglise oni Verselle i. Léon XIII, 
à son tour, spécialement dans sa Lettre encyclique da 15 Août 
1889, exhorte instamment les fidèles à implorer le secours du 
saint Patriarche : il prescrit pour le Mois du Rosaire, à perpétuité, 
la prière : • Nous recourons à vous, ô bienheureux Joseph... •. 
en môme temps, il recommande de t consacrer, par des exercices 
quotidiens de piété i, le mois de Mars en l'honneur du Père nour­
ricier du Sauveur. 

Sainl Joseph a gardé Jésus à l'heure de la violente persécution 
d Hérode. Qu il le garde aujourd'hui dans notre France, à l'heure 
de Ia violente persécution des seciaires impies qui n'ont qu'on 
but : faire oublier Jésus... La protection du Gardien de la Sainte 
Famille est plus nécessaire que jamais aux chrétiens : redoublons 
de piété el de confiance pour l'implorer dorant ce mois béni.,. 
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sardonne de il s ' ^ s ^ dix c 
dated reaa?oS!e epVn d U , g e D C e S a"a c h é e 8 a la - * • » pratique 

le jour qu'ils i « n d n « 7 K o l ^ i * ïïnf i o - B l - M ~ . 
ordinaire. - Rien, du m u n'2« n«W"?"- 1 . ' 6 - c-n<-i-ions 
pratique, prière ou'acte d1 ver,*M K L W e m e n t i l 0 u l e 

suffit pour mériter ces faveurs S i u e l l e s d e SalDl ioiePh 

(19 Mars) ou celle de ou P«Ei££Mm B . t „ t a h K , e df S ' Jo-ePn 

et pour chacune de ces fêtes g ( -"-anche après Pâques), 

mars taut, ia neuvaine, oui ne SP faifit «»-*_ . t"".'"---' uu 2«t 
se faire - ' e n public ou 2o pSrtfculie? W i 4 " i 2 M a r s ' Pe--
et dmtx foi, par ao. Cepeodaot, Ti embTe ^ . M E H ' ' 6 f"/"6 date-
pour Ja terminer les deux dates w^T\™ÎXJ* f.boi-!-

= e ! do e
a;VeaSea , i°n d e ̂  « W ^ A ' ?& 

•e fi««n%Kï^r,ttjS&'r T ' 0 n n a i r e . 
dulgences : I» 300 jours, chaque iour dp I „iï d e R-1?-'»-*- in­
dé réciter la prière indiquée^J s ou'il fi ̂ T V i ' cond-- ion 

et 3 Gloria, d'un cœur contrif * "n° i f f i i î ^ ^ ' . - Ave 

qni, ayant accompli le pieux exerciceTd! Û » ! ? * p l é n i è r e - - - « 
rent, communieront e. prieron aTx inïmion "du Sn'„f ^ ^ 
Ufe, au cours de la dite neuvaine i e n i l o n s u u Souverain Pon-

P o u r S ^ 
une chute dans laquelle il s'est fracturé h?'m.„i.-M-"-»6-* *">, 
Gràce à Dieu, l'accident n'est Vas aussi ™ 1 d u geDm -•"-'• 
«indre : le malade, r a m e n é W t S r ' w 1 f t ' M i l p u l e 

s'ble, el la guérison n'est qu'une affaire rit .«m %ea a a e Pos-
heureux de rassurer â cel égara lef nnmLi8mpS- ^ o u s --------
Ihique chanoine. g te no,--Dreux amis du sympa-

tours, dite de Picpus. Il chanta ^ t ^ S ^ S ^ T ^ 

t 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

1 

>: 

- m -
« paroisse natale, le dimanche du Rosaire de l'année dernière, 

•.Très intelligent, très pieux, travailleur acharné, il notis donnait 
les Dîus belles espérances. » Ainsi s'exprime, dans une lettre à uu 
ami le R P Supérieur de la maison de Courtray ou tient de 
mourir si prématurément lejeune religieux... 

R, 1 . 1 . 

Avis de service anniversaire. — Un service anniver­
saire pour le repos de l'ame de M, Jacq (Goulven), jeune prétre 
de Plounéour-Trez, sera célébré, dans cette paroisse, le mercredi 
13 Mars prochain, à 10 heures. 

Les crucifix des écoles . — PLOUNÉOUR-TREZ. — La chré­
tienne population de Plouuéour-Trez a tenu à manifester sa foi et 
son respect au signe sacré de notre Rédemption, par une protesta­
tion solennelle contre l'enlèvement des crucifix des écoles, 

La cérémonie a été le digne pendant de celles dont la Semaine 
religieuse a précédemment rendu compte. La population en masse 
v assisiait, avant à sa lête le maire et les deux adjoints avec tout 
le conseil municipal. Les images saintes, placées sur des brancards, 
ont été portées procession nel tem en L autour du bourg, au chan,t du 
Vexilla Regis, du Parce el du cantique Olt da lont,,. Après le ser­
mon et la bénédiction du T. Saint-Sacrement, un descrucifix est resté 
exposé dans l'église; l'autre a éLé porté par les conseillers munici­
paux à la mairie et placé dans la salie des délibérations. 

LESNEVEN. — Retraite d'bommes , du il au 23 Février. -
41 paroisses ; 98 retraitants ; Plabennec, 12 ; Saint-Méen, 10; 
Plouvien, G ; Ploudaniel- 5 ; Plougonvelin, 5 ; Plouguerneau, 5 ; 
Cléder, 4; Plouider, 4; Plounéventer, 4 ; Landunvez, 3 ; Loc-Ma-
ria-Plouzané, 3 ; Guilers, 2 ; Guissény, 2 ; Kernilis, 2 ; Lesneven, 
2 ; Milizac, 2 ; Plourin, 2 ; Plouzévédé, 2 ; Bodilis, 1 ; Bourg-
Blanc, i ; Brélès, i ; Coat-Méal, \ ; Le Drennec, i ; Le Folgoet, \\ 
Guiclan, 1 ; Kerlouan, 1 ; Kernoues, I ; Lanarvily, i ; Lanhouar­
neau, i ; Plouarzel, 1 ; Plouédern, i ; Plougasiel-Daoulas, i ; 
Plouguin, i ; Piounévez-Lochrist, i ; Plouzané, 1 ; Saint-DerrienJ; 
Saint-Frégant, 1 ; Sainl-Pol de Léon, i ; Saint-Thonan, i ; Tré­
babu, I ; Trégarantec, 1. 

La question des presbytères . — Par ordre de Mgr Du­
bourg, archevêque de Rennes, les Curés el Recteurs du diocèse 
oni lu en chaire la note suivante de la Semaine religieuse : 

« Dan^notre réunion des Dovens, il a été décidé — et la même 
résolution d'ailleurs a élé prise dans tous les diocèses de France — 
quec'élailaux habitantsdechaque paroissequedevait partout incom­
ber la charge de payer la location dn presbytère de leur commune, 
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.?*•!!? .'-erenoe désormais une irisle nécessité depuis le voteda 
1 iniqueLot de Séparation. Les paroissiens sont donc di element 
intéressés à ce que celle location ne s'élève pas à un Utux e x S 
soit fai e à m prix tre» modéré et ne constitue pas pour enf uné 
charge i op lourde ; d'autant plus qu'ils auront encore à pfyer ies 
contributions, les assurances et les réparations locatives Le 
Maires qui, pouvant faire autrement, ont taxé cette location à un 
prix trop élevé - et plus.eurs communes ont ce malheur - tra 
Vaillen , en conséquence contre leurs propres administrés et les 
grèvent d un fardeau qu'il est possible de rendre moins o n e ™ f 
On ne saura.Urop attirer l'atlention sur ce point ; et les parois: 
siens qui sont des electeurs, peuvent el doivent montrer aU- ma­
res choisis par eux qu'ils les tiennent responsables d'une surcharge 
de dépenses facile à éviter. Dieu veuille même qne l ? A u Œ K £ 
césa.ne ne soit pas, en présence d'une location de presbytère d'un 
prix exagéré, dans la pénible obligation de retirer le recteur el 
qua.nsi la paroisse ne demeure, par la faule de la Municipa ite 
sans prétre et sans culte religieux!... , -"--u-wpuiné, 

• ii ^s .ao-^tem-s de biens religieux volés. - Le mardi 
&ITïîJK 3nS J.US.e a p r £ ''-'••P-lsi°- -e-Frères de Larnet nais, on a mis en vente leurs dépouilles. Celle vente judiciaire a 
M E 1 0 n 8 " ^ »«?• L f cl*cl-es< d'-n- valeur de 15 OOO à 18,000 francs, ont eté adjugées 1.340 Ir. La belle horloge da do-
$ M ? S ï ' D:a é!.é vend-e*--- «80 francs. Ainsi des appa­
reils d hydrothérapie, des pompes de jardin, etc. C'est ce qu'on 
appelle liquider au bénéfice des anciens propriétaires ! Amêre 
dérision stupidité juridique ! Ce qu'il y a de plus écœurant, c'est 
qu it y a eu des acheteurs, se faisant excommunier à ces prix-là. 

(Semaine religieuse de Vannes.) 
- ' 

Le culte des Saints (mile). 

d* rKS5„i eù^ i n t s .q n i T faî' l!T
Bret-K--. -épais la prédication 

,1 w a T l V u ï I . t t au r-e-"3 d e Nominoé, puis des grands patrio­
tes qui ont relevé les ruines accumulées pendant le n-et le x-siè­
cle, nons voici donc arrivés aus Saints du Moyen-Age • ce ne sont 
vll&TJn^ i-3"5 ' i f°'-' "f* ''S S ' i mP0 S e n l C eP e n - -n l à ™* ÏÏ^0?, e- l e-r mémoire doit nons être très chère. Leur his-
! reÎA _ a i l l e 1 r s ' aaas -PP-1"--- dans une plus grande lumière • la 
société dans laquelle ils ont vécu nous est mieux connue que cel e 
fut £?£** 1- , léri8-res i enl-n. "'action de quelques-uns d'entre 
eux se fait sentir encore de nos jours, comme l'aurai à le dire bien­
tôt. Avouons qu ils ne sont ni bien nombreux, ni bien célèbres en 
dehors de la Bretagne, exception falle pour saint Yves 
««nta * ? » 7 Î r o ^ g i q t ï e n~us fait toul d'-bora -PParaitre Ermen-
^ l i T U - iï'?e r t L?.,Gr,J-d a d o n n é sa "'--• -n* s- «ie au -° ---P----bre. ll la qualifie bienheureuse, mais cette admirable 
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duchesse n'a pas officiellement droit à ce titre : le Saint-Siège ne 
l'a point béatifiée et la Bretagne ne lui a même pas rendu un eulle 
populaire ; mais parmi les princes et Jes princesses qui, depuis le 
xu* siécle jusqu'au xvr, oni en grand nombre donné sur te Irône 
l'exemple de toutes tes venus, il n'en est guère qui aient surpassé 
l'épouse d'Alain Fergent, Ja mère du duc Conan HL Si ces deux 
excellents princes rendirent la Bretagne st prospère, ce fut d'abord, 
sans doule, par leurs qualités personnelles, par leur ferme volonté 
d'être vraiment les pères de leur peuple, mais ce fut aussi parce 
qu'ils acceptèrent Tascendani d'une femme â la vive intelligence 
eL au grand cœur. Ses principales qualités ne sont pas tant celles 
de la femme pieuse s'occupani deses dévotions, que la perfection 
d'une souveraine toujours attentive à procurer !e bien de ses 
sujets, et non seulement par les œuvres de charité, mais par la 
réforme des lois. Elle eut le grand honneur d'étre l'amie de saint 
Bernard, et Ies lettres qu'elle reçut de lui monlrenl en quelle 
estime Ia tenait l'illustre abbé de Clairvaux, la plus grande 
lumière de l'Eglise au xw siècle, 

La principale conséquence de celle sainte amitié fui le zèle 
d'Ermengarde à multiplier Ies monastères de l'ordre cistercien, de 
Y Ordre blanc, comme on disait alors ; les abbayes fondées en Bre-. 
tagne soil par elle directement, soit grâce à. l'impulsion qu'elle 
avait donnée, furent au nombre de treize (1130-1200). Fondées 
en général dans des lieux déserts, stériles et couverls de bois 
elles exigèrent des moines de longs et pénibles travaux • il leur 
fallait labourer, planter, créer des jardins et des étangs ; or en 
Bretagne, l'agriculture était restée en souffrance depuis les inva­
sions normandes ; l'exemple des moines cisterciens fil, au xii" siè­
cle, ce qu'avait fait Je travail de leurs devanciers au temps lointain 
ou s'élevèrent nos premières abbayes. 

Espérons qu'un jour viendra où la Bretagne, l'Anjou el l'Ordre 
de Citeaux s'unironl pour demander au Saint-Siège la béatification 
de la plusgrande parmi les duchesses de Bretagne ; je n'hésile pas 
â  la qualifier ainsi, car si la bienheureuse Françoise d'Amboise 
s est élevée à une très haute sainteté el nous offre une Ggure très 
venerable et très touchante, ce n'est point comme princesse sou­
veraine ; non seulement son mari ne lui laissait aucune part dans 
Ie gouvernement, mais il Ia maltraitait; l'existence de ces deux 
princesses fut donc absolument différente. 

J'allais omettre un détail qui peul nous intéresser: parmi les 
abbayes cisterciennes dont j'ai parfe, il en e*l deux qui apparte­
naient au diocèse de Cornouailles, une au diocèse de Léon • 

Notre-Dame du Relecq, fondée en 113* Des construclions pri-
miuve, il resie I éghse abbatiale, aujourd'hui Chapelle de dévotion, 
dépendant de la paroisse de Plounéour-Ménez 

Notre-Dame de Langonnet, fondée en 1136 ; d'après une tradi­
tion locale, elle aurau eu pour premier abbé un des frè.es de 
ff i t HAerDard' Un&n™{* d a n s l'ancienne Cornouaille, appar­tient désormais au diocèse de Vannes. p \ 

— m -
Notre-Dame de Carnoët fond<-A «n t tin n 

naslères de l'ordre de Citeaux cehS i S". - * l o a s !es m o ' 
paironne Notre-Dame ; ma?s oua^d son rf^ P r , m ! ^ e m e m Po u r 

comme saint, fe nom de• <?a in?Ma ur!??<£^%B b b é lui h o n o r é 

au nom de la Vierge. Ce s e s u b s t ï ^a promptement 
Ces trois abbayes ont eu leurs haiîmom-, i 

traits assez peu d'années avant h HASÎ ? n l s c ,auSlrau* ™cons-
cependani leurs salles cap ^ res S S """* filleV>m *ardé 

celle de Langonnet, moins vasi?n?« n11? S 2 r u n wème 'ype; 
quable par IT pureé Tu svie ê? I ^ f n " 6 ^ Relecc-- e s' ^mar l 
M convertie eri chapel te U l i é bSu vh^îf S C U l p T s > e , , e a 

Bernard en colloque avec ErmenMrrfpVI?11 y r e P r é s e n ! e sa'"l 
Ges trois salles som du XHP s?èZ A ° J 0 U e l S0D fils CoDan-

(Â suivre.) 
BIBLIOGRAPHIE BRETONNF i t -» , - - TT 

Jesus-Christ, gant i f f i ^ J > 5 ™ I ? £ Q ? - 1 W 

illustré. Ln vente chp? M\r rwr;.,~ tu • ID~12 d e y" pages, 
Quimper ; el dans es S r a i r es ca.'holia,^ W ' ! . S a l a t t °> 3 

Broché, 0.30: relié O 50 Par tf ™é,-, q o e s d u -éPar-ement. -
qtiantiié.) - Cet e vie de NmrI%P^ , e' port e n . s u s ' ("*--•---par 
Evangile;, .radu le én breloTnar f T ' eX'raUe fldè,e™-Ol des 
cie comm; celiisant est a c c 0 m n L n l d e r . D 0 S -"? l r e s déJa »PP*-
vraiment belles qui a o u i n a " E f f i ï &\Z™bnam « r a v u r e s 

roni à en assurer Ie succès ouvrage et contribue-

Tanguy Malmanche, ancien élê e de' ffi °? r"" * ° * Par 

Etudes (Brochure in'-» de 76 naffes S r w-?,™-q,-S d,es H a- , e-
LA BRETAGNE, 40, rue du ffi» W 3 ™ 1 de

k
 la Société 

leur, rue de Rennes Pai-ki r» » - . ' e l G- B-auchesne, éd-

en RU-gg ? SF S M M S -
S - ï p r ^ 
Mre nn W a "InZ Zrtl^iiVf" raalières usu- l l«-- -' -- L*», . le « ^ U ^ f f l î ^ S ^ 1 
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dans l'âme de6 jeunes gens, nons recommandons Le drapeau du t*T gre­
nadier de la Garde et Claude Rardane, par Julien Richer (René Haton, 
libraire-édit-eur, 33, rue Bonarparte, Paris). La premiere de ces pièces 
surtout conviendrait aux patronages. Elle est d'un beau style, d'une 
trame simple et serrée, aussi bien que la seconde, mais elle est d'un 
pathétique plus prenant encore, mème à Ia seule lecture. 

J. G. 
. - - - - - — - — • . - - - - — . — - — g - ^ - ^ - ^ - — = = - = = = • • — - • - . . . ^ 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME:. — La Congrégation des Rites a tenu, Ie 19 Février, au 
Vatican, une réunion dite préparatoire pour l'examen des miracles 
proposés pour la béatification de la véqérable Marie-Madeleine 
Postel. Les prélats et consulleurs de la Congrégation oni donné 
leur vote motivé en présence des Em. cardinaux. 

La vénérable Postel, née à Harfleur en 1750, est morte en 1846. 
Après la Révolution, elle fonda à Cherbourg les Sœurs des Ecoles 
chrétiennes de la miséricorde. Le diocése de Coulances a fait 
introduire sa cause en Cour de Rome, en 1897. Léon Xlii publia, le 
31 Mai 1903, Ie décret constatant l'hêroïcité de ses vertus. 

Le programme des travaux dc la Congrégation des Rites, pour 
l'année 1907, indique que celte Congrégation aura à discuter en der­
nier ressort les miracles de neuf vénérables, dont cinq sont de na­
tionalité française. Ce sont, avec Marie-Madeleine Postel dom il 
vient d'étre parie : Jean Eudes, fondateur des Eudistes, Sophie 
Barat, fondatrice des Dames du Sacré-Coeur, Marguerite Bourgeois, 
el enfin Jeanne d'Arc, dont la cause sera examinée dans la séance 
du 12 Novembre. 

* * 

Recevant, lundi dernier, trois évéques français : Mgr Morelle, 
de Ssint-Brienc, Gauthey, de Nevers, el Gouraud, de Vannes, le 
Saint-Père leur a fait parl officiellement de la rupture des négo­
ciations avec le gouvernement au sujet de ta jouissance des égli­
ses. C'est par condescence que le Pape avait autorisé les négocia­
tions dont il redoutait les obscurités et qu'il a vues échouer sans 
regret. 

ll n'y a qu'une solution, à laquelle on viendra forcément un 
jour : l'entente directe el loyale. En al tendant, on reste dans le 
ttalu quo. 

* • 

Tous les journaux ont annoncé la mort da poëte Carducci et 
parlé des f funérailles nationales » qui lui ont été faites. On a trop 
oublié — ou du moins laissé dans l'ombre — le t genre » de cel écri­
vain et le caractère de son œuvre. Doué d'un talent qui l'avait fait 
comparera Victor Hugo, non moins incohérent, Carducci avait rêve 
d'incarner l'ancienne Rome dans la nouvelle Italie. Mais Rome an­
tique, c'était le paganisme. Carducci fu! donc un sectaire, et, dans 

, - 147 -
ses fureurs poétiques mises au service de la n-vnimi™ w,r 
il he recula môme pas, un jour devant l'in™?i? i Mahenne> 
prince des démons. - L ^ m i ^ K ^ 
qui a juré de se donner au diable pour faire la guerre a? ûfeu 

h\J^lCEù "".^ féparation. - Afin d'assurer le service nn 
hic du culte et de conserver légalement les églises ans en frei n" 
dre le prinche de la hiérarchie, etaussi pour marquer U r d ^ 
de paix relieuse, les Evêques de France I approuvés na M 
Saint-Siège - avaient consenti à traiter avec l'autorité civile nif 
négociions en vue de Ja jouissance des é £ e s a em été Ler-
tes entre larcheveque de Paris el Ie préfet de laTSeiûraumri^ 
par le gouvernement. L'archevêque avait formulé uftexie S 
temenl légal ; le gouvernement l'a rejeté, sans f̂aire colal e " 
puis il a posé, à l'entente, des conditions inaceptables et S e s 
rompu : * C'éta-t prévu ^ diU^ 
Les responsabilités sont ainsi bien établies ffl' uemeflceau. 

Bellement responsables de Lues li"répSion * e s ' é ï i £ f Z . 
ils n aura.ent plus qne l'usage'précaire ; *> ieévoque! aurait 
dû exclure de tout ministère te!; prêtres'étrangers exclusion nmf 

rtf 2* 5IrPOf leS rai\bil,s' ni P°ur les Pasieurl prôlestan s ê H eût été défendu aux chefs des diocèses de confier û besoin di 

=^frr^-p- s feH?^ 
ZT A f , i'6 «omf-Pro- '--' Que le gfuveTnemeni'v ut m ? 

s^iiL^i^^r^,oférienre â ce,,es *£ 
denTe ^Tèill^Z*** T1 la P3i* rell'--ie--s- : '- P™ve évi-f».il..i • é l é ,?°-ée Par ' empressement avec lequel dans tou 

quoiq
q

au'i!
a
arriveab,e °Pm,°n "° P3yS e t -ui d e m e-r-r a - « 

-n S!0r t -Î2 R* p-Monsabré. - Le 22 Février s'est <-tflin. 



Archives diocésaines d e Quimper et Léon 

- 148 - ~ UÔ ^ 

Après avoir fait entendre dans les principales églises de Paris el 
dans plusieurs grandes villes de province sa parole claire et vi­
brante, ie R. P. Monsabré fut appelé (1869) à succéder au malheu­
reux P. Hyacinthe, pour la station de l'Avent, à Notre-Dame de 
Pans. Son succès le fit désigner pour recueillir la lourde succession 
du R. P. Félix, qui terminait en 1870 la brillante série de ses Ca­
rêmes Mais la guerre survint, et c'e"sl à Melz que le P. Monsabré 
donna Ie Carême de 1871. 

La population en deuil se pressa autour de la chaire du prédi­
cateur qui savait lui parler le langage du réconfort el de l'espé­
rance. Le jour de Pâques, faisant ses adieux aux Messins, il ne put 
contenir le cri de son cœur de patriote : 

Les peuples aussi ressuscitent, quand ils ont été baignés dans la cràce 
^ î7SIÀe'.3uand-,m3|gré ,eurs vices et leu" crimes, ils n'ont pas 

abjuré là foi, I épée d un barbare et ta plume d'un ambitieux ne peuvent 
pas Ies assassiner pour toujours. On change leur nom, mais non pas Ieur 
sang. Quand I expiation touche à son terme, ce sang se réveille et revient 
par sa pente naturelle, se méler au courant de la vieille vie nationale' 
Vous n êtes pas morts pour moi, mes frères mes amis, mes compatriotes 
Non, vous n etes pas morts ! Partout où j'irai, je vous le jure je parlerai 
de vos patnoijques douleurs, de vos patriotiques aspirations,'de vos pa­
triotiques colères; partout je vous appellerai des Français, jusqu'au jour 
béni ou je revendrai dans celle cathédrale, prêcher le sermon de la déli­
vrance, et chanter avec vous un Te Deum comme ces voûtes n'en ont 
jamais entendu...,. 

Secoué par une émotion indicible, l'auditoire se leva eL aux 
milieu des sanglots, acclama ie vaillant Dominicain.... Le lende­
main un colonel allemand se présentait à l'évêché pour l'arrêter • 

mém ° 1 L ° 8 e S lU* 3Vail fait passer la fromière leW 
.... Celait à celle mème époque qu'une Loge maçonnique pré­

férait voir I Alsace rester allemande, ce qui montre bien où étaient 
vraiment — déjà - les c fonctionnaires de l'étranger >. 

Ce fut en1872 que, sur l'invitation de Mgr Guiben, le nouvel 
dn ZÎTÎ drvP,anVe R-P-Monsabré commença ses conférences 
1 t a n \ * o t r * D a a i e d e par-s. Pendant dix-neuf ans, il occu­
pa cette illustre chaire avec autant d'autorité que d'éclat, noursui-
vant son admirable exposé de la doctrine catholique, puise aux 
fircnhperS T1XÏÏ deJa lbé0l0gie> d e s a i n l T h o m a s d V J n en par-
g t a ^ , r a b l e œ f n t approprié aux idées du jou? comme aux 
befoins des esprits contemporains. Un de ses confrères, ie R P 

E T I S ^ uni1.ma°Krxe eû-troif m o l s : so i id i l é- cIar ,é, milité: 
anr»u S ?' MoDsabré *.ai"3 "a chaire de Notre-Dame. On 
aura t désiré qu apres avoir fait l'exposé du Dogme il abordât la 
Morale.... Mais il avait 65 ans, il craignit que les forces ne lui 

HTCKl? U C6da ta/,ci à MgP * H n l « " » « S " P é ­dant à préter Je concours de son éloquence à diverses œuvres et à 
de grandes solennités ; c'est ainsi qu'il prêcha à Comont (1895) i' 
pour le 8e centenaire de la i» croisade" à Reims po^He i i cen-

lenaire du baptéme de Clovis Ouir» ** M 
cours, il l a i * e d e D o m b ^ r?Cuei i* de dis-
quables, dont le plus récent est &*$$?**> é g a l e m e n l - W -

Le H. P. Monsabré est mort hors dn «nn «.k.. 
.cs de persécution l'avaientc^^i^ Zl\VlV£ 

Le vénérable orélaiTiii «H f <?ern!ers sacrements. . 
D'abord profes eu? au pet "sem n ir^H^n d i°C é s 8 d e Lia>0^. 
Laval, puis archiprêtre K S ' c h ô u a r t il M L T * d e «•«-----
le siège épiscopal de Paraientoh il ^ I S 1 levé,',en - 8 8 l > s - r 

lerme, un bon évêque, K de raJt^iï?"11*!'0**™ du 
gène était, de plus, un sTvanimXL ™,eCaraclére' M«r -*>«--
travaux en archéologie el "oHont M ^ S Î J ? .* r.-m-r(Jl---l- : ses 

TouTo0uTvSien^deLf1ir?•dfs• o t î t Ï Ï ™ ' ~ --- ville de 
religieux capucin, le H P « J I M ? - """P"81* - - - humble 
son zèle avaient rendu très influentë Z ! ' n

q a e , s a MJ sa P ié ,é -' 
Ouest de la France e l très P-P-'aire dans le Sud-

« . « s ^ a - i î : susedeenasdia
s? *•* °^ 

l'-bsoute à la fin de la cérémonie Une f L l i
Grand-1--' a donné 

pagne ensuite le corps au cimeliére lm---nse a accom-

™«A^ffîà£&*?£*""* "«o Cergue, 
nne cullnre Intellectuelle éiSdne ll ^ T d . e 8 , e s ' " ca*tiaii 

^ e t ondion. Nos V ^ ^ ^ ^ V S S U T , 

f^S^Zâ^^aZ^^ PIUS h— Uses spoliatrices. Il l'a défendup L L,„. * m,amn -uX co--voi-
On n'a pas eu le triste courawVJT" SÛ.r dn6 s o n -roi--couvent. F n s i e coar^e d e -hasser le P. Antoine de son 
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Outre les nomenclatures complètes et sûres qui' en font un dictionnaire 
contemporain si precieux, l'innttaire donne sur l'histoire, l'archéologie, ie 
culte, etc . des articles illustres qui sont souvent une véritable révélation: 

Parmi les nombreuses lettres épiscopales d'approbation, DOUS relevons celle 
d'un prince de l'Eglise, le cardinal Lecot : 

< C'est pour moi le livre de bureau par excellence ; il répond à toutes mes 
questions, il va au-devant de tous mes désirs et il m'apprend beaucoup de 
choses que je n'eusse jamais cherché à savoir sans lui. J'admire, cher Mon­
seigneur, Ja clarté et la lucidité de toutes les notices dont vous enrichissez 
chaque année votre Encyclopédie. Vous nous avez déjà tant donné 1 Avant 
peu d'années, nous aurons tout ce que nous pourrions désirer sur Ia Borne 
ecclésiastique. » 

Neuf volumes sont en vente (le premier étant épuisé). Prix de chacun, 
3 fr. 50. 

librairie J. Salaun, Quimper. 

E T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE Jésus 

Sommaire du numéro du 5 Fevrier 4907. 
L Les Deux Lettres collectives des évêques de France, — ll. Les Dériva­

tions dans le gouvernement de soi-même. — IlI. L'Itinéraire d'un intellectuel, 
par Joseph FERCIUT. — IV. Le procès du rilualisme : in. Les Remèdes au 
mal, par Joseph Bouere. — V, Le Saint : La Conversion, par Lucien ROURE. 
— VL Le Lock-out de Verviers (Septembre-Octo!.re 1906), par Victor LOI­
SELET. — VIL Nos Diaspidc-s, par L. DESBAYES — VIII. Revue des livres. 
— II, Notes bibliographiques. — X. Evénements de la quinzaine. 

VICTOR R E T A U X 
Libraire-Editeur, 8 2 , rue Bonaparte, Paris (6° ) . 

— . . 

I CC I TO 11 I T D C P a r Alexandre BROU. Deux forts volumes 
L E O JC.OUI I C o in-18 jésus 8 fr. 

Chaque volume se Yend séparément ; 4 fr. 
La Vie des Saints, récit d'une grand'mère à ses petits-enfants, par 

la vicomtesse de BERNARD DE LA FAGEOL IÈRB, avec lettre d'approba-
Uon de M^Rumeau, évèque d'Angers. 12 volumes in-18 jésus 15 fr. 
Chaque volume 1 fr. 2o | Franco 1 fr. 5 0 
L'ouvrage complet relié en 4 volumes. Reliure amateur, tète dorée 
écrin 2 4 fr. 

Visions d-Anne-Catherine Emmerich , sur Ia vie de N.-S. J - C . 
et de la très Sainte Vierge Marie, par le R. P. Joseph-Alvare DCLEV, 
de l'ordre des Frères Précheurs. Traduction entièrement nouvelle 
du texte allemand, par Ch. d'Ebeling. 2™* édition, 3 volumes 
in-18 jésus* ; IO fr. 5 0 

«Jésus-Christ et Ies Prophét ies messianiques, d'après les tra­
vaux les plus récents, par M. le chanoine Victor CAILLARD, vicaire 
général honoraire de Tours. Un fort volume in-8 écu 5 fr, 

Vie de Not re -Se igneur J é s u s - C h r i s t , par Louis VEUILLOT, 
141 édit, d fort volume in-18 jésus 4 fr. 

La Douloureuse Passion de N.-S. J.-C», d'après les méditations 
d'Anne-Catherine EMMERICH. Traduction intégrale, revue, corrigée 
et rendue entièrement conforme aux dernières éditions par l'abbé 
de Cazales. 3° édition. 1 volume in-8 jésus 2 fr. GO 

IBI - . 

La Soolété de Publicité religieuse fi oi»... ^ . D 
est seule chargée, à Paris de rie™.«;>- fc p M d e l a B o n r s - . 
Semaine rehgieme de Quimper D n û n C e s p o a r l a 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, roe Kéréon *™<™*™* q D I Ï p E B 

£ HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
f BROUZES & ORFÈVRERIE V É B L I S E 
"3 —-A-wortiment considérable de Candélabres O R M U L . _« 
« Thabore, Calices, C i b o i r e , c ï t e d i a B S Ï Ï Ï L Ï £ a u t e l a > 
S h é r s eto., à des pr ix axoesBivement r é d ï ï t s * B ° U " 

f M ^ ^ l'o» trouve seulement chez 

e contredît la Montre tfé précision ^feiuttencfcelLI!&Snt "SÉE! c'tst *™ 
« sar rubis, «t à ancre ligne droite, levéei 5Sîe* nrhi^ïS1 , eDt[^ei-îe--- mon* 
jg balancer compensé, et se W eo boitesTS" wnt^t^n&t'^ SR1Ml BrègUel' 
fe A R T I P l FR P O N D c i i u r u n ^ ; .-.. . I ARTICLES POUR FUMEURS 

-** Kcume et Ambre -J" choix. Qualité supérieure, prii exceptionnel. 

A n c i e n n e . M a l é o n T O U L A J t O ' H O A T 

c o i s 

83, rae Fontaine -Blanclie, LANDERNEAU 
Succ1 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
~ * - ' Au te 'USf'e^sIo„naux , Sacristies, 

STATUES, RESTAURATION EH TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 
•**^- !--i '-fc- • • • u fcd k^J-»^--»--- . 

Salles à m a n g e r e t Chambres à coucher , chêne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

AGILITÉS DE3 PAIEMENT 

EX-INSTITUTEUR RELIGIEUX ^^^po"^^**^ 
Y. GiHABD et c-, avenue gare Bat.gnoIlL S a l J X v e ' n c e ) ; B 0 M e S " ^ ^ 

1 1 C 1 l l fl i l i ? " . e V > Z>ûm,M' mcien* congréganistest Membres 
ri I M V T » « Cler^' eï,Pfa*---t aux Consommateurs huUes 
i l 113 \ i l i f i f&vo**> oaféa ouits en boUea. Twvaî toeS? 

représenta, « l ! 3 ^ ^ « £ * -• 
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AUX GRANDS MAGASINS 
(Maison cie Confiance) 

it»iâiâ 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

IIII 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÉGES EN TOUS GENRES 
Grand Cho ix d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPÉCIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. - LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse. 

-BRONZE! DIVERS : 
Croix, Chandeliers, Croix cie Procession, etc.. 

ORFEVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Aute l , Nappes,, To i l e s , e t c » 

RÉPARATION DE VASES SACRÉS. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour ie Clergé et ies Communautés. 

-E--TCVOI D'ALBUMS DIVERS SUR D E M A N D E 

mm§ UIT BPlRBTPiaEB&X 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 

—c Fondée en- 1858 » — 

DUPOUY &~MAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs a t t i trés du C lergé , Nob lesse , Bourgeo i s ie 
e t Communautés re l ig ieuses . 

Vin de lassa recommande de la propriété de Hl. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs ec échantillons sur demande. 

: E . D A N T E C , 52, me Saiol-Melaine, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KEBANGAL. 

Quimper, typographie DI KMAH«AL, imprimeur de l'KTÔchô. 

22* AxnÉB. Vendredi 8 Mars 1907. t 

N' 10 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
OU DIOCÈSE 

BE QUIMPER ET DE LÉON 

-/. PAUTTE OFFICIELLE. — / 7 0 m . 
mumcalions de V Evéché 

U. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse • Imen 
nons recommandées aux prières • 
Offices extraordinaires jPrédica' 
nons du Carême ; Secours auX 
prêtres âgés ou inarmes ; Ques­
tions d'enseignement (à suivre^ 

SOMMAI»*: 

? u Ï T r « î T
Assoda'io" cathoîi. que de la Jeunesse Francais • 

Q u e s . ; c e q u e l e P a p e ? ( ^ n ^ e V ' 
Le culte des Saints (à Livre) K 

Rome -1 p | 3 w Qénérale : 
Pie X t p?Jm£ S3cerd°---I de 

rv' û n c e - Rennes. 
v ~ rtblio9^aphie. r- ~~ annonces et avis. 

Offices ^eja_semalne . 
— . M _ _ — - - - - - - - - - - - i - - - • 

Dimanche, io Mars - , i e n -
jou r ; s em idoub le . Violet A L ? m ! ** C a r ê a , e - 0 f f l - - du 
rante Martyrs. A l a m e 8 S e . mémoire des Qna-

_ Q ^ Ë ^ ^ C ^ 1 " * » - • -«-vant et des 
Lundi, ll. - De la Orto On „*"*"" c o m m - - - . 
• semi-double. B lanc ° " ° f f l c e v o u f d e - Saints Anges • 

Mercredi I3 --_ R n~A„ • -r 
_ Double Biane8' ^ ^ ^ * • **». * * « m r (du 12 Mar,) 

Jeudi, 14. — De la férie n» ~ 

i « m a n c h r ? ? : 8 ^ . i d - ^ ^ c ? f f l C e VOt i f d e ' • - - - a l é e 
émanche, 17. _ Dimanche de la Passion. 

Pleyben . ! i'M du 10 au 12 Mars 
du 13 au 18 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous avons reçu, dans le courant de la semaine der­
nière, un certain nombre de contrats établis selon la formule 
des Evéques; Nous continuerons à recevoir avec empresse­
ment ceux qui pourraient encore Nous ôtre envoyés. 

IL En ce qui concerne la location des presbytères, Nous 
avons posé en principe général, d'accord avec Notre conseil, 
que Nous ne maintiendrions Nos prêtres en service régulier 
dans les paroisses qu'à ia condition qu'un logement conve­
nable leur soit assuré gratuitement ou à peu près, soit par 
les communes, soit par les habitants. Nos prêtres, déjà privés 
de tout traitement, sont, pour la plupart, dans l'impossibilité 
de payer un loyer quelque peu élevé. Du reste, ne donne-t-on 
pas le logement gratuit aux instituteurs, aux institutrices, 
en un mot, à ceux qui consacrent leur temps et leur vie à 
un service public ? 

III . Nous insistons sur un point déjà signalé dans Nos 
précédents avis. Si le presbytère est la propriété de la fabri­
que, il échappe à l'administration municipale et, par con­
séquent, Je maire n'a pas droit de le donner à bail. Ce droit 
est réservé d'abord au séquestre, puis à l'œuvre de bienfai­
sance attributaire. Dans certaines localités, les maires ont 
eu cette prétention, et Nous en connaissons un qui, par 
ministère d'huissier, n'a pas craint de signifier à son Rec­
teur d'avoir à quitter le presbytère, propriété de la fabrique. 
Cette manière d'agir est absolument illégale, et Nous deman­
dons k ceux de Nos prêtres qui seraient dans ce cas de se 
laisser traduire devant les tribunaux plutôt que d'abandon­
ner Ieur presbytère sur sommation du maire, signifiée même 
par ministère d'huissier. 

IV. Dans le cas où Nos prêtres seraient expulsés des pres­
bytères, soit par sentence du tribunal soit par la force, ils 
devront se retirer dans des maisons particulières de la pa­
roisse ou dune paroisse voisine. De là, sans aucun retard, 
ils Nous informeront de ce qui se sera passé, et aussitôt Nous 
leur donnerons la ligne de conduite à suivre vis-à-vis de 
leurs paroisses. 

V. On Nous demande à quoi doit servir la souscription 
prescrite dans Notre Mandement de Carême, et si elle aura 
lieu, désormais, chaque année. 

Nous répondons que cette souscription servira, cette an­
née : 1° à venir en aide à nos prêtres qui sont sans traitement, 

sera régulièrement inst"liée dam ?„£" ' 7 p a r t i r d e -908 
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Prédications du Carême. — Le moment n'est pas venu 
de rendre compte de la station quadragésimale. Nous sommes heu­
reux de dire, dès aujourd'hui, que dans notre ville elle est bien 
suivie. Les hommes ont répondu à l'appel qui leur a été adressé. 
Nous les voudrions encore plus nombreux ; il est si important, si 
nécessaire, dans les circonstances actuelles, de connaitre son devoir 
el les moyens de l'accomplir, pour atteindre sûrement le but 
auquel, coûte que coûte, tous doivent arriver. 

Le sujet que traite, à la calhédrale de Saint-Corentin, M. l'abbé 
Crosson, est la - vie éternelle >. Tous, tant que nous sommes, nous 
marchons vers l'éternité ; un jour ou l'autre, nous y aboutirons, 
nécessairement, et celle éternité sera heureuse ou malheureuse, 
selon la voie que nous aurons suivie... 

Pendant la première semaine du Carême, le prédicateur a mon­
tré qu'au chemin de ta vie éternelle il faut marcher dans la voie 
étroite des commandements de Dieu et de l'Eglise ; mieux encore, 
de la perfection chrétienne. 

L'aboutissant de celte voie étreile est le salut de notre âme. Une 
seule chute pourrait compromettre ce salut, le péché mortel. Si la 
mort nous surprenait, avant que nous n'ayons pu nous relever 
par le repentir, cette chute serait irréparable. 

Les entretiens de la seconde semaine ont eu pour objet le guide 
de la vie éternelle. En suivre un autre que Notre Seigneur Jésus-
Christ, ou se détourner de lui, c'est s'égarer et se perdre aux 
abîmes du feu qui ne rendra jamais ses victimes. 

Un seul guide, nécessaire, infaillible, mais, aujourd'hui, invisi­
ble, mre Seigneur Jésus-Christ; un seul guide, nécessaire, infail­
lible, mais visible, Y Eglise. 

Avec la troisième semaine du Carême, M. te Prédicateur étudie 
les obstacles et les dangers, que nous rencontrons au chemin de Ia 
vie éternelle. La tentation nous ? attend inévitablement. Le ten­
tateur, Salan, nous guette et nous dresse ses embûches, de conni­
vence avec la triple concupiscence, qui est en chacun de nous. 

La foi est l'armure, dont nous devons nous revêtir nour le 
vaincre. r 

Ces instructions, où la doctrine est exposée avec méthode et 
netteté, sans développements inutiles, en un style simple, clair et 
précis, sont écoulées avec nne attention qui est la meilleure preuve 
de i intérêt qu'on y prend et le présage le plus certain du bien 
quelles produiront. 

Dans ses prochaines conférences, M. ie Prédicateur parlera de 
la vote large, qui conduit aux abîmes el où le tentateur multiplie 
ses triomphes, le moitie ; du grand moyen de scandale, que Ie 
monde el Satan emploient pour perdre les âmes : le mauvais jour­
nal, le mauvais livre ; de l'aboutissant de ia voie- large, V eû fer 

ll traitera ensuite du remède des chutes et des moyens d'assu­
rer Ie salut, pour terminer par Ie prix et le gage de la vie éter­
nelle : la Passion et la Résurrection de Noire-Seigneur Jésus-Christ 
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déblayé le terrain devant elle. Aucun obstacle ne peul plus l'arrê­
ter. Notre avenir est à ce prix... L'Ecole détruira l'Eglise. » 

La sinistre prédiction pourrait se vérifier non pour l'Eglise 
elle-même, mais pour la religion dans notre pays, si Pon ne réagit 
pas énergiquement contre l'influence de l'école athée, que Mgr 
Delamaire, dans sa récente Lettre pastorale, dénonce comme * le 
grand danger i de l'heure présente. « On nous a dépouillés, dit 
l'éloquent prélat, et on nous dépouillera encore ; on va nous jeter 
dans la misère et nous réduire à la plus dure pauvreté ; ce n'est 
pas cela qui doit nous troubler, car, jamais ni nulle part, le dé­
nuement n'a eu raison de l'Eglise. Le danger le plus à redouter 
n'est pas là. ft est dans la disparition graduelle de la foi; il est 
dans l'accaparement des jeunes générations par l'indifférence reli­
gieuse et l'impiété ; il est dans l'envahissement de nos écoles par 
des maitres qui pourraient, si nous n'y prenions garde, devenir 
pour notre race de vérilables corrupteurs. Le grand, le très grand 
danger est là : il s'appelle l'école sans Dieu. 

i C'est ce danger, de tous le pios grave et le plus menaçant, qui, 
plus que tout autre, doit retenir notre attention pastorale et votre 
sollicitude tant chrétienne que patriotique, i 

Devant ce grave péril, un devoir rigoureux s'impose aux pères 
de famille : notre Evêque vénéré le leur trace, en ces termes, dans 
son Instruction pastorale pour le Carême de 1904 sur « l'éducation 
chrétienne i . Pour que les parents puissent en conscience mettre 
et garder leurs enfants dans les écoles publiques, il exige « que 
ces écoles resteront absolument neutres, c'est-à-dire que, si elles 
sont condamnées à ne parler ni de Dieu ni de la religion, elles 
éviteront avec soin tout ce qui pourrait blesser les croyances des 
enfants, intimider leur foi, amoindrir leur respect pour les choses 
saintes ou diminuer dans leurs esprits la confiance qu'ils doivent 
aux prêtres et à leurs enseignements. S'il en était autrement, il 
y aurait pour vous un devoir de conscience de faire entendre à qui 
de droit de légitimes et vigoureuses protestations et, pour le cas 
où vous ne seriez point écoutés, de retirer vos enfants d'une école 
où leur foi serait en péril. Et ici, nul intérêt temporel à ménager 
ne pourrait excuser votre négligence ou votre faiblesse ; car vous 
êtes les tuteurs de vos enfants et Dieu, en vous les confiant, vous 
a fait un précepte rigoureux, une obligation absolue de veiller sur 
eux, de les tenir dans le droit chemin et de les écarter, à tout prix, 
des sentiers qui conduisent aux abîmes, i Et après avoir rappelé 
les malédictions de t Nolre-Seïgnèur, qui est toute vérité », contre 
ceux qui scandalisent « les petits », l'Evêque continue : « Sans 
doule, ce terrible anathème est principalement comre ceux qui 
corrompent l'esprit el le cœur de la jeunesse, mais il est aussi pour 
tous ceux qui, d'ane manière ou d'une autre, coopèrent sciemment 
à celte œuvre criminelle. Parents chiéiiens, cel anathème pèserait 
donc sur vous de tout son poids, si vous ne saviez retirer à temps 
vos enfants des écoles où l'on désapprendrait le Christ et ses divins 
enseignements. • 
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de ce Congrès. Plusieurs prélais oni bien voulu promettre d'y 
assister. 

II. Le Saint-Père a daigné bénir la Vie Nouvelle, l'excellent 
petit journal fondé récemment par la Jeunesse Catholique, et il a 
inscrit de sa main les termes de la bénédiction sur sa photogra­
phie. En voici la traduction : 

Nous bénissons de tout cœur nos bien-aimès flis les rédacteurs, 
vendeurs et lecteurs du journal la Vie Nouvelle. * Je vous écris, 
jeunes gens, parce que vous étés forts, parce que la parole de Dieu 
demeure en vous et que vous avez vaincu le démon, i (I Epit, 
S. Jean, n, 14). 

PIUS PP. X. 
Palais du Vatican, S Février. 
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Q u ' e s t - c e q u e l e 
(Suite.) 

Pape *? 

V. Vocation de la France. — L'histoire rapporte que, 
du temps de Clovis, roi de France, des peuples catholiques, en 
entier, devenaient ariens, sans s'en apercevoir, trompés sans doute 
par ceux qui étaient chargés de les conduire. L'arianisme, c'est-à-
dire la négation de la divinité du Christ- inoculait son poison mor­
tel dans les esprits sous de pompeuses el mensongères protestations 
de foi chrétienne. Un fait analogue se produit, aujourd'hui, dans 
notre malheureuse patrie. La franc-maçonnerie a réussi à s'empa­
rer du pouvoir, et s'efforce, par des degrés progressifs et calculés, 
d'entraîner le peuple, foncièrement catholique, dans une erreur 
plus grave, plus funeste que l'hérésie arienne. Cette erreur a été 
condamnée par le Concile du Vatican, sous la dénomination de 
Naturalisme ou de Rationalisme. Elle renferme toutes les hérésies, 
nie le surnaturel, toute religion.... Par la loi de séparation, le gou­
vernement se proclame - areligieux », sans religion, et s'acharne 
à détruire l'Eglise de France. 

Que de ruines déjà amoncelées! Jamais, le mensonge, la calom­
nie, l'hypocrisie ne se sont affichés avec plus d'impudence et de 
désinvolture. N'a-t-on pas voulu justifier le vol sacrilège des biens de 
l'Eglise par l'affirmation éboulée de manque de propriétaire, qu'on 
a tué en supprimant les fabriques 1 Bien plus, la loi de séparation 
préconise, dans son article ior, la liberté de conscience et le libre 
exercice du culte, en France. Cette liberté tant préconisée se réduit 
à cette alternative : ou acceptation des associations cultuelles, ou 
spoliation entière des églises, évêchés, presbytères, menses, sémi­
naires. Or, les associations cultuelles sont essentiellement schisma-
liques, puisqu'elles ne reconnaissent pas la hiérarchie catholique... 
Ces rationalistes sectaires prétendent vouloir ignorer le Pape, et 
protestent de leur profond respect pour la religion. L'image bénie 
du divin Jésus, attaché à la croix, est arrachée, sur leurs ordres 
formels, des hôpitaux, des prétoires, des écoles publiques, el est 

ainsi soustraite aux yeux des souffrants, des coupables et des 
enfants. L'instinct de leur impiété confond Papauté et Rédemption 
dans le méme bannissement. Pour lui, quoiqu'aveugté par là haine 
le Pape et le Christ, c'est tout un... 

Tant d'audace insensée et tyrannique devrait révolter les cons­
ciences catholiques. La nation française semble pourtant demeurer 
indifférente, impassible. Cette apathie, incompatible avec son tem­
pérament loyal et généreux, révèle, chez la Fille aînée de l'Eglise 
un déplorable affaiblissement de l'énergie chrétienne et française! 
Depuis de longues années, les erreurs modernes, dénoncées et 
condamnées par le Syllabus, exercent sur elle une influence délé­
tère par la presse, par le théâtre, par les écoles, par la législation, 
par les scandales, etc... « On dit qu'en temps de peste, écrit 
Mgr Pie, ceux-là même, qui échappent à la contagion, subissent 
plusieurs symptômes de l'influence morbide. Hélas 1 il s'est formé, 
peu à peu, autour de nous, gràce au Naturalisme, un air ambiant 
devenu très malsain pour beaucoup de chrétiens de notre temps... 
En somme, 1-a lumière baissait dans les esprits, en méme temps 
que la foi et la charilé dans tes âmes ; les principes s'y effaçaient 
les vérités y diminuaient, le sens catholique s'y émoussait... i 
De fait, l'hérésie salanique accomplit son œuvre antireligieuse et 
antisociale, sans que Ia masse du peuple français s'en aperçoive. 

La Fille aînée de l'Eglise, malade, serait-elle mortellement 
atteinte? Doit-on renoncer à tout espoir de salut? On a vu des 
régions entières perdre la foi. Elles étaient jadis florissantes les 
chrétientés d'Afrique, patrie de sainl Augustin, celles de l'Angle­
terre, appelée l'île des Saints, etc... Elles ont disparu dans les 
ténèbres de l'islamisme et de l'hérésie protestante. Mais une 
observation se présente, ll est bien effacé, le rôle de ces nations 
devenues renégates auprès du rôle prépondérant de la Francedans 
l'histoire du monde ! Ancienne de quatorze siècles, la nation fran­
çaise n'a pas de rivale en Europe, depuis sa conversion. Elle s'est' 
toujours présentée, entourée de l'auréole de soidat-apôtre. Or qui 
dit soldat ou apôtre et surtout soldat-apôtre, dit vocation inter­
vention divine par un appel divin adressé et par une protection 
spéciale octroyée. Cela est si vrai, qu'il est impossible d'expliquer 
et de comprendre l'histoire de la France, sans admettre l'existence 
d'une vocation providentielle. 

Il y a là une source de vie catholique, inaccessible, jusqu'ici 
aux atteintes empoisonnées de l'hérésie, du schisme el des sectes 
maçonniques. Les infidélités, en France, préludent à des humilia­
tions, à des déchéances nationales, Des faits prodigieux qui récla­
ment l'action d'une puissance surhumaine, surnaturelle survien­
nent pour sauvegarder l'intégrité du territoire compromise ou 
I ordre social ébranlé de fond en comble par des révolutions san­
glantes. A premiére vue, les événements paraissent se dérouler 
spontanément sous l'unique impulsion des volontés particulières 
ou des ambitions nationales. Leur observation réfléchie une vue 
d'ensemble découvrent, au milieu de ces vicissitudes* et de ces 
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perturbations, des lignes nettement tracées, coordonnées vers une 
fin, vers le salut de la pairie menacée. Toute coordination suppose 
évidemment la combinaison d'un plan conçu et exécuté par une 
intelligence supérieure et toute puissante. 

lt est un livre que < l'Histoire de la littérature française > de Fré­
déric Godefroy qualifie « le plus beau monument historique qui soit 
dans aucune langue «. Le sceptique Sainte-Beuve en fait môme l'ob­
jet de son admiration. Bossuet, en effet, avec son coup d'œil 
d'aigle, a fixé pour toujours, dans son < Discours sur l'Histoire 
universelle », les étapes clairement marquées des grands empires, 
évoluant autour du peuple choisi, la nation juive, pour frayer les 
voies au Messie promis. 

ll est de toute évidence, observe Mgr Langénieux, dans sa pré­
face pour t La France chrétienne «, que les vues éternelles de 
Dieu sur le monde doivent demeurer la loi suprême des choses. 
L'histoire, dans le sens complet et élevé du mot, n'est pas le récit 
quelconque des événements qui créent ou modifient les relations 
des peuples entre eux ; c'est l'évolution providentielle de l'huma­
nité autour de Jésus-Christ, véritable centre de l'histoire. La voca­
tion des peuples n'est autre chose que ie concours, conscient ou 
non, l'appui qu'ils sont appelés à donner, de siècle en siècle, et 
selon leurs aptitudes nationales, à l'action extérieure de l'Eglise 
pour l'extension du règne social de J.-C. sur la terre, ll y a méme 
des signes manifestes de prédestination, qui marquent certains 
peuples entre tous les autres et les associent plus étroitement à la 
vie de l'Eglise, continuation de l'œuvre rédemptrice. Ceux-là sont 
I objet d'une élection. Ils sont voués, pour ainsi dire, à l'apostolat 
catholique, comme les âmes d'élite sont consacrées par la vocation 
religieuse au service des autels. Ce pacte positif devient réellement 
Ia loi fondamentale de leur constitution et de leur vie nationale 

Quatorze siècles d'existence et de fidélité au catholicisme compo­
sent les annales de notre histoire de France. Une si longue exis­
tence a été, sans doute, traversée par bien des épreuves, plus ou 
moins terribles. Notre bien aimée Patrie s'est montrée, en défini­
tive, rebelle aux doctrines dissolvantes de l'erreur religieuse 
politique et sociale. Aucune hérésie n'a pu prendre racine ni se 
généraliser en France, Les tentatives de schisme ont échoué à 
toute occasion. La France est restée attachée à Ia Chaire de Pierre 
malgré les insolentes cupidités du faux monnayeur Philippe le 
Bel, malgré Jes circonstances si favorables au gallicanisme du 
grand schisme d Occident, malgré l'omnipotence de Louis XIV 
malgré les brutales revendications de Napoléon E* p 

Dès l'origine de sa conversion, les conquêtes de la nation fran­
que deviennent les conquêtes de l'Eglise. Dijon et Vouillé rappel­
lent ies victoires remportées sur les Burgondes, Alaric et les Visi-
golhs. Les Sarrasins sont écrasés à Poiliers. Les Lombards mena­
çaient Rome. Leur défaite donne à Pépin le Bref et à Charlemagne 
I occasion de fonder le pouvoir temporel des Papes. La France 
n a-t-elle pas pris la plus grande parl dans les Croisades ? Ses 
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armes victorieuses n'ont-elles pas aidé les missionnaires à propa- , 
ger la foi au Canada, en Indo-Chine, au Sénégal, à Madagascar, au 
Dahomey ?... 

Les prières de saint Rémi, dit l'historien Baromus, ont obtenu 
à notre pays la promesse faite à la postérité de David : * Si vos 
fils violent le pacte que j'ai fait avec vous, je visiterai leurs iniqui­
tés, la verge à la main ; mais je n'écarterai pas ma miséricorde ». 
Les concussions, les insolences de Philippe le Bel à l'endroit de 
Boniface Vill, les fomentations initiales du grand schisme d'Occi­
dent sont suivies de la guerre de Cent ans. Le désastre de la 
France paraissait irréparable. Presque toute la noblesse avait péri 
à Crécy, à Poitiers, à Azincourt. Une reine infâme, Isabeau de 
Bavière, avait souscrit à l'asservissement définitif de noire infor­
tunée patrie, au traité de Troyes. Le dernier rempart, la ville 
d'Orléans était assiégée par les Anglais, déjà maîtres des autres 
provinces et allait succomber, quand se présenta une jeune ber­
gère de 18 ans, appelée de Dieu pour sauver la France. L'inter­
vention divine dans la mission de Jeanne d'Arc est aujourd'hui un 
fait historique avéré. 

On n'en finirait. Le grand roi très chrétien Louis XIV ne craint 
pas de faire ériger en doctrine, par la déclaration de 1682, les 
maximes hérétiques du gallicanisme. Aussitôt, il est puni dans sa 
famille. La nation française est livrée aux erreurs des jansénistes 
et des philosophes, aux mœurs dégradées du dix-huitième siècle, 
et aux horreurs de la grande Révolution. Survint un général, au 
génie militaire, qui arrache son pays aux étreintes de l'anarchie, 
et triomphe des armées ennemies coalisées. Enivré de domination, 
Napoléon I<-r lui-même s'attaque à Pie VII, le relient à Fontaine­
bleau. Le vainqueur de Lodi, d'Arcole, d'Austerlitz, de Wagram, 
etc., est défait et» à son tour, meurt prisonnier des Anglais. 

La politique machiavélique de Napoléon IU n'a-t-elle pas con­
duit notre patrie aux désastres de 1870 et à ta Commune de 1871? 
Malgré tout, doit-on désespérer du salut de la Fille aînée' de 
l'Eglise, malade il est vrai, mais favorisée de la Providence dans 
les faiLs surnaturels de Lourdes, édificatrice de l'Eglise du Vœu 
national, visitée par l'épreuve de l'humiliation el de la spoliation, 
plus que jamais unie à ia Papauté ?.., P. B. (A suivre.) 

Le culte des Saints (suite). 

Nous avons vu combien fut efficace la pieuse initiative d'Er-
mengarde d'Anjou pour Ia rapide diffusion des "communautés 
cisterciennes en Bretagne. Après celle influence-là, il y en eut 
une autre, non plus il est vrai pour créer des monastères en nom­
bre déjà suffisant, mais pour y attirer des hommes sincèrement 
désireux de perfection. Ce fut là l'œuvre de saint Maurice. 

Maurice Duault était né au village de Croixenvec, du diocèse de 
Vannes, mais aux portes de Loudéac, du diocèse de Saint-Brieuc. 
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Après de fortes études, il fut promu à la haute dignité d' « écolâlre, 
sans que nous sachions dans quelle localité CetteT chir™ ii.,? 
souvent l'acheminement vers fes plus hau es foncfons «&.?£• 
& ma'S , e jeu,ne •---'•-•- Ol ne devait guère avoir plus de 
trenie ans ; l'on n'est pas bien fixé sur les dates de sa viet se 
consuma humble disciple au monasière de Noire Dame da r an 
gonnet ou .10. bientôt profession. Deux ans ap ès probableiem 
ZJ, n' n* ,rères e n r-li*ion le choisissaient pour leur abbé " 
c é n V V L L n ^ e n , g r a Q d e e

1
S,im,e s e s h-- l e s vertus" e. sa science, trente années, il exerça les fonctions abbatiales mau 

ffi? S174S m ^ ' j ' S e d é m i t d u A e r n e n dèl'ab? uaye (t 1/4 on 117o). Or, depuis sept ou huit ans dèià i« rW 
fe l \ flls d e ?oaaa m et Pelil-a's de Ia sa nte auchesse 
E mengarde, avait fait don à saint Maurice de vastesT terrains our 
ut apprenaient dans la forêt de Carnoët et sur les rfv^ de ?a 

Laita, a charge d'y établir, avec le concours de douze moTnes dn 
Langonnet, une communauté de l'Ordre de Citeaux Ri^T» ni i 
gracieux, de plus riant qne le lieu oùs'élèvel'ancienne »h£_« 
déT.Tn i m ;ia

m3iS * ''arriv!e d e s «--"Sx c^ « "n a t S 

Sir s ; zrere nars s, afs 

étaient vastes, mais pour longtemps improductives et a £ » 

librement dans les cellules o^ „• o i t •' l s . se_ Prenaient 

rea, >»r V. m. H^iSW^S^S^Zfft 
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quand ie massacre fut flni, ils se mirent à enlever un à nn .«,• 
cadavres des affreuses bêtes pour en débarrasser toutes les dérJn 
dances du monastère. i e s --P-n-

Un certain temps s'écoula, et saint Maurice eut encore à suhir 
d ardentes supplications, non des moines, mais.de brave!Vens dn 
f inage qu, venaient lui demander 'd'interven r aunrfaSe 
Dieu pour les délivrer de terribles ennemis : de la forêt de Car­
noet les oups sortaient effrontément et ils exerçaient leurs rava­
ges en plein jour. Le Saint déclinait adroitement toute interven­
tion thaumalurg.quç. et il répondit au* bons cultiva is que les 
oups ont leur avaniage : si on n'avait pas à défendre contre eul 

les besi.aux, que deviendraient les orphelins et les autres nfanis 
pauvres qui vivent de leur profession de pot-saout "Mais en rea 
[tte il avait été touché d'une profonde pitié eMeiendemain sui-
e bord d'une fontaine publique à Moëlan, on trouvait morts un 

loup et une louve, el nul de leurs congénères neTparul dans la 
région tant que vécut sainl Maurice. Le f int abbé qui ta cette v e 
e jour de ja fête de sainl Michel (il l'avait demandé parî'interce ! 
sion du saint archange), 29 Septembre 1191. Il avait 76 ans et il 
en avait passé 50 dans l'Ordre de Citeaux 

J'ai emprunté ce récit très succinct à une brochure oubliée nar 
Dom Plaine en 1880, d'après un manuscrit composé Ja/un homme 
qu. avau élé le compagnon de saint Maurice dans le monde mh 
!la^ AV,-,monasU-^-,Apr-- a™r r----'é 'e- prodiges que l'ai 
nd.qués, il narre aussi les tribulations, les guérison* et le rechu­

tes d'un pauvre possédé originaire de l'Ile de Groix! ™is fol 

S K 0 , r S e S e U r ' tr°iS f°iS repeUlan' « D - S S 

les détails en sont intéressants; on peut y voir que du haut du' 
ciel le saint abbé de Carnoët s'intéresse de PréféVnce f i rS 
espèces de c .ents : les enfants, les marins, les épilept.ques Eh 
a d« •fmSqU A --Urès

1
b0'> et qne son intercession auprès de Dieu 

a de 1 efficacité, prions-le pour notre pauvre marine si terriblement 
éprouvée depuis quelque temps ; c'est une des grandefforc™ de 
Iï.fr,aD(;eJît -t*81 le g r a n d honr ieur d e la Bre'-gne de fournir par 
ïheur t ™ ZlT" a" payS • prioDS-'e ^ ' e "^in s -
forê. d« parnna! él i? aussi pau.vres <J1-e ,es bon- moines de la 
forêt de Carnoe ; que l'aisance revienne chez eux, comme Dar a 
culture elle revint naguère à l'abbaye. Prions-le pou™enIanl 
L ?iNd*'H .rad,,s T pe l i l ^ m 1ni -•«--'•- °oyé - Quimperlé -
est-il plus difficile de conserver la loi aux pauvres enfants chez oni 
on la remplace par la haine de Dieu et de loo t ce qu esti B 
Se" mai; .P-J^r-- ' -e n e *** -*•' ï en a beaucoup' notreépo-
nï-1'hJ ,S " e x , s , e cert-'nement des gens qui ressemblent à ces 
d^uXvYa v ^ d ' n r T rreUsie»ï> h v o e -'-n- -canne ^ 
, i™-' e -ode d une religieuse ou la pautré petite robe rouée 

d un enfant de chœur, te son d'une cloche ou la voix d'un chance 

http://mais.de
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affectent si douloureusement leur système nerveux, qu'ils en ont 
de cruelles convulsions. Puissent saint Maurice et tous les Saints 
du paradis leur obtenir le retour au bon sens, ou s'ils ont trop 
abusé des grâces de Dieu pour que cette faveur leur soit accordée, 
puissent-ils devenir tout à fait imbéciles afin qu'on les enferme et 
qu'on en débarrasse les honnêtes gens ! 

Je termine par un dernier vœu : saint Maurice et les compa­
gnons de sa solitude ont sérieusement souffert des déprédations de 
deux sortes d'ennemis fort incommodes : les rats et les loups. Les 
premiers semblaient moins dangereux, et its l«ur ont été plus nui­
sibles puisqu'ils ne leur laissaient que leurs semelles ; de plus, ils 
étaient dégoùlants. Nous aussi nous avons de répugnants adver­
saires, inégaux en cruauté ....peut-être? mais également perni­
cieux. Ils ne sont pas de ceux que peuvent détruire des corbeaux 
même gigantesques; mais, comme tous les êtres vivants, ils dispa­
raîtront quand l'heure de Dieu sera venue ; beaucoup de leurs vic­
times prient pour eux et demandent leur conversion, ce qui est 
d'un bon esprit chrétien ; j'y souscris, mais sans oublier que le 
Dieu tout-puissant n'a qu'à vouloir pour concilier deux choses : 
un peu de repentir et de charité dans le coeur de ces enragés, et à 
la suite une place dans le paradis I Out, mais aussi la honte d'un 
ridicule échec dans leurs tentatives sataniques ; nous savons d'ail­
leurs, avec certitude, que cela viendra ; c'est l'éternel recommen­
cement, mais il est long d'attendre. Ah I si seulement les rats de 
Carnoët avaient laissé des petits et si leur descendance voulait bien 
ronger non les souliers des moines, mais le tablier des francs-
maçons, cela serait amusant et nous permettrait d'attendre. 

(A suivre.) 

: CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 28 Février, le Saint-Père a reçu 400 pèlerins 
milanais présentés par le cardinal Ferrari. Pie X les a remerciés 
du réconfort qu'ils lui apportent, dans les tribulations présentes 
causées par les fils rebelles qui font pleurer l'Eglise, leur mère, 
par leurs actes d'ingratitude. < Vous montrez, vous, a dit le Pape, 
votre attachement à l'Eglise, de qui vous attendez non seulement 
vos fins éternelles, mais encore le bien temporel. Dans votre dio­
cèse, la foi triomphe, la morale prospère, les oeuvres de religion 
et de charité se multiplient. Votre fidélité & vos pasteurs, qui nous 
console, est le gage du succès de votre apostolat, Merci pour vos 
offrandes pour vos pauvres frères de France qui gémissent d'une 
persécution cruelle i. 

Le Pape a terminé son allocution en disant : • La persécution 
est le pain quotidien de l'Eglise. Malheur à elle si elle n'était pas 
persécutée *. 

Sa Sainteté a donné ensuite sa bénédiction aux pèlerins. 
Mgr Morelle, évêque de Saint-Brieuc, représentait à l'audience 

l'épiscopat français. 
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Voici, d'autre part, le récit de son audience envoyé de Rome 
par Mgr Gouraud, évêque de Vannes, à ses vicaires généraux • 

f Je sors de l'audience de Pie X. Vous devinez mon émotion 
de me retrouver à ses pieds, un an après les inoubliables imores-
sions de mon sacre I . 

» C'est toujours la même bonté si condescendante pour tous î 
Vous en aurez une preuve nouvelle en apprenant que le Saint-
Père a voulu participer à noire Denier du culte. Nos prêtres en 
seront touchés comme moi, et y trouveront, avec un motif de plus 
de s'attacher à la personne du SainL-Père, un encouragement à 
travailler à celte œuvre dont le Pape leur marque ainsi l'impor­
tance. Les fidèles aimeront à suivre un exemple qui parl de si 
haut. r 

t J'ai trouvé le Pape moins attristé que l'an dernier. U ne se 
dissimulé pas les difficultés qui nous attendent, et ii m'a félicité 
du sujet de ma Lettre pastorale, en me disant qu'il faut éclairer 
les fidèles el leur donner du courage. Mais ayons confiance 
ajoule-i-il, Dieu est le plus fort. 

» Je n'ai pas besoin de vous dire avec quel empressement Sa 
Sainteté a béni notre diocèse, nos œuvres, nos communautés, nos 
écoles, nos séminaires. Pie X s'est réjoui de la rapide reconstitu­
tion de ces derniers. » 

Mgr Lecoeur, évêque de Satnl-Flour, Mgr Morelle, évêque de 
Saint-Brieuc, et Mgr Gouraud, évêque de Vannes, ont été reçus 
en audience de congé, le 1ar Mars. 

* 

Les catholiques d'Italie, voulant protester à la fois contre les 
manifestations qui ont eu lieu, dimanche 17, à l'occasion de l'an­
niversaire de Giordano Bruno et contre l'apothéose de Carducci 
ont adressé ces jours-.ci au Pape un grand nombre de télégrammes 
de respect et de filial dévouement. 

Pie X a fait répondre à tous par l'entremise du cardinal Merry 
del Val en accordant la bénédiction apostolique. 

Le Jub i lé sacerdotal de Pie X. - Comme nous l'avons 
déjà dit, le Souverain Pontife Pie X, doit célébrer, au mois de Sep­
tembre prochain, son Jubilé sacerdotal — 508 anniversaire de son 
ordination. Voici, dans ses grandes lignes, le programme des 
manifestations de piété catholique qui se préparent à cefte occasion 
et auxquelles sont conviés les fidèles du monde entier. 

L'année jubilaire commencera en septembre 1907 * elle se ter­
minera avec Ie mois de septembre 1908. 

Afin que les pèlerinages que l'on prévoit ne fatiguent pas ie 
oaïui-Pere, il s'espaceront de quinze jours en quinze jours. 

Le mois de septembre 1907 est, d'ores et déjà, occupé par 
deux pèlerinages français : celui de la « France catholique J dirigé 
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par M Léon Harmel, au début, et celui de la • Jeunesse catholi­
que » conduit par M. Lerolle, dans la seconde partie du mois. 

Le premier pèlerinage d'Octobre viendra de Trévise, le diocèse 
d'origine de Pie X. 

En Septembre 1908 — pour clore 1 année jubilaire - un 
Congrès international des associations de jeunesse se tiendra à 

L'on se propose aussi d'offrir au Saint-Père, des listes de sous­
criptions venant de tout l'univers catholique, groupées par pays 
et par diocèse, qui soient au Pape comme un signe sensible de 
l'amour de ses fils, ll s'agira bien moins, en effet, de réunir des 
dons considérables que de grouper des souscriptions innombrables 
de très pelites offrandes. 

Recevant, il y a quelques jours, le Comilé organisateur du 
Jubilé sacerdotal présenté par le comte Pericoli, président, de la 
Jeunesse catholique d'Italie, le Pape a indiqué le sens de ces fêtes 
et le bien qu'il en allend : 

€ Si c'était pour ma pauvre personne, je préférerais que ce 
Jubilé passe inaperçu ; dans la paix, le recueillement ella tranquil­
lité de ma chapelle, je répandrais mon àme devant Jésus ; je de­
manderais pardon pour Ies défaillances de ma vie sacerdotale. Mais 
ces marques d'attachement s'adressent au Vicaire de Jésus-Christ 
et témoignent de la dévotion du monde à la chaire de Saint-Pierre. 

i Voici Nos recommandations pour voire, pour noLre fête du 
18 Septembre. Ne faites pas de choses extraordinaires, fastueuses : 
fondez des œuvres utiles à la société ; aidez à vivre celles qui exis­
tent ; bâtissez, meublez des églises, asiles de prières ; instituez des 
œuvres de jeunesse, des écoles, des associations sociales et chari­
tables, des œuvres féministes. Permettez-moi d'être généreux 
pour les églises pauvres. Tout cela aidera le triomphe de l'Eglise, 
triomphe consistant à faire le bien au milieu même des tribula­
tions, des persécutions, des souffrances. 

i Soyez tranquilles : « J'ai vaincu le monde », a dit notre 
Sauveur. Mais le vrai triomphe n'est définitif qu'au Paradis. » 

FRANCE. — La situation religieuse. — Devant les dispo­
sitions hostiles du Gouvernement, on a renoncé à l'espoir d'une 
entente au sujet des églises,,qui eût élè un acheminement vers la 
pacification religieuse désirée par le pays. 

« L'Eglise, écrit M. Arthur Loth dans V Univers, reste en France 
dans la condition où l'a mise la loi de séparation. Privée de tout 
droit et dépouillée de tous ses biens, elle ne conserve qu'une 
existence précaire et Chétive. Elle reste absolument à la merci du 
pouvoir civil, des sectes, des passions populaires. Elle vivra comme 
elle pourra, au jour le jour, à ses risques el périls.... Mais elle 
reste dans toute l'intégrité de sa foi et de son orthodoxie. Le 
principe de l'unité est sauf en elle. Son sort est assuré pour 
l'avenir. 
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• Aux yeux de la foi, c'est une souveraine compensation aux 
maux de la séparation, aux épreuves futures de la persécution II 
n y a qu à sen remettre à la Providence des destinées de l'Eoïise 
dans notre pays. Nos évéques ont fait leur devoir ; unis à eux ies 
fidèles feront ie leur aussi. Par la communion avec Ie Saint-
Siège et dans l'orthodoxie disciplinaire, il nous reste le princioal 
Leglise est debout au milieu des ruines de la séparation- elle" 
vivra, puisqu'elle a gardé en elle le principe de vie. Dieu oour-
voira à ses besoins. » F 

— Les papiers de la Nonciature. — Le Gouverne­
ment français s'efforce de tirer parti contre le Saint-Siège des pa­
piers saisis contre tout droit, à l'ancienne Nonciature à Paris. 

Tout l'odieux de celte campagne calomnieuse retombe sur ses 
auteurs, en discréditant la diplomatie française. D'ailleurs ces ra­
contars sont moins des indiscrétions que des fantaisies imaginées à 
propos de papiers volés, comme la prétendue intervention du Va­
tican contre le voyage du roi d'Espagne à Paris, fausse de tous 
points, Du reste, comme le fait remarquer VOsservatore Romano 
si 1 intervention avait eu lieu, ce n'eût pas été à Paris mais à 
Madrid. 

i. ^ - L e ? d i s P e n 3 é s ecclésiastiques. - On annonce que 
1 affaire des pourvois formés par ies séminaristes et les prêtres 
rappelés sous les drapeaux le 7 Janvier dernier est incrite au rôle 
au Conseil d'Etat, pour l'audience de vendredi prochain 8 Mars ' 

Quoi qu'il convienne d'attendre de l'issue finale de la cause 
nous estimons que cette nouvelle apportera quelque joie aux prê­
tres et aux clercs qu'elle concerne personnellement. Ils peuvent 
tout au moins, espérer que sous peu d'heures l'incertitude dont ils 
souffrent depuis deux mois aura pris lin. 

f A S u l a E r i b u e r l e s é l i s e s ? - L'empereur Aurélien Ï 
formulé, en 272, la règle qui doit présider à la dévolution des 
biens ecclésiasiiques. 

Paul de Samosate, devenu hérétique, avait été déclaré déchu de 
J épiscopal. Ses partisans prétendirent cependant avoir la propriété 
des églises d'Antioche, réclamées par les catholiques. L'empereur 
eut a juger entre eux, et voici la sentence qu'il rendit : f L'im­
meuble contesté appartiendra à ceux qui sont en communion avec 
les évêques dïlalie el avec l'évêque de Rome t. 

EUSÈBE, Hist. eccL, vu, 30. 

BIBLIOGRAPHIE 
La charité ohez Ies jeunes . — Conférences par Auguste Texier orêtre 

UD vol. m-12 de xvi iii p.-ge», 3 fr. 50 (TSqui, éditeur)? P 

• X* trois ans, M. l'abbé Texier, alors directeur spirituel au netit Sémi-

"Â^JTT"™-- pub!iait La Piété ctez L<$ * • • * • < * °*™% e 
ordre pourta%ne!sè S ^ ^ "* B p d t W * °* é C r i v a i D d e P r e m i e r 
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»» ouïe rhtz. la ieunes rapidement parvenue à sa troisième édition, ap-

p e f a i t ^ sSiie, e? & S 3 * > •*'"»~1 '- «P-»" - - '« J ™ - ™ *-«-• d 8 D0US 

d ^ l ^ i u ^ t ^ s ' t e d - ? o r - p o i n t s digue de son & ^ ] M £ W£ 
th.,L lumineuse d'exDOsé et Je division ; même style vivant, émaillé ds cite-
tons«Set moTrnes des plus heureuses, de traits historiques, 1. 

pTupar. S " ï , et, surtout illustré "de paroles de nos « b b m merveil-
len-Tdniènt commentés et insen.eusen-t.ot appliquées a chaque sujet 

L W a s T ê r t u n traité complet sur la charité sous ses diverses formes et 
manifestations pratiques. 

Qur la divini té de Jésus -Chr i s t . — Controverses dw temps d e Bo$-
sivet eflt Mtre Temps, par le comte H. de Lacombe. Un vol. m-8, 5 fr. 

Lorsque M, de Lacorne tit paraître la première des Etudes contenues dans ce 
livre le Cardinal Perraud lui écrivit quelles formaient une nouvelle et tres 
uiïtetnl* apologie du christianisme. Une foute déposants su fl ra ges se joi­
gnit à la parole de l'éminent prélat ; et, sur leurs instances, 1 auteur se décida 
k i ï b $ J ^ ^ * ™ divinité du Christianisme n'y est pas seulement 

traita eo elte-meW dans ^ ^ ^ n % ^ ^ S ^ ^ v l M 

science par le christianisme. 
Librairie J. Salatin, Quimper. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 20 Février i901. 
I Gilbert de Choiseul à Tournai, d'après une prochaine publication, par 

Marc DUBRUEL. - II Galilée et les Jésuites, par Pierre de VRKBILLE. — 
IU Le saint L'ascension, par Lucien ROURE. - IV. Formules scientifiques et 
et réalités con* rètes : A propos de quelques livres récents et anciens, par 
André de U BARRE. - V. Une grande nation qui se prépare, par Joseph 
BraMceoN — YL Bulletin d'écriture sainte, par Joseph BRUCKER. ---* VIL «La 
Déclaration'des Evoqués >, par Hippolyte PRELOT. f VIII. Revue des livres. 

•— IX. Notes bibliographiques. — X Evénement de la quinzaine. 

U N M O N S I E U R oûre gratuitement de fane connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés, Cette offre, dont on appré­
ciera le buf humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
ce tions demandées. . 

LIEBIG R ITABLE, 

EXTRAITDE Vl AN DE 
ut u P U R «JUS DE V I A N D E DE BCEUF 

\ÛtSpenSQl(B dans l a C C T I - B I - E g S 
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La Société de Publicité religieuse, 6, place de là Bourse 
est seule chargée, à Pans, de recevoir les annonces Z r la 
Semaine religieuse de Quimper. *^ 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, rue Kéréon SUCCESSEUR 
QUIMPER 

E 
c. 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES ft ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d 'au te l» 
T h a b o r s , CaUoes, Ciboires , C u s t o d e s , Bouf fes de sSu i 
Uers , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s 

? ^ ? - a U o a n c r e l a b r e J transformations multiples, breveté s. G n. & 
Réparations, remise a neuf, dorure et argenture. 

M ^â^îîïïS^" A lai M o n - r » <-•* Genève . qne l'on trouve seulement chet 
?" ? ^ i ^ ' qUVen V a Ç™0-*-*M exclusive, doit son succès toujours croisant 
J M qualité exceptionnelle i son bon marché et à son rtg1.gT|X.^ïï sa" 
coulnHlft la Montre <te préasjon par excellence. Ce mouvement, e n i> emeni montl 
sar rubis, est 2 ancre ligne droite levées visibles, double ^MrsMB^M 
balancier compensé, el se Tait en boîtes or, argent, acier et niel. ««-guei, 
ARTICLES POUR FUMEURS 1 ORFÈVRERIE OE TABLE 

Ecume et Ambre i» chou. | çwm supéneare, pr ix eieepiiomel. 

A n c i e n n e M a i s o n TOULARC'HOAT 

eois 
9 Succ' 

53, roe Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristie», 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas* 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

EX-INSTITUTEUR RELIGIEUX ?*&*$&pourpehu_-
v r i i l n i r . n u L H I l C U A les etsa voos. Bonnes remises. 
V. GIRARD el C-, avenue gare Batignolles, Salou (Provence). 

- _ _ 

à Messieurs, Dames, anciens Conçrèçanistes, Membres 
du clergé, en plaçant aux Consommateurs hu i l es 
s a v o n s , o afe s ou i t s en bo î t e s . Travail facile! 

idrX^rA iLlVcT^f l u c r a t , t s a n s négliger occupations. Cadeau à qui nous 
aaresserâ liste de personnes s'occupant de placements. Ceux feisant de Ia 
représentation ont intérêt à nous écrire. Société detPtanteurï, Marseille 

http://insen.eusen-t.ot
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ANCIENNE MAISON F e : r c l i r i & r i . c i L A L A N D E 
—c Fondée en 4858 »— 

DUPOUY & MAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs at t i t rés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de (a propriété de H. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande, 

Agent : E . D A N T E C , 52, roe Saiot-Melaine, MORLAIX 

Nous vous offrons les moyens de devenir riche 
Lue& d'abord..,. puiô EcrivesL-nouA 

500.000 FRANCS 3 
GROS LOTS 

de 

3 Gros Lots de S 5 O . O O O fr. — 3 Gros Lots do 1OO.OOO fr. 
et 354 autres Lots de 1.000 à 10.000 francs 

SIX Tirages par AN, 3.3 9 O.O OO francs de Lots 

T I R A G E 1 5 A V R I L 1 9 0 7 
On reçoit i OO NUMÉROS 

LOTS DE PÀHAMA pour C I N Q fr. LOTS DE PANAMA 
Pour CINQ francs on reçoit CENT numéros des lots Panama dont 

oo devient copropriétaire et l'on participe aux prochains tirages. 
L i s t e s g r a t u i t e s a p r è s T i r a g e s . 

Les paiements des tots indiqués sont faits en espèces et sont 
garantis par un dépôt de i50 militons au Crédit Foncier, à Paris. 

POUR RECEVOIR LES 100 NUMÉROS FRANCO DOMICILE 
il suffit d'envoyer un maodat-poste ou bon de poste de 5 fiancs 
à MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA BANQUE MOBILIÈRE DE CRÉDIT, 
53, rue de Richelieu, PARIS (l-r Arrondissement), 

<D 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 60 fr. Ia pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. Fil t perdu, gare Richelieu. 

Comte du For t , château du Verger, par R i che l i eu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERAJÏGAL. 
M ~ ' _ i _ 

Quimper, typographie DS KKRAÏW-IL, imprimeur de l'Evâché. 

22* Arnuiit. Vendredi 15 Mars 1907. N- l i 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

Carême. 
/ / / . — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires • 

J V. — Chronique générale • 
Rome; France; Bordeaux, 

V. — Annonces et avis di­
vers* 

Offices de la semaine. 
Dimanche, il Mars. - Dimanche de la PASSION Office dn 

SB rêqtUble' Vi0let A ^ meSSe> mém0 '̂ * 8 * l £ 
S, Pafe. d U 8 U Î V a n t ' a V G C m é m o i r e s d a Dimanche et de 

lT£jeS' i i a w G a b r i e 1 , A r c h a n ^ e f" Suplement). Double. 

^£M^^a DE LA T- * » • * « * 
* * £ t $ £ £ S $ ^ ' * " * « • * * * » - L e t e u r (*>. 

v™*' 2J- 7oS* Bern0UX A b b é ' Double-majeur. Blanc. 
Vendredi, 22.- Les Sept Douleurs de la T. Sainte Vieree 

Double-majeur. Blanc. oaune vierge. 
Samedi 23. - Office du jour ; simple. Violet. 
Dumanche, 24. — Dimanche des Rameaux. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Le Temps pascal empêchera l'Adoration d'avoir Heu aux 

L aulô Tréflez, Saint-Cadou, Collorec, Saint-Urbain, Plouzané 

^s^^r^-Blle se fera dans iea --«"--i 
ffiïÏÏS^K:'!. : : : îaMira-
Petites Sœurs des Pauvres, à Brest. . o p o 
Maison Saint-Joseph, à Saint-Pol de Lésn.! 23-25 -
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PARTIE O F F I C I E L L E 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Le? églises paraissant devoir ntro laissées, du moins 
provisoirement, à l'usage des fidèles el des prêtres en exer­
cice, Nous n'avons plus à nous en préoccuper d'une manière 
spéciale, pour le moment du moins. 

Nous croyons utile cependant d'attirer l'attention de Notre 
clergé sur cette réponse de M. Briand à M. Brousse, député : 
« Le Maire, en refusant une clef de l'église à l'ecclésiastique 
chargé du soin de la paroisse, s'exposerait à des difficultés 
quil est plus sage d'éviter... » 

I I . La question des presbytères demeure beaucoup plus 
grave, et voilà pourquoi Nous y insistons. Le principe géné­
ral que Nous avons posé et que Nous maintiendrons rigou­
reusement, c'est que les paroisses du diocèse, si elles veulent 
conserver leur clergé et obtenir régulièrement de lui le ser­
vice religieux en usage, devront lui fournir gratuitement et 
à leurs frais une habitation suffisante et convenable. 

Les fidèles ont à leur disposition plusieurs moyens de 
remplir celte obligation : 

a) En prenant en leur nom et à leur charge le bail tel 
qu'il sera proposé par la municipalité ou par le séquestre. 
Une ou plusieurs personnes peuvent représenter toutes les 
autres. Le presbytère sera ainsi remis entre les mains du 
curé ; 

b) En louant, également en leur nom et à leur charge, 
de la même manière, tout immeuble propre à servir de 
logement au clergé paroissial. Cet immeuble pourrait, dans 
certains cas, être fourni par une seule personne à laquelle il 
appartiendrait, ou par plusieurs ; 

c) En construisant, à frais communs et par corvées sur 
un terrain particulier, un nouveau presbytère qui, en droit, 
serait la propriété de tous et reposerait légalement sur un 
ou deux noms, pour éviter toute complication. Cette entre­
prise pourrait aussi être le fait dvun ou de quelques parois­
siens seulement. 

I I I . Avant d'en venir à ces moyens extrêmes, Nous vou­
lons bien, dans un esprit de conciliation, autoriser Nos prê­
tres à prendre à bail et en leur nom les anciens presbytères 
appartenant soit aux communes, soit même aux fabriques, 
moyennant les conditions suivantes, auxquelles Nous tien­
drons rigoureusement : 

a) Le prix de location ne dépassera pas la somme de 50 fr., 
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pre S r T 1 " " 8 '?&** * , e s '^* Ù& à Ia charge du.' 

9 ii S W ™ C ° n S e m i p o i i r u n e d u r ée de IS ans (3 fi a, 15, 18). Le preneur sera le Recteur aehiPlV™. (*- ' 

i.!«nta!-i,tB';;;gl,r,-i'««p*-ied.it* 
IV. Dans Ie cas où, ni nar l'im ni -,-„ .. 

moyens, Ie clergé ne n o b r r i i > I T „ - ' p a r l a u t r e «--'-is­
la paroisse lise re t i rera n mt - ' T ^ . Q V - M b l e m - n - - - - - - -
ap'ès Nous avofr prevenu ii 'af ,! ? W * d u ™™™S<> où, 
qui le concerne ï ù W o n n è C ë î ^ n i ? 0 8 ° r d r e S- S ° U e n c e 

le service religieux ^ T ù ^ S S ' ^ i S ^ ^ C ° a C e r n e 

t r è 7 p r S i n e T n T e n T o I s i C 0 ; C e r ,qUe, te d i ° C ^ e s e r a 

Séminaire : ilTélubïrriTOîfc r "Q l o c a I p 0 1 j r l - G r a n d 

liles à LamW»Pll«. f « T • ' a n C l e n C0-Vènt iles Carmé-

la date de la rentrée m e s u r e ' d IC1 1-e»ques jours, de fixer 

VJ 
éternt 
catiioliqL, 
honoraire de Quimper, décédé ie 4 Mars 

« S 5 f f i S f t V S f f i ! d C P U b U e r ' d a n s N0"--
Pontife tJtfà^&tgfegg MSg*È 

d .nd.quer au clergé et aux fidèles de Notre diocèse ° 

l t Z CkT fil*. JeT Urolle> Pésident, et à nos chers ms 

PIE X, PAPE 
v • , „ C h e r s f l Is ' s a l u t e t bénédiction. 
Votre dévouement pour Notre personne et ™t™ „i ù 

seulement cette p î l . 7 . ™ ï S ' . ' î S " ' - . - ! c e - « P » 
a réjoui; c - « I . D « C „ ' 4 I U : ™ f f l : d e 4 c ° s m ' " ' 0 n q U l " O U S 
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Nous voyons que le projet est approuvé et encouragé par 
nombre d'évêques, et que vous devez vous réunir sous la 
présidence de Notre cher fils le Cardinal Archevêque de 
Bordeaux et de Nos vénérés frères les Evêques d Angers et 
d'-Veen II Nous est très agréable de voir ainsi 1 autorité 
épiscopale favoriser une association qui Nous est chère et 
que Nous souhaitons voir estimer par tous les gens de bien. ^ 

La fin quelle se propose est ce qu'il y a de plus utile et 
même de plus nécessaire aujourd'hui : en un temps ou 
l'hostilité contre la foi et les mœurs chrétiennes va en crois­
sant; elle veut préserver ses membres d'un tel danger, et 
par eux-sauver les autres jeunes gens de France, à quelque 
classe de la société qu'ils appartiennent. 

Pour atteindre cette fin, ses moyens sont excellents : 
donner ouvertement l'exemple des vertus chrétiennes, se 
tenir en dehors des disputes et passions politiques, s'occu­
per avec ardeur des doctrines sociales et de leur mise en 
pratique, poursuivre vigoureusement son dessein par la 
parole, les écrits et les institutions convenables. 

Il y a lieu également d'approuver votre genre d'organisa­
tion, grâce auquel, en se multipliant par toute la France, les 
groupes de jeunes gens restent harmonieusement unis comme 
les membres d'un corps unique. 

Rieu n' est plus sage. Nous tenons à le dire, car c'est l'af­
faire de tous que le salut de toute la jeunesse nationale, et 
voilà pourquoi Nous estimons, chers fils, qu'il vous faut 
garder avec soin votre cohésion, 

Continuez aussi cette pratique, dont vous vous êtes fait 
sagement une règle, d'avoir dans chacun de vos groupes un 
prétre pieux et instruit, non seulement pour présider aux 
réunions religieuses, mais pour diriger les études et les 
discussions doctrinales. De la sorte il vous sera facile, dans 
des questions qui touchent de près à la religion, d'éviter Ies 
erreurs auxquelles vous seriez exposés. 

D'ailleurs, l'initiative et la sainte liberté ne seront pas 
entravées par la présence du prêtre ; il n'est présent dans 
vos groupes et dans vos comités que pour y être, selon les 
cas. Je docteur, le conseiller, le guide. 

Mais ce qui fait votre plus grand mérite, c'est l'exacte 
obéissance avec laquelle vous suivez les prescriptions du 
Pontife romain sur l'action catholique sociale et le soin que 
vous avez, quand il s'agit de les mettre en pratique, de vous 
laisser guider par les évêques et les autres pasteurs ; vous 
tiendrez avant tout à mériter cet éloge ; Nous vous y exhor­
tons fortement. 

En effet, la principale raison d'attendre de votre asso­
ciation les fruits désirés, c'est son union étroite avec l'Eglise. 
Votre prochain congrès, qu'accompagne la faveur si mar-
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quée et l'adhésion des évêques, servira encore à resserrer 
cette union. 

Courage donc, chers fils. A la voix bienveillante de vos 
pasteurs, la Nôtre s ajoute pour affermir vos âmes • cherchez 
comment vous pourrez, à une époque qui en a tant besoin 
concerter vos efforts dune façon plus utile k l'Eglise et à 
votre patrie. 

Nous, cependant, dans la sollicitude particulière et les 
soucis ou Nous sommes à l'égard de la chère France Nous 
prions Dieu avec ardeur de vous soutenir des meilleurs dons 
de sa bonté, vous, chers fils, avec qui grandissent les espé­
rances d un meilleur avenir. Comme gage de ces dons, Nous 
vous accordons très affectueusement, à vous et à toute votre 
association, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-pierre, le 22 Février de l'an­
née 1907, quatrième de Notre pontificat. 

PÏUS PP. X. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

POUR LA FÊTE I>E SAINT JOSEPH 

(19 Mars.) 

C'était au milieu de l'année terrible, en 1870, quand Ia Révo­
lution menaçait le Vicaire de Jésus-Christ jusque dans sa prison du 
Valiean. A ce moment de suprême péril, Pie IX leva les yeux vers 
le ciel pour y chercher une inspiration. Il se recueillit dans Ia 
prière; puis il fit entendre au monde troublé sa voix de Pére uni­
versel, proclamant saint Joseph patron et défenseur de l'Eglise 
catholique. Depuis lors, en face des épreuves présentes et des me­
naces de l'avenir, Pie IX n'a cessé de redire jusqu'à son dernier 
jour : f Confiance en saint Joseph, il nous sauvera ». 

Eo couronnant ainsi, devant le monde entier, l'humble char­
pentier de Nazareth, Pie IX a voulu enseigner au monde chrétien 
la nécessité el la dignité du travail, 

Saint Joseph travaillait de ses mains. Ainsi nous l'enseigne 
1 Evangile quand il nous présente les habitants de Nazareth disant 
en parlant de Jésus ; t N'est-ce pas un fils d'artisan ? » Gerson* 
avec son parler naïf, nous Ie dépeint occupé dès son bas âge i à 
être orfèvre en bois, comme à faire des charrettes, ou huches ou 
fenêtres, ou nefs, ou maisons, quoiqu'il fût de très honnête et noble 
lignée en la cité de Nazareth *. 

Rien de plus consolant que ce spectacle pour ceux qui s'adon-
ment à de rudes labeurs ; rien de plus instructif pour les chrétiens 
de toutes conditions. 

JI faut travailler : ce n'est pas un conseil, c'est une loi formelle, 
et celui qui ne veut pas s y soumettre est indigne de vivre ; « Celui 
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qui ne travaille pas, dit saint Paul, ne mérite pas de manger *. 
Avant la chute originelle, cette obligation était remplie sans peine ; 
le travail n'était, suivanl l'expression de saint Augustin, que l'épa­
nouissement joyeux de la volonté humaine. Mais, depuis le péché 
d'Adam, il est devenu le châtiment, et, par suite, exige des efforts 
douloureux ; il est nne lune perpétuelle contre la nature et les 
éléments rebelles. En vain l'on a parfois essayé d'en voiler les 
aspects austères el d'en Taire ressortir les côtés aura ya ms ; en vain 
l'on s'efforce d'en émousser toutes les épines el de le couvrir de 
fieurs ; on ne fait qu'irriter davantage les foules qui savent à quoi 
s'en tenir. 

Saus doule il faut applaudir à tous tes progrès économiques qui 
permettent d'alléger la tâche de l'ouvrier el de le garantir plus 
efficacement contre la misère ; mais on se trompe lorsqu'on espère 
pir là résoudre toutes les dilïicullés el prévenir Ies crises sociales 
qui nous menacent. D'après les observations les plus sérieuses de 
la science comme d'après les lumières du bon sens et de la foi, le 
grand moyen d'organiser loute espèce de travail et d'améliorer la 
condition des travailleurs de tout rang, c'est de rétablir dans les 
esprits les croyances religieuses ; c'est de montrer cette terre, non 
comme le séjour définitif de l'homme, mais comme le lieu de son 
exil ; c'esL de faire accepter le travail comme châtiment, afin de le 
transformer en expiation volontaire et en instrument du bonheur 
à venir ; c'est, en un mot, de présenter le travail sous les traits 
sévères du devoir, afin de pouvoir ensuite en faire ressortir la 
noblesse et l'excellence. 

Le chrétien n'a qu'à regarder l'atelier de Nazareth pour se sen­
tir pleinement réconcilié avec le travail, et pour échapper à la 
tentation de rougir de son état ou de celui de ses frères. S'il est 
pauvre el obligé de demander au travail manuel l'entretien de sa 
vie, il se résigne sans trop de peine à son sort et ne jette pas un 
regard d'envie sur le riche; il s'estime heureux d'avoir un trait 
de ressemblance avec Celui qui a pas-sé trente ans dans l'obscur 
atelier de saint Joseph. S'il a pour partage ies travaux de l'esprit, 
soit que sa fortune lui donne des loisirs pour s'y livrer, soit qu'il 
ait la vocation de la science, il accepte les tourments de la pensée 
à la place des fatigues corporelles ; loin d'être fier de sa supériori­
té, il se considère comme le serviteur des ouvriers, met à leur dis­
position les ressources de son intelligence, eL leur témoigne le res­
pect dû aux représentants du Divin Travailleur. 

Puisse régner parmi nous cette vraie fraternité, seule capable 
de ramener la paix sociale I... 

O glorieux saint Joseph, soyez notre Patron el restez notre pro­
tecteur au milieu des épreuves qui se multiplient el des luttes qui 
oni déjà fait lant de ruines. Prenez en pitié ces travailleurs qu'on 
détourne de plus en plus du chemin de Nazareth pour les jeter 
dans Ies voies de l'erreur el de la perdition. Obtenez-nous Ie cou­
rage de supporter ch réi ien n e men t nos souffrances, et de persévé­
rer dans l'accomplissement de la tâche qui nous est départie, mal-
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f ^ T ,eS r é s i s l a n c e s e t ,oules tes lassitudes, jusqu'au iour de ' 1 éternel repos en voire compagnie I J 

Le Carême. - N'oublions pas nos devoirs ife Carême • faisons 
Pénitence; prions avec ferveur ; convertissons-nous en devenant 

K i e s pTcUu^s.D0S ?"*"" * n o s e x e m P l e s l ra™"°ns * con-
Une dévotion tout indiquée, spécialement pendant la quinzaine 

ou nous allons en rer, est celle du Chemin dela Croix, Cette pieuse 
pratique esl excellente entre tomes. S. Léonard de Port e-M aurice 
avait coutume de dire qu'elle était suffisante pour sanctifier une 
paroisse et attirer sur elle d'une manière frappante les bénédictions 
môme temporelles el tout le monde sait que les Souverains Pontifes 
y ont attaché les plus précieuses indulgences 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE / 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L 'Egl i se et la F r a n c e . L a l i be r t é r eUg ieuse 

o a l e a r L ° 8 p r é d i o a t i o n s d u Ca rême . L e s communions p a s . 

M. " a b b T c ^ u " 1 6 P a S ° a l e PréChé6> à C h à t* a u l*> «u 24 au 31 Mars, par 

- R e t r a i t e s p a s o a l e s aux Bretons de Paris, prôchées par H Le Jol-
iec, missionnaire, en résidence à Quimper. y 

---------------------

Offices extraordinaires. 
MI rç?"111-6? i ~ CATHEDRALE DE SAINT-CORENTIN. - A l'occasion de la 
fête de saint Joseph, lundi et mardi, 48 et 49 Mars, à 4 heures™l'anal 
midi, instruction française, suivie de la bénédiction du V s S t " a ^ m « r " 

à l'7rdbaireE DE S A , B T - M A T H I E O ' ~ D a o s , a semaine, sermons français,comme 

wrJl^tSS^ er Vlerfred*. « . . « e t 90 Mart, retraite pnur Ies enfants aui 
n ont p « I âge de faire leur premiére communion. Un seuf exercicepa? j02r* 

n n i 7; É
 É G L 1 S B »E

 LOC-MAÎUA. - Vendredi 23 Mars, fête de N -D des Sent-
Douleurs, Pelerinage des Dames, enfants de Marie du Sacré-Cœur P 

S a c r e m e n t ' ™*** m™ Û'™* ' D S l r u c t i o n e t d e l a bénédiction d u T. Saint­

in n C<?*P«*LTE *DM
 COLINES.- - La réunion annuelle de l 'Œuvre do 

ï^^r /Sî . îVhhrerde saint ,oseph aur-i;-- --- «- 'M 
tionAZSulgen^Spîénl"e ° n " * " pTédicil°ar * "• ***** et béaédic-

i.. j?iLra.?e de. la lo t-r i e <-- Sainl-Vinceat de Paul anra lieu le 
lundi 18 Mars, à i h. 1/2, à la salle Aulrou. ' 
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La loterie sera exposée le dimanche 17, de H h. i ji à 6 h. 1/2. 
Les lots seront reçus avec reconnaissance chez M1»6 du Penhoat, 

31, rue Royale ou salle Autrou. 
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PAROISSE DE SAINT-MATHIEU. — Con f é r ences pour les 
h o m m e s . — Mardi i9t jeudi 21 et samedi 23 Mars, salle 
Jeauue-d'Arc, à 8 heures précises du soir, conférences {avec pro­
jections) sur la divinité de N. S. Jésus-Christ, données par M. 
labbé Gauthier, prédicateur de la station quadragésimale. 

Ne seront admis que les hommes, et les jeunes gens d'au moins 
seize ans, qui devront, à l'entrée, présenter leur carie d'invita­
tion, 

PAROISSE DE KERFEUNTEUN. — Chape l le de la Mère de 
Dieu. — Vendredi, 22 Mars, fête de Notre-Dame des Sept-
Douleurs, Mgr l'Evêque présidera le pèlerinage annuel qui a lieu, 
ce jour-là, au sanctuaire de la Mère de Dieu. 

Messes à 6 heures, à 7 heures et à 7 h. 1/2. 
A 8 h. 1/2, messe de Monseigneur, qui adressera une allocution 

aux pèlerins. 

Nécrologie . — Nous empruntons à Y Univers la notice bio­
graphique qu'il a consacrée à M. Tardivaux, dont nous annonçons 
plus haut Ja mort. 

f Le diocèse de Bourges vient de perdre un de ses prêlres 
les plus éminents, M. l'abbé Tardivaux, chanoine honoraire de 
Bourges el de Quimper, supérieur du collège libre de Lourdoueix-
Saint-Michel. Il y a cinquante ans que l'abbé Tardivaux avait créé 
dans la vallée de la Creuse, loin des villes et des chemins de fer, 
le bel établissement qui fait aujourd'hui l'orgueil du Bas-Berry, 
Un grand nombre de prêtres distingués — l'un est encore curé 
d'une très importante paroisse de Paris — d'officiers, de profes­
seurs, de médecins, de journalistes, de savants ont passé par l'ins-
litution de Lourdoueix. Tous ont eu pour leur supérieur l'affection 
la plus profonde. L'abbé Tardivaux répétait sans cesse qu'il ne 
s'était jamais repenti d'avoir été indulgent. Jusqu'à la fin, on a pu 
puiser chez lui cette bonté charmante qui le faisait tout à tous. 
Grand, vigoureux, distingué, l'abbé Tardivaux portait allègrement 
ses 74 ans. Une maladie qu'on eût pu croire insignifiante l'a 
emporté en quelques jours, ll est mort pieusement, le 4 Mars; il 
veillera sur son œuvre qui sera, espérons-le, continuée par ses 
élèves et ses amis. 

» J . A G . B 

M. Tardivaux avait été nommé par Mgr Lamarche, en 1888, 
chanoine honoraire de Quimper. 

R. 1. P. 

, „ wufiiC.- -caïuiiai ue uornouai es. i étail ores 
d é fl\ TZ t ™°Tf« d e VéJard- d» Comité central de Par f 

Les divers cornues locaux, dans des comptes-rendus très inté­
ressant ont fait connaître Ies résultats de l'année écoulée 

Qwnper a raconté ses efforts pour Ia diiïusion de la bonne 
ZI n, M " ? ^ . r r s e s ^ j ^ c e s données par MM. Chuto et Coa­
dou par M"- Bélégu.c et de La Landelle ; Quimperlé a su décou­
vrir une veine nouve e dans l'œuvre de la couture ; Concarneau 
a suivi ses traces par l'œuvre de la dentelle et s'est acharné à com­
battre les mauvais journaux ; Châteauneuf, dans un élan d'enthou­
siasme, a pris i initiative de nombreuses œuvres de bienfaisance ; 
Lfidteaulm n a nen épargné ni pour les bons journaux, ni pour les 
conférences populaires ; Douarnenez enfin, vaincu un instant, 
jamais découragé, s est appliqué à l'œuvre des catéchismes, des 
bibliothèques populaires, 

M™ de Velard, heureuse de constater de si beaux résultats, a 
demandé aux adhérentes de faire tin peu pins, un peu mieux 
encore. Ce n est pas de l'argent seulement qu'il faut donner, mais 
son cœur, son dévouement. En termes émus, elle a recommandé 
a prière qui fortifie, Ie travail qui donne des résultats, la souf­

france qui épure. 
S'élevant au-dessus des petites rivalités, elle a montré la néces­

sité absolue de l'union qui donne la victoire, de réunions fré­
quentes où l'on se t sente les coudes >, où l'on se connaisse. 

La lutte appelle toutes les personnes qui veulent le bien. La 
paine, la religion exigent que Fon se melle en avant, sans se décou­
rager jamais. U n'est pas besoin de pleurs, de gémissements, mais 
d action et de vaillance... 

Après ce beau discours, l'on a parlé des œuvres à établir, des 
réformes à faire, de l'utilité de l'union intime, cordiale, entre tous 
les comités. Loin de nous Ies mesquines rancunes! A supposer que 
telle personne vous déplaise, qu'une faule soit commise, de quel 
droit abandonneriez-vous la lutte ?... 

Les membres du clergé, présenls à cet intéressant congrès, 
sont heureux des résultats obtenus et pleins de confiance dans 
1 avenir d'une œuvre déjà si prospère (elle compte 400.000 adhé­
rentes) et si docile à la direction du Pape el des évéques. -

Cette réunion ne peut manquer de porter ses fruits. C'est avec 
une nouvelle ardeur et l'espérance du succès que les vaillantes 
chrétiennes de la Ligue patriotique des Françaises ont repris le 
chemin de leurs demeures pour y porter les bonnes, réconfor­
tantes el pratiques paroles entendues, 

. ,— U n n o u v e a u j o u r n a l . — Depuis le 1" Mars paraît 
(cnaque vendredi), à Quimper, un nouveau journal le Progrès du 
^Mstere. Son programme est nettement catholique; il promet de 
défendre avec vigueur - ses premiers numéros montrent qu'il le 
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fera avec talent - la religion et la société contre les calomnies et 
tes sophismes doot une certaine presse inonde nos villes el nos 
villages. 

A ce nouveau champion de la bonne cause nons adressons, 
avec notre plus cordial salut, nos meilleurs vœux de succès. 

__ L. R. 
ANGERS. — U n e s éance e n langue b r e t o n n e . •— Nous 

lisons dans la Semaine religieuse du diocèse dangers : 
* Je crois bien que la séance du dimanche 3 Mars, en la salle 

de notre patronage, marquera une date mémorable dans les anna­
les de notre population bretonne de Trélazé. Son zélé aumônier, 
M. l'abbé Prigent, eut l'excellente idée de demander à M. l'abbé 
Kervella, qui remplit les mêmes fondions à Sainte-Madeleine, de 
venir redonner chez nous la représentation qui eut lant de succès 
à Angers, le dimanche 23 Février. Si notre salle ne fut pas aussi 
comhie, notre association fui aussi sympathique et nos Bretons 
aussi ravis ; et à Trélazé comme à Sainte-Madeleine, il y ent 
beaucoup d'Angevins à venir témoigner leur dévouement et leur 
admiration à la belle œuvre de nos deux chers aumôniers. 

» Mgr Dupanloup, admirateur passionné des classiques, ent un 
jour la belle audace de faire représenter, par les élèves de son 
petit-séminaire de la Chapelle el dans la noble langue de Sopho­
cle, la iragélie de Philoclète. On dit qne les dames d'Orléans, 
invitées à la séance, qui pourtani n'y devaient rien entendre, pleu­
rèrent à chaudes larmes sur les infortunes du héros grec, les yeux 
suppléant aux oreilles. 

> M. Kervella, fier à si juste litre de sa belle langue celtique, 
donna donc à ses Bretons el aux nôtres le doux et nouveau plaisir 
d'entendre la langue maternelle moduler des périodes harmonieu­
ses dans trois saynètes très prestement enlevées. El je me per­
suade, moi, que, même au point de vue des lettres el de la lin­
guistique, c'est presque un événement el pus banal du tout. Nous, 
qui n'entendions ket, nous n'avons pas pleuré comme les dames 
orléanaises; mais, en revanche, la mimique étant parfaite, nous 
avons beaucoup ri et applaudi. Nous avons deviné, dans^Fa» Irou, 
le bon paysan qui n'est jamais morné en wagon... el qui n'y mon­
tera pas encore celle fois. Nous avons reconnu, dans Alanic al 
Louarn, l'anonyme et jolie pièce du xve siècle : La farce de maitre 
Patelin. Une mention spéciale à l'opérette Ar C hom andon ed (Les 
Korrigans), poétique évocation de la vieille Armorique avec ses 
landes, ses menhirs, ses lulins tour à Iour malins et bienfaisants-
ses chants, mélopées plaintives, el ses voyageurs attardés dans la 
nuit qui ne reconnaissent plus leur chemin parce .qu'ils ont mis le 
pied sur Vherbe d'égarement que je soupçonne bien être... la vigne. 
Qu'en pensent nos botanistes? 

« Honneur ù MM. nos Aumôniers pour leur belle initiative I 
Qu'ils ne s'arrêtenl pas en si bon chemin : ils ont trouvé là une 
corde qui vibre dans le coçur el l'âme de leurs chers compatriotes. 

En Ieur nom, merci à tous ceux qui ont contribué de ores on HA -

aKeVTSrt^ J-"!?, a •aN-jle qui les a si adroitement accompagnées àu 
piano, à la main délicate qui a si gentiment costumé Ies acfenrs 
Merci surtout aux acteurs qui nous oni si fort amusés 

> J. G. * . 
» Un ami de tous les Bretons J 

Le cul te d e s S a i n t s (suite). 

Lorsque, il y a quelques années, Ia France voyait encore des 
religieux dans ses uionaslères, il y avait deux catégories d'abbayes 
e, de.prieurés qu. resla.ent à peu près saus histoire : les commu­
nautés des trappistes ou cisterciens, el les maisons des chartreux • 
mats, au Moyen-Age, la société chrélienne s'intéressait bien plus 
vivement à ce qui se passait dans les établissemenls monastiques 
et les mômes étaient amenés à exercer dans la vie publique uné 

Mauri» q q lrèS g r a D d e '' ° ' e s l ° 6 <-ui a r r i v» *-»' -" 
«s-ini- r™.*' . eV? l a i t -« C0I1,»it entre l'abbaye bénédictine de 
Sain e-Cro.x de Quimperlé el le Chapitre de la cathédrale de Nan­
i n J , b J i l S a l l d .- s ,?y0"'- qui appartenait la possession de l'église 
de Notre-Dame de I Assomption, à Quimperlé. Les moines choisi­
rent trois arbitres, parmi lesquels sainl Maurice; les chanoines en 
S n , tr°i- a ,u l , e s ' e t Vév^ne d e Q-'mper (Bernard, de 
Moe^n) se rendit à Nantes. L'arbitrage fut favorable aux moines 
de Sainte-Croix, moyennant une indemnité annuelle de douze 
K e s " sen'-a--e- ie- t à P-i"-1, -u Chapitre de Saint-Pierre de 

Cinq ans après (1166), saint Manrice eut encore à faire nn 
voyage analogue, mais moins long celle fois : le méme évéque 
Bernard 1 appela à un synode convoqué par lui pour soutenir ses 
droits sur cerlaines paroisses données naguère à l'abbaye de 
Sainte-Croix par son fondaienr, Alain Canihari, comte de Cor­
nouailles. L assemblée synodale ne laissa aux moines qu'un droit 
de présentation des prênes appelés par eux à l'administration de 
ces paroisses. 

Saint Maurice a donc été un pacificateur et, à son époqoe, ce rôle 
était d une grande importance; car le régime féodal engendrait 

pour Ies seigneurs ecclésiastiques 
que pour les seigneurs laïques ; les abbés de Sainte-Croix se sont 
généralement montrés furl jaloux de leurs droits et de leurs pri­
vileges, et leurs recours aux tribunaux n'étaient que trop fré­
quents. Une particularité amusante dans ia suite de leurs démé-
es, cest que leur patient historien, dom Placide Le Duc, identifie 
toujours sa communauté de Sainte-Croix avec la Croix de Notre-
-jeigneur ; pour tui, être en différend avec son révérendissime Pére 
ADbé, c est s attaquer au Sauveur lui-même, c'est mériter les châ-
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lîments qui ont atteint les plus grands criminels de 1 Ancien et 
du Nouveau Testament, et il les énumère avec complaisance. 
Vis-à-vis d'hommes qui avaient une telle notion de la justice, 
l'arbitraire de personnages désintéressés, comme saint Maurice, 
était fort utile et quelquefois même indispensable. Saluons donc 

°6 S3ur6leacX du saint abbé il y aurait beaucoup à dire. Je crois 
n'avoir rien omis à ce sujet dans mes annotations à la derniere 
édition d'Albert Le Grand ; je ne dirai ici que [essentiel pour 
expliquer l'existence de ce culte : le récit de ses miracles, tel qu il 
est donné par son premier historien, indique que les marques de 
vénération pour le saint abbé se multiplièrent à son tombeau dès 
le moment même où son corps y lut déposé. Peu de temps a près il 
en fut exhumé pour être plus commodément offert a la veneration 

PU D K commencement du xin° siècle, l'évêque de Quimper prit 
l'initiative d'une démarche près du Chapitre général de 1 Ordre Oe 
Citeaux, alors réuni ; plusieurs autres évoqués y adhérèrent parmi 
lesquels ceux de Vannes, de Sainl-Brieuc, de Léon el de Tréguier. 
A la prière de ces prélats, l'Ordre de Citeaux demanda au pape 
Honorius III d'ordonner une enquête juridique sur la vie, les man­
tes et les miracles du Bienheureux Maurice, pour procéder, sil y 
avait lieu, à une canonisation solennelle. Par un Bref donné a 
Rieti, le 4 Septembre 1221, le Pape ordonna celle enquête el en 
chargea l'évêque de Léon avec l'abbé de Sainie-Croix de Quim­
perlé Ceux-ci procédèrent sans retard à l'exécution du mandat 
apostolique ; ils se rendirent à l'abbaye de Camoel, convoquèrent 
les témoins, les interrogèrent, mais en masse et en public, au lieu 
de les entendre séparément et en secret. Ce vice de forme rendait 
nulle toute la procédure, comme il fut déclaré dans un Bouveau 
Bref adressé le !er Septembre anx évêques de Quimper el de Tré­
guier el à l'abbé de Sainte-Croix. Us étaient délégués tous trois 
pour interroger (mais dans les formes canoniques) les témoins, à 
Carnoët même. ,. _ n 

Cette nouvelle enquête eut-elle réellement lieu ? — Le Pape 
rendit-il une sentence de canonisation ? — On n'en trouve aucune 
trace, mais il faul constater que, dans un premier Bref, Honorius 111 
déclarait, du moins implicitement, que le Bienheureux Maurice 
avait droit au titre de SAINT. Il y constate que l'abbaye de Camoel, 
fondée primitivement sous le vocable de Notre-Dame, a échangé 
ce nom pour celui de SAINT-MAURICE. Dès le xiv* siècle, elle célé­
brait sa fête et chantait ou récitaii à la messe une prose spéciale 
en son honneur. Son image ornait l'autel principal ; à la croix de 
procession et sur les principaux calices il était représenté comme 
patron. „_. , 

La fêle de saint Maurice (5 Octobre) fut adoplée par tout I Ordre 
de Citeaux, à une date que l'on ne saurait préciser. En 1710, Clé­
ment Xl releva au rite double-majeur pour toute celle famille 
religieuse. Benoit XIV qui, daus son livre de la Béatification des 

Servitettrs de D\eut n'avait donné à saint Maurice que le titre de 
venerable, fit insérer au 13 Octobre le nom du saint abbé dans le 
martyrok>ge cistercien, avec cette formule : . Au diocèse de Ouim-
per, eo Bretagne, saint Maurice, abbé de l'Ordre de Citeaux de Ia 
sainteté el de la gloire duquel on a plusieurs preuves éclatantes i 

J ai dit aussi, dans la nouvelle édition d'Albert Le Grand com­
ment la translation d'une relique, de Carnoët à Noire-Dame de 
Langonne), le 8 Aoûl 1880, fui l'occasion d'une fête admirable et 
d ua vrai renouvellement dans la dévotion au bienheureux moine 
qui sanctifia naguère ces deux abbayes. (4 suivre ) 

On demande pour château à la campagne un valet de chambre 
au courant du service. Inutile de se présenter sans références 
sérieuses. 

S'adresser aux bureaux de la Semaine religieuse. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. - Le Saint-Père conlinue à donner de nombreuses 
audiences, ll a reçu, lundi dernier, Mgr Lobbedev, évéque de 
Moulins, qui lui a remis les aumônes du Denier de Saint-Pierre 
recueillies dans son diocèse. 

- L 'action populaire ch rét ienne . *- L'Osservatore Ro-
mano a publié une lettre du Pape à la direction provisoire de 

« Union économique sociale 1, à l'occasion de l'assemblée géné­
rale appelée à élire la présidence définitive. Celle lettre fut lue 
dimanche à Bergame, lieu de réunion de cette assemblée générale. 

Le Pape constate la parfaite obéissance au Pontife romain qui 
e consedé du manque de docilité de certains autres fils. Le Pape 
loue et encourage Ja nouvelle revue Azione sociale. 

Le Pape insiste sur l'esprit religieux qui doit pénétrer toutes 
les branches d'une action sans doule temporelle, mais dont le but 
est la restauration sociale et l'organisation de la société. 

FRANCE — La situa t ion. — Les journaux catholiques, cer­
tainement bien informés, ont publié la note suivante : 

« Toules les informations qui parleraient encore de reprises de 
négociations touchant le contrai de jouissance doivent étre consi­
dérées comme conirouvées. Avant de recommencer de nouvelles 
tentatives, il faudrait des preuves sérieuses de bonne volontés la 
part du gouvernement. Inutile d'ajouter que ces preuves manquent 
aujourd'hui tout à fait. * H 

Nous restons, provisoirement, dans le statu quo, qui serait 
assure-t-on, prochainement modifié par une nouvelle loi — la 4° — 
proposée par M. Briand. 

• 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- itt) -----
BORDEAUX. — Congrès de la Jeunesse Catholique. — 

L'Association Catholique de la Jeunesse Française vient de lenir, 
à Bordeaux, avec un succès sans précédent, son Congrès nalional, 
qui a vraiment justifié son litre par la foule de congressistes venus 
de tous les points de la France et appartenant à toutes les classes 
de Ia société. Plus de cinquante évéques, parmi lesquels Mgr de 
Quimper, avaient adressé au Congrès des lettres de sympathie, 
avec leur bénédiction, i C'est, dil YUnirers, un véritable plébiscite 
de l'épiscopat. * 

Au cours des séances, le Président a donné lecture, au milieu 
d'acclamations enthousiastes, de la lettre autographe du Souverain 
Pontife que nous avons publiée en tète de ce numéro ; c'est une 
marque de la haute bienveillance du Pape en môme temps que 
l'approbation la plus nette el la plus entière du programme de 
l'Association, ainsi que le plus précieux encouragement pour 
l'avenir. . 

Dans les séances de travail, on a étudié spécialement Ie mode 
d'action le plus propre à développer le mouvement de l'Association 
et de travailler à la rénovation sociale par l'organisation des grou­
pes ruraux. 

Aux réunions générales, on a entendu et applaudi de beaux 
rapports et d'éloquenis discours d'oraleurs connus : MM. Reverdy, 
Arnaud (le meunier vendéen), Zamanski, Bazire, Jean Lerolle, etc... 

Dimanche, à 7 heures, en l'église Notre-Dame, a eu lieu la 
messe de communion ; 2.000 congressistes au moins sont, reve­
nus recevoir la sainte Eucharistie. Tons ont ensuite assisté à la 
graod'messe, célébrée à 10 heures, à la cathédrale, par Mgr Bar­
thet, évéque d'Abdère. Mgr Rumeau, évêque d'Angers, a adressé 
de nobles paroles d'encouragement el d'éîoge aux jeunes catholi­
ques qui, dit-il, réalisent en ces temps douloureux la parole de 
Nolre-Seignèur à ses disciples : * Vous serez mes témoins *. 

La séance solennelle de clôture, présidée par Son Em. le car­
dinal Lecot, a été une manifestation particulièrement grandiose et 
le digne couronnement de ce magnifique Congrès. M. Jean Lerolle 
y a donné lecture du télégramme suivant qui a été adressé à Son 
Em. le cardinal Merry del Val : « Six taille membres de la Jeu­
nesse catholique française, réunis en congrès national à Bordeaux, 
sous la présidence du cardinal Lecot, acclament le Saint-Père, lui 
expriment leur profonde reconnaissance pour son admirable lettre, 
assurent le Souverain Pontife de leur filiale et résolue soumission, 
et suivront fidèlement la direction donnée. Vive Pie X1 * 

Après une brève el énergique allocution du cardinal Lecot, 
l'immense assemblée s'est formée en cortège derrière ses drapeaux 
et a traversé la ville entière pour revenir à la Cathédrale. • Ce 
fut, écrit M. P. Le Cointe dans Y Univers, un spectacle que Bor­
deaux n'est pas près d'oublier, que celui de celle colonne de six 
mille jeunes gens se déroulant à perte de vue, avançant dans l'or­
dre, la dignité, le calme tes plus parfaits, et suivant avec une fier-
lé tranquille ses étendards déployés ; la police, mobilisée tout 
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entière, n'a pas eu un geste à faire : pas un cri ne fut noussé ni 
dans le cortège DI contre lui. Ce n'est pas aux Bordelais quîl fau-
înFraenceyer déSOrmaiS d e r a C 0 D l e r *™ n'v a P1"* de catholiques 

c La cathédrale so retrouva remplie comme le malin : Ies 

mencé, dans l'enlhousiasme el le recueillement... Harmi les belles 
pages que comptait déjà l'histoire de la Jeunesse catholique celle­
ci restera 1 une des plus éclatantes. • • 

Ancienne -Maison TOTJLARO'HOAT 

5018 GAUJAN,Succ' 
83, roe Fontaine - Blande, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salies à manger et Chambres à eoueher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
P\A. OILIT ffi S .DE3 .FA IE ME-N'T 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

J* 
AO 

ea 

«A 

V 

B 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au t e l s 
T n a b o r s , Ca l ioes , Ciboires , Cus todes , B o u c l e s de sou ' 
n e r s , e to . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. e D. S 
Reparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

M L<uïi-VAT1*2. ' A ' 1 M o n t r © de Genève -- que Fou trouve seulement chez 
F"-? i-\rb ' ^m.en a '- propriété exclusive, dou son succés toujours croissant 
à u Julite exceptionnelle, S son ben marché ét à son réglage parti» '• eV™ 4 " 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce Mouvement, « 1 " ement n iSS 
sur rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 
balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier et niel . »re«n«, 
ARTICLES POUR FUMEURS j ORFÈVRERIE DE TABLE 

fccume et Ambre -i» choix. | Oualité supérieure, prii exceptionnel. 
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** CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-cols 
el Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

ete. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — PUB Verdelet» 20 

U N M O N S I E U R offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

r v 1 U O T I T I I T C I 1 D DCI IP I Cl IV est demandé pour placer hui-
LÀ'IPlU I I I U I CUt l n t L l l j l CU A les et savons. Bonnes remises. 
V. GIRARD el C', avenue gare Batignolles, Salon (Provence). 

à Messieurs, Dames, anciens Congréganistes, Membres 
du clergé, en plaçant aux Consommateurs hu i l e s , 
savon s , oafés ou i t s en bo î t e s . Travail facile, 
lucratif sans négliger occupations. Cadeau à qui DOUS 

adressera liste de personnes s'occupant de placements. Ceus faisant de la 
représentation oui iotérêt à nous écrire. Société des Planteurs, Marseille, 

ym% I T spaaiiiriïïBiBix 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 

—c Fondée en 4858 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de ta propriété da M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , H, rue Sainl-Melaitie, MORLAIX 

V Administrateur-Ger ant : Aa. DB KEBANGAL. 

£3- ANwïiB. Vendred i 22 Mars 1907. N ' 12 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

K O H N 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché : Let­
tre de M*r I Evèque de Quimper 
et de Léon au Clergé de son dio­
cèse, à l'occasion du désastre de 
Ylèna ; efc. 
• II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
La Semaine Sainle. 

/// . — Chronique du diocèse: 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Quimper ; Retraites d'hommes ; 
Suppression de l'aumônerie de ta 

Aine 
marine ; Terrible catastrophe ; 
Les dispensas ecclésiastiques ei 
le Conseil d'Etat ; A propos de 
location des presbytères ; Qu'est-
ce que le Pape ? {ft suivre) ; Pour 
la propagande ; Avis. 

IV. — Chronique générale ; 
Rome ; Le Pape et la France ; 
Auch ; Celles que l'on chasse ; 
Pèlerin^ de Jérusalem et de 
Home. 

V.— Bibliographie. 
VI, — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 24 Mars. — Dimanche des RAMEAUX. Office da 
jour; serai-double. Violet. 

Vêpres du jour, sans mémoire. 
Lundi, 25. — Lundi Saint. Office du jour ; simple. Violet, 
Mardi, 26. — Mardi Saint. Office dujour ; simple. Violet. 
Mercredi, 27. — Mercredi Saint. Office du jour; simple. Violet. 
Jeudi, 28. -. JEUDI SAINT : INSTITUTION DE LA T. SAINTE 

EUCHARISTIE. Double de l r e classe. Blanc. 
Vendredi, 29. - VENDREDI.SAINT : MORT DE N.-S. Jasos-

CHRIST. Double de I™ classe. Noir. 
Samedi, 30. — SAMEDI SAINT : VEILLE DE PAQUES. Double 

de lre classe. Blanc (à la messe). 
Dimanche, 3 L — DIMANCHE DE PAQUES. 

Quimper, typographie DI SERAHSIL. imprimeur de l'Bvechê. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Maison Saint-Joseph, à Saint-Pol-de-Léon. 24-25 Mars. 
Hôpital de Quimper. . . . 25 27 — 

(Nulle exposition, Ies 28, 29 et 30 Mars.) 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . LETTRE DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 
AU CLERGÉ DE SON DIOCÈSE 

A L'OCCASION DU DÉSASTRE DE U IEN A 

Quimper, ie i 7 Mars 1907. 
BIEN CHER MONSIEUR LE CURÉ, 

La catastrophe de Y Una jette un nouveau deuil dans la 
France et surtout dans notre Finistère, qui comptait dans 
l'équipage du malheureux cuirassé un certain nombre de 
ses enfants (1). 

En pareille circonstance, notre devoir, et Nous avons 
à peine besoin de le dire dans un pays catholique comme le 
nôtre, notre devoir est de prier pour les victimes de cet 
horrible drame et aussi pour les familles que leur mort' 
plonge dans la désolation et, en plus d'un endroit, dans 
la misère. 

Demandons à Dieu son repos éternel pour ceux qui 
sont morts, victimes de leur devoir et de leur dévouement 
envers Ia Patrie, demandons-Lui pour leurs parents et leurs 
amis désolés Ies secours et les consolations que seules 
peuvent donner Ies espérances de la foi chrétienne. 

Et ici, Nous ne pouvons que Nous faire votre inter­
prète à tous en protestant, de toute l'énergie de Notre àme 
contre la méchanceté, j'allais dire la barbarie, avec laquelle 
on a refusé à ces fils de la Bretagne catholique les derniers 
secours de notre sainte religion. Pour qui a connu ces jeunes 
gens, pour qui a vécu dans Ieur compagnie et fut témoin de 
Ic-iii- v i n L i n n o l . !» , ' , ! ; , , . , , - . . : i _ iu. _ i -. 

«mie* ue i agonie pensaient à leur famille, à leur église, à 
leur clocher et attendaient avec confiance, comme suprême 
consolation, l'absolution du prètre. Pourquoi la Ieur a-t-on 
refusée? Au nom du règlement, nous dit-on. Il y a donc, en 
France de par la volonté de nos législateurs, une loi qui 
empèche nos soldats et nos marins de mourir en chrétiens ! 
Il y a donc une loi qui, après leur avoir imposé tous les 
genres de sacrifice, méme celui de la vie, les condamne à 
périr commes les animaux de nos étables ou comme une vile 
semence de bétail, dirait le Talmud ! 

dépitèrent" m ° i û £ *** v ic t imes- croyoos-nous, étaient originaires de notre 
N. R. 

Eh bien! non, cette loi ne peut exister chez un peuple 
civilisé, et si elle existe, il faut l'abolir au plustot. Non, une 
pareille tyrannie des âmes ne peut s'exercer dans un pays libre 
comme la France, et lant que nous aurons une ome chré­
tienne et bretonne, tant quil nous restera un souffle de vie, 
nous ne cesserons de protester contre de semblables abomi­
nations. 

La Bretagne donne volontiers ses fils à la Patrie, et 
ceux-ci deviennent rapidement Ies meilleurs marins du 
monde. Qu'à tout le moins, on respecte leur foi et qu'on 
n'empêche point le prêtre de s'approcher de leur lit d'agonie. 

Nous demandons à nos populations bretonnes, aux Sé­
nateurs et aux Députés catholiques qui les représentent au 
Luxembourg et au Palais-Bourbon, de se faire l'écho de 
Notre juste plainte, devant les pouvoirs publics. A tout prix, 
nous devons obtenir que la législation soit reformée sur ce 
point et que le scandale de Toulon ne puisse jamais se re­
produire. 

Que dire aussi des obsèques faites aux victimes dje Yléna ? 
Sans doute, la ville de Toulon s'est montrée dans son ensem­
ble pieuse et recueillie ; mais pourquoi les représentants de 
l'Etat ont-ils refusé de paraître à la cérémonie religieuse et 
de mêler, sinon leurs prières, du moins leur compassion à 
celle de la foule ? 

Plusieurs d'entre eux l'auraient voulu, Nous nen dou­
tons pas, car ils conservent au cœur le culte de l'honneur et 
de la religion ; mais hélas I ils sont pris, pour Ia plupart, 
dans ce terrible engrenage qui s'appelle la Franc-Maçonne­
rie, et il est impossible de se mettre par un seul acte en 
contradiction avec elle; et il faut marcher sous ses ordres 
marcher toujours, sous peine d'étre broye sous ses puissants 
tentacules. 

Plaignons un pays qui se laisse tomber dans d'aussi tris­
tes défaillances et qui s'endort dans d'aussi lamentables 
aberrations. Et cependant, tournons toujours nos regards 
vers le Ciel, doù vient le secours, et n'oublions pas que 
nulle sentinelle ne peut faire le salut de la cité, si Dieu 
lui-même ne la garde : « Nisi Dominus custodierit civitatem 
frusta vigilat qui custodit eam » (Psalm., 126, 1). 

Lundi 25 Mars, dans Notre église cathédrale, à 9 heures 
du matin, Nous célébrerons un service solennel pour les 
victimes du cuirassé Iéna. Nous prions instamment tous les 
ndeïes de Notre ville épiscopale de vouloir bien y assister 

Nous demandons aux Curés et Recteurs de Notre Dio­
cese de faire, à la même intention, une absoute solennelle 
a laquelle ils convoqueront leurs paroissiens, au jour et à 
t heure quils jugeront mieux convenir. Ces prières seront 
rigoureusement obligatoires dans les paroisses auxquelles 
appartiendrait quelqu'une des victimes, 
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Veuillez agréer, cher Monsieur le Curé, l'assurance de 
Notre affectueux dévouement. 

FRANÇOIS-VIRGILE, 
Évêque de Quimper et de Léon. 

I I . L'installation du Grand-Séminaire dans les bâtiments 
de l'ancien Cannel de Brest (Lambezellec) est définitivement 
réglée. Le bail a été signé mardi soir, 19 Mars, fête de saint 
Joseph. Les dispositions à prendre pour la rentrée exigeront 
un certain temps. Nous espérons toutefois que les travaux 
d'adaptation seront rapidement terminés et que Nos chers 
séminaristes pourront reprendre leurs études, au plus tard 
le lo avril. Le jour précis et l'heure dé la rentrée leur seront 
ultérieurement indiqués. 

I I I . Jusqu'ici Nous avons été moins heureux pour les 
élèves de Notre Petit-Séminaire de Pont-Croix. Malgré Nos 
recherches et Nos démarches multipliées, il Nous a été 
impossible de trouver1 pour les installer un local convenable, 

Dans ces conditions, Nous avons décidé que les élèves de 
rhétorique resteraient à Saint-Yves et que ceux des autres 
classes pourront étre envoyés, parleurs parents, aux collèges 
de Lesneven ou de Saint-Pol-de-Léon, dans les mémes con­
ditions pécuniaires où ils étaient à Pont-Croix, l'Evéché se 
chargeant de payer la différence existant entre le prix des 
pensions. 

Nous avons plein espoir que, pour la rentrée d'Octobre, 
Nous aurons un établissement où Nous pourrons recevoir 
tous les jeunes aspirants à l'état ecclésiastique. 

IV. Plusieurs de MM. les Curés ou Recteurs nous ont 
demandé de vouloir bien leur retourner un des exemplaires 
de l'acte concernant la jouissance des églises (formule des 
Evéques). Nous ne pensons pas devoir satisfaire à leurs 
demandes ; les contrats ne pouvant, dans l'état actuel des 
choses, obtenir aucune approbation de l'administration civi­
le, il est préférable présentement de les tenir en sûreté pour 
nous en servir plus tard, selon les circonstances. 

MM. les Maires n'auront pas à souffrir de cette manière 
d'agir, puisque, d'après les termes mômes du contrat, celui-ci 
ne peut valoir qu'après la signature de l'Evêque, laquelle 
n est pas encore donnée. Interrogés par la Préfecture, ils 
pourront toujours répondre que ie contrat n'est pas entre 
leurs mains et qu ils nen disposent pas. 

V. Autels privilégiés. — La période de sept années 
pour la concession des autels privilégiés dans les églises et 
chapelles du diocèse touchant à sa fin, Nous avons obtenu de 
Rome, à ta date du 12 Mars 1907, un Induit Nous autorisant 
à concéder à nouveau ce même privilège ad septennium. 
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En conséquence, Nous renouvelons le dit privilège à cha­
cun des autels qui avaient été désignés antérieurement pour 
jouir de celte faveur. 

La nouvelle période septennale courra, pour touslesautels 
à partir du 28 Mars 1907 pour expirer, par conséquent, le 
28 Mars 1914, 

Ceux de MM. les Curés, Recteurs ou Aumôniers qui dési­
reraient attacher l'indulgence à un autel autre que celui qui 
en jouissait jusqu'ici devront Nous en (aire la demande dans 
le plus bref délai ; sans quoi le privilège resterait acquis au 
premier. 

VI. Nomination. - Par décision du 18 Mars, M. de Ker-
vénoaël (Jean), jeune prêtre de Sl-Pol-de-Léon, a été nom­
mé vicaire à Saint-Louis de Brest. 

PA RT f E NON O F F I C I E L L E 

L a S e m a i n © S a i n t e . 

Nous allons entrer dans la Semaine Sainte, que l'Eglise appelle 
Ia « Grande Semaine » ; de nouveau vont se dérouler devant noire 
âme Jes souvenirs douloureux de ia Passion du Sauveur. En quel 
temps fut-il plus opportun de les méditer, pour se pénéLrer des 
grandes leçons qu'ils nous offrent, el bénéficier des grâces qu'ils 
nous apportent ? Metlons-nous donc, avec recueillement, componc­
tion, amour, à la suite de Jésus-Christ s'en allant à la mort pour 
le salut du monde, La voie douloureuse suit de près la voie triom­
phale ; le chemin de la Croix parl même du chemin des Rameaux 
Ainsi dans la vie de l'Eglise :,ce sont les victoires qu'elle rem­
porte qui excitent la haine des impies, et ceux-ci, pour la vaincre 
essaient de ia tuer. Vains efforts I Le Christ n'est pas mort d'une 
maniere définitive, el il ne permet pas à son Eglise de mourir. Dans 
les tristesses qui nous environnent, réconfortons-nous à celle nen-

. r * J S ' p]us.3ae ^mai
l
s:. le m o m e n l «e iravaillerà l'extension du 

fiïfc',dr Dlea- N'o-hlions pas que nons sommes dans le temps 
r„JrT ™ T ^ P ^S!?1" d V™1- d e v - i r ; To» Créateur tu 
recevras, au moins a Pâques, humblement. Préparons-nous t Et 
prions avec ferveur pour qu'autour de nons, dans noire famille 
dans notre paroisse, lont le monde se prépare ! Faisons na? DM 
prières le s.ège des âmes! Combien, hélas 1 sont rebelles à Dieu ! 
f t ï i r , EîfeDt S0Urdes à r-PPel d - "--i'"» divin qui frappe 
UZ2, ù e I 5 " e S ne

T sonRenl pss, ces âmes informées, qu'e les 
fatiguent la paiience de Dteu. tilles n'eniendem pas la nienVequi 

**-* 
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gronde au-dessus d'elles : t J'étais voyageur sur la terre, je vous 
ai demandé l'hospitalité, et vous ne m'avez pas reçu », pas môme 
une fois l'an T A mon tour, je ne vous recevrai pas dans ma 
demeure : i Allez-vous en au feu éternel î » Prions pour ces pau­
vres âmes. N'en sauverions-nous qu'une, quel bonheur pour elle, 
quelle gloire pour nous, quelle joie pour le Ciel ! 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France. La l iberté rel igieuse. 
II. — Les prédications du Carême. Les communions pas* 

ca les . 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHEDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche des 

Raineaux. La première messe est à 5 A. -f/2 ; la dernière messe basse à 
* A. */3. 

A 9 h. 4\% bénédiction et procession des Rameaux ; grand'mesee. 
ASA. 4i%, vêpres ; sermon et bénédiction du T, Saint-Sacrement. Le soir, 

à 7 A. 5/4, sermon de la Passion, en breton, par M. Guirriec, aumônier des 
Frères. 

Lundi 25, à 9 Aewres du malin, service prescrit par Mgr l'Evêque pour les 
victimes de la catastrophe de lima. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 A. J/i du soir, sermon français, Les hom­
mes y sont spécialement convoqués ; ta nef leur sera réservée, 

Le Jeudi-Saint, à 7 A. 1J2, messe de communion, au grand chœur. A 
9 heures, office pontifical : consécration des Saintes Huiles. ASA. y/2, Lave­
ment des pieds. 

Vendredi-Saint, l'office commence à 9 h, 4\%. (Quête pour les œuvres de 
Terre-Sainte}. — A3 /lettres de l'après-midi, exercice du Chemin de la Creix. 
Le soir, à 8 heures, sermon de la Passion et bénédiction de la vraie Croix. 

Samedi- Sai nt, l'office commence à S k, i\%. 
— EGLISE DE SAINT-MATHIEU. — Le dimanche des Hameaux, messes bas­

ses à e heures, 7 heures, H heures, 9 heures et 44 k. f/3. "La grand'messe 
commence à 9 A. 3X à cause de la cérémonie des Rameaux. 

Après Ies vêpres, sermon français et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
Le soir, à 7 A. 3/4, sermon de la Passion, en breton, par M. Lavanant, rec­
teur d'Ergué-Armel. 

lundi, mardi, mercredi et vendredi, k 7 k. 3/4 du soir, sermon français. 
Jet/di, vendredi et samedi, l'oflice du jour commence à 8 h. 4\%, 
Le Vendredi-Saint, à 3 Aeurw, exercice du Chemin de la Croix. 
— CHAPELLE DES UBSCLINES. — Mardi SG Mars, réunion des Mères chré­

tiennes. Sainte Messe ; instruction ; bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

La nouvelle du transfert à Brest du Grand-Séminaire a causé, 
dans la population de Quimper, une douloureuse surprise et y 
donne Heu à de nombreuses protestations. 

Il serait injuste d'en vouloir pour celle mesure à l'adminis­
tration diocésaine : c'est seulement après de longues et inutiles 
recherches pour trouver à Quimper ou dans Ies environs un local 
susceptible d'abriter, môme provisoirement, les élèves du sanc­
tuaire, que Mgr l'Evêque, d'accord avec les Directeurs et pour ne . 
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pas compromettre gravement les intérêts dont il a Ia charge, a dû 
se résoudre à ta pénible necessité d'établir le Séminaire loin de la 
ville épiscopale. 
, Nous souhaitons que cet état de choses ne soit point définitif, et 

que les circonstances permettent de ramener, au plus tôt, à Quim­
per le Séminaire diocésain, 

QUIMPER. — A la salle Jeanne d'Arc. — La première con­
férence pour hommes seuls avait attiré une nombreuse assistance. 
Plus de trois cents personnes ont suivi, avec un intérêt manifeste, 
la causerie toute simple, parfois véhémente, dans laquelle M. l'abbé 
Gauthier a démontré la divinité de N.-S. Jésus-Christ : un Dieu, 
seul, peut commander aux Ilots et à la tempête, rendre l'ouïe aux 
sourds, la vue aux aveugles ; un Dieu, seul, peut faire rendre à la 
mort sa proie, fuir les démons, en un mot régner en maître sur la 
nature entière... 

De belles projections faisaient passer sous les yeux les tableaux 
de grands maitres reproduisant les principaux miracles des 
Evangiles. 

Pour terminer, M. Bargilliat, admirateur passionné des sites 
quimpérois, a révélé à ses compatriotes des beautés qu'ils ne soup­
çonnaient pas. 

N. B. — Conférences encore jeudi el samedi, à 8 heures très 
précises, 

Retrai tes d'hommes, du IO au 16 Mars. — I, QUIMPER. 
— 12 paroisses ; 29 retraitants : Briec, 10 ; Plogonnec, 4 ; Ile-de-
Sein, 3 ; Beuzec-Cap-Sizun, 2; Landrévarzec, 2; Plouhinec, 2 ; 
Cléden-Cap-Sizun, 1 ; Dinéault, i ; Elliant, 1 ; Edern, 1 ; Ergué-
Armel, 1 ; Lolhey-Landremel, 1. 

QUIMPERLE — 10 paroisses; 27 retraitants ; Moëlan, 8; Ban­
nalec, 5; Clohars-Carnoël, 3 ; Mellac, 3; Le Trévoux, 3; Baye, 1* 
Guilligomarch, 1 ; Quimperlé, 1 ; Riec, 1 ; Trégunc, i. 

Suppression de l'aumônerie de la marine . - Nous 
avons déjà parlé du décret supprimant les aumôniers de Ja marine. 
La mesure sectaire a reçu son exécution le 10 Mars. « A Brest, 
lisons-nous dans le dernier numéro de V Echo paroissial, trois 
aumôniers ont déjà quitté leurs postes : M. l'abbé Revel, l'escadre 
du Nord; M. Bridonneau, la Bretagne; M. Julian, les Pupilles. 
Les trois postes vom-ils être pourvus de nouveaux titulaires ? 
Si dans le corps des aumôniers personne ne consent à pren­
dre, aux conditions du décret, la place de ceux qui sont partis 
comment se fera le service religieux à l'escadre du Nord, à la Bre-
tagne et aux Pupilles ? Les marins de l'escadre, les mousses de la 
Bretagne et Jes Pupilles de la Villeneuve ont droit d'avoir la messe 
le dimanche. Le ministre de la Marine se préoccupe-t-il de la Ieur 
assurer ? 
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< La première communion approche, Beaucoup do Pupilles sont 
appelés à la faire. M. l'abbé Julian les y préparait avec un zèle 
d'autant plus admirable que les nouveaux règlements de la Maison 
lui créaient des embarras pour l'instruction religieuse des enfants. 
Celte instruction religieuse sera-t-elle continuée ? Par qui et dans 
quelles conditions ? M. Thomson y a-t-il méme pensé ?... » 

VEcho paroimol en terminant déplore, avec raison, l'indiffé­
rence du moins apparente des familles, f Tout cela est bien altris-
lani. Si du moins les familles intéressées, voulaient protester con­
tre une mesure irréligieuse et tyrannique, nous aurions Ia satis-
faciion d'entendre une plainte générale, et nous pourrions espérer 
que M. Thomson se déciderait à assurer te eulle tous les dimanches 
soit à bord des bâtiments, soit dans les écoles de la marine. Mal­
heureusement, les families des marins, des Mousses et des Pupilles, 
se taisent. Elles gémissent peut-être sur la disparition des aumô­
niers, mais elles n'oseront pas exiger que Ie service religieux se 
fasse comme par le passé. 

i Je le répète, tout cela est bien attristant. » 

Terrible catastrophe. — Nous ne voudrions pas établir 
une relation rigooreuse.de cause à effet entre cette injustifiable 
suppression des aumôniers et les catastrophes qui se continuent 
dans la marine — hier, c'étaient de nouveaux accidents à Toulon 
même, à Ajaccio (avec mori d'hommes), aux Sables d'Olonne — 
depuis qu'a commencé la série des alternats contre l'âme religieuse 
de la France. On conviendra, du moins, que la coïncidence est frap­
pante (l'instinct populaire ne s'y trompe pas), poignante aussi 
pour quiconque rapproche les événements, mesure leur portée et 
recherche leur enseignement. Dem non irridetur : Dieu, dont on 
méconnaît les droits, retire sa protection qu'on affecte de dédai­
gner; et, laissée à elle-même, la science qui se vante d'avoir éteint 
les lumières au ciel devient tristement dévastatrice. 

C'était un superbe navire que l'/e/m, un des plus beaux, des 
plus perfectionnés, le meilleur peut-être de nos cuirassés ; il a été 
détruit, en un instant, par une explosion dont la cause n'est pas 
déterminée. Des 600 hommes qui composaient l'équipage, I18 
dent 8 officiers, ont été tués : plus de 60 sont blessés, plusieurs 
grièvement On a lu, plus haut, la noble et énergique protesta­
tion de notre Evêque contre l'interdiction signifiée aux prêtres 
d'aller offrir le st cours et Ies consolations de leur ministère aux 
blessés et aux agonisants, sous prétexte i quïls ne l'avaient pas 
demandé 11 Hélas! effondrés dans leurs souffrances phvsiques, ils 
ne pouvaient pas plus demander le médecin de l'âme qge le méde­
cin du corps ; pourquoi celui-ci seul a-t-il été admis à leur chevet? 

Une question à ce sujet va être adressée au gouvernement par 
M. 1 abbé Gayraud, député du Finistère, qui saura flétrir éloquem-
ment Ja barbarie de la mesure sectaire et venger les droits mé­
connus des âmes catholiques el bretonnes. Nous l'en remercions 
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d'avance. Dans sa réponse, le ministre ne manquera pas d'invo­
quer la loi ; il parlera méme, sans doute, de la liberté de cons­
cience ; el l'immense majorité de la Chambre, feignant d'être con­
vaincue, applaudira une fois de plus, sous le nom de prescriptions 
libérales, les faits de l'oppression la plus tyrannique, U plus abo­
minable qui fui jamais I 

Ti 

Les dispensés ecclésiastiques et le Conseil d'Etat. 
— La section contentieuse du Conseil d'Etat, après un délibéré de 
plusieurs jours, a rendu ses arrêtés dans l'affaire des dispensés 
ecclésiastiques. 

Le Conseil admet ; 1° le pourvoi de tous les jeunes prêtres âgés 
de moins de 26 ans qui ont produit, dans le courant de l'année 1906, 
un certificat d'ordination ou de On d'études. — EÛ conséquence, 
sont annulées les décisions par lesquelles le ministre des Culles a 
refusé de viser les cerlideals en question et les décisions par les­
quelles te ministre de la guerre a rappelé sous les drapeaux les 
prêtres de celte catégorie. 

2? Les jeunes gens qui, au moment de leur entrée dans l'armée, 
avaient en plus de leur qualité d'élève ecclésiastique un autre cas 
de dispense à faire valoir, comme par exemple, celui de fils ainé 
de veuve, peuvenl maintenant faire valoir ces cas de dispense aux­
quels ils avaient renoncé pour se réclamer de la dispense à litre 
d'élève ecclésiastique. 

3° Le Conseil a rejeté les recours des professeurs de petits 
Séminaires et des élèves des grands Séminaires, les premiers 
t n'étant pas attachés à un lieu de culte, ne peuvent être légale­
ment considérés comme des ministres du culte » ; les seconds « ne 
faisant point partie d'un grand Séminaire administré par une 
association cultuelle, i 

Au sujet des t élèves ecclésiastiques i la Croix note ce fait 
important : c leur pourvoi est rejeté en ver lu de larticle 25 de la 
loi de recrutement. D'où il suit que ces élèves (demeurant soumis 
à toutes les obligations de la classe à laquelle ils appartiennent) ne 
sont pas rappelés pour deux ans, mais seulement jusqu'au moment 
où leur classe d'âge aura rempli ses obligations d'activité; d'où il 
suit encore que le rappel au service ne pourra étre prononcé à 
rencontredeséminaristesayanlaiteintleurw/î^-^«alnemean«ee. » 

A propos de loca t ion des presbytè res . — La force 
d'inertie. — A ciler ces paroles de M. Galpin, député de la 
Sarthe el maire d'Assé-le-Boisne : 

« Mon conseil municipal et moi nous avons voté la location du 
presbytère au curé pour 10 francs, avec considérants à l'appui. 
Mon arrêté sera évidemment annulé par le préfel ; nous revoterons 
la location pour 12 francs ; le préfet annulera encore ; nous vole­
rons alors Ja location pour 14 francs, et ainsi de suite. 

http://rigooreuse.de
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« Je suis persuadé qu'en résistant ainsi par la force d'inertie, 
les municipalités catholiques obtiendraient un résultat. » 

L'évêque de Belley, de son côté, invile les municipalités, dont 
les contrats de location seraient annulés par décision préfectorale 
a se comporter de la manière suivante : 

• io N'avoir pas peur de M. le Préfet, ne pas celer et reprendre 
la môme délibération; 
ioÔ<-2<>ftappeler l rè s resPeC-Lieusement à M. le Préfet la loi de 
188* sur Jes pouvoirs municipaux et les déclarations très claires 
faites par M. Briand, ie 19 Février dernier. « l'ai déclaré, a dit 
JM. Ie Ministre, que le gouvernement n'avait pas le droit de donner 
sur celte question des ordres aux maires qui restent libres de passer 
ou non des contrats et de leur donner la durée qu'ils veulent • 

« Que veut-on de plus? » 
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Qu'est-ce t-jne le 
(Suite.) 

V I . U n e ob jec t ion popu l a i re . — A cette question i qu'est-
ce que le Pape ? » les partisans de la sécularisation à outrance 
s empressent de répondre, avec un dédain affecté : • Le Pape est 
un homme comme un autre •. Celte réponse de mauvais aloi 
n éclairait nullement la question, et décèle une ignorance mal­
intentionnée. Elie semble vouloir donner une définition dn Pape -
et, sans nen définir, elle ravale le plus auguste des souverains de 
ce monde au rang des simples mortels. Etre un homme comme un 
autre est une proposition vague, que l'on peut, indistinctement, 
appliquer au dépositaire de toute autorité religieuse ou profane 
aussi bien qu au dernier des manœuvres. Tous sont des hommes 
comme les autres. Ce qui fait le Pape, un roi, un président de 
République, un empereur, un général, etc., ce n'est pas ce qu'ils 
ont de commun avec les autres hommes. Toute dignité, quelqu'é-
i^i&&£2 °f Sépare pâs d e l'bumaniiécelut qui en est investi. 
Lile 1 élève au-dessus de ses semblables sans rien retrancher de 
Snï°i'nnLam-5? l5a i? e n El' L e b i n £ r a P h e Daéili raconte, que, 
dans J après-midi de la troisiéme obédience de son exaltation au 
souverain Pontificat, Pie X avait reçu le chevalier Rosa, statuaire 
religieux et ancien ami de Sa Sainteté. Celui-ci avait eu ta per­
mission de modeler la première sialue du nouveau Pontife. Les 
praticiens qui I accompagnaient s'agenouillèrent. . Debout, debout, 
Illl I'imlnV I T dU -e/ape> a v t c sa b o m é "Guel le . Rosa se enailioujours a ses pieds, muet et tremblant. Toula coup Pie X 
toujours moi8! V™ tobaCf e t lui dit a i m a b l e a i e n t • - Mais c'est 

Que le Pape soit un homme, rien de plus facile à démontrer. 

Qu'il est un homme comme un autre, là est le sophisme, l'erreur. 
Le chel de l'Eglise doit étre un homme et non un ange. Toute 
société ici-bas doit étre nécessairement gouvernée el régie par des 
hommes. Une organisation s'impose. Or, toute organisation civile 
ou religieuse réclame une hiérarchie, une autorité reconnue et* 
obéie. Sans cela, c'est l'anarchie el, parlam, la dissolution à brève 
échéance. Cette autorifé, pour être reconnue et obéie, réside évi­
demment dans un homme, mortel comme ses semblables qui de­
viennent ses subordonnés. 

L'Eglise catholique forme une société vivante, divinement cons­
tituée, organisée. Elle se compose, sur celte terre, des chrétiens 
gouvernés par Noire Sainl Pére le Pape, el par les Evéques unis 
au Pape. Ces chrétiens de tout âge, répandus dans toutes les par-
lies du monde appartiennent à des races variées, à des nationali­
tés diverses, à toutes les conditions. La vie chrétienne, différente de 
la vie corporelle el intellectuelle, leur vient des mérites infinis de 
la mort du Christ sur la croix, par le baptéme. La méme foi, les 
mômes sacrements, le môme gouvernement les unissent en un seul 
bercail, en une seule famille, sous la houlette d'un méme pasieur. 
Ils sont les membres d'un même corps, dont le chef, la tète est le 
Christ Rédempteur. Notre Seigneur Jésus-Christ, une lois son 
œuvre consommée, ressuscita el alla rejoindre Dieu le Père au 
ciel, siège de la divinité dévoilée. Mais avant son ascension, il 
inslilua une survivance visible, la papauté chargée de continuer, 
au milieu des hommes, son œuvre rédemptrice, par la triple fonc­
tion de docteur, de pasteur el de sanctificateur. 

Sans doule, cette survivance avec ses divines attributions aurait 
convenu aux intelligences les plus sublimes, aux créatures Jes plus 
saintes, les plus parfaites. Mais l'ange, malgré la supériorité de sa 
nalure, ne peul, en aucune façon, répondre au bul que s'est pro­
posé le Fils de Dieu Sauveur en instituant la papauté. Avec une 
créature angélique, invisible, quelque sublime soit-elle, à la lête 
de l'Eglise, on aboutit nécessairement au spiritualisme de Luther. 
Libre carrière est ouverte aux inspirés, aux illuminés, aux fanati­
ques les plus dangereux, tes plus ridicules. Une autorité, exclusi-
sivement spirituelle, ne maintiendra jamais une hiérarchie hu­
maine. La présence d1un homme esl nécessaire pour communiquer 
aux chrétiens les pouvoirs d'ordre el de juridiction, pour leur 
apporter la parole de Dieu, pour ieur administrer les sacrements, 
ces canaux de la gràce divine. C'est si vrai que Noire Seigneur 
Jésus Christ a revêtu celle grâce divine, spirituelle en elle-même, 
d'un signe sensible, dû sacrement, avant d'atteindre et de péné­
trer l'âme, t C'est une loi établie, s'écrie Bossuet, dans son sermon 
sur la Parole de Dieu, pour tous les mystères du Christianisme, 
qu'en passant à l'intelligence ils doivent, premièrement, se pré­
senter aux sens; et, il l'a fallu en celte sorie pour honorer celui 
qui élait invisible ». Qui donc appliquera ces signes sensibles, 
sinon un homme? Un ange, à moins d'un miracle permanent, ne 
saurait s'acquitter de la triple fonction attachée au souverain Pon-
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tificat. Le Pape, cet aller ego ou survivance du Christ sur Ia terre, 
est el doit él re un homme semblable par nature à ceux qu'il a 
mission d'enseigner, de conduire et de saociifier. 

Esl-ce une raison pour ajouter : • Le Pape est un homme 
comme un autre ? • Non. It y a là une restriction mentale, volon­
tairement calculée, qui révèle une iniention hostile et une mau­
vaise foi évidente. Le vulgaire ignorant et irréfléchi ne se doule 
pas du piège lendu, et se plait à trouver dans ce propos irrévéren­
cieux et fallacieux un prétexte de plus pour demeurer dans son 
indifférence religieuse. Aussi l'entendons-nous, trop souvent, 
répéter avec une désinvolture inconsciente : < Le Pape est un 
homme comme un autre, i 

Pourquoi ne rappeler dans le Pape que la nature humaine qui 
l'assimile aux autres hommes, el tenir complétement dans l'ombre 
son autorité pontificale et ses divines prérogatives? Ce procédé 
déloyal de prosélytes sectaires ne surprend pas el contient le hai­
neux esprit égalitaire du philosophisme révolutionnaire. Le comte 
de Maistre, dans le Discours préliminaire à son livre * Le Pape * 
n'a-t-tl pas constaté : t La rage antireligieuse du dernier siècle 
contre toutes les vérités et toutes les institutions chrétiennes s'était 
tournée contre le Saint-Siège. Les conjurés savaient assez, et ils 
savaient, malheureusement bien mieux qne la foute des hommes 
bien intentionnés, que le christianisme repose entièrement sur le 
Souverain Pontife. C'est donc de ce côté qu'ils tournèrent tous leurs 
efforts... » Dès lors s'organisa un vaste complot, sous le prétexte 
de science, pour fausser l'histoire, calomnier la papauté, et répan­
dre dans le peuple le sophisme et le sarcasme. Ce propos malson­
nant : < Le Pape est un homme comme un aulre * provoque tou­
jours un rictus sur les lèvres de celui qui le lient, ll est faux, el, 
méchamment refuse à une souveraineté sans égale tes égards accor­
dés, avec empressement, aux dignités humaines. 

Dans le Pape il v a l'homme et le dignitaire. L'homme est 
éclipsé, demeure dans l'ombre en présence de la splendeur de ta 
dignité, comme la buse d'un monument disparaît devant l'édifice, 
l'abstrait devant le concret. Faire mention des fondements nulle­
ment intéressants el couverts de terre, et passer sous silence la 
magnificence de l'édifice, c'est ne pas reconnaître le monument, et 
vouloir, de parti pris, l'ensevelir dans l'oubli. Cependant l'édifice, 
la Papauté, chef-d'œuvre d'architecture, se dresse devant tous, 
imposante, absorbant toute notre admiration et toute notre véné­
ration filiale. 

L'on ne peut séparer le Pape de l'homme, pas plus que l'édifice 
de sa base ; la souveraineté pontificale n'est pas un titre accessoire, 
qu'on dépose, comme on dépose un vêlement. Elle consacre la 
personne, qui en est investie, l'élève, la met à parl des autres 
hommes, la rend sacrée, soit qu'elle exerce SPS augustes fonctions 
de premier Pasieur des âmes chrétiennes, soit qu'elle jouisse du 
laisser aller de la vie intime. Le palais du Vatican n'abrite pas, à 
certains jours, à certaines Leures, l'illustre enfant de Riese, Joseph 
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Sarto. Il esl el sera, jusqu'à sa mort, la demeure de Pie X, glo­
rieusement régnant. 

Du reste, pourquoi vouloir dénier à cette suprême autorité reli­
gieuse ce que l'on accorde volontiers à tout homme revêtu d'une 
magistrature civile ? Les plus ardenls démocrates ne songent pas 
à séparer l'homme du Président de la République Française pour 
en faire leur égal. L'Elysée ne sera jamais pour eux l'hôtel ou le 
palais d'un simple citoyen, d'un homme comme un autre, mais 
l'habitation respectée du premier magistrat de la France actuelle. 
Chez tous les peuples, les dignitaires et les personnes appelées à 
vivre au service ou dans l'intimité des rois et des empereurs man­
queraient gravement de convenances et à leur devoir, s'ils D'obser-
vaient pas strictement, dans leurs paroles et dans leurs actes, l'éti-
quetle reçue. En tous temps el partout, on s'e-,1 empressé d'entourer 
la personne des souverains des marques de la plus grande défé­
rence, et de cette haute distinction due à leur rang. L'histoire 
nous apprend même qu'on est souvent tombé dans un excès d'hom­
mages exagérés et d'adulations ridicules. Quelle différence pour­
tant de dignité el d'autorité entre ces souverainetés humaines, 
sujettes à la corruption la plus scandaleuse et aux révolutions les 
plus soudaines, et la Papauté, celle inslilulion divine, centre 
immuable de vérité et de sainteté, triomphant de la perversité des 
hommes el de l'instabilité des choses, répandant autour d'elle les 
lumières et Jes bienfaits de la civilisation chrétienne, comme 
l'observe M ffr Gibier dans son livre < Objections contre l'Eglise * ! 
Le Pape a des pouvoirs et une physionomie qui n'appartiennent 
qu'à lui, Il est l'homme le plus remarqué et ie plus discuté. Ni 
dans l'Eglise ni dans le monde, le Pape n' « esl un homme comme 
un autre ». P.,B. 

(A suivre.) 

Pour la propagande , — Peden da Z an i Mikeai. — C'est 
la traduction en langue bretonne de l'- Appel à saint Michel pour 
le salul de la France ». Des exemplaires (50 ou 100) sont envoyés 
gratuitement à tous les ecclésiastiques qui en feront la demande 
ou enverront leur carte à : M. L. Marlin, 146, Boulevard Raspail, 
Paris. 

Avis . — La Semaine religieuse de Paris publie la note sui­
vante : 

t Le clergé et les fidèles sont priés de se mettre en garde con­
tre les offres plus ou moins intéressées de sociétés artistiques ou 
industrielles qui s'autorisent d'une prétendue circulaire de Son 
Em. te Cardinal Richard pour solliciter des travaux dont ta com­
mande donnerait lieu à une commission pour MM. les Curés ou 
leurs paroissiens. Son Eminence déclare rester étrangère à toute 
entreprise commerciale de ce genre. » 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Lundi 18 Mars, veille de la foie de saidt Joseph, son 
palron, Ie Souverain Pontife a reçu les félicitations et Ies vœux du 
Sacré-Collège présentés par le doyen, Son Em. le cardinal Oreglia. 
ll n'y a pas eu de véritable discours, mais une conversation fami­
lière dans laquelle on a parlé des événements du jour, du désastre 
de Vlèna qui a beaucoup affligé le Pape, des explosions de mines 
en Lorraine, etc. 

Le lendemain, le Saint-Père a célébré la messe comme de cou­
tume dans sa chapelle privée ; ses sœurs et quelques inlimes seuls 
y ont été admis. Dans la matinée le Pape a reçu les membres de 
son antichambre secrète, puis une délégation du cercle Saint-
Pierre. Le soir, i! a assisté, de la galerie extérieure du Belvédère, 
au concert et au feu d'artifice organisés par la gendarmerie ponti-
ncaie. 

Les jours suivants, les diplomates accrédités près du Saint-Siège 
ont présenté Ies vœux de leur gouvernement... La France officiel le 
n était pas représentée ; mais la voix de la France catholique est 
parvenue au Pape sous la forme de souhaits, et surtout de prières 
que les fidèles n'ont pas manqué de faire monter vers le ciel 
pour le Père commun... 

— Le 5 Mars, au Vatican, dans ia salle du Consistoire, Ia Con­
grégation des Rites a tenu une séance à laquelle ont assisté les 
cardinaux appartenant à cette Congrégation. Parmi les questions 
traitées, nous signalerons les suivantes ; Révision des écrits du 
Père Jean-Claude Colin, fondateur de la Société de Marie, vulgai­
rement appelée les Maristes; Révision des écrits de la Mère Anne 
Javouhey, fondatrice des Sœurs de Saint-Joseph de Cluny, 

— Denier de Saint-pierre. — L'une des préoccupations 
de la secte est de tarir le Denier de Saint-Pierre, li y a quelques 
F!i01s\-m r é é d l t a i t la v i e i l l e nouvelle des trésors laissés par 
Léon XIII et des dons ou legs faits par des milliardaires améri­
cains, 

Aujourd'hui, on répand le bruit que Notre Saint-Père Ie 
Pape, touché de la misère où la loi de séparation a jeté Ie clergé 
de France, refuse touL argent venant de notre pays. 

Assurément, Noire Saint-Père le Pape est profondément ému 
du dénuement où se trouvent réduits bon nombre de prêlres fran­
çais. Bien certainement encore, il se propose de leur venir en 
aide Mais pour donner d'une main, il faut qu'il reçoive de l'autre 
car il na rien. ? 

Voici ce que disent à cel égard les évêques français récem­
ment admis a I audience pontificale. Dans la Le11 re pastorale qu'il 
adresse à ses diocésains, au retour de son voyage ad limina 
Mgr Gouraud, évêque de Vannes, écrit : * ' 

c S'iniéressant jusqu'à la situation précaire faite désormais au 
clergé, il (le Pape) Nous força de reprendre, pour Ies besoins du 
diocèse, l'offrande des quelques milliers de francs que Nous lui 
apportions en votre nom. Nous avons hésité à l'accepter ; Nous 
avons même essayé de refuser, en alléguant que vous Nous le 
reprocheriez, Mais Nous avons dû céder à sa charité paternelle, 
en Nous.consolant à la pensée que Nous lui avons fait accepter, il 
y a quelques mois, le principal de vos offrandes, et en Nous disant 
que son exemple el sa charité seraient une bénédiction pour Notre 
Œuvre du denier du culte, > 

En rentrant dans sa ville épiscopale, Mgr Morelle, évêque de 
Saint-Brieuc, est monté en chaire et a raconté sa réception par le 
Souverain Pontife : « Après avoir présenté, dit-il, les hommages 
de mon diocèse, qui a gardé, au milieu des terribles épreuves 
présentes, sa foi et ses mœurs chrétiennes, je tendis à Sa Sainteté 
l'aumône des catholiques bretons... Sa main repoussa d'abord 
l'offrande en me disant : « Vous êtes pauvres, et vos prêtres sont 
pauvres, gardez... » Non, répondis-je, je suis riche en ce moment 
de bonheur, et ce bonheur, Très Saint-Père, ne le troublez pas en 
refusant le tribut d'hommages de mes fidèles Bretons. Alors Sa 
Sainteté accepta... * 

Le Pape et la France. — Un autre point sur lequel tous 
les évêques revenant de Rome sont d'accord, c'est l'intérêt affec­
tueux avec lequel Pie X suit les événements deFrance,qu'il con­
nait « aussi bien et mieux que nous ». Cette connaissance que Ie 
Pape a de nos besoins el de nos périls est, évidemment, un des 
meilleurs et des plus puissants motifs de confiance dans l'avenir 
que nous puissions avoir au milieu de nos terribles épreuves du 
moment. Sa dernière parole à Mgr Delamaire, coadjuteur de Cam­
brai, a été une parole d'espérance affirmant c sa forte conviction 
que Dieu écouterai L nos prières, et qu'après une recrudescence 
peut-ôire prochaine de la persécution, son infinie Bonté rendrait 
enfin la paix et la prospérité à notre chère el noble patrie, la 
France, i 

ll disait à Mgr Gouraud : « Aux catholiques de France de faire 
leur devoir, la Providence ne les abandonnera pas, et bientôt ce 
sera le triomphe, i Et le prélat ajoute, rendant compte de sa con­
versation avec le Saint-Père : i C'est ce qu'il faut prêcher », disait-
il, quand il nous eut laissé exposer Ie sujet de notre lettre pasto­
rale de carême ; c il faut prêcher à tous le courage, i 

i II marquait encore mieux sa pensée quand, répondant à l'as­
surance que nous lui donnions que les Bretons priaient pour lui, 
ii disait : « Je ne me recommande pas seulement à leurs prières, 
t mais surlout à leurs actes. » 

< C'est l'action dans l'union que le Saint-Père nous demande, en 
insistant pour que nous sachions nous préoccuper uniquement de 
défendre nos droits de catholiques. 
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ZÏÏÏ&* ViClion d a n s l e s-cr i f i ce 1- e '- P-Pe souhaite el altend de tous. 
* 

* * 

En apprenant le désastre de ïléna, le Souverain Pontife a fait 
adresser ce télégramme à Mgr Guillibert, évêque de Fréjus 

sari irKiasrsar-Lie ' 
L'Evêque de Fréjus a répondu qu'il a transmis an* o„jArï.A, ass ta coDdoléances de Sa «J-^ » Witahïïssî 

antesLde fl 'ani^ (p
P^ieS S0Dt' ^ Pro{o^èmmi reconnais-

?ui soulii Z o r n ffiSET eDVOjé P" l e u r Pér- - - « • • -* 

d'un fructueux ép lopa f f t ' a l L Ï Ï ? : ' r l V e D d , a n t di* a n s 

d'oïéllïnence^mile^^h.'S*' d 'o n e 3C, i7 i té ••--• -P«sloli,ue, Enard c.'ri?ai?iïf. !„ Pie- ch- lear-'--e et nourrie de doctrine Mer 
s o f i e l £ l l n Z e n t ' l T o n . 6 A°raleaî: daDS d e s c - S n ï s 
la consécfa'tiô  fc rl?ii.J rt„ RT^ S ««-«"""qne, aux fêtes de 
dant le dernTer p l l ^ S g l faftïï-,* S f f i S " SUr,0Ul ^ 

la S&farT: ^ ^ ^ ~ S°QS c e l i , r e ' -"--- - N * dans 
« Au cours d'une récente discussion à la Pha-nh-..- « 

SSS3gB3r* - *s- •- SBftrïB 2 
Ce°s

Dom°d!?i in2DC ?mP°. s°"^ ce malade ! , 
Ce sont des infirmiers civils qui om été appelés à l'enseveii*-
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sement des varioleux de Dunkerque ; mais ils se sont énergique­
ment refusés à celte dangereuse besogne. 

Et on rendit alors aux Sœurs cel éclatant témoignage de leur 
abnégation de les appeler à prendre le poste de combat, le poste 
d'honneur déserté par les infirmiers de l'administration. 

Deux Soeurs se rendirent immédiatement à cet appel, enseveli­
rent les deux abandonnés ; mais elles en moururent, el tomes les 
notabilités duukerquoises assistaient au service célébré en l'hon­
neur de ces victimes du devoir. 

Elles n'ont pas empoisonné leurs malades ; mais les deux morts 
les ont empoisonnées 

ll est difficile de blâmer ces infirmiers, peut-être pères de 
famille, se refusant à contaminer leur foyer : ce n'est peut-être 

Îtas héroïque, mais'c'est humain, et on ne saurait leur demander 
'esprit de sacrifice que commandent la foi et Les traditions d'un 

Ordre. 
Qu'advien Irait-il donc si une épidémie désolait la capitale ou le 

pays ? Où trouverait-on le personnel hospitalier, plus que jamais 
nécessaire î 

On appellerait les Sœurs, le bataillon sacré ; mais il faudrait les 
aller chercher à l'étranger, où les a chassées la proscription. 

L'anticléricalisme ne deviendrait peui-êlre pas un article d'ex­
portation ; mais le cléricalisme deviendrait un article d'importa­
tion. 

Nous verrons cela, et ce sera la vengeance des saintes filles, la 
seule qu'elles souhaitent : se dévouer. » Albert MONNIOT. 

La prédiction pourrait se réaliser, car on signale, dans diffé­
rentes parties de la France, des cas de variole noire. 

Jérusa lem , Athènes, Constantinople, Rome. — Le 
Pèlerinage de Jérusalem et de Rome a toujours été regardé dans 
l'Eglise comme l'œuvre expiatoire, la satisfaction par excellence 
pour les grands crimes privés ou publics. C'est dans cette pensée 
de foi que ie Comité des Pèlerinages de Pénitence en Terre Sainte 
propose, cette année, le XXXIIIe Pèlerinage de Pénitence. Ce sera 
avant tout un acte solennel de réparation pour l'apostasie officielle 
imposée à notre chère France, el une ardente protestation qu'elle 
veut rester, malgré les impies, la Fille aînée du Christ et de 
l'Eglise. 

Départ de Marseille, le 15 Mai; Retour, le 24 Juin. 
Les deux grandes stations seront Jérusalem et Rome, où le 

Souverain Pontife recevra el bénira les pèlerins. 
Mais le trajet sera coupé par diverses escales, à Constantinople, 

Mont-Athos, Athènes, Naples. 
Demander le programme détaillé et tous renseignements à 

M. le Secrétaire du Pèlerinage de Jérusalem, 4, avenue de Breteuil, 
Paris, Vil0. 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Bil le ts col lect ifs de Fami l le à p r ix r é d u i t s à l 'occas ion des 
v a c a n c e s de P â q u e s 1907 — En vue de faciliter Jes déplacements pen­
dant les vacances de Pâques, la Compagnie d'Orléans délivre du Samedi, veille 
des Rameaux (33 Mars), au Lundi de Pâques (I" Avril) inclus, de Loute station 
de son réseau pour toute autre station du réseau distante d'au moins 125 ki­
lomètres de Ia station de départ, des billets d'aller eL retour collectifs de 
Familles en 1", 2- et 3e classes aux coodiiions suivantes : 

Les billets sont établis par l'itinéraire à la convenance du public ; l'itiné­
raire peut n'être pas le mém i à l'aller et au retour. 

Le prix est ainsi Gié : 
Pour les trois premières personnes, prix des billets d'aller et retour ordi­

naires dont la délivrance est prévue au paragraphe l"du Tarif spécial G. V. 
n* 2 ; pour chaque personne en plus, à partir de la quatrième, réduction de 
50 °U sur le prix des billets simples applicable aux trajets d'aller et de retour. 

Il peut étre délivré au chef de famille titulaire d'un billet de famille et en 
même temps aue ce billet, une carte di leulité sur Ia présentation de laquelle 
il sera admis a voyager isolément à moitié prix du tarif général pendant la 
durée en villégiature de la famille entre le lieu de départ et le lieu de desti­
nation mentionnés, sur le billet. 

Le chefde famille conserve le choix de Ia classe dans laquelle it pourra 
effectuer ses voyages à demi-tarif. EiceptijnoellemeDt il peut étre autorisé à 
revenir seul à son point de départ à la condition d'en faire Ia demande en 
méme temps que celle du billet. -

La durée de validité est tixée à 33 jours et ne peut étre prolongée. 
Le délai de validité paît du jour de la délivrance des billets, ce jour non 

compris. 
Arrêts facultatifs à toutes les gares du parcours. 

BIBLIOGRAPHIE 
Saint Joseph , par V. D. ARTAUD, prêtre du diocèse d'Orléans. L vol. in-16 

double couronne (vin-196 pagesj. 2 fr. (G. BEAUCHESNE ET C1*, Editeurs, 
Paris). 

Voici un Uvre Douveau sur saint Joseph. Nouveau, moins par la date de 
son apparition, que par la manière dont il traite un sujet trop souvent défi­
guré en des opuscules fades et vides qui ont jeté comme un discrédit sur Ia 
grande et belle figure du père nourricier de Jésus. Le nouveau livre de H. 
l'abbé ARTAUD est une œuvre pleine de sage et forte doctrine. 

C'est une élude complète sur saint Joseph, aux sujets précis, aut divisions 
nettes, étude en même Lemps actuelle et pratique, qui nous présente un saint 
Joseph vivant et nous fait admirablement comprendre toute l'héroïque beauté 
de sa personne eL toute la grandeur de son incomparable mission. 

E T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE Jésus 

Sommaire du numéro du 5 Mars 4907. 
I. LPA Dernières Elections allemandes, par Henri BERCHOIS — IL Galilée 

et les Jésuites, par Pierre de VREGILLE. — IU De quelques arguments des hyper-
géomètres : A propos d'un livre récent, par Robert MARCHAL. — IV. Paga­
nisme et Poésie, par Victor DELAPORTE. — V. Le Foyer stable ; Retour sur 
nos brisées, par Pierre LUAN DE. — VL L'Episcopat concordataire, par 
Adhémar D'A LES, — VII. Bulletin de l'enseignement et de l'éducaUfm, par 
Joseph BURNICHON. — VIII. Revue des livres. — LX. Notes bibliographiques. 
— X. Evénements de la quinzaine. 
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Ancienne Maison TOULARCHOAT 

?°19 C J A X J « J -AIST, Succ' 
53, roe Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 

STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas* 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 
—« Fondue en i8ô8 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de Messe recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , 52, rue Sahtt-lldaine, MORLAIX 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, ee sen. as, boutons, dêman-
g-eaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et dt 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera Ie bul humanitaire, est Ia conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra Ies indi­
cations demandées. 

EX-INSTITUTEUR RELIGIEUX f1 d r a D d é - r r p-«*r** v ri... .Ti M «T- .. A les et savons. Bonnes remises. v. UIRARD et C", avenue gare flftlignolles, Salon (Provence). 
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon 8 0 O C E 8 8 K - J R QDIMPEJR 
4 . 

f HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVREHIF 
BRONZES ft ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

S -"«a. eto., à des prix «oee'sxVemen! ; J . T l e - d e 8 0 » ' Nouveau oandélabrA iTtr^n.iîrment réduits. 
M Réparations, S f ^ dor^T^^ture 1 ' ' 3 1 6 8 ' b r e ï e l - 5' " "' -

5 &™^-£&mJ^^£fr-1* l'o" i™. sep,,™ 
•S LSJS'fi- fi!*---*-, . s?a Zn'^VS%aTr^t^ZWi •Cr0i5s-1" 

oo par eiccllt-n™. t> m..?*?.''.. •£_*« -IS- «W i 
f 

ent chez 

outrent iV «FMïï"rfïeÏJéc?,/Sn D S ^ S ! * 3 son ^î^piHKl VS* M™ 

* « ^ . * - ^ ï ï ^ ^ ^ SS Brebel ***** co.pe.se, w ç 5 B « J S ? i 8 ^ ^ 
A R 1 3 î : i ? - ™ H ? RUMEURS , ORFÈVRERIE DE TABLE 

Umtitt supérieur.-, pri! exceruioitne). 

^ - • - • - f tJUH FUMEURS 
Ecume el Ambre <« choU. 

am savons d f - V - Con><mmot*un huiles 

adressera" 16m Te ̂  J ^ ' ^ » - f J ^ W - - ^ d ^ u f ^ 

VIN BLANC M ! ^ « * w 
Comte du Fort, château di W e r *** »< F

K
lU

T.I>mJ"' S*™ Richelieu. 
Demande Représentants. ° * P Rl0n---lieu (Indre-et-Loire). 

RITABL 

EXTRAITDE VIAN DE 
( ̂ S S d ^ r ^ ~ 8ŒUP 

p PALES COULEURS 
• • « P . . E L U E U R S B L A N C H E 

G U E R I S O N ^ . ^ ^ - - ^ C E N C E S très rapides. 
fUDC LE -I.NrALLlBLE.n fil J - J I ̂ J fl I B S C S 

niQotr.rnu-alidtp.rli C O N F ! TOR É o i Ul «"« .--.f9 -o" . î f - - " 

--.~».P,,.,»,t,!L'.TH.-?E ,S VINCENT-, PAUl. 
^ . - ° " J t i ' ^Qe-fflûctgJ. BrocKur* franco. 

QaiapW' ' Ï P ^ - ^ i ^ - ^ ^ ^ 

'2i>- Ann^B. Vendredi 29 Mars 1907. N- 13 

LA SEMINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O M M A I R B 
L PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

lia Résurrection de Jésus et l'E­
glise ; Fg i tes vos Pâques. 

HL -— Chronique du diocèse ; 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
La Bénédiction papale ; Nécro­
logie ; Association de N-D . de 
Salut ; Pour Ies victimes de 

V Iéna ; Le G rand-Séminaire à 
Brest; Nos Missionnaires; Les 
militaires el le devoir pascal ; 
Association de la Jeunesse Ca­
tholique. 

IV. — Chronique générale ; 
Rome; Bayeux ; Une paroisse 
sans prél re. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di-

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 31 Mars. - PAQUES : RÉSURRECTION DE 
NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST. Double de lre c i a 8 8 e i 

avec Octave privilégiée. Blanc . 
Lundi, fi* AvHi _ LUNDI DE PAQUES. Double de lre c j a s s e è 

Blanc. 

Mardi, 2. - M A R D I DE PAQUES. Double de l'* classe . Blanc 
Mercredi, 3. - Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Jeudi, 4. — Office de l'Octave ; semi-doublo. Blanc. 
Vendredi, 5. — Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Samedi, 6. - In a t t» . Office de l'Octave; semi double Bianc. 
Dimanche, 7. — Dimanche In albis ( Quasimodo ). 

-

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Sacré-Cœur de Quimper 31 Mars, 1-2 Avril. 
Hôpital de Plougastel Daoulas . . . 3-4 Avril. 
Hôpital de Quimperlé 5.6 — 

http://co.pe.se
http://niQotr.rnu-alidtp.rli
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Apprenant que dans Notre diocèse et les diocèses voi­
sins il doit se donner, prochainement, des conférences con­
tradictoires sur des questions politico-religieuses, pour Nous 
conformer à l'esprit et à la pratique de l'Eglise, Nous interdi­
sons d'une façon rigoureuse aux ecclésiastiques, prêtres et 
séminaristes, du diocèse d'y prendre part, même à titre de 
simples auditeurs, sans en avoir obtenu de Nous la permis­
sion par écrit. 

II . Mardi dernier 26 Mars, en vertu d'un jugement en 
référé, rendu la veille par le tribunal de Quimper, Nous 
avons reçu, dans Notre nouvel évêché de Saint-Joseph, la 
visite de l'huissier, qui est venu faire une enquête domici­
liaire au sujet du mobilier appartenant soi-disant àla mense, 
ll na pu que constater la présence de quelques objets ayant 
appartenu en propre à Nos trois derniers prédécesseurs,, et 
qui Nous ont été laissés par leurs héritiers, comme il est 
facile de rétablir par les documents que Nous avons entre 
les mains. 

Nous avons tenu à mettre Nos chers diocésains au courant 
de celte nouvelle phase de la lutte, afin qu'ils n'aient pas à 
s'en effrayer. 

I I I . A l'approche de la visite pastorale pour les tournées 
de Confirmation, Nous tenons à informer MM. les Curés et 
Recteurs que, pour ne pas leur créer d'embarras, Nous n'au­
rons pas de stations dans les paroisses où le clergé aurait 
été expulsé du presbytère ou serait à la veille de l'être. Dans 
ce cas, les intéressés s'entendraient avec Nous et Nous amè­
neraient leurs enfants dans celle des paroisses voisines que 
Nous leur indiquerions à cet effet. Nous pourrions alors avoir 
deux cérémonies dans cette dernière paroisse, soit consécu­
tivement, soit l'une le matin et l'autre l'après-midi. 

IV. Plusieurs de Nos prêtres Nous ont écrit pour Nous 
exposer leur embarras au sujet de la location des presbytères, 
Ils doivent s'en tenir rigoureusement aux dernières instruc­
tions que Nous avons données à ce sujet dans Notre Semaine 
religieuse, Du reste, ils n'ont pas à se presser... Deus provi-
débit, comme répète souvent le Souverain Pontife. Attendez 
donc patiemment, dans le statu quo, que l'on vous fasse des 
propositions conformes à Nos instructions, ou que l'on vous 
oblige à sortir, 

Les Maires eux-mêmes nont pas à précipiter leurs déci­

sions ; eux aussi feront bien d'attendre. Les presbytères, 
en effet, sont devenus par le fait de l'attribution propriété 
strictement communale. Il leur appartient donc de les admi­
nistrer comme ils le jugeront convenable, pour l'utilité et 
l'avantage de tous. Rien ne les oblige à les louer où à ne pas 
les louer, à celui-ci plutôt qu'à celui-là, à tel ou tel prix, 
même infime. L'autorité supérieure ne peul leur imposer 
quoi que ce soit en pareille matière. L'approbation préfec­
torale pourra se faire attendre- mais ils insisteront, et, pen­
dant ce temps-là, le prêtre restera dans son presbytère et le 
service religieux se fera comme par le passé... 

V. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Colin, recteur de Hanvec, décédé le 
23 Mars. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E . 

La Résurrection de Jésus et l'Église, 

La Résurrection fut, pour Jésus, un mystère de triomphe, de 
gloire et d'allégresse. Que sera-t-elle pour l'Eglise ? 

Nous le savons, l'Eglise est la continuation et l'extension dans 
le monde de la vie de Jésus, et il faut que lous Ies mystères dn 
Sauveur se reproduisent en elle. Jésus a été persécuté, l'Eglise le 
sera aussi. Jésus a subi Ies douleurs de la Passion, l'Eglise les 
subira également. N 

Mais Jésus est sorti vainqueur de l'épreuve, el tous les efforts de 
ses ennemis sont venus se briser contre Ia pierre de son sépulcre. 
Ainsi en doit-il êlre de l'Eglise. Son divin fondateur lui a promis 
que les portes de l'enfer ne prévaudraient jamais contre elle 
Depuis que les Apôtres, Qdèles à la mission qui leur a été assignée 
el conûanls aux promesses de Ieur divin maître, ont fondé l'Eglise 
cette parole n'a cessé d'avoir son accomplissement. La vie de 
l'Eglise a été une vie de lutte incessante contre la violence des 
tyrans, contre les séductions des schismes et des hérésies, contre 
Ies entraînements plus dangereux encore des passions corruptrices. 
Elie a traversé des crises formidables où loul semblait conjuré 
comre elle; plus d'une fuis ses ennemis ont annoncé que le mo-
menl était venu où elle allait disparaître, et, humainement par­
lant, il en devait être ainsi, Mais toujours elle est sortie glorieuse 
el irtomphanie de l'épreuve où elle semblait devoir succomber La 
yénlé des promesses de Jésus-Christ a donc élé confirmée par les 
faits. 

Ces promesses, sans nul doule, se vérifieront de môme dans la 
suite des siècles et toujours, pour l'Eglise comme pour Jésus-
Christ ; au mystère douloureux de la Passion succèdera le mystère 
glorieux de la Résurrection. 
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Pensée pleine de consolation, que nous ne devrions jamais perdre 
de vue ; source et fondement d'une inébranlable confiance pour les 
vrais enfants de l'Eglise, au milieu des persécutions qu'elle subit, 
des tempêtes qui l'agitent. Ces épreuves ne doivent pas, il est vrai, 
nous laisser insensibles; noire amour pour l'Eglise nous fait un 
devoir d'y prendre part, comme ces jours derniers nous prenions 
part aux douleurs de Jésus ; mais Ja tristesse qu'elles nous causent 
ne sera jamais du découragement, comme si tout était perdu sans 
ressource. Le monde fût-il bouleversé de fond en comble. L'Eglise, 
nouvelle arche portée sur les eaux du déluge, échappera à tous les 
naufrages ; édifice construit sur la pierre de la main de Dieu, elle 
demeurera debout au milieu des ruines accumulées autour d'elle. 

BRANCHEREAU. 

Faites vos Pâques. 

Faites vos Pâques, pour le Christ,., pour t l'expulsé i de de­
main I On le chasse de ses temples, mais il en est un superbe 
où ii serait si bien à l'abri..... c'est ta poitrine, ô baptisé! 

Tu parles quelquefois, avec des airs résolus, de messes dites 
dans les granges aux heures troublées; mais que signifie la messe 
si lu n'y communies jamais L... 

Tu prolestes contre la fermeture des églises, mais tu fermes à 
Dieu l'église que, par-dessus tout, il destre 1 

Tu prétends faire triompher la cause de Dieu dans le monde 
et tu ta laisses secrètemeni battre en toi-même 1 

Tu l'iudignes contre ceux qui persécutent la religion ! Et lon 
abstention est, chaque année, un argument contre ellel Car on 
te connaît, on sait que lu ne les fais pas, Les Pâques I 

Non vois-iu choisisl Sois d'un camp ou d'un autre 
Si tu es catholique, sois catholique, mais alors tout entier! 
mais jusqu'au bout 1 pas un quart pas un tiers pas une 
moitié 

Tu me diras : 
— Je ne peux pas communier, car je n'ai plus la foi. 
— Pardon I lu n'as plus la foi parce que tu as cessé de 

communier, ce qui est tout différent. 
Ligote ton bras dix ans el essaie de l'en servir! 
Oublie une allée de ion jardin vingt ans, el essaie d'y passer 

Toutes les épines el loules les ronces ensanglanteront les pieds! 
Pour la foi, c'est pareil. , 
Tu l'as perdue? Mais qu'as-tu fait pour la nourrir? pour 

là défendre? Quel livre sérieux as-lu lu? Quel prètre as-tu 
consulté? 

El maintenant, il Le faut aller à Dieu au milieu des attaches de 
toutes sortes 

C'est ta faule! 
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Tu laisseras sur la route l'orgueil de ton intelligence eL le sang 
de ton cœur! 

C'est lon expiation I 
Lève-toi, eL marche Lazare! Passe sur les vanités!..... le 

salut est à ce prix Confesse-loi, malgré tes doules! On mange 
par raison, communie par devoir, en répétant la parole évangé­
lique, superbe dans sa contradiction : Credo! adjuva incredulila-
tem ! Je crois I ayez pitié de mon incrédulité ! 

é 
* * 

El si la persécution devait réveiller les catholiques 
Si, sur les ruines de nos temples matériels, devait s'élever 

l'église surnaturelle des âmes régénérées dans la croyance 
Si, au milieu du bêlant Lroupeau des trente-six millions de soi-

disant catholiques, la crise religieuse faisait surgir, autour de 
chaque clocher, des groupements d'hommes profondément con­
vaincus I celle mori apparente serait pour le bien el la résur­
rection Le ventde l'orage, en passant sur l'arbre de l'Eglise , 
en le débarrassant du bois mort ferait place aux frondaisons des 
renouveaux 

Catholique!.... ne sois pas le bois mort! , 
fais tes Pâques ! 

Pierre I'ERMITE. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise et la France . 
IL — L e s communions pasca les . 
IU. — L e s re tra i tes de P r e m i è r e s Communions et de Con­

firmation. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Samedi soir, veille de 

Paques, aptes 8 keure* on ne confessera que des hommes. 
Dimanche de rd</urst l

r- messe à 5 h. fft 
A 7 heures, messe de communion pour \»& hommes : Ia nef leur est réser­

vée. Pour l'édification et le bien général, surtout dans tes circontances pré­
sentes, it est a souhaiter que Ie croupe d'hommes soit le plus considérable 
possible ; ils doivent avnir à cœur de donner cet exemple, et sacrifier même 
Ia joie de se trouver à Ja sainte Table avec leurs familles 

A 40 heures, messe pontificale à l'issue de-laquelle Monseigneur donnera 
la bénédiction papale. 

A 2 h. f/3, vêpres ; sermon de clôture de la Station quadraeésimate. Béné­
diction solennelle du T. Sacrement - n o v . 

A Ia grand'messe et aux vêpres, quête pour les Séminaires 
Lundi et Mardi de Pâques, messes el ollices commeles dimanches 
N. B. A partir du Dimanche des Rameaux, la ]-• messe est à J A. 4\% sur 

semaine comme Je dimanche. ' 

i. t^.;ËCL!S- .SAmT-MATniEO. - A partir de Pâques, Y Angélus sera sonné, 
le matin, à o heures, et la I-- messe sera dite à 5 A. 4\% ; la 2- messe (le 
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dimant: h e) à 7 A. i /S et Ia 3* à 3 heures, — G ra iid'messe à to heures. — 
A 41 k. fit. messe basse spécialement pour les militaires de ta ea r oison. 

Pendant la semaine, ia 2- rnesme a lieu à 7 heures et Ia 3e à S heures. 
Dimanche de Pâjues, Ies vêpres à 5 heures, suivies du sermen et de la 

bénédiction du T. Saint-Sacrement, 
Lundi et Mardi de Pâques, gra n d'messe à * heures, le soir à 7 h. 5/4, 

Complies et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

La Bénédiction papa le . — Comme it est dit plus haut, 
dimanche à l'issue de la messe solennelle, Mgr l'Evêque donnera 
ta * bénédiction papale ». Nous croyons utile de rappeler en quoi 
consiste celte faveur, trop peu appréciée parce qu'elle n'est pas 
assez conuue. 

Avant l'usurpation italienne qui Pa fait prisonnier au Valiean, 
le Pape, aux jours de grandes foies, donnait, dans une des Basili­
ques romaines, Urbiet Ot bi nne bénédiction solennelle à laquelle 
était attachée une indulgence plénière. Pour permettre à un plus 
grand nombre de participer à celle grâce, les Souverains Pontifes 
ont communiqué à d'autres le pouvoir de donner, en leur nom, Ia 
la bénédiction papale avec l'indulgence qui y est attachée. Les évé­
ques jouissent de ce privilège deux fois par an, à Pâques el à une 
autre fête solennelle à leur choix (généralement Noël). 

Lo cérémonial à observer est réglé par la bulle inexhaustum 
du 3 Septembre 1762 ; la messe achevée, un prêtre donne lecture 
de l'acte pontifical accordant Ie privilège ; puis l'Evêque, du haut 
d'un trône spécial dressé à cet effet, prononce une formule d'abso­
lution sur les assistants, avec la bénédiction solennelle. Le Vicaire 
général promulgue ensuite l'indulgence plénière accordée. Elle 
peul étre gagnée par tous les tidèles présents qui, s'étant confessés 
et ayant communié, prient pour l'Eglise, pour son Chef el pour 
l'Evêque officiant. 

* 

Nécrologie. — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. Colin, recteur de Hanvec, décédé presque subitement le 
23 Mars, dans sa 61e année. 

Né à Lambezellec Ie 18 Mai 1846, ordonné prêtre le 23 Décem­
bre 1871, M. Cotin (René-Marie) fut vicaire d'abord à Loc-
mélard (1871), ensuite à Bohars (31 Août 1872), puis à Henvic 
(6 Septembre 1874) et à Sizun (ll Juin 1882). Nommé recteur de 
Landévennec le 21 Avril 1887, il fui transféré Ie 2o Janvier 1892, 
à Hanvec où ii vient de mourir.;. Dans les différentes paroisses où 
il a exercé le sainl ministère, M. Colin s'était fait aimer par sa 
bonté douce et affable, et laisse à tous ceux quiJY.nl connu, le 
souvenir d'un prêtre pieux, dévoué à la gloire de Dieu et au bien 
des âmes. R. I. P. 

Association de Notre-Dame de Sa lut . — La réunion 
annuelle de l'Association de N.-D. de Salut, qui se tient ordinaire­
ment à l'évêché, sous-Ja présidence de Monseigneur, n'a pu avoir 

lieu, celte année, à cause des absences répétées el des occupations 
multiples que les circonstances actuelles ont occasionnées au cbef 
du diocèse. 

Le comité de Quimper, qui a eu, cette année, le regret de perdre 
sa dévouée secrétaire, M11*-- Desgrées du Lou, a terminé ses comptes 
et fait ses répartitions pour l'année l'J06. 

Il a été heureux de pouvoir distribuer des secours ainsi qu'il 
suit : 

Œuvre des prêtres, 100 fr. ; Œuvres des séminaires, 100 fr. ; 
Patronage Saint-Joseph, à Quimper, 5U fr. : Patronage de MMe Vio­
lette, de Brest, 100 fr. ; Patronage de M. l'abbé Corvez, Morlaix, 
50 fr. ; Ecole libre des mies d'Ergué-Gabéric, 30 fr. ; Ecole libre 
de Plougastet-Oaoulas, SO fr. ; Ecoles libres de Pluguffan, 30 fr. ; 
Ecole libre d'Audierne, 30 tr. 

L'Association de N.-D. de Salut, fondée au lendemain de ta 
guerre de 1870 a, depuis celle époque, contribué pour une part 
importante au relèvement moral et religieux de la France : orga­
nisation de pèlerinages, secours aux patronages et aux écoles, dif­
fusion de la boune presse pour atténuer les effets désastreux de la 
mauvaise, sont quelques-uns de ses moyens d'action. -

C'est dire que l'utilité de celte Œuvre est des plus actuelle. 
On peut en faire partie moyennant la faible cotisation de 

1 franc par an. Les personnes qui désireraient s'associer peuvent 
se faire inscrire chez Mm0 Guépin, présidente, 30, place Terre-au-
Duc, ou chez M-1-0 Hamonic, trésorière, ancienne roule de Douar­
nenez, Quimper. 

Pour les v ic t imes de 1TÉNA. — I. QUIMPER. — Lundi, 
à 9 heures, a été célébré à ia cathéd raie, en présence de Mgr l'Evêque, 
du Chapitre et de plusieurs membres du clergé de la ville, un 
service solennel pour ie repos de l'ame des victimes de la catas­
trophe qui a plus spécialement atteint le diocèse de -Quimper. 

Le catafalque, orné de drapeaux tricolores el de plantes vertes, 
se dressait à l'entrée du chœur; auprès flottait le drapeau du 
t Souvenir ft ançais > dont tes Vétérans avaient tenu à venir nom­
breux remplacer ceux à qui la tyrannie d'une politique inqualifia­
ble imposait une abstention, que le bon sens populaire ne voudra 
jamais admettre. Car ces victimes, irop nombreuses hélas I elles 
étaient, à quelques exceptions prés, toutes catholiques; el c'est 
dans un pays catholique que te mème jour aura vu, dans un deuil 
national, les autorités de tous ordres s'interdire l'accès des églises 
au nom de la liberté de conscience, pour réserver toute la pompe 
de ses costumes officiels à la glorification, au Panthéon, dans une 
apothéose de discours ampoulés et de fleurs éphémères, de la 
libre-pensée scientifique qu'on y avait traînée ta veille au soir, 
vaincue elle aussi par la mort 

Après le chant du Nocturne, la messe de Requiem ne pouvait 
pas être chantée, à cause de la Semaine Sainte; mais, pendant ta 
messe du jour, dite par M. le chanoine Pouliquen, le grand orgue 
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fit entendre des morceaux funèbres alternant avec le chant du 
Dies ir#. Puis Monseigneur monia en chaire : - l'es grandes dou­
leurs sont muettes, dit-il, je ne puis cependant me résoudre à ne pas 
interpréter, devant cette belle assistance, les grands enseignements 
qui se dégagent de la nouvelle catastrophe que nous pleurons. 

< Hier, à Plougastel-Daoulas, je présidais les obsèques de trois 
des victimes du Una% qui laissaient dans Ie malheur des parentsàgés, 
des veuves el des orphelins. Aujourd'hui ici nous les réunissons 
dans un religieux souvenir, ces marins de tous grades qui oni 
trouvé une mort atroce dans les flancs méme du vaisseau où le 
devoir militaire les avait enfermés, . 

• Maintenant ce n'est plus seulement contre les ennemis du 
dehors que le soldat, le marin a à lutter; les forteresses, les vais­
seaux recèlent dans leurs profondeurs les engins les plus terribles 
de destruction. El c'est au moment où l'homme se trouve Je plus 
exposé à devenir victime de ces tristes fruits des progrès de son 
espril inventif, qu'il se prend, affolé par l'orgueil, à se croire 
semblable à Dieu, à vouloir se passer de Lui, à nier méme son 
existence I 

» O maîtres des destinées de la patrie, c'est devant ces cercueils 
quil vous faudrait méditer cette grande leçon du néant de toutes 
les combinaisons humaines, en face de ces coups de foudre devant 
lesquels la science sans Dieu se voit confondue! 

» Une seconde leçon nous est aussi donnée, a chacun de nous 
en particulier ; celle d'adresser d'ardentes prières pour Je repos 
éternel de lous ces braves à qui, par un altenlat abominable devant 
Dieu et devant les hommes, on a impitoyablement refusé les der­
nières consolations de la religion, sous prétexte que, mut pante­
lants sur leurs lits d'hôpital, au milieu des affres de l'agonie, ils 
n'ont pas écrit de leurs mains mutilées qu'ils réclamaient la visite 
d'un prétre ! » 

Après celle solennelle el émouvante protestation, Monseigneur 
se rend près du catafalque pour donner l'absoute; puis la foule, 
visiblement impressionnée, s'écoule aux accents de la marche fu­
nèbre de Chopin, que le grand orgue exprime avec une si majes­
tueuse puissance. 

II. DANS LES PAROISSES DES VICTIMES. - Nous étions, hélas! bien 
au-dessous de la trisie réalité en évaluant à un minimum de dix le 
chiffre des marins originaires de notre diocèse qui ont péri dans 
la catastrophe de Vîèna. Ils sont au nombre de 22, appartenant à 
17 paroisses différentes, savoir : Plougastel-Daoulas, Brest (Saint­
Louis), Recouvrance, Lambezellec, Guipavas, Ouessant, Plouguer­
neau, Plounéour-Trez, Cléder, Roscoff, Locquénolé, Morlaix (Saint­
Martin), Landerneau, Carhaix, Plouvé,Concarneau,Quimperlé, Es­
quibien. 

Plougastel-Daoulas en compte trois, dont deux jeunes pères de 
famille et ie troisième soutien de ses vieux parents et de plusieurs 
autres enfants. Comme on l'a vu plus haut, Mgr l'Evêque a tenu 
à donner à celte population, la plus cruellement éprouvée, une 

marque spéciale de sa douloureuse sympathie, en allant lui-même 
prendre parl à son deuil et présider les obsèques des trois victimes... 
La cérémonie, célébrée dimanche dans l'après-midi, au milieu d'une 
foule immense, a eu un caractère à La fois grandiose et louchant 
que nous ne saurions exprimer... 

Dans chacune des aulres paroisses, les cérémonies funèbres ont 
été égalemenl très émouvantes : les populations, les autorités locales 
en tète, sont venues en masse prier pour les victimes el témoigner 
de leur commisération pour les familles frappées si soudainement 
dans leurs soutiens comme dans leurs vives affections. De beaux 
discours, dom les échos nous arrivent de toute parl, oni traduit 
les senlimenis patriotiques et chrétiens qui rendent si fortes, les 
générations maritimes du littoral breton. Car, il est bon de le 
redire avec le vaillant amiral de Cuverville, qui écrivait tout 
récemment, « c'est dans leur foi religieuse, dans Ies espérances 
qu'elle engendre que nos marins puisent le sentiment du devoir 
et l'esprit de sacrifice qui sont l'honneur de leur noble profession. 
La foi religieuse fait les forts; en la persécutant che2 nos marins 
et chez nos soldats, on commet un véritable crime de lèse-patrie. '* 

Tous ces sentiments se trouvaient dans le cœur des catholiques 
Bretons conduisant le deuil de leurs compatriotes ou de leurs 
parents : ils pleuraient, mais ils priaient surtout, ils continueront 
à prier avée confiance : Dieu n'a pas manqué de tenir compte aux 
mourants du désir qui était certainement dans leur cœur, si leurs 
lèvres agonisantes n'ont pu le formuler... El puis, comme l'a dit 
Mgr Amelie, au service célébré à Notre-Dame de Paris, t la mort, 
courageusement subie dans l'accomplissement du devoir, est une 
sorte de martyre, qui, s'il n'a pas les infaillibles promesses du 
martyre enduré pour la foi, constitue cependant un titre puissant 
aux miséricordes divines. 

i Que celle pensée et les espérances qu'elle autorise soient 
la consolation des familles en larmes dont nous partageons la 
douleur ! i 

IlI. BREST. — On nous écrit : 
• Mardi ont été célébrées, à Saint-Louis, Ies obsèques des* 

marins Bozec et Huelvan, qui ont trouvé la mort dans la terrible 
catastrophe de Ylêna. Aug. Tudoré, la troisième victime de Brest, 
n'ayant pu étre ideniidé, son corps n'a pas été rendu à sa famille. 

A 9 h. 1/2, les prêlres au nombre de SO se rendent, en habit 
de chœur, à Ia chapelle de la marine. M. le Curé de Saint-Louis 
dit les prières liturgiques; Ies cercueils sont placés sur des affuts 
de canon et le cortège se mei en marche. Les parents des défunts 
sont groupés autour des cercueils et à Ieur suite viennent Ie pré­
fet maritime, Ie vice-amiral Péphau, le général commandant, le 
Sous-préfet et le Maire de Brest, des délégations nombreuses de 
tous les corps de troupes eL de diverses sociéiés. La musique des 
équipages de la flotte exécute plusieurs marches funèbres. 

A l'église, le chœur est tout tendu de noir, la nef esl ornée de 
tentures aux couleurs nationales. Les cercueils sont déposés sur 

\ 
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deux, catafalques dressés au milieu de la nef; ils-sont surmontés 
de drapeaux tricolores cravatés de deuil et encadrés de lumières 
et de plantes veries. 

Pendant la messe, qui est dite par M. l'abbé Bridonneau, aumô­
nier de la marine en retraite, la maitrise de Saint-Louis exécute 
divers motets liturgiques. Puis M. le Curé de Saint-Louis monte 
en chaire et, au milieu d'un recueillement profond, il prononce 
une émouvante allocution qui fait venir les larmes en bien des 
yeux. 

L'absoute est donnée par M. le chanoine Billant, curé de Saint­
Martin, el aussitôt après le clergé se reforme en corlègeet conduit 
au cimetière de Brest les resles de nos deux malheureux compa­
triotes. 

Sur tout le parcours stationne une foule sympathique el émue ; 
on sent qu'elle veut prendre part au deuil qui a si cruellement 
frappé la France et surtout la Bretagne. On sent aussi sa satisfac­
tion que le clergé soit venu en habit de chœur, et malgré l'arrèié 
de M. le Maire de Brest, donner à celte douloureuse conduite le 
caractère religieux que réclamait notre foi, demander à Dieu misé­
ricorde et pardon pour les pauvres viclimes, consolation, force et 
confiance pour leurs familles. • 

Le Grand-Séminaire à Brest, — Après avoir annoncé 
l'installation da Grand-Séminaire dans l'ancien couvent des Car­
mélites, YEcho paroissial de Brest ajoute : 

t C'est avec bonheur que nous accueillerons tes séminaristes. 
Ils trouveront à Brest de la sympathie. Quelques-uns de leurs plus 
dévoués amis voienl avec quelques appréhensions leur arrivée dans 
notre ville. Ils craignent que le milieu où ils vont vivre ne leur 
soit pas favorable el qu'ils n'éprouvent de graves ennuis de la part 
de certains sectaires. Ces craintes ne nous paraissent pas fondées. 
Brest a été quelquefois troublé par des grèves ou des mouvements 
ouvriers. Mais il y a longtemps que ceux qui voulaient faire dégé­
nérer ces agitations en émeutes contre le clergé et la religion, 
ont dû reconnaître leur impuissance. Le clergé est respecté de 
l'immense majorité de la population brestoise. * 

Nos MISSIONNAIRES. — Jub i lé sacerdota l du R. P . 
CHALMET , O. M. I . — Il y a quelques semaines, le R. P. 
François Chalmel, o. M. r., originaire de Lesneven, célébrait à 
P..... le cinquantième anniversaire de son ordination sacerdotale. 

Us sont nombreux, dans le Diocèse de Quimper et dans la Con­
grégation des Oblats, ceux qui connaissenl le R. P. Chalmel, mais 
pas plus nombreux que ceux qui l'aimenl ; car il esl de la famille 
de cet aimable saint, Eusèbe de Verceil, à qui le Bréviaire décerne 
cet éloge : « Ses diocésains ne mirent aucun intervalle entre le 

voir, l'estimer et l'aimer. • Au jour de sa profession, ajouta-t-il r 
aux trois vœux de religion celui d'étre toujours affable, gracieux, 
attentif à dire le mot qui met le sourire aux lèvres et la joie au 
cœur? Nous le supposerions, tant il a éié fidèle à réaliser ce pro­
gramme. Qui aurait recueilli touies les perles jailliesdeses lèvres, 
en remplirait des écrins et môme des valises I.... 

L'heure n'est pas venue de raconter l'abondante moisson spiri­
tuelle, fruit de la bonté du vénéré Père Chalmel. Ceux qui oni vo 
et qui voient l'interminable procession d'âmes qui vont s'agenouil­
ler à son confessionnal pourraient seuls nous instruire ; mais 
saveni-ils tout?,... 

La fole du cinquantenaire, aux proportions bien modestes, 
demeura strictement familiale et ne prit aucun caractère officiel, 
bien que, par l'entremise du R. Père Procureur des o. M. I. près 
du Sainl-Siège, le Souverain Pontife eût envoyé au vénéré Jubi­
laire une paternelle bénédiction. Nous n'en dirons donc rien, si ce 
n'est que, par une coïncidence imprévue, mais très heureuse, le 
R. P. Baffie, Assistant général, put se trouver à P à celle occa­
sion el lui offrir les félicitations et les vœux — en mème lemps 
que la bénédiction — du'T. R. P. Supérieur général 

Un mol seulement pour finir. Lesdeux incomparables religieux, 
— dont saint François de Sales a immortalisé, dans son < Intro­
duction à la Vie dévote », l'humeur aimable el enjouée, — saint 
Antoine et saint Romuald atteignirent, l'un lacent cinquième, l'au­
tre Ja cent vingtième année de leur âge. Nous faisons des vœux 
pour que le bon P. Chalmel, leur émule en amabilité, soit leur 
concurrent très heureux en longévité, ce qui nous donne une vaste 
marge pour écrire en gros caractères : Ad multos annos f Buttez 
Hr d'an Tad F, Chalmel ! T...., ô. M. i. 

Les mi l i taires et le devo ir pascal . — Au sujet des 
permissions accordées aux militaires de la garnison de Paris, M.le 
général Dalstein, gouverneur militaire, a écrit à M. le chanoine 
Binz la lettre suivante : 

i M. L'ABBÉ, 
» En réponse à votre lettre du 1G Février, j'ai l'honneur de 

vous faire savoir qu'aux termes des règlements, les militaires ne 
sont astreints, le dimanche, à aucun exercice et peuvent disposer 
librement des loisirs qui leur sont laissés ce jour-là. 

i Je n'ai donc aucune permission spéciale à Ieur a'ccorder. 
i Général DALSTEIN. » 

Les soldats peuvent donc, tous les dimanches, assister à la 
messe, et ont toute facilité pour remplir leur devoir pascal. Une fois 
pour loules, celle question est tranchée. Les soldats ne peuvent 
plus invoquer celle excuse pour ne pas accomplir les préceptes de 
leur religion. Il est hon que les familles en soient informées, comme 
le clergé paroissial. 

; 
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Association de la Jeunesse Catholique. — M, L. Du­
bois, président de l'Union provinciale de la J. C. Bretonne, a reçu 
de Rome Ia lettre suivante : 

i ILLUSTRISSIME MONSIEUR, 
* Je suis heureux de porter à votre connaissance que le compte 

rendu du dernier Congrès provincial, tenu à Sainl-Brieuc, en 
Avril 1906, a été très agréable au Saint-Père. 

» Par ce rapport, Sa Sainteté a eu la confirmation cpnsolante 
du zèle et de l'activité de l'Association de Ia J. C. et de la foi vive 
des Catholiques de Bretagne. El pour vous remercier de l'hom­
mage que vous lui en avez fait, le Saint-Père, en des termes d'une 
bienveillance particulière, vous a béni, vous, voire aumônier el 
lous les jeunes gens de votre Union Provinciale de Bretagne. 

• Avec des sentiments de particulière estime, je suis heureux 
de me dire 

» Votre tout dévoué pour vous servir, 
» Cardinal MERRY DEL VAL. 

I Rome, Ie l l Mars 1907. » 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 15 Avril prochain, le Souverain Pontife tiendra 
un Consistoire dans lequel il créera plusieurs cardinaux, enire 
autres Mgr Mercier, archevêque de Malines, et Mgr Lorenzelle, 
archevêque de Lucques, ancien nonce de France. 

A Rome, on n'a pas été grandement ému de Ia nomination, 
par la Chambre française, d'une commission chargée d'examiner 
les papiers saisis, contre tout droit, à l'ancienne Nonciature. Il 
serait facile d'oser de représailles; mais le Vatican se gardera bien 
de violer Ies traditions diplomatiques en publiant autre chose que 
ce qui sera nécessaire pour répondre aux calomnies. 

Dn reste, il apparaîtra avec certitude, des papiers Monlagnint, 
qne le Vatican n'a jamais rien fait contre la France, ni contre la 
forme du gouvernement. Quant aux vœux du Souverain Pontife 
pour le succés des candidats de Y Action libérale, et son désir que 
les catholiques défendent énergiquement leurs droits, il n'est pas 
besoin de papiers pour les connaitre. En France, comme partout, 
Ie Saint-Siège en agissant dans ce sens remplit un devoir auquel 
il ne saurait faillir. 

BAYEUX. — Le « Si l lon • et l e c le rgé . — Nous croyons 
devoir mettre sous les yeux de nos lecteurs la grave et très oppor­
tune communication officielle faite par Mgr Lemonnier, évêque de 
Bayeux, par l'organe de sa Semaine religieuse : 

« Diverses circonstances nous ont montré l'opportunité de dé­
terminer, par des instructions précises, quelle doit étre l'altitude 
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de notre clergé, et notamment des directeurs d'œuvres de jeu­
nesse, à l'égard du mouvement dit « Sillonnisle ». 

i Sincèrement désireux de développer en eux-mêmes et autour 
d'eux la ferveur de la vie chrétienne, tes membres du Sillon pro­
testent toutefois, par l'organe de leurs chefs les plus autorisés, 
que le progrès religieux n'est pas l'objet propre de leur entreprise, 
mais seulement une condition de succès. Le bul direct et caracté­
ristique de leur association est la réalisation d'une forme préférée 
d'organisation politique et sociale : l'élablissemenl de la Républi­
que démocratique. (Lettres de M. M. Sangnier au Matin et à la 
Croix, Août 1906.) 

i Dans ces conditions, il convient de rappeler que l'action pro­
pre du prêtre doit rester en dehors des opinions politiques. Uni­
quement soucieux de rendre les âmes plus chrétiennes, le prêtre 
de Jésus-Christ se gardera bien de restreindre l'efficacité de son 
influence morale, en se posant en champion d'une entreprise poli­
tique particulière : s'y inféoder serait s'aliéner la confiance des 
tenants, tout aussi sincères sans doute, de doctrines différentes. 
Notre altitude, tout au coniraire, sera celle qu'a si bien définie 
saint Paul, ce grand modèle des hommes apostoliques :. Grœcis ac 
Barbaris, sapientibus el insipientibus debitor sum. (Rom. i, 14)... 
Omnibus omnia factus sum, ut omnes facerem salvos. (1 Cor. ix.) 

» En conséquence : 
» 1° Nul prêtre, appliqué au minislère des âmes dans noire 

diocése, ne s'inscrira parmi les associés du Sillon; 
i 2° Aucun, non plus, ne s'emploiera à propager l'influence 

de celte association politique ; 
» 3° Les directeurs et aumôniers des Œuvres catholiques de 

Jeunesse seront particulièrement soucieux de conserver à ces ins­
titutions leur caractère d'apostolat chrétien, et de n'en pas faire 
des centres d'influence politique particulière, soit « Sillonniste », 
soit autre ; 

* 4° Les jeunes gens qui fréquentent nos cercles et patronages 
demeurent libres d'adhérer, par ailleurs, soit au Sillon, soit à tel 
autre centre d'influence politique conforme à leurs convictions 
personnelles ; mais ces associations d'un autre ordre doivent de­
meurer distinctes de l'oeuvre catholique : autres seront leurs réu­
nions, autres leurs directeurs. Au patronage, où tous seront reçus 
avec la mème cordialité, les membres de ces associations diverses 
ne doivent plus avoir qu'une même prétention : culliver en eux 
la vie chrétienne. 

» + THOMAS, 
» Évéque de Bayeux et Lisieux. 

» Caen, Ie 17 Mars 1907 », 

Une paro isse sana p r ê t r e . — Ceci se passait, il y a quel­
ques jours, dans un département très catholique de l'Ouest ; 

Ce sera, vraisemblablement, sous peu, l'histoire de plusii lusieurs 
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paroisses de notre diocèse : on en est déjà aux faits préliminaires. 

Nous lisons daus la Semaine religieuse dAngers : 
t Le Maire d'Echemiré, canton de Baugé, ayant, par sommation 

d'huissier, chassé du presbytère le curé de la paroisse, M. l'abbé 
Chupin, celui-ci a quitté sa cure le jeudi 7 Mars, et c'est avec un 
sentiment de profonde tristesse que les catholiques d'Echemiré se 

• réunissaient à 2 heures de l'après-midi, dans le bourg, pour accom­
pagner Ieur curé à sa nouvelle demeure, à Jarzé. 

Quelle sera désormais la situation de la paroisse d'Echemiré 7 
Par décision épiscopale, elle est rattachée à celle de Sermaise. 
Dans l'église d'Echemiré, il ne sera plus célébré de messe le 

dimanche el il ne-sera plus administré de sacrements: ni baptêmes, 
ni communions, ni confessions, ni mariages. 
. Seules pourront y étre célébrées les sépultures. 

M. l'abbé Gilbert, curé de Sermaise, présent à la manifestation 
des catholiques d'Echemiré en l'honneur de leur curé, leur a fait 
savoir qu'il était chargé officiellement par Monseigneur de l'admi­
nistration spirituelle de leur paroisse, el qu'il se mettait à leur dis­
position pour Ja visite de leurs malades à domicile, comme pour 
l'administration des sacrements, mais dans V église de Sermaise. 

II est allé ensuite notifier à M. Dubois, maire d'Echemiré, la 
décision de l'Evêché. 

M. le Maire d'Echemiré fut assez désagréablement surpris de 
celte nouvelle, el il n'est pas sans inquiétude sur les conséquences 
possibles de l'acte qu'il a accompli, bien plus pour satisfaire ses 
haines sectaires et obéir à un sous-préfet, que pour défendre les 
intérêts moraux et matériels dont la gestion lui est confiée. • 

CHEAUN D E F E R D ' O R L É A N S 

F Ê T E S DE PAQUES 1 9 0 7 , - E x t e n s i o n de la d u r é e de va l id i té 
dea biUeta a l le r e t r e t o u r . — A l'occasion des Fêtes de Pâques, la 
Compagnie d'Orléans rendra valables pour le retour, jusqu'au dernier train 
du jeudi l l Avril : 

1--T.es billets aller et retour ordinaires, à prix réduits, qui auront élû dé­
livres aus prix et conditions des Tarifs spéciaux G. V. n» % et G. V. n9 IO2 è 
partir du Samedi 23 Mars ; 

2- Les billets allar et retour de Baius de mer dits de Semaine, à prix ré­
duits, qui auront été exceptionnellement délivrés tous les jours pendant la 
période précitée, aux prix et conditions du Tarif spécial G. V. n* 6, chan. IL 
S l"r, savoir ; i 

Pour les stations balnéaires de Concarneau. Pont-l'Abbé (Langes, Loctudy) 
el Douarnenez, au départ des gares de Lorient et de Landerneau, ainsi qu'aux 
gares et stations intermédiaires comprises entre ces points. 

NOTA — Ces différents billets conserveront leur durée normale de vali­
dité lorsqu'elle expirera après le l l avril. 

BIBLIOGRAPHIE 
Valeu r des Décis ions doc t r ina l e s e t d i sc ip l ina i res du Sain t -

Siège. — Syllabus; Index ; Sai nt- Office ; Galilée, par le R. P. Lucien 
CHOUPIN, S.P L, (Paris, Beauchesne), 4 francs, 

— âââ — 

Dans la discipline actuelle de l'Eglise, IPS Congrégations romaines ont le 
pouvoir, selon leur compétence spéciale, de porter au nom et sous Je con­
trolé du Chef suprême de l'Eglise, des sentences doctrinales ou disciplinaires 
sur toutes questions concernant la foi et les mœurs. Il importe donc souve­
rainement de déterminer Ja valeur du document. Et à ce propos, it faut évi­
ter deux excès : Voir en tout eL partout d*-s documents infaillibles, des dt.fi-
ni lions e# cathedra, ou se croire libre de toute obligation sous pretexte qu'il 
ne s'agît pas d'une doctrine infaillible, d'une définition ex cathedra. 

Quelle est la valeur da ces, differentes décisions du Saint-Siège ? Quel 
genre d'assenlïmeot comporte n t-e J It-s ? Td le est Ia double question à laquelle 
répond le remarquable travail qui se présente au public. 

F i g u r e s de M a r t y r s . — Les seize bienheureuses Carmélites de Compiè­
gne, les martyrs de la foi au temps de la -Révolution, trois bienheureux 
martyrs, en Hongrie 1619, deuxième édition, revue d'après Ies corrections 
de l'auteur et augmentée de nombreux documents nouveaux avec fac-
similé inédit des signatures des Carmélites, par Eugène GRISELLE, docteur 
ès lettres. — (Paris, Beauchêne), 4 francs. 
Nous recommandons vivement la lecture de ces pages, publiées par Ies 

soins du R. P. Henri Chérot, de la Compagnie de Jésus. It nous suffira, pour 
les recommander, de lire la lettre adressée à l'auteur par l'émioenl Evéque 
de Montpellier : 

« J'ai Iu, écrit-il, ces pages ci palpitaotes des plus nobles sentiments, 
» comme j'aurais lu les actes de quelques martyrs du second et du troisième 
» siècle. Et j'espère que l'émotion profonde que cette lecture m'a causée ne 
> tombera pas de sitôt. » 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

A n o i e n n e . M a i s o n TOUXj.A.J-iC'.EiO.A.T 

çoiS C 3 A U J A Ï V , Succr 

63, roe Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coueher, chêne et cerisier. 

Chaises_ Sommiers, Matelas. 
F A O I Lr I T S S 3DK F A I E .LI E! IN* T 

E X - I N S T I T U T E U R RFI If l lFIIY M l amandé pour placer hui-
v î 1 ri R n C L I U l t U A Ies et savons. Bonnes remises. 
V. LiRAun et C-% avenue gare Batignolles, Salon (Provence). 

http://1--T.es
http://dt.fi
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Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 

SAUVAGE 
3, me Kéréon 

tuR QUIMPER 

ï 
te 

1 
I 
t-fi 

na • «-— 
E 
aa 
t— 

« 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFEVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au teU, 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires, Cus todes , Bouc l e s de s o u ­
l ie rs eto., à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o i v e a u candé labre à trao-sformations multiples, breveté s.&. D.<;. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
i p ehronomètre * A la Montre de Genève * que l'on trouve seulement che* 

M SAlAToF qîî « i X propriété exclusive, doit son su cee* toujours croissan 
1 J O U H È ««PiiMiielle, S sïn bon marelle et a son réglage parfait ; c'est sans 
î o S d ï I ? JKSSS tf* précision par eicellence. Ce mouvement, entieremem mon e 
2r rthis. e« i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, ufer etjilkel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume el Ambre i" choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

c «r 
CHAPEAUX 

Barrettes, Rabuis 

Faux-cols 

et Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

ete. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 
—t Fondée en 4858 »— 

DUPOUY &7MAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses* 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
References, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , ai, rue Saint-Melaine, MORLAIR 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

-J ;i- A If If E B . Vendredi 5 Avril 1907. tt- 14. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de i'Evêché. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Apostolat de ta Prière. 
HL—Chronique du diocèse: 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Tableau de Ja Visite pastorale et 
des Confirmations pendant la 
semaine ; La Confirmation ; Né­
crologie; Quimper; Landerneau ; 

AIRE 
Le c Sillon » et le clergé ; Der* 
nière heure. 

I V. — Chronique générale ; 
Rome ; France ; Paris ; Coutan­
ces; Vannes; Jurisprudence; La 
question des écoles en Angleterre 
et en Amérique ; A l'église du 
Sacré-Cœur de Montmartre. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces el avis di­

vers. 

Quimper, typographie M LSAAIWAL, imprimeur de l'Rvôché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche j 7 Avril. — 1er D imanche après Pâques . (Quasimo­

do). Office da jonr ; double, Blanc. 
Vêpres dn suivant, avec mémoire du Dimanche. 

Lundi, 8. — ANNONCIATION DE LA T. SAINTE VIERGE 
(fête transférée du 25 Mars; — se célèbre sans solennité), 
Double de 1» classe. .Blanc. 

Mardi, 9. — S. Jean Damascène, Docteur (du 27 Mars). 
Double, Blanc. 

Mercredi, IO. — S. Isidore, Evêque, Docteur (du 4 Avril). 
Double, Blanc. 

Jeudi, IL — S. Léon I, Pape, Docteur. Double, Blanc. 
Vendredi, 12. — De la férie. Blanc. — Ou office votif de la 

Passion ; semi-double, Rouge. 
Samedi, I3. — S. Herménegilde, Martyr. Semi-double, Rouge. 
Dimanche, 14. — 2e Dimanche après Pâques. S, Justin, Martyr. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Hôpital de Morlaix 7-8 Avril. 
Sœurs de Saint-Vincent de Paul, à Morlaix 9 IO — 
Maison de la Miséricorde (Kernier), à Quimper. . 10-12 — 
Dame de la Retraite de Lézérazien 13-14 — 
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PARTIE O F F I C I E L L E 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous appelons de nouveau l'attention de MM. les Curés 
et Recteurs sur les revendications auxquelles peut donner 
lieu l'attribution des biens ecclésiastiques soit au séquestre, 
soit à quelque œuvre de bienfaisance. 

Les biens donnés originairement aux divers établisse­
ments du culte, avec ou sans charge particulière, peuvent, par 
le seul fait quils changent de propriétaire, être réclamés 
par les héritiers des donateurs en ligne directe. Ceux-ci ont 
six mois, k partir du décret d'attribution, pour faire valoir 
leurs droits. 

Les biens comportant des charges telles que services reli­
gieux, aumônes, etc., peuvent en outre être revendiqués par 
chacun des héritiers, môme en ligne collatérale, pendant 
l'espace de 30 ans, si les charges ne sont pas fidèlement 
acquittées par les attributaires de ces biens. 

IL Pour faciliter l'étude de ces questions parfois difficiles 
et faire établir avec plus de sécurité les dossiers des diverses 
causes qui peuvent se présenter, Nous avons constitué dans 
Notre ville épiscopale un comité de jurisconsultes dont Nous 
donnerons la liste dans le prochain numéro de Notre Semaine 
religieuse, En attendant, les consultations et les dossiers peu­
vent être adressés à M. Morel, avoué, quai de l'Odet, 48. 

III . Nous désirons vivement qu'il s'établisse dans chacun 
des chefs-lieux d'arrondissement du diocèse des comités 
similaires qui, pour les cas plus difficiles, se mettraient en 
relations avec Je comité départemental, lequel pourrait h son 
tour, s'il y a lieu, recourir aux lumières du Comité central 
de Pans. A cet effet MM. les Archiprêtres, chacun dans leur 
ressort, s'aboucheront avec des hommes compétents et les 
prieront de vouloir bien faire partie de ces comités. Aussitôt 
que ceux-ci seront formés, la liste des membres Nous sera 
envoyee et Nous la publierons dans Nôtre Semaine religieuse. 

IV. On nous a demandé si Ies Curés ou Recteurs devaient 
faire des démarches afin d'obtenir des Séquestres les hono­
raires des fondations dont le gage ou les valeurs ont été 
confisqués. 

Nous répondons que nulle démarche ne doit étre tentée 
ence sens, car cette initiative ne manquerait pas d'être con­
sidérée comme une acceptation ou même une approbation 
du vol commis. 

Cependant, si de lui-môme et de son initiative person­
nelle le Séquestre ou l'établissement attributaire apportait 
aux prêtres de la'paroisse, dans laquelle la fondation existe, 
les sommes nécessaires pour l'acquit des services imposés; 
ces honoraires devraient étre acceptés dans l'intérêt spiri­
tuel de l'unie des défunts. Pour la même raison, on pourrait 
délivrer un reçu mentionnant strictement la somme perçue 
et la charge à remplir, sans aucune allusion k l'acquit défi­
nitif de la fondation. 

V. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de : ' ' - -

M. Colin, vicaire à Saint-Thégonnec, décédé le 26 Mars ; 
M. Guirriec, ancien recteur de Saint-Yvi, décédé le 

31 Mars ; 
M. Grall; recteur de Ploujean, décédé le 3 Avril ; 
M. Quentric, prêtre des Missions Etrangères, décédé dans 

sa mission de Siam, le 22 Février. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Pr iè re 

LIGUE DE PHI ÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR AVRIL 1907 

L e s o l a s s e s o u v r i è r e s . 
Depuis le jour où le Sauveur, jetant un regard ému sur la mul­

titude affamée qui l'entourait, s'écria : t Misereor super (urbain, 
l'ai pitié de cette foule, i l'Eglise s'est préoccupée du sort des 
humbles. C'est elle qui a proclamé l'égalité de tous les hommes; 
c'est elle, qui avec les précautions nécessitées par la prudence, 
mais sans se lasser jamais, adoucit d'abord, puis supprima l'escla­
vage et le servage. C'est elle qui imposa jadis la trêve de Dieu, 
afin de permettre aux cultivateurs de semer el de récolter en paix. 
Durant tout le cours des siècles, nous la retrouvons dressée entre 
l'opprimé et l'oppresseur, s'opposanl aux injustices de l'un et aux 
représailles de l'autre. Dès les premières années de son pontifical, 
Léon XIII élevait la voix pour soustraire les travailleurs à la séduc­
tion des doctrines révolutionnaires, et, en 1891, son admirable 
encyclique « sur la Condition des Ouvriers », a tracé les règles de 
la plus sage législation sociale. 

Dès qu'on parle des classes ouvrières, certains catholiques crient 
au socialisme; d'autres, au contraire, s'empressent d'accepter en 
bloc toutes les réclamations qui viennent d'en bas, sans prendre 

• toujours le temps de Ies discuter. La vérité, nous enseigne 
Léon XIII, est entre ces deux extrêmes. L'Eglise rappelle sans 
crainte aux patrons que, s'ils ont des droits certains de propriété, 
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ils ont aussi des devoirs de justice et de charité envers leurs - «™fl*n,„Hrtv, *-- ^mnn* »A .,,.„• * • r r 
coopéraieurs el qu'ils doivent Are pères encore plus que maîtres ; • Tr

 L a C o ? f l 7 n a V ï ï , „ Z « ^ r î T r L°Vm°nt T ' ™ leS 

elle ne Ieur permet nullement d'étre tyrans, mais elle ne veut pa • Vlslles- P*8* ^ ! ! *f l
r ^ Œ ? J i'1 r* S ? f L d r e

f f
l \m»°l'x 

davantage qu'ils soient victimes. F lance du sacrement de Confirmation, en rappelant les effets qu'il 
Quam aux ouvriers, elle reconnait aussi leurs droits, droit P r o d u U daDS »•» âmes bien disposées pour le recevoir. 

d'être traités comme des hommes et des chrétiens, non comme des I Le
 k

s a c r T^ Q l dô G,onfirma
f
,,0

l
n est a,,nsi -aPPefé Parc* ^L'1 a 

btMes de somme, droit au juste salaire, droit à une protection I Pour objeL d affe^mir ^ de perfectionner la vte surna urelle Cette 
spéciale pour assurer leur avenir par l'épargne et par la consli- ™- communiquée par le Bap«»me,.a besoin de se fortifier ; il faut 
tution d'un bien de famille insaisissable, droit d'association pour âu e le S 0 I i a r m é e , Pour s« défendre : par la Confirmation le Sainl-
la proteclion des intérêts communs, etc... En revanche, elle E s P n l *« ^ojine a nous dans une plus large mesure et avec une 
n'hésite pas à leur défendre absolument toute atteinte à la propriété forme sPé?ia,9x d e g r â c e ' qm e,st (

caraclé,r;lsée Par,.la force e i > £? e r-
d'autrui, à plus forte raison les pillages, les émeutes et les violen- gie pour la résistance au mal et pour J accomplissement du bien; 
ces, où les poussent, plus par ambition personnelle que par pitié £e l lS Srâc.e particulière qm est la gràce propre du sacrement 
sincère, les fauteurs de grèves injustifiées F de Confirmation et qui résulte de la présence plus efficace de 

Que les catholiques, dociles aux enseignements de Léon XIII r E ^ n l S a m t daDS ' i r a e ' P?rlo avec
n

el le. u* d l v l D e? -D-l-^ces 
adoptent ia môme attitude ; qu'ils se gardent de s'enfermer dans <-u on n o™m e lf sep! dons dn Saml:EsPrU

A 9™»»™ <-e ces dons 
un isolement aussi peu chrétien qu'impotitique- qu'ils se dévouent fortifient l'âme dans la connaissance de la vérité ; les trois autres 
de toute leur âme à l'amélioration morale et matérielle de la classe la r.enden!-plus C0DSfanle dans I amour du bien, Ce sont : 
ouvrière, en évitant toutefois de favoriser ce qu'il pourrait v avoir {° ^Sagme, qui donne a 1 àme le goût des choses divines. . 
d'excessif dans certaines de ses revendications Le salut de la 2° L l«^'?^,q-"»l a^e surnalurellement a saisir les vérités 
société est dans l'union cordiale des patrons et des travailleurs de la fûi> de™Dt I e sQu e! l e s do.u f -nclmer notre raison. 
nullement dans l'écrasement des uns au profil des autres 3° La Sciencei «l'11 instruit le chrétien des vrais rapports de 

; toutes choses avec la vie présente et avec la vie future, 
4° Le Conseil, lumière divine, à la clarté de laquelle nous 

CHRONIQUE D U DIOCESE discernons ce que nous devons dire, faire ou éviter pour nous 
maintenir dans le service de Dieu. 

Intentions recommandées aux prières s° La F°rce> Qu- n o u s reQd courageux dans les épreuves, 
i. - L'Eglise et ia France. La liberté religieuse fermes dans les tentations, intrépides au milieu des persécutions 
IL — Les retardataires du devoir pascal. * et disposés à tout souffrir pour l'amour de Jésus-Christ. 
IL — Les premières Communions et les Confirmations. 6° La Pièté, qui remplît l'âme de zèle pour la gloire de Dieu el 

de ferveur à son service. 
Offices extraordinaires. 7° La Crainte, dont l'effet est de nous inspirer un respect 

Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN — A partir du dimanche souverain pour la majesté infinie de Dieu, de telle sorte que nous 
sont*cba™té^ la ToussaiDt'sauf avis contraire, les vêpres ne redoutions rien tant que de lui déplaire et de l'offenser par le 

péché..... 
TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS • UE^Tn S a i û t d e s c e a d a t U * a r , l e s Apôtres a allumé en Ieur 

pendant fa semaine w l u m i u - i - l u « - cœur la Hamme rayonnante de la chanté, leur a donné une 
' clarté d'intelligence el une énergie de volonté qui a fait d'eux des 

(La Confirmation se donne soit te matin, soit le soir, dans la paroisse ins- hommes nouveaux ; et les prodiges qu'il a accomplis en celte 
ente ta première; ia seconde est convoquée.) premiére Pentecôte chrétienne, il les renouvelle, depuis dix-neuf 
T iv"^' D! Matin, soir. siècles, en l'âme de tout chrétien recevant, avec les dispositions 
Mardi; S i : : : : K f - ïio™?1"86™18- ti^iïS?- ~ St-Derrien' I req» ises' le Mcremeni de Confirmation. 
Mercredi, io. Landivisiau....:..;..'.'.*;.;; Crapaui- Guimiliau L Daigne ce dt vin Esprit nous faire mieux comprendre les âvan-

Molar " oc~ -agGs spirituels, hélas! trop souvent méconnus, de sa venue en 
Vendredi/ii." S T ^ D O ^ SaiDj-Souvenr.-Loe-Bguioer. «os âmes, et qu'il nous donne, avec la gràce de la persévérance 
Samedi, i3 .. Plouvorn —««na ni T n A dans le Dler--> la -orce d étre, dans les temps calamiteux que nous 

Mn l'Fv^n/11^ r','" TétUouénBU- traversons, de vrais soldats du Christ Jésus I 
Mgr i Evêque sera accompagné, dans la première partie de sa 

tournée pastorale, par M. le Vicaire général Fléiter. P _ UA^^ . V - , >A 
Nécro log i e . — l' Nous avons appris trop tard, pour l'annon­

cer dans noire dernier numéro, la mori de M. COLIN, vicaire à 
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Saint-Thêgomtect décédé le 26 mars, après une courte maladie, à 
l'âge de 42 ans. 

Né à Plabennec le 9 Février 18G5, ordonné prétre Ie l l Août 
1889 M. Colin (Jean-Guillaume) fut d'abord nommé vicaire à 
Edern où il ne fil que passer, puis (2 Mai 1891) à Saint-Thégonnec 
< où, à la satisfaction de tous, nous écrit un témoin, i) exerça le 
saint ministère jusqu'à sa mort. 

* La bonté el la piété faisaient le fond de son ca ra Clere. Son 
obligeance était connue de tout le monde, et jamais l'idée ne loi 
venait d'opposer un refus à une demande de service qu'on lui fai­
sait. Ce qui était dit ne tardait pas à étre exécuté, tant était vif son 
dé&ir d'obliger ll se dégageait de sa personne un charme par­
fois ingénu qui lui attirait les sympathies de tous. Ses confrères 
el les paroissiens qui l'ont vu de près l'appelaient simplement : 
i le bon Monsieur Colin, i 

> Par son zèle actif el discret, il a grandement contribué à répan­
dre l'œuvre si utile — si nécessaire aujourd'hui — de la nonne 
presse, Mais il avait surtout au cœur une passion, la passion de la 
musique religieuse el du chant grégorien. Son dévouement et sa 
patience inlassables lui permirent de tirer, des éléments qu'on peut 
trouver dans une paroisse rurale, des effets d'harmonie et d'heu­
reux résultais que bien des maîtrises de ville pourraient envier à 
Saint-Thégonnec. Aux jours de grande fête, il se surpassait, et le 
succès des messes en musique qu'il exécutait à celle occasion ne 
s'arrêtait pas aux limiies de la paroisse, ll rêvait encore de perfec­
tionner sa maîtrise, lorsque Dieu vint lui dire que sa tâche était 
finie et qu'en bon serviteur il avait mérité la récompense promise 
aux élus. Une pneumonie, qui se déclara subitement dans la nuit 
du 21 Mars, l'enleva au boul de quatre jours à l'affection des siens 
et de ses confrères. 

» Les paroissiens tinrent à honneur de lui donner un dernier 
témoignage d'affeclueuse reconnaissance en assistant en foule à ses 
obsèques ; plusieurs même accompagnèrent sa dépouille mortelle 
jusqu'à Plabennec où eut lieu l'inhumation, le Jeudi-Saint. Malgré 
les obligations du temps pascal, les prêtres, donl on comptait 54 à 
la cérémonie funèbre à Sainl-Thégonnec, se trouvèrent encore au 
nombre de 30 aux funérailles célébrées dans la paroisse natale du 
regretté défunt, i 

Le service de huitaine pour le repos de l'âme de M. Colin aura 
lieu, le mardi 10 Avril, à IO h. Ij2t à Saint-Thégonnec ; le jeudi 
18 avril, à 10 heures, à Plabennec. 

ll. Nous avons le regret d'annoncer également ta mort de 
M. GUIRRIEC, ancien Recteur de Sainl-Yvi, décédé à Cbàleauneuf-
du-Faou, le 30 Mars, à l'âge de 51 ans. 

Né à Plounéventer le 13 Janvier 1856, ordonné prêtre le 
10 Août 1880, M, Guirriec (Pierre) fut vicaire d'abord à Treffia­
gat (5 Novembre 4880), ensuite à Huelgoat (31 Janvier 1883), 
puis à Plomodiern (23 Janvier 1888), à Piounéour-Trez (16 Mars 

1895) et à Mellac (19 Décembre 1896), Nommé recteur de Loc-
Maria- Berrien, le 17 Mars 1899, il fut transféré (16 Novembre 
1903) à Sainl-Yvi. Membre de la Commission diocésaine d'Archéo-
loaie, M. Guirriec aimait à s'occuper, dans ses moments de loisirs, 
deWcherches sur l'histoire locale et les traditions des paroisses où 
il avait passé. Quelques-unes de ses études ont été publiées. Mais 
sa santé, depuis longtemps compromise, continuait à décliner. Ne 
pouvant remplir les obligations de son ministère, il demanda à 
étre relevé de ses fonctions, au mois de Février dernier, pour 
se retirer chez son frère à Chuieauneuf-du-Faou, où il s'est éteint 
le jour de Pâques. - • . ,. 

UL Une lettre de Bodilis nous apprend la mort d'un prétre ori­
ginaire de cette paroisse, le R. Pére Y.-M. Quentric, des Missions 
Elrangères. 

U est décédé à l'hôpital Saint-Louis, de Bangkok. (Siam), ie 
22 Février dernier, d'une hémorragie interne occasionnée par une 
hidropisie. Le bon missionnaire s'attendait depuis quelques jours 
à ce dénouement, et il l'acceptait avec une entière et complète rési­
gnation à la volonté de Dien. Fiai! Fiat, disait-il souvent 

L'avant-veille de sa mort, il avait reçu de nouveau le saint Via­
tique, et à tous les confrères ou chrétiens qui venaient le visiter il 
disait : * Aujourd'hui, c'est jour de fête ; abl que je suis heureux ! 
Oui, j'espère en la miséricorde de Dieu, car j'ai toujours eu bonne 
volonté. Gratias agamus Domino Deo nostro. » 

Dieu a sans doute déjà récompensé son servileur pour ses 
36 années de travaux apostoliques. Nous le recommandons néan­
moins aux prières de nos lecteurs, spécialement ceux qui furent 
ses amis et ses condisciples à Saint-Pol de Léon et auGrand-Sémi--
naire de Quimper. 

IV. On nous prie encore d'annoncer à nos lecleurs la mort du 
R. P. Monjaret, pieusement décédé à Versailles, le dimanche de 
Pâques, ll était âgé de 79 ans. 

Né à Plouha (diocèse de Saint-Brieuc), en 1828, il fut ordonné 
prêtre en 1852. Après avoir longtemps exercé te ministère parois­
sial dans son diocèse d'origine, il enira dans la Compagnie de 
Jésus. C'est à Quimper, à la Maison Saint-Joseph, qu'il a passé Ia 
majeure partie de sa vie religieuse. Il prêcha de nombreuses re­
traites et missions dans les diocèses de Quimper et de Saint-Brieuc. 
En 1893, il fut envoyé à Versailles, pour prendre, à la mort du 
P, Bleuzen, la direction de l'Œuvre des Bretons, ll ne cessa de se 
dévouer à cette œuvre si pénible qu'au moment où il se vit con­
damné à l'inaction par l'âge et les infirmités. 

Ceux qui ont connu le vieux missionnaire — si justement célè­
bre par son originalité — voudront bien lui accorder un pieux 
souvenir dans leurs prières. 

V. — Au dernier moment, nous recevons par télégramme la 
nouvelle aussi imprévue que douloureuse dela mort de M. GRALL, 
recteur de Ploujean, décédé le 3 Avril, dans Sa 54e année. 
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Né à Sibiril le 24 Avril 1853, ordonné prêtre le 10 Août 1877, 
M, Grall (Yves) fut d'abord vicaire à Plonévez-du-Faou (8 Octo­
bre 1877), puis à Plougastel-Daoulas (13 Juillet 1882). Nommé 
recleur de Saint-Jean-du-Doigt le 27 Octobre 1896, il fut trausféré 
à Ploujean le 19 Juin 1905. Partout où il a exercé son ministère, 
M. Grall s'était fait vite apprécier par sa droiture et sa bonté, 
comme par son zèle et son dévouement au salut des âmes dont il 
avait la charge. Sa mort prématurée cause les plus vifs regrets 
parmi ses confrères et ses paroissiens. 

R. i. r . 

Un service de huitaine pour le repos de l'âme de M. Grall sera 
célébré à Ploujean, le jeudi l l Avril, à 10 heures. 

QUIMPER. — Les fêtes de Pâques . — Les fêtes de Pâques 
ont donné lieu, comme de coutume, dans nos chrétiennes parois­
ses, à de belles et touchantes manifestations de foi. Grâce à Dieu, 
si la guerre faite à nos croyances, si la perséculion qui s'affirme de 
plus en plus haineuse arrété quelques hésitants et éloigne quelques 
...timides, elle en réveille d'autres de leur torpeur et les rappelle 
à leurs devoirs : ce n'est pas au moment où ta lutte est si vivement 
engagée, qu'un homme de cœur doit reculer devant l'obligation 
d'affirmer sa croyance et de la défendre, à l'occasion, contre les 
attaques et les railleries en revendiquant, sans crainte, ie droit d'y 
conformer sa conduite... 

A la cathédrale, pour les offices pontificaux, spécialement à 
certains jours, l'ampleur des cérémonies s'est ressentie de l'absence 
si regrettable des séminaristes ; mais les fidèles y ont assisté aussi 
nombreux et peut-être plus recueillis encore que de coutume 
Dimanche surtout, nos églises n'ont, pour ainsi dire, pas désempli. 
Les communiants étaient nombreux, comme toujonrs, mais - com­
me toujours aussi — les hommes, disséminés dans Ja foute, aux 
différentes messes. Rien de plus légitime, certes, que le désir d'ac­
complir au milieu des siens ce grand acte de la vie chrétienne qu'est 
le devoir pascal ; mais pour l'exemple, pour l'édification, nous 
aimerions à voir les hommes groupés en pareille circonstance, 
comme cela se fait dans nombre de villes... 

A la grand'messe, suivie de la bénédiction papale donnée nar 
Monseigneur, 1 affluence était considérable; elle l'était plus encore 
uUVtK e£ e l aD sermoD- q™ a clôturé la station quadragésimale. 
M. I abbé Crosson a terminé par un beau discours sur la résurrec­
tion de Notre Seigneur Jésus-Christ la série d'instructions que 
durant six semaines, il a données sur ce sujet : Ia vie éternelle • 
instructions pleines d'une doctrine forte et sûre, exposée méthodi­
quement en termes clairs et précis, avec celle chaude conviction 
ou 1 on sent i ame de 1 orateur et qui est la véritable éloquence. Le 
digne missionnaire a été bien goûté de ses nombreux auditeurs, et 
-j- ce sera pour lui Ie plus précieux éloge - il leur a fait beaucoup 

Nous n'aurons garde d'oublier la station bretonne, suivie avec 
une constante assiduité qui est le meilleur témoignage rendu par 
les fidèles au zèle et au talent du prédicateur. 

A Saint-Mathieu, le sermon breton de chaque semaine ne suffit 
pas à sastisfaire la piété des fidèles, et pour la population bretonne 
la siation du Carême se termine par une série d'instructions for­
mant retraite, et par le récit de la Passion. Le recleur d'Ergué-
Armel, M. Lavanant, a vu son auditoire augmenter chaque fois et 
l'écouter avec un intérêt toujours croissant. Nous n'avons qu'un 
regret, c'est que les hommes ne soient point venus asse? nombreux 
dès le premier jour. 

Pour la station française, la même remarque s'impose : ce n'est 
qu'à la dernière quinzaine qu'ils deviennent plus assidus. Jamais 
pourtant il n'a été plus nécessaire de connaitre à fond sa religion, 
pour être à môme de la défendre... Aux conférences a vec project ion s 
que M. l'abbé Gauthier a données, à la salle Jeanne d'Arc, les 
hommes semblent avoir admirablement senti tout l'intérêt que 
présente l'apologie bien comprise. Pour faire toucher du doigt 
l'évidence de la divinité de N.-S. Jésus-Christ, il a suffi qua l'ora­
teur évoquât la série des miracles, les circonstances de la Passion 
et de la Mort, et surtout cette preuve triomphante de la Résurrec­
tion pour que tombent les objections des Renan et autres adver­
saires du catholicisme.... 

Ce qu'il faut de plus en plus, c'est la lumière, la preuve tangible. 
L'auditoire semblait reconnaissant à M. l'abbé Gauthier d'avoir 

insisté sur ce côté de la question religieuse. Quand, le dimanche 
de Pâques, à vêpres, dans une église comble, il a dépeint la guerre 
acharnée, sansjnerci, faite à Dieu; quand il a rappelé qu'on 
n'abandonne point sa patrie en détresse, ni l'Eglise, notre Mère, 
attaquée par Ia Fra ne-Maçonnerie et ses adeptes, tous les cœurs, 
vibrant à l'unisson, répondaient de façon manifeste : 

Nous adorons Jésus, le Dieu de nos ancêtres I 

et ce n'est pas, au milieu d'une guerre sans nom que nous aurions 
l'idée de l'abandonner. 

LANDERNEAU. — I n s t i t u t e u r s * é m a n c i p é s . >.-— Le jeudi 
28 Mars, VEmancipatrice, association amicale des instituteurs et 
institutrices publics du Finistère, tenait sa réunion annuelle, à 
Landerneau. Une conférence professionnelle a eu lieu dans l'après-
midi. Le soir, des membres de la société, au nombre de 100 envi­
ron, ont pris part à un banquet aprés lequel on a danse jusqu'à 
l'aube. C'était la nuit du Jeudi au Vendredi-Saint, el le repas avait 
été servi, naturellement, en gras. 

Nous prolestons de toutes nos forces contre ces faits de bravade 
impie, véritable défi à l'opinion dans un pays catholique, outrage 
voulu aux croyances de l'immense majorité de la population On 
se demande s'il est possible que de tels maîtres respectent dans 
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leur enseignement la neutralité prescrite par la loi. Il appar­
tient aux parents d'y veiller avec soin et de tout faire pour sauve­
garder ta foi de leurs enfants : c'est une obligation rigoureuse que 
nous ne cesserons de leur rappeler. 

Le « Si l lon » et le clergé. — RENNES. — La Semaine reli­
gieuse de Rennes du 30 Mars dernier, aprés avoir cité l'ordonnan­
ce de Mgr Lemonnier, évéque de.Bayeux (que nous avons donnée 
dans notre dernier numéro, p. 220), puis des noies concordantes 
du Bulletin du diocèse de Reims et de la Semaine religieuse de 
Nevers, publie la communication officielle suivante signée de 
l'archevêque, Mgr Dubourg : 

c La conclusion qui se dégage de ces trois documents et des 
autres documents similaires ayant trait à la méme question paraî­
tra à tous les esprits judicieux de la plus évidente clarté. 

i La règle iti flexible du diocèse de Rennes est que le prétre, 
constitué par son caractère sacré l'homme de tous sans exception 
et sans acception de parti ou d'opinion, doit faire uniquement de 
la religion, el jamais de politique dans l'exercice de son ministère 
et dans la direction des œuvres dont il a la charge : restaurer le 
règne du Christ dans l'individu, dans la famille et dans la société, 
voilà son but principal et sa très noble mission : Instaurare om­
nia in Christo. 

» Or, le i Sillon i n'étant pas, de l'aveu de ses partisans eux-
mêmes, une Œuvre catholique, et ayant un caractère nettement 
politique, l'Autorité diocésaine, après s'être entourée des lumières 
des conseillers les plus sages, les plus dénués de parti-pris et les 
plus dévoués à Ia sainte Eglise, estime qu'il est impossible, dans 
ces conditions, que Ies membres du Clergé puissent sans manquer 
au principe établi plus haut, prendre part aux séances et aux tra­
vaux du Congrès du lor Avril. 

• En conséquence, dans l'intérêt môme du sacerdoce et pour Ie 
plus grand bien des âmes, Y abstention se commande et s'impose 
d'elle-même. > f A. * 

DERNIÈRE HEURE. — On nous communique le télégramme 
suivant, de Quimperlé, 3 Avril : 

Les Religieuses Ursulines ont été expulsées ce matin* 
Tout était terminé à l l h. 1/2, sans incident. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Comme chaque année, la Semaine Sainte a amené à 
Rome une multitude de pèlerins de tous Ies points du globe : les 
Américains du Nord étaient cette fois particulièrement nombreux. 
Plusieurs groupes ont été reçus par le Saint-Père en audience 
collective, dans les premiers jours de la semaine. 

Un pèlerinage de deux cents Wurtembergeois, arrivé le 27 Mars 
sous la présidence du docteur Willer, de Stuttgard, a eu son 
audience le jour de Pâques. 

Le Jeudi Saint le Pape a célébré la messe dans sa chapelle privée 
et a distribué la sainte communion aux membres de sa famille 
ecclésiastique auxquels s'étaient joints quelques séminaristes de 
l'Université d'inspruck. 

Le cardinal Macchi, ancien majordome et préfet des palais apos­
toliques, vient de mourir à l'âge de 76 ans. C'était un des prélats 
les plus connus à Rome, où son accueil étau toujours plein dune. 
distinction affable et courtoise. 

* 

4 ê 
Les journaux ayant donné des extraits et des analyses plus ou 

moins fidèles des papiers de la Nonciature de Paris, on assure que 
le Saint-Siège est résolu à publier intégralement les documents, 
nour faire la lumière complète. Celte lumière sera plus gènanle 
pour les adversaires de l'Eglise que pour les catholiques. 

FRANCE. - La nouvelle lol sur les réunions pu­
b l iques — L'accord s'étant établi entre la Chambre et le Sénat, 
la loi sur les réunions publiques — auxquelles sont assimilées les 
réunions du culte — est définitive. \• 

Les réunions publiques, quel qu'eu soit lobjet, pourront étre 
tenues sans déclaration préalable. Sont abrogées, en ce quelles 
ont de contraire à la présente loi, les dispositions des lois du 
30 Juin 1881, 9 Décembre 1905 el 2 Janvier 1907. 

PARIS. - Les fêles de Pâques, à Paris, ont été admirablement 
consolantes, par l'empressement et la piété des fidèles. A Notre­
Dame, en particulier, la communion des hommes a offert un spec­
tacle incomparable. • 

COUTANCES. - Le G rand-Séminai re . - La population de 
Coutances pétitionne pour qu'on ramène le Grand-Séminaire en 
cette ville. . 

VANNES. - L'affaire du Refuge de Sainte-Anne 
d'Auray — A la suite de « dénonciations > faites au préfet du 
Morbihan par sa jeune domestique, jadis pensionnaire de rétablis­
sement, les Religieuses qui dirigent le Refuge de Sainte-Anne d Au­
ray avaient été citées devant le tribunal correctionnel de Lorient. 
Voici en quels termes la Semaine religieuse de Vannes a rendu 
compte de celte affaire : i J iL 

* Comme on s'y attendait, l'interrogatoire et les débats du pro­
cès ont réduit à presque rien les abominables calomnies dont une 
certaine presse s'était fait l'écho intéressé... Mauricette elle-môme 
(la domestique du préfeL) a da avouer qu'elle n'avait pas eu à se 
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Eteindre, qu'elle n'avait rien vu, mais qu'elle avait entendu dire. 
es autres témoins ou se sont rétractés ou ont affirmé des impossi­

bilités ; président, médecins, avocat, n'eurent point de peine à 
percer l'abcès de ces imaginations déséquilibrées. Le procureur de 
la République lui-même a dû reconnaître que l'accusation n'avait 
rien de solide, que c'était un coup monié par la presse, il n'a point 
dit laquelle. Est-ce par acquit de conscience vraiment qu'il a retenu 
comme sevices certaines vivacités de maîtresses poussées à boul, et 
certaines applications d'hygiène courante, douches et immersions 
rapides de la face? ll ne réclame d'ailleurs qu'une sanction d'aver­
tissement, sachant bien que le tribunal connaît et apprécie la vérité 
des choses. 

> M. Robic, l'éloquent défenseur des Religieuses, repousse éner­
giquement môme cette sanction, car elle serait injuste. Pied à pied 
il attaque le réquisitoire, il le démolit dans tous ses détails avec 
une précision parfaite. Tous les auditeurs sont d'accord avec lui : 
il ne reste rien, absolument rien, de l'accusation 

• Quelques jours plus tard, à la stupéfaction universelle, Ie tri­
bunal rendait une sentence de condamnation. Vrai jugement pha-
risaïque. Il comble d'éloges les Religieuses, Ieur dévouement et 
les succès de leur zèle ; puis, retenant des faits écartés môme par 
le procureur, comme s'il s'agissait de malandrins et de violen­
ces volontaires, il condamne, sans sursis, M---*» la Supérieure à 
200 francs d'amende, les autres Sœurs à 100 francs el les surveil­
lantes à 50 francs. 

» Si les Religieuses n'écoutaient que Ia justice et la simple fierté 
de la nature humaine, elles renverraient à l'Assistance publique 
ses pupilles ingouvernables, qui leur coûtent, en échange de leurs 
peines, tant de déboires et de frais. On verrait comment les préfets 
et les inspecteurs se débrouilleraient avec elles : ce serait peut-être 
une leçon nécessaire. 

* Quant à vous, mes Révérendes Mères, souvenez-vous que 
condamnation n'est pas faute; reprenez, tête haute malgré votre 
tristesse, votre mission surhumaine. Ayez confiance ; on vous a 
fait passer par le chemin de la croix, c'est le chemin du mérite et 
de la gloire. » t 

JURISPRUDENCE. — L Fondations . — Le tribunal civil de 
Lorient vient d'être appelé à statuer sur une question importante, 
conséquence de la loi de Séparation : les fondations de messes qui 
ne sont plus acquittées par suite de Ia mise sous séquestre des 
biens des anciennes fabriques. 

Une dame veuve Glotin avait assigné l'administration des do­
maines, séquestre des biens de l'ancienne fabrique de Merville, en 
restitution immédiate d'une somme qu'elle avait jadis versée à 
charge de célébration de messes. 

Le séquestre s'opposait à celte demande, prétendant qu'il n'a­
vait pas qualité pour répondre à celle action, laquelle, selon lui 
ne pourrait étre exercée qu'apres l'attribution des biens de l'an­
cienne fabrique au bureau de bienfaisance. 
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Le tribunal a décidé que Ie séquestre avait, d'après les arrêtés 
ministériels eux-mêmes, qualité pour représenter en justice l'an­
cienne fabrique et que les fondateurs pouvaient dès maintenant 
agir contre lui en révocation des fondations pour inexécution des 
charges et conditions imposées, sans attendre l'attribution des 
biens aux établissements de bienfaisance, attribution qui du 
reste, peut étre retardée pendant de longues années. 

En conséquence, le tribunal vient de condamner le séquestre à 
restituer à Mme Glotin, dans la huitaine de la notification du 
jugement, le capital de la fondation avec tous les arrérages échus 
depuis le 1er Janvier dernier. 

II. Les dots des re l ig ieuses . — La Cour de Lyon a rendu 
un intéressant jugement, qui oblige un liquidateur à rembourser 
la dot versée par une religieuse à sa congrégation. Ce jugement a 
été précédé par plusieurs autres arrêts qui ont été rendus dans le 
môme sens, 

Or, cette jurisprudence vient d'étre confirmée par la Cour 
suprême qui, le i3 Mars, a cassé le seul arrêt rendu — par Ia 
Cour d'Agen — dans un esprit contraire. 

La question des écoles en Angleterre et en Amé­
rique. — Au dernier Congrès catholique de Tournai, un prêtre 
anglais, faisant allusion à la loi scolaire qui est encore en discus­
sion au Parlement, a déclaré que les catholiques anglais sont déci­
dés à se montrer irréductibles sur cette question t f Nous ne souf­
frirons pas, dit l'orateur, que Ie gouvernement supprime nos 
écoles. Nous recourrons, s'il Ie faut, à la force pour maintenir les 
droits dont Dieu nous a investis sur l'enfance chrétienne. Nous 
pouvons nous passer d'églises, mais nous ne pouvons pas nous 
passer d écoles. Si une fâcheuse pusillanimité nous inclinait à la 
capitulation, qu'arriverail-il? Les générations nouvelles ignore­
raient Ie chemin de nos temples et vivraient en dehors de nous 
Nous ne nous expliquons pas que les catholiques français hésitent 
a boycotter les écoles antichrétiennes ». 

Quand Ie prétre anglais eut fini de parler, un religieux améri­
cain prit ta parole à son tour pour soutenir la môme thèse. 

t Aux Etats-Unis, dit l'orateur, quand nous décidons de fonder 
nue nouvelle paroisse, nous commençons par construire l'école : 
I église ne vient qu'après, i 

A léglise du Sacré-Cœur de Montmartre, Paris 
— Le mercredi 13 Mars, à six heures du matin, on a procédé à la 
mise en place de la < Savoyarde », dans le clocher de l'église; les 
ouvriers charpentiers, partagés en deux équipes de neuf hommes 
chacune, destinées à se remplacer, étaient aux treuils, et quatre 
neures après, sans aucun à-coup, la « Savoyarde » et son chariot, 
qui ajoutait, avec les chaînes en acier, Ies palans et Ies balan-
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ciers, à son poids énorme de 25 tonnes, arrivait à la soixante-
dixième assise sur laquelle elle doit reposer jusqu'à ce que les cir­
constances permettent de Ja placer définitivement dans son beffroi. 
Aussitôt, un plancher, dont tous les éléments avaient élé préparés, 
fut disposé dans l'échafaudage pour la recevoir provisoirement, et, 
aprés un repos bien mérité, les charpentiers se mirent en devoir de 
diriger le chariot dans le clocher lui-même. Ce travail ne demanda 
pas moins de trois heures, il était fort délicat, mais, grâce au dé­
vouement et à l'habileté de tous, il fol effectué sans encombre, el la 
< Savoyarde », surélevée de 80 centimètres, de manière à permettre 
ultérieurement aux ouvriers fondeurs de travailler â l'intérieur, 
était placée dans l'axe qu'elle doit occuper prochainement. 

Les charpentiers vont maintenant construire son beffroi, dont 
les superbes éléments, depuis quelques jours au chantier, sont déjà 
montés à la soixante-dixième assise, Ce travail occupera une quin­
zaine, et on espère qu'à ce moment, le joug en acier et les appareils, 
qui.doivent faciliter la suspension en équilibre de la cloche et sim­
plifier beaucoup Ie mode de sonnerie, seront arrivés ; la grève du 
Val d'Osne en a retardé la livraison. Alors, JMNL Paccard procéde­
ront à ces opérations et, s'il plaît à Dien, notre belle < Savoyarde » 
chantera, le jour de la fêle dn Sacré-Cœur, tes gloires et les misé­
ricordes divines sur notre chère et malheureuse patrie I 

(Semaine religieuse de Paris.) 
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Vie de la b i e n h e u r e u s e MargTierite-Marie, d'après les manuscrits 
et les documents originaux, par Auguste HAMON, docteur ès lettres, lau­
réat de l'Académie française. Ouvrage orné de trois dessins à la plume, 
d'une gravure et du fac-similé d'un autographe de la bienheureuse Mar­
guerite-Marie. — (Paris, Beauchesne.) Prix 7 fr. 50. 
Le titre seul de ce bel ouvrage en indique l'importance. Précédée d'une 

intéressante préface, d'une étude des sources auxquelles l'auteur a puisé son 
travail, d'une longue liste des auteurs qu'il a consultés, cette nouvelle vie de 
la bienheureuse Marguerite-Marie nous parait Ie dernier mot de ce que l'on 
peut dire sur la célèbre religieuse de Paray-le-Monial. Non seulement les 
âmes pieuses, mais aussi les personnes du monde le liront avec un réel inté­
rêt et un grand prufit. 

L 'Égl ise de F r a n c e sous la t ro i s i ème Répub l ique (1870-1878), 
par E. LECANUET. Cn volume in-8* écu, 5 francs (Poussielgue, Editeur). 

Le grand ouvrage dont M. l'abbé Lecanuet nous donne aujourd'hui la pre­
mière partie est l'histoire complète el saisissante de Ia guerre engagée depuis 
trente ans entre l'Eglise et Ia Libre Pensée. L'auteur expose en ce livre les 
causes el les débuts de cette lutte. D'autres volumes raconteront le pontificat 
de Léon XIII et la période actuelle. Est-il besoin d'insister sur l'importance 
et l'intérêt d'un tel travail ? 

L'ACTION POPULAIRE. — N° 130. — Eugène FLORNOY. L e Comte 
Albe r t de Mun. —- M. le Comte de Mun a formulé des doctrines — déter­
miné une action — rédigé tout un programme de réformes sociales et donné 
l'exemple par ses œuvres à ceux qui veulent .conquérir l'âme populaire. 

L'exemplaire ; 0 fr. 25 centimes. 
En vente dans les principales librairies. 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboi res , C u s t o d e s , Bouc l e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. <;.-
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture, 
Le Chronomètre «t A la Montre de Genêve » qne l'on trouve seulement chez 

M, SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succés toujours croissant 
à sa qaalllè exceptionnelle, à son bon marché et ii son réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement mon ti 
sar rabis, est I. ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier et niVel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Écume et Ambre i " eboix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

A n c i e n n e ..Maison T O U L A R C ' H O A T 

Ç°-s CATJJAN, Succ' 
53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacris t ies , 

Tr ibunes , etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à m a n g e r e t Chambres à coucher , chène et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas» 

F A OI-Lt I T É! S DE3 P A I E M E N T 

CY IN O T I T I I T C 1 ID DCI I P ICI IV est demandé pour placer hui-
C.A MIO I I I U I C u n fl t, Ll Ul L U A les et sa vous. Bormes remises. 
V. GIRARD et C'% avenue gare Batignolles, Salon (Provence). 

IM D D1 M C 7 voun-mècne, avec l'A, B. C. COPISTE, nouvelle Pâle Auto-
IM T Kl m t Z . graphique, supprimant Ies anciennes pales gélatineuses, aux­
quelles elle est bien superieure. — Mao-Garrey , 12, rue Vivienne. Paris. 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 60 fr. ia pièce, 35 fr. Ia 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte du F o r t , chàteau du Verger, p a r R iohe l i eu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 
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AUX G R A N D S M A G A S I N S 
(Maison de Confiance) 

ifi&âlA 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50f 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
G r a n d C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPÉCIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLERIE. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse. 

-B.E5.0-WZHÎ DIVERS : 
C-Toi-K, C!:b.a,ncaeliei-s , Croix cie Process ion, etc.. 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, ete-*.. 

RÉPARATION DE VASES SACRES , - DORURE . - ARGENTURE . 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

E N V O I D ' A L B U M S D I V E R S S U R D-5--M.ALN-DE 

mm ÉT 8!P O R OT 09 SQ!) K 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L, Â L , A. INT ID E 

—t Fondée en 4858 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E. D A N T E C , 52, rue Saint-Melaine, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

2à* AÏIWI-E. Vendredi 12 Avril 1907. N' 15 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DD DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O U J U Ak 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com* 
munications de l'Evêché. 

II PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières; 
Offices extraordinaires; Tableau 
de la Visite pastorale et des Con­
firmations pendant la semaine ; 
Indulgences ; Nécrologie; Expul­
sions ; Mespaul ; Brest. 

I R E 

/ / / . — Chronique générale : 
Rome ; Les papiers de la noncia­
ture; Le X VIII8 Congrès Eucha­
ristique International ; Les au­
môniers de la flotte anglaise ; 
Pensée. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Quimper, typographie DS KLERAHAIL, imprimeur de l'Kvéche. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 14 Avril. — 2© Dimanche après Pâques. S. Justin, 
Martyr. Double. Rouge. A la messe, mémoires dn Dimanche 
et de S. Tiburce et ses compagnons, Martyrs. 

Vêpres de S. Justin, avec mémoires du suivant et du 
Dimanche. 

Lundi, 15. — De Ia férie. — Ou office votif des St» Anges ; 
semi-double. Blanc. 

Mardi, IS. — S. Patern, Evêque (au Propre diocésain). Semi-
double. Blanc. 

Mercredi, 17. — S. Anicet, Pape, Martyr. Simple. — Ou office 
votif de S. Joseph ; semi-double. Blanc. . 

Jeudi, 18. — Office votif du T. Saint-Sacrement; semi-double. 
Blanc. 

Vendredi, 19. — De la férie. — Ou office votif de la Passion ; 
semi-double. Rouge. 

Samedi, 20. — Office votif de l'Immaculée Conception ; semi-
double. Blanc. 

Dimanche, 21. — 3e Dimanche après Pâques. PATRONAGE DE 
S. JOSEPH. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Guilligomarc'h du 13 au 15 Avril. 
Lampaul-Ploudalmézeau du 16 au 18 — 
Plouvorn du 19 au 25 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Voici, comme nous l'avions annoncé, la composition 
du Comité de jurisconsultes constitué, à Quimper, en vue 
de la revendication des biens ecclésiastiques : 

M. de Chamaillard, avocat, sénateur ; 
M. de Chabre, avocat ; 
M. Chauvel, ancien directeur des contributions directes; 
M. Morel, avoué; 
M. Le Ninivin, avoué ; 
M. du Rusquec, avocat. 

I I . MM. les Recteurs qui étaient titulaires d'allocations 
de 8 ans (loi du 9 Décembre 1905, art. l l ) ne toucheront 
désormais que Ie reliquat des allocations de 4 ans, savoir : 
en 1907, les 2/3 de leur dernier traitement ; en 1908, la 1/2 : 
en 1909, le 1/3. -

Pour se faire délivrer les arrérages, dont le 1er trimestre 
est échu Ie 31 Mars dernier, ils doivent demander à leurs 
maires respectifs un certificat de vie (modèle n° 1 de la circu­
laire du 24 Mars 1906), et faire parvenir cette pièce à la 
Préfecture. 

MM. les Préfets ont reçu (circulaire du 13 Février 1907), 
les instructions nécessaires pour transformer d'office les 
allocations primitives de 8 ans en allocations de 4 ans, sans 
autre formalité de la part des intéressés. 

I I I . Nominat ions . — Par décision du 6 Avril, ont été 
nommes : 

Recteur de Hanvec, M. Le Moal, -recteur de Locmaria-
Bernen ; 

Recteur de Loc-Maria-Berrien, M. Bourchis, vicaire à 
brgué-Gabénc ; 

Vicaire à Ergué-Gabéric, M, Le Roux (Henri), précédem­
ment maître d'études au Petit-Séminaire de Pont-Croix • 

Recteur de Ploujean, M. Féroc, recteur du Juch ; 
Recteur du Juch, M. Portier, vicaire à Briec ; 

Guis C 'a i r6 à B r i 6 C ' M* P r i g e n t (Jean-Louis), jeune prêtre de 
u Vicaire à Samt-Thégonnec, M. Bonizec, précédemment 

vicaire dans le diocèse de Saint-Brieuc 

M. Pilyen, professeur au Petit-Séminaire, est nommé 
(à titre intérimaire) secrétaire de l'Evêché. 

IV. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 

éternel de l'âme de : M. Stephan, curé-doyen de Saint-Renan, 
décédé le 5 Avril ; 

M. Le Borgne, ancien recteur de Meilars, décédé le 
6 Avril. 

V. Lettre de Me* l'Evêque de Quimper et de Léon 
à M, le Président du Conseil général du Finistère. 

Quimper j le 6 Avril f 907. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Avant la dernière session du Conseil général, .j'ai eu 
l'honneur de YOUS adresser une lettre dans laquelle je m offrais 
à prendre à bail les immeubles de l'Evêché, au grix annuel de 
1.500 francs. Je n'ai pas su officiellement quel accueil avait été 
fait à ma proposition ; cependant, d'après les renseignements 
que j'ai pu recueillir, il m a paru que le Conseil général, dans 
sa majorité, lui était plutôt favorable. 

Depuis, les événements se sont précipités, de telle sorte 
que, dès les premiers jours de cette année, je fus amené à 
Réinstaller dans la Maison de Saint-Joseph, que j'avais achetée 
récemment pour mon compte personnel, 

Cette décision a été prise, Monsieur Ie Président, en vue de 
parer aux redoutables éventualités qui menaçaient dès lors les 
Evêques et leur administration. Elle devint définitive après la 
réception d'une lettre de M. le Préfet, m'annonçant qu'à partir 
du 14 Décembre, je n'aurais plus la jouissance gratuite de 
l'Evêché. Je me demandais alors si le Conseil général consen­
tirait à me louer cet immeuble, et quelles seraient ses exi­
gences. Ces questions ne pouvant être solutionnées en temps 
utile, j'ai dû me déterminer à un déménagement immédiat. Et 
c'est ainsi que j'habite Saint-Joseph, depuis le 6 Janvier. 

J'avais tout d'abord destiné cet immeuble à un autre usage, 
et, en ce moment meme, combien ne me serait-il pas utile pour 
le rétablissement de mon Grand Séminaire dans la ville de 
Quimper i S'il ne s'agissait que de ma personne, j'avoue que 
cette habitation plaît à mes goûts simples et modestes ; mais je 
dois dire que, pour mon ministère épiscopal et aussi pour mon 
administration, elle a le gravelnconvénient d'être trop éloignée 
de la Cathédrale et du centre de la ville. Notamment les jours 
où mes fonctions m'appellent à célébrer ou à présider les 
offices liturgiques, il m est très incommode d'avoir à trans­
porter, chaque fois, tout un mobilier qui ne peul trouver place 
et que je ne sais où déposer, dans une sacristie trop étroite 
déjà pour Ie clergé paroissial et pour les membres du Cha­
pitre, et dont aucune partie ne peut être mise à la disposition 
exclusive de l'Evêque, avant ou après les cérémonies. 

Je ne crois pas, cela étant, que la Maison de Saint-Joseph 
puisse devenir jamais la résidence définitive des Evêques de 
Quimper. . ,-

Il est un autre point de vue, Monsieur le President, sur 
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lequel je me permettrai aussi d'attirer votre attention. L'Evêché 
est un des rares monuments de notre ville de Quimper : ne 
serait-il pas bien regrettable qu'il soit livré à des services 

Sublîcs ? Les modifications que l'on serait dans la nécessité 
'y introduire, outre qu'elles occasionneraient de grandes 

dépenses, lui enlèveraient son caractère archéologique et une 
notable partie de sa valeur. 

Dans cette situation, Monsieur le Président, j e viens vous 
prier de vouloir bien présenter à l'agrément de Messieurs Ies. 
Membres du Conseil général l'une ou l'autre de ces deux solu­
tions, que j 'accepterais volontiers : 

Ou bien, louer à l'Evêque l'ancien palais épiscopal à des 
conditions modérées qui ne pourraient etre inférieures à celles 
énoncées dans ma lettre de 1 été dernier ; 

Ou bien, dans le cas où l'Evêché serait destiné à devenir un 
musée archéologique, laisser à la disposition de l'Evêque : 

a) Une ou deux des chambres du 1er étage qui sont conti­
gues à la Cathédrale et plus spécialement la salle dite synodale, 
qui renferme encastrés dans ses boiseries plusieurs portraits 
des anciens Evêques, et qui était précisément affectée au ser­
vice cultuel de la Cathédrale à titre de sacristie épiscopale ; 

b) Les piéces qui sont au-dessus et qui forment la biblio­
thèque des Evêques, soit 8.200 volumes estimés 20.000 francs; 

c) Enfin, la partie des combles où sont installés les regis­
tres de la Catholicité depuis le milieu du siècle dernier. 

Si ces concessions m'étaient faites, j e donnerais volontiers 
au musée archéologique l'importante collection de vieilles sta­
tues que l'on doit au zèle et au savoir-faire de M. le chanoine 
Peyron. 

J'ai confiance, Monsieur le Président, que vous voudrez 
bien saisir de ma nouvelle requête votre trés honorable assem­
blée, et je vous prie d'agréer, avec tous mes .remerciements, 
l'assurance de ma respectueuse considération. 

f F . -V. DUBILLARD, 
Éveque de Quimper et de Léon. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i -
IL 
IlI. 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la France. La liberté religieuse 
— Les premières Communions et les Confirmations. 
— R e t r a i t e s . — Retraite aux Bretons d'ANGERS, préchée par ll. 

l'abbé PersoD, missionnaire, du 14 au 21 Avril, 
— Retraite aux; Bretons de NANTES, du U au 21 Avril. 
— LESNEVEN : retraite bretonne pour les femmes, 

du 28 Avril au 4 Mai. 

- nn -
Offices extraordinaires. 

Quimper. — CHAPELLE DES URSULINES. — Lundi 15 Avril, réunion des 
Mères chrétiennes à 7 h. 1/2. Sainte messe ; prières ; bônédicLioo du Très 
Saint-Sacrement. 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La Confirmation ss donne soit Ie mafia, soit le soir, dans la paroisse ins­
crite la première ; Ia seconde est convoquée.) 

AvrU Matin. Soir, 
Dimanche, 14.. Plouzévédé Saint-Vougay. 
Lundi, 15 Plo u névez-Locbrist. —Tréflez. Plouescat. 
Mardi, 16 Cléder Sibiril. 
Mercredi, 17... Roscoff Santec. 
jeudi 18 Sai n t-Pol-de-Léon College. 
Vendredi, 19 . . Plougoulm Ursulines de Sl-Pol-de-Léon. 
Samedi, 20 lle de Batz. 

INDULGENCES. — l' Récitat ion du Rosaire. - Sur la 
demande du Rmo Père Général des Dominicains, Sa Sainteté a .dai­
gné déclarer que, désormais, toutes ies indulgences du Rosaire 
pourront être gagnées même en récitant les dizaines séparément 
les unes des autres, alors que, jusqu'ici, en dehors du Rosaire heb­
domadaire, il fallait dire au moins un chapelet sans interruption. 

Les personnes qui ont la pieuse habitude de sanctifier les heu­
res de la journée par la récitation d'une dizaine du Rosaire ; celles 
qui, pour achever le Rosaire entier dans la journée, sont obligées 
d'utiliser les petits moments disponibles, ici ou là, seront particu­
lièrement reconnaissantes au Souverain Pontife de celte nouvelle 
preuve de sa condescendante bonté. 

IL Indulgences pour la Première Communion. — 
io Sa Sainteté Pie X, pour encourager * l'union pieuse des parents 
eL de leurs enfants dans la participation aux saints Mystères i, a 
daigné accorder, le 12 Juillet 1905, une indulgence plénière aux 
enfants qui communient pour la première fois et aux parents jus­
qu'au troisième degré qui communient en môme temps que leurs 
enfants. 

2<> Le renouvellement des promesses du baptême en une cérémo­
nie quelconque autorisée et réglée par l'Ordinaire est enrichie 
d'une indulgence plénière (S. C. l', 1er Juin 1906). 

Nécrologie . — l' Nous avons le regret d'annoncer la mort 
de M. STEPHAN, curé-doyen de Saint-Renan, prématurément enlevé 
dans la 53« année de son âge. Depuis plusieurs mois, il était souf­
frant; mais rien ne taisait prévoir un dénouement si prompt : 
une angine phlegmoneuse a précipité sa 8n. Vendredi malin 
5 Avril, une opération, jugée nécessaire, fut faite par un médecin 
de Brest. Le soulagement procuré ainsi fit croire à une améliora­
tion réelle ; le malade respira plus facilement pendant quelques 
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heures.... Vers le soir, une syncope cardiaque l'enleva rapidement, 
après qu'on lui eut administré l'Exlrême-Onction. 

i M, le Curé, nous écrit UD témoin, conserva jusqu'au dernier 
moment sa pleine connaissance. Sa dernière parole a été un acte 
de foi vive : comme M. Monot (Ie premier vicaire) l'exhortait à se 
résigner à la volonté de Dieu et à se recommander à la Sainte 
Vierge — qu'il aimait lant —, le moribond répondit avec force : 
« Oui, de toute mon âme ! » D'ailleurs, durant sa longue maladie, 
il fit preuve de la plus grande résignation et d'une égalité d'hu­
meur parfaite, ll n'avait pas voulu étre privé de la consolation 
suprême du prêtre, cellede dire la sainte messe; il la disait encore 
le lundi de Pâques, 1er Avril. Le jour méme de sa mort, il consa­
cra nne bonne heure à réciter son bréviaire, malgré la grande 
difficulté qu'il avait à respirer et à articuler les mois. Obligé de 
cesser, depuis quelque temps, tout travail intellectuel, il se repo­
sait dans la prière et Ia récitation constante du chapelet.... C'est 
une belle el sainte mort terminant une vie remplie par des tra­
vaux considérables entrepris pour la plus grande gloire de Dieu...» 

Nô à Plounéour-Trez ie 16 Mai 1854, ordonné prétre le 10 Avril 
1877, M. Stephan (Yves-Louis-Michel) fut nommé, le 31 Mai 1878, 
vicaire à Saint-Mathieu de Morlaix ; aumônier des Ursulines de 
Quimperlé, le 7 Septembre 1886 ; recteur de Guerlesquin, Ie 
18 Novembre 1890 ; transféré à Plounéour-Trez, le 29 Novembre 
1894, il fut nommé curé-doyen de Saint-Renan, le 8 Février 1901. 
Partout où il a passé, M. Stephan s'est fait apprécier par sa vive 
et brillante intelligence, son esprit très cultivé, son talent de 
parole et aussi par son naturel ouvert, enjoué et jovial à l'occa­
sion. A Plounéour-Trez, il termina, de la façon la plus heureuse, 
l'ornementation de la belle église paroissiale par une série de 
vitraux dont il avait lui-même non seulement conçu el tracé la 
place d'ensemble, mais encore réglé l'exécution avec les détails les 
plus circonstanciés et les mieux étudiés. Il en a donné ensuite l'ex­
plication dans un beau volume, publié en 1903, qui dénote une 
grande érudition, spécialement en ce qui concerne l'histoire reli­
gieuse de noire pays (1). ' 

Aux élections de 1902, M. Stephan fut candidat à la députation 
contre M. l'abbé Gayraud. Il se consola très facilement de son échec 
en se consacrant, comme par le passé, aux soins de sa paroisse 
« où, écrit Ie correspondant cité plus haut, par son tact, sa large 
bienveillance, sa parole si chaude et si franche, il avait su réunir 
et grouper toutes Ies bonnes volontés, faire régner la paix et la 
concorde entre tous ses paroissiens. D'ailleurs, les œuvres qu'il a 
entreprises et menées à bonne fin : la restauration de l'église qui 
lui tenait lant à coeur et dont il a fait, en la transformant, un vrai 
bijou d'art ; les confréries qu'il a fait prospérer ; la récente Adora-
lion dn mois de Mars, qu'il avait, si bien organisée (malgré son état 
de souffrance) et qui a produit nne si réelle augmentation de vie 

(1) M. Stephan est egalement auteur d'un ouvrage sur Notre-Dame du Mur 
patroDue de la ville de Morlaix. 
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chrétienne dans la paroisse, toutes ces œuvres lui avaient conquis 
l'estime el la vénération affectueuse de tous... Aussi le nom de 
M Stephan ne sera pas, de si lot, oublié de la chrétienne popula­
tion de Saint-Renan ; on sent, à la façon dont elle parle de son 
curé que la sympathie, déjà si grande avec laquelle il fut accueilli 
à son arrivée, n'avait fait que s'affermir el pousser des racines 
plus profondes. 

» Les obsèques de M. Stephan ont été célébrées dimanche, 
7 Avril à 3 heures de l'après-midi, au milieu d'un grand concours 
de fidèles (dont plusieurs venus de Guerlesquin, de Morlaix et sur-
tout de Plounéour-Trez), devant une assistance de 71 prêtres, par­
mi lequels : MM. les chanoines Rouil, curé-archiprêire de Saint­
Louis, et Billant, curé de Saint-Martin de Brest ; M. Gloux, ancien 
missionnaire, chanoine de Port-au-Prince (Haïti) ; MM. les Curés 
de Bannalec, de Plouigneau, des Carmes (Brest), de Lambéze lec, 
de Guipavas, de Plouguerneau ; M. le Principal du collège de Les­
neven M. le Recteur de Sainl-Pierre-Quilbignon, etc. La présence 
de ce grand nombre de confrères - un dimanche du temps pascal 
— témoigne de la grande place qu'occupait M. Stephan dans ieur 
estime et lenrs sympathies. D'ailleurs, dans ces derniers temps 
surtout l'affiuence des prêtres venant le consulter du assez quel 
grand cas le clergé faisait de ses connaissances si étendues et de 
sa grande sûreté de jugement. -

ll Nous apprenons égalemenl la mort de M. LE BORGNE, ancien 
recteur, décédé à la maison Saint-Joseph, à Sainl-Pol-de-Léon, le 
6 Avril, à l'âge de 57 ans. 

Né à Plouguerneau, le 21 Novembre 1849, ordonné prêtre le 
10 Août 187o" M. Le Borgne (Michel) fut vicaire d'abord à Poul­
laouen (10 Novembre 1875), ensuite à Plouvien (3 Août 1879), 
puis à Plounn-Ploudalmézeau (29 Septembre 1883) el à Toure h 
(7 Mars 1886). Nommé recteur du Ponthou, le 18 Mars 188a, a 
Locquirec, le 25 Septambre 1894, il avait été transféré à Meilars, 
le 20 Mars 1905. Démissionnaire pour cause de santé, au mois de 
Novembre 1906, il se retira à la maison Sai nt-Joseph où, écrit un 
de ses confrères, « on put conjecturer, dès son arrivée, que son 
séjour ne serait pas de longue durée. En effet, il y a quelques 
semaines, son état priL un caractère de gravité telle que i on dut 
songer à lui administrer les derniers sacrements. Il les reçut avec 
un grand esprit de foi et de soumission à la volonté divine, répon­
dant lui-même aux prières de la sainte liturgie, La réception des 
sacrements fut suivie d'une amélioration sensible, mais qui ne 
dura guère. Et samedi soir, 6 Avril, vers 7 heures, M. Le Borgne 
rendait son âme à Dieu paisiblement, sans souffrance apparente ». 

Après un service religieux célébré dïïhs la chapelle de Saint-
Joseph, lundi à 9 heures, le corps de M. Le Borgne a été trans­
porté à Plouguerneau, sa paroisse natale, où les obsèques et 1 in­
humation ont eu lieu mardi. 

R. L P. 
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-Expulsions. — L QUIMPERLÉ, — Nous avons annoncé dans 
notre dernier numéro, sans pouvoir donner aucun détail, l'expul­
sion des Ursulines de Quimperlé. 

Cette maison était de celles qui devaient ôlre fermées au !er 

Septembre 1906; maïs la notification du décret ue leur ayant pas 
été faite dans le délai légal, les Religieuses restèrent chez elles et 
rouvrirent leur pensionnai si florissant. On semblait autorisé à 
croire, après six mois écoulés, que l'année scolaire s'achèverait 
dans les mémes conditions... Mais la présence de quelques Ursu­
lines et de leurs élèves, dont plusieurs se préparaient aux pro­
chains examens, mettait en danger Ia République; il était temps 
d'aviser I 

Profitant des vacances de Pâques, l'Administration a fait pro­
céder à l'expulsion, le mercredi 3 Avril. On a de nouveau assisté 
ce jour-la, aux tristes scènes de brutalité et de vandalisme qui 
se sont si souvent hélas I renouvelées chez nous et auxquelles 
cependant on ne s'habitue pas, car elles sont indignes d'un pays 
civilisé. Une centaine de gendarmes commandés par deux officiers 
escortaient le procureur et le sous-préfet qui dirigeait i les opéra­
tions i. Les crocheteurs — trois repris de justice — durent briser 
six portes avant d'arriver jusqu'aux Religieuses réunies â la cha­
pelle avec plusieurs personnes amies, venues les assister Au sous-
préfet signifiant l'arrêté d'expulsion, la révérende Mère Supérieure 
fit entendre la protestation qui suit : 

t Avant d'étre chassées de ce cloitre qui, depuis plus de deux 
siècles, est 1 asile de la prière, l'abri de l'enfance el le refuse du 
pauvre, nous voulons protester contre le décret qui nous en expulse 

* Je proteste de toutes mes forces, comme catholique et comme 
française, contre l'acte qui va s'accomplir. 

i Celte maison est à nous qui l'avons non seulement bâtie à 
nos frais, mais qui 1 avons encore rachetée après la Révolution 

i Notre devoir, M. le'liquidateur, est de résister jusqu'à la der­
nière limite. Nous trahirions notre conscience, en vous livrant les 
biens du monastère dont Dieu nous a confié la garde. Nous sommes 
d autant plus dans nos droits que nous attendons l'arrêt du Conseil 
d Etat-Sur 1 illégalité de la fermeture. Vous faites peu de cas du 
plus haut Conseil du pays, en devançant sa décision sans égard 
pour les familles, les blessant dans ce qu'elles ont de plus cher 
leurs enfants, laissés sans l'appui de leurs mères adoptives 

» Que es amis fidèles qui notfs entourent et nous assistent 
depuis sept mois avec tant d'abnégation et de dévouement reçoi­
vent, ici, 1 expression de notre reconnaissance 
narHnnnLnXTPle ^ ^ ^ d ° D t fl0US S O m m e S l e S épOUSeS, HOUS 
Pnn,hT,0DS à Kn°S Pfsécmeurs- "lais nous rappelons à ceux qui 
ouchent aux biens des religieux et à leurs personnes qu'ils son 
» f ^ ana/hèT d e r E g l , s e et ÛU*i,s «-inmi su? eux, su leurs familles et sur leur pays, les plus tristes châtiments. » 

Sur un ordre du sous-préfet, les gendarmes firent sortir les 
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personnes étrangères à la communauté, puis mirent la main à 
l'épaule de chacune des Religieuses qui sortirent alors de Ieur 
maison et se rendirent à l'église Saint-Michel à la suite de leur 
aumônier porlant la sainte réserve, M. le chanoine Péron, curé-
archiprôtre de Sainte-Croix, prononça quelques paroles enflam­
mées traduisant les sentiments de la nombreuse assistance qui 
venait d'acclamer les Sœurs aux cris de « Vive la liberté >, et 
l'émouvante cérémonie se termina par la bénédiction du T. Saint-
Serrement 

Les Religieuses expulsées ont reçu l'hospitalité dans des mai­
sons amies, en attendant leur départ pour Beaconsfield (Angle­
terre), où elles se sont pourvues d'un autre établissement pour 
remplacer celui qu'on leur a volé chez nous an nom d'une loi fran­
çaise. Elles y jouiront douloureusement de la liberté de prier en 
commun et de se dévouer à l'éducation des enfants et au soulage­
ment des pauvres qu'on leur refuse dans leur pairie. Nos voeux et 
nos prières les suivent dans leur exil, et nous leur disons non 
adieu, mais au revoir. 

II. BRIEC. — En revenant de l' « expédition * de Quimperlé, 
les gendarmes devaient, ont écrit certains journaux, procéder à 
l'expulsion des * Frères de Ploërmel » qui tenaient une école à 
Briec. Or, depuis 1903, il n'y avait plus à Briec de Frères, mais 
des instituteurs libres qui continuaient à diriger, à la très grande 
satisfaction des familles, l'école fondée par le curé, M. Poulhazan. 
L'établissement était la propriété de celui-ci, qui l'avait bâti, sur 
un terrain acheté par lui, au moyen de ses ressources personnel­
les, d'emprunts contractés en son nom et de souscriptions versées 
par des donateurs connus. 

Cela était tellement clair que, en 1903, M. Poulhazan fut pour­
suivi en correctionnelle pour avoir favorisé, dans un local à lui 
appartenant, la reconstitution ou le maintien d'une congrégation 
légalement dissoute. El, trois ans après, en 1906, il a cessé d'être 
propriétaire ! Le tribunal de Ploërmel en a jugé ainsi, et la Cour 
d'appel de Rennes a sanctionné celte spoliation, A l'expiration des 
délais pour le pourvoi en cassation, le liquidateur a sommé les 
occupants d'évacuer l'immeuble, ce qui a élé fait sans l'interven­
tion de la force armée. 

La fermeture de l'école libre de Briec porte un préjudice irré­
parable à toute la région. Et c'est par de tels « coups de liberté » 
que l'on prétend favoriser et répandre l'instruction ! . . . 

En apprenant l'expulsion des Religieuses Ursulines de Quim­
perlé (dont on a trouvé plus haut les détails), Mgr l'Evêque a 
adressé à la Supérieure la lettre suivante : 

Quimper, le 4 Avril 1907. 
MA TRÈS RÉVÉRENDE MÈRE, 

L'iniquité triomphe dans notre cher pays de Bretagne, comme dans 
le reste de la France. Après sept mois de résistance admirable, votre 
bel établissement de Quimperlé succombe, à son tour, sous les coups 
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répétés de la force brutale. Je dis de la force brutale, car si on eût 
voulu agir loyalement, disons légalement vis-à-vis de vous, on eût 
attendu le jugement du Conseil d'Etat auquel vous en avez appelé et 
qui avait pris en considération votre pourvoi comme étant fondé en 
droit. Hélas I ce n'est plus Ie droit qui nous régit, c'est le caprice et 
la méchanceté de quelques uns. 

Vous allez donc, ma Révérende Mère, quitter ce pays de Quimperlé 
où, pendant près de deux siècles, vous avez enseigné la jeunesse et 
formé ces admirables mères de famille qui font la gloire de Ia région, 
et qui ont su vous défendre si généreusement jusqu'à la dernière 
heure. 

Oh ! je vous en prie, n'ayez au cœur aucun sentiment de réproba­
tion, ni sur les lèvres aucune parole d'amertume. Vous succombez non 
sous les attaques des populations au milieu desquelles vous viviez 
(eUes n'ont à votre adresse que des louanges et des actions de gràce), 
mais sous les coups de la jalousie et de ia haine, sous les coups de 
l'impiété libre-penseuse et franc-maçonne. Le moment est venu de 
vous appliquer, d'une façon plus personnelle et plus intime, la pro­
phétie du Maitre à ses disciples (S. Marc, xi u, 13) : Et erùis odio 
omnibus pr op ter nometi meum ; à cause de moi, à cause de mon nom, 
vous serez pour tous les méchants un objet de haine... Mais soutenez 
la lutte jusqu'au bout, continuez de cultiver autour de vous les vertus 
de charité, dont j'ai donné l'exemple, au monde, et vous serez 
sauvées : qui autem sustinuerit in finem, hic salvus érit. 

Et ces deux cents jeunes filles de la région que vous éleviez avec 
tant de soin dans votre monastère, et ces quatre cents enfants à qui 
vous donniez souvent le pain matériel en mème temps que la nourri­
ture intellectuelle, que vont-elles devenir i Mon âme se trouble à ces 
pensées et je ne puis que demander à la divine Providence de les pren­
dre sous sa garde et de les préserver de tout mal... 

Vous allez partir pour la terre d'exil ; l'Angleterre va vous recevoir. 
Montrez-vous dignes de votre nouvelle patrie et, à force de générosité, 
de dévouement et de vertus, payez-lui Ia bienveillante hospitalité 
qu'elle vous donne. Les desseins de Dieu sont impénétrables et, par­
fois, la Providence permet que la tempête s'élève et que par sa vio­
lence elle emporte d'un continent à l'autre la bonne semence qui fait 
germer les élus et Ies saints. Allez, ma chère Mère, allez avec vos 
admirables filles porter par delà les mers l'exemple d'une vie vraiment 
chrétienne et parfaitement religieuse : la bénédiction paternelle de 
votre Evêque vous accompagne ; ses prières, ses conseils et ses encou­
ragements ne vous feront jamais défaut. 

Veuillez agréer, je vous prie, l'assurance de mes sentiments respec­
tueux et bien dévoués. 

f FRANÇOIS-VIRGILE, 
Evoque de Quimper et de Laon. 

MESPAUL. - Jeunesse Catho l ique . — Dimanche 7 Avril, 
la paroisse de Mespaul élait en fête. Le vénéré pasteur, M. Mes­
sager, comprenant combien déjeunes gens môme fervents souffrent 
de se sentir sans appui, sans guide, sans de réconfortantes amitiés 
et sont parfois tentés de se décourager dans le mde chemin de la 
vie, réunissait ses jeunes paroissiens et fondait un groupe de Jeu­
nesse Catholique. Une dizaine de membres du groupe « Sacré-

- 251 -f 
1 t 

Cœnr », de Landivisiau, étaient venus s'onir à leurs amis de Mes­
paul Celui pour lous une journée de doux apaisement, au milieu 
de ces rumeurs du dehors qui nous menacent dans ce que nous . 
avons de plus cher : notre âme, notre foi, notre vie catholique. 

Vers 1 heure, dans une chapelle privée aménagée pour la cir­
constance, se tenait la première réunion sous la présidence de , 
M. Saliou, vicaire. - , 

La conférence est faite par un Mespaulttam, François Boulch, 
aui parla de la franc-maçonnerie, Dans un langage expressif et 
énergique, il nous explique ce qu'est cette secte néfaste, le mal 
qu'elle fait et enfin la conduite à suivre pour la combattre. Ensuite -
la parole est donnée à Louis Guillerm, de Landivisiau. Sa lâche, 
dont il sut d'ailleurs s'acquilier à merveille, était de montrer ce 
qu'est l'Association de la J. C. F., son but, son organisation, sa 
formation, ses résultats en Bretagne... . 

On termine celte première réunion par le chant breton Bro 
ÙQZ ma Zadou. Puis Pon se rend aux vêpres en chantant : Araok 
paotred...- Nos voix retentissaient encore sous la voûte de la belle 
église de Mespaul, quand le gros bourdon égrenait le troisième son 
de l'office. , , .,, .. , „ 

A l'issue des vêpres, la procession fit le tour de 1 église à 1 ex­
térieur. C'était un spectacle touchant que de voir ces jeunes gens 
avec la croix sur leur poitrine; sur leur front brillait l'auréole de 

Dans la soirée, une conférence publique fut faite, aux abords de 
l'église, par Pierre Guivarc'h, de Landivisiau, sur la Séparation. 
c Puisse, dit notre ami, la parole du Pape éclairer, pacifier et unir 
enfin les catholiques! Elle est un guide, une consolation, un. 
encouragement. Dans le désarroi où nous sommes, dans la tem­
pête où nous nous débattons, elle nous montre la vérité et nous 
trace la route » Nous croyons que sa parole a touché le cœur 
des braves Mespaulitains et qu'il leur a fait un peu de bien. 

Après une causerie amicale, on se sépare, chacun se senlan 
vraiment plus fort pour aller de l'avant et faire son devoir, quel 
que soit l'avenir que Dieu nous réserve. *** 

BREST. - On réc lame un aumônier. — Les pupilles de 
la marine sont au nombre de 500 à l'établissement de La Ville­
neuve, près de Brest. Leurs familles ont été consultées pour savoir 
si elles désiraient qu'ils suivissent le culte catholique. Toutes, a 
V exception d'une seule, ont répondu affirmativement. 

Mais on ne tient pas plus compte de la volonté expresse des 
parents que des intérêts spirituels des enfants. Depuis la suppres­
sion des aumôniers de la marine et le départ de M. l'abbé Julian, 
chargé du service religieux de l'établissement, les Pupilles de La 
Villeneuve n'ont plus de messe le dimanche ; les plus grands n ont 
pas eu la possibilité de remplir leur devoir pascal ; parmi les plus 
jeunes, plus de 100 auront, dans quelques semaines, à faire leur 
première communion, un plus grand nombre encore à recevoir la 
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confirmation... Et il n'y a plus de catéchisme préparatoire! Aussi 
peut-on craindre que la plupart des enfants ne se trouvent pas 
suffisamment instruits, le moment venu... 

Avec Y Echo paroissial, nous regrettons que ces faits n'aient 
pas été connus des députés et des sénateurs catholiques. Ils au­
raient donné lieu à une interpellation qui aurait au moins soulagé 
la conscience publique. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Pendant la semaine de Pâques, le Saint-Père a reçu 
par groupes de nombreux étrangers de passage à Rome. Ila donné 
audience notamment aux pèlerins Wurtembergeois, à 200 étudiants 
de Budapesih et à un pèlerinage autrichien. 

Le Consistoire public du 18 courant n'aura pas lieu dans la salle 
royale, mais dans la salle des béatifications, au-dessus du portique 
de Saint-Pierre. Celte mesure est nécessitée par l'énorme affluence, 
prévue pour cette date, de pèlerins venant d'Italie, d'Allemagne, 
de Belgique, etc, 

Le Souverain Pontife a reçu en audience, lundi 7 Avril, NN. SS. 
Chesnelong, évèque de Valence, et Chapon évêque de Nice. NN. SS, 
Villard, évèque d'Autun et Bougouin, évéque de Périgueux, sé 
trouvent actuellement à Rome, où l'on annonce également l'arri­
vée de M. l'abbé Baudrillard Recteur de l'Institut catholique de 
Paris. 

Le Pape a adressé à Mgr Turinaz, à l'occasion de son jubilé 
sacerdotal, une lettre où il le félicite du zéle et du talent par lui 
consacrés à la défense de la religion. Pie X ajoute : 

« Ce jour, il est vrai, ne peul éire heureux sans mélange. Au 
milieu des si grandes épreuves de l'Eglise et de la pairie, il vous 
apporte cependant celle joie intimequi vient de la conscience d'une 
conduite digne d'éloges. De plus, vous recueillez les fruits conso­
lants de l'affection filiale et ardente de voire clergé, affection si 
précieuse pour an bon pasteur. » 

Les papiers de la nonciature. — On continue à publier 
d innombrables documents de toutes sorles provenant des dossiers 
saisis à la nonciature de Paris. Le gouvernement français encourt 
une grave responsabilité par cette divulgation attentatoire aux 
droits d'un grand nombre de personnes dont les secrets sont vio­
lés, lant dans le monde diplomatique que dans le monde religieux, 
— tout cela sans que l'on découvre rien de probant ni môme de 
sérieux contre le Saint-Siège, dont l'atlilude fut toujours d'une 
parfaite loyauté. 

Rien n'était plus légitime q:ie l'intervention de Rome dans ies 
élections. La politique étant entrée dans la religion, la religion 

était bien forcée d'entrer dans la politique, puisque toute politique, 
depuis quelques années, roulait sur les conditions dans lesquelles 
devait vivre l'Eglise, ou plutôt dans lesquelles l'Eglise devait 
mourir au dire de ceux qui la poursuivent de leur haine. 

Eu s'occupant d'élections d'où dépendait la liberté de l'Eglise, 
la Papauté n'avait fait que son devoir. 

Le bruit fait dans la presse maçonnique sert manifestement de 
diversion à d'autres questions, ennuyeuses pour le gouvernement : 
affaires du Maroc, révolte des fonctionnaires syndiqués (institu­
teurs et autres), sans compter la grève générale qui va éclater... 
On veut surtout troubler les esprits, semer l'inquiétude et la sus­
picion entre les catholiques ; mais les catholiques de France demeu­
reront, autour de leurs évêques, unis au Saint-Siège ; c'est ce 
faisceau invincible que l'on s'efforce de rompre, mais on n'y par­
viendra point, 

Et l'opinion publique ne se laissera pas égarer, une fois de plus, 
par la question, désormais usée, du cléricalisme. 

Le XVIII9 Congrès Eucharistique Internat ional . 
— Le XVIII0 Congrès Eucharistique International se tiendra à 
Metz du mardi 7 au dimanche l l Août 1907. ll comprendra deux 
sections distinctes, la section de langue française et la section de 
langue allemande. Chacune de ces deux sections aura ses réunions 
d'étude et ses séances solennelles. Des sermons seront prononcés 
dans les deux langues. Le congrès durera six jours. 

L'après-midi du mardi, premier jour, sera consacrée à la récep­
tion du Légat du Saint-Siège. 

Les aumôniers de la Hotte ang la ise. — A l'occasion 
de la suppression des aumôniers de la flotte, en France, on ne 
peut s'empêcher de comparer ce qui se passe chez nous avec la 
manière dont Ies Anglais comprennent la liberté de conscience. 
Leur flotte compte cent trente-six aumôniers protestants, qui pren­
nent rang avec les officiers. Les marins catholiques ne sont pas 
pas plus négligés que leurs camarades protestants. Tout récem­
ment, les évêques anglais el irlandais appuyés par les amiraux ont 
réclamé contre l'insuffisance du nombre des aumôniers. Ils ont 
même menacé de faire publier qu'ils interdiraient aux catholiques 
de s'engager dans la flotte tant qu'il n'y aurait pas d'aumôniers à 
bord ; el l'Angleterre, faisant droit à leurs réclamations, a décidé 
de placer des aumôniers catholiques partout où le nombre des 
marins l'exigerait. Tout bateau au-dessus de trois cents hommes 
doit être pourvu d'un chapelain. De ce fait vingt-deux aumôniers 
catholiques sont à la solde de la protestante Angleterre, sous la 
direction de l'archevêque de Westminster qui est leur supérieur 
immédiat. 
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Pensée . — Le desin léressement est la vertu sacerdotale par 
excellence : la pauvreté volontaire a toujours été la source intaris­
sable du prestige et de l'ascendant des moines, C'est là qu'ils ont 
toujours su, qu'ils sauront toujours se retremper et se rajeunir. 

(Les Moines d'Occident, DE MONTALEMBERT.) 

BIBLIOGRAPHIE 
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Bibliothèque de la vraie et solide piété, éditée par M, MARBEAU, chanoine, 
cure de Saint-Honoré d'Eylau, à Paris. — Ca téch i sme du Concile de 
T r e n t e , Manuel o lass iqae de Ia Rel ig ion à l'usage du clergé et des 
fidèles, des paroisses, des familles et des maisons d'éducation pour l'iostruc-
lion chrétienne. 

Traduction Douvelle ef intégrale par H. le chanoine A. CARPENTIER, mis­
sionnaire apostolique, suivie de tables très complètes. Le volume contient 
aussi les prières quotidiennes, prières de la messe, etc. 

Relié en toile souple, tranche rouge, cadre sur les plats, i fr. 50. 

Du Carmel à Sion. MOIS DE MARIE, par M. l'abbé A. DARD, du 
diocèse de Grenoble. Ouvrage précédé d'une lettre d'approbation de Sa 
Grandeur Monseigneur HENRY, évêque de Grenoble. Un joli volume in-18 
de xi 1-267 pages. Prix : 1 fr. 50. — Victor Lecoffre, éditeur. 
Le Mois de Marie se distingue de ses aînés par son plan qui est entière-

évangiles 
Trois paragraphes se partagent Ia JecLure assignée £ chaque jour du mots 

de Mai : le premier est une description de l'endroit qui localise le fait évan-
§élique? où parait la mère de Jésus ; le deuiième est un épisode de la vie 

e Mane, tiré des évangiles ; le troisiéme renferme des considérations praU-
nues, des réflexions pieuses, qui se terminent par des oraisons jaculatoires, 
des résolutions, des prières et des exemples. 

La l iber té de l 'esprit huma in. Pourquoi l'Eglise de France triomphera 
de la persécution, par Emile FLOURENS, ancien député, ancien ministre 
des Affaires étrangères. — Volume broché in-18- Jésus : 1 fr. (Garnier 
Freres, éditeurs). 
La liberté de conscience est violée, le droit sacré des pères de famille sur 

1 éducation de leurs enfants est foulé aux pieds, Ia liberté même de l'esprit 
humain est menacée. 

Une secte despotique prétend imposer au pays sa doctrine matérialiste et 
athée. 

Ce monstrueux attentat contre Ea Raison, non moins que contre la Foi, 
contre la Science, non moins que contre la Morale, pourra-t-il réussir ? 

Le pays se le demande avec anxiété. 
Dans quelques pages lumineuses, comme il sait les écrire, M. Flourens 

démontre i insanité du complot et prédit son échec final. 

L'ACTION POPULAIRE. - N- 132. - J.-A. ROME. - L a B o u r s e du 
Commerce . — Le Marohe de P a r i s . — L a spécu la t ion s u r Ies 
p rodu i t s du sol. — Les producteurs, les négociants et Jes consommateurs 
ont naturellement le droit de débattre le prix de la marchandise. De ce droit, 
tous sont privés gràce à une législation et à des règlements qu'il faut dénon­
cer a 1 opinion, pour en obtenir la réforme. 
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ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 
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I. La Notion de vérité dans la « Philosophie nouvelle », par J. DE TON­

QUEDEC. — IL Le Tunnel sous la Manche, par Robert MARCHAL. — IU. Le 
Sentiment religieux et la Vie, par Lucien ROURE. — IV. Questions de langue 
et de littérature catalane, par Joseph Bou iu: K. — V. Les Contrats dé jouis­
sance, par Paul DUDON. — VL Philibert Vrau et les Œuvres de Lille (1829-
1905), par Victor LOISELET: — VIL Bulletin de sociologie, par Ch. AUZÏAS-
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboi res , C u s t o d e s , B o u d e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, brevetés, G. n.G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre * A la Montre de Genève » qne l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succés toujours croissant 
à sa qualité exceptionnelle, â son bon marché ct à son réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nuel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Écume et Ambre I " chou. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

MALADIES D'ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et chez la Femme. 

MALADIES DE MATRICE 
HEENIES 

Le Docteur Gérard, le spécialiste bieo connu de Paris, 76, rue de Mau­
beuge, l'auteur de la MÉTHODE ORTHOSPLÂNCHMQUE, la seule qui assure la 
cure radicale de la HERNIE sans opération et la guérison en quelques jours 
et sans medica meo ts internes, des maladies de matrice, des maladies de 
l'estomac et des net fst méme les plus anciennes et les plus rebelles à tout 
traitement et régime, donnera ses consultations à : 

QUIMPER, Lundi 15 Avril, Hôtel du Parc. 
PLEYBEN, Mardi 16 Avril, Hôtel de la Croix Blanche. 
ROSPORDEN, Jeudi IB Avril, Hôtel Continental. 
QUIMPERLE, Vendredi 19 Avril, Hôtel du Lion d'Or. 
LANDERNEAU, Samedi 20 Avril, Hôtel Raould. 
BREST, Dimanche 21 Avril, Hôtel Continental. 
MORLAIX, Lundi 22 Avril, Hôtel de l'Europe. 
CHATEAUNEUF-DU-FAOU, Mardi 23 Avril, Hôtel du Midi. 
LANDIVISIAU, Mercredi 24 Avril, Hôtel Dubois. 

NOTA. — Le Docteur revient tous les deux mois environ. Notice franco. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 256 - . 

CHAPEAUX 

Barrettes, Rabats 

Faux-eols 

eL Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

etc. 
c * 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

ON DEMANDE A ACHETER 
de suite, dans le Finistère et départements voisins, propriétés 
de rapport, d'agrément, châteaux, fermes, fabriques et indus­
tries diverses, usines, scieries, filatures, tissages, moulins, bri­
queteries, quincailleries, entreprises de travaux, constructions, 
menuiseries, transports, brasseries, distilleries, drogueries, 
conserves, pâtisseries, boulangeries, modes, nouveautés, 
chaussures, tailleurs, cafés, hôtels, restaurants, vins spiritueux, 
épiceries, etc... Solution rapide pour trouver associés, comman­
ditaires, nantissements, capitaux pour sociétés et l'Industrie. 

S'adresser à la BANQUE D'ÉTUDES, 
29, boulevard, Magenta* Paris (27* année). 

La plus importante Maison de Paris. Mise en rapport 
directe et immédiate entre l'offre et la demande. (Discrétion 
garantie.) Etude des affaires sur place à nos frais. 

wons B T sPBiainrisiBiïïX 
(ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 

—t Fondée en i 858 »— 

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX (Gironde) 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de H, le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : E . D A N T E C , M, rue Sainl-Melaioe, MORLAIX 

L'Administrateur-Ger ant ; Aa. DE KEBAHGAL. 

Quimper, typographie ux KnuNftAL, imprimeur de l'Evéohé. 

22* ÀHH.é8. Vendredi 19 AvrU 1907. N- 1Ô 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

e o u 
I. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de C Evêché; Allo­
cution de S. S. Ie Pape Pie X 
au Consistoire du 15 Avril 1907. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
La procession de Saint Marc. 

HL — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Tableau de la Visite pastorale et 

M A I R E 

des Confirmations pendant Ia se­
maine ; Nécrologie ; Quimper ; 
Jeunesse Catholique ; Diocèses 
voisins ; Qu'est-ce que le Pape ? 
{à suivre). 

IV. — Chronique générale: 
Rome ; France ; Le procès de 
M. l'abbé Jouin ; Paris, 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 21 Avril, — 3e Dimanche après Pâques. PATRO­
NAGE DE S. JOSEPH. Double de 2e classe. Blanc. A la messe, 
mémoire du Dimanche. 

Vêpres du Patronage de S. Joseph, avec mêmoires du 
suivant et du Dimanche. 

Lundi, 22, — S. Soter et S. Caius, Papes, Martyrs. Semi-
double. Ronge. 

Mardi, 23. — S. Georges, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Mercredi, 24. — S. Fidèle de Sigmaringen, Martyr. Double* 

Rouge. 
Jeudi, 25. — S. MARO, EVANGÉLISTE. Double de 2« classe. 

Rouge. (A la procession, messe du Lundi des Rogations. 
Violet.) 

Vendredi, 26. — S. Clet et S. Marcellin, Papes, Martyrs. 
Semi-double. Rouge, 

Samedi, 27, — S. Anselme, Evêque, Docteur (du 21 Avril). 
Double. Blanc. 

Dimanche, 28. — 4e Dimanche après Pâques. S. Paul de la 
Croix. Confesseur. 

• M t H i l i l i ^ i i l i l i l i l i l i l i l i ^ i i l i l i l ^ ^ i i ^ i l ^ B M r f H ^ 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plouvorn du 19 au 25 AvriL 
. Plozévet du 26 au 30 —-
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PARTIE OFFIC IELLE 
COMMUNICATIONS IDE L'ÉVÊCHÉ 

I. Grand Séminaire. — Les travaux d'aménagement 
de l'ancien Carmel de Brest où va s'établir le Séminaire 
diocésain sont poussés très activement. Néanmoins, Ia ren­
trée des séminaristes ne pourra avoir lieu que dans les der­
niers jours de la semaine prochaine. La date du vendredi 
26 Av r i l peut être considérée, dès à présent, comme défi­
nitive. 

I I . Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de : 

M. Guéguen, ancien recteur de Saint-Thois, décédé à la 
maison Saint-Joseph à Saint-Pol de Léon, le 15 Avril ; 

M. Bohec, recteur de PIonévez-du-Faou, décédé le 17 Avril ; 
M. Péron, ancien recteur de S-Hernin, décédé à Saint-Pol. 

ALLOCUTION DE S. S. LE PAPE PIE X 
a . u C o n s i s t o i r e e i n - 1 5 . A v r i l 1 9 Q 7 

VÉNÉRABLES FRÈRES, 
Les solennités de la Passion du Sauveur, que Nous célé­

brions récemment dans l'allégresse spirituelle de Nos cœurs, 
Nous ont rappelé à nouveau que l'Eglise, épouse du Christ, 
en poursuivant l'œuvre de la régénération humaine et en 
luttant à cette fin contre ce monde de ténèbres, n'est point 
appelée sur cette terre à la consolation, mais bien plutôt àla 
tribulation et au labeur. Nous avons entendu Jésus-Christ 
Notre Chef, dire de lui-môme : « Ne fallait-il pas que le 
Christ souffrît ces choses » ? (Luc xxiv, 26.) Or, par où passa 
le Chef glorieux, doit passer aussi son corps mystique ; et 
cela est vrai, Nous le croyons, non seulement des joies du 
triomphe, mais encore des fatigues du combat. 

C'est là, vénérables frères, la foi qui Nous anime, qui Nous 
soutient parmi tant d'adversités, si bien que, confiant en Dieu 
et non pas en Nous-même, Nous sommes prêt, pour accom­
plir saintement, pleinement Notre charge apostolique, à souf­
frir toutes les oppressions, toutes les douleurs. — Or il n'est 
personne de vous, qui ne le sache, parmi toutes les douleurs 
que maintenant Nous souffrons dans Ie Christ, il n'en est 
point de plus angoissante pour Notre âme que celle qui Nous 
vient des dures conditions où se trouve réduite l'Eglise de 
France; et Notre tristesse est d'autant plus profonde que plus 
grand est 1 amour que Nous portons à cette très noble nation. 
Car en toute vérité, Nous 1? pouvons dire, ses souffrances 
sont JNos propres souffrances, comme ses joies sont Nos joies 
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Hélas ! ceux qui gouvernent aujourd'hui la France, non 
contents d'avoir, de leur seul et propre gré, brisé les pactes 
et les conventions les plus justes, arraché par violence k 
l'Eglise ses biens, répudié les antiques et solides gloires de 
leur pays, emploient maintenant tous leurs efforts à extirper 
totalement la religion de l'âme de leurs conciloyens ; et, pour 
V parvenir, ils ne reculent devant rien, pas même devant les 
actes les plus contraires à la vieille urbanité française, fou­
lant aux pieds tous les droits, tant publics que privés. De 
plus semant la calomnie, tantôt contre les évêques si dignes 
de France et leur clergé, tantôt contre ce siège apostolique, 
ils espèrent arriver à jeter le soupçon dans les âmes, à ébran­
ler Ieur mutuelle confiance, afin de briser, s'il était possible, 
Notre fermeté et la leur dans la revendication de la foi du 
Christ et des droits de l'Eglise. 

Ce n'est pas tout ; au moyen de sophismes manifester, Us 
s'efforcent à confondre les institutions, la forme établie du 
régime républicain avec l'athéisme, avec la guerre à outrance 
contre tout ce qui est divin, et cela, afin de pouvoir accuser 
d'ingérence illégitime toute intervention de Notre part -dans 
les affaires religieuses du pays, intervention que Nous com­
mande le devoir sacré de Notre charge. Ils espèrent du même 
coup arriver à faire croire au peuple que, quand Nous défen­
dons les droits de l'Eglise, Nous Nous opposons au régime 
populaire ; &t cependant, ce régime, Nous l'avons toujours 
accepté, toujours respecté. — Grâces en soient rendues à 
Dieu, une fois de plus s'est vérifiée cette parole : « Ils ont 
inventé des crimes ; mais ils se sont épuisés dans leurs 
recherches profondes. » (Ps. LXIII, 7.) 

Et, en effet, telle a été l'admirable concorde des pasteurs 
entre eux, telle l'union de ces mémes pasteurs, de tout Ie 
clergé et aussi des fidèles avec le Siège apostolique, que, pour 
briser cet accord, nulle ruse, nul mensonge n'a pu prévaloir. 
C'est là justement, vénérables frères, ce qui Nous donne 1 es­
pérance que des jours meilleurs, des jours de salut se lève­
ront enfin pour l'Eglise et pour le peuple de France, oppri­
més par tant de maux. Quant à Nous, Nous ne cesserons pas 
un instant de poursuivre le bien de cette nation tant aimée. 
Ce que Nous avons fait, Nous continuerons de le faire. A la 
haine Nous opposerons l'amour ; à l'erreur, la vérité ; aux 
insultes et aux malédictions, le pardon ; désirant unique­
ment, demandant à Dieu, par Nos prières et nos larmes, que 
ceux qui foulent aux pieds avec tant d'obstination et de 
fureur les véritables gloires de leur nation, cessent enfin de 
haïr la religion très sainte ; et qu'ainsi, la liberté une fois 
rendue à l'Eglise, tous, tant qu'ils sont, et les catholiques, et 
tous ceux qui ont au cœur le simple amour du juste et de 
l'honnête, se joignent à Nous pour le bien commun et pour 
la prospérité de leur patrie. 
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PARTIE NON O F F I C I E L L E 

La Procession de Saint Marc. 

Jeudi prochain a lieu ta c procession de Saint Marc ». L'appel­
lation par laquelle on désigne cette cérémonie liturgique n'est pas 
historiquement exacte : en effet, la procession fut fixée par saint 
Grégoire le Grand au 25 Avril, alors que ce jour n'était pas encore 
assigné à la fête de l'Evangéliste saint Marc. Aussi est-elle indé­
pendante de ia fête qui, en raison de l'occurrence, peut étre remise, 
tandis que la procession se fait toujours le 25 Avril, à moins que 
ce jour ne coïncide avec celui de Pâques. 

Voici ce qui a déterminé S. Grégoire à établir cette procession. 
Dès le IVe siècle, l'Eglise Romaine célébrait solennellement la 
journée du 25 Avril, anniversaire du jour où le Prince des Apôtres, 
entrant dans Rome, était venu apporter à la Ville éternelle la di­
gnité inamissibte de capitale suprême de toute ia chrélieolé. Saint 
Grégoire, le grand organisateur de la Liturgie, voulut que chaque 
année ce jour réveillât chez les Romains Ie souvenir de l'événe­
ment qui fait la principale gloire de leur cité, et il ordonna que 
l'église de Saint-Pierre fût le rendez-vous de Ia « grande Lilanie » 
fixée pour jamais à ce jour. 

Cette procession, où tout respire la pénitence, semble contras­
ter avec une saison de l'année tout entière consacrée aux joies de 
Ia Résurrection du Sauveur : le 25 Avril est régulièrement un 
jour d'abstinence, et ce n'est que par un induit que l'on en est dis­
pensé... L'Eglise veut nous faire rentrer, pour quelques heures, 
dans les sentiments de componction qui conviennent à des pécheurs 
comme nous. Il s'agit de détourner les fléaux que Ies iniquités de 
la terre ont mérités, d'obtenir, en s'humiiiant et en invoquant Ie 
crédit de la Rière de Dieu et des Saints, la cessation des maladies, 
la conservation des moissons ; de présenter enfin à la divine jus­
tice une compensalion à l'orgueil, à la mollesse et aux révoltes de 
l'homme. Entrons dans ces sentiments, et reconnaissons humble­
ment la parl qu'ont nos propres péchés dans les motifs qui ont 
excité le courroux céleste ; et nos faibles supplications, unies à 
celles de la sainte Eglise, obtiendront gràce pour les coupables et 
pour nous qui sommes du nombre. 

Ce qui précède est résumé d'après V Année Liturgique de Dom 
Gueranger. Le docte et pieux Bénédictin termine son étude par 
ces considérations que nous citons en entier : 

« Qu'il nous soit permis de protester contre la négligence d'un 
grand nombre de chrétiens, de personnes môme plus ou moins 
adonnées à la piété, et que l'on ne voit jamais assister à la proces­
sion de Saint Marc ni à celles des Rogations. Le relâchement sur 
ce point est à son comble, surtout dans les villes. Ces mêmes chré­
tiens ont accueilli cependant avec satisfaction la remise de l'absti-
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nence ; il semble que cette indulgence devrait les rendre d'autant 
plus empressés à prendre pari à l'œuvre de la prière, celle de la 
pénitence ayant été allégée par la dispense. La présence du peuple 
fidèle aux LUanies fait partie essentielle de ce rite réconciliateur, 
eL Dieu n'est pas obligé de prendre en considération des prières 
auxquelles ne s'anissent pas ceux qui sont appelés à les lui offrir. 
C'est là un des mille points sur lesquels une prétendue dévotion 
privée a jeté dans l'illusion beaucoup de personnes. » 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
L — L'Eglise et la France . La liberté religieuse . 
H. _ L'Œuvre des Séminaires. 
!![„ — Les p remières Communions et les Confirmations. 
XV. — Retraite — LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, du 

28 Avril au i Mai. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DR SAINT-CORENTIN. — Jeudi ÎJ Avril, fête 

de Saint-Marc, la procession sort de la Cathédrale à 9 heures, et se rend à la 
chapelle de Saint-Marc, ou l'on chante la messe. 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La Confirmation se donne soit le matin, soit le soir, dans la paroisse ins­
crite U première ; la seconde est convoquée.) 

Avril 
Dimanche, 21 
Lundi, 2 3 . . . 
Mardi, 2 3 . . , 
Mercredi, 24. 
Jeudi, 25. . . . 
Vendredi, 26 

Matin. 
Plouénan 
Taulé. — Locquénolé... 
Carantec. 
Morlaix, Saint-Martin... 

— Saint-Mathieu.. 
— Saiot-Melaine.. 

Plourin. — Le Cloitre. 

Soir. 

Henvic. 

Sainte-Sève. 
Collège. 
Garlan. Samedi, 27.. 

M. le Vicaire général Fléiter, rentré à Quimper, est remplacé 
près de Monseigneur, pour la suite de la tournée pastorale, par 
M. Ie chanoine Peyron. 

Nécrologie. — I. Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
de M. GUÉGUEN, ancien recteur de Saint-Thois, décédé le 15 Avril, 
à l'âge de 75 ans. 

i M. Guéguen, écrit un de ses confrères, a été rappelé à Dieu 
subitement, dans la nuit de dimanche à lundi. Depuis une quin­
zaine de jours, il est vrai, il se sentait indisposé. Son état, toute­
fois, n'inspirait d'inquiétude ni à lui-même ni à son entourage. 

» Dans la journée de dimanche, il reçut la visite d'un parent 
avec qui il s'entretint longuement et gaiement. Le soir, il prit une 
légère réfection et se coucha à son heure habituelle. Le lendemain 
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matin, lorsque, comme de coutume, on entra, à six heures, dans 
sa chambre, on le trouva inanimé.... 

i M. Guéguen ne s'était qu'imparfaitement remis d'une atta­
que de paralysie qui, au cours de l'élé dernier, avait mis sa vie en 
danger. Depuis lors, la marche, déjà gênée auparavant, était deve­
nue difficile ; de sorte qu'il lui fallait garder la chambre, dont il 
ne franchissait guère Ie seuil que pour assister parfois au sainl sa­
crifice de la messe et aux divers exercices de piété en usage dans 
la maison. Le Jeudi-Saint, il avait pu prendre part, avec ses con­
frères, à la communion pascale. 

» Après un service religieux célébré, mardi, à 10 heures, dans 
la chapelle de Saint-Joseph, et présidé par M. le Curé-A re h i prêtre 
de Sain t-Pol-d e-Léon, le corps du défunt a été transporté à la gare 
pour être dirigé sur Locronan, où les funérailles el l'inhumation 
ont eu lieu le lendemain. > 

Né à Locronan le 7 Mars 1832, ordonné prêtre le 26 Juillet 1857, 
M. Guéguen (Jean-Guillaume) fut nommé vicaire d'abord à Saint-
Thurien (25 Septembre 1837), à Briec (16 Octobre 1861), ensuite 
à Loqueffret (21 Décembre 1863), à Saint-Hernin (27 Septembre 
1864), puis à Plomelin (2 Mai 1866), enfin à Ergué-Armel (2 Juil­
let 1872). Devenu recteur de Pencran Ie 24 Mai 1875, transféré à 
Saint-Thois le 10 Décembre 1885, il donna sa démission Ie 16 Dé­
cembre 1899 et se retira, quelque temps après, à la maison Saint-
Joseph, où il vient de mourir. 

IL Au dernier moment nous recevons, par télégramme, la dou­
loureuse nouvelle de la mort de M. BOHEC, recteur de Plonévez-
du-Faou, décédé subitement le 17 Avril, à l'âge de 58 ans. 

En attendant la notice biographique du regretté défunt, que 
nous donnerons dans notre prochain numéro, nous recommandons 
cet excellent prêtre, vaillant missionnaire breton, aux prières de 
ses confrères et des fidèles si nombreux qu'il a évangélisés. 

R. I. P . 

Voir Derniè re b e u r e , p. 270. 

QUIMPER. — La quest ion de l'Evêcbé a u Conseil 
généra l . — On a lu, dans le dernier numéro de la Semaine reli­
gieuse, la lettre par laquelle Monseigneur demandait au Conseil 
général de louer à des conditions modérées l'ancien palais épis­
copal à l'Evêque, ou au moins de laisser à la disposition de celui-ci, 
en vue du service cultuel, quelques-unes des pièces qui sont conti­
guës à la cathédrale. 

La question est venue à la séance du l l Avril. Le rapport dela 
Commission de l'Intérieur proposait les conclusions suivantes : 

1° Rejet de la demande nouvelle de l'Evêque tendant à repren­
dre possession de l'ensemble de l'immeuble qu'il a volontairement 
quitté ; 

2° Avis favorable à la location, pour le service du culte, de 

quelques pièces attenant à la cathédrale, à condition que ces pièces 
puissent être isolées du reste des bâtiments ; en tout cas, ajourne­
ment de la question à.la session d'Août ; 

3* Au sujet de l'installation des services départementaux pro­
posée par M. le Préfet, la Commission désire qu'il soit fait une 
étude en vue d'établir le devis exact des travaux à exécuter et des 
dépenses d'in&iallalion ; le rapport serait présenté à la session du 
mois d'Août. 

M. le Préfet accepte l'ajournement a la prochaine session, pour 
l'appropriation des locaux aux services administratifs. Mais il 
s'oppose absolument à ce que l'évêque reprenne possession, môme 
partiellement, d1un immeuble qu'il a quitté de son plein gré et où 
il désire rentrer uniquement pour donner prétexte à une nouvelle 
agitation religieuse. M. le Préfet déclare en terminant qu'il refusera 
d'approuver toute délibération en vue d'une location à quelque 
degré que ce soit. 

M de Servigny présente un projet de résolution tendant à louer 
à l'Evêque, pour 9 ans, la totalité de l'Evôché, moyennant 2,000 Ir. 
par an, les frais d'impôts et des réparations restant à la charge du 
locataire. Au mois d'Août dernier, dit-il, l'Evêque avait adressé 
une demande au Conseil général et formulé une offre à laquelle 
personne n'a répondu. Dans ces conditions, pouvait-il rester a 
l'Evôché, ignoranL st la * bienveillance • de M. le Préfet lui per­
mettrait d'y altendre la session d'Avril et la décision du Con­
seil général qui restait saisi ? L'offre est renouvelée aujourd'hui ; 
le Conseil général peut statuer, ll ne voudra pas enlever à sa 
destination — la seule qui lui convienne — l'Evôché qui fait pour 
ainsi dire partie de la Cathédrale... • 

M. Le Bail, député, conseiller général de Plogastel-Saint-Ger-
matn, s'oppose à tout projet de location : pour lui la rentrée de 
f M. Dubillard à l'évêché serait une capitulation républicaine » ; et 
il déclare que, présentement, il n'y a plus à négocier avec l'Evoque. 

On pourra trouver pour le moins étrange que le représentant 
de populations foncièrement catholiques se vante ainsi d' < ignorer i 
le chef religieux du diocèse... 

M. Le Bail a parlé en termes violents qui ont élé relevés par 
M. Hémon. L'honorable conseiller général de Fouesnant regrette 
que l'on introduise la politique dans une question qui devait être 
traitée au seul point de vue de l'intérêt départemental. Il refuse la 
location totale de l'évêché, mais accepte la location partielle 
demandée ; il est d'avis que, dans un but d'apaisement, on donne 
aux populations catholiques ce gage de l'esprit de tolérance de la 
majorité du Conseil général. 

Au scrutin public, qui suivit la discussion, l'amendement de 
M. de Servigny a êté repoussé par 20 voix contre 15. 

L'avis favorable à l'affectation de certaines parties de l'évêché 
au service du culte (avec ajournement de toute décision jusqu'au 
mois d'Août) a été adopté par 27 voix contre 4. 
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Jeunesse Catholique . — L PLOUGOULM. — Le lundi de 
Pâques, 1er Avril, une réunion de la Jeunesse catholique était 
organisée à Plougoulm. Trente jeunes gens de Landivisiau avec 
J. Kerbiriou, de Brest, et JU. Cloarec, de Lampaul-Guimiliau, y 
étaient venus, 

Après avoir assisté à Ia grand'messe et pris place à un banquet, 
qui pour étre modeste ne fut ni moins cordial ni moins joyeux, les 
jeunes gens se réunissent très nombreux dans la salle du patronage. 
La séance commence par divers chants bretons, quelques mois de 
bienvenue du camarade Combot, de Plougoulm, el la parole est 
donnée à Maurice Cloarec, qui fait en breton une remarquable 
conférence sur t La Séparation ». J. Kerbiriou, président de la 
Jeunesse catholique du Léon, le remplace et expose le but, le 
programme el les progrès de l'A. C. J. F. 

MM. Calvarin el Salaun, vicaires de Plougoulm, au nom de 
M. le Recteur, empéché, encouragent leurs jeunes paroissiens à se 
grouper dans une association qui inspire une confiance absolue en 
raison de sa soumission à l'autorité ecclésiastique. 

(Courrier du Finistère.) 
IL LOC-MARIA-PLOUZANÉ. — Le Comité de la Jeunesse Catholi­

que du Léon se dépense sans compter pour faire connaître et 
apprécier l'Association. Dimanche, 7 Avril, Joseph Kerbiriou, de 
Saint-Martin, était à Loc-Maria-Plouzané, accompagné de M. Cloa­
rec, de Lampaul-Guimiliau el de M. Vérine, de Landivisiau. 

A l'issue des Vêpres, les paroissiens se trouvent très nombreux 
dans la cour du presbytère. C'est en plein air, en effet, que doit 
se tenir ia réunion, fanle d'un local suffisant. La séance s'ouvre 

•par la marche de la J. C. B., et la parole est donnée à J. Kerbiriou 
qui expose le but el l'organisation de la h C. Il rappelle que cette 
Association a un but exclusivement religieux et social, mais ne se 
désintéresse pas pour cela des intérêts généraux du pays. N'est-ce 
pas, en effet, apprendre à étre bon citoyen que de travailler à avan­
cer chaque Jourdans la vie chrétienne et de chercher, dans l'étude 
des questions sociales, les moyens de se rendre plus utile à ses 
semblables ? 

D'ailleurs, le programme et l'organisation de l'Association vien­
nent d'étre de nouveau solennellement approuvés et bénis par Ie 
pape Pie X dans son Bref du 22 Février dernier. 

Bien plus, pour marquer plus fortement la conGance qu'il met 
dans la Jeunesse Catholique et ['encourager à se maintenir dans 
la voie où elle est engagée, Ie Saint-Père a tenu à accompagner 
sa lettre de trois Croix de Chevalier de l'Ordre de Saint-Sylveslre 
pour Piot el Zamanski, vice-présidents de l'Association, et pour 
Normand d'Anthon, président de l'Union régionale de l'Ouest 

Après J. Kerbiriou, c'est Maurice Cloarec, de Lampaul-Guimi­
liau, qui prend la parole el fait, en breton, une conférence sur * la 
Franc-Maçonnerie et la Séparation », démasquant sans ménage­
ment la perfidie de celle loi néfaste. 

Puis les jeunes gens de Loc-Maria nous font assister aux Tribu­

lations de Yan Iron, dont les scènes comiques ne cessent de 
faire rire, malgré l'inclémence du ciel qui, à un ceriain moment, 
déverse un vrai déluge sur les spectateurs. 

M. l'abbé Joncour, vicaire à Saint-Louis, dit ensuite quelques 
mots de la situation actuelle de l'Eglise de France et des devoirs 
des catholiques. * Comme sur un navire ballotté par une furieuse 
tempête, dit-il, tous depuis le dernier matelot jusqu'au capitaine 
en second doivent se conformer aux ordres du commandant, afin 
de prévenir toute fausse manœuvre qui à celle heure pourrait étre 
funeste, de môme dans l'Eglise de France, aujourd'hui en plein 
orage, les catholiques doivent accepter et suivre sans discuter Jes 
directions qui leur sont données par Ieur chef suprême, le Pape 
Pie X, et par ceux qui le représentent, les Evêques. » De ce côté, 
ajoute-t-il, la Jeunesse Catholique offre toutes les garanties, c'est 
le Pape lui-même qui l'afiirme : * Mais ce qui fait votre plus grand 
mérite, c'est l'exacte obéissance avec laquelle vous suivez les pres­
criptions du Pontife Romain sur l'action catholique sociale et le 
soin que vous avez, quand il s'agit de la meltre en pratique, de 
vous laisser guider par les Evéques et les autres pasteurs ; vous 
tiendrez avant tout à mériter cet éloge ; nous vous y exhortons for­
tement. » (Bref du 22 Février.) 

Il conclut en montrant Ie bien que peul faire, dans une paroisse 
et pour le salut de Ia France, la Jeunesse Catholique ainsi orga­
nisée. 

M. l'abbé Géîébart, au nom de M. le Recteur absent, remercie 
bien vivement les conférenciers et demande à ses paroissiens de 
se rappeler toujours el de mettre en pratique ce qu'ils ont entendu, 
et la séance se termine par l'apothéose de la France avec feu de 
bengale. 

• s » 

Diocèses vois ins. — L SAINT-BRIEUC. — Dimanche der­
nier, 14 Avril, a été célébré le grand pardon de sainl Brieuc, res­
tauré il y a quinze ans par Mgr Fallières, Mgr Dubourg, archevèque 
de Rennes, présidait, assisté de deux prélats : Mgr de Durfort et 
de Mgr Godin, doyen d'Albert (diocèse d'Amiens). 

II. RENNES. — Dans une Lettre datée du 19 Mars, Mgr Dubourg, 
archevêque de Rennes, fait un touchant éloge de son éminent pré­
décesseur, Mgr Labouré, et annonce pour le 22 Avril le service 
anniversaire du regretté cardinal, ll convoque ses diocésains, prê­
tres et fidèles, à celte cérémonie funèbre pour laquelle il a égale­
ment adressé une invitation aux Evêques de la Province ecclésias­
tique et aux autres prélats qui ont plus particulièrement connu 
Mgr Labouré. 

III. VANNES. — La Semaine Religieuse de Vannes publie une 
note officielle annonçant que la paroisse d'Erdeven, la seule du 
diocèse où l'on ail enjoint au curé d'évacuer le presbytère, allait 
être privée de service religieux, si réparation n'était pas faite. 

n 
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P a p e f 

VU. Excellence de la Papauté . - Un homme sensé el 
loyal ne peut prendre au sérieux celle objection banale : < Le Pape 
est un homme comme un autre ». Quelqu'indifférée t ou irréligieux 
que l'on soit, on éprouve un secret presseniiment de la grandeur 
du souverain pontificat. Hya quelques années à peine, à la mort 
de Léon XIII, l'élecliou papale était l'objet des préoccupations et 
des conversations. Tous s'intéressaient, même les journaux les plus 
hostiles, à cette opération électorale accomplie par les cardinaux 
réunis en conclave, au palais; du Vatican. Les délaits les plus mi­
nutieux du cérémonial, les moindres événements étaient relatés et 
lus avec avidité. Ils apprenaient à tous la sollicitude et les mesures 
sages et prudentes que l'Eglise apporte dans cette circonstance 
solennelle pour assurer à l'élection la plus grande liberté, et la 
plus consciencieuse maturiié. 

C'est dans la solitude, dans le recueillement et la prière que les 
cardinaux s'appiiqueni à connaître la volonté de Dieu. Un point 
essentiel échappe d'ordinaire à l'atieniion. Peut-être est-ce parce 
qu'on en ignore l'importance. Ce point est la conséquence du con­
sentement demandé à l'élu par le Doyen du Sacré-Collège, Mest la 
clé nécessaire à la solution de la question : i Qu'est-ce que le 
Pape i ? De ce consentement et non de l'élection dépend l'institu­
tion pontificale. La plupart demeurent convaincus que l'élection 
papale ne diffère pas des élections séculières, el qu'elle confère 
immédiatement à l'élu les pouvoirs el les sublimes prérogatives du 
souverain pontificat. C'est une erreur, qui voile ce qu'il y a de 
divin dans la Papauté. Le choix de cardinaux réunis en conclave 
ne transmet pas les pouvoirs. Elle désigne seulement l'élu, sans 
rien lui communiquer. Dans celte institution fondamentale, rien 
ne vient des hommes. L'investi Iure pontificale est octroyée par 
Dieu seul, au momenl où l'élu du Conclave consent à l'élection. 
La Papauté n'est donc pas une institution humaine, mais une ins­
titution divine. Nous devons conclure que non seulement le Pape 
n'est pas un homme comme un autre, mais qu'aucun souverain 
de la terre ne lui ressemble. Rien d'étonnant que l'excellence de la 
Papauté domine l'histoire. 

Elle la domine par sa durée incomparable, par la noblesse du 
caractère, par son inviolabilité et par la puissance surhumaine et 
son aclion civilisatrice. 

Le Pape ne meurt que pour revivre. Comme l'a observé l'un de 
nos savants évêques, c deux cent-soixante-quatre fois il a changé 
de nom et de figure ; et aujourd'hui le voilà vivant dans la per­
sonne de Pie X, comme il l'était à l'origine, dans la personne de 
saint Pierre ». La Papauté a survécu aux empires romain el byzan­
tin, aux royaumes des Goths el des Lombards, à tous les différents 
régimes politiques, à la monarchie française, la plus ancienne du 
monde. 

Si elle voit passer, disparaitre les dynasties et les empires, elle 
demeure toujours debout au milieu de ces ruines el des nouveaux 
régimes qui ont succédé. Peu importent les perturbations sociales 
et politiques qui l'entourent, le successeur de Pierre gouverne 
l'Eglise de Dieu, la sérénité sur le front. Sûr de lui-même el de 
sa mission, confiant en la divine Providence, il conserve l'Evan­
gile intact. Que des hérésies, des erreurs, des révolutions viennent 
à surgir, le Pontife infaillible juge sans trouble, condamne sans 
passion et sans peur. Les persécutions, les tempêtes, au lieu 
d'ébranler son trône, l'affermissent et rehaussent sa gloire. Des 
potentats fameux, jaloux de l'autorité respectée el aimée de ce mys­
térieux vieillard, tantôt exilé, tantôt prisonnier, ont osé porter une 
main sacrilège sur ses divins pouvoirs ou sur sa personne sacrée. 
Aussitôt, un signe falaifes a marqués au from, el ils sont tombés 
du faîte de la puissance et des honneurs, alors que personne ne 
pouvait prévoir leur chute. Le persécuteur de saint Grégoire VU, 
Henri IV, empereur d'Allemagne, meurt à Liège, abandonné de 
sa femme, repoussé par ses deux tils el réduit à l'indigence. Napo­
léon 1er, jusque-là vainqueur sur tous les champs de bataille, 
ordonne de lui amener Pie Vil el renferme le sainl'Pontife à 
Fontainebleau. Il tombe lui-même au pouvoir des Anglais, qui le 
renferment à leur tour dans l'ile de Sainte-Hélène. Le chancelier 

' de fer Bismarck n'a-t-il pas été brisé, après avoir essayé d'étouffer 
le catholicisme en Prusse par le kulturkampf, par la légalité 

Entre les Papes des premiers siècles qui ont reçu la palme du 
martyre, foule d'autres ont pratiqué les vertus évangélique* à un 
degré héroïque. Quatre-vingt-deux pontifes romains ont été cano­
nisés, et huit béatifiés : Victor III, Urbain II, Eugène Ul, Gré­
goire ÏX, Grégoire X, Benoît XI, etc Dans la longue liste des 
Papes, on constate quelques taches. L'auteur du Conclave et de 
L'élection papale, Lucius Lector, après vingt années de recherches 
et d'éludés sérieuses et impartiales, constate que la chronique pas­
sionnée de Luilprand, un triste clerc lombard à la solde de l'alle­
mand Othon, a faussé l'histoire du x- siècle par une légende injuste. 
i La vérité, ajoute cet auteur consciencieux, est que, dans cette 
collision universelle, ces Papes, sans étre des hommes de génie ni 
de grands saints, se montrent au fond toujours supérieurs aux 
hommes de leur temps, ne perdant jamais la conscience de leur 
rôle el de leur mission. On peul accuser chez eux des faiblesses de 
caractère, ou des faiblesses d'intelligence; on peut relever chez 
l'un ou l'autre les écarts de la vie privée, cela importe peu. Non 
seulement le dogme et la doctrine n'en ont jamais ressenti d'at-
teinte; mais, même dans les actes généraux de leur gouvernement 
ecclésiastique, à travers un déchaînement inoui des passions humai­
nes autour d'eux, les papes du xe siècle ne laissent poinl sombrer 
l'idée pontificale, la seule qui, au milieu de ces décadences, con­
serve le rayon régénérateur. » 

A cette triste époque, l'histoire de la Papauté a été, comme aux 
autres époques, l'histoire de la civilisation. La société païenne, 
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égoiste, superstitieuse et corrompue s'est trouvée la première en 
contact avec l'Eglise. Elle s'est transformée peu à peu à la lumière 
des enseignements si pleins de vérité, de justice et de charité que 
n'ont cessé de lui donner, pendant plus de trois siécles, ies ponti­
fes romains el leurs dévoués coopéraieurs. Des exemples héroï­
ques, souvent couronnés par te martyre, confirmaient ces divins 
enseignements. L'esclavage, tes jeux, sanglants du Colysée ont 
disparu... 

Dans la suite, • qui a arrêté, s'écrie Mgr Gibier, dans son livre 
Objections contemporaines contre V Eglise, la barbarie el a fail 
reculer le sauvage Attila ? ie pape saint Léon ; qui a civilisé 
l'Angleterre ? le pape Grégoire le Grand ; qui est entré en lutte 
avec le despotisme débauché des empereurs d'Allemagne? un autre 
Grégoire, le pape Grégoire VII ; qui, dans la périole la plus obscure 
du bas moyen âge, a porté haut l'étendard de la science ? Gerbert, 
devenu le pape Silvestre ll (qui appliqua la force motrice de la 
vapeur à un orgue, et inventa la premiére horloge mécanique à 
poids, ainsi que le rouage de la sonnerie) ; qui a défendu l'Europe 
et les races latines contre le Mahoméiisme triomphant 7 le pape 
Urbain II par les croisades ; le pape saint Pie V, qui rappelle la 
miraculeuse victoire de Lépante. Viennent ensuite les Inno­
cent IU, les Alexandre 111, les Léon X, les Benoît XIV, dont le 
souvenir se lie étroitement avec l'abolition de l'esclavage, la pro­
tection des arts, l'éclat de la littérature. » 

Rome est le grand centre de la science. Le pape Grégoire XV 
fonda la congrégation de la Propagande, qui fut secondée par le 
Collège romain et par l'Université de la Sapience. Au palais de la 
Minerve, au Vatican, se trouvent peut-être les plus riches biblio­
thèques du monde... Quelle dynastie royale pourrait soutenir d'être 
comparée au triple point de vue de Ia noblesse du caractère, de la 
vertu et de la science, à cette glorieuse el longue série des Papes ? 
Quelle souveraineté oserait prétendre égaler cette autorité pontifi­
cale pour l'efficacité et pour l'étendue ? Le Pape n'est sans doute 
pas défendu par des zones fortifiées. La prison du Valiean lui sen 
de demeure, et une poignée de soldats compose son armée. Le 
pontife-roi règne sur les âmes, qui lui sont soumises avec une 
vénération profonde et une affection filiale. U éclaire, dirige les 
consciences, ce sanctuaire intime où ne peuvent pénétrer les sou­
verainetés de la terre. Son autorité paternelle s'exerce sur deux 
cent cinquante millions d'hommes. Est-il vrai de dire qu'aucun 
souverain ne lui ressemble! Oui, la Papauté domine l'histoire. 

Cette durée sans égale, cette altitude sereine, ferme, celte 
fidélité inébranlable à leur mission, celte inviolabilité, celle puis­
sance moralisatrice et civilisatrice de la dynastie des Papes offrent 
à tout observateur un spectacle qui réveille nécessairement l'idée 
de la vitalité surnaturelle et latente de celle institution divine. 
Celle-ci se renouvelle, se rajeunit, à travers les âges, dans la par­
tie contingente de son organisation. Même, dans les vicissitudes 
extérieures de sa vie, l'on ne peut s'empêcher de soupçonner le 

— 26S — 

jeu d'une force providenHelle. Mens agitai molem, devra se dire 
Ie penseur impartial lors même qu'il ne tiendra corapte que des 
faits humains et purement historiques. Autre n'est pas Ie secret de 
l'excellence de la Papauté. P. B. (A suivre.) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Lundi matin, 15 Avril, a eu lieu le Consistoire 
annoncé. Le Saint-Père a prononcé une solennelle et émouvante 
allocution, dont nous avons donné plus haut le texte. Il a ensuite 
fail l'éloge des sept nouveaux cardinaux qu'il vient de créer, entre 
autres Mgr Lorenzelli, ancien nonce à Paris, el Mgr Mercier, arche­
vêque de Malines. 

Un certain nombre d'évêques ont été préconisés; deux deces 
nominations intéressent ta France. Nous les donnons plus loin. 

Mgr Lemonnier, évêque de Bayeux, a été reçu en audience pair 
le Souverain Pontife. NN. SS. Castellan, évêque de Digne, et 
Bougouin, évêque de Périgueux, sont arrivés à Rome. 

é 
* * 

Au sujet de la publication des papiers Montagnini, Ie Vatican a 
adressé à la presse catholique la communication suivante : 

• Certains journaux semblent persuadés que les informations 
envoyées par Mgr Montagnini au Vatican fournissaient au Saint-
Siège tes éléments principaux de sa décision. Celte façon de voir 
n'est pas sérieuse. Elle peul se comparer à l'appréciation de ceux 
qui ont attribué les récentes Encycliques pontificales aux conseils 
de telles ou telles personnes. La vérité est que les informations 
de Mgr Montagnini ne constituaient qu'une faible partie des infor­
mations que le Saint-Siège recevait et continue de recevoir, à 
commencer par celles de episcopal français, informateur principal 
et autorisé du Saint-Siège pour les choses de France comme l'est 
pour chaque nation l'épiscopat du pays. En outre, d'une foule 
d'autres sources arrivaient el arrivent sans cesse des informations 
françaises au Vatican, lequel est, par conséquent, et n'a jamais 
manqué d'être complétement informé, de façon à prendre ses déci­
sions en pleine connaissance de cause, lant et si bien que l'inter­
ruption des informations de Mgr Montagnini n'a eu aucun effet 
appréciable. » 

FRANCE. — Episcopat . — Au Consistoire du 15 Avril, le Sou­
verain Pontife a préconisé : archevêque d'Auch, Mgr Ricard, évêque 
a Angoulême; archevêque de Chambéry, Mgr de Pélacot, évêque de 
11 o y (jo. 

MfiT de Pélacot est né en 1840. Aumônier militaire en 1870, 
décoré de la Légion d'honneur pour sa belle conduite, secrétaire 
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de méché, puis vicaire général du Puy près de Mgr Le Breton et 
de ses deuxjuccesseurs, NN. SS. Fulbert Petit et Guillois, il avait 
été nommé évêque de Troyes en 1898. 

Le nouvel archevêque d'Auch, Mgr Ricard, est âgé de 55 ans. 
Originaire du diocèse de Rodez, après avoir terminé ses études de 
théologie el de droit canon à Rome, il fut secrétaire puis vicaire 
ffônéral da cardinal Bourrei.Nomméjà la mori de Mgr Mando(i»01)t 
évêaue d'Angoulême, Mgr Ricard était très apprécié dans son dio­
cèse Aioulons qu'il a eu les honneurs de la Cour d'appel de Bor­
deaux devant laquelle ll lut cité, en 1905, pour avoir loué à des 
religieuses sécularisées une maison à lui appartenant, ll comparut 
devant le tribunal en soutane violette el manteau de cérémonie... 

- %n -

Le procès de M. l'abbé Jouin . — On sait que M. Jouin, 
curé de Saint-Augustin, à Paris, avait été - à la suite de l'inven­
taire dans son église — poursuivi devant le tribunal correctionnel 
sous l'inculpation d'avoir poussé à la résistance violente contre la 
loi de Séparation. C'était le prétendu complot fomenté par Rome, 
et qui a servi de premier prétexte à la saisie des papiers de la Non­
ciature. Or, des débals qui viennent d'avoir lieu il est ressorti 
clairement qu'il n'y avait dans le dossier aucune charge contre 
M l'abbé Jouin, comme on n'a rien prouvé conlre le Vatican. En 
revanche, Mc Danel, l'éloquent défenseur du curé de Saint-Augus­
tin, a nettement établi que - les commandités de l'étranger » ne 
se trouvent pas dans les rangs des catholiques. 

M l'abbé Jouin a été condamné, par application de l'article 3o 
de la lot du 9 Décembre 1905, à 16 francs d'amende et aox dépens. 
C'est le minimum de ia peine, qui équivaut à un acquittement. 

Un des considérants du jugement est formulé en ces termes : 
« Attendu, d'autre part, que la loi du 9 Décembre 1905 apparaît 
comme une loi d'exception exorbitante du droit commun, en ce 
qu'elle crée un délit spécial aux ministres du culte devenus pour­
tant, par son effet, de simples citoyens. » 

L'appréciation est sévère, mais juste. 

DERNIÈRE HEURE. — Au moment de mettre sous 
presse, nous recevons un télégramme annonçant la mort — trop 
prévue hélas I depuis plusieurs semaines — de M. Quiniou, curé-
doyen de Carhaix. 

L'enterrement aura lieu demain, samedi, à 10 heures; le ser­
vice de huitaine, jeudi 25 Avril. 

f 
C'est également à la dernière heure que nous apprenons la mort 

de M. Péron, ancien recteur de Saint-Hernin, décédé à la maison 
Saint-Joseph, à Saint-Pol de Léon, le 16 Avril, dans sa 87e année. 

. R. L P. 

BIBLIOGRAPHIE 
La B i e n h e u r e u x Gr ignon de Mont for t , d'après Ies documenta 

inédits, par M. l'Abbé LABEILLE, chanoine honoraire*- In-8, avec portrait 
5 fr. (Librairie Vvr Poussielgue, rue Cassette, 15, Paris ) 
Voici un type admirable de prêlre évangélique, un de ces missionnaires 

comme il en faudrait en France des centaines au lendemain de Ja '- Sépara­
tion ». Gràce à des documents peu connus, l'historien peint son héros avec 
l'abondance d'informations, la richesse de couleurs et la sûreté d'intuition 
psychologique qui lui oni valu pour un récent travail les suffrages de l'Aca­
démie franç-tisc. 

Cet ouvrage a valu à son auteur des lettres élogieuses de plusieurs évê­
ques. Nous citerons ce passage de celle de Mgr de Cabrières, qui apprécie le 
livre en ces termes : t Vous n'avez point voué les côtés tout surnaturels, et 
terribles pour la sensualité humaine, d'une existence vraiment héroïque, mais 
vous ne vous êtes point répandu en longues dissertations, et vous avez deman­
dé simplement aux faits, constatés avec une rigoureuse exactitude, de parler 
p-ur votre Bienheureux et de lui rendre témoignage. Aussi, votre râcit est 
vif, animé ; il semble courir vers les derniers chapitres, où éclatera particu­
lièrement la sainteté du fervent apôtre de Marie et de Jésus crucifié, L'intérêt 
grandit à thaque page, et c'est à regret quVn voit finir les dernières. > 

En vente à la libr ait ie J. Salau a, Quimper. 

REVUE THOMISTE, 222, faubourg Saint-Honoré, Paris, (8e). 
Sommaire du n° de Mars-Avril L9Ô7 f 4 A* annêej. 

H, Th. COTONNIER : La charité d'après saint Thomas d'Aquin. — R. P. 
A. GARDEIL : La crédibilité et l'apologétique. — R. P. Alexandre MERCIER : 
Les actes surnaturels — A. FARGES : Le critère de l'évidence. — L.-R. 
SCHLINKEH : La vie scientifique. L'objet de la métaphysique, selon Kant et 
selon Aristote, par C SRNTROUL. 

• • 

Vient de pai aitre, la %' édition du C a t é c h i s m e doc t r ina l e t p ra ­
t ique s u r la loi de S é p a r a t i o n de l 'Egl ise e t de l 'E ta t , publié 
par ordre de Mgr DU VAUROUX, évêque d'Agen. 

Celte nouvelle édition a été complètement remaniée d'après les lois et les 
circulaires ministérielles récentes. 

La première édition a atteint le chiffre de 30,000. 
Pour toutes les commandes : s'adresser à Ia Maison du Bien du Peuple, 

rue Grande-Horloge, Agen, L'exemplaire 0,15 c ; les 50 ex. 4 fr., port en sus. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboi res , C u s t o d e s , Bouo les de s o u ­
l i e r s , e to . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. c. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Qenève • que l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
a sa Qualité exceptionnelle, à son bon marché el lt son réglage parfait; c'est sans 
éonlredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est 2i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Ecume et Ambre .«r choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 
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Anoienne Maison. TOULARO'HOAT 

COIS 9 S l l C C T 

53, me Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

T r i b u n e s , etc., etc. 

STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 
i 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITÉS DE F- AIE M. K -CT T 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous Ies remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
Ja Messe : 60 fr. la pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. FtH perdu, gare Richelieu. 

Comte du Fort, château du Verger, par Richelieu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 

PALES COULEURS 
FLUEURS BLANCHES 

NEURASTHENIE, CROISSANCE 
CONVALESCENCES très rapldea. ANEMIE 

GUÉRISON O O J f U J R Q 
»D.C-LE-..HF».l.U8LEen ^m^J « I W w E T l V 

panÈLIXIR OE S V I N C E N T DE P A U L 
A D W t S O F F l C t E l - L E M E l N T P A R t, E S E R V I C E O E S A I N T E D E S C O L O N I E S 

•iioaii«raiu«HdepiriiCOMFlTURE<i,Sift tVINCENTd.PAUL 
- C U I N E T . Pi.'.- i . Rm. Sauln ier. PARTS — ,/.r>Mfe.? t'harmocf?*, Br&Ckur* fronça. 
- ^ = B g - - - • — — — - • • - • ' • • - ! - . ^ . 

L'Administrateur-Gérant ; AR. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie DI KiRAUftAX, imprimeur de l'H v aché. 

22" AHN£K. Vendredi 26 Avril 1907. N- 17 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
= = » 

BOMU 
L _ Allocution de S. S. le 

Pape Pie X aux nouveaux cardi­
naux, le 17 Avril. 

/L — Apostolat de ia Prière. 
/ / / . — Le Mois de Marie. 
IV. — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Tableau de la Visiie pastorale et 

A E ti e 
des Confirmations pendant la se­
maine ; Œuvre de ta Propagation 
de la Foi ; Nécrologie ; Audierne ; 
Sonnerie des cloches ; Le culte 
des Saints (à suivre) ; Sainte-
Anne d'Auray. 

l'. — Chronique générale : 
Rome; Livres à l'index ; Orléans. 

VL — Annonces el avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 28 Avril. — 4<- Dimanche après Pâques. S, Paul de 
la Croix, Confesseur. Double. Blanc. A la messe, mémoires 
du Dimanche et de S. Vital, Martyr. 

Vêpres, à partir de Capitule, du suivant, avec mémoires 
de S. Paul de la Croix et du Dimanche. 

Lundi, 29. — S. Pierre, Marjyr, Double. Rouge. 
Mardi, BO, — Ste Catherine de Sienne, Vierge. Double, Blanc. 
Mercredi, i ° r Mai. — S. PHILIPPE et S. JACQUES, APÔTRES. Dou­

ble de 2° classe. Rouge. 
Jeudi, 2. — S. Athanase, Evêque, Docteur. Double. Blanc. 
Vendredi, 3. — INVENTION DE LA SAINTE CROIS. Double de 

2e classe. Ronge. 
Samedi, 4. — 6-» Monique, Veuve. Double. Blanc. 
Dimanche, 5. - 5* Dimanche après Pâques, TRANSLATION DES 

RELIQUES DE S. CORENTIN ET DE S. POL DE LÉON. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Plozévet "du 26 au 30 Avril. 
Clohars Carnoët du 1er au 6 Mai. 
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ALLOCUTION DE S. S. LE PAPE P I E X 
aux nouveaux Cardinaux, le 17 Avril. 

- 2 7 * -

Nous accueillons avec le plus vif plaisir les sentiments de 
dévouement et d'amour filial que vous Nous avez exprimés 
ainsi qu'au Siège apostolique, en votre nom et en celui de 
vos chers confrères, à l'occasion de l'honneur de Ia pourpre 
cardinalice auquel vous avez été appelés 

Nous sommes heureux d'avoir, non seulement l'espé­
rance, mais aussi la certitude que, revêtus de cette nouvelle 
dignité, vous continuerez, comme par le passé, à consacrer 
vos forces et vos talents à assister le Pontife romain dans le 
gouvernement de l'Eglise. 

Si les Pontifes romains ont toujours eu besoin de secours 
extérieurs pour accomplir Ieur mission, ce besoin se fait 
maintenant bien plus vivement sentir dans les très graves 
circonstances dans lesquelles nous nous trouvons, et au 
milieu des assauts continuels auxquels l'Eglise est en butte 
de Ia part de ses ennemis. 

Et ne croyez pas, vénérables frères, que Nous voulons 
faire allusion aux événements pourtant si douloureux de 
France, parce qu'ils sont largement compensés par les plus 
chères consolations : par l'admirable union de ce vénérable 
épiscopat, le généreux désintéressement du clergé et la 
pieuse fermeté des catholiques, disposés à tous les sacrifices 
pour la sauvegarde de la foi et Ia gloire de leur patrie. Il est 
avéré, une fois de plus, que Ies persécutions ne font que met­
tre en évidence et montrer à l'admiration universelle les 
vertus des persécutés, et tout au plus sont-elles comme les 
vagues de la mer qui, se brisant sur lesécuegls dans la tem­
pête, se purifient- s'il est nécessaire, de la fange qui les 
souillait. 

Et vous le savez, vénérables frères, c'est pour celte raison 
que l'Eglise ne craignait rien quand les édits césaréens inti­
maient aux premiers chrétiens ou d'abandonner le culte du 
Christ ou de mourir, car du sang des martyrs surgissaient 
de nouveaux prosélytes pour la foi. Mais la guerre terrible 
qui lui lait répéter : Eccée in pace amaritudo mea amariasima 
est celle, dérivant de l'aberration des esprits, qui fait mé­
connaître ses doctrines et répéter dans le monde entier le 
ende revolte, pour lequel furent chassés Ies anges rebelles 
du ciel. 

Et rebelles ne sont que trop ceux qui professent et répè­
tent sous des formes subtiles, des erreurs monstrueuses sur 

l'Eglise, à leur manière nouvelle, sans se révolter pour 
n'être pas mis dehors; mais néanmoins sans se soumettre 
pour ne point manquer à leurs propres convictions ; enfin 
sur l'adaptation aux temps en toutes choses, dans la manière 
de parler, d'écrire et de prêcher une chanté sans foi, tou­
jours tendre pour les mécréants, mais qui ouvre à tous la 
voie de la ruine éternelle. 

Vous voyez, vénérables frères, si Nous, qui devons défen­
dre de toutes Nos forces le dépôt qui Nous a été confie, Nous 
n'avons pas raison d'être anxieux en présence de cet assaut,. 
aui ne constitue pas une hérésie, mais le résume et le suc 
vénéneux de toutes les hérésies, qui tend à miner les fonde­
ments de la foi et a anéantir le christianisme. 

Oui anéantir le christianisme, parce que pour ces héré­
tiques modernes la sainte Ecriture n'est plus la source sûre 
de toutes les vérités concernant la foi, mais un livre ordi-
ufure 

L'inspiration se réduit pour eux aux doctrines dogmati­
ques, entendues à leur manière, et, pour un peu, ils ne' 
feraient pas de différence avec l'inspiration poétique d Ks-
chvle et d'Homère. L'Eglise est le légitime interprète de la 
Bible • elle est toutefois sujette aux règles de la science cri­
tique qui s'impose à la théologie et la rend son esclave. 

Pour la tradition, tout est relatif et sujet à des mutations 
et par suite, l'autorité des saints Pères est réduite à nen. Et 
toutes ces mille erreurs se propagent dans des opuscules, 
des revues, des livres ascétiques et jusque dans des romans 
et s'enveloppent de certains termes ambigus, sous des for­
mes nébuleuses, afin d'avoir toujours un refuge prêt pour la 
défense et de ne pas encourir une condamnation ouverte et 
aussi dè prendre dans leurs lacets les esprits qui ne sont pas 
sur leurs gardes. , , -

Aussi Nous comptons sur votre concours, vénérables 
frères pour que, quand avec les évêques suffragants de votre 
région vous connaîtrez de ces semeurs de zizanies, vous vous 
unissiez a Nous pour les combattre, vous signaliez le peril 
auquel les âmes sont exposées, vous dénonciez leurs livres 
aux Sacrées Congrégations romaines et vous usiez au besoin 
de la faculté à vous concédée par les sacres canons et les 
condamniez solennellement, étant bien persuadés de Ia tres 
haute obligation que vous avez assumée d aider le Pape dans 
le gouvernement de l'Eglise, de combattre terreur et de 
défendre la vérité jusqu'à l'effusion du sang. oû i f T n m i r 

Du reste Nous Nous confions, chers fils, dans le Seigneur 
qui Nous donnera dans le temps opportun les Secours néces­
saires..... 



Archives diocé aines de Quimper et Léon 

- 276 -

Apostolat de la Prière 
HODE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR MAI 1907 

La dévotion au Saint Coeur de Marie. 

S. Em. le cardinal Richard, archevèque de Paris, a pris l'ini­
tiative de présenter une supplique au Souverain Pontife à l'effet 
d'obieoir l'extension du culte de Marie par la consécration officielle 
du genre humain à son Cœur immaculé. 

t Très Saint Père, dit le cardinal, prosternés aux pieds de Voire 
Sainteté, les suppliants soussignés viennent solliciter la réalisation 
d'un ardent désir de leur piété. 

i Ce désir, inspiré par notre dévouement filial à Marie Imma­
culée, n'a pour objet l'intérêt particulier d'aucune association 
pieuse. Etrangers à toute vue personnelle, nous n'avons à coeur, 
suivant les desseins de la Providence et les intentions de Léon XIII, 
de glorieuse mémoire, que » l'extension du culte de la divine 
Vierge Marie • pour * le salut de Ia société humaine >. 

i C'est pour atteindre ce but que nous venons, Trés Saint Pére, 
supplier humblement Votre Sainteté de vouloir bien approuver et 
bénir notre consécration au Cœur Immaculé de Marie ; osant même, 
quand Voire Sainteté jugera le moment opportun, la supplier de 
consacrer tout le genre humain au Cœur Immaculé de Marie, 
Mère de Dieu et des hommes, J 

Pour hâter cette consécration universelle, commençons par nous 
consacrer nous-mêmes à ce Cœur sacré. A lui nos corps, nos cœurs, 
nos âmes. A lui nos foyers, nos familles, notre patrie. Faisons en 
sorte que tout en nous, tout autour de nous, lui appartienne el 
participe aux bienfaits de ses bénédictions maternelles. 

Et pour que cette Consécration soit vraiment efficace et durable, 
renouvelons aujourd'hui, aux pieds de la Vierge, les promesses 
de notre baptéme et de notre première communion ; et engageons-
nous à professer, courageusement et toujours, les vérités de la foi : 
à vivre en catholiques pleinement soumis à toutes les directions 
du Pape el des évêques en communion avec lui. 

L e M o i s d e M a r i e . 

Le mois de Mai est le mois de Marie. 
Aucune loi n'est intervenue pour cela, l'Eglise n'a rien ordonné ; 

le cœur, la confiance, l'amour ont tout fait. Une âme d'élite a 
commencé, el bientôt, pour le monde entier, le mois de Mai est 
devenu une longue, et douce fête en l'honneur de la Vierge bénie 
de la Mère bien-aimée de la grande famille catholique. 

El voilà comment aujourd'hui, depuis la cathédrale jusqu'à 

- * W -
l'humble église de village, partout des cœurs joyeux préparent un 
trône de Heurs, des cantiques el des prières. 

Ce qui se fait à l'église se pratique également au foyer de la 
famille. Dans la plus humble maison, pourvu que l'esprit chrétien 
iTen ait pas été banni, on trouve le petit autel de la Sainte Vierge 
devant lequel tous viendront offrir leurs hommages à la Mère de 
Jésus, ** 

Ces actes de piété filiale, Marie les accueillera et les récom­
pensera. Elle est bonne, elle est riche : demandons-lui beaucoup 
pour nous, pour les nôtres, pour les pauvres pécheurs, pour ceux 
qui souffrent, pour notre chère France el pour la sainte Eglise 
de Dieu... 

Nous rappelons les indulgences attachées à ia dévotion du Mois 
An M'i p i f- * 

1° Trois cents jours, chaque jour du mois, pour tous les fidèles 
qui honorent la T. Sainte-Vierge, en public ou en particulier, par 
des hommages, des prières ou d'autres actes de vertu ; 2Û lndul-
nence plénière une fois dans le mois, au jour de leur choix (qui 
peul être même le 1er Juin) où, vraiment repentants, confessés et 
communies, ils prieront aux intentions da Souverain Pontife 
(Pie VII, 18 Juin 1822; Pie IX, 8 Août 1859). 

Ces indulgences sont applicables aux âmes du Purgatoire. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L 'EgUse e t la F r a n c e . 
II. — L 'uSuvre d e s S é m i n a i r e s . 

— L e s p r e m i è r e s Communions e t l e s Coni i rmat ions . 
IV — R e t r a i t e s —LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, du 

28 Avril au i Mai. ... . 
— QUIMPER et MORLAIX f La Salette; t retraites bre­

tonnes, pour les femmpg, du 12 au 18 Mal. 
V — Mission. — QUERRIEN, du 12 au 2o Hai. Président, M. Creignou, 

curé-doyen de Bannalec. 

Offices extraordinaires. 
Quimper, - CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. - L'ouwrlure da Mois 

de Marie se fera mardi 30 Avril, à 7 h. 3/4 du soir Tous les jours du mois 
T* M à la même heure, réunion : récitation du chapelet; le dniwnckejl 
hj7udi, instruction et bénédiction du T. Saint-Sacrement ; les autres jours, 
lecture ; chant de cantiques. 

- EGLISE DE SAINT-MATHIEU. - Mardi soir, 30 Avril, à 7 ta. 3/4- ou ver­
tu* du Mois de Marie. La réunion aura lieu à la même heu re Uns les jours, 
excepté le dimanche où elle suit l ^ ^ ^ ^ ^ ^ K S i ¥ M i ° 5 i £ * 
T. Saint-Sacrement le dimanche, le mercredi et le vendredi. Tous les mer­
credis, instruction ; les autres jours, lecture. 

- É G L I S E DE NOTRE-DAME DE LOC-HARIA. - Les exé rcices du Mois de 
Marie ont lieu tous les soirs, à B keures. Le ^ f ^ ^ M ^ ^ ^ ^ 
ours, récitation du chapelet, lecture. Bénédiction du T. Siint-Sa-rement, 
es dimanche, mercredi et vendredi. î 
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TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La Confirmation se donne soit Ie matio, soit Io soir, daDS Ia paroisse ins­
crite Ja première ; Ia seconde est convoquée.) 

AvrU Mutin. Soir. 
Dimanche, 28.. Ploujean Plouézoch. 
Luudï, 29 Plougasnou. —Sainl-Jean-
u J «A . du-Doigt Guimaec. — Locquirec. 
Mar-h» 30 Lanmeur PIouêgat-Guerrand. 

Mai. 
.SS*?*.1** "' P|?ui«oefu Plouégat-Moysan. - Le Ponthou. 
ieud.l> V Boisorbel Guerlesquin. 
Vendredi, 3 . . . Scrignac. — Boia?ec Lannéanou. 
Samedi, 4 Plougonven.—Sl-Euirope. 

A partir du i«r Mai eï jusqu'à la fin de Ia tournée dans l'arron­
dissement de Morlaix, Monseigneur sera accompagné de M le cha­
noine Vieille-Cessay, secrétaire général de l'Evêché. 

Œuvre de la Propagation de la Foi. — Le numéro de 
Mat des Annales, dont nous avons reçu communication, publie les 
eomples de l'œuvre de la Propagation de la Foi pour le dernier 
^XfnSlC

0
e
rt^

huô. Le,s rece t l e s> Q-" s'étaient élevées en 1905 à 
6.497.697 fr. Oi, n'ont été en 1906 que de 6.403.958fr. 64 • c'est 
donc une diminution de 93.738 fr. 37. 

La crise douloureuse que traverse l'Eglise de France pouvait 
faire craindre une diminution beaucoup plus forte • elle a été 
compensée par l'élévation sensible du chiffre des aumônes recueil-
hes aux Etats-Unis ; on peut * saluer le jour prochain où la crande 
République atteindra son premier million pour le budget de 
1 apostolat, i 6 

iQoS)nLtrÙ™ d6 mérUe' kS di0CéS6S qUi 0Dl donné plus de 

392.364 fr. 91 
2. - New-York 278.033 55 
3. - Boston 242.585 75 
* - N e l z , . 187.854 
5 . - C a m b r a i 182.162 
6. - Slrasbourg 159.167 
7. — Samt-Brieuc ise 347 
8. - Quimper 137.299 

. ^ - £ a r i s 134.462 
1 0 . - N a n t e s 128.976 
l l . — Marseille 114.954 

18 
75 
50 
50 
2» 
50 
85 
65 

^l?J'lf}s^ 0D ^ ^i1» occupe le 4° rang parmi les diocèses 
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Comme de coutume, le compte détaillé des aumônes par pa­
roisses, avec le tabUau de celles qui ont donné la plus forte 
moyenne, sera joint aux Annales de Mai, 

N é c r o l o g i e . — Dans notre précédent numéro, nous n'avons 
pu qu'annoncer, sans aucun détail, -a m o r l u e l r o i s confrères dont 
la nouvelle nous arrivait, coup sur coup, à la dernière heure. 

I. C'est d'abord le doyen d'âge des prêtres du diocèse, M. PénoN, 
ancien recteur de Saint-Hernin, décédé a Ia maison Saint-Joseph, 
à Saint-Pol de Léon, le 16 Avril, dans sa 88e année. 

Né à Plouénan le 15 Septembre 1819, M. Péron (Pierre), fui 
ordonné prétre le 6 Juin 1846, el nommé aussitôt (8 Juin), vicaire 
à Guerlesquin. Devenu recteur de Saint-Hernin, le 19 Mai 1862, il 
fit le bien dans celte paroisse pendant 28 années, après lesquelles 
il demanda (22 Seplembre 1890) à se relirer à la maison Saint-
Joseph où il vient de mourir après quelques heures de maladie. 

< C'est seulement mardi 16 Avril, écrit l'obligeant correspon­
dant habituel, que, ses forces le trahissant, M. Péron dut se rési­
gner à garder le Iii. Son grand âge ainsi que de graves symptômes 
laissant entrevoir la possibilité d'une lin prochaine, firent songer 
aux derniers sacrements. "Son confesseur, accidentellement de 
passage dans la maison, lui en parla l'après-midi, et il mil un 
pieux empressement à les recevoir. La nuit suivante, à minuit 
moins le quart exactement, réconforté par une nouvelle et der­
nière absolution qu'un confrère, mandé en toute hâte auprès de 
lui, eut le temps de lui donner, il s'endormait dans la paix du 
Seigneur. ,. , . _ 

» Le vénérable doyen du clergé diocesain, expose sur sa cou­
che funèbre, reçut, mercredi soir, la bénédiction de Mgr l'Evêque 
que la tournée de confirmation avait amené la veille à Saint-Pol 
de Léon. Sa Grandeur d ii pour le repos éternel de son âme, un 
De profundis auquel tous les assistants répondirent. 

J Les funérailles de M. Péron, présidées par son neveu, M. Le 
Sann, recteur de Plouguin, ont été célébrées, le jeudi 18 Avril. 
L'inhumation a eu lieu dans l'humble cimetière de Saint-Joseph, 
où déjà reposent, dans l'auente de la bienheureuse résurrection, 
un si grand nombre de vétérans du sacerdoce. * 

•T -T* 
ll. M. BOHEC, recteur de Plonévez-du-Faou, est mori subite­

ment, dans la nuit du 16 au 17 Avril, frappé en pleine force à 
l'âge de 58 ans et 10 mois. 

Né à Guimaëc le 13 Juin 1848, ordonné prêtre le 10 Août 1875, 
M. Bohec (Yves-Marie) fut d'abord envoyé comme auxiliaire à 
Sainte-Sève (Octobre 1875) puis (10 Novembre 1878) vicaire à 
Cléden-Poher, où il gagna rapidement la sympathie universelle. 
La foule accourue de celte paroisse à ses obsèques témoigne assez 
du bon souvenir que Cléden conserve de son ancien vicaire. 
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Nommé (16 Maj 1887) aumônier du pensionnat des Frères, à 
Châteaulin, M. Bohec sut faire parmi les élèves un choix tout 
spécial d'enfants intelligents et pieux qu'il initia aux premières 
notionsjiu laiiu. Si nous ne craignions de froisser la modestie de 
quelqueVuns d'entre eux, nous dirions qu'ils ont aujourd'hui pris 
rang dans Peille des prêtres du diocèse. Les Frères qui ont vécu 
avec lui n'ont pas oublié cel aumônier si bon, si aimable et si jovial. 
ll devait présider, cette année, la réunion des anciens élèves de 
l'établissement. 

Après cinq ans de ministère d'aumônier, M. Bohec devint 
(9 Mars 1892) recteur de Loperhet, où il construisit une église 
justemeni admirée de tous les visiteurs el qui perpétuera sa mé­
moire dans celte paroisse. II y donna une mission qui eut plein 
succès. De Loperhet aussi plusieurs paroissiens som venus à Plo­
névez rendre à leur ancien recteur un témoignage de respectueuse 
sympathie et de regrets.. 

De Loperhet, M. Bobee fut iran^féré (12 Novembre 1899) à 
l'importante paroisse de Plonévez-du-Faou. i Ici, dés en arrivant, 
écrit un témoin, it s'est montré le « bon Pasteur i dans toute 
l'acception du terme, li avait l'œil constamment ouvert pour veil­
ler sur le troupeau qui lui élail confié et pour le défendre conlre 
les * loups ravisseurs », st fréquents fie nos jours. Quand il a eu à 
léprimer des abus, il l'a toujours fait avec un lact, une bonté qui 
allait droit au cœur des plus indifférents. Plusieurs de ceux qui le 
pleurent aujourd'hui lui doivent d'étre rentrés dans la bonne voie. 
Toul le monde reconnait que, depuis son arrivée dans la paroisse, 
l'esprit chrétien et Ja pratique religieuse ont fait de très grands 
progrés. Lors de la mission qu'il donna en 1902, tous les mission­
naires durent féliciter le zélé recleur des sentiments de foi que 
témoignait l'altitude recueillie de la population. 

« Bon et généreux parfois à l'excès, M. Bohec avait toujours la 
main ouverte pour secourir les pauvres, ses amis privilégiés. Hos­
pitalier et accueillant pour tout le monde, particulièrement pour 
les séminaristes en vacances, il fut^our ses vicaires un père véri­
table, leur donnant toujours l'exemple de l'étude et du travail. 
Comme eux il tenait à faire toute sa besogne el allait à son tour, 
par tes plus mauvais temps, dire Ia messe à Saint-Herbot, chapelle 
distante du bourg de prés de 12 kilomètres... 

Sa grande préoccupation surtout élail de trouver le moyen 
d'atteindre les jeunes gens et de les maintenir dans le droit che­
min : il avait bâli pour eux une salle de patronage où it se plai­
sait à leur faire des conférences... Le mardi soir, veille de sa mort, 
il causait gaiement, comme d'habitude, avec ses vicaires ; ses 
dernières paroles furent celles-ci : < Oh ! mes chers vicaires, je 
vous en supplie, aimez nos jeunes gens, apportez tous vos soins à 
les bien former I * C'est là le testament qu'il a laissé à ses colla­
borateurs, l'affectueux et suprême souvenir qu'il a donné à la 
jeunesse de Plonévez-du-Faou. Elle ne l'oubliera point. » 

Nous n'avons rien dit encore du vaillant el zélé missionnaire 

nue fut M. Bohec. Aussi bien la chose nous parait superflue : la 
plupart des paroisses du diocèse l'ont entendu et apprécié sa 
finesse d'observation, son esprit parfois caustique, son talent de 
narrateur, sa verve, en un mot cet ensemble de qualités qui l'a- • 
vaient depuis longtemps, comme conférencier et surtout explica-
îeur des tableaux dans nos missions bretonnes, placé au rang des 
maitres les plus incontestés. 

t La population de Plonévez a été littéralement consternée de 
la mort si inattendue de son recleur. Plus de 500 personnes se 
sont succédé près de son lit funèbre, pour la veillée. Tres rares 
sont Ies familles qui n'étaient pas représentées aux obsèques, aux-
nueiles assistaient plus de 80 prêtres ; ceux-ci eussent été plus 
nombreux encore sans les retraites d'enfants qui se donnent en ce 

» Dimanche dernier, dans une allocution émue, M. Bodeur, 
nremier vicaire de la paroisse, a fait l'éloge funèbre du recteur 
délunt de Plonévez. Les larmes des assistants sont la meilleure 
nreuve que la douleur des vicaires est partagée par la paroisse 
entière ! . La foule qui s'agenouille sur sa tombe, après chaque 
office, indique bien que la mémoire du pasteur regretté restera 
longtemps gravée dans les cœurs. » • 

. 'Ts . - 'T ' . 

111 Nous ne pouvons rendre à la mémoire de notre regretté 
ami M Quiniou, curé-doyen de Carhaix, un hommage pins digne 
de lui qu'en publiant la lettre suivante. Laudein eum opera ejus. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 
Vous m'avez demandé un article nécrologique sur Monsieur le 

Curé de Carhaix, qui fut un de vos meilleurs amis. C'est un désir 
auquel je réponds de grand cœur : d'abord à cause de cette affec­
tion profonde et réciproque qui nou-s a unis pendant un grand 
nombre d'années, et parce quîl est doux de pouvoir dire tout haut 
du bien de ceux qu'on aime et qu'on pleure ; ensuite, pour mettre 
sous les yeux des pieux lecteurs de la Semaine Religieuse le spec­
tacle de la mort la plus édifiante qui se puisse voir. PuissenMls 
tous puiser, dans le court récit des souffrances el de la mort d un 
sainl prétre, une plus grande fermeté de convictions une résigna­
tion aussi généreuse dans la maladie et une semblable conformité 
de sentiments à la volonté de Dieu ! 

C'est en 1893 que M. l'abbé Alain Quiniou fut nommé curé de 
Carhaix, ll avait à peine 47 ans. Plein de force et de zèle, il y 
inaugura sofa ministère par celte belle mission de 1894, qui a 
laissé un impérissable souvenir dans l'esprit de tous ceux qui lont 
suivie. C'est également par une mission quil y a terminé, tue 
n'eut pas le succès de la première ; l'indifférence que tant d hom­
mes montrèrent dans la circonstance ne contribua pas peu au pro­
grès du terrible mal dont notre curé était déjà atteint. Dieu, nous 
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en sommes certain, l'aura récompensé de tout Ie tracas qu'il s'était 
donné pour rendre à celle paroisse qu'il aimait lant ce cachet de 
foi, de piété et de ferveur d'il y a dix ans. ll avait personnelle­
ment visité toutes les familles, les iovilant à profiter tous de la 
grâce de Ia mission. Plusieurs hélas! firent la sourde oreille, et le 
cœur du bon pasteur eu éprouva un profond chagrin 

Dans l'intervalle de ces quatorze années de ministère, les con­
tradictions ne lui furent pas ménagées. En 1898, il entreprit de 
créer une école chrétienne. Ce fut te point de départ d'une guerre 
menée sourdement contre lui, même par des personnes dont on 
était en droit d'attendre plutôt un appui et un concours empressé 
pour l'oeuvre de l'éducation chrétienne On sait quel bien cette 
école a fait et continue de faire à Carhaix el dans tome la région. 

Quelques années après, M. le Curé fondait un patronage. C'en 
fut assez pour Ie rendre encore plus impopulaire aux yeux de nos 
jacobins carhaisiens. ll Ie savait ; mais peu lui importait : il avait 
la satisfaction d'avoir fait son devoir. Citons encore deux autres 
œuvres qu'il a établies : la Congrégation des Dames et celle des 
Enfants de Marie... On peut, dans tome la force du terme, lui appli­
quer la parole de l'Evangile : ce fut un t bon pasteur ». 

On peut aussi ajouter à son éloge qu'il fut charitable de toute 
façon ; jamais on n'entendit sortir de sa bouche une parole mal­
veillante vis-à-vis d'un de ses paroissiens ou d'un de ses confrères. 
Ceux qui l'ont connu savent que, sous un extérieur un peu froid 
et réservé, il cachait un cœur dévoué, affectueux et bon L'hospi­
talité que les prêtres recevaient à Carhaix n'avait qu'une forme • 
bonne, simple, la même pour tous ; Ie simple séminariste v était 
accueilli comme un chanoine. 

• £ • 

Depuis la dernière mission, AL Quiniou ressemait les symptô­
mes du mal qui devait l'emporter. Le mercredi 27 Février il con­
sentit enfin à consulter. Le jeudi matin, quand je lui demandai Ie 
résultai de la consultation, sa réponse me parut sublime de foi et 
de résignation chrétiennes, i Le médecin m'a dit que j'avais nne 
tumeur à l'estomac; je sais ce que cela veut dire. J'ai un cancer 
voilà tout. Désormais mes jours som comptés. Je suis condamné à 
mort. J en ai tout au pins pour quelques semaines. D'ailleurs, j'ai 
hm ma mission en ce monde. Un autre plus jeune que moi fera 
mieux. » -, 

Un suprême espoir lui fut laissé : une opération pouvait, disait-
on, le guérir. On lui parla de l'excellente clinique du docteur 
Chauvel, à Quimper. - « Je veux bien, flous dit-il encore, essayer 
ce dernier moyen, pour n'avoir rien à me reprocher devant les 
hommes. Mais je crois que c'est peine inutile... > 

Le mardi 5 Mars il se rendit à Quimper. M. Ie docteur Chau­
vel entreprit, ie vendredi, l'opération. Ce fu t pou r constater q u'el le 
ne donnerait aucun résultat : c'élait trop tard. Le malade néan­
moins avau tant souffert qu'il déclarait n'avoir pas su, avant ce 

jour, ce qu'était la souffrance ; * mais je suis content de la connaî­
tre; je veux faire mon purgatoire en ce monde. » 

Le mardi 19 Mars, il rentrait à Carhaix, « Je reviens, dit-il, 
passer encore quelques jours au milieu de vous, et puis ce sera 
fini. » Quelque temps aprés, il disait à sa domestique : < J'en ai 
encore pour quinze jours ; sans le médecin, j'étais maintenant au 
cimetière Que la volonté de Dieu soit faite 1 i 

Son neveu- M. l'abbé Roudol, vicaire à Lannilis, et sa nièce, 
religieuse à Lilie, l'entourèrent particulièrement de leurs soins. 
Quand celle-ci lui proposa, quelques jours avant sa mort, de lui 
faire une piqûre de morphine, il lui répondit : - Non, Marie, non, 
je veux souffrir pour mes paroissiens ». 

Duran: quatre semaines, il édifia son entourage par sa piété et 
sa résignation. Le Vendredi-Saint, il demanda lui-même à recevoir 
l'Exlrême-Onction. Avant la cérémonie, il appela prés de lui ses 
vicaires et leur demanda pardon des peines qu'il avait pu leur 
causer, ainsi qu'à tous les confrères réunis autour de son lit. 

Le mal poursuivait son œuvre el le malade, conscient de son 
état, voyait la mort approcher avec une sérénité d'aine qui nous 
touchait tous jusqu'aux larmes. < Priez, répétait-il sans cesse, 
priez, car j'ai besoin de courage el de force >. 

Le mardi 16 Avril, il sentit venir la fin. * ll est maintenant 
temps, me dit-il, de songer à l'indulgence de la bonne mort. Je ne 
veux pas mourir sans recevoir celle grâce suprême. » Le lende­
main, on la lui donna : pour édifier une dernière fois ses parois­
siens, il fit inviter tous les voisins à assister à cette pieuse céré­
monie. Le jeudi matin, à 3 heures, il entrait en agonie el, à 
5 heures, il rendait son âme à Dieu. *** 

L'enterrement de M. Quiniou a eu lieu à Carhaix, samedi 
20 Avril, au milieu d'une assitance de fidèles qui eût été certai­
nement plus considérable sans l'occurrence de la foire, devant une 
assistance d'au moins 100 prêtres, venus de toutes les parties du 
diocèse et aussi des paroisses voisines des diocèses de Sainl Brieuc 
et de Vannes, pour donner à leur regretté confrère ce suprême 
témoignage de leur respectueuse estime et de leur affection. 

Né à Châteauneuf-du-Faou le 4 Octobre 1846, M. Quiniou 
(Alain) avail été ordonné prètre le 16 Mars 1872; nommé vicaire 
à Sainl-Martin de Brest, ie lBf Avril 4-872; aumônier des Religieu­
ses Augustines de Pont-l'Abbé, le 18 Août 1884 ; recteur de Bodilis, 
le 29 Avril 1888 ; curé-dejen de Carhaix, le 12 Mai 1893 ; décédé 
Ie 18 Avril 1907.... Dans tous les postes qu'il a occupés, comme 
dans les nombreuses missions auxquelles il a travaillé, M. Quiniou 
fut toujours ce qu'il a été jusqu'à la (ln : un prêtre exemplaire, 
tout dévoué à la gloire de Dieu el au bien des âmes. 

n. i. p. 

li 
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AUDIERNE. — Clôture des pâques. — Le pardon de saint 
Joseph peul étre considéré comme clôturant, a Audierne, la pâque 
des adultes, ll a été ce que l'on pouvait espérer après les consola­
tions du temps pascal : pieux et bien suivi. La procession s'est 
déroulée, suivant le parcours traditionnel, tout le long du quai. On 
a beaucoup remarqué l'attitude très respectueuse el pleine de foi 
des marins dont un grand nombre escoriaient le célébrant. 

ll paraît bien que le iravail de la pâque ait porté des fruits 
abondants. Toul au début, une retraite de cinq jours, exclusive­
ment réservée aux hommes, a été prêchée par M. l'abbé Y. Garga-
dennec, vicaire à Sizun. Le succès de ces exercices a dépassé tou­
tes les espérances. 

On le doit en partie à l'initiative prise par M. le recteur, M. Pel­
lerin, de convoquer à parl les hommes. Cette méthode, qui avait 
donné d'excellents résultats ces deux dernières années, a affirmé 
plus encore, cette fois, son excellence. Mais te succès a été dû aussi 
au prédicateur. Ses sujets appropriés au tempérament et aux 
besoins des marins, sa langue claire, forte, imagée qui, à l'occa­
sion, sait rencontrer l'expression qui frappe et qui resle, ont dès 
le deuxième jour altiré un auditoire qui n'a trouvé de place qu'en 
se tassant dans le chœur et jusque sur Ies marches des autels. 

Le dimanche de la Passion, l'on comptait déjà 600 communions 
d'hommes. On peut évaluer à 1.200 le nombre des hommes el 
jeunes gens qui ont, cette année, rempli leur devoir pascal. C'est 
un résultat très encourageant, surtout à cette époque où la puis­
sance du mal s'exerce avec tant d'audace el trouve tant de com­
plicités dans les publications de toutes sortes. 

F. G. 

Sonnerie des cloches. — Nous apprenons que certains 
maires prennent des arrétés au sujet de la sonnerie des cloches, 
qu'ils réglementent au gré de leurs prétentions sectaires, mais 
contre leurs droits et la légalité. Il est bon de leur rappeler la cir­
culaire de M. Briand, ministre des Cultes, à MM. les préfets, en 
dale du 21 Janvier 1907. ll y est dit : 

t L'usage des cloches pour les sonneries religieuses étant con­
sacré en principe par la loi, vous tiendrez la main à ce que la 
réglementation de ces sonneries n'aboutissent pas à leur suppres­
sion ou à leur réduction dans des conditions.telles que la pratique 
de la religion se trouve entravée. Les sonneries civiles ne sont 
admissibles que dans les cas déterminés en exécution du 3U para­
graphe de l'article 27 de la loi du 9 Décembre t00o. et par l'arti­
cle 51 du décret du 16 Mars 1906. . 

Les sonneries pour les baptèmes, mariages et enterrements civils 
ne rentrent dans aucun des cas prévus par ces articles, Par consé­
quent, un arrété du maire pris en vue de les établir esi illégal el 
ne peul qu'être annulé par le préfet. 

= . = 

Le culte des Saints (suite). 

Nous nous sommes étendu un peu longuement sur la nais­
sance de la famille cistercienne el sur ses travaux en Bretagne; 
nous avons dit quelle parl y eut la sainte duchesse Ermengarde, 
son mari, puis son fils, enfin l'abbé de Langonnet et de Carnoët, 
sainl Maurice. 'î:" , . 

Etait-ce bien un nouvel ordre religieux qui apparaissait? — 
Dans la pensée des abbés de Citeaux, saint Etienne et sainl Robert, 
c'était une simple réforme; sainl Bernard lui-même n en logeait 
pas autrement ; en fait, la règle de saint Benoît constituait la légis­
lation monastique dans la nouvelle obédience (oui Commeau Mont­
cassin ou à Subiaco, ou à Saint-Maur de Glanfeuil ; toutefois la 
prodigieuse el rapide diffusion de cette réforme, la spiritualité que 
le grand Abbé de Clairvaux communiqua aux siens Breul que la 
nouvelle branche bénédictine fut considérée comme un arbre dis­
tinct ; il en fui de même pour d'autres réformes, el ici nous voyons 
apparaitre encore un sainl moine breton : le bienheureux Robert 
drArbrissel. Bien qu'il ne reçoive point de culte dans noire diocese 
de Quimper, je ne dois point tout à fait passer sous silence le nom 
de celui qui fonda l'abbaye el l'Ordre de Fontevrault, Voici ce qu a 
dit de lui M. de La Borderie [Hist, de Brel., t. Hl, p. 243) : « Neau 
navs de Rennes, à deux pas de ia Guerche, il versa dans toute la 
France, surtout dans les régions du Centre et de l'Ouest, les tré­
sors d'un zèle ardent el d'une brûlante éloquence qui soulevait 
les populations et entraînait des milliers de personnes à la ^uile 
de l'humble prétre, dont celle éloquence étau le moindre don ; 
car il était d'abord un apôtre, un convertisseur, il savait lentr 
dans les liens de la vertu, de l'austérité el de la charue, les masses 
qu'avait remuées sa parole. Et de là celte éclosion subite, celte 
merveilleuse iloraison instantanée de la grande abbaye de Fonte­
vrault (I) el des autres maisons de son ordre, Tiron du Forche, 
La Roë, Estival et Savigni au Maine, Cadouin en Périgord Nt-
Oiseau en Anjou, Orsan en Berri, etc., sans oublier Sainl-Sulpice 
près Rennes... La Bretagne n'ayant pas été, malheureusement, le 
théâtre de ses travaux, nous devons nous borner a rappeler son 
nom, mais nous ne pouvions l'oublier, i 

Je dirai, moi aussi, comme l'historien de la Bretagne, mais 
pas pour le même motif : j'ai déjà fait remarquer que le bienheu­
reux Roben d'Arbrissel ne reçoit pas chez nous de eulle local ; U 
n'est pas cependant sans avoir exercé quelque influence sur la 
Cornouailles : d'après plusieurs de ses historiens, il a eu parmi 
ses premiers moines un saint solitaire qui s'appelait Robert comme 
lui qui avait eu son ermitage à Locronan el qui devint plus tard 
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évêque de Quimper. Il est vrai que Dom Placide Le Duc, historien 
de Sainte-Croix de Quimperlé, revendique pour son abbaye l'hon­
neur d'avoir eu parmi ses moines ce pieux personnage, eï insinue 
avec justesse qu'il a très bien pu étre aou pas précisément ermite 
mais plutôt prieur de Locronan (ce prieuré dépendant, en effet, 
de Sainte-Croix) ; en ce cas, il aurait quitté l'ordre de Fontevrault 
pour l'ordre de saint Benoît proprement dit. 

Ce qu'il faut encore dire au sujet de Robert d'Ârbrissel par 
rapport à la Cornouailles, c'est qu'une de nos abbayes embrassa sa 
réforme ; le monastère de Loc-Maria, à côté de Quimper, adopta la 
régie de Fontevrault : ce qui caractérisait cette règle c'est qu'ell^ 
exigeait l'existence de deux communautés voisines, l'une pour les 
religieuses, l'autre pour les moines. C'est dans la communauté de 
femmes que siégeait la représentation de l'autorité abbatiale ; Ie but 
de cette organisation, qui nous semble aujourd'hui si étrange, était 
d'ordre purement mystique ; le bienheureux Robert, en soumettant 
à l'abbesse le prieur et les moines, leur donnait à imiier l'exemple 
de l'apôtre saint Jean obéissant à Ia Très Sainte Vierge Marie comme 
à sa mère adoptive, à partir de l'Ascension du Sauveur. L'église du 
prieuré d'hommes à Loc-Maria était dédiée à saint Colomban ; l'on 
ne connait pas l'époque de sa disparition. La subordination de 
celte communauté et de son prieur à l'abbesse ne dut pas étre de 
très longue durée; U. de La Borderie dir, en effet {Hist, de Bret, 
tome Hl, p. 166) : « Locmaria, quoique prieuré (il s'agit ici de 
la communauté de femmes), conserve d'ailleurs l'importance d'une 
abbaye; mais Ie prieur, au xiii* siécle ten lait beaucoup à s'éman­
ciper et à être l'égal de la prieure plutôt que son subordonné... 
En 1233, un conflit assez important s'étant élevé entre Locmaria 
et le sénéchal de Cornouailles, c'est avec le prieur que Ie séné­
chal traite et accorde celte affaire, sans méme mentionner la 
prieure, i 

En parlant des Saints auxquels on s'adresse pour obtenir par 
leur intercession des guérisons ou autres faveurs spéciales, j'ai 
rappelé le peu que nous savons sur sainl Gurloës (Gurlo ou Urlou), 
premier abbé de Sainte-Croix de Quimperlé, au xi* siècle ; on l'in­
voque surtout pour être préservé ou délivrèdes plaies aux genoux, 
des rhumatismes et de la goutte ; ses anciennes statues le repré­
sentent montrant du doigt son genou découvert, mais sans permet­
tre de le confondre avec saint Roch, car il est vétu du froc béné­
dictin. 

Je n'aurai pas â m'élendre longuement sur ce qui concerne 
saint Yves ; il y a quelques années j'ai traduit pour la Semaine 
religieuse, dans son Procès de canonisation, le récit des miracles 
que ce saint prêtre a accomplis sur le territoire du diocèse actuel 
de Quimper et de Léon. Je ne signale donc que pour mémoire 
celui que Je bon Albert Le Grand qualifie si pompeusement, eL si 
justement d'ailleurs : i Miroir des ecclésiastiques, Advocat et père 
des pauvres veuves el orphelins, Patron universel de la Bretagne 
Armorique i. Demandons-nous pourtant si ce patronage sur toute 
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la Bretagne existe aujourd'hui ? — Je serai porté à répondre 
par la négative, en ayant soin cependant d'ajouter que, parmi 
tous nos Saints, c'est celui dont le culte est le plus répandu en 
Bretagne el hors de Bretagne. Alais le culte de sainte Anne, très 
ancien et très populaire chez nous, a pris désormais une telle 
extension, que nous croirions faire lort à la sainte Mère de la 
Vierge en parlant, pour notre pays, d'une patronne ou d'un patron 
autre qu'elle-même. Mais nous pouvons constater que la dévotion 
a saint Yves, aprés une période de décroissance, a repris de son 
intensité depuis que son tombeau a été reconstitué dans ia cathé­
drale de Tréguier. Non seulement on n'enlève plus de nos églises 
les vieux groupes si curieux ou les vieilles statues de saint Yves 
et l'on n'en voit plus trace chez Ies marchands de bric-à-brac, 
mais beaucoup de statues modernes ont pris une place honorable 
dans les églises du diocèse; à Quimper, une importante maison 
d'éducation a été élevée sous son vocable, el si nous ne subissions 
pas le régime que l'on sait, les élèves de son école pourraient, 
depuis quelques années déjà, prier dans une chapelle qui eût 
porté son nom. 

Le Saint breton qui, avec saint Yves, obtint au Moyen-Age la 
plus grande notoriété, est incontestablement saint Guillaume, évé­
que de Saint-Brieuc. Nous avons son office dans te propre de 
Quimper, mais en dehors de là il reçoit chez nous peu ou point de 
culte ; dans sa viïïe épiscopale, son souvenir est devenu plus 
vivant depuis que Mgr Boucher a restauré son tombeau et remis 
en honneur ses reliques. 

Avant de quitter Ia série des Saints et bienheureux qui appar­
tiennent au Moyen-Age, il nous faut saluer la figure en môme 
temps austère et bienveillante de sainl Jean Discalcéat, Santic da. 

Pour encore, le Saint-Siège n'a pas donné de sanction à la de­
mande d'approbation du culte qui lui est rendu de temps immé­
morial ; mais dans les conditions où il existe, ce culte-là est par­
faitement légitime et louable. Cet admirable fils de saint François, 
devenu quimpérois d'adoption, mourut victime de son zèle en 
soignant ceux qui avaient été blessés à la guerre ou atteints par 
la peste. (A suivre.) 

Sainte-Anne d 'Auray . — Le pensionnat des Fidèles Com­
pagnes de Jésus de Sainle-Anne d'Auray est transféré à Sainte­
Marie Les Trouiilots, à Guernesey (Iles Anglaises) où les classes 
commenceront Ie 1^ Mai prochain. Pour tous renseignements, 
s'adresser à Madame ta Supérieure, Couvent F. C. J., Sainte-Anne 
d'Auray, Morbihan. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 17 Avril, lors de la remise de la barette aux nou­
veaux cardinaux, le Souverain Pontife a prononcé une allocution 

• . 
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sur le péril de la foi, qui a produit une grande sensation. Nous 
avons donné plus haut le texte de ce grave document, qui est à 
méditer. 

U samedi 20, a eu lieu la réception du pèlerinage belge. AI au­
dience particulière accordée aux journalistes, le cardinal Mercier a 
dit que la Belgique tire sa force de la vie chrétienne et de sa fidé­
lité au Saint-Siège... Aussi prend il l'engagement solennel de se 
dévouer à la cause de l'enseignement chrétien à tous ses degrés. 
JI s'inspirera d'ailleurs des hautes recommandations formulées par 
le Pape lors de l'imposition de ia barrette, pour la direction de 
l'Université et des séminaires, ll est sûr de la collaboration des 
catholiques belges. On peut compter aussi sur la presse catholique 
dont la discipline est irréprochable. 

Le Pape a répondu brièvement par des paroles très bienveil­
lantes pour la Belgique, petit pays par l'étendue mais grand par la 
foi et les œuvres de charité. 

Un groupe de 200 pèlerins français venus spécialement du dio­
cèse d'Amiens, avec quelques Bretons et Lyonnais, est arrivé à 
Rome. 

Livres à l ' index. — Un décret, publié le 16 Avril, met à 
l'index les quatre livres suivants : Les mystères satanigues de Lour­
des à travers ies âges, par Mgr Léopold Goursat ; Un catéchisme en 
langue lithuanienne ; Le Secret de Mélanie, bergère de La S a le L te, 
et La Crise actuelle par l'abbé Combe, caré de Diou (Allier). 

Le Saint-Office avait censuré, le 20 Février dernier, Saint Joseph 
Immaculé, articles espagnols, par José Domingo Corbato. 

ORLÉANS. — Le G o u v e r n e m e n t et les fêtes de J e a n n e 
d'Arc . — Les fêtes que ia ville d'Orléans-célèbre, chaque année, 
en l'honneur de Jeanne d'Arc comportent de nombreuses cérémo­
nies auxquelles participent à la fois le clergé, l'armée et les fonc­
tionnaires. Or, M. Clémenceau a déclaré que, f en raison de la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, des difficultés soulevées par 
l'application de cette loi et des agissements des représentants de 
Rome, à Paris i, il n'autorisait ni l'armée ni les fonctionnaires à 
assister à aucune cérémonie publique où Ggurera le clergé. 

Devant l'émotion soulevée par celle décision à Orléans et dans 
tout le pays, devant les protestations des journaux les moins sus­
pects, M. Clémenceau essaie de se disculper, en disant qu'il n'a 
pas entendu < interdire tout ou partie de la fête de Jeanne d'Arc, 
mais simplement empécher les fonctionnaires d'assister officielle­
ment à une cérémonie religieuse pour laquelle onze évéques 
avaient été convoqués... • 

C'est une maladresse, qui montre encore davantage le sectarisme 
obtus de l'auteur d'une pareille mesure. Ce qui caractérise la fêle 
orléanaise de Jeanne d'Arc, c'est l'union de toutes les classes et 
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de toutes les autorités. En dissociant ces éléments, M. Clémenceau 
détruit donc réellement la manifestation traditionnelle.... Comme 
si, encore, Jeanne d'Arc pouvait se comprendre sans Dieu qui 
l'inspira ou sans l'armée qu'elle conduisit à la vicloirel «Le carac­
tère mystique de notre héro'ioe, dit le maire d'Orléans — un ra­
dical connu — est inséparable de son caractère patriotique; la 
pauvre bergère n'était pas une slratégisle, et c'est son inspiration 
religieuse qui nous a sauves i. Et il ajoute : < Notre fête était une 
véritable trêve des partis. Ce jour-là tous les citoyens étaient unis 
à l'ombre de la bannière de Jeanne, et je considère qu'il est tou­
jours très grave pour un gouvernement de violenter les sentiments 
unanimes d'une ville •. 

* * 

P. S. — On pense que les fêles de Jeanne d'Arc auront lieu, 
suivant la tradition immémoriale, avec ta participation du clergé, 
les conditions posées par Mgr Touchet ayant été réalisées. Les 
revendications aussi fermes que dignes de l'Evêque d'Orléans et 
l'indignation de tous les bons Français ont fait reculer les sectaires 
dont M. Clémenceau sert les haines a nii patriotiques. 
— • - fc 

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S 

P è l e r i n a g e de Sa in te -Anne d 'Auray . — Billets d'Aller et Retour, 
à prix réduits. — A l'occasion du Pèlerinage de Sainte-Ànne-d'Auray (Mor­
bihan), il est délivré, chaque année, du Jeudi qui prépède la Fête des Rameaux. 
au 31 Octobre inclusivement, des Billets Atier et Retour de toutes classes 
pour Ies stations d'Auray et de Sainte-Anne-d'Auray, avec réduction de 40 -/„ 
en 1" classe, de 35 •/. en 2" classe et de 30 7» on 3° classe sur le doubte des 
prix des Billets simples. 

Les Billets de Pèlerinage donnent droit à l'admission dans tous les trains 
réguliers de voyageurs fl es trains poste et les trains express exceptés) ; ils 
sont valables pour le retour jusqu'au surlendemain du jour dans lequel ils 
ont été délivrés ; ceux délivrés au départ d'une gare située à plus de 100 
kilomètres de Sainte-Anne-d'Au ra y ou d'Auray sont va la I les pendant quatre 
jours, comp'és de minuit à minuit, le jour de départ compris, 

Les voyageurs, en provenance des au delà d'Auray vers Lorient, Quibe­
ron ou Pontivy, porteurs de Billets pour Saïnte-Anne-d'Auray, auront la 
faculté de s'arrêter vingt-quatre heures à Auray, tant à l'aller qu'au retour ; 
mais, dans ce cas, la durée de validité des Billets ne sera pas augmentée. 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-cols 

et Manchettes toile 
Ceintures 

Gilets de flanelle 
ele. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, rue Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres, Garn i tures d 'aute ls , 
Thàbors , CaUoes , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de sou -
l iers e t c , à des prix e x c e s s i v e m e n t rédu i t s . 

N o u v e a u c a n dé l abre à transformations multiples, breveté s. c. D. ti, 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève • que l'on trouve seulement chez 

M SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, duit son succés toujours croissant 
i 'sa qualité exceptionnelle, a son bon marché et k son réglage parfait ; c'est sans 
contredît la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sar rubis, est -i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait eu boîtes or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Écume et Ambre i" choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel, 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
POUR FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE EN FRANCE 

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : 300 MILLIONS 

Assemblée générale annuelle du 29 Mars 1907. 

Les Actionnaires de la Société Générale se sont réunis en Assem­
blée générale, le vendredi 29 Mars, pour recevoir communication 
des résultats el statuer sur les comptes de l'exercice 1906. 

Le rapport du Conseil d'administration signale que ces comptes 
marquent un nouveau progrès dans le mouvement des opérations 
traitées par la Société Générale. Le mouvement général de la 
Caisse s'est élevé à 72 milliards, représentant un mouvement 
moyen de 240 millions par jour et une augmenta tion de 7 milliards 
sur" le mouvement général pendant l'année précédente ; celui du 
Portefeuille commercial est en nouvelle augmentation et passe de 
20 à 23 milliards représentés par plus de 50 millions d'effets ; les 
encaissements de Coupons ont atteint près de 712 millions et les 
ordres de Bourse au comptant 2.634 miiions, en augmentation 
très sensible sur les chiffres de l'exercice antérieur. Le solde des 
comptes de Chèques, au 31 Décembre 1906, est de 323.087.783 fr., 
représentés par 146,464 compies. Le solde de ces mêmes comptes, 
au 28 Février 1907, s'élève à 334.795.776 fr. Enfin, le montant 
des Dépôts à échéance fixe se chiffre par plus de 130 millions de 
francs, 

Pendant l'exercice, la Société a encore étendu son réseau de 
guichets par la création, en province, de deux agences et de 
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10 bureaux rattachés ; et dans la banlieue de Paris, de 3 bureaux. 
Le nombre total des guichets s'est ainsi élevé à 897. 

La Société a participé, en 1906, aux plus importantes opéra-
lions d'émission et de placement traitées sur la. place de Paris, 
notamment : emprunt Algérien 3 0/0 ; obligations 3 1/2 0/0 du Che­
min de fer Métropolilain de Paris ; emprunt Busse B 0/0 1906; 
emprunt Tunisien 3 0/0 ; obligations 3 1/2 0/0 du Crédit Foncier 
Egyptien ; emprunt 4 0/0 du Gouvernement Royal de Siam ; actions 
du Crédit Foncier Argentin ; obligations de la Compagnie des 
Mines dAniche ; emprunt 3 0/0 de la Colonie de Madagascar ; 
échange des obligations Communales 1880 du Crédit Foncier de 
France; conversion de la rente Italienne el des obligations Otto­
manes de priorité 4 0/0; augmentation du capital de la Banque de 
l'Union Parisienne, de la Banque de l'Indo-Chine et de la Banque 
du Nord. 

Le rapport signale que le concours prêté par la Société aux em­
prunts étrangers est subordonnée l'adhésion préalable du Gouver­
nement Français. 

En ce qui concerne la Participation Guano et le port de Callat», 
aucun changement important n'est survenu au cours de l'année 
1906. Toutefois, grâce à l'autoriié, à la sagesse du Gouvernement 
Péruvien, la situation économique de l'Etat est en voie de déve­
loppement el les intérêts de la Société dans ce pays ne peuvent 
que profiter d'une amélioration soutenue du crédit public et de la 
stabilité gouvernementale. 

Le rapport rappelle que, par décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire en date du 7 Juin 1906, le capital social a été porté 
de 250 à 300 millions, avec le concours de la Banque de Paris et 
des Pays-Bas. Le Conseil se félicite du succés de l'émission des 
nouvelles actions, à laquelle a répondu un nouvel essor des opé­
rations, qui se traduit par une augmentation de 249 millions. Le 
nombre des actionnaires dépasse maintenant le chiffre de 37.000. 

Les bénéfices nets de la Société, y compris le prélèvement sur 
la prime versée par les actionnaires, de la somme de 415.000 fr., 
destinée à égaliser ta jouissance entre les actions nouvelles et les 
anciennes, el le reliquat du dernier exercice, se sont élevés à 
10.603.705 fr. 08 c , sur lesquels 3.750.000 francs ont été payés 
aux actionnaires le 1er Octobre 1906. 

Le Conseil a proposé de distribuer 5 partir du 1er Avril 1907, 
9 fr.25c. nets par action, déduction faite de l'impôt sur le revenu, 
et de mettre 521.181 fr. 62 c. à la réserve qui se trouvera ainsi 
portée à 37,249.166 fr. 25 c. 

Les Censeurs-Commissaires, dans leur rapport, exposent qu'ils 
ont suivi toutes les opérations de la Société, el que, durant loute 
l'année, ils ont examiné les livres, vérifié Ies écritures eL constaté 
leur concordance avec les divers postes du bilan. Its déclarent, en 
terminant, qu'ils approuvent la proposition du Conseil, en ce qui 
concerne Ia répartition des bénéfices, ainsi que le bilan et les 
comptes qui sont présentés aux actionnaires. 
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L'Assemblée a approuvé les comptesde l'exercice 1906 et adopté 
la proposition du Conseil relative au dividende. Elle a réélu Ad­
ministrateurs MM. Brodin, Defontaine el de Sessevalle ; nommé 
Administrateurs, en remplacement deM. Laurent et de sir Edward 
Blount. MM. Bénac eL Spilzer, el réélu Censeur M. Thirria. 

Ces résolutions ont éié volées à l'unanimité. 

r v I W P T I T I 1 T C I I D DCI I P I C l IY est demandé pour placer hui" 
t A'IIlO I 1 I U I LUÎ1 n L L K j l C U A les et savons. Bonnes remises. 
V. GIRARD et C1", avenue gare Batignolles, Salon (Provence). 

GRANDS VINS OU ROUSSILLON 
M l 'Abbé CANAC, e x - E o o n o m e du G r a n d - S é m i n a i r e de 

Perp ignan , prévient MM. Ies Ecclésiastiques et autres personnes, qu'il con­
tinue en sm «oni personnel et avec i'autorisa tion de son Evêque, de fournir 
des Tin J blancs de Messe, des Vins rouges Egrappés et des Vins de liqueur 
du Roussillon. Tous ses vios peuvent servir pour Ia Sainte Messe. Ce sont de 
vrais Rivesaltes, ll livre ses vios : 

l ' VINS ROUGES EGRAPPÉS, la pièce 110 fr. 
*- .— — la 1/2 pièce 60 fr, 

2- VINS BLANCS DE MESSE, la pièce 155 fr. 
— — — la 1/2 pièce 80 fr. 

3° LES VINS DE LIQUEUR OU VINS FLNS, secs ou doux, depuis 1 fr. 50 
le litre jusqu'à 3 fr , suivant âge et qualité. 

Ces prix t'entendent, tous frais compris, gare deftinataire* 
S'adresser pour plus amples renseignements à M. l'abbé Canac, proprié­

taire-viticulteur à Espira-de-l'Agly, Pyrénées-Orientales. 

A n c i e n n e M a i s o n T O U L A R C ' H O A T 

22- Aunis. Vendred i â Mai 1907. N- 10 

C O I S 
9 Succr 

53, me Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas* 
F A C I L I T É S -OE F»-A-1E M El OST T 

-"---*— - "*' ' ' . _ . ' — *--

L*Administrateur-Gérant : Aa. DE KERAttGAL, 

Quimper, typographie DI K M AJ, CAL, imprimeur de l'Kvechê. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêché. 
IL — Avis à nos correspon­

dants. 
Ill. PARTIE NON OFFICIELLE.— 

L'Ascension. 
IV.— Chronique du diocèse: 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Tableau de la Visite pastorale et 

M A I R E 

dts Confirmations pendant Ja .se­
maine ; Ergué-Gabéric ; Grand-
Séminaire; Association des Hom­
mes de France au Sacré-Cœur ; 
Brest ; Qu'est-ce que le Pape ? 
(à suivre) ; Sainte-Anne d'Auray. 

l'. —- Chronique générale : 
Rome; Paris; Orléans; Rennes. 

VL — Bibliographie. 
VII. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, ô Mau — 5e Dimanche après Pâques. TRANSLATION 
DES RELIQUES DE S. CORENTIN ET DE S. POL DE LÉON. Dou­
ble de 2e classe. Biane. A la messe, mémoires de S. Pie V, 
Pape, et du Dimanche. 

Aux Vêpres, mémoires du suivant, de S. Pie V et du 
Dimanche. 

Lundi, 6. — Rogations. — Martyre de S. Jean, Apôtre, devant 
la Porte Latine. Double-majeur. Rouge. 

Mardi} 7. — Rogations. — S. Stanislas, Evêque, Martyr. Dou­
ble. Rouge. 

Mercrediy 8. — Rogations. — Apparition de S. Michel, Archan­
ge, Double-majeur. Blanc. 

Jeudi, 9. — ASCENSION DE N. S. JÉSUS-CHRIST. Double 
de lro classe, avec Octave. Blanc. 

Vendredi, ÎO. — S. Antonin, Evêque. Double, Blanc. 
Samedi, IL — S. Grégoire de Nazianze, Evêqae, Docteur (du 

9 Mai). Double, Blanc. 
Dimanche, 12. — Dimanche dans l'Octave de l'Ascension. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Clohars-Carnoët , du lor au 6 Mai. 
Carantec du 7 au 9 — 
Gouesnou du IO au 14 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Comme les années précédentes, une quête doit être faite 
dans toutes les églises du diocèse, le jour de l'Ascension, pour 
l'Institut catholique de Paris et les écoles chrétiennes. 

Cette quête devra 'être annoncée en chaire, dimanche pro­
chain, et le produit envoyé au Secrétariat de l'Evêché. 

I I . ll sera utile de rappeler également, dès dimanche pro­
chain, la Neuvaine que S. S. le Pape Léon XIII, dans sa Lettre 
Provida matris du 5 Mai 1895 et dans son Encyclique Divinum 
illud munus du 9 Mai 1897, a prescrit de célébrer, chaque 
année, pendant les jours qui précèdent la Pentecôte. 

Cette neuvaine de prières à l'Esprit de lumière et de force, 
dont on comprendra la nécessité plus pressante que jamais, 
doit commencer, autant que possible, le samedi ll Mai, pour 
se terminer le dimanche 19. Les prières recommandées 
(l'hymne Veni Creator avec le verset et l'oraison, Ia prose 
Veni, Sande Spiritus et d'autres invocations au Saint-Esprit 
que l'on jugerait opportunes) peuvent être faites le matin 
après la messe, à la réunion du Mois de Marie ou à un exer­
cice spécial pour lequel la bénédiction du T. Saint-Sacrement 
est autorisée. 

Nous rappelons les indulgences accordées à ceux qui font 
pieusement la Neuvaine au Saint-Esprit, en public ou en par­
ticulier (si l'on est empêché d'assister aux exercices publics) : 

1° Sept ans et sept quarantaines chaque jour, à condition 
de prier aux intentions du Souverain Pontife ; 2° une indul­
gence plénière, soit l'un des jours de la Neuvaine, soit Ie 
jour de la Pentecôte ou l'un des jours de l'octave de cette 
fête, moyennant la confession, la communion et une prière 
aux intentions précédemment indiquées. 

Ces indulgences sont applicables aux ames du Purgatoire. 

I II . Nomination. — M. Moenner, professeur au collège 
de Lesneven, a été nommé principal de ce collège, en rem­
placement de M. Gloanec, démissionnaire. 

Avis à nos correspondants. - A cause de la fête de 
V Ascension, le tirage du prochain numéro de la Semaine reli­
gieuse devra être avancé, Les communications qui parvien­
draient passé le mardi, 4 heures — dernier délai — ne pour­
raient pas être insérées. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
J 

L ' A S C E N S I O N 

C'est sur le mont des Oliviers, au-dessus du lieu même de son 
agonie et de sa plus accablante humiliation, que le Sauveur, à la 
vue de tous ses disciples, accomplit son admirable Ascension. 
Après leur avoir donné ses dernières instructions et recommandé 
de rester à Jérusalem jusqu'à ce que l'Esprit-Saint les eût re vêlas 
de la force d'en haut, il leva les mains et les bénit. Et, pendant 
qu'il les bénissait, il s'élevait lentement vers le ciel, porté par sa 
propre vertu. Les yeux des disciples le suivaient dans son Ascen­
sion, lorsqu'une nuée l'enveloppa et le déroba à leurs regards. 
Comme its le regardaient toujours, deux anges apparurent qui leur 
dirent : • hommes de Galilée, pourquoi persister à regarder du 
côté du ciel ? Ce Jésus, que le ciel vient de vous ravir, en descen&a 
de la même manière que vous l'y avez vu monter, i Et ils retour­
nèrent à la ville, adorant Dieu avec une grande joie. 

Voilà ce que les disciples ont vu el nous ont rapporté ; mais ce 
n'est là que l'Ascension considérée d'en bas, du côté de la terre. 
Pénétrons Ia nuée qui dérobe Jésus-Christ à leurs yeux : voyons 
son corps, lumière de lous les corps glorieux, libre enfin de dé­
ployer un éclat qu'aucun regard terrestre n'aurait pu soutenir ; 
voyons l'innombrable cortège que lui font les âmes de lous les 
élus, depuis Abel jusqu'au bon larron ; voyons tous tes chœurs des 
angts accourir au-devant de lui et chanter gloire éternelle à 
l'Agneau qui a été immolé ; voyons les portes du ciel s'ouvrir 
pour la première fois à noire humanité el te ciel même s'incliner 
pour le recevoir ; voyons-le monter, monter par-delà lons les 
Trônes et toutes les Vertus, monter jusqu'à la droite du Père qu'il 
n'a jamais quitté comme Dien, el s'y asseoir comme Dieu-Homme, 
s'y asseoir, c'est-à-dire y régner dans la plénitude de sa puissance 
el de son repos. 

Là, il est notre avocat, non par de longs discours, mais par la 
seule présentation de ses plaies et de son sang, dont la voix est 
toujours écoutée. Là, il est notre pontife et notre victime, conti­
nuant dans te ciel, après l'immolation sanglante de la croix, tons 
les actes intérieurs de son âme unie au Verbe, qui seuls ont fait 
le mérite et le prix de son immolation extérieure. Là noire pré­
curseur, assis triomphant sur son trône, nous prépare une place à 
ses côtés ; notre introducteur nous attend ; sa voix nous appelle ; 
sa main laisse entrouvertes les portes du ciel, pour que nous y 
puissions continuellement entrer ; car son Ascension n'est pas 
achevée, ni son triomphe complet, umuqu'un seul de ses membres 
reste dehors el que loul son corps n'est pas sauvé. 

i Ne l'oublions pas : la grande grace du mvstère de l'Ascension 
cest une grâce d'espérances, une grâce de désirs célestes. Que les 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 296 -
pensées et les aspirations de notre âme soient donc dans le ciel. 
Retenus sur la terre par nos devoirs, n'y tenons que par ce lien. 
Si la terre nous offre des plaisirs, que sont-ils auprès de ceux que 
nous attendons.? Si elle nous réserve des tribulations, faisons de 
ces épreuves une matière de mérite pour l'éternité, nous rappelant 
que Jésus-Christ a passé par ce chemin douloureux pour arriver à 
sa gloire. 

i. -
IL 
UL 

IV. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la France. 
— L'éducation chrétienne et lea oeuvres de jeunesse. 
— R e t r a i t e s — QUIMPER et MORLAIX (La Salette), retraites bre­

tonnes, pour Jes femmes, du 12 au 18 Mai. 
— Mission. — QUERRIEN, du 12 au 26 Mai. Président, M, Creignou, 

curé-doyen de Bannalec. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAIIYT-CORENTIK. — Lundi* mardi, et 

viercredit 6, 7 et 8 Mai, procession des Rogations ; elle sort de Ia Cathédrale 
à 9 heures et se rend : le lundi, à Saint-Mathieu ; le mardi, à Kerfeunteun; 
Ie mercredi, à Loc-Maria. 

En v e r t u d'un Induit, on e s t d i spensé de l 'abs t inence pen­
dant c e s t r o i s j o u r s . 

Jeudi, 9 Hai, fête l'Ascension, messes et oflices aux mêmes heures que le 
dimanche. 

— EGLISE DE SÂIST-MATHIEU. — Les trois jours des Rogations, la proces­
sion a lieu à 7 heures, et se rend : le lundi, à Saint-Corentin ; le mardi, à 
Loc-Maria ; Ie mercredi, à Kerfeunteun. 

Jeudi, fête de l'Asceosion. les messes sont aux mêmes heures que le di­
manche. — Il n'y a pas de Vêpres. A 7 h. 3/4, Complies suivies du sermon 
et de Ia -bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

— CUAPELLB DES URSULINES, — Samedi i Mai, réunion des Mères chré­
tiennes. A 7 h. 1/2, sainte messe, instruction, bénédiction du T. Saint-Sacre­
ment. 

— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 5 Mai, réunion de la Congré­
gation des Dames, A 7 h. 1/2, sainte messe suivis de la bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La Confirmation se donne soit le matin, soit le soir, dans Ia paroisse ins­
crite la première ; la seconde est convoquée.) 

Mai. Matin. Soir. 
Dimanche.. 5 Pleyber-Christ. 
Lundi 6 PIoûnéour-Ménez , ComaODa. 
Mardi 7 Sizun. — Sainl-Cadou. 

Mgr l'Evêque rentrera, mardi soir, à Quimper. Il repartira le 
samedi ( l l Mai) pour se rendre à Landerneau, puis à Brest où il 
donnera la Confirmation — paroisses de la ville et banlieue — du 
12 au 17. 
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ERGUIÎ-GÀBÉRIC. — Pè le r inage à N .-D . de Ke rdévo t . 
— Le dimanche 12 Mai, aura lieu à Notre-Dame de Kerdévot un 
pèlerinage organisé par la Ligue patriotique des Françaises. 

On invile à y prendre part tous les fidèles indistinctement de 
Quimper et de la région A l'heure où la tempête assaille de 
tous côtés l'Eglise de France, réveillons notre esprit de foi, venons 
en foule prier Marie de nous donner force, courage el persévé­
rance ! 

PROGRAMME. — A 6 heures, messe. Toule la matinée on don­
nera la sainte Communion, à intervalles réglés et sur la demande 
des pèlerins. 

A 10 heures, grand'messe. 
A i heure, conférence bretonne; 2 heures, vêpres et bénédic­

tion. 

Grand -Séminai re . — Comme nous l'avions annoncé/ la 
rentrée du Grand-Séminaire a eu lieu vendredi, 26 Avril. Les 
cours ont commencé dès le lendemain. 

Les séminaristes sont présentement au nombre de 216, qui.ont 
tous trouvé place dans les dortoirs, cellules, classes, salle des 
exercices, etc., sans y être trop à l'étroit, surtout sans qu'on ait 
du t ies tasser • en aucune façon, comme l'a insinué un journal 
de Quimper, ll est vrai qu'il s'agirait seulement des élèves dépas­
sant le chiffre de 250... Là où ce même journal a vu double, c'est 
pour le personnel de domestiques : au lieu de * quinze » qu'il a 
comptés, il y en a exactement sept ; mais peut-être le besoin d'un 
huitième se fera-l-il sentir 

Quant aus bâtiments élevés en toute hâle, « dortoirs en plan­
ches» où l'on gèle en hiver où l'on grille en été, ils n'existent 
que dans l'imagination du correspondant — bien mal informé — 
du journal en question : les constructions nouvelles faites à l'an­
cien Carmel de Lambezellec, actuellement Grand-Séminaire, se 
réduisent à un préau et des cabinets d'aisance, 

Association des Hommes de France au Sacré-
Cœur. — Pour mieux faire connaître cette œuvre et ses progrès 
dans notre diocèse, on nous prie de publier la lettre suivante, 
adressée à M. le chanoine Kerisit, vice-président de la Fédération 
diocésaine des Œuvres catholiques : 

Calvaire de Landerneau, 5 Avril 1907. 
MoNsiEiin LE CHANOINE, 

Vous devez, sans doute, vous demander où en sont les groupe­
ments des Hommes de France au Sacré-Cœur, dans le diocèse, 
depuis que Monseigneur a bien voulu me charger officiellement de 
les organiser. 

Le Breton, vous le savez comme moi, est Ient à partir; mais, 
dès qu'il a pris son élan, il ne s'arrête plus : c'est le cas pour notre 
chère œuvre. Comme il s'agissait de quelque chose de nouveau, 
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non nave sed nova, il y a eu des hésitations chez un bon nombre 
de chefs de paroisses ; mais cette hésitation n'a pas duré, el aujour­
d'hui nous sommes en marche. J'ai loute une liste de curés et rec­
teurs qui attendent leur tour pour l'organisation de l'oeuvre parmi 
leurs ouailles. Deo gratias f Mais je ne puis réunir les hommes que 
le dimanche, et il me faut aller lentement, eu attendant des colla­
borateurs. 

Voici une première liste de paroisses où les groupements sont 
organisés, et que vous voudrez bien rattachera la Fédération dio­
césaine des (Euvres catholiques. J'ai fait moi-même mules les 
démarches nécessaires, prés de Monseigneur de Quimper et du 
Supérieur de ta Basilique du Vœu National au Sacré-Cœur, pour 
affilier nos groupements paroissiaux à l'Archiconfrérie de Mont­
martre : 

1. — Saint-Louis (Brest); 
2. — Notre-Dame du Carmel (Brest) ; 
3. — Saint-sauveur (Brest) ; 
4. — Saint-Marc ; 
5. — Saint-Mathieu (Morlaix) ; 
6. — Saint-Melaine (Morlaix) ; 

. 7. — Ploudalmézeau ; 
8. — Le Folgoët ; 
9. — Saint-Martin (Morlaix) ; 

10. — Kersatnt-Plabennec ; 
11. — Kernoues. 
Chacun de ces groupements paroissiaux compte déjà de 50 à 

300 hommes, et ils ne peuvent que grossir le chiffre de leurs mem­
bres, au fur et à mesure que l'œuvre sera mieux connue. Partout 
où s'établit un groupement, on convoque les hommes une fois par 
mois, généralement le dimanche, el le Saint-Sacrement reste 
exposé depuis-la première messe jusqu'après vêpres. Les hommes 
du groupe s'entendent entre eux pour qu'il y ait toujours une 
garde d'honneur devant le Saint-Sacrement Quelle édification 
pour la paroisse et quel réconfort pour ces hommes I Puissent nos 
chers compatriotes comprendre, de plus en plus, que là où le blas­
phème et la profanation s'étaient avec un cynisme impudent où ie 
défi et l'insulie à Dieu, non contents de se faire publics, poussent 
1 audace au point de se faire officiels, les prières eL les pénitences 
de saintes femmes ne suffisent plus aux réparalions réclamées par 
la justice divine, et qu'il appartient surtout aux hommes de répa­
rer les forfaits des hommes ï 

Puissent les groupements paroissiaux s'établir bientôt dans tou­
tes !es paroisses du diocèse de Quimper et de Léon, et les hommes 
venir nombreux se grouper autour du Cœur de Jésus pour y con­
templer leur modèle el se refaire à ce principe de loute perfec­
tion I v 

Votre bien respectueux el dévoué in Corde Jesu. 
Félix LE LOUET. 
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BREST. — La prison du Bouguen. — La prison du Bou-
gnen avait un aumônier, qui recevait de huit à neuf cents francs 
nar an, y compris l'indemnité de logement. 

Le ministre de l'Intérieur a fait enlever une partie de ce mo­
deste traitement. C'est au moment où le prêtre qui remplit actuel­
lement les fonctions d'aumônier allait signer les états trimestriels 
de compte, qu'il s'est aperçu que la somme qui y figurait était 

Devant ce manque absolu de délicatesse, il dut en référer à 
l'évêque, qui l'avait nommé aumônier de la prison à des conditions 
bien déterminées et sans l'avis duquel aucune modification ne pou­
vait être apportée au traitement convenu. 

L'évêque à présenté des observations, mais la direction des 
prisons, obéissant au mot d'ordre de son chef, M. Clémenceau, n'a 
pas voulu y préter la moindre attention. En conséquence l'aumô­
nier à dû cesser ses fonctions. 

Depuis trois semaines il n'y plus de service religieux au Bougen. 
On dira, sans doule, que les gens qui y sont renfermés sont bien 
peu intéressants et qu'il ne faut pas se mettre martel en tête pour 
leur procurer la messe, le dimanche. Parler ainsi, c'est oublier que 
l'Eglise n'a pas le droit de se désintéresser de l'âme de ses enfants, 
même quand ils sont mis au ban de la société. D'un autre côté, 
l'Etat a le devoir de respecter partout, même dans les prisons, la 
liberté de conscience. Au Bouguen,* il ya des hommes et des 
femmes qui tiennent à avoir la messe le dimanche et, quand ils 
tombent gravement malades, à être assistés d'un prêtre. Pourquoi 
leur refuser ce qui leur est dû? 

D'ailleurs, la visite d'un prètre ne peut que faire du bien à ces 
malheureux détenus, en réveillant un peu leur conscience, et en 
les empêchant ainsi de retomber dans les mêmes faules ou du 
moins d'en commettre de plus graves... (Echo paroissial) 

m • 

Avec une insistance vigoureuse, à laquelle applaudiront tous les 
hommes de cœur, l'Echo paroissial revient sur la situation des 
Pupilles de la marine qui restent sans aumônier, privés par suite 
de la messe le dimanche et de toute instruction religieuse. La pre­
mière Communion et la Confirmation vom avoir lieu incessam­
ment à Brest : il semble que les enfants de la Villeneuve ne seront 
pas appelés ù y prendre parl. Cependant loules les familles — 
moins une — ont exprimé formellement leur désir à cet égard. 
Leur devoir est de protester contre le déni de justice et la cruauté 
réelle dont leurs enfants sont victimes. 

Sur la Bretagne, vaisseau-école des mousses, la messe se dit 
encore le dimanche et le catéchisme est enseigné aux enfants. 
Mais l'aumônier, chargé en même temps du service religieux du 
Borda, ne peut évidemment suffire à ce double emploi, ll ne faut 
pas oublier qu'il y a sur Ia Bretagne près de 800 enfants : un pareil 
groupement exigerait tous les soins et tout le temps d'un prêtre. 
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Qu'est-oe que le Pape *? 

(Suite.) 

VIII. — Cause de l'excellence de la Papauté . — L'his­
toire en mains, nous avons, dans une esquisse rapide, reconnu 
à la Papauté trois marques caractéristiques : une durée ininter­
rompue de dix-huit siècles ; une altitude généralement Soutenue 
de fermeté dans la mission, de sérénité dans les épreuves, de sain­
teté, d'inviolabilité, de protection constante des sciences et des aris; 
enfin une puissance civilisatrice sans égale. 

L'existence avérée de ces caractères, leur maintien pendant un 
si long espace de temps, dans une série deponlifesaux nalionaliiés 
variées, au* différentes dispositions, réclament l'action d'un même 
principe, principe naturel ou surnaturel. A tout eflet, et surtout à 
tout effet se renouvelant pour atteindre un bul identique, il faut 
une cause intelligente et permanente. La fidélité à des traditions 
de religion, d'honneur el de patriotisme, l'application continue du 
principe d'hérédité aident à expliquer l'antiquité d'une dynastie 
royale. La solidité et la prospérité d'un royaume, d'un régime po­
litique dépendent beaucoup de leur constitution gouvernementale, 
plus ou moins sagement el justement élaborée. Des lois basées sur 
des principes vrais et équitables, une organisation perfectionnée 
garantissent un Etat contre les terribles surprises des guerres, des 
révolutions, des mauvaises, administrations. L'Eglise catholique, 
i3 Papauté fondée pour continuer au milieu des hommes l'œuvre 
rédemptrice du divin Sauveur Jésus, possède aussi une constitution 
en partie humaine. L'un des chapitres les plus importants du droit 
constitutionnel de l'Eglise prescrit l'élection comme moyen humain 
préalable à la transmission du pouvoir pontifical. Rarement on a eu 
recours au système dit testamentaire. 

Telles sont les causes principales qui servent de fondement aux 
institutions en ce monde. Elles donnent la raison naturelle de leur 
durée, de leur situation prospère ou chancelante. Malgré tout 
queïqu'excellentes qu'aient été ces causes, elles n'ont pu préserver 
de Ia décadence, et d'une chute définitive, les plus anciennes dy­
nasties, ies régimes politiques, les gouvernements Ies mieux assis. 
Toutes ces personnifications, toutes ces formes de l'autorité sécu­
lière se sent succédé, après des périodes plus ou moins florissantes, 
et ont disparu. Pas unelignéedesouverains n'a échappé à ceuefalale 
destinée, Seule la Papauté demeure, se renouvelle et domine 

histoire par son antiquité, par sa grandeur, par sa puissance ci­
vilisatrice. Logiquement, on ne peul attribuer cette perpétuité 
celte dignité, cette action moralisatrice du souverain pontifical à 
des principes, à des causes naturelles, qui inévitablement aboutis­
sent a la caducité, à la décadence, à une infériorité impuissante 

Ces prérogatives de la Papauté réclament pourtant ieur raison 
d être. Celle raison d'étre, ne pouvant appartenir à une cause de 
1 ordre naturel, exige l'existence d'un agent supérieur, surnaturel 

bur cette conclusion rationnelle, comme sur un écueil, échoue 

le rationalisme avec son orgueil el ses préjugés, ll proclame, avec 
emphase, l'omnipotence de la raison, et en méme temps s'opiniâ-
tre à en restreindre l'action aux étroites limites de ce monde ler--
restre. Un au delà s'impose à toute conscience, à tout esprit sensé. 
Cel au delà a ses horizons aussi réels que ceux qui nous entou­
rent. Leur élévation seule les en dislingue. Ces horizons, pour 
être interrogés el connus exigent un secours divin, la foi. Pour­
quoi la faculté intellectuelle en nous n'adopterait-elle pas une 
vertu spirituelle divine qui augmenterait sa perspicacité? L'organe 
visuel du plus savant astronome accepte volontiers le télescope le 
plus perfectionné. Humble et libre de loul préjugé, le catholique 
sincère et éclairé poursuit la vérilé sans crainte d'erreur. Les 
enseignements de sa foi le guident. Si sa raison ne trouve pas 
dans l'ordre naturel la solution du problème qui l'occupe, elle 
pousse ses investigations dans l'ordre surnaturel jusqu'à donner 
une noble et pleine satisfaction à son intelligence. A la rencontre 
du mystère, elle s'incline en reconnaissant les limites de sa sphère 
créée d'action, 

Elle déroge aux lois ordinaires qui régissent, ici-bas, quoi­
qu'il en soit, la vie el les institutions humaines, celte longue exis­
tence de la Papaulé, donl l'ancienneté ne porte aucun symptôme 
de vétusté ni de décrépitude. L'élection providentielle de Pie X 
nous fournil une preuve palpitante d'actualilé. La moindre atteinte 
portée à leur liberté révolte les cardinaux du Conclave. Au com­
mencement du troisième scrutin, le cardinal évêque de Cracovie 
fail connaître au doyen du Sacré Collège le veto qu'opposait l'em­
pereur d'Autriche âréleciion éventuelle de l'éminentissisme car­
dinal Ram pol la. Les cardinaux, occupés en ce moment à écrire 
leur bullelin de voie, ne se rendent pas comple, d'abord, de cet 
acte attentatoire à la liberté du Conclave. Mais le cardinal doyen 
se lève, el répond à celte intervention impériale inattendue : 
i Cette communication ne peul être, dit-il, accueillie par le Con­
clave ni à litre officiel ni à titre officieux : et, il n'en sera tenu 
aucun comple i. Puis, Ie cardinal Rampolla, demandant à son tour 
la parole, proteste en ces termes : « Je regrette qu'une grave 
atteinte soit portée, en matière d'élection pontificale, à la liberté 
de l'Eglise et à la dignité du Sacré Collège, par une puissance 
laïque, el je proteste énergiquement. Quant à mon humble per­
sonne, je déclare que rien de plus honorable, et rien de plus 
agréable ne pouvait m'arriver •. Ces nobles protestations n'indi-
queni-t-elles pas une énergie de caractère, sainte el vigoureuse ! 

Elle échappe aux faiblesses ambitieuses et mesquines de l'huma­
nité, celte attitude pontificale, généralement soutenue et toujours 
renouvelée, de fidélité à la mission reçue, de sainteté, de faveur 
accordée aux sciences el aux arts. Nous ne remonterons pas au 
delà du dernier Conclave. » On voyaiL le cardinal Sarto, raconte 
le biographe Daelli, prosterné an pied de l'autel, priant, le visage 
baigné de larmes, exprimant dans toute sa personne le chagrin 
immense qui l'oppressait, l'elïroi que lui causait l'inévitable qui 
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s'approchait. Il voulut protester publiquement devant le Conclave 
que jamais, à aucun prix, il n'accepterait la charge suprême. Ses 
amis les plus intimes s'y opposèrent. Ifs lui répétaient qu'il ne 
pouvait résister à la volonté de Dieu qui se manifestait aussi clai­
rement... Retournez à Venise, si vous le préférez, lui dit une 
Eminence, mais vous y reviendrez l'âme blessée d'un remords 
qui vous poursuivra jusqu'à votre dernier jour... Appliquez-vous, 
lui dit un autre cardinal, la phrase de Caïphe : « il vaut mieux 
qu'un seul meure pour le salut de tous ». L'élu du Conclave 
accepte, mais accepte Ie souverain pontificat comme une croix, 
in crucem. Telle est l'abnégation, l'humilité de Pie X, glorieuse­
ment régnant 

La mystérieuse inviolabilité du Pape est un fait si avéré que 
tons connaissent cet adage : t qui mange du Pape en crève », ou 
encore : il est dangereux de toucher au Pape. 

Elle dépasse les forces morales de l'homme, de toute autre reli­
gion schismalique et prolestante (voir Balmes), celle puissance 
civilisatrice de Ia papauté. Elle est sans égale. « Enlevez la Pa­
pauté, dit Louis Veuillot dans les Parfums de Borne, on retombe 
au niveau de la brute, aux lois de l'instinct *. 

L'institution pontificale renferme donc un principe, de tous 
points supérieur à l'ordre naturel, La cause recherchée appartient, 
dès lors, à l'ordre surnaturel. C'est là que nous trouvons la raison 
de cette durée exceptionnelle, de celle grandeur incomparable, el 
de celte action moralisatrice de la Papauté. Cette intervention de 
Dieu dans la conservation de son Eglise et de la Papauté trouve 
une raison d'être évidente, à la lumière de la foi. La toute miséri­
cordieuse sagesse du Christ ne pouvait rationnellement se désin­
téresser de l'extension de son œuvre rédemptrice, sans voir ces 
multitudes d'âmes, enfantées à Ia vie chrétienne par le baptême 
retomber sous le joug de Satan. 

Dieu, dit saint Augustin, n'a pas créé le monde pour se retirer 
aussitôt, ll est demeuré présent à son œuvre créatrice par sa 
Providence tonte puissante et toute sage. Il la soutient, celle 
œuvre, et la gouverne selon les desseins insondables de sa science 
infime, tout en respectant la liberté de l'homme, sa créature de 
prédilection. A l'œuvre créatrice, conduite par la Providence 
divine, s'adapte inséparable l'œuvre rédemptrice, < centre de 

histoire du monde », pour employer l'expression du cardinal 
Langénieux. Cette œuvre rédemptrice est accomplie el dirigée 
par la même toute puissance, et par la même sagesse infinie. La 
bonté et ta miséricorde s'y déploient même avec plus d'éclat et 
plus d efficacité que les autres perfections divines. Est-ce à cause 
de nos faiblesses natives et de nos grandes misères, se demande 
sainl Augustin? « Dieu, dit l'apôtre sainl Paul (Ephes. n, 4) , qui 
est riche en miséricorde, à cause de l'amour extrême dont il nous 
a aimés, lorsque nous étions mons par nos péchés, nous a vivifiés 
dans le Christ (par la gràce duquel vous éles sauvés) ». Comment 
supposer, dés lors, que Dieu nous eût délaissés après l'Ascension de 

son divin Fils comme des orphelins sur cette terre d'exil et d'é­
preuves de toutes sortes? La charité du Sauveur Jésus ne pouvait 
raisonnablement abandonner ses enfants bien-aimés, sans chef 
visible, au gré des instabilités des passions humaines. Elle aurait 
ainsi exposé el, pour ainsi dire, livré aux attaques prépondérantes 
de la haine astucieuse et implacable de Satan, le salut de leurs 
âmes rachetées au prix des souffrances indicibles de sa Passion et 
de sa mort sur la croix du Calvaire. L'ange rebelle aurait repris 
son antique empire sur l'univers, et la rédemption serait devenue 
inutile. Cette hypothèse va à l'encontre de toutes les notions de la 
raisons el de la foi. 

Aussi, Noire Seigneur Jésus-Christ a-t-il formellement déclaré, 
avant de retourner au ciel : « Et voici que je suis avec vous, tous 
les jours, jusqu'à la consommation du siècle ». Celte présence 
sera de tous les jours, au milieu de ses apôtres et de leurs suces­
seurs, pour les éclairer ct les défendre. La fin du monde, c'est-à-
dire l'achevement de l'œuvre rédemptrice, mettra seule un terme 
à ces relations. Jusque là, Jésus ne quittera pas un instant ceux 
qu'il ^ choisis pour le représenter sur la terre. Donc, conclut le 
commentateur Fillion, l'Eglise du Christ, indéfectible et infaillible, 
suivra son cours à travers les âges, sans avoir rien à craindre des 
vicissitudes humaines, toujours forte, toujours dans Ie vrai, parce 
que son divin Epoux l'anime, la protège. Cette présence intime, 
pour être efficace dans une société humaine, doit se réaliser dans 
un homme, appelé de Dieu, choisi entre tous et investi du triple 
pouvoir doctrinal, ministériel et pastoral, du même pouvoir que 
Jésus-Christ lui-même. • Jésus-Christ, dit dom Gréa, a accompli 
cette merveille par l'institution d'un vicaire, son organe et son 
représentant, par qui le gouvernement de l'Eglise universelle est 
à jamais exercé en son propre nom et dans sa propre vertu. Le 
vicaire du divin Rédempteur est le Pape, qui est pour ainsi dire 
le nœud rattachant Ia hiérarchie catholique lout entière, par son 
sommet, à l'autorité et à l'action de Dieu lui-même. J- Cet ensei­
gnement théologique ne nous expose-t-H pas -d'une manière 
claire eL péremploire la cause de l'excellence de la Papauté et de 
ses divines prérogatives? (A suivre.) P. B. 

Sainte-Anne d 'Auray. — Le pensionnat des Fidèles Com­
pagnes de Jésus de Sainie-Anne d'Auray est transféré à Sainte­
Marie Les Trouillots, à Guernesey (îles Anglaises) où les classes 
ont commencé le lûr Mai. Pour tous renseignements, s'adresser 
à Madame la Supérieure, Couvent F. C, L, Sainie-Anne d'Auray, 
Morbihan. 

- - - - - - - - - - - • - - - • 

On trouve h l'Imprimerie de l'Evéché, 18, rue des Boucheries, à 
Quimper, l'Acte de consécration au Cœur Immaculé de Marie 
(en breton), autorisé par le cardinal-archevêque de Paris. 

Le cent, 1 fr. ; ies 300, 3 fr. 50, par la poste ; le mille, 7 fr., 
postal gare. 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Dimanche, 28 Avril, a eu lieu, devant le Pape, la 
lecture du décret reconnaissant l'authenticité des miracles requis 
pour ia canonisation du bienheureux Oriol, chanoine de Barcelone. 

* 
• * 

Par lettre adressée le IS Avril à l'archevêque de Fermo, le 
Souverain Pontife a chargé ce prélat d'annoncer à l'abbé M u rr i 
qu'il prononçait contre lui la peine de la suspense a divinis. On 
sait quelle orientation voulait donner cel ecclésiastique à la démo­
cratie chrétienne dont il était un des chefs, et dans quelles erreurs 
il tomba pour avoir obstinément confondu l'action sociale el l'agi-
talion politique. Par une aberration qui, malheureusement, ne lui 
est pas personnelle, il se déclarait l'adversaire du cléricalisme et 
soutenait que Ie i catholicisme officiel » fait tort au catholicisme 
fondamental et a l'esprit religieux. 

i L'abbé Murri, remarque le correspondant romain de Plfiit-
vers, n'avait pas oblenu ni demandé la permission d'écrire dans la 
revue U Rinnovamenlo, En y publiant son article sur l'anticléri­
calisme, il savait donc quelle peine il pouvait encourir, i 

C'est.là un fait plein de gravité, si on le rapproche des paroles 
que Pie X adressait naguère aux nouveaux cardinaux pour les 
inviter à défendre autour d'eux le dépôt de la fot contre ceux qui 
sont assez perfides pour chercher à répandre les erreurs, en évi­
tant toute condamnation. 

— Le Pape et la France. — Le pèlerinage d'Amiens dont 
nous annoncions l'arrivée à Rome comprenait des pèlerins de 
diverses régions : Rennes, Saint-Brieuc, Le Mans, Coulances, 
Alençon, Paris, Lyon. Ils ont été présentés, à l'audience pontifi­
cale, par le cardinal Mathieu. Le Pape les a reçus avec ia plus 
grande bonté; il leur a parlé de la France, déclarant de nouveau 
qu'il se sent grandement console, en ce moment d'épreuve, par 
l'union des évéques, des prêtres el des fidèles. 

< Non, ce n'est pas la vraie France qui Nous abreuve de tris­
tesse, a dit le Saint Père, car la vraie France, nous le savons, est 
attachée à la religion, elle est toute dévouée au Saint Siège. 

» Quand vous retournerez dans votre pays, dites à tous ceux 
que vous verrez que le Pape aime beaucoup la France, el qu'il la 
considère toujours comme la fille aînée de l'Eglise. 

» Détruisez l'accusation qui est lancée contre Nous. Non seule­
ment Nous aimons votre noble patrie, mais Noue amour comprend 
tous les Français sans exception, même ceux qui Nous font souf­
frir en ce moment. Nous désirons seulement que ceux-ci revien­
nent à de meilleurs sentiments et comprennent mieux l'intérêt 
public, i 

PARIS. — M. Pierre Veuillot. — La presse catholique vient 
de faire une grande perte dans la personne de M. Pierre Veuillot, 
un des directeurs de Y Univers, prématurément enlevé en pleine 
maturité d'esprit et de talent. Digne héritier de son oncle et de son 
père, il a porté avec honneur le nom qu'ils ont illustré. 

Nous adressons au frère du regretté défunt, M. François Veuil­
lot, et à la rédaction de V Univers, nos humbles condoléances, en 
demandant à nos lecteurs une prière pour le vaillant champion de 
la cause catholique que Dieu vient de rappeler. 

ORLÉANS. — Les fêtes de Jeanne d'Arc. — Dans une 
lettre très digne et très ferme, Mgr l'Evêque d'Orléans avait déclaré 
que le clergé ne paraîtrait pas aux fêtes de Jeanne d'Arc : 1° si les 
croix paroissiales n'y étaient pas admises, 2° si la prière tradition­
nelle aux Tourelles n'était pas maintenue, 3° si les francs-maçons 
devaient y figurer en corps. Ces conditions avaient été acceptées, 
et l'on croyait le conflit terminé. Mais la loge maçonnique a 
réclamé une place dans le cortège, et le conseil municipal la lui a 
accordée. A la suite de celte décision, l'Evêque a déclaré qu'il 
refusait de prendre part à la fêle du 8 Mai. 

Là prétention de quelques francs-maçons a prévalu contre le voeu 
de tout un peuple et réussi à écarter d'une manifestation séculai-
remenl religieuse et patriotique ce qui en faisait la substance 
On peut dire que c'est la fin des fêtes de Jeanne d'Arc à Orléans. 

RENNES. — La presse cathol ique. — Sur l'initiative du 
Nouvelliste de Bretagne, une réunion d'études pour la diffusion 
des journaux catholiques quotidiens ou hebdomadaires a été tenue 
à Rennes, ie 15 Avril. Mgr Dubourg, métropolitain de Bretagne, 
présidait ; NN, SS. les évêques de Nantes, Quimper, Saint-Brieuc, 
Angers et Laval avaient donné leur adhésion et béni les travaux 
du Congrès. Le Saint-Père a daigné envoyer, * en témoignage de 
bienveillance i, la Bénédiction apostolique en souhaitant c que la 
Bretagne, rempart de la foi en France, reste toujours fidèle à son 
glorieux passé ». 

L'orateur de la réunion du soir était M. le chanoine Janvier, 
l'éminent conférencier de Notre-Dame, qui a prononcé un magni­
fique discours sur la nécessité de la bonne presse el sur les devoirs 
réciproques du public et des journalistes chrétiens : « Ceux-ci, 
dit-il,doivent travailler avant tout à faire l'unité; ceux qui cher­
chent à mettre la division parmi les catholiques trahissent leur 
patrie et leur baptême ». Le meilleur moyen de réaliser cette 
unité indispensable, c'est la discipline sous la direction de nos 
chefs : le Pape, les Evéques et les prêtres.. . « H y a quarante ans 
que nous aurions été les maîtres si nous avions été disciplines... » 

Avant de clôturer les travaux et de donner sa bénédiction aux 
congressistes, Mgr Dubourg donna lecture de la réponse suivante 
qu'il allait adresser à Rome : 
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• TRÈS SAINT-PÈRE, 
» Organisateurs et membres presse régionale catholique, réunis 

ea Congrès sous présidence archevèque de Rennes, et enthousias­
més par parole vibrante P. Janvier, envoient à Votre Sainteté ex­
pression de vive et ardente reconnaissance pour bénédiction apos­
tolique et renouvellement hommage d'indéfectible attachement au 
Saint-Père avec promesse de travailler sans défaillance à l'union 
entre catholiques. • Archevêque de Bennes, i 

Tous les journaux vraiment catholiques s'associeront à ces en­
gagements et s'efforceront de les réaliser, pour répondre au désir 
pressant du Saint-Père. 
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BIBLIOGRAPHIE 
ÉTUDES 

REVUE FONDÉE EN 18O6 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Avril 1907. 
I. La Philosophie de Berthelot, par Paul ALBERT. — ll. Au Pays des par­

fums, par Yves DROULET. — UL Qu'est-ce que la pensée chrétienne ? par 
Louis BAILLE. — IV. L'ancienne Littérature égyptienne : A propos d'un ouvrage 
récent, par Lucien DELA ro n TE.— V. Bellarmtn à l'indes, par X -M LE BACHE­
LET. — VL Bulletin d'histoire moderne, par Paut Dunoi*. — VII Revue des 
livres, — VIII. Notes bîbliographiqups. — IX. Evénements de Ia quinzaine. 

Les Eludes viennent d'achever leur cinquantième année d'existence. 
A cette occasion, la grande Revue catholique a reçu du Saint-Père une 
lettre de félicitations, dont voici le passage le plus saillant : 

...Nous savons, en effet, avec quelle activité et quelle persévérance vous 
avez poursuivi le but de votre Revue, enseignant toujours ia saine et pure 
doctrine de la foi catholique et défendant vaillamment les droits sacrés de 
I Eglise. Les temps troublés que traverse la France, alors que le catholicisme 
subit une persécution aussi perQde que cruelle, ont encore ajouté au renom 
de votre zele et a votre dévouement éprouvé pour Nous, par le soin que 
vous avez pris d'expliquer au public français les décisions et les instructions 
émanées du Saint-Siège, mettant ainsi en lumière et Notre souci de sauve­
garder Ies intérêts ies plus sacrés, et Notre amour pour la nation française 
A ces causes, désirant récompenser vos efforts et en méme temps Ies encou­
rager, Nous saisissons avec plaisir l'occasion de vous féliciter cordialement 
des fruits abondants et féconds que votre œuvre a produits pour la religion 
et Ia science, surtout la science sacrée, et de vous exprimer Nos vœux sincè­
res pour que votre Revue vive et grandisse, dans Ia conviction que vos pro­
grès seront des procès de la cause ralholique, et dans la ferme confiance 
que, m 1 autorité ni la science ne vous faisant défaut, le courage non plus ne 
vous manquera pas, quand il faudra virilement soutenir et défendre, contre 
Ies théories fallacieuses de certains critiques modernes, les traditions sacrées 
reçues des Peres. 

La rédaction des Études a droit d'être fière de ces éloges, et nous 
lui en offrons nos cordiales félicitations. 

LIEBIG EXTRAITDE VIANDE 
est ua F U R J U S DE V I A N D E DE B Œ U F 

[indispensabledans l a c u i s i N s 

---. 

AUX GRANDS MAGAFINS 
(Maison cie Confiance) * 

&Y-&A8A 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53, 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
Grand Choix d ' A m e u b l e m e n t s de t o u s S t y l e s 

ATELIER SPÉCIAL DE «EUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLERIE. — LINGERIE, 
Draps et Tentures mortuaires, — Costumes de Suisse. 

Bl^O-tST-SE D I V E R 3 : 
O r o i x , Cl- ie tncie l ie - t -s , C r o i x : c ie . P r o c e s s i o n , e t c . . 

ORFEVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tap i s d 'Au te l , N a p p e s , T o i l e s , etc.*. 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

E N V O I D'._AT.TTU.MS -OIVELRS S U R D E M A N D E 

C" D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
©TTIR- L A V I E 

PARIS - 87, Rue de Richelieu, 87 - PARIS 
F O N D É E E N 1 8 1 9 

Entreprise privée assujettie au contrôle de l'Etat 
L a p l u s a n c i e n n e d e s C o m p a g n i e s F r a n ç a i s e s . 

Fonds de Garantie : 8 3 0 Mil l ions Bntièlïineilt réalisas 
RENTES VIAGÈRES 

Rente servie pour chaque somme de 1 0 0 francs versée 
à so ans 6 fr. 
ii 55 ans 7 fr. 
-t co ans 8 fr. 
Les Rentes Viagères peuvent être constituées aussi au profit de deux personnes 

ou différées d'un certain nombre d'à n Dées. 
Rentes Viagères payées annuellement par la Compagnie d'Assurances Générales 

45 MILLIONS 
Envoi gratuit sur demande des notices et tarifs. S'adresser à f/t. Nouvel de ta Flèche, 

agent principal, 23, rue Bourg-tes-Bourgs, à Quimper, 

4 6 
31 
47 

à CS ans. . . . 10 fr. 12 
. 11 fr. 98 
. 13 fr. BO 
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Ancienne Maison TOULARC'HOAT 

eois O A U - J A - T S T , Succ' 
53, n e Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sor commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc, 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
F--A.CIIjITfiS IDE PAIEMENT 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

2» 
es 

es 
eo 

i 

S A TIT VA G E 
3, roe Kéréon SOOCS58EU* QUIMPER 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au t e l s 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de s o u ­
l i e r s , eto. , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s , 

Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s c D G 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

», ^.ÇTÏw?î?è t r e- ' A r a m o f V - r e d e Genève • qne l'on trouve seulement chez 
M. bAUVAfaE. qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
it sa qualité exceptionnelle, à soc bon marché et a son réglage parfait- c'est sans 
contredit la Montre tfé précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est a ancre ligne droite, leïées visibles, double plateau, spiral Iirèiïuei 
.balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Ecume et Ambre J" choix. 
ORFÈVRERIE DÉ TABLE 

QuaUtè supérieure, prix exceptionnel. 

EX-INSTITUTEUR RELIGIEUX S ^ E S t e E : 
V. GIRARD et C-, avenue gare Batignolles, Salon (Provence). 

VIN BLANC DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Hesse : 60 fr. U pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. Fût perdu, ça re Richelieu. 

Comte du Fo r t , chàteau du Verger, p a r R i c h e l i e u (Indre-et-Loire) 
Demande Représentants. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANOAL. 

-U* ANPU-R. Vendred i 10 Mai 1907. N- 19 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOUHAIRI-
/. — Rien ne peut remplacer le 

Christ. 
IL — Chronique du diocese : 

Intent ions recommandées aux 
prières; Offices extraordinaires; 
Tableau de la Visite pastorale et 
des Con ii nn .ri ions pendant la se­
maine; Grand-Séminaire; Nécro­
logie ; Succès universitaire ; Plo­
bannalec; Lanarvily ; Lesneven ; 

(Euvres de jeunesse ; Location 
des presbytères ; Sainte-Anne 
d'Auray; Jubilé sacerdotal'de Sa 
Sainteté Pie X ; Le culte des 
Saints (à suivre); Bibliographie. 

/ / / . — Chronique générale ; 
Rome ; Episcopat ; Naufes ; Or­
léans ; Les biens maudits ; Cha­
pelets croisiers. 

IV. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Quimper, typographie DE K E E A M A L , imprimeur de l'ErÔchô, 

Dimanche, 12 Mat — Dimanche dans l'Octave de l'Ascension. 
Ofiice du jour ; semi-double. Blanc. A la messe, mémoires 
de S. Nérêe et ses compagnons, Martyrs, et de l'Octave. 

Vêpres du suivant, avec mémoires 1° du Dimanche, 
2° de S. Nérée et ses compagnons, 3° de l'Octave. 

Lundis 13. — S. Brieuc, Evêque (au Propre diocésain). Double. 
Blanc, 

Mardi, 14. — De l'Octave de l'Ascension; semi-double. Blanc. 
Mercredi, 15. — S. Jean Baptiste de la Salle, Confesseur. Dou­

ble. Blanc. 
Jeudi, 16. — Octave de l'Ascension. Double. Blanc. 
Vendredi, l l . — S. Pascal Baylon, Confesseur. Double. 

Blanc. 
Samedi, 18. — Vigile de la Pentecôte (sans jeûne ni absti­

nence). Oûice da jour ; semi-double, Rouge. 
Dimanche, ld. — PENTECOTE. 

--------------------------------

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Gouesnou du 10 au 14 Mai. 
Cast du 15 au 18 — 
Coray. * du 19 au 23 — 
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Rien ne peut remplacer le Christ. 

Hya des hommes nés d'hier et promis à la mori pour demain, 
qui ont l'étrange el folle prétention de discuter Jésus-Christ, de le 
détrôner et de le remplacer. Qui sont-ils ces hommes et quelle 
existence est la leur ? 

Leur intelligence mesme-l-elle un horizon pins vaste que le 
sien ? Leurs pensées ont-elles réalisé dans le monde plus de bien 
que les siennes ? Leurs vertus sont-elles plus grandes, leurs mœurs 
plus chastes, leur autoiiié plus haute? El à eux seuls, ramassés 
dans un Jourel dans une idée, pèsent-ils autant que Ie Christ 
avec les siècles et les œuvres.qui émanent de Lui? Non, mille fois 
non, Les ennemis de Jésus-Christ n'ont que des négations et des 
blasphèmes sur les lèvres. Hs détruisent, ils n'édiûenl pas. Us 
amassent des ruines sur Ie sol ; ils n'y jettent aucune semence de 
vte. Quand l'impiété aura fait la dix millionième partie du bien 
que le Christ a fait ici-bas, je lui reconnaîtrai le droit de le dis­
cuter el je lui passerai l'ambition enfantine de le remplacer. 
Jusque-là, je la récuse, el je reste agenouillé, reconnaissant, atten­
dri, devant le divin enfanl de Bethléem. El je vous invite à eo 
Faire autant. Transeamvs usque ad Bethleem, Allons jusqu'à Beth­
léem. Jésus-Christ est nécessaire au monde. Personne ne peut le 
remplacer. 

Rien ne peut le remplacer. On a essayé, on essaye encore 
aujourd'hui, on aboutit à des déceptions, à des énormités. Et voilà 
tout. 
. Ils éteignent la foi en Jésus-Christ, et avec elle.toutes les 
lumières supérieures qui scintillent au firmament de l'humanité 
chrélienne. En verrons-nous plus clair? 

Ils expulsent l'Evangile de Jésus-Christ. Pensent-ils sérieuse­
ment que le monde puisse vivre des négations de Renan el des 
obscénités de Zola ? * 

Us abattent la croix de Jésus-Christ. Quel mal leur a-t-elle 
fait ? Et pourquoi supprimer ce signe adorable du dévouement, 
celte unique espérance de ceux qui pleurem ? 

ils ferment les écoles de Jésus-Christ. Que font-ils de la liberté? 
Pourquoi meurtrir de Ia sorte le cœur des pères et des mères ? Et 
où donc trouver assez de locaux, d'argent, de dévouements pour 
suffire à l'éducation de l'enfance et de la jeunesse ? 

Ils chassent les ministres de Jésus-Christ, les âmes consacrées 
à Jésus-Christ. Mais c'est la fieur de l'humanité qui s'en va, et qui 
aurons-nous désormais pour prier, pour prêcher, pour absoudre, 
pour enseigner, pour se dévouer héroïquement ? Et puis, même 
au point de vue matériel, a-t-on prévu que l'on fait souffrir beau­
coup de professions, que Ton prend à l'ouvrier son travail, el ses 
meilleurs clients à l'architecte, au commerçant, à l'entrepreneur. 
è l'artiste? 

Us veulent se passer de la religion de Jésus-Christ. Mais en 
dehors du christianisme ils n'ont pas un système qui tienne nas 
môme assez de pierres pour édifier un pan de mur, un abri i JU 
n'ont pas môme de quoi établir le néant auquel ils espèrent après 
cette vie, et ce misérable partage ne leur esl pas assuré > Hs 
démolissent sans pouvoir reconstruire. 

Us parlent de justice, de bonté et de solidarité. Mais en dehors 
des pays ou la croix est plantée, on ignore ces biens et on les 
perd dés qu'on s'éloigne de Jésus-Christ. 

Us parlent de liberté, d'égalité et de fraternité. Mais ce ne sont 
là que de vaines paroles, si on les isole de l'Evangile qui seul peut 
en faire des réalités vraies, vivantes et agissantes. 

Us parlent des droits de l'homme. Mais les droits de l'homme 
sont inférieurs, postérieurs el conséquents aux droits de Dieu et 
c'est Jésus-Christ qui, en promulguant les droits de Dieu, a res­
tauré les droits de l'homme. 

Us parlent de paix, d'ordre, de progrès social. Mais ce sont là 
des fruits du christianisme, et on ne peut pas avoir les fruits en 
déracinant l'arbre qui les porle. Tourner contre le christianisme 
tous les progrés, toutes les lumières, toutes les forces qui vien­
nent du christianisme, c'est une souveraine démence et une sou­
veraine ingratitude, c'est vouloir garder les effets en supprimant 
la cause, c'est, en quelque sorte, lapider Jésus-Christ avec ses 
propres dons. 

Transeamus usque ad Bethleem, Allons jusqu'a Bethléem. Jésus-
Christ est nécessaire au monde. Rien ni personne ne peut le rem-
p l a c e r ' Mgr GIBIER, êvêque de Versailles. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
1- — L'Egl ise e t la F r a n o e . L a défense du dro i t e t de la 

liberté r e l i g i euse . • 
!!; *" h?3 P o m i è r e s Communions e t l e s Confirmat ions . 
IlI. — R e t r a i t e s - QUIMPER et MORLAIX fta Salette J, retraites bre­

tonnes, pour les femmes, du 12 au 18 Mai. 
— LESNEVEN, retraite bretonne nouries hommes, du 

26 Mai au I-'Juin. 
— QUIMPERLE, retraite bretonne pour les femmes, du 

26 Mai au I-- Juin. 
IY, - Mission. .— QUERRIEN, du 12 au 2G Mai. Président, M. Creienou, 

curé-doyen de Bannalec. 

Offices extraordinaires. 
Quimper.— CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — La neuvaine au Saint-

tsprtt commencera le samedi l l Hai pour se terminer le dimanche de ta Pen-
1 , f i e1ie sf ï r a ' c h a c-u e s o i r- * la fiD d e ''exercice du Mois de Marie ; 
enant du Veni Creator, avec l'oraison ; benediction du T. Saint-Sacrement. 

Voici quel sera, cette année, le parcours de ta procession de la 
me-Dteu (dimanche 2 Juin) : place Saint-Corentin, rues Royale, 
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do Salé, des Boucheries, Saint-François ; Champ-de-Bataille (repo­
soir) ; rues Sainle-Tbérèse, Sainte-Calherine et de l'Evéché. 

1 i 

TABLEAU DE LA VISITE PASTORALE ET DES CONFIRMATIONS 
pendant la semaine. 

(La Confirmation se donne soit le matin, soit Ie soir, dans la paroisse ins­
crite la première ; la seconde est convoquée.) 

Mal. Matin, Soir-
Dimanche.. 12 Adoralion Lambezellec. 
Lundi 13 Saint-Martin Saint-Marc. 
Mardi U Saiot-Pierre^uilbigoon.— Les Pu­

pilles. 
Mercredi.. 15 N.-D. du Mont-Carmel. — Hospice 

cjvil , L Ecole de Bon-Secours. 
Jeudi 16 Saint-Louis." — ' Les Mousses La Retraite. — Le Lycée. 
Vendredi.. 17 Saint-sauveur. 

Mgr l'Evêque a dû avancer d'on jour son départ de Quimper, 
ayant accepté de chanter la messe au service anniversaire de 
Mgr Fallières, à Sai ol-Brieuc, samedi l i Mai. 

De Saiat-Brieuc, Monseigneur se rendra à Brest, où il sera 
accompagné de M. Fléiter, vicaire général. 

Grand-Séminaire. — OÙ nous demande d'indiquer l'adresse 
exacte du nouveau Séminaire diocésain. La voici : 

Adresse pour la poste: t ... Grand-Séminaire, Lambezellec * ; 
Adresse télégraphique : i rue Kerfautras, 7, Brest. » 

Nécrologie . — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. MEUDEC, recteur de Locquirec, emporté dans la force de l'âge 
par une affection du foie dont n'a pas pu triompher sa robuste 
constitution. Le lundi 29 Avril, il avait reçu Ia visite de Monsei­
gneur en tournée pastorale, et il avait été très sensible à cette 
atiention de son Evêque qui était venu spécialement le voir (Locqui­
rec ne figurait pas dans l'itinéraire). En ce moment, M. Meudec 
paraissait encore fort, et tout espoir de guérison n'était pas, disait-
on, perdu. Les jours suivants, le mal s'aggrava d'une façon alar­
mante ; le bon recteur comprit que c'était la fin et fit généreuse­
ment son sacrifice; ii a succombé le samedi 4 Mai, dans sa 
46e année. 

M. Meudec (Yves), né à Pleyber-Christ, le 27 Juillet 186!, fut 
ordonné prètre le 10 Avril 1885 et nommé, le 1er Janvier 1886, 
vicaire à Taulé, ll passa plus de 19 ans dans celle paroisse où tout 
le monde l'aimait pour sa bonté simple et cordiale. Nommé le 
20 Mars 1905, recteur de Locquirec, il sut en peu de temps se 
faire apprécier de ses paroissiens, qui sont unanimes à déplorer la 
mort de l'excellent pasteur si vile enlevé à leur affection. 

R. I. P. 
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f 
Un service de huitaine pour le repos de l'ame de M. Meudec 

sera célêbré, à Locquirec, mardi prochain, 14 Mai, à 10 heures. 

Succès un ivers i ta i re . — M. l'abbé Gaonac'h (Jean-Marie), 
de Plugutfan, reçu licencié ès lettres à la session de Juillet 4906, 
vienL de subir avec succès (mention très bien), devant la Faculté 
des Leures de Rennes, les épreuves du certificat d'études supé­
rieures de philosophie. 

Nous sommes heureux d'annoncer ce brillant succès, en pré--
sentant au lauréat nos meilleures félicitations. 

PLOBANNALEC. — Expuls ion du c lergé . — Samedi 4 Mai, 
dans l'après-midi, M. le Recteur de Plobannalec et ses deux vicai­
res ont été expulsés du presbytère par la force armée, à la requête 
du Maire de La commune. La population, accourue en foule au son 
du tocsin, a vivement protesté, témoignant qu'à Plobannalec, comr 
me dans beaucoup d'autres localités, les catholiques, bien qu'en 
plus grand nombre, sont victimes d'une minorité sectaire plus 
audacieuse..... 

Les prêtres expulsés ont trouvé asile provisoirement dans des 
familles de la paroisse, en attendant que Mgr l'Evêque, à son 
retour, ait pris une connaissance plus complète de la situation et 
avisé aux mesures qu'elfe comporte. 

LANARVILY. — Bénéd ict ion d'une école chrét ienne . — 
On nous écrit : 

i ll y a quelques mois, la Semaine religieuse voulait bien faire 
part à ses lecteurs d'un projet d'école libre pour les filles, qui 
venait d'être soumis à l'approbation de Mgr l'Evêque. Aujourd'hui, 
grâce à de généreux bienfaiteurs dom les noms sont ici sur toutes 
les lèvres, grâce au bon recteur qui, modestement, a tout mené à 
bien, le projet est réalisé : l'école, achevée, a été bénite, dimanche 
dernier, par M. le chanoine Billon, curé-doyen de Plabennec, 
entouré de plusieurs prêtres venus des paroisses a voisinantes. 

« M. Tanguy, vicaire à Plouguerneau, dans une belle et touchante 
allocution sur la nécessité de l'éducation chrétienne, a félicité la 
paroisse de Lanarvily d'étre l'objet d'une faveur, dont elle saura 
— personne n'en doute — se montrer digne. La population qui, 
on peut le dire, assistait tout entière à la cérémonie, a, par son 
attitude, répondu de la façon la plus éloquente qu'elle souscri­
vait à l'engagement formulé en son nom, » 

* * « 

LESNEVEN. — Re t rai t e de femmes, du 28 Avril au 4 Mai. 
— 50 paroisses ; 141 retraitantes : 

Saint-Pabu, 8 ; Ploudaniel, 7 ; Guipavas, 7 ; Loc-Maria-Plouzané, 
6 ; Guilers, 5 ; Kersaint-Plabennec, 5; Plouguerneau, 5; Saint-
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Méen, 5; Plourin-Ploudalmézeau, 4 ; Brélès, 4 ; Lesneven, 4 
Plouzané, 4 ; Landéda, 4; Saim-Divy, 4 ; Saint-Thonan, 4 ; Ker 
nilis, 4 ; Lanrivoaré, 4 ; Bodilis, 3 ; Plabennec, 3 ; Guissény, 3 
Trégarantec, 3 ; Cléder, 3 ; Plougaslel-DaouUs, 3 ; La Forél-Lan 
derneau, 2 ; Ploumoguer, 2; Landerneau, 2 ; Le Drennec, 2 
Milizac, 2 ; Trémaouézan, 2 ; Landunvez, 2 ; Plounéventer, 2 
Tréflévénez, 2 ; Plouzévédé, 2 ; Le Bourg-Blanc, 2 ; Trébabu, 2 
Crozon, 1 ; Plouider, 1 ; Sainl-Frégant, 1 ; Ploudalmézeau, i 
Kernoues, 1; Lennon, i ; Sainl-Servais, i ; Lanhouarneau, i 
Ploudiry, 1 ; Argol, 1 ; Plouguin, 1 ; Plouvien, 1 ; Plounéour-Trez 
i ; Kerlouan, 1 ; Goulven, 1. 

Œ u v r e s de Jeunesse . — Oo nous demande de publier le 
projet suivant de statuts, dont "peuvent s'inspirer tous ceux qui 
voudraient créer dans leur paroisse une œuvre vraiment catholi­
que de jeunes gens.. 

STATUTS POUR UNE ŒUVRE DE JEUNES CATHOLIQUES 
L Formation et but de l'Œuvre. 

Art. L — Un groupe de jeunes gens catholiques est formé dans 
la paroisse de , sous le nom et sous le patronage de 

Art. II. — Son bul est de préserver la foi et les mœurs chré­
tiennes d'abord parmi ses membres, ensuite au sein de la société 
et spécialement de la jeunesse. 

An. m. — Pour atteindre celte fin, il veut donner ouverte­
ment ^exemple des vertus chrétiennes, se tenir en dehors des 
disputes et passions politiques, s'occuper avec ardeur des doctrines 
sociales el de leur mise en pratique, poursuivre vigoureusement 
son dessein par tous les moyens en son pouvoir : la parole, les 
écrits, les institutions convenables. 

Art. IV. — ll s'unira étroitement aux autres groupes catholi­
ques fondés autour de lui, et déjà constitués, pour plus de cohé­
sion et d'efficacité, en fédération diocésaine et en association 
nationale. 

Art. V. — ll demandera au pasteur de la paroisse-, et par son 
entremise à Mgr l'Evêque, un aumônier, non seulement pour pré­
sider les réunions religieuses, mais pour diriger les éludes el tes 
discussions doctrinales, el pour étre non seulement l'ami au 
milieu du groupe, mais, comme s'exprime le Pape Pie X, selon le 
cas, le docteur, le conseiller, le guide. 

Art. Vl. — ll suivra avec une exacte obéissance les prescrip­
tions du Pontife romain sur l'action catholique sociale et se laissera 
guider, quand il s'agira de le mettre en pratique, par l'évêque du 
diocése et le pasteur de la paroisse. 

Art. VU. — Les membres du groupe se feront un devoir de 
communier au moins une fois par mois. 

H. Composition et administration de l'Œuvre. 
Art. VIII. — Le groupe se composera de membres participants 
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et de membres honoraires, les premiers payant une cotisation de 
O fr. 05 par semaine, les autres de a fr. par an. 

Art. IX. — ll sera dirigé par un bureau de six membres : ua 
président, un vice-président, un trésorier, un secrétaire et deux 
autres conseillers. 

Le bureau sera nommé tous les an* en séance générale, et ses 
membres resteront indéfiniment rééligibles. 

Ari. X. — Les réunions auront lieu deux fois par mois. Uu 
rapporteur, désigné quinze jours ou un mois d'avance, y exposera 
alternativement un, sujet religieux ou un sujet professionnel, el les 
membres discuteront sous la direction du président et de l'aumô­
nier. Au début de ta séance, le président récitera un Pater et un 
Ave Maria pour les membres présenls el absents de l'Association ; 
à la fin, un Pater, ua Ave Maria pour le salut de la France et un 
De profundis pour les membres décédés. 

Art. Xl. — Une réunion générale annuelle se tiendra à l'occa­
sion de la fête patronale : le secrétaire y lira un rapport sur ta 
situation el les progrès de l'œuvre, le trésorier dira la situation 
de la caisse, el le président prononcera une allocution. 

Ari. Xli. - Les admissions el les exclusions seront faites par 
le bureau, après consultation et approbation de l'aumônier. 

Art. XIII. — Les relations el la propagande extérieures s'exer­
ceront sous la direction el le contrôle du clergé des paroisses. Les 
jeunes gens s'imposeront de n'assister à aucun congrès qui n'ait 
été préalablement autorisé par l'évêque. 

Location des p resbytères . — M. le Ministre de l'instruc­
tion publique et des Culles vient d'adresser aux préfets la circu­
laire suivante : 

i J'ai éié saisi de réclamations de maires qui protestaient contre 
le refus d'approbation dont auraient été l'objet les baux passés par 
eux avec les curés el desservants pour Ja location des presbytères 
communaux. 

» Ainsi que je vous l'ai indiqué par ma circulaire du 21 Janvier 
dernier, la question est de savoir si le loyer stipulé pour un pres­
bytère désaffecté de plein droit à partir du 2 Janvier 1907 est ou 
non suffisant ne saurait élre tranchée par des règles fixes. La solu­
tion dépend, dans chaque espèce, des circonstances de fait. La 
comparaison des loyers avec les valeurs locatives servant de base 
à la contribution mobilière n'est que l'un des éléments d'apprécia­
tion dont vous avez à tenir compte. Lorsque, notamment la location 
a éié faite à bas prix, il convieni d'examiner si la modicité du loyer 
ne se justifie pas par des conditions particulières inscrites dans le 
bail qui som de nature à augmenter les charges du preneur et à 
diminuer les obligations de la commune. 

« L'intention du législateur, en effet, lorsqu'il a prescrit votre 
intervention par l'article 1er de la loi du 2 Juin 1907 a été seule­
ment d'assurer l'exécution de la loi du 9 Décembre 1905endé(en-
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dant la passation de toul bail qui, par la vilité da loyer, affec­
terait manifestement le caractère de subvention indirecte au culte. 
Le d rdTpprobatioo qui vous a été ainsi conféré d oU étre» exercé 
avec le constant souci de laisser aux municipalités la liberléd action 
qui leur appartient, en principe, dans celte roallè";'*BR!AND 

\orôs avoir pris connaissance de celte circulaire ministérielle, 
M le Préfet du Finistère va, sans doule, modifier une fois encore 
- et dans un sen* plus libéral, celte fois, — ses t instructions i 
aux maires du département... 

— * 

SAINTE-ANNE D'AURAY, — Les deux trains spéciaux à prix ré­
duits accordés par la Compagnie d'Orléans, de Lorient a Sainte-
Anne, pour te l i Mai, ont été supprimés par ordre du Gouver­
nement. ,, . , 0-..*'-'.*-. 

Malgré celte vexation mesquine, le pèlerinage demeure fixé au 
dimanche 12 Mai. Plus de 1.500 pèlerins [orientais se rendront à 
Sainle-Anne envers el conlre toul, 

— Fêtes de la Pentecôte, sous la présidence de Mgr Gou­
raud évêque de Vannes. - PROGRAMME : Samedi î8 Mai, 5 heures, 
vêpres, sermon par M. Boedec, directeur au Grand-Séminaire, 
bénédiction, procession ; 8 heures, récitation du chapelet, canti­
ques en l'honneur de sainie Anne. 

Dimanche i9, 4 heures, première messe ; 9 heures, grand messe ; 
2 heures, vêpres, procession, bénédiction. 

Lundi 20, pèlerinages d'Arzou, de Plouharnel, de Camors, de 
La Chapelle-Neuve de Plumelin el de Quiberon. 

Intron Saniez Anna, goarned hou Pretoned I 

JUBILÉ SACERDOTAL DE SA SAINTETÉ PIE X 
- t ** 

Pèlerinage de < la France à Rome *, sous la haute pré­
sidence de Son Em. le cardinal COULLIÉ, archevêque de Lyon, sous 
la direction de M. Léon HARMEL, au Valdes-Bois (Marne). — Deux 
trains partiront de Paris (gare de Lyon). 

L Ttain Circulaire du 5 au 2! Septembre, 9 jours a Rome. 
Visite à l'aller : de Turin, Génes, Pise ; au retour : de Assise, Flo­
rence, Venise, Milan. - Retour par Ie Simplon et la Suisse (Excur­
sion facultative à Pompei et Naples, à Lorette). 

Prix. — Commission romaine : 3* eL, 208 fr. ; 2e eL, 253 fr. ; 
i* cl., 310 fr. ; - Hôtels : 3* eL, 290 fr. ; 2e 335 fr. ; l'6 eL, 
392 fr. 

li. Train Direct du 4 au 12 Septembre, 5 jours à Rome, 
p rix. __ Commission romaine : 3° cl., 125 fr. ; 2° eL, 162 fr. ; 

1« eL, 210 fr. ; - Hôtels : 3e eL, 170 fr. ; 2* eL, 207 fr. ; lr* eL, 
255 fr. 

Ces prix comprennent tous les frais de voyage, logement et 
nourriture. 
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Les pèlerins des deux trains seront réunis à Rome, le dimanche 
8 Septembre. L'audience du Saint-Père est assurée. 

Des réductions sont accordées par les Compagnies pour rejoin-. 
dre le train de pèlerinage, 

Pour renseignements complémentaires, s'adresser : au Secré­
taire Général, Val-des Bois, par Warmeriville (Mame) ; à M. l'abbé 
Vasseur, 36, boulevard Haussmann, Paris (ixu) ; ou au Correspon­
dant diocésain ; M. Mauduit, 6, rue Verdelet, Quimper. 

Le culte des Saints (suite). 

Nous avons parlé en dernier lieu de saint Yves et de sainl Jean 
Discatcéat ; encore un mot sur ces deux hommes dont le souvenir 
rappelle la charité pratiquée sous des formes très différentes, mais 
par tous les deux jusqu'à l'héroïsme. 

Outre le tombeau dont nous avons déjà parlé, plusieurs 
objets rappellent encore la mémoire de saint Yves et sont tou­
jours chers à la piéLé bretonne : la cathédrale de Tréguier, 
bâtie par lui, el plus particulièrement la chapelle qui borde.son 
tombeau, l'église du Minihi, la chasuble qu'il portait pour dire la 
messe, etc. ; mais on déplore la destruction de cette église de 
Louarnec, où, pendant bien des années, il remplit ses fonctions de 
recteur el où il passait en prière non seulement des jours et des 
nuits ; cette destruction-là ne fut pas l'œuvre des vandales révo­
lutionnaires, mais l'œuvre de braves gens, qui crurent faire acte 
de piété en bâtissant une église neuve. Déjà une autre destruction 
toul aussi regrettable avait eu lieu : le manoir de Kermartin, où 
naquit saint Yves et où il mourut après y avoir passé bien des 
années de sa vie, était encore debout dans les premières années du 
xixe siècle. Etait-il intéressant au point de vue de l'art ? — Je 
l'iguore, mais ii l'était certainement pour l'histoire et encore plus 
pour la piété. Il menaçait ruine et demandait d'être restauré, 
peut-être même reconstruit, mais en conservant tout ce qui pou­
vait être conservé. Le propriétaire de la petite gentilhommière 
s'appelait François-Hyacinthe de Quélen et il était archevêque de 
Paris; sa vie est connue et l'on y lit quelques belles pages ; it fit 
démolir la maison de saint Yves pour la remplacer par la plus 
banale des fermes bretonnes, el il s'est trouvé un idioL pour faire 
graver au-dessus de la porte, sur une plaque de marbre blanc, les 
nom et qualité du grand personnage à qui était dû cet acte de 
dévotion. On aurait pu voir encore ce marbre, il y a quelques 
semaines, mais la laide bicoque vienl d'étre brûlée. Dans l'incen­
die a disparu le lit clos qu'on disait étre le lit de saint Yves. Pour 
les amateurs de mobilier breton, ce meuble aurait eu quelque 
valeur; il gardait de jolis panneaux du xve siècle, mais présentait 
surtout des planches non ouvragées, évidemment très modernes ; 
puisque les panneaux les plus anciens étaient du xvB siècle, il n'y 
avait donc rien dans ce meuble qui ait pu appartenir à Saint-Yves, 
né en 1253, mort en 1303. 
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Je serais porté à croire qu'on a conservé là longtemps le Iiic os 
qui servit à saint Yves, et qu'on y a fait des changements au fur 
et à mesure que l'exigeait l'état de quelques planches vermoulue, 
saus au'il v ait eu de substitution totale eL simultanée. Le récen 
incendie dont il est question n'a rien enlevé de particulièrement 
précieux. 

ll y a déjà bien des années, j'ai consacré à saint Jean Discakéal 
une longue série d'articles dans la Semaine religieuse ; aujourd hui, 
je rappellerai seulement que l'église d'Ergué-Armel (le Peu -
Ergué), pies de Quimper, garde ses reliques; la cathédrale possède 
son ci Ane et son ancienne statue vénérée; son vieux reliquaire 
provenant du couvent de Sainl-François, de Quimper, est en dépot 
au Musée de l'Evèehé. m , 

Comme nous l'a.ons dit, le saint religieux mourut en soignant 
les malades/lors de la peste qui sévit à Quimper ap.ès le siège de 
la ville par les soldats de Charles de Blois. Disons : - du bienheu­
reux Charles de Blois ». Le culte rendu de temps immémorial a 
Charles de Châtillon, dit de Blois, compétiteur de Jean de Montion 
au trône ducal de Bretagne, a éié reconnu et approuvé par te 
Saint-Siège. Son projet de béatificaiion avait été commencé peu de 
temps après sa mort et bientôt arrété pour des motifs pi.liuques. 
Oo ne s'étonne pas de voir les panégyristes faire de ce prince les 
plus grands éloges, mais ce ne soni pas seulement ces pieux 
écrivains, ce sont les historiens les plus graves et parfois scep­
tiques qui piouvent, rar ies faits, sa piété ardente et éclairée, 
soli austérité, sa sévérité pour lui-même, sa charité exquise pour 
tons, mais surtout ponr les petits et les humbles, enfin son amour 
pour son peuple. S'il fu la guerre, ce fut pour soutenir des droits 
dans lesquels il vovait des devoirs. Je ne ïeculerai pas devant la 
longueur d'une citation qui me parait ici indispensable. Il me 
semble qu'elle sera de nature à inspirer une dévotion sérieuse 
eh vers le prince si intimement mélé à l'histoire de notre pays. 
Voici donc le jugement de M. de La Borderie : 

i Sainteté à part, ce prince reste l'un des hommes les meilleurs, 
les plus attachants, qu^on rencontre dans l'histoire du mo} en-âge. 
Comme notre vieux roi breton Judicaëi, il était t de prime face 
• doux et amiable à toutes gens », aux moyens et aux petits 
comme aux grands. « Jamais on ne vii seigneur plus attable, plus 
» bienveillant et plus accessible à tous », disent en chœur les 
témoins de l'Enquèie pour sa canonisation, el plusieurs ajoutent : 
« jamais aucun moine si humble avec le prochain ». ll ne tutoyait 
personne, pas méme ses valeis, si ce n'est parfois en signe de satis­
faction et de doure familiarité. Même devant les petites gens (parvas 
personas), pour les aborder, pour les saluer, il se découvrait. Une 
modeste bourgeoise de Saumur, chez qui il logeait de lemps a 
autre quand il allait-de ce côté en pèlerinage, il rappelait par 
honneur « ma belle-mère », el La voyant un jour dans une rue 
large el boueuse, il traversa celle boue pour la saluer, l'aborda 
le chaperon à la main, et comme la digne femme, loute confuse 
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d'un tel honneur, voulait se jeter à ses genoux, il la retint gra­
cieusement par le bras el l'en empêcha. De mème, quand de pau­
vres gens lui présentaient des suppliques à genoux, il les relevait 
de suite disant : « Levez-vous, mes bons amis, que vous a-t-on 
» fait ? Je vais expédier votre affaire. » Et quand il ne pou­
vait accorder l'objet de la requête, il mettait dans son refus lant 
de bienveillance, que quiconque avait affaire à lui ne revenait 
jamais mécontent. 

» Parmi les barons ile son parti, plus d'un du haut de son 
blason lui eût volontiers reproché de s'encanailler : Charles laissait 
dire, il aimait vivement, tendrement son peuple. Jaloux de lui 
procurer le bienfait d'une bonne justice, il ne voulait nommer 
pour magistrats que des hommes savants, intègres, el s'efforçait 
de diminuer les frais imposés aux justiciables. Malgré les réclama­
tions de son trésorier, il se refusa presque toujours à augmenter 
l'im pol, préférant faire près du pape et du roi de France des. em­
prunts, qu'il espéraiL rembourser facilement à la paix. Les souf­
frances de la Bretagne torturée par la guerre l'émouvaient cruelle­
ment : un jour, .pendant sa captivité, après un petit séjour eh 
Bretagne, obligé de retourner en Angleterre et de prendre la mer 
par un gros temps, il disait ; — « Peu m'importe la tempête et la 
» rigueur de mes ennemis aux mains desquels je vais retomber ; 
» ce qui m'effraie, ce sont les calamités et les misères de mon 
* peuple. * Le seul moyen de mettre fin à ces misères, la paix, 
il la désirait vivement. Dans toutes ses prières, dans toutes les 
messes qu'il faisait dire, jamais il n'oubliait l'oraison pour la paix ; 
souvent on l'entendait répéter : a Dieu nous doinl sa paix 1 » Si 
chevauchant par la campagne il trouvait des hommes Su peuple, 
il ne manquait pas de leur dire en leur donnant quelque argent : 
— i Mes amis, priez pour la paix, pour que Dieu accorde la paix 
* au pays de Bretagne, et qu'il nous assure la paix à lousî » ll 
était d'ailleurs bien éloigné de cette intolérance politique, dont 
souvent les prétendants se font un point d'honneur ; quand il 
entendait ses partisans crier contre Montfort, il leur disait : — 
« Vous avez tort ; mon adversaire croit avoir le droit de son côté, 
t comme je crois l'avoir du mien ; il défend sa cause, et moi la 
» mienne. » 

Oui ! prions pour notre pays celui qui parlait et agissait ainsi. 
" (A suivre) 

BIBLIOGRAPHIE. - A l m a n a c h - A n n u a i r e de s B r e t o n s 
de P a r i s , 1907(1 ) . —La publication, à cette époque de l'année, 
d'un nouvel almanach pour 1907, paraîtra quelque peu étrange. 
Cependant, celui que-nous annonçons mérite le meilleur accueil. 
On y trouve une foule de choses intéressantes concerna-nl la Bre­
tagne et spécialement les Bretons de Paris, dont it donne une 
première liste alphabétique. L'Almanach-Annuaire de 1908 don­
nera des renseignements plus étendus, avec une étude documentée 

(1) Un vol, ia-13 de ?40 pa-es, illustré : 2 fr. 50. 
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sor l'èmieration et sur les principales colonies bretonnes, én 
France Car les éditeurs ont l'intention de faire mieux et plus 
Jomplei l'an prochan. Pour cela, ils demandent l'encouragement 
d̂ nn accueil favorable pour le présent essai et, pour les éd.uons 
aui suivront, toutes les corrections el additions qu'on voudra b en 
leur a d r S au Secrétariat de La Bretagne, 40, roe du Cherche-
Midi. 

Sainte-Anne d'Auray. - Le pensionnat d» Ji-èlM Com-
patines de Jésus de Sainte-Anne d'Auray est transféré à Sainte­
Marie Les Trouillot, à Guernesey (Iles Anglaises) ou les classes 
ont commencé le 1» Mai. Pour tous renseignements, s adresser 
à Madame la Supérieure, Couvent F. C. J., Sainte-Anne d'Auray, 
Morbihan. . 

On trouve à l'imprimerie de l'Evéché, 18, rue des Boucheries, à 
Immacule de Plane Quimper, l'Acte de consécration au Cœur Immaculé de I 

(en breton), autorisé par le cardinal-archevêque de Paris. 
K Le cent, 1 fr. ; les 500, 3 fr. 30, par la poste ; le mille, 7 fr., 

postal gare. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME - Le 30 Avril, a eu lieu au Vatican la réunion prépara­
toire de la S. Congrégation des Rites pour l'examen des trois mira­
cles proposés pour la béatification de la Mère Barat, fondatrice du 
Sacré-Cœur. „ _ „ /V-

Dans une lettre adressée de Rome au directeur de sa Semaine 
religieuse, Mgr Villard, évèque d'Autun, raconte qu'il a reçu du 
Saint-Père lai-môme l'assurance que irois autres causes françaises 
de canonisation < lui étaient à cœur » : celles de la bienheureuse 
Marguerite-Marie, du curé d'Àrs el de Jeanne d'Arc. 

* 
* * 

Les journaux publient une lettre du cardinal Sleinhuber, préfet 
de la Congrégation de l'Index, au cardinal Ferrari, archevèque de 
Milan, touchant la revue Rinnovamento. Au nom des cardinaux de 
ladite Congrégation, l'Emâ Steinhuber exprime un jugement sévère 
sur cette revue, qu'il déclare opposée à l'esprit el à renseignement 
catholiques. Il précise el détaille les raisons de ce jugement motivé. 

Sans prendre encore comre le Rinnovamento la mesure excep­
tionnelle de la mise à l'index, les cardinaux de la Sacrée Congré­
gation de l'Index prient le cardinal Ferrari de faire connaitre a 
l'éditeur l'interdiction de poursuivre cette publication et expriment 
le désir que celte lettre reçoive une large publicité. 

Episcopat. — Le Souverain Pontife, ratifiant le choix des 
évêques de ia région, vient de nommer évêque de Pamiers, en 

- ââi -

remplacement du regretté Mgr Rougerie, M. l'abbé Izard, curé-
archiprétre de la cathédrale de Perpignan. 

Mgr Izard, né en 1854, a été d'abord professeur au Grand Sémi­
naire de Perpignan, dont il devint supérieur en 1889. IL ne quitta 
cette maison qu'en 1902, lorsqu'il fut nommé chanoine titulaire el 
cu ré-a rch i prêtre de la Cathédrale. 

Il n'y a plus actuellement en France que deux sièges épiscopaux 
vacants : ceux d'Angoulème el de Troyes, dont les titulaires, 
NN. SS. Ricard et de Pélacot, viennent d'étre promus aux arche­
vêchés d'Auch et de Chambéry. 

NANTES. — Cambriolage d 'un couvent . — La liberté 
continue de s'affirmer : 50 gendarmes et de nombreuses forces 
de police ont entouré le couvent des Ursulines de la rue Saint-
Clément. Les religieuses ayant refusé d'ouvrir, les porles ont été 
brisées ; les Sœurs qui s'étaient réunies à la chapelle ont été expul­
sées par la force et jetées à la rue... Quelques-unes, âgées ou infir­
mes, se traînaient péniblement, soutenues par leurs compagnes. 

Cela se passait à 5 heures du matin, le 4 Mai. 

ORLÉANS. — La fête de J eanne d 'Arc . — Mgr Touchet, 
dans nne lettre aussi digne que sincèrement émue, adressée au 
clergé et aux fidèles d'Orléans, établit clairement les responsabili­
tés dans les divers incidents qui se sont succédé au sujet des fêtes 
de Jeanne d'Arc. « Il a consenti, dit-il, toutes les concessions qui 
étaient compatibles avec son devoir; i le souci de la dignité du 
clergé et la discipline ecclésiastique ne lui permettaient pas d'aller 
plus loin, malgré son désir sincère d'apaisement et d'union. La 
lettre épiscopale se termine par « un mot d'espoir et un mot de 
paci Bea tion. 

» Un mot d'espoir : ce n'est pas Ia première fois que la tradition 
s'est brisée quant aux fêtes de Jeanne d'Arc à Orléans, Elle se brisa 
pendant les guerres de religion, elle se brisa pendant la grande 
Révolution,elle se brisa après 1830; toujours elle revécut, au bout 
de quelques années, plus vivace et plus forte. Attendons. 

» Un mot de pacification : si je pouvais être entendu, je dirais: 
« Assez de discussions I Assez de divisions I Assez de récrimina-
i lions I Assez de querelle ! Que Jeanne protège sa ville et garde 
» la France I » 

La fête religieuse en l'honneur de Jeanne d'Arc se fera, à la ca­
thédrale, le dimanche 12 Mai. 

— Une bonne leçon.— L'interdiction signifiée aux fonction­
naires de participer à la fête traditionnelle de la libération d'Or­
léans, a motivé une protestation unanime de la part de la munici­
palité : M. Clémenceau a répondu par cette leçon aussi sévère que 
méritée : « si le commerce orléanais a besoin de cérémonies 

• ^ 
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relifrieuses, permeUez-moi de vous dire qu'il fallait ? en aviser 
Svam le vote de la loi. Or, bien loin d'eo avo.r témoigné aucnr, 
souci a ville d'Orléans, ayant deux députés, dont l'un avait voté 
pour la séparation et l'autre contre, a remplacé ce dern.er par un 
«artisan du régime nouveau. Nous sommes donc d accord sur le 
brincipe. Alors comment pourriez-vous demander au gouverne­
ment de faire ce que vous n'avez point vous-mêmes voulu ? > 

L e s b i e n s î x i a i - ic l i t s , 

Sous ce titre, M. l'abbé Tresal, professeur à l'Institut catholique 
de Paris publiait récemment, daus La Tarentaise, un article aussi 
frappant que bien documenté dont nous donnons ici quelques 
extraits. Nos lecteurs y trouveront exprimé ce qui se pense 
et se dit en Bretagne sur cette question, redevenue de pleine 
a C TLe clos des Capucins, à Conflans, a éié définitivement acquis 
nar la ville d'Albertville, pour la somme de 12.100 francs. • 

Les journaux savoyards qui ont publié cette note, la semaine 
dernière, ont fait remarquer que ce domaine était en vente depuis 
plusieurs mois et ne trouvait pas d'acquéreur. 

Pourquoi nos paysans n'ont-ils pas acheté une bonne terre, 
bien située, el qui se vendait pour rien ? La réponse est facile : 
les moins religieux d'entre eux savent que ces biens som^des biens 
maudits, qui portent malheur aux acquéreurs. La malédiction de 
Dieu pèse sur eux de tout son poids. 

On garde, d3ns nos. campagnes, le souvenir très vif de ce qui 
est arrivé après la grande Révolution aux acquéreurs des biens 
nationaux el à leurs descendants. Les sectaires d'alors avaient 
volé les biens de toutes les églises, les propriétés des nobles, el les 
avaient mis en vente. Beaucoup de nos compatriotes s'enrichirent 
en achelani de ces biens volés qui se vendaient à très bon marché. 

Ils en furent terriblement punis. 
C'est un fait général, bien connu dans nos campagnes, que les 

familles des acquéreurs de biens nationaux n'ont pas prospéré, J'en 
ai eu deux exemples frappants pendant mon enfance, ll y avait, à 
coté de la maison où habitaient mon père et ma mère, une grande 
et belle propriété d'une seule tenue, la plus belle de la commune. 
Elle avait formé, jusqu'en 1794, le patrimoine de la cure. Un 
paysan du voisinage l'avait achetée, au grand pillage révolution­
naire, et ses descendants continuaient à l'occuper. La famille, 
quand je l'ai connue, comptait plusieurs enfants; les garçons 
étaient grands et forts, les filles belles et sages. Douze ans après, 
j'ai rencontré la mère à Aime ; elle mendiait de porte en porte ; le 
foyer avait été délruii, la propriété vendue et je n'osai m'informer 
de ce qu'il était advenu des enfants. 

Dans la paroisse voisine, les biens du seigneur de 1 endroit 
avaient été achetés par un petit commerçant ; j'ai connu ses des­

cendants vers 1885 ; ils étaient tous crétins, goitreux, sourds-
muets et réduits à la misère la plus profonde. 

* 

J'avais tellement entendu parler, dans mon enfance, de la ma­
lédiction qui s'était acharnée sur les acquéreurs de biens nationaux 
el sur leurs enfants que, arrivé à l'âge d'homme, j'ai voulu savoir 
si ces dires reposaient sur des fa i us. Ayant à faire, en 1902, une 
thèse d'agrégation d'his.oire, je choisis d'étudier l'étal d'esprit des 
populations de la Haute-Savoie el de Ia Savoie de 1793 à 1815, 
d'après les archives inédiles, composées surtout de rapports des 
administrateurs, des préfets, des évêques el des agents de police. 
J'ai eu entre les mains beaucoup de comptes rendus de vente de 
biens nationaux. Ces comptes rendus sont à la disposition du 
public, mais ils ne sont pas publiés ; je ne me reconnais pas le 
droii, par conséquent, de citer les noms propres. Je pois bien dire 
pourtant que ces documents ont pleinement justifié ce qui m'avait 
été dit dans mon enfance. J'ai trouvé, sur la liste d'acquérenrs de 
biens votés, les noms des ancêtres de maintes familles des deux-
départements, et sur lesquelles de génération en génération le 
malheur semble s'acharner ; j'ai aussi trouvé la raison de telles ou 
telles largesses faites à des œuvres religieuses ou charitables; ce 
sonl les arrière-enfants d'hommes qui, dans un moment de folie, 
ont pris part dans la curée générale ; leurs descendants, après cent 
ans écoutés, expient el achètent la paix de l'âme I 

J'ai une pitié profonde pour ces pauvres victimes innocentes de­
la rapacité d'un ancêtre dont la vie se perd dans le passé, mais je 
constate que les paysans ne leur épargnent pas ces tristes souvenirs. 
Vers 1885, mon père m'avait amené sur le champ de foire de Bourg-
Saim-Haurice, Une violente dispute s'éleva entre deux hommes de 
Ia commune. Un mauvais sujet, a un pas grand'chose i, comme on 
dit là-bas, insultait grossièrement un trés honnête homme qui avait 
été longtemps maire. « Tu n'as pas besoin d'être si Berl Souviens-
toi que pendant la Révolution ton ancêtre a acheté du bien de la 
cure, que c'est lui qui a fait casser la grande cloche ; les démolis­
seurs n'y arrivaient pas, il leur a crié : < frappez en dedans I > et 
la cloche est tombée en morceaux. > L'honnête homme baissa.la 
lête el pâlit affreusement ; le vaurien avait dit vrai. 

• 
* * 

Aujourd'hui, comme en 1794, le vol des biens d'Eglise et des 
congrégations est organisé selon les formes légales, Ce n'est pas 
moins un vol caractérisé. El je suis bien sûr, qu'au vingtième comme 
au dix-neuvième siècle, l'opinion publique marquera d'une flétris­
sure indélébile, que la Justice éternelle poursuivra, dans leurs 
fortunes et leurs personnes, les acquéreurs de biens d'Eglise et 
leurs descendants. Dans cinquante, dans cent ans, on dira : l'ancêtre 
de monsieur un lel s'est enrichi en achetant du bien de congréga­
tion ; l'ancêire de tel autre a volé, comme député ou sénateur, ie 
pillage des églises et des couvents, ou encore il a fait acheter, 
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pendant qu'il était maire, la propriété de tel couvent. Des innocents 
souffriront cruellement de s'entendre rappeler les souvenirs de vols 
ou de complicité morale dans les vols dont un parent lointain se 
sera rendu coupable dans uo accès de sectarisme, d'ambition ou 
simplement de peur. . 

Je ne souhaite pas aux pires adversaires des idées religieuses 
d'acquérir ou de faire acquérir par leurs communes des biens mau­
dits ; leur punition serait trop terrible. 

Chape le t s c ro i s iers . — Les personnes pieuses qui dési­
rent des chapelets croisiers, si riches en indulgences, toutes appli­
cables aux défunts, sont priées de s'adresser sans relard à M. l'abbé 
Boyer, curé de Capdenac (Aveyron). 

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S 

F Ê T E S DE L A PENTECOTE 1907, — Val id i t é exoept ion-
neUe des biUeta aUer e t r e t o u r . — A l'occasion des Fêles de Ia Pen­
tecôte, Ja Compagnie d'Orléans rendra valables, du vendredi 17 au dernier 
train du jeudi 23 Mai : * . ^ J , 

1- Les billets aller et retour ordinaires, a prix réduits, délivrés aux prix 
et conditions des tarifs spéciaux G. Yl n° 2 et G. V. n° 103. 

2* Les billets aller et retour de bains de mer dits de semaine, a pru 
réduits, exceptionnellement délivrés tous les jou Cs pendant Ies périodes pré­
citées, aux prix et conditions du tarif spécial G. V. n* 6, chap, ll, g I", savoir : 

Pour les stations balnéaires de Concarneau, Pont l'Abbé {Langez, Loctudy) 
et Douarnenez, au départ des «ares de Lorient et de Landerneau, ainsi 
qu'aux gares el stations intermédiaires comprises entre ces points. 

NOTA. — Ces différents billets conserveront leur durée normale de validité 
lorsqu'elle expirera après les dates extrêmes indiquées ci-dessus. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

cs 

cn 

«D 
t— 

t » 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d'autels» 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboires , Cus todes , Bouc le s de s o u -
l ie rs , e tc . , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau candé lab re à transformations multiples, brevetés.G D.ti. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Cbrooomètre * A la Montre de Genève • que l'o» trouve seulement chez 

M SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toûjours croissant 
à sa Qu;-#-è exceptionneïle- à son bon marché et à son réglage parfait; e'ist sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monte 
sur rubis, est & ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, eL se fait en bottes or, argent, acier et niiel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre *«* choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

L'Âd/ministrateur-Gêranl : Aa. DE KERANUAL. 

Quimper, typographie DI LERAN GAL, imprimeur de l'E*êche. 

22- Anir.il. Vendredi 17 Mai 1907. N-aO 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

t-oxaii \ i u i: 
L PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l-Evêchè. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

La Pentecôte. 
Ul. — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
La Visite pastorale en 1907 ; 
Notre-Dame de Rumengol ; ?>gué--
Gabéric; Manifestants poursui­
vis; PIougastel-Daoulas ; L'œuvre 

des gares, à Paris, et les Breton­
nes ; Congrès Eucharistique de 
Metz, du 7 au 12 Août 1907. 

IV. — Chronique générale • 
Rome; France; Bourges; Paroles 
épiscopales ; Les Congrégations 
françaises en Russie; Lourdes* 
Paris ; Pensée. 

V..-— Bibliographie. 
VI. —- Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche 19 Mai. - FÊTE DE LA PENTECOTE Double 
de Ira classe avec Oetave privilégiée. Rouge 

Vêpres de Ia fête Bans aucune mémoire 

l^L^Ro^1 D E L A P E N T E C O T E . Double de 

™J^£î£ùl D E L A P E N ™ C O T E . Do-Ale d , 

J4Udï îf 7. 0 f f l c e d e r 0 c t a v e i semi-double. Houee. 
d/fu?4- 7 Quat:e-le™PS' J ^ n e et abstinence. - Office ae 1 Octave ; semi double. Ronge. 

*TKv7; aasTâi?*et abstiQence- - o f f l c° 
TA^TlZ£rche *prè3 la PM«-FÊTE DE 

Ordre de l'Adoration perpétuel pendant la semaine. 

Gninfa'ëo du 19 au 22 Mai. 
S . M du 23 au 25 -

'0n--- . . . . du 26 au 28 -

http://Anir.il


Archives diocésain de Quimper et Léon 

- 3 2 6 - - â2Î -
S E 

PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS I-B L'ÉVÊCHÉ 

T Un avis publié par la Semaine religieuse (n° du 3 Mai) 
a rappelé la Neuvaine au Saint-Esprit presente par Léon XIII 
nour les jours qui précèdent la Pentecôte. 

Cette Neuvaine peut être renouvelée pendant I Octave de 
la Pentecôte jusqu'au Dimanche de la Trinité, et ceux qui pen­
dant ces jours feront, en public ou en particulier, les prières 
recommandées (Veni Creator avec le verset et 1 oraison Veni, 
Sande Spiritus et autres invocations au Saint-Esprit que i on 
insérait opportunes) pourront gagner une seconde fois les 
mêmes indulgences, à savoir : sept ans et sept quarantaines 
chaque jour; une indulgence plénière un jour de 1 Octave a 
leur choix, moyennant la confession, la communion et une 
prière aux intentions du Souverain Pontife. Ces indulgences 
sont applicables aux âmes du Purgatoire. 

I I . Nominations. — Par décision du 10 Mai, ont été 
110 Curé-doyen de Saint-Renan, M. Pellerin, recteur d'Au-
dl6cS?é-doyen de Carhaix, M. Berthou, recteur de Dinéault ; 

Supérieur de la Maison Saint-Joseph à Saint-Pol de Léon, 
en remplacement de M. le chanoine Le Roux, démissionnaire, 
M. Cardinal, recteur de Saint-Vougay ; . x 

Recteur d'Audierne, M. Le Bihan (Stanislas), aumônier à 
Brest * 

Recteur de Dinéault, M. André, aumônier du Carmel de 
Morlaix * 

Aumônier du Carmel de Morlaix, M. Fortin, précédem­
ment aumônier des Ursulines de Quimperlé ; 

Recteur de Saint-Vougay, M. Rozee (Jean-François), rec­
teur de Loc-Eguiner (Saint-Thégonnec) ; •- •: -

Recteur de Loc-Eguiner (Saint-Thégonnec), M. Le Corre, 
vicaire à Santec ; \* *,, „ 

Recteur de Plonévez-du-Faou, M. Rozee, recteur de Plou-
névézel• 

Recteur de Plounévézel, M. Com, vicaire à Névez; 
Recteur de Lannee, en remplacement de M. Moal, démis­

sionnaire, M. Drogou, recteur de Loc-Maria-Quimper ; 
Recteur de Loc-Maria, M. Guirriec, aumônier des Freres, 

à Quimper; / * . . . , _,. , _, 
Recteur de Locquirec, M. Moal (Jacques), vicaire à Pleyber-

Christ * 
Vicaire à Pleyber-Christ, M. Abjean, vicaire à Goulien ; 

Vicaire à Névez, M. Siehez, jeune prétre de Saint-Louis 
de Brest ; 

Vicaire à Santec, M. Bleas, jeune prêtre de Guiclan -
Vicaire à Goulien, M. Le Pape, jeune prétre de Saint­

Martin de Brest. 
# # 

M. Cardinal, supérieur de Ia Maison Saint-Joseph à Saint-
Pol de Léon, et M. Moenner, principal du Collège de Lesne­
ven, sont autorisés à porter la mosette des curés-doyens. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 

La Pentecôte. 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - ^ ^ ^ ^ ^ H - - - h - - - - - - - - - - - - - h 

Jésus est venu apporter le feu sur la terre, le Saint-Esprit 
souffle pour l'aviver el étendre l'incendie divin. La terre doit être 
épurée el transfigurée par l'Esprit de Dieu. 

Alors une chaleur de vie et des ardeurs d'amour inconnu sorti­
ront de la doctrine du Christ. On quittera tout, pour le suivre, on 
sacriûera tout pour embrasser sa croix ; des martyrs surgiront de 
loutes paris, plus avides de mourir pour Dieu que de vivre enivrés 
des délices terrestres ; et lorsque, les bourreaux manquant, le 
martyre du sang cessera pour un lemps, celui de l'amour de Dieu 
el du prochain consumera encore les âmes au point de faire mou­
rir parfois les corps. 

Les flammes en langues de feu vinrent se poser et siéger sur 
la lête des cent vingt habitants du Cénacle, apôtres et disciples. 
Elles ne vont point à leur cœur, quoique leur cœur soit très fer­
vent; elles ne vont point à leurs mains, quoique ces mains soient 
pures et prêtes à toutes les bonnes œuvres. Mais elles se posent 
sur leurs têtes, parce que la tête, siège de l'intelligence, est la 
partie la plus noble, comme ta plus élevée de notre corps ; parce 
que, à ce titre, il lui appartient de gouverner et les mains et le 
cœur, parce que, quand on veut faire d'un homme un roi ou nn 
pontife, c'est sa lête qu'on couronne et qu'on sacre ; parce que la 
lumière, dont la tôle est en nous comme le réceptacle et l'orgaqe. 
est le premier principe du bien. 

Mais, pour recevoir l'Esprit Saint avec toute l'abondance de ses 
grâces et de ses dons, ils persévèrent unanimement dans la prière 
pendant les jours qui s'écoulent depuis l'Ascension jusqu'à la 
Pentecôte, selon la pensée du Sauveur. Car c'est à la prière qae 
nous devons les faveurs dont Dieu nous comble. 

Dieu, en effet, a fait à l'homme une loi de la prière. La prière 
occupe un rang d'honneur parmi les causes dont il a plu à Dieu, 
cause souveraine et universelle, de faire dépendre son action. Il en 
est ici-bas de la prière, comme du travail et des diverses formes 
ue noire activité, conditions normales du succès de nos œuvres, 
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et même de la Téussile, quant à ce qui nous concerne, de la plu­
part des œuvres divines. Comme nous devons semer pour récoller, 
marcher pour arriver au terme, manger pour vivre, parler pour 
communiquer nos pensées, nous devons prier pour obtenir. Sans 
doute Dieu n'a besoin de rien, ni de personne. Ce qui se fait, c'est 
qu'il l'a voulu ; mais prévoyant ce qui arrivera dans tous les cas, 
il veut que cela seul arrive qui se produit selon la règle, c'est-à-
dire par l'emploi des moyens qu'il a lui-même présenls. Hors te 
don de première gràce, qu'on ne saurait mériter, on ne voit pas 
qu'une gràce surnaturelle ait élé accordée aux hommes sans avoir 
été demandée, Jésus-Christ lui-même, qui lient tout dans sa main, 
n'a presque jamais fait de miracle sans lever les yeux au ciel, et 
prier humblement ce Père avec lequel il est un. Et pour obtenir 
le grand bienfait de l'Incarnation, n'a-t-il pas fallu 4,000 ans de 
prières des justes, des patriarches, des prophètes, el enfin la prière 
de Marie ? 

Prions donc avec ferveur pour appeler sur nous les dons du 
Saint-Esprit. Aimons à redire souvent la belle prière de l'Eglise : 
Veni Creator Spiritus, Venez Esprit créateur. Ne faisons aucune 
action importante de notre vie sans invoquer l'esprit de Dieu, qui 
est lumière et vie. Ranimons-nous dans une grande dévotion à 
l'Esprit-Saint, restons fidèles à ses inspirations et nous marcherons 
sûrement dans le chemin du Ciel. 
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CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
L — L'Eglise et Ia France. La défense du droit et de la 

liberté religieuse, au Parlement et devant le pavs. 
II. — L 'éducation chré t ienne et les œuvres de jeunesse. 
IU. — Re tra i tes — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes, du 

26 Mai au I"-'Juin. 
— QUIMPERLE, retraite bretonne pour les femmes, du 

26 Mai au 1er Juin. 
IV, — M i s s i o n . — QUERRIEN, if u 12 au 26 Mai. Président, M. Creiguou, 

curé-doyen de Bannalec. 

Offices extraordinaires. 
Quimper . — CATHÉDRALE DE SA INT-CO H E STI S . — Samedi IS Mai, veille 

de Ia Pentecôte, à O heures, benediction des Fonts baptismaux. 
En vertu d'un antique mage des églises de Bretagne, ii n 'y a pas de 

jeune dans le diocèse. La dispense de l'abstinence attendant à tous les 
samedis qui ne sont pa3 des jours de jeune, il est également permis 
d'user d'aliments gras ia veille de la Pentecôte. 

Lundi de ia Pentecôte, messes ct ollices comme Ies dimanches, 

La visite pastorale en 1907. — Mgr l'Evoque achève 
aujourd'hui de donner la Confirmation dans les paroisses de Brest, 
on cette cérémonie a lieu tous les deux ans. La visite pastorale 
proprement dite, qui comprenait les deux archiprétrés de Saint-

Pol de Léon el de Morlaix, s'est terminée le 7 Mai Elle a duré 
trente jours pendant lesquels Sa Grandeur, en S3 cérémonies dif­
férentes, a confirmé les enfants de 65 paroisses et de 4 établisse­
ments scolaires, sans compter les confirmations données à des ma­
lades à domicile, notamment à Morlaix età Plougonven —soitnn 
total d'environ 13 000. * ' o u u n 

Durant tout Je mois, on peut Ie dire, Ie temps n'a guère été 
favorable ; la pluie a môme parfois empéché toute cérémonie exté­
rieure, mais nulle parl elle n'a arrété le pieux empressement des 
fidèles La tuurnée commençait dans celle partie du diocèse qui 
- sans faire tort à aucune autre — a gardé le mieux les traditions 
de foi et de dévouement â l'Eglise. Dès le début, on a constaté que 
les réceptions faites à l'Evêque étaient plus belles <iue jamais -les 
hommes surtout étaient plus nombreux, sans doute pour protester 
contre la guerre impie faite à la religion. 

ll faudrait un compte rendu spécial pour une foule de localités 
principalement pour ces centres et paroisses magnifiques de 
Landivisiau, Plouescat, Plouzévédé, Plounévez-Lochrist Cléder 
eic... Les cortèges y sont remarquables, par le nombre et la belle 
prestance des cavaliers moniant des chevaux superbes Sous ce 
rapport, une mention spéciale est due à Saint-Pol de Léon * puis 
au point de vue du pittoresque, à Santec et à Roscoff où figurait 
un groupe de jeunes gens en veste bleue el culotte blanche, mon­
tés sur des chevaux caparaçonnés de fieurs. Nous devons citer 
encore Trézilidé, où Monseigneur allait pour la première fois et 
ou il fut reçu aux sons éclatants de la musique organisée par le 
sympathique recteur, M. Havas, et l'Ile de Batz, dont tous les 
bateaux, pavoises, viennent au devant de l'Evêque pour lui for­
mer cortège... 

Ce que nous venons de dire du Haut Léon s'applique également 
au Tréguier el à tout l'archiprêtré de Morlaix : les réceptions ont 
élé de belles et louchantes manifestations de foi. Mais le temps 
élan si mauvais, à certains jours, que Monseigneur a dû, dans plu­
sieurs paroisses, défendre de lui faire escorte à l'arrivée ou au 
dépirt A noter aussi que, dans celle région, Ies municipalités en 
gêDéral s abstiennent de paraître; mais les populations viennent 
en foule au devant de l'Evêque, s'agenouillant sur son passage et 
esutvaDt a léglise, avides d'entendre sa parole. Tous voient en 
lui le premier pasteur du diocèse, le père de leurs âmes, venant les 
visiter, les bénir, au nom de Noire-Seigneur Jésus-Christ • ils 
savent ie but de sa venue : apporter aux enfants Ja grâce de la 
Confirmation pour qu'ils soient, comme leurs pères, des chrétiens 
convaincus, forts dans la lutte, prêts à confesser leur foi et à la 
défendre au besoin. 

™Ji0^. i g ï e i i r sTinsP i ra i l d e ces pensées dans l'allocution que 
partout il adressait a l'assistance, ll se faisait un bonheur de remer-
S »il?isi P°,P.ul;"lons- sur ,°ut <*<- 'es foliciter de leur attachement à 
mil n- n °1 b r e l 0 D D e ' rappelant à l'occasion la résistance énergi­
que quelles ont opposée aux spoliateurs, lors des inventaires. Puis 
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il les entretenait de la situation faite à l'Eglise en France et qui, 
vraisemblablement, va s'aggraver encore, indiquant leurs devoirs 
aux catholiques en face des épreuves du présent et d UD prochain 
avenir. Ces paroles et ces enseignements, partout écoulés avec 
une religieuse attention, porteront leurs fruits — comme, nous 
l'e<mérons, la leçon sévère qu'il s'est vu obligé de donner dans 
une paroisse, en supprimant la solennité habituelle des cérémo­
nies et en se refusant à toute manifestation extérieure. 

Dans le programme de sa visite pastorale il y a un article 
auquel notre Eveque est toujours fidèle : après les cérémonies 
liturgiques à l'église el une dernière bénédiction aux enfants con­
firmés, c'est le tour des petits que les mères tiennent par la main 
ou portent sur leurs bras ; partout on les amène très nombreux, et 
Monseigneur se fait un bonheur de les bénir jusqu'au dernier. 

En résumé, cette tournée a été pour l'Evêque une source de 
grandes joies et de réconfortantes consolations, au milieu des déboi­
res et des préoccupations constantes de sa charge ; elle laissera aux 
populations qu'il a visitées le meilleur souvenir, el elle aura encore 
resserré entre le diocèse et son chef les liens de sympathie el de 
confiance réciproques, si nécessaires surtout aujourd'hui : les fidèles 
savent de plus en plus qu'ils peuvent compter sur leur Evéque, 
comme celui-ci compte sur la docilité des fidèles à suivre ses ensei­
gnements el ses directions qui n'ont pour but que la gloire de 
Dieu et le bien des âmes. 

NOTRE-DAME DE RUMENGOL. — Grand Pardon de 1907. -
Voici le programme des cérémonies qui auront lieu les 24, 25 ei 
26 Mai : . r 

Vendredi soir 24, ouverture du Pardon : à 5 heures, vêpres 
solennelles suivies de la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
A S heures, mois de Marie, prières du soir; confessions jusqu'à 
i O heur es » 

Samedi 25t première messe à 5 heures. Messes d'heure en 
heure jusqu'à 10 heures. A iO heures, grandmesse chantée par 
M. Le Meur, curé-doyen du Faou; sermon par M. Le Meur, recteur 
de Loperhet. 

A 2 h. i\2, vêpres solennelles. A 6 heures, grande procession 
t des Miracles i ; allocution aux pèlerins par M. Le Meur. Au 
retour à l'église, bénédiction du T. Saint-Sacrement, A S heures, 
mois de Marie, prières du soir ; confessions. 

Dimanche 26 Mai, première messe à 3 heures, à la chapelle da 
Couronnement; communion, à l'église, après la messe. Messes 
d'heure en heure, à l'église, jusqu'à" iO heures. A iOh. i\2, à la 
chapelle du Couronnement, grand'messe, chantée par M. Rogel, 
aumônier de la marine en retraite, chanoine honoraire de Tinos 
el d'Alger ; sermon par M. Le Meur, curé du Faou. 

A 2 h. i/2, vêpres solennelles, à la chapelle du Champ. Pro­
cession suivie de la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

En vertu d'un induit de Rome, Mgr l'Evêque dispense de l'abs­
tinence, pour te samedi des Quatre-Temps, tous ceux, paroissiens et 
étrangers, qui se trouveront à Rumengol ce jour-là. 

ERGUÉ-GABÉRIC. — Pèler inage à Notre-Dame de Ker-
dévot, le 12 Mai. — En ce mois de Marie, la Ligue des Femmes 
Françaises a pris l'initiative d'un pèlerinage à N.-D. de Kerdévol. 
Et bien que le temps ne fût guère rassurant, on a saisi avec em­
pressement celle occasion de venir saluer la Reine de ï'Arvor, en 
l'une de ses résidences préférées. 

Le site a été mille fois décrit : sur un pelil plateau, entouré de 
vallons très pittoresques, l'antique chapelle émerge d'un océan de 
verdure où fleurent les pommiers. 

Sur la roule de Quimper, les voitures se suivent à la file, et, 
par tous les sentiers, les pèlerins accourent en petits groupes! 
Ceux de Landudal, de Langolen et d'Ergué-Gabéric sont organisés 
en procession et lentement, pieusement ils font le tour de la cha­
pelle en égrenant le chapelet jauni. 

Ils sont venus accomplir un acte de piété filiale et demander à 
la Vierge la douceur, la patience, par dessus tout, un accroisse­
ment de vie chrétienne. Quand la source déborde, elle inonde les 
prairies voisines y répandant la fraîcheur et la vie, ainsi de notre 
cœur lorsqu'il est rempli de l'amour de Dieu. C'est le senliment 
que, dans une langue savoureuse, exprime le prédicateur, M. Bre­
ton, professeur à l'Ecole Saint-Yves, dont la voix puissante allait 
jusqu'à l'extrémité du placître et dont l'accent convaincu pénétrait 
jusqu'au fond de l'âme. 

En même temps qifun acte de piélé, ce pèlerinage était une 
manifestation de foi. Vers 1 heure, monté sur un tas de cailloux, 
face au calvaire, le conférencier breton, M. Auguste Chu to, tra- ' 
duisit, en langage vibrant, ce senliment de la foule. * Je crois, 
s'écria-l-il, je crois en Jésus-Christ, je crois en l'Eglise. El j'éprouve 
un besoin d'autant plus pressant, une joie d'aulant plus intense à 
le proclamer bien haut, que le Christ est plus méconnu, l'Eglise 
plus méprisée. Mais j'espère en l'avenir, même humainement par­
lant, parce que notre cause est celle de Ia Liberté!.,. » Dans un 
cadre plus modeste, cela ne rappelte-t-il pas les célèbres meetings 
où l'Irlande catholique secouait ses chaînes, au point de tes faire 
tomber ? 

A vêpres, le ciel se rassérène et la procession se déroule au 
chant du cantique en forme de complainte : Mère de Dieu, ô Vierge 
soyez noire amour. Après la bénédiction, M. le Recteur félicite les 
pèlerins d'être venus si nombreux, si recueillis, ll remercie les 
organisateurs de cette fête d'avoir apporté à lanUTâmes, que trou­
ble l'apparente victoire du mal, un peu de réconfort. m 

Manifestants poursuivis . — I. PLOUGUERNEAU, — On n'a 
point oublié l'énergique résistance opposée par la population de 
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Plouguerneau à l'inventaire de son église, au mois de Novembre 
dernier. Après des pourparlers avec M. le Sou s-Préfet de Brest 
qui dirigeait tes opérations, eL sur la promesse bien formelle faite 
par lui qu'aucune poursuite ne serait intentée coutre les manifes­
tants, ceux-ci cessèrent vo lonia i rement la résistance... Malgré l'en­
gagement pris par M. Fontanès, 16 habitants de Plouguerneau, 
dont deux vicaires, MM. Floc'h el Tanguy, étaient cités à compa­
raître devant le tribunal correctionnel de Brest, le 10 Mai. 

Les prévenus ne se sont pas présentés, se proposant de faire 
plaider l'incompétence du tribunal correctionnel, ie délit qu'on 
leur reproche (rébellion à main armée) étant justiciable de la Cour 
d'assises. Its ont été condamnés par défaut, M. Floc'h et deux 
paroissiens, à un mois de prison, les autres avec M. Tanguy à 
15 jours, Lous sans sursis, plus à 50 fr. d'amende chacun. 

t 
JI. PLOUDANIEL. — Les manifestants de Ploudaniel, parmi les­

quels M. Croc, maire, et Mme Croc, avec deux de leurs fils, ont été 
condamnés à des amendes variant de 16 à 100 francs. Cela lait 
juger de la gravité des faits relevés contre les très honorables 
f prévenus J . 

PLOUGASTEL-DAOCLAS. — Pieuse mort ap rès une v i e de 
bonnes œ u v r e s . — Nous apprenons la mort de MUe Marie Gou­
bin, décédée à sa propriété de Beauvoir, en Plougastel-Daoulas. 
Elie a rendu pieusement son àme à Dieu, le 13 Mai, après une lon­
gue vie de 80 ans tout entière consacrée à faire le bien. Très cha­
ritable envers les pauvres, dévouée à toutes les bonnes œuvres, 
spécialement à cellede l'inslruclion chrétienne dont elle comprenait 
l'urgente nécessité, M1-6 Goubin a coopéré généreusement à la 
construction de nombreuses écoles libres, particulièrement à Plou­
gastel et à Loperhet... Nous nous faisons un devoir de recomman­
der aux prières de nos lecteurs cette grande bienfaitrice des œuvres 
catholiques. 

L'œuvre des ga res , à Pa r i s , et les Bretonnes . — Nous 
lisons dans la Paroisse bretonne, de Paris : 

• Une question qui nous tenait profondément au cœur vient 
enfin de recevoir une heureuse solution, el il nous tarde d'en faire 
connaitre la nouvelle à nos amis. 

» Bien des fois, nous avons eu l'occasion de nous élever ici contre 
l'exploitation cynique qui se fait de malheureuses jeunes filles 
bretonnes, à leur arrivée dans les gares. En dépit de la surveillance 
de la police, elles ne sont que trop souvent les victimes de miséra­
bles créatures qui ne cherchent que l'occasion d'abuser de leur 
inexpérience et de leur crédulité. 

* il était temps de couper court à cet abus. Après des démarches 
qui ont abouti, notre < Paroisse Bretonne * croit pouvoir dire 
qu'elle y remédiera désormais dans un large mesure, aidée par 

une Société qui a élé fondée, voilà quelques années, précisément 
pour faire face au mal, et que l'on appelle l' « Œuvre des gares » 

» Il faut qu'on le sache en Brelagne. 
> A l'arrivée des trains venant de chez nous, spécialement à 

l'arrivée des trains de 4 heures 20 (matin) et de 10 heures et de­
mie (soir), à Montparnasse, de 6 h, 59 (matin) el 10 h. 42 (soir) 
au quai d'Orsay, les Bretonnes trouveront les Dames de notre So­
ciété qui les guideront et leur fourniront le logement, en attendant 
que Ia « Paroisse Bretonne» leur procure des situations. Ces dames 
seront reconnaissables à leur brassard rouge et jaune et â l'insigne 
de la Société (une médaille aux hermines de Brelagne) qu'elles 
porteront sur la poitrine. 

» Nous n'insisterons pas davantage sur cette nouvelle initiative 
de la « Paroisse Bretonne >. Tout le monde en comprendra l'im­
portance. * 

Congrès eucha r i s t ique de Metz, du 7 a u 12 Août 
1907. — Le programme du Congrès de Melz vient de paraître. 
Les questions qui y soul posées convergent toutes vers le décret 
pontifical sur la communion fréquente et quotidienne. 

On s'occupera, tout d'abord, de la doctrine générale du décret 
pour Ja bien mettre en lumière. On étudiera ensuite, d'après les 
principes qui y sont énoncés, la Communion pascale, la Commu­
nion fréquente chez les hommes et la préparation des enfants à la 
Première Communion. 

On s'appliquera aussi à envisager, au môme point de vue, les 
œuvres qui concernent la Sainte Messe, la Sainte Communion, 
l'Adoration du T. S. Sacrement et la dévotion au Sacré-Cœur. 

Les Congrès Eucharistiques diocésains et régionaux auront une 
large place dans les travaux du Congrès. 

Outre la section générale, le Congrès de Melz comprendra une 
section de la Jeunesse, une section de Dames et une section Sacer­
dotale. 

Le programme du Congrès présente donc une grande variété 
d'aperçus et se fait remarquer surtout par son unité et l'importance 
pratique des questions qu'il propose à l'étude des amis de Noire-
Seigneur dans la Sainte-Eucharistie. 

Pour recevoir le programme, il suffit de le demander à M. le 
Secrétaire du Comité des Congrès Eucharistiques, 25, rue Nicolo. 
Paris-XVK 

On sait que le Congrès sera présidé par Son Ero. le cardinal 
v. Vanuteïli, spécialement désigné par le Souverain Pontife. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 7 Mai, le Sainl-Père a reçu, dans la salle du Con­
sistoire, 200 pèlerins anglais présentés par Mgr Bourne, évêque de 
Nottingham. Ces pèlerins revenaient d'un pèlerinage à Jérusalem ; 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 334 -

Pie X les a félicités de celte manifestation de leur foi doot ils fonr-
nissiieu UD nouveau signe par cette visite d'hommage au Pape. 

Avant celte audience, le Pape avait daigné accueillir dans la 
salle Arazzi ua groupe de cinquante institutrices protestantes 
ogîaises Leur adresLi des paroles bienveillantes Pte X leur 

recommanda de donner à l'éducation une empreinte fortement 
religieuse. 

A l'occasion de la fêle de l'Ascension, une centaine de person­
nes out été admises à assister à la messe du Pape. 

L'ordre des Bénédictins tient en ce moment, à Rome, sa Con­
grégation générale. Les réunions, qui out commencé le jour de 
l'Ascension, se termineront le dimanche de ia Pentecôte. 

Le Souverain Pontife a reçu, lundi 13 Mai, M. «arc Sangnier, 
fondateur-président du-Stiton. 

FRANCE. - Les fêtes de Jeanne d'Arc - Dw fêles en 
l'honneur de Jeanne d'Arc, et vraiment dignes d e e , ont eté célé­
brées, dimanche dernier, dans plusieurs villes. Elles ont été par­
ticulièrement belles et imposantes à Pans et à Orléans. 

A Paris, la cérémonie, présidée par Mgr Amette, a eu lieu 
dans la basilique de Notre-Dame que remplissait une foute im­
mense* Mgr Henry, évêque de Grenoble, a prononcé un panégy­
rique qui a soulevé à deux reprises, malgré la majesté du temple, 
les applaudissements enthousiastes de l'assistance. Retraçant les 
t merveilles de la vie de Jeanne d'Arc » dans sa vocation, ses vic­
toires et ses malheurs, l'éloquent prélat a répondu, une fois de 
plus à l'inepte accusation (que l'on continue à exploiter) que cest 
l'Eglise qui a brûlé l'héroïne, alors que sa condamnation est due a 
de misérables transfuges, évéque et prêtres indignes vendus aux 
Anglais. La vérité est que jusqu'à son dernier souille, Jeanne en 
appela à Rome. Ce fui le Pape qui réhabilita sa mémoire el I Eglise, 
qui chérit toujours son souvenir, se dispose à l'élever sur ses autels. 

A Orléans, la fête — hommage solennel de réparation après la 
parade laïque du 8 Mai — a élé splendide. M. l'abbé Poulin, curé 
de Ménilmontant à Paris, a prononcé un magnifique éloge de 
Jeanne d'Arc, « la grande, la première Française, le type idéal du 
plus pur patriotisme, l'ange visible de la Patrie »... Le soir, 
Mgr Touchet, dans un discours bref t à l'em por le-pièce » a montre 
que les incidents des derniers jours ont contribué à la gloire de 
Jeanne <TArc; les catholiques seuls, dit-il, peuvenl l'honorer 
comme elle veut être honorée, eux seuls l'ont comprise parceque, 
derrière sa faiblesse, ils oni < vu passer et repasser là puissance 
de Dieu »... Il a terminé, aux applaudissements de l'assistance, 
par ce cri : • Vive Jeanne d'Arc I vive la France I vive Noire-
Seigneur Jésus-Christ, qui donna Jeanne à la France! » 

- 3 3 5 

BOURGES. — Une instruct ion du Saint-Siège. — Nous 
Usons, sous ce titre, dans la partie officielle de la Semaine reli­
gieuse de Bourges : 

i La Sacrée Congrégation du Concile a coutume d'écrire aux 
Evêques après leur visite ad iimina el la remise, entre les mains du 
Saint-Père, de leur Relation sur l'état de leur diocèse. Son. Em. le 
cardinal Vincent Vanutelli, préfet de celte Congrégation, nous 
adressa donc, à la dale du 23 Janvier de la présente année, ses 
instructions à propos de notre Relation que nous avions portée à 
Sa Sainteté le 23 Novembre précédent. 

» ll est une de ces instructions que nous avons le devoir de 
faire connaître au clergé et aux fidèles du diocèse, el qui est rela­
tive aux faits de Pellevoisin. Elle fut spontanée de la part de l'au­
torité romaine, car notre Relation ne contenait rien, même par 
allusion sur la question de Pellevoisin. 

» Voici les termes employés par l'Eminentissime Préfet de la 
Congrégation du Concile : 

« ...Veillez aussi à ce que, dans votre diocèse, surtout dans le 
lieu appelé t Pellevoisin », il ne soit fait aucune mention du récit 
de l'apparition deJa Mère de Dieu en cet endroit, car la Congréga­
tion de la Sainte Inquisition l'a absolument défendu. — Advigila 
etiam ney in tua diœresit prœsertim in loco vulgo « Pellevoisin » 
ment io fiât ulia de adserta ibidem appariiione Deiparae, id enim 
Congregatio Sanche Inquisitionis omnino vetuil. » 

— 

Paroles épiscopales, — Le savant et pieux évêque de 
Mon i pei lier, Mgr de Cabrières, sous la forme d'une lettre adressée 
aa supérieur de son grand séminaire, vient de donner à ses jeunes 
clercs et à leurs maitres des conseils très pratiques, à l'heure 
actuelle surtout. Il les met, d'abord, en garde * contre un instinct 
de nouveauté, qui se glisse partout et qui, bien innocent dans la 
plupart des cas, peut avoir, au point de vue de la formation sacer­
dotale, de graves inconvénient et de sérieux dangers ». 

L'Evêque rappelle les principaux moyens de former les prêtres 
de demain à la piété et à la vie intérieure. Avant lout, il importe 
de mettre à la base de leur éducation sacerdotale de sérieuses étu­
des dogmatiques ... L'éminent prélat parle ensuite de la situation 
résultant, pour le clergé, des lois sectaires et il expose les vertus 
qui, plus que jamais, seront nécessaires au prêtre. En première 
ligne viendra le désintéressement : 

• Que nos séminaristes ne s'attendent pas à pouvoir mener 
une vie large.... Si les ressources venaient à s'établir dans une 
médiocrité qu'il n'est pas défendu de redouter, nous serions plus 
que jamais loin de Ia richesse imaginaire qu'on nous a prêtée, el il 
faudrait courageusement revenir à l'austère maxime de S. Paul : 
Mabentes alimenta et quibus tegamur his Contenti sumus ! Une 
nourriture frugale, d'humbles vêtements. Voilà la perspective ; 
il faut l'envisager sans effroi* 
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Une autre vertu indispensable au jeune prétre, c'est le respect, 
la confiance envers ses anciens, surtout en ce qui concerne l'exer- * 
cice du ministère paroissial. L'Evêque précise, en ces termes, 
ses avis sur un point dont l'importance el l'actualité n'échappe­
ront à aucun de nos lecteurs : 

t Ce que je dis là, écril-il, s'applique aux objets particuliers de 
l'ardeur de quelques-uns de nos prêtres les plus pieux, 

» Vous savez que, pratiquement, j'aime, j'honore el je professe 
le respect de la liberté, dans les domaines où elle est vraiment 
chez elle. Je conçois donc, môme quand je devrais en souffrir inti­
mement, qu'on ne partage pas'mes opinions; mais je n'en ai pas 
moins le devoir de surveiller l'action de quelques jeunes gens, 
rendus plus téméraires par leur âge, et qui s'engagent eux-mêmes, 
ainsi que ceux ou celles sur qui ils peuvent agir, dans des voies 
indécises, mal définies, et qui me semblent dangereuses... 

» Le jour même où l'on m'apprenait que, dans une réunion 
privée, devant quelques dames spécialement invitées, de jeunes 
orateurs avaient chaudement recommandé l'oeuvre du Sillon, le 
Journal des Débats publiait une lettre de M. Marc Sangnier, fonda­
teur et inspirateur de celle œuvre, dans laquelle tI difait expres­
sément : « Le Sillon n'est pas une oeuvre confessionnelle calho-
» lique ; c'est un mouvement laïque ». Qui ne voit dès lors que 
les prêtres n'ont ni à patronner ce mouvement, ni surtout à s'y 
méler directement. Ils n'ont évidemment, s'ils connaissent de près 
ou de loin des sillonnistes, qu'à les aider t dans Pcfforl », que le 
Sillon se sent obligé de faire pour atteindre son idéal, et pour pra­
tiquer « les vertus difficiles » que • la République exige plus que 
» toutes les autres formes de gouvernement ». 

i Je n'approuve pas non plus que des journaux, vraiment poli­
tiques, soient ou affichés ou distribués à la porte de nos églises, et 
qu'ils viennent pour ainsi dire, porter, jusque dans le lieu saint, 
les agitations douloureuses trop souvent stériles qui DOUS obsèdent 
sur les places publiques et presque au seuil mème de nos de­
meures. 

» Que deviendrions-nous si, quand nous allons nous recueillir et 
prier, nous voyions eL nous entendions, comme les jours d'élec­
tion, des crieurs enroués nous fatiguer de leurs réclamations *_m 
faveur de lel ou lel journal ?... 

* Notre pays souffre déjà si profondément des divisions qui se 
perpétuent dans son sein I Gardons-nous d'y ajouter des divisions 
nouvelles. 

» Que les ministres de Dieu, sans renoncer comme citoyens à 
leurs attaches ou à leurs penchants, songent plutôt à rapprocher, 
à rassembler, à grouper étroitement les fidèles dans l'unité souve­
raine de la foi. Que, loin d'inaugurer des sentiers nouveaux, des 
roules encore incertaines pour y introduire lésâmes, ils les mènent 
dans les voies larges eL sûres, ouvertes par la tradition et protégées 
par l'autorité du suprême Pasteur. » 
- Mgr de Cabrières termine en rappelant les graves paroles pro­

noncées par le Souverain Pontife, au dernier Consistoire sur les 
périls doctrinaux de l'heure présente. 

Les Congrégations françaises en Russie. — Extrait 
d'une récente correspondance romaine : 

i La nouvelle que le gouvernement russe avait permis à un 
certain nombre de congrégations françaises de s'établir en Sibérie 
est confirmée officiellement au Vatican. Reproduite par tous les 
journaux italiens, elle a causé ici une certaine impression il 
importe d'observer que le tsar actuel, en donnant asile aux reli­
gieux français proscrits, reste fidèle à l'exemple de ses prédéces­
seurs. On se rappelle, en effet, que Catherine II avait recueilli 
chez elle les débris de la Compagnie de Jésus, qui, abolie par le 
Pape, et chassée de tous les pays d'Europe, continua, en Russie 
à subsister jusqu'au jour de son rétablissement. * 

Paul Ier, pareillement, donna l'hospitalité à l'Ordre de Malte 
chassé par Napoléon de l'Europe continentale. Le gouvernement 
russe actuel, en accueillant les congrégations francaises, est, d'ail­
leurs, persuadé qu'elles rendront des services précieux à l'œuvre 
de la colonisation en Sibérie. 

L'expulsion de toute congrégation religieuse par la troisième 
République constitue, ainsi, une espèce de révocation de l'édit de 
Nantes, qui enrichira les autres pays au détriment de la France. » 

LOURDES. — Le mouvement vers Lourdes s'accentue. Parmi les 
nombreux pèlerinages projetés pour 1907, dont \Q Journal de Lour­
des dresse une première liste, nous relevons le vingt - troisième 
pèlerinage piémontais, le pèlerinage tyrolien, le pèlerinage natio­
nal hollandais, trois pèlerinages espagnols, un suisse, ceux de 
Slrasbourg et de Metz, quatre pèlerinages belges, dont deux natio­
naux : celui de Septembre comptera huit trains. Lés pèlerinages 
diocésains français sont très nombreux, quelques-uns considéra­
bles, comme celui de Rodez qui annonce vingt trains. Et la liste 
n'est pas close. 

On annonce môme un pèlerinage croate. 

PARIS. — Pension de famille. — Nous croyons rendre 
service à plusieurs de nos lecteurs en leur signalant une petite 
Pension de famille, très confortable et à des prix très modestes, 
située 14, rue de Bagneux, Paris (vi»). Elle offre aux jeunes gens 
et tout particulièrement aux ecclésiastiques devant.séjourner 
guelque temps dans la capitale, de précieux avantages (chapelle, 
jardin, etc.). Ecrire à M. l'abbé Noguier de Malijay, à l'adresse 
indiquée ci-dessus. 

Pensée. — En reprenant les autres, on n'est pas sûr de les 
rendre^meilleurs ; en ies supportant, on se rend meilleur soi-même. 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab res , G a r n i t u r e s d ' au t e l s 
T h a b o r s , Cal ioes , Ciboi res , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u ­
l ie rs , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau c a n d é l a b r e à L ra n s fo r ma tions multiples, breveté s. G. D.I;. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève * qne l'on trouve seulement chet 

U. SAUVAUE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
ii sa qualité exceptionnelle, à son bon marché et i son réglage parfait; cVst sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entiere'ment monté 
sur rubis, est * ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 
balancier compensé, et se fait eo bottes or, argent, acier et niel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE OE TABLE 

Ecume et Ambre i" choix. J Qualité supérieure, prii eicepUonnel. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 
Les valeurs d'automobiles ont un marché très actif. Les actions 

Delahayet à 42 francs, sont parmi Ies préférées. La société Delahaye 
présente cette particularité d'avoir h Ia fois une clientèle de grand 
luxe et une cUentèle industrielle. On attend de fortes commandes de 
l'artillerie pour des fourgons, qui, à l'essai, ont donné les résultats les 
plus satisfaisants. 

Les actions El magistral Copper sont recherchées aux environs de 
63 francs. Quelles que puissent être les variations des valeurs cupri­
fères, ce titre a une large marge de hausse. Le cuivre de longtemps 
sera à peine suffisant pour la consommation, et l'exploitation de la 
mine ae fait dans des conditions de facilité vraiment exceptionnelles. 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le bul humanitaire, est la conséquence d'u Q vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
i GRHIÏOBLK, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 
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Ancienne Maison TOULABC'HOAT 

Çois Succr 

53 , rue Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

FACILITÉS DE1 F- -A-1E M S N" T 

Hons recommandons 
à nos lecteurs les 

DE PROVENCE 
Bae Espérandieu, MARSEILLE 

DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 60 fr. U pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte du Fort, château du Verger, par Richelieu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 

VIN BLANC 

est on P U R J U S DE V I A N D E DE 
[indispensable dana ia O P I S I X E 

SOISSON 
C* StJ ailn.il è*. - f o u 

•.i . e n l . t 
4 M SflUriw 4 . Vich , 

«WPWÉTt OE L'EUT 
ADMINttritATlOM t 

-U-U-S-H63 C&pucuiw 
P A R I S 

ie Seul Véritable Sel do Vichy 
extrait de l'eau des SOURCES DE L'ÉTAT 

CELESTINS, GRANDE-GRILLE, HOPITAL 
EST LE 

S a VICHY-ETAT 
mo LE PAQUET pour I LITRE d'EAU 

Lans toutes Pharmacies.. 010 
L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KEBAKQAL. 

Quimper, typographie DI Kxjuxti-u., imprimeur de l'BvÔché. 

9â- Ai-m^E. Vendredi 24 Mai 1907. N* 21 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 
T -T!-

I. PARTIE OFFICIELLE. — Com-
munications de C Evêché; Leure 
de N. S. P. le Pape Pie X aux Ar-' 
chevûques et Evêques de France, 
protecteurs de l'Institut catholi­
que. 

Ii. PARTIE NON OFFICIELLE.— 
La croisade du chapelet pour (a 
France ; Le mois du Sacré-Cœur. 

/// . — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Paroisse de Saint-Mathieu; NO­

AIRE 
crologie ; Bannalec ; Brest ; Re­
traites de femmes ; le droit des 
Evêques dans la location des Sé­
minaires ; Saint-Brieuc ; Tristes 
symptômes ; Bibliographie. 

FF.-— Chronique générale: 
Rome ; Paris ; Un savant catho­
lique ; Blois ; L'Episcopat et le 
* Sillon » ; Jérusalem et tout 
l'Orient chrétien. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 26 Mai. — I** Dimanche après la Pentecôte. F Ê T E 

DE LA T. SAINTE TRINITÉ, Double de 2* classe. Blanc. A la 
messe, mémoires de S. Philippe de Néri, Confesseur, da 
Dimanche, et de S. Eleuthère, Pape, Martyr. 

Vêpres de la fête, avec mémoires : du suivant, de S. Phi­
lippe de Néri, da Dimanche et de S. Jean, Pape, Martyr. 

Lundi, 27. — S. Bode le Vénérable, Confesseur, Docteur. Dou­
ble. Blanc. 

Mardi, 28. — S. Augustin de Cantorbery, Evêque. Double. 
Blanc. 

Mercredi, 29. — S-* Madeleine de Pazzis, Vierge. Semi-dortle 
Blanc. 

Jeudi, 30. - FÊTE DU T. SAINT-SACREMENT (Fête-Dieu). 
Double de L*e classe avec Octave privilégiée. Blanc. 

Vendredi, Bl. — S-" Angèle de Mérici, Vierge. Double. Blanc. 
Samedi, 1<* Juin. — S. Rouan, Evêque (au Propre diocésain). 

Double. Blanc. 
Dimanche, 2. — Dimanche dans l'Octave du St-Sacrement. 

Au chœur, solennité du T. Saint-Sacrement. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

£ l o n e i f l du 26 au 28 Mai. 
Trégarantec du 29 au 31 — 
Loc-Maria-Berrien. du 1er au 3 Juin. 

http://ailn.il
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Arrivé à la fin de Nos visites pastorales pour l'année 
1907, Nous tenons à exprimer à Nos chers diocésains Notre 
vive reconnaissance pour l'accueil empressé et vraiment reli­
gieux qui Nous a été fait dans toutes les paroisses, soit par 
le clergé, soit par la population. On est en droit de tout 
attendre d'un pays où les sentiments de foi et de piété se 
manifestent avec tant d'éclat. Nous le confessons en toute 
sincérité, Nous sommes rentré dans Notre maison de Saint-
Joseph consolé des tristesses passées et grandement fortifié 
pour les luttes de l'avenir... Que tous reçoivent ici, avec Nos 
remerciements paternels, l'expression de Nos affectueuses 
félicitations. 

I I . Nous tenons à rappeler à Nos prêtres que Nous n'avons 
autorisé et que Nous n'autoriserons à l'avenir aucune loca­
tion de presbytère appartenant à la commune, si le prix 
exigé dépasse cinquante francs et, en plus, les impôts et les 
frais ordinaires d'entretien. Ces cinquante francs ne repré­
sentent pas toujours la valeur Iocative, mais il est nécessaire 
de ne pas s'écarter trop du principe de gratuité. — La com­
munauté chrétienne doit un logement convenable aux prêtres 
résidant chez elle. 

Toutefois, le bail du presbytère peut être accepté par un 
ou plusieurs habitants de l'endroit, en leur nom et sous leur 
propre responsabilité. Les conditions seraient laissées au 
libre choix des contractants, et l'immeuble serait mis à la 
disposition du clergé sans autre formalité. 

I I I . Nous sommes informé que l'Administration des 
Domaines a offert au clergé paroissial, à des conditions très 
modérées, la location des presbytères appartenant aux an­
ciennes fabriques et placés actuellement sous séquestré. 

Nous interdisons au clergé paroissial d'entrer dans cette 
combinaison. Les lois canoniques défendent absolument à 
tous les catholiques, et sous les peines les plus sévères, de 
louer ou d'acheter à leur profit des biens ayant appartenu à 
l'Eglise. Les prêtres doivent les premiers se conformer à ces 
règles et ne pas autoriser par leur exemple les actes de van­
dalisme et de spoliation qui ne manqueront pas de s'accom­
plir. 

Toutefois, s'il se présentait dans la localité quelques per­
sonnes généreuses qui voulussent prendre à bail ces presby­
tères avec l'intention de ne s'en servir jamais pour leur 
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usage personnel, mais de les réserver uniquement au loge­
ment du clergé, Nous Nous empresserions de les y autoriser. 
Eu ce cas, en effet, elles agiraient en vue d'un intérêt reli­
gieux et pour le bien général de la communauté. 

L'achat, dans ce cas, pourrait aussi être accepté, mais 
avec Ia promesse formelle, de la part des acquéreurs, de 
rendre l'immeuble à l'Eglise, moyennant le remboursement 
du prix de l'achat, aussitôt que Ies circonstances le permet­
tront. 

Lettre de N, S. P, le Pape Pie X aux Archevêques, 
et Evêques de France, 

protecteurs de l'Institut catholique, 

A NOTRE CHER FILS FRANÇOIS-MARIE RICHARD, CARDINAL-PRÊTRE 
DE LA SAINTE ÉGLISE ROMAINE, ARCHEVÈQUE DE PARIS, ET AUX 
AUTRES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DE FRANCE, PROTECTEURS DE 
L'INSTITUT CATHOLIQUE DE PARIS. 

. PIE X, PAPE 
Cher Fils, vénérables Frères, 
Salut et bénédiction apostolique, 

Vers la fin de ce mois, ainsi que Nous l'avons appris, vous 
devez vous réunir tous ensemble pour vous faire rendre 
compte, suivant l'usage, de la situation de l'Institut catholi­
que de Paris, dont vous êtes les protecteurs. Comme ies dif­
ficultés des temps vous amèneront probablement à délibérer 
surie sort futur de l'Institut lui-même, Nous avons pensé qu'il 
était de Notre devoir, en présence d'intérêts aussi graves, de 
vous adresser cette lettre. 

Nous comprenons bien, certes, en quelle situation difficile 
vous a jetés cette séparation entre l'Etat et l'Eglise, si injus­
tement accomplie chez vous. Dépouillés, en effet, des res­
sources que les lois vous assuraient, forcés de demander à la 
seule libéralité des fidèles tout ce qui est nécessaire pour 
l'entretien du culte divin, il vous sera bien souvent difficile 
de trouver de quoi subvenir à tant de besoins nouveaux, 
sans chercher à diminuer les dépenses qui, tout en étant 
utiles, ne seraient pas de première nécessité. Mais Nous ne 
voudrions pas que celle recherche d'économie se fil en quoi 
que ce soit au détriment de l'Institut dont Nous nous entre­
tenons. Car il ne faut pas le mettre au rang des choses que 
l'on peut sacrifier, mais de celles au contraire que l'on doit 
conserver à tout prix. Il est facile de voir qu'eu ces circons­
tances si malheureuses pour la France, ce qui, par-dessus 
tout, est en grand péril, c'est la jeunesse. Soustraite en grande 
partie à la sollicitude et à la tutelle de l'Eglise, elle est pous­
sée en masse dans ces collèges publics et grands lycées, que 
1 on dirait faits tout exprès pour déracinée dans les âmes le 
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sentiment religieux. Eh bien ! si Nous ne pouvons complète-" 
ment remédier à un pareil mal, 'du moins tout ce qui Nous 
reste, à l'usage de nos jeunes gens, d'établissements d'ins­
truction catholiques, Nous devons faire tous nos eflorts pour 
le conserver dans son intégrité. 

Il n'y a donc pas d'hésitation possible : cet Institut catho­
lique de Paris que vous avez soutenu jusqu'ici, vous vou­
drez le soutenir encore, et méme le perfectionner, comme 
l'exige la défense de la Religion. Dans renseignement supé­
rieur public, vous le savez, on a récemment fondé certaines 
chaires spécialement destinées à combattre la vérité catho­
lique. Il est à souhaiter que, dans votre Institut, des ensei­
gnements analogues soient donnés par des maîtres capables 
de réfuter nos adversaires, Comment réaliser ce vœu avan­
tageusement, c'est-à-dire sans créer de nouvelles charges? 
C'est à vous d'y aviser. Mais vous veillerez à ce que l'Institut, 
pourvu de tous les enseignements nécessaires, soit encore 
florissant par le nombre de ses élèves : aussi aurez-vousà 
cœur, parmi les jeunes clercs de votre diocèse qui donnent 
de bonnes espérances, d'en envoyer un plus grand nombrée 
l'Institut, pour qu'ils y étudient à fond la philosophie et les 
sciences sacrées. 

Pour ce qui est de la philosophie, Nous vous demandons 
de ne jamais souffrir que dans vos séminaires on se relâche 
sur l'observation des règles que notre prédécesseur a édictées 
avec tant de prévoyance dans son encyclique Aeterni Patris: 
ce point est de très grande importance pour le maintien et la 
protection de la foi, C'est certainement une douleur pour 
vous comme pour Nous de voir sortir des rangs du clergé, 
du jeune clergé surtout, des nouveautés de pensées, pleines 
de péril et d'erreur, sur les fondements mêmes de la doctrine 
catholique, Quelle en est la cause habituelle? Evidemment, 
c'est un dédain superbe de l'antique sagesse, le mépris décé 
système philosophique des princes de la scolastique, que 
l'approbation de l'Eglise a pourtant consacré de tant de ma­
nières. Pour vos élèves ecclésiastiques, vous ne devez donc 
pas vous contenter d'une instruction philosophique telle que 
la prescrivent les règlements officiels pour l'enseignement 
public des Lettres, maïs exiger d'eux une étude d'autant 
plus étendue et plus profonde suivant la doctrine de saint 
Thomas d'Aquin : ainsi pourront-ils ensuite acquérir une 
science solide de la théologie sacrée et des matières 
bibliques. 

Comme gage de l'assistance divine, et en témoignage de 
Notre particulière bienveillance, Nous vous accordons très 
affectueusement à vous, Notre Cherfils, et à vous, vénérables 
Frères, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 Mai de l'année 1907, 
la quatrième de notre pontificat. PIE X, PAPE. 
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PARTIE NON O F F I C I E L L E 

L La croisade du chapelet pour la France. — ll est à 
propos, au cours da mois de Marie, de rappeler aux fidèles la Croi­
sade du chapelet. Les moyens humains sont insuffisants pour remé­
dier aux maux dont souffrent, en ce moment, l'Eglise et la société, 
et pour triompher de Ia persécution religieuse qui sévit en France. 
Nous avons besoin, pour cela, de l'assistance divine. Cette assis­
tance, les catholiques doivent la demander par des prières inces­
santes. 

La croisade du chapelet a été bénie et encouragée par une 
grande partie de l'épiscopat français et, récemment, par Notre Saint 
Père le Pape Pie X. 

Les membres s'engagent à réciter un nombre déterminé de 
chapelets pour la France, jusqu'au lef Octobre 1907. Cet engage­
ment n'oblige pas sous peine de péché. En récitant le chapelet 
pour la France, on peut le réciter en même temps à d'autres inten­
tions. 

Voilà un moyen bien efficace pour contribuer au salut de la 
France et à la conservation de la religion dans notre pays. Ce 
moyen est à la portée de tout le monde ; il est à la portée des 
hommes, des femmes, des jeunes gens, des enfants, des riches et 
des pauvres. 

Les promesses doivent être envoyées à M. le Directeur de 
Y Echo de Fourvière, 20, place Bellecour, Lyon. 

IL Le mois du Sacré-Cœur. — S. S. Léon Xlii, par un 
décret Urbi et Orbi (30 Mai 1902), a attaché à la pratique du Mois 
du Sacré-Cœur les indulgences suivantes, applicables aux âmes 
du Purgatoire : 

1° Sept ans et sept quarantaines une fois par jour pour tous 
les fidèles qui, soit en public, soit en particulier, durant le mois 
de Juin, honorent le Sacré-Cœur de Jésus par des prières spéciales 
et des pratiques pieuses ; 

2° Indulgence plénière pour ceux qui, ou chaque jour prati­
queront ce pieux exercice en particulier ou dix fois au moins 
pendant le mois de Juin prennent part à cet exercice fait en public. 
Ils gagnent celte indulgence un jour à leur choix durant ce mois, 
ou l'un des huit premiers jours du mois de Juillet, s'ils se confes­
sent, communient, visitent une église ou chapelle publique et y 
prient aux intentions du Souverain Pontife. 

Sa Sainteté Pie X, ajoutant aux faveurs de son prédécesseur, 
vient d'accorder des indulgences exceptionnelles qui combleront 
de joie tous les amis du Coeur de Jésus. De Naples, on lui a de­
mandé de vouloir bien accorder les grâces suivantes, pour favo­
riser l'extension de la pratique du mois du Sacré-Cœur : 

i0 Indulgence plénière loties quoties, applicable aux âmes du 
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purgatoire, le 30 Juin, dans les églises où le mois du Sacré-Cœur 
aura élé solennellement célébré ; 

2<> Le privilège de l'autel grégorien ad instar, à la messe du 
30 Juin, pour les prédicateurs du mois du Sacré-Cœur et les rec­
teurs des églises où cet exercice aura élé solennel lément célébré ; 

3° Pour les personnes qui propagent ce sainl exercice, une 
indulgence de 500 jours à gagner par toule œuvre faile pour le 
propager ou le faire mieux célébrer ; une indulgence plénière pour 
les communions faites dans Ie mois de Juin ; ie tout applicable aux 
âmes du purgatoire. 

Voici le rescrit par lequel Sa Sainteté a daigné accueillir favo-
rablemenl celle supplique : 

t De l'audience de Sa Sainteté, 8 Août 1906, N. S.-P. le Pape 
• Pie X, qui désire très vivement que le pieux exercice du mois 
• du Sacré-Cœur se propage de jour en jour davantage el prenne 
i parmi les fidèles des racines de plus en plus fortes, de plus en 
» plus fertiles en fruit de salut, accordant avec plaisir ce que lui 
i demandent les lettres ci-jointes, a daigné concéder les induî-
» gences sollicitées, valables à perpétuité, et a donné de tout son 
» cœur sa bénédiction apostolique. 

» ALOYSIUS CARD. TR1PEPI, 
» Préfet de la Gong, des Indulgences eL des Relit). 

» Pro-préfet de la Co ng des Rites ». 

La libéralité de Pie X, puisant à pleines mains, dans les tré­
sors de l'Eglise pour la gloire du Sacré-Cœur, prouve combien 
celle dévotion lui est chère el combien il désire la voir se répan­
dre de plus en plus parmi les fidèles. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

t -
I L -
III. -

Intentions recommandées aux prières . 
L'Eglise e t la F r a n c e . 
L 'éducat ion ch ré t i enne e t lea œ u v r e s de j e u n e s s e . 

- R e t r a i t e s — LESNEVEN, retraite bretonne pour les hommes, du 
26 Mai an 1er Juin. 

— QUIMPERLÉ, retraite bretonne pour les femmes, du 
26 Mai au l*r Juin. 

— „ MORLAIX, retraite bretonne pour les femmes, du 
9 au 15 Juin. 

Offices extraordinaires. 
Quimper.— Le vendredi Si Mai, c lô tu re du Mois de Marie , pour 

les paroisses de Quimper, en l'église de Nol re-Da ine de Loc Maria. On invite 
tous les habitants fc prendre part à cette pieuse manifestation en l'honneur 
de la Patronne de Quimper. 

La procession sortira de !a Cathédrale à 7 h. 3/4 A la suite de la ban­
nière paroissiale marcheront : 1" la Congrégation des Demoiselles, avec ban­
nière et statue ; 2* la Congregation des Dames avec sa bannière; 3° les diffé­
rentes confréries : Tiers-Ord re, Mères chrétiennes, membres de l'Adoration 
Réparatrice... Les hommes devront former groupe autour du clergé et pren­
dre place dans le choeur, à Loc-Maria. 

Pendant le parcours, outre les Litanies de la T. Sainte Vierge, on chantera 
différents cantiques ou l'on récitera le chapelet. Les groupes'chargés du chant 
se tiendront au milieu de la procession. 

V église de Loc-Maria restera fermée jusqu'à l'arrivée de la procession. 
Voici le programme de la cérémonie à l'église : 1" chant du cantique de 

Notre-Dame de Loc-Maria ; 2" courte allocution par M. le chanoine Corre, 
recteur de Saint-Mathieu ; 3° Salut solennel pendant lequel on fait une quête 
pour les fiais du culte du sanctuaire de Loc-Maria ; 4° dernier cantique à la 
Reine du Ciel. — On ne revient pas en procession. 

— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche tu Mai, fête de la Sainte 
Trinité, ré u Dion de le Congrégation des Dames. A 7 h. 1/2, sainte messe, réno­
vation des vœux du bapteme et bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

— PAROISSE DE SAINT-MATHIEU. — Voici quel sera l'itinéraire 
de la procession de la Fête-Dieu, le dimanche 9 Juin : 

Au sortir de l'église, rue de Douarnenez, rue de Locronan, 
chapelle de l'Adoration (station) ; rues de la Providence, du Cha­
peau-Rouge, place Terre-au-Duc (reposoir) ; rues du Quai, 
Laënnêc, rue et place Saint-Mathieu. 

Hier (jeudi 23), Monseigneur l'Evoque a donné la Confirma­
tion à Douarnenez et à Tréboul. 

Demain, samedi des Quatre-Temps, il ordonnera deux prêtres. 
La cérémonie se fera à Sainl Joseph. 

Lundi malin, Sa Grandeur partira pour Paris, devant assister 
mardi à la réunion des évêques prolecteurs de l'Institut catholi­
que. Elle sera de reiour à Quimper mercredi soir, et donnera la 
Confirmation, le jeudi 30 Mai, dans la matinée, au lycée de Quim­
per, le soir au pensionnat du Calvaire, à Landerneau. 

Néc rologie . — On nous annonce la mort d'un séminariste, 
M. L'HOSTIS (Jean), décédé à Plouzané, à l'âge de 23 ans. Après 
un séjour de deux mois seulement au séminaire où il fut, comme 
au collège, d'une piété exemplaire, M. L'Hostis avait dû rentrer 
dans sa famille pour essayer de rétablir sa santé très compromise. 
Ce fut en vain. Le mal continuant ses progrès, le pieux sémina­
riste comprit qu'il n'avait pas à espérer de guérison, et fil géné­
reusement le sacrifice de sa vie. ll s'est éteint le lundi 13 Mai, 
après avoir édifié lous ceux qui l'approchaient, par sa douce rési­
gnation, sa patience el ses sentiments de vive piété. Après avoir 
reçu l'Extrême-Onction, il disait : « Je crois que mon agonie appro­
che ; mais je compte sur la grâce de Dieu pour faire courageuse­
ment ce chemin de croix ». Ses dernières paroles furent : t Jésus, 
Jésus, que j'ai hâte de vous voir 1... Que c'est long I Oh I venez 
donc me prendre, el le plus tôt possible ». Peu de temps après, il 
expirait, réalisant cette parole de l'Ecriture : « Heureux ceux qui 
meurent dans le Seigneur ». 

R. I. P. 

. 
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BANNALEC— A v i s de service anniversa i re . — Oo nous 
prie d'annoncer que le service anniversaire pour le repos de l'Orne 
de M. Hingant, mort aumônier de la Retraite de Quimperlé, aura 
lieu à Bannalec, lundi 27 Mai, à 10 heures. 

BREST. — La Confirmation. — Du 12au 17 Mai, Mgr l'Evo­
que a donné la Confirmation dans les paroisses de Brest et de la 
banlieue. Partout les cérémonies se sout faites dans le meilleur 
ordre, au milieu d'assistances irès nombreusesde fidèles empressés 
à recevoir la bénédiction de l'Evêque. Les confirmands, surveillés 
par les dévouées catéchistes volontaires, avaient une attitude re­
cueillie des plus édifiantes Puisse le souvenir de ces fêtes tou­
chantes et de ces joies pures leur être un enseignement el une 
force pour l'avenir ! 

Le nombre des enfants confirmés, lant dans les paroisses que 
les établissements scolaires, dépasse 4.000. 

Retra ites de femmes, du 12 au 18 Mai. — 1. QUIMPER, 
19 paroisses, 46 retraitantes : Briec, 12; Plogonnec, 6; Douarne­
nez, 5 ; Dinéault, 4 ; Plouhinec, 2 ; Le Juch, 2 ; Kerlaz, 2 ; Quim­
per, 2 ; Pont-Croix, 1 ; Goulien, 1 ; Pluguffan, 1 ; Plonéis, i ; 
Treffiagat, 1 ; Guilvinec, 1 ; ile de Sein, i ; Landudal, 1 ; Beuzec-
Cap-Sizun, 1 ; Elliant, I-; Loctudy,, 1. 

IL MORLAIX (La Salette). — 16 paroisses ; GO retraitantes : 
Guiclan, 17; Morlaix,S; Taulé, 7; Plouénau, 7; Pleyber-Christ,3; 
Guimiliau, 3 ; Saint-Sauveur, 3 ; Plounéventer, 2 ; Plouézoch, 2 ; 
Loc-Eguiner, 2 ; Roscoff, i ; Plouvorn, 1 ; Pleyben, i ; Locqué­
nolé, i ; Loc-Mélard, ï ; Lannéanou, i . 

Le dro it des Evêques dans l a location des Sémi ­
na ires . — Les président des tribunaux d'Alençon et de Dom­
front oni rendu (8 et i3 Mai) des ordonnances de référé qui ont 
one grande importance. Faisant application de l'article 3 de la loi 
de 1905, confirmé par l'avis du Conseil d'Etat du 18 Janvier 1906, 
elles décident que les établissements publics du culte avaient con­
servé leur personnalité el capacilé civiles jusqu'au jour de leur sup­
pression définitive ; ils oni donc pu faire valablement, jusqu'à cette 
date, ies actes d'administration et de dévolution que la loi les au­
torisait à lai re. On doit donc considérer comme régulier en prin­
cipe les baux passés jusqu'au 11 Décembre 1906 par les évéques 
agissant en qualité de directeurs du bureau de leurs Séminaires. 
Il appartient au juge des référés de connaître des questions soule­
vées par l'expulsion au mépris du bail consenti et aux mesures à 
prendre pour s'opposer aux prétentions du séquestre. Les ordon­
nances portent que les locataires devront être immédiatement 
réintégrés dans tes locaux dont ils ont été indûment expulsés. 

D'autre part, le Tribunal des conflits (arrêté du 20 Avril 1907) 

a annulé l'arrêté de conflit pris le 31 Janvier 1907 par le préfet de 
l'Ain, pour se soustraire à la sentence du juge des référés en ce qui 
concernait l'ancien séminaire de Meximieux. L'affaire reviendra 
devant le tribunal. 

Ces décisions semblent bien s'appliquer à ce qui s'est passé 
chez nous... L'autorité diocésaine, après avoir sérieusement éludié 
la question, n'a pas encore pris de, résolution définitive au sujet 
d'une nouvelle action à intenter par les bénéficiaires des baux de 
location du Grand-Séminaire de Quimper et du Petit-Séminaire de 
Pont-Croix. 

SAINT-BHIEUC. — Pardon de N,-D. d 'Espéranoe. — Le 
grand Pardon de Notre-Dame d'Espérance s'ouvrira le jeudi, 
30 Mai, pour s'achever le samedi, 1er Join. La relique du voile de 
la 1res sainte Vierge sera exposée dans la crypte. 

Vendredi, 31 Mai, la fête de Notre-Dame d'Espérance sera célé­
brée en grande solennité ; elle se terminera par la procession 
générale aux flambeaux, et une messe de communion sera dite à 
minuit, avant le départ des pèlerins. 

T r is tes symptômes . — Je les trouve dans deux revues 
françaises que je me permets de signaler aux lecteurs de ta Semaine 
religieuse, parce qu'elles semblent s'être donné pour mission de 
propager el de soutenir des idées qui ont été, ces temps derniers, 
l'objet de diverses condamnations de Ea part de l'Eglise. 

Je veux parler de Demain el du Bulletin de la semaine. 
Tout le monde sait que la Congrégation de Y Index, par un décret 

du 4 Avril 1906, a condamné les idées religieuses développées, dans 
son roman II Santo, par le sénateur italien M. Fogazzaro. Or, la 
revue lyonnaise Demain, loin de rejeter, avec tous les vrais catho­
liques, les doctrines visées par l' Index, a encouragé M. Fogazzaro 
à persévérer dans la voie où il est entré. Quand, te 18 Janvier der­
nier, le sénateur italien a fait, à Paris, une conférence retentis­
sante où il exposait à nouveau les théories de ll santo, la revue 
Demain s'est montrée < reconnaissante à l'illustre auteur d'avoir 
bien voulu lui réserver la primeur de Ia publication de sa confé­
rence i {Demain, 8 Février 1907). 

Et ne croyez pas que ce soit là uniquement une formule de 
politesse ou une manière d'information : dernièrement, la même 
revue Demain prenait pour son propre compte les doctrines de 
M. Fogazzaro. « La lâche la plus urgente, écrivait le docteur 
Rifaux,sera tout d'abord la réforme intellectuelle du catholicisme... 
Une refonte complète de l'enseignement religieux s'impose. La 
loyauté nous fait un devoir formel de rejeter tout ce que la science 
moderne a définitivement condamné*.. Les alentours de la doctrine 
devront étre purifiés. La théologie elle-même devra se dépouiller de 
ton caractère archaïque et rébarbatif, u 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 
— 350 - - 351 -

Comment s'accomplira celte réforme ? A condition que » les 
autorités ecclésiastiques encouragent le travail eL bénissent les 
initiatives, et que les théologiens ne craignent aucun surcroît de 
lumière, se rappelant que les condamnations n'ont jamais été une 
source de paix Alors nous ne verrons plus dans l'Eglise, sous 
le couvert d'un faux zèle et sous le masque d'une fausse ortho­
doxie, toutes les incompétences tenir en échec les intelligences qui 
nous honorent le plus. » 

Pour apprécier ce dernier paragraphe, il faut noter que I auteur 
a cité plus haut M. Loisy comme étant une de ces « intelligences 
qui nous honorent le plus », el dom par conséquent on blâmé la 
condamnation. 

Ce n'est pas tout. Parlant de l'attitude à garder en face des con­
damnations doctrinales, le théologien laïque de la revue Demain 
dit ; i Un catholique vraiment conscient de son catholicisme ne 
saurait, sans inconséquence, sortir du giron de l'Eglise parce que 
ies idées qu'il veuL faire prévaloir sont condamnées temporairement 
par son Eglise... 

t Si son erreur lui apparaît clairement, il se soumettra simple­
ment et chretiennement,'puisant dans cette soumission un surcroît 
de force, pour reprendre sa marche. 

t S'il se sent au contraire incompris, il ne désespérera pas de 
l'avenir, sachant par expérience que l'Eglise finira par accepter tôt 
ou tard ce qui est vraiment confirmé par la raison et par la science. 
Et alors il reprendra ses travaux laborieusement. » 

Voilà clairement exposée ta tactique des catholiques modernis­
tes de la revue Demain ; n'admettre les condamnations de" Rome 
que si leur sens privé leur en démontre la justice et, comme disait 
Pie X dans une allocution récente, « travaillera émanciper l'Eglise, 
à leur manière nouvelle, sans se révolter pour n'être pas mis 
dehors, mais néanmoins sans se soumettre pour ne point manquer 
à leurs propres convictions. » 

Les mémes tendances se révèlent dans le Bulletin de la Semaine, 
mais peut-être moins franchement. 

Dans le n° du 23 Janvier, nous lisons : i Dans une réception 
intime, notre éminent collaborateur M. P. Imbart de la Tour, a 
réuni autour de M. Fogazzaro un certain nombre de notabilités 
du monde religieux, politique et littéraire. Nous sommes heureux 
de pouvoir publier ici le toast porté par M. Imbart de la Tour au 
maître de Vicence. » 

Or, que dit dans son toast l'éminent collaborateur du Bulletin 
de la Semaine f II fait l'éloge de « son cher et illustre maître, 
M. Fogazzaro »,et il termine par ces mots significatifs : * En por­
tant votre santé, nous buvons, cher maltre, à de longues années 
encore de travail, à la prospérité des vôtres, au rayonnement de 
votre gloire ; nous buvons aussi à l'avenir des idées qui nous sont 
chères, dont nous saluons ici, avec vous, auprès de vous, d'illus­
tres représentants et que vous avez traduit d'un mot — les ascen­

sions humaines — qui est toute votre philosophie et qui demeure 
tout notre idéal » . 

Quelles sont ces idées qui sont chères? Celles de ll santot que 
M. Fogazzaro venait d'exposer dans sa conférence, à Paris, et que 
la Congrégation de Vlndex avait condamnées, au mois d'Avril 
précédent. 

Dans le but de vulgariser ses doctrines, M. Fogazzaro a fondé, 
il y a quelques mois, une nouvelle revue, ll Rinnovamento, dont 
la Congrégation de l'index s'est occupée dans sa dernière réunion. 
Le cardinal Sleinhuber, préfet de celle Congrégation, au nom de 
tous les membres, a exprimé, au cardinal Ferrari, archevèque de 
Milan, * le dégoût qu'ils ont éprouvé en voyant publiée par des 
soi-disanis catholiques, une revue notoirement opposée â l'esprit 
eL à l'enseignement catholiques J, et il charge le môme cardinal 
de faire connaitre ce jugement au public et d'en prévenir le direc­
teur de la Revue en lui enjoignant « de renoncer à une entreprise 
si néfaste et si indigne d'un vrai catholique ». 

Le Bulletin de la Semaine du 15 Mai reproduit cette lettre 
in extenso; il la fait précéder de-quelques réflexions du Journal 
des Débals, el il ajoute lui-même ces quelques lignes qu'on ne 
saurait trop remarquer : 

* Nous croyons savoir que ia mesure qui afflige profondément 
les amis de l'illustre écrivain ne peut les décourager, pas plus 
qu'elle ne le découragera lui-même. Nous connaissons trop le 
maître pour douter de sa parfaite soumission dans l'épreuve nou­
velle qui lui est infligée. Mais nous doutons que le système de 
condamnation, que la Curie semble devoir inaugurer, arrête le 
mouvement d'idées el de réformes qui se fait jour de plus en plus 
dans les profondeurs de la conscience catholique, ll contribue, en 
tout cas, à entretenir un malaise dont on ne saurait méconnaître 
la gravité et qu'il importe de dissiper au plus vile, si on ne veut 
paralyser toutes les forces vives que le catholicisme tient en 
réserve et qui sont'pour l'avenir son plus solide appui. » 

C'est donc toujours la môme tactique : on suspecte à priori les 
décisions de l'Eglise « officielle », on blâme la mesure qu'elle 
croit devoir prendre pour la sauvegarde de la vérité, et on réclame 
pour son propre sens une indépendance sans limites ; en un mot 
c'est l'anarchie dans la doctrine religieuse. 

Contre cet esprit d'indépendance le Pape ne cesse de protester. 
Dans sa récente lettre au cardinal Richard el aux archevêques et 
évéques protecteurs de l'Institut catholique de Paris, Pie X dénonce 
une fois de plus ces théories funestes el adresse des recomman­
dations pressantes surtout au jeune clergé : f C'est certainement 
une douleur pour vous comme pour Nous, de voir sortir du rang 
du clergé, du jeune clergé surtout, des nouveautés de pensées, 
pleines de péril et d'erreur, sur les fondements même de la doc­
trine catholique ». 

Puisse enfin la parole du Pape être écoutée, comprise et suivie, 
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et qu'on voie bientôt luire le jour où fidèles et prêtres, humblement 
soumis aux évêques el au Pape, accepteront sans condition tous les 
enseignements de l'Eglise I Ce jour-là la France catholique sera 
près de chanter Y Alléluia de la Résurrection. I. 

BIBLIOGRAPHIE. — Catholiques , défendons notre foi ! par 
l'abbé H. MORICE, Professeur au petit séminaire de Sainle-Anne 
d'Auray (1). — Sous ce litre, M. Morice nous donne un traité de 
l'apostolat dans ses formes différentes, selon les milieux où il 
s'exerce et la catégorie de personnes auxquelles il s'adresse. 

Mgr Gouraud, dans une lettre des plus flatteuses qu'il a écrite 
à l'auteur, résume ainsi son œuvre, et en montre l'utilité pratique 
et l'actualité : « Votre ouvrage vient à son heure. Ii vient dire aux 
catholiques ce qu'ils ont à faire pour défendre leur foi. Protester, 
c'est bien ; mais agir, c'est encore mieux. Résister, c'esl bien ; 
mais s'organiser, c'est encore mieux. Préparer de bonnes élections, 
c'esl très bien ; mais former de bons électeurs, c'est plus sur. Et 
c'est à cela qu'arrivera l'apostolat pratiqué comme vous le diles. » 

Celte appréciation d'un juge si compétent et si autorisé est la 
meilleure recommandation pour ce livre que liront avec profit lous 
ceux, prêtres ou laïques, qui s'occupent d'oeuvres, spécialement 
d'œuvres de jeunesse. 

CHRONIQUE GENERALE 

ROME, — Ces jours derniers, le Saint-Père a reçu les Premiers 
Communiants de quatre paroisses des quartiers les plus populeux 
de Rome : San Lorenzo in Damaso, San Giovanni in Augusta, San 
Lorenzo in Lucina el San Agostiuo in Trasievere. Pie X passa au 
milieu d'eux, les caressant et les questionnant l'un après l'autre. 
Puis il leur adressa une charmante allocution sur l'amour de Jésus 
pour les enfants et sur la reconnaissance qu'ils lui doivent ; el les 
petites têtes s'étant toutes inclinées, il les bénit... 

Le 14 Mai, la Congrégation ordinaire des Rites, réunie au Vali­
ean, a décidé l'introduction de la cause de béatification comme 
martyres des Filles de la Charité Marie-Madeleine Fontaine et ses 
compagnes d'Arras et des Ursulines de Valenciennes guillotinées 
sous la Terreur. Conséquemment elles peuvent désormais être 
désignées du titre de vénérables. 

Le Saint-Père a nommé consulleur de la Propagande le R. P. 
Lelloch, de la Congrégation du Saint-Esprit, supérieur du Sémi­
naire français. 

(1) Un volume ia-12 eo veote à la librairie, J, Salatin, Quimper. Pris : % fr. 
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PARIS. — A l'Institut ca tho l ique . — On a iu, plus haut, 
la lettre que le Saint-Père vient d'adresser aux Evêques protec­
teurs de l'Institut catholique de Paris ; elle montre une fois de 
plus la sollicitude toute spéciale de Pie X pour l'enseignement 
supérieur. 

Non content de soutenir l'Institut catholique de Paris par ses 
exhortations, le Pape a prêché d/exemple, en daignant faire au 
recteur un don magnifique de cent mille francs, tant pour aider à 
la fondation de chaires auxquelles it fail allusion dans sa lettre 
que pour permettre à l'Institut catholique de traverser cette année 
difficile. 

Un lel exemple servira, espérons-nous, à faire sentir aux catho­
liques que les œuvres de miséricorde corporelle ne sont point les 
seules qui méritent el exigent ti'ôtre soutenues ; el que môme, en 
un temps comme celui-ci, la charité spirituelle est d'une nécessité 
plus urgente encore que l'autre... 

— U n s a v a n t c a tho l ique . — L'Académie des sciences 
vient d'élire comme Secrétaire perpétuel pour Ies sciences physi­
ques, en remplacement du libre-penseur M. Berthelot, M. de Lap­
parent, qui est, depuis 1875, professeur de géologie et de minéra­
logie à l'Institut catholique de Paris. Ses ouvrages spéciaux sont 
classiques dans le monde entier. 

A Paris, M. de Lapparent est presque aussi connu par son 
inlassable dévouement aux œuvres catholiques, surtout à celles 
qui concernent l'enseignement. La marque de haute estime qui 
vient de lui être donnée par ses pairs n'en est que plus significa­
tive Et l'on continuera à dire que catholique est synonyme 
d'ignorant I ., 

BLOIS. — Mort de Mgr Laborde. — Un nouveau vide 
vient de se produire dans l'Episcopat français : Mgr Laborde, évé­
que de Blois, a succombé, le 18 Mai, à la grave affection dont il 
était atteint et qui, vu surtout le grand âge- du malade, ne laissait 
plus d'espoir depuis quelque temps. Mgr Laborde était dans sa 
81° année. Né à Saint-Nazaire le 1er Novembre 1826, prètre en 
1850, il fut d'abord secrétaire de Mgr Jacquemet, évêque de Nan­
tes, et devint vicaire général en 1857. En 1870, il fit la campagne 
comme aumônier des mobiles de la Loire-Inférieure, puis fut 
désigné comme curé de Sain t-Similien, ll fut nommé, au mois de 
Juin 1877, évêque de Blois où, comme à Nantes, il se fit toujours 
remarquer par sa piété, son zèle et son amour du devoir. De lui 
par excellence on peul dire : ce fut un prêtre, ce fut un évêque 
selon ie cœur de Dieu. 

L 'Episcopat e t l e « S i l lon ». — Sous le titre * Une rec­
tification i, YAquitaine} Semaine religieuse de Bordeaux, publie la 
note suivante : 

« Nous lisons dans la Semaine religieuse d'Aire, à propos du 
Congrès i égional du Sillon à Bordeaux : 

« Le vénérable cardinal Lecot, très respectueusement prévenu 
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* de la tenue du congrès, voulut T>ien le bénir et s'offrit à prési-
i der tout ce qu'on voudrait. » 

i Nous devons rectifier cette nouvelle inexacte, bon Emi­
nence a été, il est vrai, prévenue peu de jours à l'avance de la 
tenue du congrès. Mais jamais il n'a été question ni de bénédiction, 
ni de présidence du cardinal. . 

i Le Sillon manœuvrant avant tout sur un terrain politique, le 
vénéré prélat ne pouvait que se récuser si on lui avait demandé le 
moindre concours officiel, i ^ '•" _ 

D'autre part, la Semaine religieuse de Cambrai, publie la note 
snivante • 

c Personne n'ignore, dans le diocèse de Cambrai, que Mgr De­
lamaire, ayant été informé qu'un congrès sillonniste doit avoir 
lieu ces jours-ci à Armentières, chargea M. le doyen de celte loca­
lité d'informer MM. les ecclésiastiques de l'interdiction de s'y 
rendre 

* C'est une mesure quinse généralise d'un bout à l'autre de la 
France. » 

Jérusa lem et t ou t l'Orient ch ré t i en . — Le Comité du 
Pèlerinage Saint-Louis organise, comme chaque année, un pèleri­
nage de vacances à Jérusalem (le 17me). 

L'excellente organisation du Pèlerinage permet aux dames età 
toute personne de bonne volonté d'y prendre part. 

Le départ est fixé au 2i) Août. 
L'itinéraire comprendra : Rome, Athènes, Constantinople, 

Smyrne, Ephèse, Beyrouth, Le Liban, Damas, Tibériade, Le Mont-
Thabor, La Samarie, Nazareth, Le Mont-Carmel, Jérusalem, Beth­
léem, Hebron, Jéricho, La Mer-Morte, Le Jourdain, Jaffa ; 

Un arrêt de plusieurs jours, en Egypte, permettra aux pèle­
rins de visiter le sanctuaire de Maiarieb, Le Caire, les Pyramides, 
Alexandrie. 

Des facultés de prolongation seront accordées aux pèlerins qui 
voudraient faire en môme temps un voyage d'étude. 

Demander le programme détaillé à M. le chanoine Potard, secré­
taire da Pèlerinage de Jérusalem, 25, rue Humboldt, Paris XIVe. 

B I B L I O G R A P H I E 

Petit Guide du candidat à la Uoenoe ès l e t t res et du jeune 
professeur, par J. CALVET, agrégé des lettres 1 vol. in-16 cartonné. 
Prix : i fr. 50. (BLOCD, Editeur ) 
Beaucoup de jeunes gens, candidats à la licence ès lettres, perdent, à leur 

arrivée à la Faculté, plusieurs mois d'un temps précieux, faule d'indications 
pratiques. D'autres, dans l'isoleraent, voudraient travailler déjà en vue de 
l'examen futur, mais ils manquent des notions les plus élémentaires, M. Calvet, 
qui -a l'expérience de l'enst-igoement supérieur, leur offre ses conseils, ll 
s'adresse en particulier aux ecclésiastiques candidats à la licence, dont le 
nombre augmente chaque jour en raison de Ia loi militaire et de la prochaine 
abrogation de Ia loi Falloux. Ce petit livre peut rendre les plus grands ser­
vices dans les FaeuUés des lettres, dans les collèges et dans Ies graods sémi­
naires. 
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La Société de Publ ic i té re l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Pans, de recevoir les annonces pour là 
Semaine religieuse de Quimper. 

* CHAPEAUX | 

Barrettes, lt ii bis 

Faux-col.> 

el Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

elc. 
c a 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

•A-ïieie n n e L i a i s o n T O U L A R C ' H O A T 

ç o l s « - J - A U - J A T - J , Succ* 
. 53, rue Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels , Chaires, Confessionnaux, Sacristies , 

Tribunes , etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITES DE PAIEMENT 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 

Les obligations 5 •/. Port de Para sont fermes à 468 fr. Elles offrent 
de rares garanties de sécurité et profiteront de la prospérité que les 
nouveaux travaux vont assurer à ce port, qui monopolise le trafic 
d une vaste et riche région. 

Les obligations Nord du Paràna se négocient à 432 fr. Outre que 
leur revenu ressort à 5.50 •/„ elles jouissent d'une première hypothè­
que sur tous les biens de la Compagnie, et d'une garantie kilométri­
que, accordée par le gouvernement. 

L'action Automobiles Eclair fait preuve d'une fermeté persistante 
aux environs de 130 fr. Dès que le marché aura meilleure tendance, 
elle atteindra le cours des valeurs similaires plus anciennes 

L'obligation Oui f and Chicago Railway, à 473 fr., est un titre d'au­
tant plus séduisant, qu'en cas de conversion le remboursement anti­
cipé s effectuerait au prix prévu de 372 francs. 
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, nid Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

.3 
ce 

«n 

3 
Zi 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Cal ioes , Ciboires , Cus todes , Bouc le s de s o u -
Uera, eto, , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau candé lab re à transformations multiples, breveté s. G. D. ti. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chrononièire * A la Montre de Genève » qne l'o» trouve--seulement chez 

M SAUVAGE qui en a ia propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
k "sa "qaalit* exceptionnelle, ii son bon marché et ia son réglage parfait; c'est sans 
contn-dii la Montre tfé précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sar rubis, est & ancre ligne droite, levées Tisihles, double plateau, spiral Urèguei, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier el nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Besme et Ambre I* choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

GRANDS VINS DU ROUSSILLON 
M. l 'Abbé CANAC, e x - E o o n o m e du G r a n d - S é m i n a i r e de 

Perp ignan , prévient MM. les Ecclésiastiques et autres personnes, qu'il con­
tinue en son nom personnel et avec l'autorisation de son Evêque, de fournir 
des Vins blancs de Messe, des Vins rouges Egrappes et des Vins de ligueur 
du Roussillon. Tous ses vins peuvent servir pour la Sainte Messe. Ce sont de 
vrais Rivesaltes. Il livre ses- vins : 

l ' VINS ROUGES ÊGRAPPËS, la pièce 110 fr. 
— — — la 1/2 pièce 60 fr. 

2- VINS BLANCS DE MESSE, la piece 155 fr. 
— — — la 1/3 pièce 80 fr. 

3* LES VINS DE LIQUEUR OU VINS FINS, secs ou doux, depuis i fr. 50 
le litre jusqu'à 3 fr , suivant âge et qualité. 

Ce* prix s1 entendent, tous frais compris, gare destinataire. 
S'adresser pour plus amples renseignements à M, l'abbé Canac, proprié­

taire-viticulteur à Espira-de-l'Agly, Pyrénées-Orientales. 

UN M U N o l t U K offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sout atteints d'une maladie de ta peau j dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de l'estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de sp guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le buthumanitaire, est Ia conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

* • * • * - ^ - ^ ^ - ^ - • — 

UAd/minis tra leur- Géran t : An. DB KERANGAL. 

Quimper, typographie DI KXRAK6AI, imprimeur de l'Evôcbé. 

•2-2* Anvin. V e n d r e d i 31 Mai 1907. N" 22 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

--OMMAIRE 
/, PARTIE OFFICIELLE, — Com­

munications de i*Evéché. 
IL PARTIE NON OFFIGTF.LLE. — 

Apostolat de la Prière ; Mois du 
Sacrt-Cœur. 

///. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires * 
Ordination du 25 Mai 1907 ; Né­

crologie; Plouzané; Notre-Dame 
de Rumengol ; Plougar ; Trégunc -
Jurisprudence ; Le culte des 
Saints (à suivre). 

IV. — Chronique generale; 
Rome ; Rennes ; Troyes. 

V.— Bibliographie. 
VL — Annonces et avis dU 

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 2 Juin. - Dimanche dans l'Octave da T Saint 
Sacrement (2- après la Pentecôte). Office da jour- sem L 

^ M a r c i n ? ; A l a m e 8 S 6 ' m é m o i - - s d e - ' 0 °™ - « " e b. Marcellin et ses compagnons, Martyrs 

S t e Ï Œ e ' v e i 0 " 1 a V e ° m é m ° i r e S d e V0<*™ « «• 

Lundi, 3. - De l'Octave. Semi-double. Blanc. 
BUnc ~ F™nï°iB Caracciolo, Confesseur. Double. 

-tfarcred», 5.~ S. Boniface, Evêque, Martyr. Double. Renee 
Jeudi, « • - O c t a v e du T. Saint-Sacrement Double. Bian! 
Vendredi 7. - PÈTE DU SACRÉ CŒUR DE JÉSUS. Dou­

ble de lr° classe. Blanc. • 

^ a j e u ? : manc. , r e"D a m e A a x - 1 - a t r i o e (*" 24 Wt- Uouble-
Dimanche, 9. — 3- Dimanche après la Pentecôte. 

Solennité du Sacré Cœur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
- - - - - - - - ^ - - - - - - - - - - - - - - - - ^ - - ^ - - f c 

LooMaria-Berrien du 1°' au 3 Juin. 
C l é <- e r du 4 au 9 -
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

x — Nous devons relever, dans une feuille religieuse de 
Notre diocése, quelques inexactitudes au sujet de la quête 
que. \.nis avons prescrite pour l'œuvre du Denier du clergé. 

La dite feuille alarme que hs offrandes versées vont m par­
tie à l'Œuvre diocésaine du Grand-Séminaire. Cela n est pas 
tout a fait exact. L'œuvre des Séminaires est fondée depuis 
longtemps, et elle a des ressources propres qui lui suflisent 
en temps ordinaire. 

Cette année, la fermeture de Nos Grand et Petit Séminaires 
Nous a occasionné des dépenses extraordinaires. Pour y sub­
venir et mettre Nos comptes en équilibre, Nous prélèverons 
sur la quête prescrite ies sommes nécessaires Le reste 
entrera de plein droit dans l'œuvre du Denier du cierge, qui 
reste une œuvre à part, absolument autonome. 

La même feuille ajoute que le plus grand nombre de 
familles ont fait remettre leurs offrandes à MM. les Curés, qui 
en réservent une partie pour les besoins des paroisses et envoient 
Vautre à Monseigneur pour les œuvres diocésaines. Ceci est 
erroné car la somme tout entière recueillie dans la quête 
doit être envoyée au Secrétariat de l'Evéché, sans qu'il puisse 
en être rien retenu pour une paroisse en particulier. Nous 
disions, dans la Lettre pastorale qui prescrit cette quête 
(6 Janv. 1907, p. 16): « On aura soin, en faisant cette annonce 
lde la quête), de bien faire observer que les fonds recueillis 
ne sont pas seulement pour les prêtres, mais aussi pour les 
Séminaires et qu'ils seront intégralement envoyés à l'Evêche. 
Celui-ci en fera une juste et équitable répartition, apres 
s'être environné de tous les renseignements utiles ou néces­
saires ». 

La Commission chargée de cette répartition est nommée 
depuis plusieurs semaines déjà, et ne tardera pas à se réunir 
pour procéder à son travail. Nous prions MM. les Doyens de 
Nous faire connaître, pour l'année courante, les besoins du 
clergé de leurs cantons, afin qu'aucun de nos prêtres dans la 
gène ou le besoin ne soit oublié. 

Les demandes-, pour plus de sécurité, pourront être adres­
sées à l'Evêque, avec la mention : personnelle. Elles devront 
Nous étre parvenues avant le 1er Juillet, date à laquelle Nous 
présiderons la première séance du comité de répartition. 

- %m -
II. — Ordonnance concernant Plobannalec. 
Nous, François-Virgile Dubillard, évêque de Quimper et 

de Léon, 
Considérant que la résidence du clergé paroissial de Plo­

bannalec a été rendue impossible- dans cette localité, par le 
fait du Conseil municipal et d'un certain nombre d'habitants 

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. Ior. — MM. Guillou, recteur, Treguer et Le Meur, 

vicaires, quitteront immédiatement les logements provisoires 
qu'ils occupent dans cette localité. Ils se retireront dans la 
ville voisine de Pont-l'Abbé, d'où ils continueront, aux ' 
mêmes litres et qualités, à administrer la paroisse de Plo­
bannalec. 

Art. II. — Une seule messe, basse, sera célébrée dans 
l'église de Plobannalec, les jours de dimanche et de fête, 
avec le prône et l'instruction d'usage. 

Art. IlI. — Deux messes basses y seront célébrées chaque 
semaine, aux jours qu'il plaira à M. le Recteur de déter­
miner. On profitera de cette circonstance pour catéchiser ies 
enfants, s'enquérir des malades et administrer les sacre­
ments pro opportunitate. 

Art. IV. — Quand Ies particuliers auront besoin du prêtre, 
soit pour les mourants ou pour les enterrements, soit pour 
les baptêmes ou les mariages, ils devront, k moins d'im--
possibilité, mettre une voiture à sa disposition tant pour 
l'aller que pour le retour. 

Art. V. — Toutes les sonneries religieuses sont interdites, 
soit pour Y Angélus, soit pour les baptêmes, mariages ou en­
terrements. Exception est faite pour la sonnerie qui annon­
cera la messe du dimanche et celles de la semaine. 

Donné à Quimper, le 23 Mai 1907. 
f FRANÇOIS-VIRGILE, 

Evèque de Quimper et de Léon. 
III . — Nominations. — Par décision du U Mai, ont 

été nommés : 
M. Pondaven (Mathieu), vicaire à Douarnenez, aumônier 

des Pupilles de la marine, à Guilers-Brest; 
M. Keramoat, jeune prêtre de Saint-Martin de Morlaix, 

vicaire à Douarnenez ; 
M. Abgrall (Yves), jeune prétre de Lampaul-Guimiliau, 

vicaire à Plougonvelin, en remplacement de M. Daniélou, 
démissionnaire pour cause de santé. 

IV. — Décès. — Nous recommandons aux prières le 
repos éternel de l'âme de M. Hiou, chanoine honoraire, curé 
de Plougastel-Daoulas, décédé le 29 Mai. 
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PART IE NON O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 

LIODB DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CCKUR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR JUIN 1907 

La H o u de l'Eucharistie par l'Apostolat de Ia Prière. 
L'Aposlolal de la Prière, dès ses premières années,-a propagé 

de tout son pouvoir le eulle de la Sainte Eucharistie, lt a pour but 
d'unir les supplications et les actes de vertu de tous les chrétiens 
aux prières et aux mérites du Cœur de Celui qui s'immole conti­
nuellement sur l'autel. Le Cœur de Jésus dans l'Eucharistie a donc 
toujours été l'intermédiaire, le modéle, le soutien des millions de 
fidèles qui prient chaque jour à la même intention. C'est à la messe, 
à ta table de communion que nos associés puisent la force de se 
dévouer, corps el âme, au triomphe du divin Roi, Aussi la Com­
munion Réparatrice est-elle devenue le troisième degré de notre 
Œuvre el son couronnement. C'est là que doivent tendre tous les 
désirs, tous les efforts. Des associés de l'Apostolat qui n'auraient 
pas un amour intense, actif, généreux pour la Sainte Eucharistie, 
cela ne se conçoit pas ! 

Mais, bien qu'il suffise d'une Communion hebdomadaire ou 
môme mensuelle pour gagner les indulgences de la Communion 
Réparatrice, il ne s'ensuit pas que nos associés ne puissent el ne 
doivent faire plus. Nous savons que la plupart ne se contentent pas 
décé minimum, que nos zélateurs et zélatrices par exemple sont 
des habitués ûdèles du Saint Sacrifice et de la Sainte Table. Com­
ment, en effet, uniraient-ils plus intimement leurs prières, leurs 
œuvres et leurs souffrances aux intentions du Cœur Sacré, que 
par la communion, qui est l'union ta plus intime possible enire 
l'âme et son Dieu ? 

Cependant le nouveau décret du Saint-Siège sur la Communion 
fréquente el quotidienne doit inspirer à nos associés, tout particu­
lièrement à nos zélateurs et zélatrices, un redoublement de ferveur 
envers l'Eucharistie. Et c'est précisément la pratique de l'Apostolat 
qui leur donnera l'occasion et le moyen de répondre aux désirs du 
Saint-Père, La communion mensuelle était un acheminement à la 
réception plus fréquente du Corps de Notre-Seigneur: que les zéla­
teurs travaillent avec plus d'ardeur que jamais à lui recruter des 
adhérents. Mais qu'ils ne considèrent pas ce résultat comme le 
terme de leurs efforts ; qu'ils tâchent avec prudence, mais sans 
faiblesse, d'amener les associés de leur dizaine à la communion 
hebdomadaire d'abord, puis, si c'est possible, à la communion 
quotidienne, ll leur sera évidemment nécessaire de donner l'exem­
ple el de prouver l'excellence de celte pratique par la transforma-
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lion qu'elle opérera en eux. Si une zélatrice se montre plus douce 
plus discrète, plus charitable, plus dévouée, depuis qu'elle s'appre--
che chaque jour de la Sainte Table, elle attirera bien des âmes à sa 
suite par son exemple, 'qui aura encore plus d'autorité que ses 
paroles, 

Voilà le nouveau champ d'action que le Sainl-Père, que Ie Cœur 
de Jésus ouvre au zèle de tous ceux qui.veulent hater par l'Aposto­
lat de ia Prière l'avènement du règne de Dieu. A nous de répondre 
à cel appel ! 

Mois du Sacré-Cœur . — l' Pour faire le mois du Sacré-
Coeur de façon à gagner les indulgences énumérées dans le dernier 
numéro de la Semoine religieuse, aucune prière spéciale n'est pres­
crite. On conseille — à défaut d'une courte instruction — une 
leclure méditée suivie de la récitation des Litanies du Sacré Cœur 
(auxquelles demeurent attachées, en plus, les 300 jours d'indul-' 
gences accordés par Léon XIII, Ie 2 Avril 1899), On peut y joindre 
les invocations et prières indulgenciées par Pie X : 

Cœur sacré de Jésus, fai confiance en vous. 
(300 jours d'indulgence.) 

Cœur sacré de Jésus, que votre règne arrive. 
( 300 jours d'indulgence, ) 

La prière suivante pour obtenir l'extension de la dévotion au 
Sacré-Cœur : 
O Jésus! Vie éternelle dans le sein du Père, Vie des âmes faites à 

votre ressemblance, au nom de votre amour, faites connaitre 
révélez votre Cœur f ( 300 jours d'indulgence. ) 
ll. Les indulgences du Mois du Sacré Cœur sont sans préjudice 

de celles attachées à la fête el à la neuvaine préparatoire. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières, 
I — L'Eglise e t la France . — Le Souverain Pontife et les 

Eveques. 
ll. — L'union des catho l iques. 
---• — R e t r a i t e s — MORLAIX, retraite bretonne pour Ies femmes, du 

9 au 15 Juin. 
— LESNEVEN, retraiLe bretonne pour les femmes, du 

16 au 22 Juin. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHEUHALE DE SAJKT-COREXTIIS. — Dimanche 2 Juin 

solennité de la Fête-Dieu, Ia dernière messe basse est à s A. ij%. 
A 9 heures, grand'messe. Des places seront réservées aux hommes et aux 

jeunes gens du Patronage, dans la partie supérieure de la nef. Ils se erou-
peronU à Ja Sorlin, immédiatement après Ie dais. 

AJ'1Sfi if*de l a ^"-Dd'messe, procession du Très Saint-Sacrement présidée 
par Mgr 1 Evéque. Elle suivra le parcours déjà indiqué, â savoir ; place 

4 
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SAint-Corenlin, rues Rovale, du Salé, des Boucheries, Saint François, Champ-
de-Bataille (rc-posoir) ; 'rues Saiule-ThérèSH, Sainte-Catheriue et de l'Evêché. 

Vofci l'ord™ de la procession : 1° L'orphelinat de la Providence avec set 
bannière et son chan r de canliques ; 2* ie patronage de la Sainte-Fam i Ue ; 
3* les é oies libres de filles ; 4° la congrégation des demoiselles, avec ban-
mere et ins^nes ; 5* la c-jn^réflation des dames : le Tiers-Ordre ; 6° Ies con­
fréries du T Saint Sacrement et de l'Adoration Réparatrice ; "t° les écoles des 
Frères et lu palrooagB des garçons; 8" la bannière de saint Corentin ; 9° k-s 
enfants de chœur ; 10° le clergé et Ie Chapitre de la Cathédrale ; U ' le dais 
abritant le T. Saint-Sacrement ; 12" Ie cortège d'honneur. 

On fait, d 'une man iè re spécia le , appel aux h o m m e s de tou­
t e s les o lasses , pour qu ' i ls soient , c e t t e année , p lus nombreux 
que j amais à e s c o r t e r Not re -Se igneur . 

Pendant la semaine, le T. Saint-Sacrement reste exposé lous les jours 
depuis la p rem ère mess« jusqu'aux vêpres, qui se chantent à 4 heures et 
sont suivies de la bénèdiclim. 

Tous Jes ji>urs de l'Octave, grand'iuesse à 9 heures. 
ifoia du Sacre-Cœur. — Tous les jours, pendant le mois de Juin, une 

messe de réparation se dit à l'autel du Sacré-Cœur, à 5 A. */3 ; elle est sui­
vie de la récitation des Litanies du Sacré Cœur. 

Tous les vendredis du mois, à 7 h. 3/4 du soir, cérémonie réparatrice ; 
béùêdiction du T. Saint-Sacrement. 

+ * 
— EGLISE DE SAINT-MATHIEU. — Dimanche, messes basses à SA. */2, 

7 heures et S heures. A ,9 heures, gra iid'messe après laquelle on se rend à la 
Cathédrale pour la procession. 

A o heures* Vêpres suivies de la procession du T. Sai u l-Sa erc ffi ent, dans 
l'intérieur de l'église. 

Pendant l'Octave, le T, Saint-Sacrement sera exposé après la première 
messe. 

Le soir, à 8 heures, chant des Compiles et Salut. 

* * 
— NOTRE-DAME DE LOC-MARIA, — Pendant l'Octave du T. Saint-Sacrement, 

tous les soirs, à S A-. ij4f chaot des Compiles et Sdlut solennel. 

Ordination du 25 Mai 1907. — Comme nous l'avions 
annoncé, Je samedi des Quatre-Temps 25 Mai, Monseigneur a 
ordonné deux prêtres, qui sont : 

MM. de Coaiaudon, Hyacinthe-Marie-Gabi iel, de Landerneau ; 
Lamendour, Yves-François, de Lambezellec. 

Néc rologie . — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. Hiou, chanoine honoraire, curé de Plougaslel-Daoulas, décédé 
mercredi 29 Mai, à l'âge de 65 ans. i 

L'heure un peu tardive à laquelle nous parvient Ia douloureuse 
nouvelle nous oblige à remetlre au prochain numéro Ia notice bio­
graphique du regretté défunt. 

R. L P. 

t 
L'enterrement de M. le chanoine Hiou a lieu aujourd'hui 

(vendredi), à Plougastel. 
Le service d'octave y sera célébré jeudi prochain, 6 Juin, à 

10 heures. 
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PLOUZANÉ. — A v i s de s e rv ice ann ive rsaire . - On nous 
prie d'annoncer que le service anniversaire pour le repos de l'âme 
de M. Cardinal, mort vicaire à Plouzané, sera célébré dans cette 
paroisse, mercredi 5 Juin, à 10 heures. 

NOTRE DAME DE RUMENGOL. — Le grand Pardon, 1907. — 
Les foles du Pardon de Rumengol se sont passées comme d'ordi­
naire. Les pèlerins étaient peut-être un peu moins nombreux, le 
samedi, à cause de l'incertitude du temps ; mais, le dimanche, il 
y a eu foule énorme. Le spectacle donné par celle masse de chré­
tiens assistant recueillis h la grand'messe, ou priant avec ferveur 
devant Notre-Dame était des plus édifiants. Le calme, la piété et 
la dévotion n'onL pas cessé de régner el la nuit el le jour : plu­
sieurs ont trouvé que, srms ce rapport, il y avait môme un progrès 
marqué. C'esl donc une vraie'consolation dans les circonstances 
présentes, el un sérieux motif d'espérer pour l'avenir. 

M. le Recteur a rappelé aux pèlerins que l'année prochaine 
arrive le cinquantième anniversaire du Couronnemenl de Noire-
Dame de Humeiigul. ll a exprimé l'espoir de donner le plus grand 
éclat à cede solennité, si les circonstances le permettent. Mais 
l'horizon reste sombre et l'avenir bien menaçantï C'esl une raison 
de plus pour recu oiti-and er aux prières de lous le succès de la fole 
projetée dont la nouvelle sera, sans doule, accueillie avec joie ; 
car elle ne peul manquer d'étre pour tout le diocèse une source 
de grâces el de bénédictions. • • • 

PLOUGAR. - J u g e m e n t réformé . — On n'a pas oublié 
dans quelles conditions particulièrement odieuses s'accomplit, 
l'année dernière, la laïcisation de l'école de Plougar dirigée par 
les Religieuses du Saint-Esprit. Mais la commune se trouva alors 
sans local scolaire, l'immeuble occupé par les Sœurs étant la pro­
priété de la Supérieure, Mmo Le Coz, Celle-ci resta naturellement 
dans sa maison el la municipalité, mise en demeure de la renvoyer 
pour faire place à l'instilulrice laïque, s'y refusa. Le maire, l'ho­
norable M. Le Bras, fui révoqué de ce fait, el la cause porlée 
devant le tribunal de Morlaix qui, par une ordonnance de référé, 
prononça l'expulsion des Religieuses. 

L'expulsion fut fai le manu militari, le 10 Novembre, au milieu 
des protestations indignées de la population et des cris répétés de : 
• Vivent les Sœurs 1 Vive la liberté 1 • 

Mmo Le Coi en appela en cour de Rennes pour faire reconnaître 
son litre authentique de propriété, Et la Cour d'appel, s'appuyant 
sur la jurisprudence établie par la Cour de cassation, vient d'infir­
mer, comme radicalement illégale, l'ordonnance du tribunal de 
Morlaix.... C'est bien, mais il semble que d'autres réparations 
sont dues pour les dommages injustement causés. 
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TRÉGUNC. — Marins protégés p a r sa in te A n n e . — 
Aux dernières foles de la Pentecôte, à Sainte-Anne d'Auray, parmi 
de nombreux pèlerins du Finistère, on remarquait un groupe de 
marins venus remercier la Patronne des Bretons de la protection 
qu'elle leur avait accordée,dans un danger imminent. Voici ce que 
nous lisons à ce sujet dans Ia Semaine religieuse de Vannes : 

t Le 2 Novembre 1906, à cinq heures du malin, le Saint-
Corentin, bateau de pèche monté par six hommes de Trégunc, fat 
assailli près de Groix par une horrible tempête. Il fallut amener 
les voiles el, pendant cinq heures, lutter sans succès contre le vent 
furieux qui les poussait au large. Epuisés, les matelots perdaient 
courage, quand le patron à genoux s'écria : Sainte Anne, à notre 
secours ! Et il fil vœu que, s'ils échappaient au naufrage, tous 
iraient en pèlerinage à sa basilique. 

i Aussitôt le vent s'apaise et bientôt ils gagnent le port, sains 
et saufs. 

i Samedi, la promesse était remplie. A la procession, où Ton 
regretta l'absence du petit séminaire expulsé, où Fon remarqua 
les enfants des écoh s et les jeunes du village, les Nkoiazics, comme 
ils s appellent, autour d'un clergé réduit, six marins en corps de 
chemise, portaient la statue miraculeuse. C'était l'équipage du 
Saint-Corentin. Le mousse les précédait, portant un cierge. A cette 
vue, bien des larmes coulèrent. Monseigneur voulut entendre de 
leur bouche le récit de leur danger et les féliciter de leur déli­
vrance. » 
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JURISPRUDENCE. — Une question pratique. - L'intention 
manifestée par un maire d'expulser, en vertu de la loi du 9 Décem­
bre mo, le curé du presbytère qu'il occupe donne à la demande 
introduite par celui-ci, en vue de son maintien dans les lieux un 
caractère d'urgence de nature à justifier la compétence du juge des 
i ete res. 

Lorsque l'immeuble servant de presbytère a été donné à la com­
mune à la condition formelle qu'il serait affecté a perpétuité au 
logement du curé, le droit d'habitation dont se prévaut le curé 
actuel, bénéficiaire des conditions de Ia libéralité, a pour source 
exclusive un contrat de droit civil régulièrement intervenu entre 
Ie donateur el Ia commune ; et l'obligation qui en résulte pour 
cette dernière na été supprimée par aucun arUcle de la loi du 
9 Décembre 1905. 

Dès lors, le curé possédant un titre auquel provision est due il 
appartient au juge du référé de renvoyer les parties à se pourvoir 
quant au fond, tout en autorisant le curé à continuer à habiter le 
presbytère lant qu'il n'en sera pas autrement décidé par Ia juridic­
tion compétente. 

(Tribunal civil de Troyes. Référé.) 

Le culte des Saints (mile). 

Jamais je n'ai mieux compris qu'aux tristes jours où nous 
sommes l'élan magnifique, le mot sublime du Père Lacordaire 
criant, de la chaire de Notre-Dame ; • Mon Dieu, donnez-nous 
des Saints » I Surtout depuis que j'ai à parler ici des Saints de 
notre Bretagne, je ne les nomme pas sans jeter un rapide coup 
d'œil sur l'exposé de leur vie ; mais il s'y trouve lant de charme 
que ce qui devait être un simple regard devient souvent une 
lecture prolongée et d'un intérêt pénétrant. Rien n'est beau 
comme les Saints, et c'est là cependant une beauté que la généra-' 
tion française d'aujourd'hui, du moins en grande partie, ignore 
complétement, ne soupçonne mème pas, puisque chez nous les 
fabricants de manuels élémentaires commencent l'histoire à 1789 
El comment l'exposent-ils 1 

Je sais bien que, parmi nos historiens catholiques, plusieurs 
ont eu le tort très grave d'étre surtout des panégyristes, et (pour 
parler le langage à la mode) j'admire comme un des plus beaux. 
« gestes » de Léon XIII d'avoir ouvert à tous, calholiques ou dissi­
dents, Ies archives du Vatican, disant que la sainte Eglise catho­
lique avait tout à gagner de la connaissance de la vérité inté­
grale. Mais si nos manuels sont trop tendancieux (et il ne nous 
en coûte nullement de l'avouer), que dire de ceux de nos adver­
saires? C'est bien chez eux que se justifie la parole, si souvent 
répétée, de Joseph de Maistre : i Depuis deux siècles, l'histoire est 
une conspiration permanent contre Ia vérité *. Or, depuis qu'il 
écrivait cela, Ie mal a fait des progrès immenses, el non seule­
ment les auteurs de manuels, mais les érudits réputés grands-
historiens n'ont que trop justifié cette accusation. Michelet et 
Henri Martin, Amédée el Augustin Thierrv, même quand ils n'a­
vancent pas d'erreurs formelles, dénaturent systématiquement 
I histoire en gardant le silence sur certains faits religieux et sur­
tout sur Ie rôle des Saints et leur influence dans Ia vie publique 
de la nation, Je n'ai jamais été aussi vivement frappé de celle 
falsification de l'histoire par de simples rélicences, qu'en lisant 
récemment le premier volume de Taine sur les origines de Ia 
littérature anglaise. Non seulement le tableau qu'il fait des Bre­
tons de l'Ile, puis de leurs vainqueurs les Saxons, enfin des 
Anglo-Saxons pendant tout le moyen-âge, nous présente des 
monstres de sauvagerie et de cruauté, mais il ne montre que cela ; 
aussi la lecture de ce livre esbelle singulièrement pénible. Cepen­
dant, les faits qu'il expose sont réels ; des documents bien authen­
tiques le prouvent surabondamment ; mais ainsi groupes, ils 
constituent une histoire fausse. L'humanité n'a jamais été consti­
tuée exclusivement de monstres, du moins dans Jes sociétés chré­
tiennes ; à côté d'êtres violents, sauvages, cruels, il s'est trouvé 
des hommes et des femmes doués de bonté, il s'est trouvé des 
baints. Toul ce que l'on peul accorder à Taine c'est que, dans ce 
mélange universel du bien et du mal, la part de la violence a été 
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plus grande en Angleterre que dans les autres pays chrélieos, eL 
cependant, c'est ea ces temps reculés que ce pays a eu l'honneur 
d'étre appelé l'Ile des Saints. Or, ce nom-là, elle l'a mérité. 

Ce que je viens de reprocher à Taine pour ses éludes sur la 
littérature anglaise ne saurait d'ailleurs influer sur l'opinion qu'on 
peut avoir de ses ouvrages postérieurs, en particulier, de ses 
Origines de la France contemporaine, il n'a pas eu seulement la 
préoccupation d'être impartial, mais il y a réussi, surtout dans Ies 
derniers volumes. 

On dira que tout ceci est une digression, et I on n aura point 
tort ; aussi je reviens à mon point de départ et je répèle : plus que 
personne, les Saints appartiennent à l'histoire de leur pays. En 
voulez-vous un exemple? — Dans un de mes derniers articles, en 
parlant de la bienheureuse Ermengarde d'Anjou, j'établissais la 
principale différence qui a exisié entre celle sainte duchesse el la 
bienheureuse Françoise d'Amboise; la première a é lé une prin­
cesse régnante, exerçant une autorité politique d'autant plus con­
sidérable que plus graude était l'influence de sa haute intelligence, 
de son aimable bonté et de ses autres vertus. J'ajoutais que la 
duchesse Françoise n'avait eu, au contraire, qu'un rôle privé. 
Cela est vrai, mais appelle toutefois une restriction. 

D'abord, indirectement, elle a rendu un immense service è Ia 
Bretagne. Son mari, le duc Pierre ll, avait d'éminentes qualités ; 
mais, au début, il fut loin d'être un époux commode. Si quelqu'un 
n'avait pas le droit d'étre jaloux, c'éiait bien lui ; très pieux lui-
même, il avait tous les motifs pour être convaincu de la sainlelé 
de sa femme, car la future duchesse avait élé, depuis sa petite 
enfance, élevée à la cour de Bretagne par l'admirable duchesse 
Jeanne de France, femme du duc Jean V. (On peut se demander 
comment l'infâme reine Isabeau de Bavière pouvait avoir une Ulle 
aussi parfaite.) Fille de Louis d'Amboise, vicomte de Thouars, 
prince de Talmont, el de Marie de Rieux, Françoise appartenait par 
son père à la famille royale de France, par sa mère, à la plus haute 
noblesse de Bretagne. Elle fut confiée à sa mère adoptfve, en pré­
vision d'un futur mariage avec le prince Pierre; ils se connais­
saient donc bien l'un l'autre quand ils s'épousèrent, puisqu'ils 
avaient grandi sons les mêmes regards maternels, el cependant, 
Pierre, à peine marié, osa soupçonner la vertu de la jeune prin­
cesse et se laissa aller aux plus odieux traitements à son égard. 

Permettez-moi de citer ici notre Albert Le Grand ; je com­
mence par l'incident qui amena la scène de violence : « Françoise 
jouait parfaitement bien du luth el sçavoit la musique, mesme 
l'avoit aprise à ses damoiselles, avec lesquelles elle chantait quel­
ques airs et chansons spirituelles que la défunte duchesse luy avoit 
apris. Un jour, quand elle s'occupoit à cel honneste et recréatif 
divertissement, en la haute salle du chasteau de Guengamp, son 
mary, qui étoit en son cabinet, entendant cette douce harmonie 
capable d'apprivoiser les bêles farouches mêmes, sortit de la cham­
bre tout furieux, et, entrant dans la salle, se prit à crier et à 
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tempêter, et vomit mille injures contre la princesse, et en vint 
jusques là que, fermant le poing et levant le bras, il s'avança pour 
la frapper. Alors, l'humble Françoise, regreltanl plus l'offense 
faite à Dieu que le tort fait à son innocence, se jetta à genoux, el, 
les mains jointes, les yeux baignés de larmes, luy dit : t Monsei­
gneur et mary, différez un petit pour le present, el, quand nous 
serons en la chambre, vous pourrez faire punition, s'il y a cause ». 
La voyant en celle humble posture, il ne la voulait frapper, mais 
luy commanda d'entrer promptement en la chambre, où il Ja sui­
vit, peu après, garni de verges fraîchement cueillies, el luy ayant 
donné plusieurs soufflets sur la face, la Ut dépouiller et Ia fouêlia 
par tout le corps, avec une cruauté si barbare, qu'il la laissa demy 
noyée en son sang; el pendant ce sanglant sacrifice, il ne luy 
échappa aucune parole que seulement : « Mon amy, croyez que 
j'ay nierais mieux mourir gue d'offenser mon Dieu, ny vous ; mes 
pechez méritent plus rude châtiment que celuy-ci ; mon cher amy, 
Dien nous veuille pardonner •. 

ll faut bien le reconnaître, ce ne furent pas ces paroles si lou­
chantes qui eurent raison des fureurs de ce mari aveuglé; il n'y 
eut point de nouveaux sévices indignes d'un prince, mais il y eut 
des procédés odieux el mesquins. Or, la princesse était tellement 
aimée et vénérée, que « les seigneurs el barons dn pays remontrè­
rent au prince le tort qu'il faisait à sa compagne et à soi-même ». 
Alors, enfin, il se repentit et demanda pardon à sa douce victime 
qui lui dit : i Monseigneur, mon amy, je vous le pardonne de bon 
cœur ; ne pleurez plus,., i 

Ainsi se vérifia pour elle la parole du Maitre : i Bienheureux 
ceux qui sont doux,.., Bienheureux les pacifiques ». 

On le voit : elle exerça son influence sur son mari, elle l'avait 
déjà exercée sur les seigneurs et les barons; plus tard, elle l'exerça 
sur le peuple de la ville de Nantes qui, voyant sa liberté menacée, 
se souleva pour la défendre; pourtant alors elle n'était plus la 
femme du duc régnant; elle ne revendiquait que le droit de se 
faire religieuse carmélite ; le roi de France Louis Xl et le duc de 
Bretagne Arthur de Richemont voulaient la contraindre à un ma­
riage conforme à leurs vues politiques ; un appel à ce peuple qui 
l'adorait suffil pour faire échec aux ruses et aux injustes exigences 
des deux princes. (A suivre.) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le Saint-Père continue à donner de nombreuses 
audiences ; parmi les personnages qu'il a reçus, la semaine der 
nière, on cite Mgr Duchesne, directeur de l'Ecole française de 
Rome, et le R. P. Guépin, abbé de Saint-Dominique de Silos. 
Le P. Guépin représentait la Congrégation française à l'assemblée % 
générale des Congrégations bénédictines qui vient de se tenir à ' 
Rome, 
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Le Pape a reçu, le 25 Mai, la Supérieure générale des Ursulines, 
Mère Saint-Julien, ancienne supérieure de Blois, avec Ies religieu­
ses de son conseil, venues à Rome pour leur chapitre général, qui 
coïncide avec les fêtes centenaires de sainte Angèle de Merici, leur 
fondatrice. Lundi 27, pour marquer l'intérêt qu'il porte aux œuvres 
d'assistance, Pie X a reçu une délégation du Cercle Saint-Pierre 
chargée des cuisines économiques populaires. 

Lundi, 27 Mai, a eu lieu, dans la grande cour des Salésiens, 
via Por la-Lorenzo, une importante réunion des associations catho­
liques romaines. 

Elles avaient été convoquées pour la première fois par la < Direc­
tion diocésaine is constituée à Rome comme dans les autres villes 
d'Italie suivant les règles envoyées par la secrétairerie d'Etat au 
congrès de Florence. 

La direction diocésaine avait indiqué celte réunion pour inau­
gurer publiquement ses travaux en donnant une nouvelle impul­
sion à l'action catholique à Rome, et pour commémorer l'Encycli­
que Rerum novarum. 

M. le professeur Persîchetti, assesseur communal, a précisé le 
rôle de la direction diocésaine : elle n'absorbe aucune oeuvre, ne 
comprime aucune initiative, mais veut étre un lien et une direc­
tion pour les oeuvres existantes. 

Par décret publié en date du 24 Mai, le cardinal vicaire, cons­
tatant que le Uvre de M. Le Roy, Dogme el Critique, est très funeste 
aux fidèles, défend sous peine de péché mortel à tous ceux qui 
sont soumis à sa juridiction de vendre, de lire ou garder le livre 
par devers soi. 

Déjà YOsservatore Romano avait blâmé le livre de M. Le Roy 
qui, disait l'organe du Vatican, surpasse ceux de M. Loisy en 
audace, augmente le cycle des ouvrages portant l'étiquette catholi­
que pour mieux déchirer le catholicisme et couvrir t'attaque contre 
ses principes fondamentaux. De tels auteurs ruinent les dogmes 
qui sont la base méme de l'Eglise. Hs sont des dissidents et pré­
tendent cependant conserver droit de cité parmi les catholiques, 
pour mieux faire circuler leurs productions parmi le clergé et les 
fidèles. 

VOsservatore dénonce un lel jeu à la réprobation. Il demande 
à la presse catholique de jeter un cri d'alarme contre de tels 
attentats, el aux libraires vraiment catholiques de repousser des 
marchandises dignes d'être vendues par les seuls ennemis de 
l'Eglise. 

M. Le Roy se dit catholique, il est vrai, el on sait, en effet, qu'il 
pratique. Mais il a du dogme catholique une idée tout à fait 
inadmissible. 

Et puisque Rome parle, nous avons la certitude qu'entre le Pape 
et M. Le Roy, malgré ses affirmations de catholicisme, aucun de 
Dos lecteurs n'hésitera jamais, 

— Pa ro l e s du Pape . — Dans une lettre adressée par 
Mgr Gieure, évêque de Bayonne, à M. l'Archiprêlre de Saint­
Martin, à Pau, et publiée, sur la demande du prélat, dans le Bul­
letin religieux du diocèse, nous lisons ce qui suit : 

« Dans l'une des audiences que le Saint-Père a daigné m'accor-
der, il fut question d'œuvres de jeunesse, de séminaires. 

— Avez-vous dans votre diocèse des oeuvres de jeunesse ? me 
demanda le Saint-Père. 

— Oui, nous avons surtout des œuvres de Jeunesse catholique 
et d'autres groupes se rapprochant de celui-là par leurs tendances 
et leur esprit, quoique ne portant pas le même nom. 

— A v ez-vous le Sillon ? 
— Oui, nous avons quelques groupes, trois ou quatre, peu 

Combreux. 
Le Saint-Père poursuivit : i J'ai des craintes au sujet du Sillon. 

Quelques évêques de France m'ont écrit pour me demander ce que 
j'en pensais. J'ai lu les discours de Marc Sangnier; j'ai tu aussi quel­
ques-uns de ses articles ; tout cela m'inquiète. Ces jeunes gens 
suivent nne voie fâcheuse : Viam sequuntur damnosam... 

* Je n'aime pas que les prêtres entrent dans cette Association * 
ils paraissent se laisser guider et conduire par des laïques. Or, ils 
sont constitués, eux, pour guider et conduire, En outre, c'est un 
mouvement purement laïque, nullement confessionnel ; en défini­
tive, ces jeunes gens poursuivent un idéal politique, et pas autre 
chose, tout en se plaçant en dehors de la hiérarchie catholique. 
Les prêtres ne doivent pas se méler à ce mouvement ; donnez-
leur ce conseil : Ne dent nomen huic associations Toute/ois, soyez 
bon pour ces jeunes gens : ils sont sincères et généreux... i 

Ces paroles du Saint-Père sont textuelles. Je les avais écoutées 
en silence. Quand le Saint-Père se fût tu, je lui dis : f Très Saint-
Père, je ne saurais assez vous dire ma joie ; ces avertissements 
cette consigne que vous me donnez, je les avais déjà donnés, iden­
tiques, à mes prêtres, en Août dernier. Je suis heureux de me 
trouver en communion de pensées avec mon Chef et mon Père. » 

Et Pie X ajouta aimablement, avec un gracieux sourire : i Et 
le Pape est tout satisfait d'être en communion de pensées avec ses 
évêques -. •** 

A la suite, le Pape s'étendit longuement sur l'organisation 
projetée des Séminaires italiens, et il parla avec émotion de l'erreur 
qu'il venait de condamner peu de jours avant : le modernisme. 
•J Ne laissez à aucun prix pénétrer celle erreur dans l'enseigne­
ment de votre séminaire, s'écria-t-il ; à vous, je redis ce que j'ai 
écrit aux évêques italiens : Veillez sur les professeurs ; que ieur 
enseignement soit de la plus pure orthodoxie, sans concession aux 
idées fausses du jour. Et gardez-vous d'appeler aux Ordres tout 
éléve qui manifesterait du goût pour ces idées ; on se repent toujours 
de les avoir laissés avancer ; on ne regrette jamais de les avoir 
écartés... » 
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Je donnai au Saint-Père l'assurance qne dans notre sémiuaire, 
grâce à Dieu, nons n'avions rien k redouter de ce péril, que la 
bonne doctrine y était enseignée. • 

Mgr Gieure ajoute : « Nous ne comprendrions pas l'empresse­
ment de certains prêtres à se faire les propagateurs acharnés,.à 
ciel ouvert ou en secret, de cette œuvre, alors que ses chefs sont 
les premiers à demander aux prêtres et aux évêques une grande 
réserve, les invitant à se mê|er à eux très discrètement, de peur 
de les compromettre par leur présence ou leur action. 

En outre, nous espérons bien que cerlaine action souterraine, 
par les écrits ou par la parole, action qui s'exercerait dans certains 
milieux et sur certains jeunes gens, cessera. Dans l'Eglise, ce sont 
les évêques, qui, soumis aux volontés et aux conseils du Pape, don- s 
nent des directions aux prêtres et aux fidèles. Les prêtres s'y sou­
mettent simplement ; ils se gardent bien d'en donner d'autres, et 
surtout d'en donner de contraires. Ils se taisent quand ils n'arri­
vent pas à approuver... » ~ 

PARIS. -— L'assemblée générale extraordinaire des Evêques 
protecteurs de l'Institut catholique de Paris a eu lieu, mardi matin, 
de 10 heures à midi. Son Em. le cardinal Richard, le vénéré 
archevêque de Paris, la présidait en personne. 

De graves décisions ont été prises au cours de celle réunion 
que la Lettre récente du Saint-Père et les préoccupations doctri­
nales de l'heure présente rendaient, s'il est posssible, plus impor­
tante encore. 

Les évêques ont concerté les termes de la réponse collective 
qu'ils se proposent de faire à la Lettre pontificale relative à l'Ins­
titut catholique. 

RENNES. — Une paroisse en interdit . — La Semaine reli­
gieuse de Rennes annonce avec tristesse la mise en interdit de la 
paroisse de Bovel, canton de Maure. 

Un tiers seulement des familles a souscrit pour le Denier du 
culte, el encore une somme insignifiante. Beaucoup avaient mal 
reçu le recteur, qui avait quêté lui-même. 

Lundi 6 Mai, le maire, M. Jagu, qui n'avait rien voulu donner, 
demanda que les cloches sonnent en l'honneur du baptême de son 
fils. C'était contraire au règlement fixé par Mgr l'Archevêque. Le 
prêtre refusa. Alors; maire et parrain montèrent dans la tour et se 
firent sonneurs pendant près d'une heure. Pareil mépris des règle­
ments ecclésiastiques, rendant la position impossible au clergé dans 
celle commune, Mgr Dubourg y a interdit le culte, el le dimanche 
12 Mai, les portes de l'église ont été fermées, et le Recteur a quill4 
la paroisse. 

TROYES. — Le préfet au t r ibunal des conflits. —• Lo 
tribunal des conflits vient de rendre son jugement sur l'arrêté de 
confiit pris par le préfet de l'Aube, au sujet du Petit Séminaire de 

Troyes. M. l'abbé Berthelin, locataire régulier du Séminaire, 
s'élait pourvu en référé contre l'arrêté préfectoral d'expulsion et 
avait obtenu gain de cause : le Préfet avait alors pris un arrêté de 
contlil, comme beaucoup de ses collègues, en pareil cas. Le tribu­
nal des conflits lui donne tort, comme il a donné tort à plusieurs 
autres préfets, soulignant l'arbitraire inconcevable avec lequel ces 
Messieurs ont passé outre au jugement en référé et procédé sou­
vent avec brutalité à des expulsions aussi illégales qu'injustes. 

B I B L I O G R A P H I E 

L a glorif icat ion de Jeanne d 'Arc . — Au moment où Ja Grande 
Française est injustement calomniée par des sectaires qui veulent ternir la 
gloire de notre héroïne nationale, Jes vrais patriotes auront à cœur de répan­
dre des œuvres qui, k lotis points de vue, méritent de frapper leur atten­
tion. Dans cette peusée, l'éditeur Lethielleux: offre au public de nouvelles 
Vies de Jeanne d Arc, qui ne peuvent manquer d'avoir ie plus grand succès 
et qui seront répandues cn très grand nombre, étant donnée la modicité de 
leur prix. 

1. CE QUE FUT JEANNE D'ARC, par Mgr TOUCHET, évêque d'Orléans. Bro­
chure io-18 de 3-2 pages, ornée de 4 gravures, couverture bleue illustrée, 
0,10, franco, 0,15. 

2. JEANNE D'ARC /Vie illustrée couronnée par V Académie françahej, par 
H. DUNAND. Giacieux volume in-18 de 381 pages, orné de 10 cartes et p J ans, 
de 16 culs-de-lampe, de 18 gravures hors teste et 112 gravures dans le texte. 
Prix : 0,50, cartonné ou broché sous élégante couverture illustrée. 

3. JEANNE D'ARC, brochure de propagande illustrée de 8 pages (ll gra­
vures, doot 4 grandes hors texte el 7 petites), 0,05. 

4. QUI A FAIT JUGER, CONDAMNER ET BRULER JEANNE D'ARC? par 
H. DUNAND. Tract de propagande de 8 pages, 0,05, franco, 0,10. (Condi­
tions spéciales de vante par nombre ) 

ETUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Mai 1907. 
I. La Notion de vérité dans la r philosophie nouvelle », par Joseph de 

TONQUÉDEC. — H. Berthelot chimiste, par Joseph DE JOANNIS. — HL Les 
Finances du Saint-Siège au temps d'Avignon, par Jules Doizé. — IV. Michel-
Ange, sculpteur, par Gaston SORTAIS. — V. La Conception virginale du 
Christ : A propos d'un article récent, par L. DE GRANDMAISON. — VL Les 
Lacunes da Port-Royat de Sainle-B^uve, par Eugène GRISELLE. — VII. Bul­
letin canonique : Actes du Saint-Siège, par Lucien CQOUPIN. — VIIE. Revue 
des livres. — LS. Notes bibliographiques, — X. Evénements de la quinzaine. 

• . - • • _ . 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 

Les obligations 5 O/O Gulfand Chicago sont recherchées au cours 
de 475 francs. Elles constituent un placement de 5 fr. 40, net de tous 
impôts ; de plus, elles sont susceptibles d'une importante plus-value, 
tout remboursement anticipé ne pouvant être fait qu'au prix de 
872 francs. 

L'action El Magistral Copper est séduisante h Go francs. De long­
temps les prix du cuivre resteront élevés ; les valeurs cuprifères, qui 
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n'ont pas été ponssées par la spéculation, ont une importante marge de 
hausse. C'est tout particulièrement le cas d'une Société, dont le do­
maine minier des plus importants et des plus riches n'est pas encore 
en complète exploitation. 

Ancienne -fc-ia-ison TOULARO'HOAT 

<?->-* G A U J A N , Succr 

53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M H. U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaines, Sommiers, Matelas, 
FACILITÉS DE PAIEMEiNT 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

SAUVAGE 
St rue Kéréon 8UOOES8SPR QUIMPER 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s 
T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de s o u ­
l iers . e tc . , à des pr ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau oandé labre à transformations multiples, brevetés, G. D.G 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

i*LciÇfe0iD/?^ètre# A '*. Montr---- «-e Genève • que Ton trouve seulement chez 
M. bAïAAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succés toujours croisant 
a sa qualité exceptionnelle, i son bon marché et k son réglage parfait - cVst sans 
contredit la Montre de^ précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 

£ sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Brèeuel 
^ balancier compense, et se fait en bottes or, argent, acier et niel •«•-••f 

S 
1= 
--*-
-» 

S 

ABTJCLES POUR FUMEURS 
Ecume et Ambre 4*r choix. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Oualité supérieure, prii exceptionnel. 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 60 fn 1a pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte du For t , chàteau du Verger, p a r R iche l i eu (Indre-et-Loire) 
Demande Représentants. 

U Administrateur-Gérant : Aa. DE KEHANOAL. 

Quimper, typographie ni KIRAMBAL, imprimeur de l'-Ivéché. 

22* ARNÉK. V e n d r e d i 7 Ju in 1907. N- 23 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O MAI A I l t B "* 
/ . PAIITIE OFFICIELLE. — Com* 

munications de ^Evêché. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Fête du Sacré Cœur : Ade de 
consécration de la France au 
Cœur Sacré de Jésus. 

/ / / . — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Œuvre de Saint-François de Sa­

les ; Ligue patriotique des Fran­
çaises ; Quimper ; M. Hiou, 
chanoine honoraire, curé de Ploa-
gastei-Daoulas; Quimperlé ; Les­
neven ; Quimperlé ; Primelin. • 

IV. — Chronique générale: 
Rome ; Paris ; Les papiers Mon­
tagnol ; Saint-Brieuc. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces el avis. 

-= 

Offices de la semaine. 

Dimanche j 9 Juin. — 3° Dimanche après Ia Pentecôte. Office 
du jour ; semi-double. Vert. A Ia messe, mémoire des 
Sts Martyrs Prime et Félicien. 

Vêpres da Dimanche, avec mémoire du suivant et les 
Suffrages. 

Au chœur, solennité du Sacré Cœur; mémoire du Diman­
che, 

Lundi, 10. — St" Marguerite d'Ecosse, Veuve. Semi-double. 
Blanc. 

Mardi, lt. — S. Barnabé, Apôtre. Do ub I e-m aj eur, Bonge. 
Mercredi, 12. — S. Jean de S- Facond, Confesseur. Double. 

Blanc. 
Jeudi, 13* — S. Antoine de Padoue, Confesseur. Double. Blanc. 
Vendredi, 14, — S. Basile le Grand, Evêque. Docteur. Double. 

Blanc. 
Samedi, 15. — Office votif de l'Immaculée Conception ; semi-

double. Blanc. 
Dimanche 16. — 4e Dimanche après la Pentecôte. S. Jean-

François Régis, Confesseur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
i • • • 

Cléder du 4 au 9 Juin. 
Le Cloître-Morlaix du 10 au l l — 
Ploudiry du 12 au 16 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Ordonnances. — Nous, François-Virgile Dubillard, 
évêque de Quimper et de Léon, faisons Nôtres et rendons 
obligatoires dans toute l'étendue de Notre diocèse les deux 
ordonnances suivantes de Son Eminence Ie Cardinal Arche­
vêque de Paris, en date du 28 Mai 1907 : 

1° Considérant que Ie Uvre publié à Paris, par M. Edouard Le Roy, 
sous le litre : Dogme et critique, contient, sur l'interprétation des 
dogmes, et notamment sur la Résurrection de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, des théories contraires à l'enseignement catholique, et grave­
ment périlleuses pour la foi ; 

Proscrivons ledit livre et en interdisons la lecture dans notre 
diocèse. 

Nous avons la confiance que l'auteur, qui n'a cessé protester de 
sa volonté d'adhérer à l'enseignement de l'Eglise, accueillera cette 
décision avec une soumission parfaite, 

2* Considérant que la Revue d'histoire et de littérature religieuses, 
éditée à Paris, a, dans ces derniers mois, publié, outre certaines 
Chroniques bibliquest irrespectueuses, téméraires et dangereuses, 
plusieurs articles notoirement contraires au dogme catholique, à 
savoir trois articles signés Dufin, sur la Trinité, et un article signé 
Herzog, sur la Conception virginale du Christ, 

Qne/par suite, la collaboration d'ecclésiastiques k nn tel recueil 
serait de nature à scandaliser les fidèles, et à lui donner une autorité 
périlleuse ; 

Faisons défense u tous les ecclésiastiques soumis à Noire juridic­
tion, de collaborer, de quelque façon que ce soit, à ladite Revue. 

Donné à Quimper, le 3 Ju in 1907. 
f FRANÇOIS-VIRGILE, Evêque. 

W 

II. Sonneries de cloches. — On Nous signale, dans 
notre diocèse, divers arrétés pris par les maires, à l'effet de 
réglementer à leur façon la sonnerie des cloches, tant au 
point de vue civil qu'au point de vue religieux. Nous devons 
avertir MM. les Curés et Recteurs que les maires ne peuvent 
nen régler, de leur propre autorité, en pareille matière, et 
que l'approbation du Préfet est absolument nécessaire. La loi 
est formelle. 

Si le maire passe outre ou si le Préfet intervenant fait une 
réglementation abusive, il y a lieu de se pourvoir devant le 
Conseil d Etat. 

III. Plobannalec. — Après le départ du clergé de Plo­
bannalec, plus de deux cents électeurs de cette localité se 
sont presentes en groupe au presbytère de Pont-l'Abbé, et 
ont prié M. le Doyen de vouloir bien se faire leur interprète 

- 375 -

auprès de Mgr l'Evêque, afin d'obtenir de lui que les prêtres 
leur soient rendus et que les offices religieux continuent a se 
faire dans la paroisse, comme par le passé. 

Communication de cette démarche Nous ayant été faite 
Nous avons prié M. le Doyen de remercier ces braves gens 
en Notre nom et de les assurer que le clergé paroissial re­
viendrait prendre place au milieu.deux, dès que le conseil 
municipal ou la communauté catholique lui aurait procuré 
im domicile convenable, tant au point de vue de l'habitation 
que de sa sécurité personnelle. 

IV. Sur l'heureuse initiative de l'Association de la Jeu­
nesse Catholique du Léon et avec Notre entière approbation 
une réunion d'hommes et de jeunes gens aura lieu au Folgoet' 
le dimanche 23 Juin. Nous présiderons Nous-même cette 
réunion, qui, Nous en sommes convaincu, sera, comme la 
réunion de l'année dernière à Notre-Dame de Kerinec, une 
grandiose manifestation de notre foi bretonne. 

V. Nous avons demandé dernièrement à MM. les Doyens 
de vouloir bien, avant Ie 1er Juillet, époque a laquelle sèmera 
la répartition des secours du Denier du Clergé, Nous faire 
connaître les besoins des prêtres exerçant le saint Ministère 
dans leurs cantons respectifs. Nous insistons pour qu'il n> 
ait pas de retard dans cet envoi et pour qu'on Nous indiqué 
exactement le chiffre de la pension ou de l'allocation attri-
huée par le Gouvernement à chacun des intéressés. 

VI. Conformément au désir exprimé par Mgr l'Evêque 

ecclésiastiques. 
dans le ressort de l'archiprétré. 

Ce comité est composé comme il suit : 
M. Le Guen, avocat, président; 
M. Pener, avoué ; 
M. Fortin, ancien avocat, maire de Ploudalmézeau, con­

seiller général du Finistère; 
M. Robert, avoué ; 
M. Fei liard, avocat ; 
M. Lhostis, avoôat, maire de Lannilis, conseiller général 

du Finistère ; 
M. de Rivérieulx, avocat ; 
M. Masseron, avocat, secrétaire. 
Les communications devront être adressées au Secrétaire 

rue de la Rampe, 37. 
VIL Nominations. — Par décision du 5 Juin, ont été 

nommés : 
Aumônier de l'École Saint-Louis, à Brest, M. Caroff, vicaire 

a Notre-Dame des Carmes ; 
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Vicaire à Notre-Dame des Carmes (Brest), M. Pouliquen. 
vicaire de Camaret ; 

Vicaire de Camaret, M. Daré, jeune prêtre du Relecq-
Kerhuon. 

VIII. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Deniel (Mathias), clerc tonsuré, décédé 
le 7 Avril, à l'Age de 23 ans. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Fête dix Sacré-Cœur. 

Acte récité à Ia cloture de la 3 ' Assemblée de HH. SS. Ies fivâqnes de France 
à Par i s , le 19 Janvier 1907 

CONSÉCRATION DE LA FRANCE AU COEUR SACRÉ DE JÉSUS 
Composée par les prêtres confesseurs de la foi à la grande Révolution, 

et récité chaque jour par eux dans les prisons, sur les pontons et 
tes navires qui les transportaient à ta Guyane. 
O Jésus-Chrisl, tous vos saints nous disent que Voire Cœur a 

été ouvert pour tous les hommes; mais bien des prodiges de 
miséricorde nons disenL qu'il a élé spécialement ouvert pour 
Ia France. 

O vous qui, dans votre divine charité, avez pourvu à tous les 
besoins de l'avenir, en faisant naître cette dévotion dans notre 
Patrie, n'avez-vous pas voulu lui préparer une ressource dans ses 
malheurs? Et, dans le miracle que vous opérâtes en faveur d'une 
de nos villes qpï recourut à Votre Sacré Cœur, n'avez-vous pas 
voulu nous laisser un gage de ce que nous devons en altendre si 
nons y recourons aussi ? Au milieu du fleuve destructeur de la pesle 
dans la malheureuse cité de Marseille, son charitable Pasteur, 
ses pieux magistrats, vont se prosterner devant Votre Cœur au 
nom de Loute la ville en lui vouant un culte solennel, el aussitôt la 
contagion disparaîi. 

O mon Sauveur, en feriez-vous moins pour nous ? Les tristes 
effets de la contagion de l'impiété et du libertinage subsisteraient-
ils encore, après que nous aurions réclamé la bonté infinie de 
Votre Cœur divin ? 

Ah! quand nous disons à un homme comme nous que nous 
comptons sur ta bonté de son cœur, il ne saurait rien nous refuser. 
Et qu est-ce, ô mon Sauveur, que le cœur de l'homme, le meilleur 
el le plus compatissant, auprès de votre Cœur? Et nous ne nous 
confierions pas à Sa Bonté? El nous douterions que de ce Cœur 
d ou sont sortis lant de miracles de charité, il en sortit encore un, 
aujourd hui, pour nous ? 

Non, nous n'en douterons pas, ô Jésus-Christ, noire aimable 
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Sauveur, Nous nous souviendrons que Votre Cœur est le Sanctuaire 
de Votre Miséricorde, et la source de tous les biens; nous implore­
rons avec la plus tendre confiance son immense charité pour nous. 

Nous vouons, dès ce moment, avec les nôtres, lous les cœurs 
des évéques, des prêtres, des fidèles de l'Eglise de France ; nous 
tes réunissons par les désirs de la charité, pour Vous les offrir 
lous ensemble : oui, Cœur Sacré et Miséricordieux de Jésus, 
nous Vous offrons noire Patrie tout entière, et les cœurs de tous 
ses enfants. 

O Vierge Sainte, ils sont maintenant entre vos mains; nous 
vous les avons remis en nous consacrani aussi à Votre Cœur 
Immaculé, au Cœur de notre Protectrice et de Notre Mère. Aujour­
d'hui, nous vous en supplions, offrez-les, offrez-les au Cœur de 
Jésus. Présentés par Vous, ll les recevra, ll leur pardonnera, Il 
les bénira, U les sanctifiera, Il les sauvera, ll sauvera la France 
tout entière, ll lut rendra la paix, ll.y fera revivre ta foi, la piété 
el les mœurs chrétiennes. Il y fera relleurir la sainte religion 
catholique, apostolique eL romaine. Ainsi soit-il. 

i. -
IL C 
IlI. -

CHRONIQUE DU DIOCÉSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L'Eglise et la Franoe. 
L e s œ u v r e s en l 'honneur du Sacré C œ u r . 
- R e t r a i t e s — MORLAIX, retraite bretonne pour les femmes, du 

9 au 15 Juin. 
— LESNEVEN, retraite bretonne pour les femmes, du 

16 au ±2 Juin. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN, — Dimanche 9 Juin, 

solennité du Sacré Cœur. Messes aux heures ordinaires. 
Les vêpres seront chantées à 2 heures . Elles seront suivies de la pro­

cession dans l'intérieur de ia Cathédrale ; station à l'autel du Sacré-Cœur * 
lecture de 1 Amende Honorable et de l'Acte de Consécration. Bénédiclion. 

— EGLISE DE SAINT-MATUIEU. — Dimanche prochain, solennité du Sacré 
Cœur, H a g rand'messe, sermon par M. Rospars, chanoine honoraire. 

A 3 heures, vêpres, suivies de Ia Procession solennelle du T. Saint-Sacre­
ment, présidée par M Je chanoine Peyron. Elle suivra Je parcours déjà indi­
qué : rues de Douarnenez et de Locronan, chapelle de l'Adoration (staLion) -
rues de la Providence, du Chapeau-Rouge, place Terre-au-Duc (reposoir) ' 
rues du Quai. LaOonec, rue et place Saim-MaLhieu. « 

Voici l'ordre d* Ia procession : 1- l'orphelinat de la Providence, avec sa 
banniere el son cheeur de cantiques; S" le patronage de Ia Sainte Famille * 
3- les écoles libres de filles et Jes petites (illes de U communion • 4- les 
demoiselles de Ja Congrégation et le chœur des cantiques-; 5' la Congréga­
tion des Dames ; 6- l'es enfants de l'Orphelinat; 7" les garçons des écoles 
libres et des communions ; 8- Ie patronage des garçons ; 9* les clairons du 
patronage Saint-Joseph ; tes clairons et Ia mufique de Kerfeunteun - 30° la 
schola de Saint-Yves; 11° Jes enfants de chœur de Ia cathédrale el de Saint-
Mathieu; 12- le clergé ; 13" le dais ; 14° le cortège d'honneur. 

On fait appel au clergé et aux hommes de toutes les classes pour qu'ils 
soient, dimanche prochain, plus nombreux que jamais à escorter Notre-Sei-
gneur. 
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— EGLISE DE N.-D, DE LOC-MARIA. — Dimanche 9 Juin, premiére messe 

à 7 heures ; à .9 heures, grand'messe. 
A i h, Ij4, vêpres suivies de la procession du T. Saiot-Sacrement ; béné­

diction. 
Le soir, à S h 4/4, Salut solennel. 

Œuvre de Saint-François de Sales. — Avis impor­
tant: — Nous avons reçu de la Direction générale de l'Œuvre 
l'avis suivant que nous nous empressons de communiquer aux 
intéressés : 

* Nous engageons fortement nos associés,qui ont à nous adres­
ser des demandes pour écoles ou patronages, à nous les faire par­
venir dans le courant du mois de Juin, ou à les remettre au mois 
d'Octobre; les mois de vacances n'étant pas très propices à un 
examen immédiat de ces demandes, l'effet en serait forcément 
retardé, i 

Ces demandes- devant ôLre au préalable aposlillées par le direc­
teur diocésain, prière de ies lui adresser place de Brest, à Quimper, 
ll se chargera de les transmettre à Paris. 

Ligue patriotique des Françaises. — Le Congrès pro­
vincial breton se tiendra ù Quimper, les lo el 10 Juin prochains. 

La séance de clôture du dimanche 16 Juin aura lieu au Patronage 
Saint-Joseph, rue de Pont-l'Abbé, sous la présidence de Mgr Du-
bi liard. 

a) Rapport général sur la situation de la Ligue en Bretagne-
b) Discours de an* de Valette, du Comité central ; 
cf Discours du baron Amédée Reille, député du Tarn. 
Le Comité régional de Cornouaille exprime à tous les membres 

du clergé du diocèse de Quimper et de Léon la reconnaissance 
qu'il éprouvera envers ceux qui lui feront l'honneur d'assister à 
celte réunion. 

. QUIMPER. - Clô ture du Mois de Mar ie. — Après une 
journée assez maussade, une pluie torrentielle est venue/vendredi 
soir, contrarier la pacifique manifestation de foi et d'amour des 

.Quimpérois envers la Très Sainte Vierge à l'occasion de la clôture 
du Mois de Mane. La procession, si originale dans ia douce pénom­
bre d'un soir de Mai, n'a pas pu se dérouler, comme de coutume, 
sous les frais ombrages des Allées, entré le verdoyant Frugy et 
P0d«l,co?-a--l à P-eins bords. Mais la foule qui se pressait dans la 
Cathédrale ne voulut pas se tenir pour battue. Pendant tout le 
mois, elle avau éié fidèle à venir au pied du trône de Marie enten­
dre cé ébrer ses glorieuses prérogatives et chanter Ies litres de 
notre Mere du ciel à l'amour de ses enfants : il ne sera pas dit 
quon aura capitulé devant la tempête, et c'est encore dans le 
sanctuaire de Loc-Maria que devra s'accomplir celte pieuse céré­
monie. Et voici que Ia majeure partie de l'assistance laisse à l'abri 

bannières et statues et, clergé en tôle, affronte la bourrasque et 
pénètre bientôt dans l'église de Loc-Maria. 

Le chœur de chant qui, sous la direction de M. l'abbé Garga-
dennec, s'était fait entendre pendant tout le mois avec un succès 
digne de son dévouement, salue, dans un délicieux cantique, Notre­
Dame; puis M. le chanoine Corre, recteur de Saint-Mathieu, du 
haut de la chaire, si curieuse avec ses ornements en céramique, 
dit les origines de l'antique église el prononce un court panégy­
rique de la Très Sainte-Vierge, dans une heureuse paraphrase de 
V Ave Maria, Dites avec tout son cœur, ses paroles ne pouvaient 
manquer d'émouvoir son sympathique auditoire, comme, sans 
doute aussi son filial < Ave », adressé au nom de tous, dut aller 
droit au cœur de Ia Bonne Mère, et Elle saura récompenser ce 
nouveau témoignage d'une fidélité à toute épreuve : ta bénédic­
tion de son divin Fils dans le Saint Sacrement en fut le gage et le 
précieux couronnement de cette belle fêle. J. B. 

• 

- Procession du Très Saint-Sacrement— Beaucoup 
de ceux qui sont venus à la cathédrale, en celle matinée du 2 Juin, 
y sont entrés sous une impression de tristesse, ll ne pleuvait pas, 
mais le temps était maussade, et jusqu'à la fin le ciel devait resler 
tout gris ; or, nous savons tous ce quiun rayon de soleil peul 
ajouter de beauté aux marronniers fleuris du Parc et à fa masse 
verdoyante de la Montagne; nous savons ce qu'il donne de charme 
aux blanches toilettes des premières-communiantes, de richesse 
aux bannières el aux ornements liturgiques. A vrai dire, chez 
ceux qui désirent le plus un beau triomphe pour Noire-Seigneur 
Jésus-Christ, ce n'est là cependant qu'une légère contrariété que 
nous avons déjà connue dans les temps les plus heureux, el l'ab­
sence du soleil n'était pas ici la plus regrettable. Môme les pessi­
mistes ne prévoyaient guère, ily aun an, qu'au mois de Juin 1907, 
tous les séminaires de France seraient dispersés, et que nos pau­
vres jeunes clercs seraient entassés entre les murs étroits du 
Carmel de Brest, insuffisants pour les contenir; que ieur Bois, 
splendide au jeudi du Saint-Sacrement, n'entendrait pas le chant 
du Sacris solemniis el du Pange lingua; que du ron d-po i n I domi­
nant l'immense paysage, l'Hostie sainte ne s'élèverait pas pour 
bénir la cité qui remplit le vallon et tout le pays, si beau, qui 
s'étend sur les deux rives de l'Odet. Chers séminaristes I Comme 
ils ont dû souffrir, jeudi, de ne pouvoir célébrer comme jadis le 
triomphe du Corpus Domini! 

Aujourd'hui, dimanche, ils souffrent encore, el nous souffrons 
aussi, parce qu'ils ne sont point là. Pour la beauté du coup d'oeil, 
leur absence était peut-être moins regrettable qu'on ne Faurait 
prévu, car le clergé de Quimper formait encore un cortège relati­
vement considérable; mais les motifs de nos regrets sont d'un 
ordre plus élevé, et nous avons autre chose à déplorer que la vue 
d'un spectacle charmant. 

Une autre privation encore î Faisant le tableau de je ne sais 
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quelle fête civile, Louis Veuillot citait un mot populaire qui avait 
couru tout Paris : « Ça manquait de musique • 1 Et à nous aussi 
la musique a manqué. La présence du Pensionnat Sainte-Marie 
relevait nos processions de la Fête-Dieu. Les groupes bien nom­
breux des likès enfants el jeunes gens, réunis sur le passage du 
coriège, attiraient forcément l'allention. Oo ne remarquait pas 
seulement leur bonne attitude, mais aussi la variéié de leurs 
costumes, puisqu'à côté de l'habit bleu el charmant des gtaziks 
paraissaient les vestes noires du Léon, les vestes blanches du 
Morbihan. Avec eux a disparu leur fanfare. 

Ce qui doit dominer à la procession du Saint-Sacrement, c'est 
le chant des hymnes liturgiques ; il ne nous coule nullement 
d'avouer qu'ici la musique proprement dite n'est qu'un accessoire, 
mais combien précieux cependant I et non seulement pour ceux 
qui entendent, mais aussi pour ceux qui chament et qui, sur un 
long parcours, doivent avoir besoin de se reposer de temps en 
temps. 

Ceux qui chantent... c'étaient, à la place des séminaristes, les 
rhétoricien de Pont-Croix actuellement réfugiés à l'Ecole Saint-
Yves; tous ont été heureux de les entendre, à Ia messe et u ia 
procession. 

Si je disais que quelques clairons ont bien remplacé la musique 
absente, on aurait raison de ne pas me croire, mais il est vrai de 
de reconnaître que la présence de nos jeunes gymnastes a fait un 
réel plaisir. C'est un petit groupe d'enfants et de jeunes gens du 
Patronage ; ils sont vêtus de blanc, ceinture noire, très jolie cra­
vate rouge coquelicot à bouts pendants ; leur grand béret basque 
est brodé d'une hermine dont le noir se détache bien sur le fond 
blanc; ce symbole héraldique de la Bretagne est en rapport avec 
le nom de leur groupe, qui s'appelle ta phalange d'A r vor. En les 
voyant, leurs mamans ont dû les trouver charmants, disons qu'el­
les n auront pas eu tort. Ajoutons qu'ils sont gentiment dégourdis. 

Par ailleurs, je ne décrirai ni la décoration des rues ni la pro­
cession elle-même. La Semaine religieuse l'a souvent fait depuis 
vingt ans et ne pourrait ici rien dire de nouveau, excepté ceci 

Quimper aime les processions, surtout les processions de la 
rôte-Uiea; sa population s'entend admirablement à (es faire 
belles, elle y dépense beaucoup de zèle et de bon goût. J'ose affir­
mer que jamais {si ce n'est pour Ies inoubliables processions du 
Bras de Sainl-Corentin) elle ne l'a fait comme celte fois - or il est 
évident que ce n'est point par hasard. Même des geus peu reli­
gieux mais simplement honnêtes ont voulu montrer qu'ils ont au 
cœur le respect des croyances chrétiennes, l'horreur de la persé­
cution, le désir de 1 apaisement et aussi (pourquoi ne pas ie dire?) 
le désir très vif de faire plaisir à leurs prêtres el à leur évêque. 
Voila comment le bon peuple, à Quimper comme ailleurs, montre 
sa volonté; it ne veut pas seulement qu'on laisse le Bon Dieu tran­
quille (ce qui serait déjà quelque chose); il veut que Dieu soit 
respecté, que Notre-Seigoeur Jésu-Christ soit adoré, et il l'adore 

lui-même, dût la chose déplaire à un quarteron de cacographes 
qui se croient maitres de la situation lorsqu'ils ont fait rire quel­
ques idiots ou quelques ivrognes en leur criant leurs hou hou ! Ils 
ont la lumière, ils ont l'intelligence, ils ont la science, etc., elc. ; 
ils nous répètent, dans leurs journaux, qu'ils vont nous commu­
niquer tout cela, puisque jusqu'ici, pauvres Bretons, nous ne 
l'avions guère. Quand je Us leurs élucubrations, je souffre dans 
ma foi catholique, mais il m'est arrivé quelquefois de souffrir tout 
autant dans mon orgueil de Français, dans ma fierté d'homme. 
Eux, ils n'ont pas honte; moi, j'ai honte pour mon pays, j'ai honte 
pour eux de les voir tant ignorants et tant idiots. 

J'ai peut-être eu tort de me fâcher, d'autant qu'en ce jour de 
dimanche il n'y a pas eu une note discordante. Grâce à l'excellent 
esprit qui existe ici, grâce à la surveillance très discrète et très 
digne de la police municipale, tout s'est passé dans le plus grand 
ordre, sans que rien ait nui à celle manifestation de foi et d'amour. 

Dans cette fête, très belle malgré ses tristesses, it y a eu un 
moment plus beau que tous les autres ; c'est celui que nous avons 
passé sur le Champ-de-bataille. On connaît ce cadre superbe, 
très imposant et très riant à la fois. A l'entrée des allées s'élevait 
le reposoir. La dernière fois qu'il occupa celle place, il paraissait 
s'appuyer aux grands arbres qui commençaient la double avenue ; 
ces arbres ont dû disparaître, et leurs successeurs n'ont pas encore 
eu le temps de monter bien haut, mais ils ne faisaient pas trop 
regretter leurs devanciers. 

Le reposoir d'il ya quatre ans était encore l'œuvre de Madame 
Créac'hcadic, œuvre d'un goût exquis et bien exercé ; d'autres 
mains, celle fois, ont élevé et orné ce monument d'un jour ; bien 
que les fleurs soient plus rares, cette année, le reposoir du Champ-
de-Batailk étaitd'une fraîcheur exquise et d'un goût très gracieux, 
mais par ses dimensions et ses heureuses proportions, il justifiait 
ce nom de monument que je viens de lui donner. 

Et maintenant, à l'année prochaine ! Et puisse alors Noire-
Seigneur, aux sons de toutes nos cloches, de tous les instruments 
de musique, bénir avec nos jeunes gymnasle's nos innombrables 
likès et nos deux cents séminaristes, prosternés avec leurs maîtres 
dans les rues de notre vieux Quimper. 

ILIOD, Chanoine honoraire, Curé de Plongastel-Daoulas. 

• Les vertus qui nous font aimer des hommes,disait Eugénie de 
Guérin, doivent aussi nous faire aimer de Dieu. » A ce compte, 
M. Hiou, curé de Plougastel, devait être aimé de Dieu. Car partout 
où il a passé, au Cloitre-Pleyen où il fut vicaire, à Saint-Pol où il 
fut successivement vicaire et supérieur du pelit Séminaire, à Lan­
golen et a Kerfeunleun où il fut recteur, à Plougastel enfin, par­
tout on a reconnu en lui les vertus qui nous font aimer des 
hommes. 
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On le vit bien à Plougastel lorsqu'on apprit, en pleine fête de 
lJAscension, que M. le Curé était gravement malade. La paroisse 
entière, peut-on dire, se mit à prier pour son pasteur. Le diman­
che suivant, le malade recouvrait sa connaissance : i C'est un mi­
racle i disait-on. Et d'autres ajoutaient ; < Le bon Dieu nous le 
devait bien ; nous avons tant prié i f Mais huit jours plus tard, le 
lundi de la Pentecôte, le mai redevenait grave. Dès lors, il n'y eut 
plus d'espoir. Et le mercredi 29 Mai, vers 4 heures du matin, 
M. le Curé rendait son âme à Dieu. 

Le vendredi suivant, 150 prêtres, dont un grand nombre de 
chanoines et de curés, précédaient le cercueil. Venus eux-mêmes 
pour donner un dernier témoignage de sympathie à celui qui fut 
le plus accueillant des confrères, ils ont vu que les paroissiens de 
Plougastel, eux aussi, étaient profondément attachés à leur pas­
teur : une foule immense et recueillie suivait le cerceuil, el sur Je 
parcours du cortège toutes les maisons étaient fermées en signe de 
deuil. 

C'est qu'à Plougastel, plus que partout ailleurs, on avait eu le 
temps d'apprécier la bonté de M. Hiou, t C'est la bonté qui rend 
Dieu populaire, a-t-on dit, el l'homme à qui elle manque n'obtien­
dra jamais l'amour Elle.est ce qui ressemble le plus 5 Dieu, ce 
qui désarme te plus Ies hommes, J Ce fut la qualité maîtresse de 
M. Hiou. Et la première réflexion qui venait à nos confrères en 
apprenant sa mort était celle-ci : * JI était bon ». Les paroissiens 
de Plougastel ne parlaient pas autrement... C'est le plus bel éloge 
funèbre qu'un prêtre puisse ambitionner. 

« L'homme s'incline devant le talent; il ne s'agenouille que 
devant la bonté ! ». En ceta, l'homme a raison. Car Ia bonté n'est 
pas ane vertu particulière, mais un heureux assemblage de nom­
breuses vertus. 

La bonté ne peul exister sans Ia bienveillance. Et Dieu sait si 
M. Hiou était bienveillant. II avait de l'esprit, certes, el il aimait 
la plaisanterie. Mais nous ne croyons pas qu'il ait jamais dit, inten­
tionnel [ement, une parole offensante pour ie plaisir de faire de 
l'esprit. Par contre, comme il savait s'obstiner dans son indulgence 
à l'égard des hommes I 

C'est la bonté aussi qui inspire l'amabilité, la prévenance : tous 
nos confrères diront que M. Hiou était d'une prévenance, d'une 
amabilité inlassables ; il n'y avait pas, avec lui, à exprimer de 
désirs : il les devinait, il les prévenait. 

Sa bonté était aciive. Il y puisait son zèle. Quand il arriva à 
Plougastel en Mai 1887, il n'y avait là qu'une église bien vide et 
bien pauvre. Il en a fait une église riche et pieuse. Tout le monde 
connait les vitraux de Plougastel. Les maisons Lavergne el Plon-
quet ont fait là une des plus belles collections de vitraux du dio­
cese. Pour dire quel fut le zèle de M. Hiou pour la maison de Dieu, 
il faudrait passer en revue tout le mobilier de l'église paroissiale 
de Plougastel : statues des patrons des chapelles, stalles du chœur, 
autels latéraux, Confessionnaux, catafalques, chemin de croix, bap­

tistère, orgues, cloches Et sa sollicitude s'étendait aux chapel­
les : Saint-Guônolé, N.-D. de la Fontaine-Blanche... 
. Mais les construclions matérielles ne sont pas une fin ; M. Hiou 
y voyait seulement un moyen, le moyen de rattacher ses parois­
siens à leur église, à leurs pratiques religieuses, le moyen de gar­
der ou de gagner les âmes au bon Dieu. C'était là son grand souci : 
maintenir et conquérir. El les deux écoles libres de Saint-pierre 
et de Sainte-Anne, auxquelles il donna sans compter son temps, 
son argent, son cœur de prétre, ces deux écoles rappelleront aux 
paroissiens de Plougastel que M, Hiou n'hésita devant aucun sacri­
fice pour sauver les âmes de leurs enfants. 

La bonté de M. le Curé de Plougastel, source de sa bienveillance, 
de son amabilité, de son zèle, se traduisait encore par un désin­
téressement au-dessus de tout éloge. S'il était possible el permis 
de recueillir les innombrables traits de générosité dont ses jour­
nées étaient remplies, on ferait un livre bien glorieux pour notre 
clergé, bien édifiant pour nos fidèles. Cela serait bien difficile : car 
autant M. Hiou était généreux et désintéressé, autant il était délicat, 
modeste ; sa bonté n'était ni éclatante, ni tapageuse ; elle faisait le 
bien et s'en contentait. Et il pratiquait, à la perfection, la recom­
mandation du Maître : « Que votre main gauche ignore les larges­
ses que répand votre main droite ». Et pourtant il était impossible 
que lant de désintéressement passât inaperçu. Tout le monde savait 
que pour M. Hiou il y avait plus de plair à donner qu'à recevoir. 
Tout le monde savait qu'il avait lui-même des goûts très simples 
el qu'il se serait privé de tout pour les autres. EL c'était pour les 
paroissiens de Plougastel une prédication puissante que ce désinté­
ressement de leur pasteur, prédication toujours opportune, prédi­
cation toujours féconde #$* 

M. Hiou (Guillaume-Marie), né à Plouzané le 22 Février4842, 
fut ordonné prêtre le 12 Août 1866. Vicaire d'abord au Cloitre-
Pteyben (22 Août 1866), puis à Saint-Pol de Léon (14 Octobre 
1869) ; supérieur ensuite de la maison Kéroulas (6 Novembre 
1873), recteur de Langolen (18 Janvier 1880), de Kerfeunleun 
(18 Juin 1884), nommé curé de Plougastel-Daoulas le 8 Mai 1888, 
il était chanoine honoraire depuis le 29 Décembre 1894. Décédé le 
20 Mai. R. i. P. 

QUIMPERLÉ. — U n défi. — Quand le maltre dit c lue », les 
valets disent « assomme ». 

C'est ainsi que les agents, qui ont accepté d'appliquer les lois 
de spoliation, volées par le bloc, s'ingénient à les rendre encore 
plus odieuses 1 

A Quimperlé, ils n'ont pas craint de fixer la vente du mobilier 
des Ursulines, expulsées en Avril dernier, au dimanche 2 Juin, 
jour de la Fête-Dieu ! 

Tous les ans, c'était Ia grande fête au couvent des Ursulines. 
Par les rues, tendues de blanc, jonchées de fleurs, la procession 
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s'y rendait ; el, de la chapelle du monastère, le prétre élevant 
l'Ostensoir, bénissait la ville et le peuple agenouillé. 

La visite du Saint-Sacrement au couvent a été, celle année, 
remplacée par celle des t vendeurs dans le Temple • et, sur les 
marches de la chapelle, désaffectée, Ie marteau des commissaires 
priseurs a adjugé aux enchères publiques les dépouilles des reli­
gieuses qui, depuis des siècles, répandaient leurs bienfaits dans la 
ville et dans toute la région. 
, De tels faits se passent de commentaires, c'est on odieux défi 

jeté aux croyances de toute une ville, ll suffît de l'avoir indiqué 
en ces lignes brèves pour que tous ceux qui en prendront connais­
sance, qu'ils soient croyants ou seulement respectueux des conve­
nances, partagent notre indignation ! 

LESNEVEN. — Retraite d 'hommes , du 26 Mai au ifr Juin. 
—- 34paroisses; 57 retraitants : Saim-Frégani, 4; Sainl-Môen,4-
Plourin-Ploudaluaézeau, 4; Plabennec, 4; Lesneven, 3 ; Plouda­
n ie l^ ; Plouvien, 2 ; Cléder, 2 ; Plouguerneau, 2 ; Guissény, 2 ; 
Saim-Servais, 2; Plouzané, 2 ; Plougastel-Daoulas, 2 ; Saint-Pierre 
Quilbignon, 1; Le Relecq,!; Guipavas, 1 ; Plougonvelin, 1; 
La * orêt-Landerneau, 1 ; Plouider, 1 ; Saint-Derrien, 1 ; Carantec, 1 ; 
haim-Pol-de-Leon, 1 ; Kersainl-Plabennec, 1 ; Lanhouarneau, 1 ; 
Plouguin, 1 ; Saint-Brieuc, i ; Trégarantec, 1 ; Plounéventer, 1 • 
Kernoues, 1 ; Bourg-Blanc, 1 ; Lanrivoaré, 1 ; Loc-Maria-Plou-
zané, i ; Plouénan, 1 ; Le Folgoët, 1. 

PRIMELIN. - Pardon de Saint-Tujen . - Voici le pro­
gramme des cérémonies qui auront lieu les 22, 23 el 24 Juin • 

Samedi 22, ouverture du pardon. A 9 heures, messe basse; à 
à heures, vêpres suivies de la procession. 

Dimanche 23, à 5 heures, première messe, à 6 heures, deuxième 
messe, à JO heures, grand'messe chantée par M. le chanoine Coat 
cure-archiprêlre de Saint-Corentin ; sermon par M. Bourvon rec­
teur de Brasparts. A 3 heures, vêpres solennelles, procession à la 
croix de la grève de Saint-Tujen, bénédiction'du Très Sainl-Sa-
cr ement. 
n - o ^ ' i n i ' à 5 heures» Pomière messe, à 6 heures, deuxième 
messe a 10 heures, grand'messe. A 3 heures, vêpres, procession 
i i, l^ i i Q C L i e maUn'rie? Par°i*-es du Cap viendront en procession a la chapelle de Saint-Tujen. 
rh A*„B' ~1 Le p? r lo a ^ Sainl-TuJen se célèbre toujours le diman­
che qui précède ia fole de saint Jean, 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Pie X aime à recevoir Ies premiers communiants 
Cest pour lui un moyen d'imprimer plus vivement, chez ces en­
fants, te souvenir du grand jour. -
. P ^ m n,* s £r o uPe s <Jui s e rangeaient, Ie vendredi 30 Mai, dans 
la salle Clémentine, une quarantaine de jeunes garçons élaient 
accompagnés de plusieurs séminaristes de Santa Chiara : ils appar­
tenaient à 1 œuvre de * Sainte Catherine •, établie au séminaire' 
français pour les enfants du peuple, et les séminaristes étaient leurs 
catéchistes. 

Le 2 Juin, le Saint-Père est entré dans sa 73* année. En l'hon­
neur de 1 anniversaire de sa naissance, il y a eu un concert donné 
dans la cour de Sainl-Damase, par la musique des gendarmes pon­
tificaux ; le soir, le P. Chevalier, représentant les missions du 
Liban, a donné dans la salle du Consistoire une séance cinémato­
graphique, à laquelle le Pape a pris beaucoup d'intérêt. 

Pie X estentré plein de vigueur dans sa 73* année, Avant Ia 
séance, il plaisantait sur les racontars de certains journaux français 
parlant de sa santé : « Ils prétendent, disaient-ils, que j'aurais 
besoin ole sortir du Vatican ; mais, vraiment, je n'ai aucun désir 
de ce genre : le monde, hors de ces murs, n'est pas assez beau pour 
que je désire le voir ». F 

PARIS. - A l'Insti tut catho l ique . - Les évéques pro­
tecteurs de I Institut catholique de Paris se sont réunis, on le sait 
le 28 Mai, pour traiter des questions intéressant l'avenir de ce 
grand établissement d'enseignement supérieur ; ils étaient au nom­
bre ue vingt. 

Au cours de la réunion, il a été donné lecture du rapport des 
administrateurs, puis de celui du Recteur. Le premier constate 
une amélioration sur l'exercice précédent. Quant an rapport de 
Mgr Bjudrillart, i! a été jugé si intéressant qu'on en a décidé 
I impression. 

L'assemblée des évêques a ratifié la création des chaires nouvelles 
et approuvé Ies noms proposés pour ces chaires : pour la chaire 
des origines du christianisme, M. l'abbé Lebreton, et, pour rem-
placer M Lebreton, M. l'abbé Adhémar d'Alès ; pour les conféren-
Me^'UKr^A ln lS to i^eM^re l ig ions' M g r L e R°y» évêtJu* d'Alinda, M. 1 abbé Royer, MM. Carra de Vaux et La Vallée-Poussin, de Gand 

Tous les évéques ont été d'accord pour maintenir la Faculté dè 
droit (grâce an don princier de Pie X et aux offrandes de ses imi­
ta eurs), et toutes les branches de l'enseignement donné à l'Institut 
catholique. Enfin, ils ont tous interdit aux prêtres de Ieur diocése 
de collaborer à la Bévue d'histoire et de littérature religieuse 
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— Le Congrès diocésain. — Le 3* Congrès diocésain de 
Paris, présidé par Mgr Amette, coadjuteur de Son Em. le cardinal 
Richard, s'est ouvert le 27 Mai el a duré trois jours. 

La présence des évêques, qui ont pu assister à un certain nom­
bre de séances du Congrès, l'autorité particulière et ia haute com­
pétence des principaux rapporteurs des questions soumises a I exa­
men des congressistes, l'importance de ces questions elles-mêmes 
pour l'organisation générale et ie groupement des œuvres reli­
gieuses et sociales, la nécessité qui se fait sentir partout de cette 
organisation des forces catholiques, tout contribue à donner à ce 
Congrès un très vif intérêt pour tout le clergé de France el pour 
tous les catholiques dévoués aux œuvres de défense, d'action, de 
propagande religieuse. •• . 

A ce Congrès a été fixé, par un avis venu da Valiean, un point 
important de l'organisation catholique : celle-ci doit se faire par 
comités paroissiaux et non par associations. 

ll est entendu aussi que l'organisation politique demeure tout 
à fait indépendante. _ 

Les papiers MontagninL - La commission parlemen­
taire, chargée de l'examen des papiers enlevés (dans les conditions 
que l'on sait) à l'ancienne Nonciature, a constaté que les pièces 
n'avaient été ni cotées ni paraphées par la justice. Ces irrégulari­
tés et d'autres encore sont avouées par le juge d'instruction chargé 
de l'affaire. Les copistes dactylographes comme les traducteurs 
— non assermentés et dont l'ignorance ou Ia mauvaise foi a été 
prouvée — appartenaient à la Sûreté générale... Le délégué des 
Affaires étrangères s'est enfermé trois jours avec eux eL a emporté s 
ou détruit tout ce qu'il a voulu sans contrôle : on a pu ajouter des 
pièces ou en détourner. 

Et c'est là-dessus qu'on s'est appuyé pour lancer les accusations 
les plus graves contre le gouvernement pontifical et contre des 
personnes injustement mises en cause ! De tels procédés font juger 
de la valeur des accusations. Les journaux blocards, qui avaient 
fait grand tapage de certaines pièces aujourd'hui reconnues apo­
cryphes, se garderont bien de l'avouer. 

On annonce qu'une interpellation va être faite à la Chambre... 
Pour ce qui est du Saint-Siège, s'il n'a pas voulu s'abaisser à une 
discussion de détail, c'est par un sentiment de haute dignité qui 
est dans ses traditions ; mais il faut espérer que, désormais, le . 
public, mieux averti, saura faire justice des procédés du gouver­
nement, dans celte aventure, dont il est certain qu'il ne pourra 
sortir qu'à sa confusion. 

SAINT-BRIEUC — Pèlerinage. — Un pèlerinage de Saint-
Brieuc à Notre-Dame de Brebières, à Albert (Somme), au Sacré-
Cœur de Montmartre et à Notre-Dame des Victoires, à Paris, aura 
lieu, sous la présidence de Mgr Morelle, du 16 au 21 Juin. Départ 
de Saint-Brieuc, le dimanche 16, à 7 h. 20 du soir ; arrêt de trois 
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heures à Rouen ; arrivée à Albert, Ie lundi, Ji 2 h. Départ le mer-
credi, 10 h. ; arrêt à Amiens pour la visite de la cathédrale • -im 
vée à Paris, à 3 h. 36. Départ le vendredi, à 10 h du inatïn" 
arrivées Saint-Brieucà 8h 32 du soir. m a t m ' 

Prix, tout compris (chemin de fer et séjour) : en 3* classe 
75 fr. ; en *», 90 fr. ; en ire. n s fr. J u- J • «u o nasse, 

BIBLIOGRAPHIE 

a .* « . WENT DE PARAITRE • 
Aotes de S. S. P i e X : Encycliques, Motu proprio, Brefs Allocutions ! 

etc., t. IL UD vol. ID-8* écu de 320 pages avecs un"portrait de S s P £ Y ' 

S&fll ' l fraDC' ( £ d i t i ° Q S d6S QueSii0ni^^^J^'^te 
Ce second volume des actes pontificaux a été composé avec un soin par­

tie LI I ier et un esprit méthodique dont Irf lecteurs n'auront qu'a se loue? Le 
l l V iL*î 2 7 * ^ . ^ 2 * PVUf : L a P™™<-e contient Ies actes de Pie X pro­
prement dits, c'est-à-dire les lettres, allocutions, etc. : dans la seconde soSt 
reproduits les principaux documents émanes des Congrégations^romaines 
depuis 1 apparition du premier volume. Deux tables, la tabl*du volume et 
la table raisonnée et alphabétique des matieres contenues dans les deur 
volumes, complètent cette publication qui met eo valeur Ies actes si lumine* 
du Pape et contribuera à ie faire aimer davantage lumineux 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 

pétrole, Lue est jusqu'.. 
tion des poids lourds, fourgons et omnibus. 

L'action Compagnie industrielle d'Attùvco vaut 390 fr. Aux cours 
actuels elle se capitalise à plus de 6 0/0, et l'on doit considérer le 
dividende de 23 fr 40, distribué pour l'exercice 1906 comme un 
minimum qui sera dépassé cette année. 

A n c i e n n e M a i s o n T O T J L A R O ' H O A T 

Ço*s G A U J A N , Succ' 
83, me Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

AMEUBLEMENT 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
F A C I L I T É S D E 3P-A. IEJ fc* B 3ST T 

-
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AUX GRANDS MAGASINS 
(Maison de Confiance) 

IfNlâlâlfïl 
B R EL S T * 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de S iam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
G r a n d C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPÉCIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

— — — — — — S I ^ M M b - - - l &-— 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLERIE. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse, 

B R O N Z E D I V E R S : 
Croix , C h a n d e l i e r s , C r o i x d e P r o c e s s i o n , eto . . 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, etc... 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

c ar 
CHAPEAUX 

Barrettest Rabats 

Faax-cols 

et Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

e lc 

E N V O I D'-ALBUMS D I V E R S S U R D E M A N D E 

Vétements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20 , rue Verdelet — Q U I M P E R — rua Verdelet, 20 

L'Administrateur-Gérant : A R . DE K E R A N O A L . 

Quimper, typographie DE KEKÂPGAL, imprimeur de l'Kvêché. 

32- Anrtrfs. Vendredi 14 Juin 1907. N- 24 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 
7 . PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de i'Evêché. 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Chroniqu e du d iocèse: intentions 
recommandées aux prieres ; N é ­
crologie'; N . - D . du F o l g o ë t ; 
Qu imper;Gu imaëc; Pon t - l 'Abbé ; 
Lorient ; L'Association de la Jeu­
nesse ca tho l ique et les direcl ions 
pontificales ; La spoliation con­
damnée. 

jVIUF. 

Ul. — Chronique générale : 
Rome ; Paris ; La guerre h l'en­
seignement religieux ; Le Puy ; 
Su ites de la Sépara t ion; La .lo­
cation des presbytères ; Pè ler i­
nage national à Notre-Dame de 
La Sale t te ; Pensée . 

IV.— Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 16 Juin. — 4* Dimanche après Ia Pentecôte. 
S. Jean-François Régis, Confesseur. Double. Biane. A la 
messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de S. Jean-François Régis, avec mêmoires du 
suivant et du Dimanche. 

Lundi, 17, — S. Hervé, Confesseur (au Propre diocesain). 
Semi-double. Blanc. 

Mardi, 18. — S. Marc et S. Marcellien, Martyrs. Simple. — 
Ou Onlce votif des St3 Apôtres; semi* double. Rouge. 

Mercredi, 19, — S-e Julienne de Falconieri, Vierge. Double. 
Blanc. 

Jeudi, 20. — Office votif du T. Saint-Sacrement ; semi-double. 
Blanc. 

Vendredi, 21* — S. Louis de Gonzague, Confesseur. Double, 
Blanc. 

Samedi, 22. — Vigile de S. Jean-Baptiste, Simple. — Ou 
Office votif de l'Immaculée Conception; semi-double. Blanc, 

Dimanche, 23. — 5e Dimanche après la Pentecôte. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Le Trévoux du 17 au 18 Juin. 
Plouguerneau . . » . • . . . du 19 au 26 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous rappelons à tous Nos prêtres les prescriptions des 
Statuts diocésains relativement aux retraites pastorales et 
leur recommandons instamment de s'y conformer. 

Les deux retraites ecclésiastiques seront données à Quim­
per, dans l'ancien établissement des Frères (Pensionnat 
Sainte-Marie), rue de Kerfeunteun. 

La première retraite s'ouvrira le lundi soir, 19 Août. Les 
prêtres ordonnés en 1901, 1902 et 1903 y sont convoqués et 
devront être rend-us, le dimanche soir, 18 Août, à l'éta­
blissement indiqué plus haut, pour subir leur examen le 
lendemain. 

La seconde retraite commencera le 26 Août. Les prêtres 
ordonnés en 1904, 1905 et 1906 devront y prendre part et 
arriver le dimanche 2.ï, pour l'examen du lundi. 

I I . La nouvelle circulaire Briand, bien qu'aggravant la 
situation dans les paroisses, ne Nous a nullement ému. Elle 
est plutôt contre les droits des municipalités et contre Ia loi 
de 1884 que contre le clergé. 

C'est pourquoi, dans ces douloureuses circonstances, Nous 
recommandons à Nos prêtres autant de calme que de fermeté. 

Ils se conformeront strictement aux dernières indications 
que Nous avons données dans Notre Semaine religieuse. Quant 
aux fidèles, s'ils veulent épargner à leur paroisse des épreu­
ves redoutables, ils agiront sagement en sorganisant entre 
eux^ afin qu au -moment de l'expulsion ils soient à même 
d offrir a leurs prêtres un domicile convenable. A cette fin 
et dans les conditions qu'ils jugeront acceptables, ils pour­
ront eux-mêmes (un ou plusieurs) prendre à bail les pres­
bytères communaux et mème les presbytères fabriciens, 
mais avec Notre autorisation spéciale pour ces derniers. 

UL On Nous a demandé si Ies Curés et Recteurs pou­
vaient prélever sur les ressources actuelles du culte dans 
leurs paroisses, les sommes nécessaires pour rétablir en tout 
ou en partie les traitements autrefois attribués au clergé 
paroissial. 6 

Nous répondons que Nous autorisons les Curés et Recteurs 
a rétablir dans le budget paroissial, sur ces mêmes ressour­
ces et dans la mesure où celles-ci le permettront, Ie supplé­
ment de traitement fourni autrefois par la fabrique 

Quant au traitement de l'Etat, Nous Nous chargeons Nous-
ÎSf-îîfJ?;ft

,e.C0I?-plél?r,8,il y a p e o s i o n o u a c t i o n , ou delê rétablir tout entier si le prêtre ne reçoit rien de l'Etat C'est 

principalement pour atteindre ce but que, dès cette année, 
Nous avons prescrit une quête à domicile. Beaucoup de Nos 
prêtres, pensons-Nous, n'auront pas besoin de ce secours 
pour l'exercice 1907 ; c'est pourquoi ceux qui désirent l'ob­
tenir devront, par l'intermédiaire des Doyens, Nous en faire' 
la demande, en indiquant exactement ce qu'ils sont en droit 
de recevoir de l'Etat pour la présente année et aussi les 
autres ressources sur lesquelles ils comptent pour pourvoir 
à leur entretien. 

IV. On s'est quelque peu ému, dans certains milieux, de 
Ia nomination de nos comités de jurisconsultes, à l'effet de 
donner leur avis sur le bien fondé des revendications que les 
particuliers peuvent avoir à exercer contre le séquestre, au 
sujet des biens ecclésiastiques. 

Nous tenons à dire que le rôle de ces Messieurs, pure­
ment gratuit d'ailleurs, se termine avec l'examen des pièces, 
leur avis motivé et l'indication de la procédure à suivre, ll 
appartient ensuite aux particuliers de reprendre le dossier, 
de poursuivre l'affaire, s'ils le veulent, et de s'adresser pour 
cela à tel ou tel avoué ou avocat qu'il leur plaira de choisir. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i. -
i i . -
HL 
iv. 

Intentions recommandées aux prières. 
L'Eglise et Ia France. 

— L'éducation chrétienne. — Lea œuvres de jeunesse. 
— Le pèlerinage d'hommes au Folgoët, le 23 Juin. 
— Retra i tes . — LESNEVEN, retraite breLoone pour les femmes, du 

16 au 22 Juin. 

Nécrologie. — Nous avons le regret d'apprendre la mort de 
M. Gelot, prêtre missionnaire, décédé à Winooski-Parck, Etat du 
Vermont, diocèse de-Burlington (Amérique du Nord), le 28 Mai 
dernier. 

M. Gelot (Jean-Marie), originaire de Pluguffan, fut vicaire au 
Huelgoat avant son départ pour l'Amérique. Il était, ces dernières 
années, aumônier d'un hôpital auquel est annexée une école où 
enseignent des religieuses du Saint-Esprit. 

Nous le recommandons aux prières de nos lecteurs, et particu­
lièrement de ceux qui furent ses condisciples el ses amis. 

R. L P. 

NOTRE-DAME DU FOLGOET. -rPèlerinage d 'hommes, sous 
la présidence de Mgr l'Evêque. — Comme on l'a vu par 
une note olficielle publiée dans le dernier numéro de la Setnaine 
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religieuse, ce pèlerinage, dû à l'initiative des Jeunes Catholiques 
du Léon et de leurs aumôniers, aura lieu le dimanche 23 Juin 
On invite à y prendre part, en aussi grand nombre que possible 
les hommes et les jeunes gens du diocèse, sans distinction d'œu-
vres ou groupements catholiques. 

Monseigneur l'Evêque voudrait que ce pèlerinage fût une gran­
diose manifestation de notre Foi, et comme la réponse des Bretons 
du Finistère aux assertions de l'impiété officielle, qui proclamait 
naguère que les croyances chrétiennes étaient mortes à iamais au 
pays de France. 

Nos hommes et nos jeunes gens reviendront du sanctuaire de 
.Notre-Dame fermement résolus à travailler avec plus de force 
plus de vaillance à l'œuvre nécessaire : Défendre les droits de la 
Sainte Eglise, reconquérir nos libertés religieuses. 

Voici le programme el l'horaire de la journée : 
Messes de communions : à a ft., 7 h.t S ht, 9 h. 
Mû h., grand'messe, célébrée à l'estrade dressée au champ du 

couronnement, par M. le chanoine Gadon, vicaire-général supé­
rieur du Grand-Séminaire. Sermon breton, par M. Je chanoine 
Eveno, supérieur du Séminaire de Saint-Jacques de Lézérazien 

A J h conférences en breton et en français. - Allocution'de 
Mgr 1 Evêque. 

A 3 ft., vêpres solennelles. 
La Procession du Folgoët conduira Monseigneur, à ia grand*-

messe et aux vêpres. Les paroisses des cantons voisins du Folgoët 
sont priées d apporter une croix de procession et même, si possi-
b e une banniere. Seront portées également en procession les 
bannières des Œuvres Catholiques. 
1 , 3 B" ~~A Le* P è l e r i n s ecclésiastiques, qui voudraient prendre 
î e T n o ^ S0Dt ^ «W 
rni^V** ZM procession à Saint-Mathieu. - Les 

1 , e f«ple de Quimper ont fait au Dieu-Hostie le même 
triomphe calme, digne, complet du dimanche de la Fête-Dieu 

Depuis midi, toutes les rues désignées pour le parcours sont en 
pleine effervescence. Partout des échelles garnies de travailleurs 
des draps qui déploient Ieur blancheur fleurie de mses et d s des 
tenmres frangées d'or qui flottent au vent, cherchant où e fixer 
SSJT1!11.6' ou ? b3nderoles- t i r é e s , enseignes et devantures 
d rohen leur vulganté ou leur kixe derrière le frais ridean aui 
s étend le long des murs, accroché en cent endroits à la ô i T Q 

a a J i ^ q*Ul rappelle r iDlérêt' r â P r e ! é d e s soucis quotidiens les 
désirs de gain, se masque et se voile. Tout ce qui parlede Dieu et 
du Sacré Cœur s'affiche à Ja place : des insertion pieuses des 
invocations liturgiques, des vivats d'amour, des images sentes 

& Ï T ^ «™K S S 
Cela fait l'étonnement des étrangers. Dans la rue Lacnnec, un 
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jeune soldat exprime ainsi sa surprise : < On m'avait parlé des 
fêtes religieuses de Quimper, mais on ne m'a pas dit Ia moitié de 
ce qui se fait ici * I Près de la Providence, quelqu'un fait celte 
remarque : « C'est incroyable qu'on trouve tant de gens disposés à 

, décorer les rues et qu'on puisse voir encore de telles choses H 
C'est qu'en" effet tout le monde s'y met, el quand sort la proces­

sion, vers trois heures et demie, dans, l'ordre accoutumé, la méta­
morphose est achevée. Le Roi du ciel peut se montrer dans l'os­
tensoir d'or : toutes les voix qui s'élèvent chantent ses louanges, 
voix des élèves et des petits séminaristes de Pont-Croix, réfugiés à 
Saint-Yves, voix des clairons de la jolie Phalange d'Arvor, voix 
des instruments des musiciens de Kerfeunteun, descendus dans 
leur magnifique costume bleu pour faire cortège au divin Prome­
neur. 

Il s'avance, longuement précédée! suivi, entre deux haies d'as­
sistants, tous respectueux et émus, dont la plupart s'agenouillent à 
son passage. Une première station a lieu à fa chapelle de la Provi­
dence où le Maître pénètre à travers les reflets chauds des étoffes 
rouges, tendues à profusion dans le vestibule. Les voix fraîches 
des petites filles l'y saluent d'un Ave rerum et d'un Tantum ergo 
exécutés en musique. Quelques privilégiés seulement qui ont pu 
pénétrer dans la petite chapelle s'y associent. 

Mais l'adoration triomphale est pour la place Terre-au-Duc. Le 
goût et la piété des paroissiens de Saint-Mathieu ont fait surgir là 
un imposant massif de verdure sur lequel repose nn autel sous le 
rayonnement doré d'une grande croix. Tout autour, une foule 
énorme se presse, et le cortège peut à peine se frayer un passage 
à travers Ia foule dense el serrée. La place trop petite doit déver­
ser le trop-plein des assistants dans la rue du Quai el les issues 
avoisinantes. Le cadre est des plus suggestifs. Par dessus les ten­
tures qui voilent la partie basse des maisons, émergent les véné­
rables témoins d'une architecture déchue : étages surplombants, 
toitures fuyantes, arêtes affaissées de vieillesse. Plusieurs siècles 
effacent leurs agitations et leurs soucis : l'on évoque les temps 
d'autrefois, l'on songe à ce que furent Ies cérémonies de jadis, et 
l'on se demande si elles furent plus brillantes, plus pieuses, plus 
suivies, plus aimées. En réalité, la fti que l'on dit morte n'est 
qu'une foi sans audace, découragée qu'elle est dans ses manifesta­
tions extérieures par les prophètes intéressés des Ons de religions 
et de dogmes. Là où elle rencontre l'appui du nombre et la conta­
gion de l'exemple, elle se retrouve vivace, et élie donne aux traits, 
à l'attitude tout entière, les éloquentes expressions d'autrefois. 
Ces manifestations grandioses et calmes sont sa revanche à elle 
sur les démolisseurs qu'elle méprise, mais qu'elle craint. Et les 
foules qui se prosternaient là, il y a plusieurs siècles, n'étaient 
pas plus recueillies, plus sincères dans leur adoration, que celle 
qui s'inclinait dimanche — ne pouvant s'agenouiller faute d'es­
pace — quand l'ostensoir éleva au-dessus d'elle le Dieu qui bénit 
et qui pardonne. 
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Après un morceau de musique brillamment exécuté par la fan­
fare de Kerfeunteun, Ie retour se fait sans incident vers l'église. 
M. le Recteur y lit une émouvante consécration au Sacré-Cœur de 
Jésus, et une dernière bénédiciion achève celte cérémonie que les 
paroissiens de Saint-Mathieu ont faite si belle et si digne de sa 
vieille renommée. F- G. 

— A propos de la procession à Locmaria. - Si j'en 
juge d'après moi-môme, ils sont heureux ceux qui ont étudié 
l'histoire et les coutumes de leur pays natal ; à chaque instant ils 
revivent les années du passé, ce qui est un moyen de doubler, 
peut-être même de décupler la durée de son existence, 

Traversant les allées en ce jour de Fêle-Dieu, je me représentais 
d'abord ce qui se passait ici, il y a un peu plus d'un siècle (et peut­
être la coutume était-elle bien ancienne) : à l'endroil où les pé­
cheurs de l'Odet font aujourd'hui sécher leurs filets, une procession 
commençait à gravir la montagne^ et j'imagine que le cortège du 
Saint-Sacrement ne devait guère êire majestueux quand il escala­
dait un sentier bon tout au plus pour les chèvres ou pour les 
gamins de Quimper; mais c'était un moyen d'affirmer les droits 
féodaux de Madame la Prieure de Locmaria et les limites de son 
asilet dont celte iroménie fixait ainsi le pourtour. Eh bien, si nous 
regrettons beaucoup de choses dans le passé, ce n'est certes pas ce 
zèle intransigeant pour maintenir des prétentions, légitimes il est 
vrai, mais dont l'affirmation en pareil jour et par un tel moyen 
était assez malséante. 

Vient Ia Révolution. Il n'y a plus de Prieure à Locmaria, mais la 
vieille église est encore debout et il est probable que là, comme 
ailleurs, la procession sortit encore en suivant un parcours plus 
facile et plus convenable ; je ne le dis point pour la gloire de la 
première République, car si à cor et à cri elle proclamait la liberté 
des cultes, c'était au profil des seuls schismaliques et en guilloti­
nant de son mieux les confesseurs de la foi, restés fidèles à l'Eglise. 

Et ici encore nous aimons mieux ce qui se passe en 1907 que 
ce qui se voyait en 1793. Aujourd'hui, dans quantités de villes de 
France, la liberté des processions est supprimée, c'est vrai, mais 
là où elles peuvent sortir comme chez nous, elles sont composées 
de prêtres fidèles, et les tentatives de schisme renouvelées d'il y a 
117 ans ont abouti à la grotesque équipée de Vilatte et de H. des 
Houx. 

Première tentative : quatre-vingts évêques consacrés illicitement 
mais validement ; assez de prêtres intrus pour pourvoir au moins 
les paroisses importantes ; 

Deuxième tentative : c'est à peine si quatre ou cinq ecclésiasti­
ques, déjà dévoyés et tlétris, se trouvent dans la France entière. 

Les « grands ancêtres » de la Révolution étaient d'abominables 
gredins et en même temps de très ridicules personnages, mais ils 
ont été plus heureux dans leurs essais que leurs petits descendants. 

Quand les dits ancêtres eurent été guillotinés à leur tour ou 

bien furent devenus ministres et chambellans de Napoléon, les 
processions tant regrettées du peuple rentrèrent bien vite dans les 
usages. Locmaria n'était plus paroissse-, mais simplement chapelle 
dépendant de Sainl-Corehlin ; or, après le Concordat, le clergé de 
la Cathédrale adopta pour but de la procession du Saint-Sacrement 
la chapelle du château de Poulguinan. On sait qu'à celte époque, 
les règles liturgiques venant de Rome étaient singulièrement obli­
térées par le clergé de France ; nous avons peine à comprendre, 
aujourd'hui, qu'en pareil jour l'évêque et ses prêtres exposaient le 
Saint-Sacrement dans celte peiilechapelle, dés la fin dela matinée, 
pour le reporter à Saint-Corentin, vers Ie soir. A l'aller et au retour, 
ji y avait station à Locmaria. Je n'ai trouvé cela écrit nulle part, 
mais je l'ai entendu dire à des vieillards qui se souvenaient de 
l'avoir vu. 

Depuis que le vieux sanctuaire de Notre-Dame est redevenu 
église paroissiale, il continue à voir affluer, chaque soir de l'octave, 
beaucoup de fidèles venant de la ville pour adorer Notre-Seigneur, 
et au dimanche où se termine cette série de pieux pèlerinages, 
il voit sortir de son large portique un cortège moins nombreux, 
sans doute, que celui des deux paroisses voisines, mais qui a 
cependant sa physionomie à part. Ici, tous sont voisins, tousse 
connaissent; c'est comme une famille qui s'est réunie dans un 
même but et dans une même pensée, soit pour tout préparer en 
décorant l'église et la façade des maisons, soit pour prendre part à 
la procession. 

M. le Supérieur de Saint-Yves porte le Saint-Sacrement ; il est 
assisté par quelques-uns des professeurs de l'école el par quelques­
uns des prêlres émigrés du Petit-Séminaire de Pont-Croix, dont la 
belle chapelle hélas I est aujourd'hui muette et vide. Quelques 
Frères, qui appartenaient au Pensionnat Sainte-Marie, marchent 
devant le clergé. Entre les rangs des fidèles est groupée la petite 
phalange d'Arvor accompagnée de son directeur, M. J. Le Goasguen. 
On la voit avec le même plaisir qu'à la procession générale du 
dimanche précédent. Ils ont vraiment bon air, ces enfants et ces 
jeunes gens. M. Guirriec, recteur de Locmaria depuis quelques 
semaines seulement, marche au milieu de son petit peuple, dont 
il sera bientôt aussi connu, et par là méme aussi aimé qu'il l'était 
de ses Likès. 

Le parcours dans les rues de Locmaria n'offre rien de particulier 
aux jours ordinaires ; les maisons sont vieilles pour la plupart, 
voire même délabrées, mais aujourd'hui, sous les draperies blan­
ches, la verdure et les Heurs, elles ont un air de fête. Entre la 
place de l'église et la croix de Poulguinan, on longe d'assez près 
la rivière, très haute en ce moment, el ici le coup d'oeil est 
charmant. 

Enfin, nous voilà au pied de la montagne; au flanc escarpé 
s'adosse un reposoir très élevé dressé, par M. Henriot dans la cour 
de sa manufacture. L'endroit est favorable, et tout le parti possible 
en a été tiré, Au moment où nous y stationnons il y a quelque 
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_ w. ., i . ? Odet, on va voir Ies régales ; mais 
qu éiait-ce que le nombre des curieux attirés par ce spectacle 
auprès de Ia foule qui se pressait pour aller, au retour de Locmaria' 
assister ou prendre pan à la procession de Saint-Mathieu?... 

t 
Ce que la Semaine religieuse a dit des processions de la Féte-

Dieu à Quimper peut s'appliquer à toutes les paroisses du diocèse 
où les solennités du T. Saint-Sacrement ont donné lieu cette 
année plus que jamais, à des manifestations de foi aussi consolan­
tes que significatives dans ies circonstances actuelles. 

Gloire en soit rendue à Dieu, et honneur à Ia Bretagne, catho­
lique toujours ! & ' 

«*"" 7 n
0 Bazar au profit du Grand-Séminaire. - Les 

élèves du Sacré-Cœur de Quimper avaient recueilli avec une pieuse 
angoisse les échos lugubres de l'expulsion du Grand-Séminaire 
LlJes s étaient promis, sur le coup de cel événement, de venir en 
aide, selon leurs humbles moyens, à ceux que la foi leur montrait 
si grands dans la persécution. 

L'idée d'un Bazar se fît jour parmi elles. On en parla à Monsei­
gneur, qui se plut à encourager ce projet. Dès lors, tout alla à mer­
veille. Bonnes volontés et talents naissants se multiplièrent, sous 
1 impulsion du cœur, lant et si bien que, le i<-r J^n tout fut à 
point pour celle vente de charité. ' 

Les acheteuses affinèrent, se disputant au poids de l'or les bibe­
lots travaillés par leurs jeunes amies. 

Monseigneur lui-même ne fit pas défaut. Quel bonheur sans 
égal pour chacune des petites marchandes, de vendre à cet ache­
teur de marque un échantillon de son modeste étalage I 

Et quelques jours plus tard, quelle joie pour les aînées de se 
rendre a l'Evêché et de remettre à Sa Grandeur un pli dè 1%0 fr 
qui renfermait outre le produit du travail collectif, la somme des­
tinée aux prix de fin d'année, dont elles avaient failTsacriûce 
avec enthousiasme au profit du cher Denier du X £ ^ S ^ 

Toutes garderont le meilleur souvenir de celle œuvrelibelle 

miateï i r e Q S S i e* * " " " l e U r g é D é r e u s e ^^alive susciter ^ 
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GUIMAEC - La Mission (19 Mai-J** Juin i907 i — la 
paroisse de Guimaëc devait avoir, celte année, les exercices de 
I Adoration perpétuelle. M. le Recteur a profilé de cette S i o n 
pour procurer à ses paroissiens té bienfait d'une grande S 
II i avait 32 ans que la paroisse n'avait pas eu cette faveur S ' 
tI a ï?ï£re .Trce*la n o u v e l l e e n fQl accuei He a v e c S heur La difficulté des temps donnait à tous de vives inquiétudes 

? ^ ë S f c b t c ^ e S " f a iS3 i em P-^emand\Ur1tUDdieu 
Les dimanches qui précédèrent l'ouverture fu ren i employés à 

apprendre les airs des cantiques. Aussi, cette partie de la Mission 
a-t-elle eu un plein succès : MM. Puill et Coajou n'ont pas eu 
grande difficulté à faire exécuter les chants, même les plus diffi­
ciles du Recueil diocésain. Dans une Mission, < quand le chant va 
bien, tout va bien, » dit-on. L'adage, fondé sur un fait d'expé­
rience, s'est réalisé, une fois de plus, à Ia Mission de Guimaëc. 

Elle s'ouvrait le dimanche de la Pentecôte, jour favorable pour 
obtenir les grâces du Saint-Esprit, dont l'action ici fut visible dès 
le premier moment : le lundi malin déjà, les assistants étaient 
nombreux, tous avides d'entendre la parote de Dieu et pressés de 
mettre ordre en leurs consciences... 

M. Kerjean, recteur de Saint-Martin de Morlaix, président de 
la première semaine, expliquait le Décalogne et le fil avec le talent 
et Ie savoir qui le caractérisent. M.Daniélou avaità traiter un sujet 
plus aride ; il sut le rendre intéressant au moyen d'exemples et de 
trails, qui avaient l'avantage d'égayer en méme temps que d'ins­
truire. Il a su réaliser ce mol d'un ancien : Castigat ridendo. 

Les tableaux, particulièrement, avaient le don d'attirer la foule 
et de l'intéresser. M. Y. Gargadennec, vicaire à Sizun, avec sa voix 
sympathique, nous faisait tantôt frémir d'horreur par la peinture 
de l'état lamentable d'une âme oublieuse de son Dieu, et tantôt 
nous arrachait des larmes de joie par la peinture d'une âme fidèle 
à suivre le sentier de la vertu. Ces peintures, vraiment vivantes, 
sont de nature à attendrir les cœurs les plus insensibles. 

MM. Léal el Castel nous ont fait comprendre nos devoirs envers 
l'Eglise, en ce temps de persécution. 

Avec de tels orateurs, il était impossible que la Mission ne 
remuât point les paroissiens de Guimaëc. A la fin de chaque jour­
née, en rentrant chez soi, chacun racontait le bonheur qu'il sen­
tait à suivre les exercices de la Mission, el ceux qui attendaient 
leur tour éprouvaient une sainte hâle de venir prendre leur part 
des grâces de Dieu. Dans chaque quartier, on employait toutes 
sortes d'industries pour déterminer les hésitants à venir faire leur 
Mission. Aussi, le résultat a été des plus consolants, Nous avons eu 
Ia joie de voir un grand nombre de personnes revenir sincèrement 
au Dieu de leur baptéme el de leur première communion... Il y a 
eu, cette première semaine, 442 communions. 

Le renom des orateurs el aussi le bonheur qu'éprouvaient les 
retraitants de la première série avaient préparé le terrain pour la 
seconde. Dès le lundi matin, les assistants étaient encore plus 
nombreux que la semaine précédente. M, Colin, curé de Saint-
Thégonnec, présidail et donnait les conférences sur la Pénitence; 
M. Gouzard expliquait le Décalogue, Avec son talent si remarqua­
ble et des considérations adaptées aux temps présenls, il a su 
rajeunir un sujet si souvent rebattu. Pendant une heure, l'audi­
toire restait suspendu à ses lèvres et, loin de se plaindre de la 
longueur des conférences, tous éprouvaient un saint dépit de Ies 
voir finir si lot... M. Balanant expliquait les tableaux. Son éloge 
n est plus à faire ; les habitants de Guimaëc lui ont montré qu'ils 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 398 - — 3 9 9 -

savaîent apprécier son talent : à chaque séance, l'église devenait 
insu Oisan te, le chœur même était envahi. M. Messager avait à 
traiter des sujets plus difiiciles peut-être, parce qu'ils sont plus 
actuels : nos devoirs envers l'Eglise et l'autorité religieuse, en ces 
temps de trouble eL d'agitation, ll les a traités de main de maître : 
les assistants lui ont témoigné, par l'attention soutenue et recueillie 
avec laquelle ils lY-couiaient, combien ses paroles leur allaient 
droit au coeur. « N'était le respect dû au lieu sainl, disaient plu­
sieurs, nous l'aurions applaudi... » 

Le succès de Ia seconde semaine a encore dépassé celui de la 
première. Les retours ont été plus nombreux. On a compté 
530 communions. 

Grâces soient donc rendues à Dieu d'avoir répandu ses grâces 
ser les âmes avec tant d'abondance 1 Honneur aussi aux habitants 
de Guimaëc pour le bon exemple qu'ils oni donné, en venant dès 
les premiers exercices et en les suivant fidèlement pendant toute 
la semaine. Ils ont montré que la foi est loin d'étre éteinte dans 
leurs cœurs. Puisse-t-elle grandir encore et porter des fruits abon­
dants de salut î... 

« • * 

PONT-L'ÀBBÈ. — Noces d'or de deux Religieuses. — La 
communauté des Augustines Hospitalières, dont la résidence était 
alors à Carhaix, assistait, il y a cinquante ans, à la profession de 
six nouvelles religieuses dont l'une, Mlle Elisa Marlin, était née 
à Quimper et devait s'appeler désormais Mère Sainl-François -
Xavier ; une autre, Mlle Sainte Le Brun, originaire de Vitré, 
prenait le nom de Mère Saini-François d'Assise. Des six, elles 
devaient avoir, seules, le rare bonheur de célébrer leurs noces 
d'or. 

La fête était fixée au 5 Juin dernier. Malgré la tristesse des 
temps et les pénibles épreuves qu'a récemment traversées la com­
munauté, la révérende Mère Supérieure avait tenu à lui donner 
tout l'éclat qu'elle pouvait comporter, sans lui enlever son carac­
tère d'intimité. 

M. le chanoine Fléiter, vicaire général et supérieur de la 
maison, présidait la réunion, assisté de M. le Curé-doyen, de 
MM. les chanoines Montfort et Durand, de M. le Recteur de Plo­
meur, el du clergé de la ville. Mgr l'Evêque avait daigné faire 
parvenir aux deux t jubilaires > sa paternelle et affectueuse 
bénédiction. 

A. l'issue de la messe solennelle, avant d'entendre la rénovation 
des vœux, M. le Vicaire général commenta devant les religieuses, 
en nne touchante allocation, la parole de l'Ecriture : « Henovabitur 
ut qquilœ juventus tua.... Au cours d'une vie entièrement vouée 
au service de Dieu dans la méditation, la prière, la pureté et 
l'obeissance, les années s'écoulent bien vite ; mais le cœur ne 
vieillit pas ; sa jeunesse se renouvelle comme celle de l'aigle. 
Quand l'aigle déploie les ailes et prend son essor, il gagne rapi­

dement les hauteurs des cieux : de méme, l'âme chrétienne élevée 
par la grâce du baptéme à la vie surnaturelle, lorsque Dieu daigne 
l'appeler à la vie religieuse, ne connaît plus d'obstacle à ses pro­
grès dans la voie de la perfection, portée sur les ailes de la gràce 
à laquelle elle correspond avec toute la générosité dont elle est 
capable... 

i L'aigle a le regard perçant : c est avec une sûreté de vue plus 
grande encore qu'une âme apprécie, sous l'inspiration divine, la 
valeur relative des choses d'ici-bas el de celles de l'éternité, et se 
consacre à Dieu dès la jeunesse : elle choisit la meilleure parl, en 
préférant aux vanités du siècle la vie cachée en Dieu dans la pra­
tique du recueillement et de la mortification : folie aux yeux du 
monde, sublime résolution au regard de Dieu el de ses Saints. • 

Et, s'inspirant d'une troisiéme comparaison empruntée à la 
longévité de l'aigle, M. le Vicaire générai exprime aux deux 
bonnes religieuses ses meilleurs vœux el ceux de l'assistance. • Ad 
muitos annos! Puissent-elles, longtemps encore, édifier el récon­
forter la communauté par leur régularité et leurs bons exemples en 
toutes choses I » 

Dans l'après-midi, par une bienveillante autorisation de M. le 
grand vicaire, la porte de la clôlure s'ouvrit pour quelques ins-
tanls, à l'effet de permettre aux invités de visiter les salles et les 
jardins, et d'assister à ia récréation de famille, où la poésie et le 
chant rivalisèrent d'entrain pour célébrer ies douces vertus des 
deux heureuses jubilaires. 

En leur offrant nos respectueuses félicitations, nous souhaitons 
que pareille fête puisse se renouveler souvent encore dans la mai­
son, et que cet exemple soit d'un puissant attrait pour les jeunes 
personnes que la divine Providence appellerait à suivre la méme 
voie. L G. 

LORIENT. — Un avis opportun. — M. le Receveur des 
Domaines annonce par affiche, pour le 26 Juin, l'adjudication du 
bail d'un immeuble, dit patronage. 

A celte affiche, M. l'archiprêtre Ad. Duparc en oppose une 
autre, qui établit clairement les droits de la paroisse Saint-Louis à 
l'absolue possession et jouissance de celte maison. 

Avis 
La maison n* il de la rue du Lycée, connue sous le nom de 

Patronage Saint-Joseph, est la propriété de la paroisse Saint-Louis 
depuis 1876. 

Les catholiques seuls ont aidé le curé à l'acquérir et à la restaurer. 
Le gouvernement n*y a pas contribué pour un sou. 
Il prétend pourtant la mettre en location, comme si elle lui 

appartenait. 
J'ai le devoir de rappeler aux catholiques qu'il n'est pas permis 

de coopérer à un acte que la conscience réprouve et qu'aucune loi 
civile ne peul légitimer. 
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Qtticonque prendrait part à Vadjudication proposée encourrait 
les petnes spirituelles édictées par VEqlise. 

Ad. DUPAHC, 
Curé de Saint-Louis. 

L'association de la Jeunesse catholique et les 
directions pontificales. — A l'une des séances du congrès 

F. vient de tenir à Paris, on 
travaillait à la révision des statuts. Or, dans l'article premier de 
ces siatuts est affirmée, comme règle de l'Association, sa pleine 
adhésion a tous ies enseignements du Saint-Siège 

t Certains de nos camarades, dit quelqu'un, ne seront-ils pas 
inquiets de cette affirmation ? N'a-t-elle pas une signification Doli-
tique? ° K 

— » Je suis heureux de celte objection, déclare Jean Lerolle • 
Carelle me donne 1 occasion de proclamer bien haut que, justement 
en matière politique, nous sommes entièrement soumis aux direc­
tions pontificales. 
A 7 •* .Nc0tis n e fais0DS pas d e dist---(-Uon dans les enseignements 
du Saint-Siège, * appuie l'aumônier général de l'Association, aux 
applaudissements de toute l'assistance. 

La spoliation condamnée. - Un jugement important, 
- Le tribunal civil d Avranches vient de rendre, le 30 Mai der­
nier, an jugement des plus importants. Aux termes d'un acte 
SL™ va,eHdQ *? Fén" ier 1899> M1Ie Caroli™ Hardy, pro­priétaire a Villedieu-les-Poêles (Manche), avait versé dans Ia 
*•«",*« fabrique d e Saint-Pierre da Tronchet ™ litre de 
rente de 150 francs sur l'Etat français. Moyennant ce ver ement 
h Fabrique s'était engagée à faIre célébrer tous les ans : issent 
messes chantées, dans la semaine da Saint-Sacrement 2* autan 
de me^es basses que le permettait le tarif diocésain, à raison de 

Mlle Haî-dy ' P°Ur ° Fep°S d° r à m e d e s Callis de 
Ayant constaté que, depuis le i« Janvier 1907, les messes n'é-

ÏÏFÏ« d»e ̂  S0US p e s t r e des biens 
ae la fabrique Mlle Caroline Hardv tit sommation au receveur 
des Domaines de Villedieu, M. Censier, nommé sénestre ?d'a-
voir a Im rendre Ie litre de renie de loO francs, dans le délai de 
huitaine faute de quoi elle intenterait contre lai l'act on en re­
prise prévue par l'article 9, § 3, de la loi da 9 D é c e m b r e ^ 

Cette sommation, faite le 4 Février 1907, étant restée infruc-

SBTu-îSBsa ÏS2&- "-—--- --3-
n^^Kr" U s é q a e ? l r e ' d i t ''^al d<* borna DÏ n ? S S 
pas 1 établissement ecclésiastique supprimé. D'autre pan' S £ 
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lément contre rétablissement attributaire que l'action pourrait 
étre exercée, si celui-ci n'exéculait pas les charges imposées. 

Dans des considérants fortement motivés, le tribunal d'Avran­
ches a repoussé cette prétention et cette doctrine : 

Attendu, lisons-nous dans lo jugement, que, en fait, depuis le 
leT Janvier 1907, il y a suppression du service des messes, qu'on n'en 
peut déterminer ni la durée ni le terme, que d'ores et déjà il est acquis 
que Ies charges de la fondation ne sont pas exécutées... 

Par ces motifs, Ie Tribunal dit et juge que la demoiselle Hardy est 
bien fondée à exercer contre M. Cerisier, ès qualités, l'action en reprise 
ou en revendication... 

Dit et juge que M. Cerisier sera tenu, dans la huitaine, de remettre 
à Ia demoiselle Hardy le titre de 150 fr. de rente 3 %, et qu'il devra, 
dans le môme délai, en faire opérer le transfert régulier au profit de 
la demoiselle Hardy ; 

Dit et juge qu'il devra également lui remettre les arrérages de ce 
titre qui auraient été encaissés par lui depuis le 31 Décembre 1906. 

-

C'est pour la troisième ou quatrième fois que la Direction des 
Domaines est condamnée à restituer le patrimoine ecclésiastique 
dont elle s'est nantie, ll faut que, dans tous les diocèses, la mème 
administration reçoive la môme mise en demeure. 

C H R O N I Q U E G É N É R A L E 

ROME. — La Commission biblique a publié ses réponses à trois 
questions sur l'auteur et Ja vérité historique duquatrième Evangile. 

Elle affirme, en s'appuyant sur des arguments extrinsèques et 
intrinsèques, que l'apôtre saint Jean est vraiment l'auteur duqua­
trième Evangile. EJle nie que les faits racontés dans le quatrième 
Evangile soient, même partiellement, allégoriques ou symboliques 
ou des compositions théologiques. 

La Congrégation des évéques el réguliers vient de publier le 
programme général des études pour tous les séminaires d'Italie. 
Les petits séminaires suivront les programmes de l'enseignement 
public italien, « afin, dit la Congrégation, que le clergé ne soit pas 
au-dessous des séculiers comme science, et que la liberté de leur 
vocation soit plus assurée ». Le programme fixe à quatre années 
la durée des études de théologie, 

PARIS. — Tué en haine de la foi. - Le dimanche 2 Juin, 
dans l'après-midi, 200 jeunes gens faisant partie du patronagedes 
Epinettes (paroisse de Saint-Michel des Batignolles) élaienl allés, 
avec le directeur, M. l'abbé Firmery, assister à Dugny à la proces­
sion du T. Saint-Sacrement dans le parc d'une propriété privée. 

Au retour, ils furent assaillis par d'autres jeunes gens 
qui ne se contentèrent pas de leur jeter des pierres, mais tirèrent 
sur eux plus de 30 coups de revolvers chargés de balles blindées. 
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La préméditation est évidente : les < laïques », n'ayrfnt pu pénétrer 
dans l'enclos où la procession avait lieu, étaient allés se poster sur 
la route du Bourget où devaient passer les jeunes catholiques,,. 
L'abbé Firmery, qu'on visait particulièrement, fut blessé ainsi qu'un 
jeune homme : un autre, Hippolyte Debroise, ouvrier électricien, 
tut mortellement atteint et succomba quelques heures après, à 
l'hôpital de Lariboisière. 

Les associations catholiques de Paris ont invité leurs membres 
à assister aux obsèques de la victime, vrai martyr tué en haine de 
la foi, La cérémonie a eu lieu dans l'église de Saint-Michel, le 
jeudi 6, au milieu d'une foule considérable. Mgr Amette, coadju­
teur, qui présidait, a prononcé une allocution dont nous citons ces 
passages : 

i ...Ne croyez pas, dit l'éloquent prélat, que je veuille faire 
entendre ici une parole de malédiction et de vengeance. Nous ne 
connaissons pas ces paroles, nous autres, les ministres de Celui 
dont il est dit que quand on le maudissait, il ne maudissait pas ; que 
quand on le frappait il ne menaçait pas... Mais nous avons bien le 
droit, nous avons le devoir de dire à ceux qui, tous les jours, par 
la parole ou par la plume, excitent dans l'âme populaire des pas­
sions aveugles et haineuses contre la religion, contre les prêtres, 
contre Dieu, en disant au peuple : « Voilà l'ennemi » ; nous avons 
bien le droit de leur dire : * Cette mort, c'est votre oeuvre » ! 
Quand on sème le vent, on récolle la tempête ; quand on sème la 
haine, tôt ou tard on fait germer la violence et le meurtre. 

Et nous plaignons les meurtriers plus encore que leurs victimes. 
Cette parole, ce n'est pas moi qui vous la dis, messieurs. Je l'ai 

entendue sortir, hier, du cœur el des lèvres de celte mère vraiment 
chrétienne ; ne se doutant pas, certes, qu'elle rééditait le mot de 
Blanche de Castille, elle me disait en sa simplicité sublime : < Je 
> suis bien malheureuse d'avoir perdu mon fils, mais j'aime mieux 
» le voir mort plutôt qu'à la place de celui qui l'a tué >. 

On a dit : i Ce sont les victimes innocentes qui sauvent les 
nobles causes, et l'Eglise a toujours fleuri dans le sang de ses 
martyrs i. 

O Dieu — je le dis sans prétendre usurper les droits du magis­
tère de l'Eglise — c'est un jeune martyr dont nous escortons ici la 
dépouille . Que de son sang naisse pour l'Eglise de Paris, pour 
l'Eglise.de France, une floraison nouvelle. Sur son cercueil, nous 
jurons d'aimer plus que jamais notre religion et notre pays et à 
force de vertus, de travailler à rapprocher pour toujours la France 
de l'Eglise, la patrie de Dieu ! » 

— Les vrais coupables. — Les assassins présumés du 
jeune Debroise ont été arrêtés, el l'alTaire est instruite par M. le 
juge Larcher, qui interroge les prévenus, relève les casiers judi­
ciaires, examine les revolvers, les balles blindées recouvertes de 
cuivre... Mais, écrit M. Henri Bazire dans l' Univers, i nous croyons 

qu'une pièce à conviction lui manque. Jadis, quand les pistolets se 
chargeaient avec une baguette, la bourre formée par un papier 
déchiré, par un fragment de journal, servait fréquemment à faire 
découvrir l'assassin. 

« Nous nous permettons de signaler à M. le juge d'instruction un 
article de journal qui vraisemblablement a bourré l'arme meur­
trière. 

J C'est l'article publié le matin méme du crime parla Lanternei 
en première page, sous la signature de M. Boissier, sénateur de 
l'Allier. Le document — intitulé < le port de la soutane » — est 
long; nous n'en donnons que la partie principale ; i Si la soutane 

séduit certains esprits faibles, ils sont peu nombreux. Par con­
tre, elle sert à faire connaître au public la secte malfaisante qui 
vit en exploitant la bêtise humaine, cet étre que l'on ne consi­
dère plus aujourd'hui que comme un escroc, vendant des priè­
res sans valeur et des parts d'un paradis auquel il ne croit même 
pas. 
> Pour mon compte, je ne vois jamais un prêtre passer dans la 

rue sans me dire : i Encore un fainéant I » et cela m'encourage 
à le combattre... Certains maires ont pris des arrêtés pour inter­
dire aux prêtres le port de la soutane sur la voie publique... Ce 
n'est pas seulement la soutane qui doit disparaitre, c'est surtout 
celui qui la porte. » 

» M. le sénateur Boissier et la Lanterne peuvent être fiers de 
l'influence qu'ils exercent sur la jeunesse laïque d'Aubervilliers. 
Quelques heures après avoir lu leurs exhortations, la bande des 
Boit-sans-soif — c'est le nom qu'elle-même s'est donné — s'atta­
quait aux curés et aux cléricaux qui revenaient de la procession, 
et au cri de « Chacun son homme » déchargeait sur eux plus de 
trente coups de revolver. Voilà comment il faut agir quand on 
déteste la soutane et quand on veut vraiment faire disparaitre 
ceux qui la portent. 

i Voilà bien, en effet, le résultat des excitations abominables, 
des campagnes infâmes dirigées avec tant d'acharnement contre le 
prêtre. A toutes les tribunes, dans les écoles officielles, dans la 
presse gouvernementale, on ne cesse de développer ce programme 
et de donner ce mot d'ordre : « A bas la calotte 1 Le curé voilà 
l'ennemi I » A la haine ainsi prêchée est-il étonnant que la violence 
et le meurtre répondent ? 

» La foule est simpliste, t A bas i veut dire i à mort s. L'en­
nemi est celui sur lequel on tire et qu'on « supprime ». Les jeunes 
Apaches d'Aubervilliers sont logiques. Hs ont entendu M. le séna­
teur Boissier, un important personnage de l'Etal, un sénateur du 
Bloc, ami de M. Combes, intime de M. le Président de la Républi­
que, leur dire qu'il fallait faire disparaître non seulement la sou­
tane mais ceux qui la portent ; ils se sont munis de revolvers à 
gros calibre, ils ont acheté des balles blindées et ont tiré à bout 
portant. 

» Ces jeunes gens ont dix-huit ans à peine, pas d'antécédents 
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judiciaires, dit-on ; ils n'avaient aucun motif d'animosilé person­
nelle contre le prêtre et ses compagnons ; mais ce sont de bons 
citoyens, des purs ; ils veulent mettre en pratique l'enseignement 
que leur donnent des journaux au civisme éclatant, comme la 
Lanterne, organe de MM, Briand et Viviani, les recommandations 
que leur adresse l'honorable sénateur Boissier, un vieillard chargé 
d'ans et d'honneurs, bourgeois cossu, qui touche quinze mille 
francs, chaque année, pour servir la démocratie. 

» Le juge d'instruction, conclut M. H. Bazire, peut interroger, 
confronter les apaches arrétés ; il ne tient que des complices. Les 
véritables assassins ne sont pas aux mains de la Justice. » 

A retenir — el à rapprocher de ce qui précède — une parole 
prononcée, ces jours derniers, en Cour d'assises, par l'ouvrier 
Bousquet traduit en justice (et condamné) pour avoir voulu mettre 
en pratique les doctrines des Clémenceau et des Briand, dont il fut 
jadis le compagnon de lutte el qui, arrivés au pouvoir, le font 
saisir par leurs gendarmes et le livrent à leurs procureurs : 
« N'avez-vous pas approuvé, dans un de vos discours, lui deman­
dait Ie président, la Jacquerie, les assassinats et incendies dont elle 
s'est rendue coupable et éGril que la haine appelait la haine? » 

Et Bousquet répond : • J'ai appris à connaître la Jacquerie 
dans l'histoire de France qu'on a mise, à la laïque, entre Ies mains 
de ma petite fille ». 

Bousquet était inculte el illettré, un primaire et, voulant lire 
et s'instruire un peu, il ouvre tes livres qu'à l'école des sans-Dieu 
et des sans-Patrie on distribue aux enfants et dans lesquels on 
pervertit leurs esprits, on travestit ta vérité, on enseigne le mépris 
de toute autorité, de toute divinité, de toute vérité. 

Et la société poursuit en Cour d'assises, comme criminelle, 
is la personne du père, Ia doctrine qu'elle impose à l'enfant ! dans 

La guerre à l'enseignement religieux. — Le Journal 
Officiel vient de publier une lisle de 137 établissements congréga-
nistes, écoles ou classes annexes, qui devront être fermés Ie 
1er Septembre prochain. 

C'est l'œuvre de laïcisation, qu'on voudrait bien être une œuvre 
de déchristianisation définitive, qui se poursuit sans relâche — 
toujours, selon la formule chère à M. Briand, * à coups de liberté >. 

proscription ne figure aucune école 
du Finistère. 

LE POY. - Nouvel évêque. - SS. Pie X a nommé évêque 
du Puy, en remplacement de Mgr Guillois, démissionnaire Mgr 
Boutry qui était depuis 1893 vicaire général de l'évêché de Mou­
lins. Mgr Boutry est né en 1845. C'est un théologien et littérateur 
distingué. Il sera sacré à Moulins, le 24 Juin, par Mgr Lobbedey 

assisté de NN, SS. de Rodez et de Périgueux, anciens élèves comme 
lui du Séminaire français de Rome. 

Mgr Guillois, qui était évêque du Puy depuis 1894, a orie le 
Souverain Pontife de le décharger de l'administration de son dio­
cése que létal de sa santé lui rendait trop difficile. On sait que 
Mgr Constant Guillois est originaire du diocése de Vannes- il est 
né à Mauron en 1833. Ayant fait ses éludes au petit séminaire 
de Saint-Méen il suivit ses condisciples au grand séminaire de 
Rennes, dont il fut ensuite longtemps supérieur. 

Le Saint-Père vient d'accorder un titre archiépiscocal à Mi?r 
Guillots qui, après avoir fait ses adieux en termes touchants à ses 
diocésains du Puy, s'est retiré à Mauron, sa ville natale 

n ^ u l t e s „ d P l a Séparation. - Un avis de l'archevêché de 
Bordeaux déclare que le culte sera interdit dans les églises dont 
les cloches auront sonné pour un mariage ou un enterrement faits 
sans 1 intervention dn prêtre chargé de la paroisse. 

La môme mesure sera prise dans le cas où un mariage ou un 
enterrement civils auraient pénétré dans l'église avec ou sans le 
concours de l'autorisation communale. 

* 

Dans le diocèse de Moulins, un certain nombre de paroisses 
sont actuellement privées de prêtres, par suite des exigences des 
municipalités relativement à Ia location des presbytères 

A Isserpent, grosse commune de la montagne, l'administration 
ocate a demandé un curé < remplaçant > à l'archevêque schisma-

tique Villatte Celui-ci a répondu que l'on devrait préalablement 
assurer a son disciple un logement gratuit et un traitement fixe de 
2.UUU francs. Sans cela, pas de remplaçant! 

La location des presbytères . — Le ministre des Culles, 
una?d*soas Prétexte de compléter ses instructions relatives aux 

presbytères, a adressé aux préfets une nouvelle circulaire qui est 
en contradiction avec ses instructions précédentes et avec la loi 
elle-même, 

M. de Ramel, député du Gard, interpelle aujourd'hui (vendredi) 
le ministre au sujet de cette circulaire. L'interpellation vise le 
caractère illégal de certaines des mesures que le ministre conseille 
a ses préfets, el qui çonsiituent à la fois une usurpation sur les 
franchises municipales consacrées par la loi du 5 Avril 1884 et une 
violation des principes fondamentaux du droit commun qui sont la 
garantie des ciloyens. H 

C'est ainsi qu'au mépris des attributions de l'autorité municipale, 
i invite les préfets à porter en recette d'office le montant d'un 
£yer hypothétique alors qu'il n'y a pas de bail et que le conseil 
municipal peut seul consentir une location pour le compte de la 
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commune et que le préfet est sans droit pour se subsMtunr a son 
inUiative. Au mépris des lois et da prmc.pe de la séparation des 
pouvoirs, il prétend donner aux préfets le droit d'expulser adm -
nistrativement les curés des presbytères qu'ils occupent sans bail, 
XrsquTTagil de la gestion des intérêts communaux et que 
l'autorité judiciaire est seule compétente pour ordonner des mesu-

^iîèfmûnicTpalités n'ont pas â tenir compte de ces mesures dra­
coniennes, et si on passe outre à leurs décisions, elles ont le droit 
et le devoir d'en appeler au Conseil d'Etat. 
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* 
* * 

Au sujet de la question des presbytères, Mgr Laurans, évêque 
de Cahors, écrit : ' , . , . ,. 

i Certains catholiques s'étonnent de ce que les curés n obéis­
sent Das à la première injonction qui leur est faite d abandonner 
l'immeuble communal. Or, MM. les curés ainsi mis en demeure 
de s'en aller du presbytère qui fut bâti pour eux, font très bien 
d'attendre la dernière sommation juridique. Cette altitude de 
résistance passive fait constater par les paroissiens que le prétre 
ne quitte qu'au dernier moment et contraint le poste dont la garde 
lui était confiée. 

» Cette attitude a encore pour effet de démasquer les auteurs 
responsables de telles conséquences. It convient que les parois­
siens d'aujourd'hui et ceux de demain sachent par ordre de qui le 
presbytère fut évacué, quel maire ou adjoint prit sur lui de signer 
l'arrêté d'expulsion. De tels souvenirs restent dans les paroisses, 
et peu de familles s'honorent d'avoir pour chef un expulseur de 
curé. » 

Pèlerinage nat ional à Notre-Dame de La Salette 
pour les vacances de 1907. - Départ de Parts, le mardi 27 aout ; 
retour le vendredi matin 6 septembre. — Stations à Paray-re-
Monial, à Notre-Dame de Fourvière, à Notre-Dame do Laus et à 
Ars — Visite facultative au Désert de la Grande Chartreuse. 

Prix du pèlerinage, tous frais compris, chemin de fer, voitures, 
logements, repas, gratifications : lr* classe : 195 fr. — 2e cl. : 170 fr. 
—3 e cl. : 15o fr. Les Pèlerins obtiendront des réductions pour 
rejoindre à Paris le Train spécial. 

Dès maintenant, les mesures sont arrêtées pour parer a toutes 
les éventualités et pour prévenir les surprises et les mécomptes de 
la dernière heure. . ^ , n i , . 

Pour tous renseignements et pour le programme detail le, s adres­
ser à M. l'Abbé Louis Petit, directeur de l'Œuvre de Sainie-Philo-
mène, 98 bis, rue de l'Abbé-Groult, Paris-Vaugirard, 15e arron­
dissement. c = ^ = = ^ = ^ 

Pensée. — On ne peul pas faire provision de bonheur, comme 
on amasse de l'argent pour sa vieillesse. 

B I B L I O G R A P H I E 

V i e n t c i e p a r a î t r e : 
Le chrétien intime. HL Lea L i t a n i e s du Cœur de J é s u s (JiJsus NOTRE 

via), Élévations, — Un beau volume ia-12 de 490 pages (Vic et Amat 
éditeurs). Prix : broché, 3 fr. 50. 
Lettre dun Supérieur de Grand Séminaire, ancien professeur de Dogme et 

de Morale, à l'auteur des Litanies du Cœur de Jesus: 
t Je viens de fioir la lecture de vos Elévations. Soyez heureux d'être à 

même de donner aux âmes une si riche nourriture, et, avec elle, la santé 
spirituelle dans toute sa force el sa joie. 

> Ce livre fera un bien immense à tous ceux qui voudront se rapprocher 
de Uieu et connaitre la vie intime avec lui. Il ira consoler les prêtres aujour­
d'hui si éprouvés. Il agrandira no- horizons, il élèvera nos ames abattues. 
Il détournera le cœur des turpitudes de notre malheureuse France et fera 
prendre courage. Bénissons Dieu ensemble de votre travail. 

» Je trouve que l'idée d'amitié, d'amour réciproque, entre Jésus, qui DOUS 
offre son cœur, et nous, rayonnant, comme une broderie d'or, à travers tout 
votre volume, ajoute un grand charme aux charmes suaves et profonds de 
chaque Élévation. Vous avez été parfaitement inspiré de prendre pour point 
de vue général cette grande idée magnifiquement aflirmée par Léon XUIdans 
la Bulle Annum Sacrum. » 

Sous l 'Orage . Histoire dn temps présent, par Jean des Tourelles 
ln-12, 1.50. —N(P. Lethielleux, éditeur.) 

Voici un nouveau livre de Jean des Tourelles. 
Le titre du volume indique bien quelle est la oote dominante des nou­

velles qui y sont contenues. Les épreuves tjue Ia Séparation a déchaînées 
sur l'Eglise de France n'ont fourni a l'écrivain catholique que de trop nom­
breux et affligeants sujets d'études. 

Les lecteurs assidus de Jean des Tourelles retrouveront dans Sous VOrage 
Ies qualités d'observation, de critique et de style qui ont rendu ses œuvres 
populaires. Ils aimeront à voir comment il démasque impitoyablement tant 
d'hypocrisies perfides et de mensonges hardis répandus habilement dans 
l'opinion pour lui faire prendre Je change. 

Vens qui avez à cœur de faire du bien autour de vous, répandez ce livre : 
il fera plus pour éclairer les esprits que maintes discussions où la vérité n'a 
pas toujours le dernier mot. 

Une couverture finement dessinée, un prix modique, une impression soi­
gnée font de sous VOrage un excellent volume da propagande, fl est à sou­
haiter qu'il pénètre partout pour y faire œuvre salutaire. 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S 

Voyages d ' excu r s ions a u x P l a g e s de la B r e t a g n e , TARIF Q. V. 
n* 5 (OnLUAKS). — Du I " Mai au 31 Octobre, il est délivré des billets de 
voyages d'excursions aux Plages de Bretagnes, a pris réduits, et comportant 
Ies parcours ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Saint-Nazaire, Savenay, Questembert, Ploermel, Van­
nes, Auray, Pontivy, Quiberon, Le Palais (Belle-Ile-en-Mer}, Lorient, Quim­
perlé, Rospirden, Concarneau, Quimper, Douarnenez, Pont-l'Abbé, Châteaulin. 

Durée : 30 purs, 
Prix des billets (aller et retour) : 1" classe : 45 fr. — 2- classe, 36 fr. 
Faculté d'arrêt à tous les points du parcours, taut à l'aller qu'au retour. 
Faculté de prolongation de la durée de validité, moyennant supplément. 
En outre, il est délivré au départ de toute station du réseau d'Orléans 

pour Savenay ou tout autre point situé sur l'itinéraire du vovage d'excur­
sions indique ci-dessus et inversement des billets spéciaux de 1" et de 
2- classe re-iuits de 40 0/0, sous condition d'un parcours de 50 kilomètres par 
nuict. 
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La Socié té de Publ ic i té r e l ig ieuse , 6, place de Ia Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse dé Quimper. 

Ax-toienixe Maison TOTjriJ-AJR.Cî'-EïOAT 

çois Succ1 

63, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc*, etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas, 
FA OI L. IT ..Si S DE3 P A I E M E N T 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon 
SUCCESSEUR QUIMPER 

s 

es 
V 

to 

Vl 

9 

B 

C3 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garnitures d'autels, 
Thabors, Calioes, Ciboires, Custodes , rBoudes de sou­
liers, eto., à des prix excessivement rédu its . 

Nouveau oandélabre à transformations multiples, breveté s. G D.H. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre * A la Montre de Genève » qne l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
i sa qoalité eiceptionnelle, à son bon marché et à son réglage parfait; cest Bans 
contredit la Montre tfé précision par excellence. Ce mouvement, enUèremeiit monte 
scr rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral RrègueL-
balancier compensé, et se fât en bottes or, aigent, acier et nikel. 

ARTICLES POUR FUMEURS 
Écume et Ambre I " choix. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

LI EB 1G EXTRAITDE VIANDE 
I ett un P U R J U S DE V I A N D E DE B Œ U F 

[indispensaùlsamQ U C U I S I N I 

L'Administrateur-Gérant ; AR. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie Dt LEIAÏUAL, imprimeur de l'Kvôché. 

o> knni*. Vendredi 21 Ju in! 1907. tf* 25 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

D E QU IMPER E T D E L É O N 

COMHAIRE 
/, PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Eveché. 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Le Denier de Saint-pierre. 
///.— Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières; N.-D, du Folgoët; Né­
crologie ; Brélès ; Pou Ida vid ; 
Ligue patriotique des Françaises; 
Morlaix ; Œuvre de la Propaga­

tion de la Foi ; Morlaix ; Nos 
Missionnaires ; L'Episcopat el le 
tf Sillon • ; Qu'est-ce que le Pape ? 
(à suivre) ; Avis. 

/l ' . — Chronique générale : 
Rome ; Indulgences ; vannes ; A 
propos du soulèvement du Midi. 

\. — Bibliographie. 
VL — Annonces et avis di-

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 23 Juin. — 5â Dimanche après la Pentecôte. 
Office du jour ; semi-double. Vert. 

Vêpres da suivant, sans ancune mémoire. 
Lundi, 24. — NATIVITÉ DE S. JEAN-BAPTISTE. Double 

de lro classe, avec Octave. Blanc. 
Aux vêpres, mémoire da suivant. 

Mardi, 25. — S. Guillaume, Abbé. Double. Blanc. 
Mercredi, 26. — S. Jean et S. Paul, Martyrs. Double. Rouge. 
Jeudi, 27. — S. Irénée, Evêque, Martyr (au Supplément), 

Double. Rouge. 
Vendredi, 28. — Jeane. — Vigile des S-3 Apôtres. — S. Léon, 

Pape. Semi-double. Blanc. 
Samedi, 29, — S. PIEURE ET S. PAUL, APOTRES. Double 

de l'» classe, avec Octave. Rouge, 
Dimanche} 30. — 6e Dimanche après la Pentecôte. Commé­

moration de S. Paul, Apôtre. 
Au chœur, solemnité des SXs Apôtres Pierre et PauL 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plouguerneau. du 19 au 26 Juin. 
Saint-Goazec 27*28 Juin. 
Bénodet 29-30 — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I, Une quête pour l'œuvre du Denier de Saint-Pierre est 
prescrite dans toutes les églises du diocése, le jour de la 
solennité des saints Apôtres Pierre et Paul, c'est-à-dire le 
dimanche 30 Juin, En annonçant cette quête au prône, diman­
che prochain, il sera utile de faire comprendre en quelques 
mots aux fidèles l'excellence et la nécessité de plus en plus 
grande d'une œuvre destinée à venir en aide au Saint-Père. 

IL Dans un décret portant la date du l l Mai 1904, la 
S. Congrégation du Concile avait donné les règles à suivre 
pour les honoraires de messes devant étre acquittés soit par 
Ie prêtre qui les reçoit, soit par d'autres prêtres à qui il peut 
les transmettre. Ces règles sont gravées dans la mémoire de 
tous Nos prêtres, et Nous n'avons pas à Ies rappeler. 

Dans ses réunions du 23 Mars et du 27 Avril 1907, la méme 
Congrégation a jugé bon de compléter son décret du 
l l Mai 1904 par les ordonnances suivantes, qui obligent 
désormais sub gravi tous les prêtres aussi bien que les 
Evêques : 

L Ut in posterum quicumque Missas celebrandas committere velit 
sacerdotibus, sive saecularibus sive regularibus extra dioecesim com-
morantibus, hoc facere de beat per eorum O rd i na ri u ni, But ipso saltem 
audito atque annuente. 

IL Ut unusquisque Ordinarius, ubi primura licuerit, suorum sacer-
, dot urn catalogum conficiat, describatque Missarum nu merum, quibus 
quisque satisfaeere lenetur, quo tutius deinceps in assignandis Missis 
procédât. 

in. Denique si qui vel Episcopi vel sacerdotes velint in posterum 
Missas, quaru rn exuberet copia, ad Antistites aut presbyteros ecclesia-
rum quae in Oriente silae sunt, mittere, semper et in singulis casîbus 
id praestare debebunt per S. Congregalionem Propagandae Fidel. 

I I I . A l'approche du 1er,Juillet, Notre devoir est de faire 
connaître aux intéressés que quand il s'agit de biens ecclé­
siastiques placés sous Ie séquestre, le délai de six mois 
accordé pour l'action en reprise ou en revendication ne com­
mence à courir quà partir du jour où aura paru le décret 
d'attribution dans le Journal officiel* 

L'action en révocation pour inexécution des conditions, 
dont la loi de 1905 ne parle pas, ressort du droit commun et 
peut être exercée non seulement par le donateur ou ses héri­
tiers directs, mais aussi par tous ses ayants-cause (Code civ., 
art. 993-954, 1046). 

Cette action a pour point de départ le fait d'inexécution 
des charges et peut se produire pendant trente années. Bien 

que ces deux actions, action en reprise et action en révoca­
tion, soient différentes l'une de l'autre, elles peuvent être 
exercées cumulativement, parce qu'elles tendent au même 
but et que la maxime electa una via est inapplicable dans 
l'espèce. 

IV. P re sby t è r e s . — Si un immeuble a été donné ou 
légué avec cette clause qu'il sera affecté à usage de presby­
tère, les ayanls-droit du donateur pourront intenter l'action 
en révocation pour inexécution, aussitôt que le curé aura 
été mis en demeure par le séquestre d'avoir à quitter l'im­
meuble ou de ie prendre à bail. 

Quand une parcelle de terrain a été léguée à une fabrique 
d'église à condition que Ia. jouissance en soit laissée aux 
curés successifs de la paroisse, le séquestre des biens de 
cette fabrique viole le droit d'usufruitier du curé en invitant 
le locataire de la dite parcelle à verser désormais le loyer 
entre ses mains. L'usufruitier est donc fondé à demander, 
par voie de référé, à être maintenu provisoirement dans les 
droits à lui conférés par Ie testateur. 

V. A raison du grand nombre de personnes qui seront 
réunies à Quimper, le vendredi 21 Juin, pour le concours 
hippique, Nous dispensons de l'abstinence, ce jour-là, les 
habitants de la ville et les étrangers qui pourront s'y ren­
contrer. 

VI . Nomina t ion . — Par décision du 15 Juin, M. Tan­
guy, recteur de Saint-Pierre-Quilbignon, a été nommé curé 
de Plougastel-Daoulas. 

VII . Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Le Roux, chanoine honoraire, ancien 
supérieur de la Maison Saint-Joseph, à Saint-Pol-de-Léon, 
décédé le 15 Juin. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

LE DENIER DE SAINT-PIERRE 

La presse maçonnique se plaît à répandre les bruits les plus 
absurdes sar des dons fantastiques qui seraient faits au Pape par les 
évêques du Nouveau -Monde, de riches américains ou divers 
groupes de catholiques d'autres pays. Une agence est même allée 
jusqu'à déclarer qu'en présence de l'augmentation des recettes, le 
Vatican invitait les fidèles à suspendre tout envoi de subsides. 

Autant d'allégations aussi fausses que perfides. Loin d'avoir 
augmenté, les receltes ont, au contraire, décliné dans une propor­
tion considérable. C'était la France qui fournissait autrefois le plus 
noiable contingent : le Denier de Saint-Pierre s'est ressenti natu-
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Tellement de la situation qui est faite aux catholiques français par 
la persécution. Les raconlars des journaux antireligieux n'ont 
pour but que d'arrêter l'élan de la générosité catholique. 

i A nous, comme l'écrivait Mgr Ricard au clergé d'Angoulème, 
au moment où il le quiltaii pour prendre possession de l'archevê­
ché d'Auch, à nous de déjouer ces faux calculs, en donnant et en 
fesant donner pour le Pape qui n'a, pour subvenir aux besoins de 
sa charge, que la charité de ses enfants. 

i Pendant qu'on quête pour le Denier du culte, on n'oubliera 
pas que celui qui a le premier droit à ce Denier, c'est-à-dire à la 
charité qui l'inspire, c'est le père commun des fidèles, te Chef de 
l'Eglise catholique, qui a donné d'ailleurs à la France des preuves 
de grande bonté el de sollicitude éclairée. » 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France. — La liberté religieuse. 
IL — L'instruction chrétienne des enfants et les œuvres de 

jeunesse. 
III. — Le pèlerinage d'hommes au Folgoët, le 23 Juin. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAIST-COREHTIS. — Lundi Si Juin, fête 

de S. Jean-Baptiste, messes et oflices comme les dimanches, sauf qu'il n'y a 
pas de messe de 9 heures, 

— CHAPELLE L>K LA RETRAITE. — Lundi i i Juin, réunion des Mères chré­
tiennes. A 7 fi. 1/2. sainte messe, instruction, bénédiction du T. S. Sacrement. 

NOTRE-DAME oo FOLGOET. — Pè lerinage du 2 3 Ju in . — 
Avis important. — La grand'messe commencera non à IO heures 
mais à IO b . 1/2, afin de permettre aux pèlerins qui viendront 
par le train de Landerneau d'arriver au Folgoët pour le commen­
cement de l'office. 

Nécro log ie. — On a ln plus haut l'annonce de la mort de 
M. Le Roux, chanoine honoraire, ancien Supérieur de la maison 
Saint-Joseph, à SaînL-Pol-de-Léon, ll a succombé, samedi der­
nier lo Juin, aprés une longue maladie qui l'avait déterminé, il y 
a six semaines, à se démettre de ses fonctions. 

Nons publierons, dans noire prochain numéro, une notice bio­
graphique sur le vénéré défunt, nous contentant de donner aujour­
d'hui l'indication des postes qu'il a occupés. 

Né à Plounévez-Lochrist le 30 Septembre 1831, ordonné prêtre 
le 17 Mai 1856, M. Le Roux (Paul) fut vicaire d'abord é Ouessant 
(30 Mai 18S6), puis à Lanmeur (4 Mars 1857). Précepteur dans 
la famille de Champagny (29 Avril 1862), il devint aumônier de 

l'Hospice de Landerneau (28 Septembre 1864), puis de la Retraite, 
à 0«Jt-RPer <7 A o u t -S7*)- Nommé recteur de Landévennec, le 
25 Janvier 1874, curé d'Ouessanl le ta Mars 1875, il fot supérieur 
de la Maison Sdinl-Joseph du fe* Mai 1890 au 10 Mai 1907. Il avait 
élé nommé chanoine honoraire par Mgr Valleau, le 20 Mars 1893. 

Un grand service pour le repos de l'âme de M. le chanoine 
Le Roux sera célébré : l°à Sain t- Joseph, le jeudi 27 Juin, à 10 heu­
res; 2° à Plounévez-Lochrist, Ie lundi l'r Juillet, à 10 heures. 

BRÉLÈS. — P ieu se mort couronnan t u n e sa inte v i e . 
— M. Ernest de Poul piquet de Brescanvel est pieusement décédé, 
à Brélès, le dimanche 9 Juin, jour de la solennité du Sacré Cœur. 

Terrassé, le 23 Mai, par le mal qui devait le conduire au tom­
beau, M, de Poulpiquet a, jusqu'à son dernier soupir, grandement 
édifié, par sa résignation chrétienne, tous ceux qui ont été témoins 
de ses souffrances, 

Les obsèques ont eu Heu, à Brélès, le mardi i l , au milieu d'une 
assistance considérable et recueillie, dans laquelle oo remarquait', 
mêlés aux paroissiens venus en foule, un grand nombre de parents 
et d'amis venus de toute la région. El c'est ainsi que l'honorable 
famille du cher défunt, el spécialement sa digne fille, M»-® de Par­
cevaux, ont eu la douce consolation de pouvoir constater, une fois 
de plus, combien il avait su gagner l'estime el ta sympathie de 
tous. 

Homme de prière et de pénitence, d'une foi robuste el cons­
tamment pratique, fervent tertiaire de Saint-François, M. Ernest 
de Poulpiquet était le modèle du vaillant catholique qui, n'écoutant 
que sa conscience, et sans respect humain, marche toujours droit 
dans le chemin du devoir et de l'honneur. C'était vraiment beau 
et de bon exemple, de voir, tous les dimanches et foies, plus sou­
vent même, ce vénéré vieillard de 80 ans, bravant la longueur, 
les difficultés de la roule et les intempéries des saisons, pour 
recevoir, dans l'église paroissiale, le Dieu des forts, Celui qui, seul, 
peut donner la gràce de vivre et de mourir en solide chrétien... 

Durant la cérémonie funèbre, j'ai vu des larmes couler, en 
abondance, des yeu,x du pauvre el se méler à ses prières, C'est 
que, à l'exemple de son divin Maitre, M. de Poulpiquet voyait dans 
le pauvre un ami de prédilection. Avec quelle discrétion, quelle 
tendresse et quelle générosité il savait le secourir ! 

Dévoué à toutes les bonnes œuvres, il avait bien compris que 
la première de toutes est celle des écoles chrétiennes ; aussi, n'a-
t-il cessé de la défendre et de la soutenir de ses plus grandes lar­
gesses ; et les enfants des écoles chrétiennes, surtout les enfants 
pauvres, qui occupaient le premier rang dans le cœur généreux 
de M. de Poulpiquet, étaient bien à leur place à la tète de son 
convoi funèbre. 

La tendre dévotion de M. de Poulpiquet au T. Saint-Sacrement, 
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au Sacré-Cœur et à la Sainte-Vierge, lui aura sans doule mérilé la 
gràce spéciale de rendre son àme à Dieu, le jour mème de la solen­
nité du Sacré Cœur, après avoir saintement fait sa préparation 
prochaine à la mort, pendant l'octave du Saint-Sacrement, Jes 
fêles du Sacré-Cœur el de Notre-Dame Auxiliatrice. 

Nous avons toute confiance qne M. de Poul piquet est du nom­
bre de ceux dont on peut dire celle parole, consolante pour tous et 
spécialement pour les siens : « Bienheureux ceux qui meurent 
dans le Seigneur ; Beati qui in Domino moriunlur ». Q g 

POULDAVID. — Avis de service anniversaire . — Un 
service anniversaire pour le repos de l'âme de M. Tanguy, ancien 
vicaire de Tourc'h, sera célébré à Pouldavid, mercredi 26 Juin, 
à 10 heures. 

Ligue patriotique des Françaises. 

Le Congrès provincial Breton tenu à Quimper, samedi et diman­
che 15-16 Juin, a réussi au delà de toutes les espérances; en mon­
trant, de la manière ta plus palpable, les progrès réalisés par la 
Ligue dans notre pays, lent à s'ébranler mais aussi tenace dans 
les idées une lois admises, il contribuera puissamment à étendre 
parmi nous une association appelée à produire des fruits aussi 
abondants que durables, pour la plus grande gloire de Dieu et 
le bien des âmes. 

t 
La journée du samedi était consacrée aux rapports sur les diffé­

rentes œuvres auxquelles se dévouent I esr I i gueuses. La lecture de 
chaque travail est suivie d'une discussion où l'on échange ses 
idées, où chacune apporte les leçons de son expérience et l'exem­
ple des résultais acquis ; à la suite, on prend des résolutions pra­
tiques pour donner aux œuvres une impulsion et une vitalité 
nouvelles. 

Le soir, comme délassement (bien mérité), eut lieu, avec le 
concours des membres de la Jeunesse Catholique el des Noëlisles 
de Quimper, une séance musicale et dramatique dont le programme 
bien choisi — composé en partie pour la circonstance — a été 
parfaitement exéculé par des artistes que nous avons déjà eu et 
que nous espérons avoir encore occasion d'applaudir. 

t 
Dimanche, à 10 heures et demie, une messe (avec musique et 

chants) fut dite en la chapelle de Saint-Joseph qui, malgré ses 
vastes proportions, se trouva insuffisante à contenir la nombreuse 
assistance. 

Après l'Evangile, Mgr l'Evêque monta en chaire et, dans une 
allocution très substantielle, rappela le but et les moyens diction 
de la Ligue patriotique des Françaises. Le but, c'est de relever, 

de sauver la patrie ; or, les causes qui peuvent sauver un pays 
sont celles qui lui ont donné la vie, qui l'ont rendu jadis florissant 
et glorieux. La France chrétienne est née au baptistère de Reims $ 
elle y a reçu sa mission ; lant qu'elle y demeura fidèle, elle fut 
grande el prospère. Pour qu'elle le redevienne, il faut y faire 
renaître la vie chrétienne dans les âmes, el ainsi ranimer l'amour 
véritable de la patrie ; car la base nécessaire du patriotisme est la 
Religion, principe de toutes les générosités el de tous Ies dévoue­
ments.- Travailler à cette œuvre de résurrection et de salut, en 
assurer te succès, c'est la mission qui incombe à vous toutes qui 
êtes ici, comme chrétiennes et comme ligueuses : lâche immense, 
mais non impossible avec la grâce de Dieu fécondant l'aciion que 
vous exercerez, dans vos familles par vos leçons et vos exemples, 
au dehors par les œuvres de zèle el d'apostolat... Monseigneur 
donne quelques conseils pratiques sur les moyens à employer, et 
termine en saluant, comme un signe d'espérance, cette croisade 
entreprise par des vaillantes chrétiennes « qui veulent répandre 
l'amoar de Dieu dans les âmes, afin d'y remettre le vrai patrio­
tisme et préparer ainsi pour notre France une rénovation qui ne 
peul pas venir d'ailleurs »... 

t t 
À 2 heures de l'après-midi s'est tenue, dans l'enclos du Patro­

nage Sa i n t-Joseph, la séance de clôture sous la présidence d'hon­
neur de Mgr l'Evêque, accompagné de Mv Flôiler, vicaire général, 
el de plusieurs autres prêtres. M-1-0 de Velard, qui remplaçait la 
présidente générale, Mm« la baronne Reille, retenue par ta mala­
die, expliqua, dans une courte allocution, le programme de la 
Ligue el le bul qu'elle poursuit : unir les cœurs et les volontés, 
pour travailler au relèvement de ta patrie en guérissant les plaies 
dont elle souffre et qui l'épuisenl. 

Ensuite Mme Benoist, du comité de Châteaulin, lut un rapport 
très documenté sur la situation de la Ligue en Bretagne, exposant, 
avec autant de distinction que de clarté, ce qui a été fait jusqu'ici 
pour répondre à ces deux points du programme : prière (pèleri­
nages aux sanctuaires les plus vénérés, retraites fermées pour les 
ligueuses, neuvaines, messes réparatrices) eL action (diffusion de 
la bonne presse, conférences; bibliothèques populaires, salles de 
lecture ; œuvres post scolaires, catéchismes ; assistance par le tra­
vail, mutualités familiales). Des chiffres cités dans ce rapport 
nous regreitons de n'avoir retenu que ceux-ci : effectif de la Ligue 
en Bretagne, 112.892 adhérentes ; journaux distribués par le 
comité de Quimper, 104.OOO; 80 conférences bretonnes données 
dans le rayon de Quimper, 26 dans celui de Quimperlé... 

La lecture de cet intéressant travail est, un moment, interrom­
pue pour donner communication d'un télégramme de Rome dans 
lequel le Saint-Père, par l'intermédiaire du cardinal Merry dei Val, 
remercie les membres du Congrès pour les sentiments exprimés 
dans l'adresse envoyée la veille el donne aux ligueuses et è toutes 
les personnes présentes sa paternelle bénédiction. 
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Après Mmô Benoist la parole est à M116 de Valelte, membre du 
Comilé central, qui en termes vibrants « sonne la charge *, appe­
lant les femmes de France à lui ler non pour des intérêts de parti, 
mais pour Dieu et pour la patrie. Et pour cela, elle demande aux 
ligueuses : un grand courage, prêt à braver les obstacles, la dou­
leur et les sacrifices ; un dévouement inlassable ; un véritable 
esprit d'apostolat pour résister à Teffon qui tend à arracher les 
âmes à Dieu ; un ardent palrioiisme, puisé à sa véritable source la 
foi chrétienne... Nous ne parlerons pas davantage de ce superbe 
discours ; disons seulement que le < coup de clairon » a été entendu 
et compris; les échos en retentiront longtemps aux oreilles des 
auditeurs. 

M. le baron Amédée Reille, député du Tarn, montre quil ne 
suffît pas de gémir sur les malheurs du temps ; avec une fine 
ironie il fait le procès de la confrérie trop nombreuse des c saules-
pleureurs i et... des « bras croisés i, Contre te bloc maçonnique 
et son œuvre néfaste l'action esi nécessaire, mais une aclion disci­
plinée par l'union de tous ceux « qui veulent elTicacement le salut 
de la France en l'orientant vers sa destinée la plus haute : celle 
d'être el de rester ia fille aînée de l'Eglise... ». 

C'est le tour de M. le vicomie Henry da Rusquec, le sympa­
thique et éloquent conférencier des réunions bretonnes, qui nous 
prouve qu'il est aussi bon orateur français, comme, au besoin et 
toujours pour la méme cause sainte, écrivain élégant. Il dit un 
merci chaleureux (bennoz Doue) à t Mgr l'Evêque, pour le bien­
veillant appui qu'il n'a cessé de donner à la Ligue; à ces dames 
et aM. le baron Reille, qui sont venus réconforter nos coeurs 
par leur ardente parole j à toutes les ligueuses accourues pour 
affirmer leur foi avec leur volonté de lutter, sous le drapeau de la 
Croix, contre la marche envahissante des doctrines malsaines; à 
celles qui ont pris Ia charge d'organiser ce congrès et, spécialement. 
à la dévouée présidente du comité de Cornouailles... Toutes empor­
teront au cœur la forte résolution de ne jamais faiblir a la lâche, 
fidèles à la devise : i Debout I En avant, pour Dieu et pour Ia 
paine ; Var zao! Araok, érit Doue hag ar tro ! i 

Pour répondre au désir qu'on lui témoigne, Monseigneur, avant 
de bénir les assistants, leur adresse une dernière parole. Il ne lui 
reste, dit-il, quà joindre ses félicitations el ses remerciements à 
ceux qui viennent d'être exprimé* en si bons termes. Il demande 
aux ligueuses de garder le souvenir de ce qu'elles ont entendu en 
ces jours, d être fidèles aux résolutions prises ; il insiste avec force 
sur ja nécessité de I union dans les esprits et dans les cœurs, l'union 
en dehors de la politique qui divise, sur le terrain de la défense 
catholique : faisons pour Dieu et pour l'Eglise ce que l'on fait ail­
leurs pour Ies intérêts temporels. Etant unis nous serons fons et 
avec I aide de Dieu dont nous souienons la cause, nous aurons la 
v icioire. »•# 

Après avoir reçu la bénédiction de l'Evêque, la foule se dispersa, 
chacun emportant de cette journée bien remplie l'impression la 
plus douce el le plus réconfortant souvenir, avec « un peu plus 
d'amour de Dieu et de la patrie >. 

MORLAIX. — Re l ig ieuse décorée . — Le Journal officiel 
a publié, il y a huit jours environ, un décret du ministre de la 
guerre, accordant une médaille d honneur à une religieuse de 
Morlaix ; les motifs sont exposés en ces termes : 

l l 0 CORPS D'ARMÉK 
Hospice viiate de Morlaix. 

Um' Mengant (Marie-Françoise), en reUgion Sœur Sain t-Amaury, 
Sœur hospitalière attachée au service des salles militaires ; au cours 
d'une grave épidémie de fièvre typhoïde qui a sévi en 1906 sur la 
garnison de Morlaix, a prodigué sans compter, avec le dévouement le 
plus absolu, des soins éclairés aux malades militaires. 

Nous applaudissons, certes, de tout cœur à la distinction méri­
tée dom la Sœur Saint-Amaury vient d'étre l'objet, ll n'en est pas 
moins vrai que, demain peut-être, pour satisfaire aux besoins de 
la surenchère électorale, on l'enverra rejoindre tant de ses sœurs, 
ses rivales en matière de dévouement, qui expient sur la terre 
d'exil le crime de s'être réunies pour prier, pour soigner les mala­
des, et, s'il le fallait, pour mourir... La chose eût déjà été faile, 
sans celle considération qui a eu sur les édiles morlaisiens plus 
d'influence que la charité la plus héroïque : la caisse municipale, 
comme beaucoup d'au 1res, esl à peu près à sec, et pourrait diffici­
lement faire face au surcroît de dépenses qu'entraînerait la laïcisa­
tion de l'hôpital. C'est — en dehors de la protestation indignée 
d'un médecin, juste appréciateur des services rendus par les Reli­
gieuses — le principal argument que l'on a fait valoir en faveur 
du maintien de la Sœur Saint-Amaury et de ses compagnes. 

Œ u v r e de l a P ropaga t ion de la Foi. — Rectification 
au compte-rendu. — Par suite d'une transposition de chiffres il 
s'est glissé, dans le compte des aumônes du diocèse, une erreur 
qu'il importe de rectifier. A la page 19 du Rapport français (p. 113 
des Annales bretonnes de Mai), on doit rétablir ainsi l'ordre des 
paroisses et le chiffre des receues : 

1906. 1906. 
Plouézoch 381 f. 60 400 f. i 
Plougasnou 267 » 261 i 

MORLAIX (La Salette). — R e t r a i t e b r e tonne de femmes , 
9-15 Juin. — 16 paroisses, 42 retraitantes : Morlaix, 8 ; Guiclan, 
5 ; Taulé, 4 ; Pleyber-Christ, 4 ; Loc-Eguiner, 4 ; Carantec, 3 ; 
Plouguin, 3 ; Plounéventer, 2 ; Saint-Thégonnec, t ; Guipavas, i ; 
U Feuillée, i ; Bodilis, i ; Ploujean, 1 ; Plouvorn, 1 ; Plounéour-
Ménez, 1 ; Plougonven, 1. 
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Nos missionnaires, - Nous lisons dans V Univers : 
« M. Lorre, missionnaire à Kumamoio, a reçu de l'empereur du 
Japon la décoration du i Mérite civil #. 

i Ce prétre zélé dirige, dans le diocèse de Nagasaki, une œuvre 
bien faite, en effet, pour atlirer toutes les sympathies, car elle a 
pour objet de soigner et de secourir malades el mourants princi­
palement païens. Cene œuvre est établie dans quatre localités de 
a province de Higo : Kumamoio, Ruvasaki, Nakaomaru, Yalsus-

biro. A Bivasaki se trouve une léproserie desservie par les reli­
gieuses Franciscaines missionnaires de Marie. Ces dévouées ser­
vantes des pauvres lépreux sont aussi chargées du dispensaire de 
Nakaomaru. Celui de Kumamoio est confié aux religieuses du 
Sainit-Enfant Jésus ou Dames de Saint-Maur et les Sœurs de Saint-
Paul de Chartres ont Ia charge de l'hôpital de Yatsushiro » 

M Corre, de la Société des Missions Etrangères, esl originaire 
de Plougasiel-Daoulas, dans notre diocése. 

- 410 -

L'Eplscopat et le « Sillon ». - Mgr Germain, arche­
vêque de Toulouse, fait insérer les lignes suivantes dans sa Se­
maine catholique : 

t Plusieurs nous demandent ce qu'on doit penser d'une nou­
velle feuille périodique ayant pour titre : V Eveil démocratinue el 
qui esl otTerle le dimanche aux abords des églises de Toulouse 
comme patronnée par le clergé. -.uuiuu&e 

» Tout d'abord, nous pouvons affirmer que le clergé reste 
étranger à celte propagande. 8 

» En ce qui nous concerne, nous croyons que certaines ten­
dances doctrinales de la rédaction sont de nature à exciter la vigi­
lance des bons catholiques. b 

t p r ^ ° n ™ b r e f f ôques se sont expliqués déjà sur ce point en des 
ragemems «exprimer ™* P-eine confiance et des encou­

r e N£H ^sir sincère de nous tenir en dehors des partis politi-
K s ] q u e e.sllffle e l ,a empathie dont nous sommes pénétré 

âl égard de certaines personnalités plus ou moins engagées dans 
16 TUI?1!,1!1 dont VEveil démocratique esl l'organe nous out 
empéché de dirq plus lot noire avis. ' 
ni„c iLn 0uS s e m b l e ?ui°urd,n«- que le moment est venu de ne 
plus le cacher aux amis qui nous font l'honneur de nous IDIOT™ 
ger. i H 

Qu'est-ce q[u.e le 
(Suite.) 

LX. Négation de l'ordre surnature l . — Les rationa­
listes sectaires, maîtres du pouvoir, ont officiel I e men I nié l'ord r^ 
surna urel en votant la loi de ia Séparation de l'Église et de l'ÉU? 
Séduite par des paroles sophistiques, charlalanesques, l aVra ï ï 

s'est laissé endormir. Un poison moriel lui a été administré. Les 
circonstances sont graves en réalité. Le peuple ne s'en doute pas. 
L'existence de notre bien aimée patrie non seulement comme Fille 
ainée de l'Église, mais encore comme nation, est sérieusement 
menacée. L'espoir du salut esl en Dieu, en sa Providence toute 
puissante el loute miséricordieuse, et dans une soumission entière 
el filiale au Pape. 

Cel espoir repose sur des faits surnaturels accomplis, et sur hi 
foi vivace de la grande majorité de ses enfants. 

Depuis cinquante ans, la France chrétienne, docile à l'appel de 
la Vierge Immaculée, se rend, chaque année, suppliante et con-
Oante, à la grotte de Massabielle ; et, tous les ans, elle s'en retourne, 
enrichie de plusieurs grâces privilégiées. 

Si le peuple Français est fidèle aux prescripiions de l'appari­
tion miraculeuse de Lourdes, ses rois gallicans étaient demeurés 
sourds à la voix du Sacré Cœur (1689). La France contemporaine 
éprouvée s'est rappelé, au lendemain des désastres de 1870 ét de 
1871, cetie négligence irrespectueuse et coupable, et a tenu à la 
réparer, au nom de la nation. Sur le rapport de M. Keller, député, 
l'Assemblée nationale vota la loi suivante (16 Juillet 1873) : « Est 
déclarée d'utilité publique la construction d'une église sur la col­
line de Montmartre, conformément à La demande qui a été faite 
par l'Archevêque de Paris, dans sa leure du o Mars 1873, adres­
sée au Ministre des Cultes. Cette église, qui sera construite exclu­
sivement avec des fonds provenant de souscriptions, sera, à per­
pétuité, affectée à l'exercice du culte catholique ». On sait que 
toutes les classes de la société française ont répondu, avec empres­
sement, à ce sentiment de foi conGanle par de généreuses offran­
des. La superbe et monumeniale église du Vœu national sur la 
colline de Montmartre, au centre de Paris, montre aux étrangers 
que la France a reconnu et reconnait encore la main divine qui, 
seule, peul la guérir el la sauver. Le complot, si habilemenl ourdi 
par les prétendus libéraux, ennemis de l'ordre surnaturel,a misé­
rablement et complètement avorlé. La France, quoique empoison­
née, ne veut pas du schisme. Elle reste inébranlablement attachée 
à la chaire de Pierre. 

Une œuvre de déchéance morale et de ruine sociale a été 
consommée par la loi de Séparation. La dissolution effrénée des 
mœurs, les troubles, les grèves permanentes, l'incohérence du 
gouvernement en sont des preuves palpables, évidentes. Au point 
de vue humain, nous espérons contre l'espérance. Notre foi est en 
Dieu. Le mal n'est pas là où on pourrait le croire, dans la forme 
gouvernementale, ll est plus radical, ll est dans la négation de 
l'ordre surnaturel. C'est une question théologique ; et ainsi se 
réalise, sous nos yeux, cette parole de Proudhon : i An fond de 
tout débat politique, il y a une question de théologie i. Nier l'or­
dre surnaturel, proclamer l'Etat aretigieux, c'est nier la papauté, 
l'Eglise, la rédemption... toute religion ; peu importe le prétexte, 
môme celui de liberté de conscience, si effrontément invoqué. 
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Avec ta négation de l'ordre surnaturel, la trame de l'histoire 
universelle devient un problème insoluble pour la raison humaine. 
ll est munie de vouloir saisir les causes du vrai, du bien, du beau 
qui ont fait la France glorieuse, et l'ont élevée au premier rang 
des nations civilisées. A notre insu, peut-êire, notre société actuelle 
est tout imprégnée de surnaturel et, malgré les négations hai­
neuses des libres-penseurs, celle influence chrétienne ne dispa­
raîtra pas de si tôt. v 

Supprimer l'ordre surnaturel, c'est supprimer les bases de la 
société. La religion entraîne dans sa chute la morale, la justice la 
liberté, la propriété, la famille... C'est la lutte pour la vie le 
retour au paganisme, à la barbarie. Le seul principe reconnu se 
résume en ces mois de Bismarck : . La force prime le droit *. Une 
politique athée conduit inévitablement au césarisme, à la tyrannie 
ou a 1 anarchie. J 

nJïf n!°É^h viclime? d e rhér^ie rationaliste, nous répéte­
ront à-satiété la fameuse devise de la Révolution : . Liberté, Ega­
lé paternité >. Le peuple, dupé et exploité, constatera toujours 
inanité de ces paroles sonores, interprétées en dehors du catho­

licisme, de tordre surnaturel. S. Paul écrivait aux Ephésiens • 
< IV e soyez point durs et impitoyables envers vos subordonnés • 
songez que vous avez lons le méme Dieu, el qu'il vous mandera' 
fcJ?°S e [AS P?lr-es *,S0Û [rib™*1 *' L ^ a , i t é ™Pose *™ l'aoéan-
issement du Christ devenu notre frère dans la crèche de Beth­

leem. La liberté a pour fondement le Décalogue, et la fralernilé 
puise sa ne dans la foi et dans l'amour de Dieu : autant de raisons 
d être appartenant exclusivement à l'ordre surnaturel -
^.»Lpr0pr ié l éVdi l r e r n T naluralisle, au lieu d'étre de droit 
nn vnl1 ^ T * l '""IP 6 rE« l i ie- es t de droit ™^ Dès lors le 
frui deian d ^ L 6 0 dlSp0,S6r à S0D gré' se lon s e s caprices. Ce 
Jinfi^ni Ant ïb e a r S ^ S°° caraclè| ,e iuviola°le, et peut étre 
S é ' f e e erreur monstrueuse nie encore l'indissolubilité du 
mariage, el place cet acte essentiellement religieux au rang des 
contrats ordinaires, résiliables au gré des contractants gElle 
S ^ a T i l b r e ' " Q a ^ d ~ a la famille et Jar'suite la 
^ on f ; ; ;«£ C ! ?°e e x a S é m î 0 ( 1 de <*™ que l'existence de la ' 
nation française est compromise par cette hérésie oui est 
negation de l'ordre surnaturel ?.. ' q 6Sl la 

P. B. (A suivre.) 

H > ^ X I S X ~ M" P ierre Pèche' orfevre> archand d'ornements 
a eglise, a Quimper, a suspendu momentanément ses vovaees vo 
a crise commerciale, ll prie ses nombreux clients de lui continuer 

Ï M W J Ï Ï Ï 6Q fadressanl directement à sa maison, 14, boule-
™f * 2, ; ou les commandes, achats et réparations, continue­
ront à être exécutées dans les meilleures conditions 

CHRONIQUE GENERALE 

ROME. — WOsservatore Romano a publié le texte de la lettre 
par laquelle les évéques protecteurs de l'Institut catholique de Paris 
ont répondu à la lettre el à la généreuse offrande du Saint-Père. 
Les prélats déclarent qu'ils s'appliqueront à développer l'enseigne­
ment supérieur et à sauvegarder la saine doctrine, conformément 
aux recommandations du Souverain Pontife. 

— Le procès sur le culte immémorial rendu à Jean Duns Scot, 
le théologien de l'Immaculée Conception, ayant été heureusement 
clos vers la fin de l'année dernière, le postulateur gépéral de 
l'ordre des Frères Mineurs espère que la cause pourra être soumise 
à Ia sanction du Souverain Pontife au cours de celte année 1907. 

— Confirmant l'approbation donnée le 9 Juillet 1886 par 
Léon XIII, le Souverain Pontife vient d'approuver définitivement, 
le 6 Mai dernier, tes constitutions des Petites Soeurs des* Pauvres. 

— Indulgences.— l' Sur la demande de Mgr Le Roy, évêque 
d'Àlinda, supérieur général de la congrégation du Saint-Esprit, 
Sa Sainteté Pie X accorde une indulgence de 30O jours, loties 
quotiesy à tous ceux qui réciteront Tin voca lion : « Veni, sancte 
Spiritus, r épie », etc. 

— IL Chapelets des Pères Croislers. — Jusqu'à ces 
derniers Lemps, quiconque désirait faire attacher ces indulgences à 
un chapelet, devait s'adresser en Belgique, aux religieux de la 
Sainte-Croix, à qui, seuls, le Pape Léon X, en récompense de 
signalés services rendus à l'Eglise, avait réservé le pouvoir, con­
firmé ensuite par ses successeurs, d'appliquer 500 jours d'indul­
gence à chaque grain de chapelet. 

Pie X, dans sa paternelle bonté, vient de lever tous ces obsta­
cles en accordant le privilège des Pères Croisiers aux prêtres qui 
lui seraient spécialement recommandés, à cet effet, par leur Evé­
que respectif. 

VANNES. — Les religieuses de Sainte-Anne d 'Auray 
en appel. —- La Cour de Rennes a reconnu, après enquête et 
plaidoirie, que tes faits dénoncés par le Préfet du Morbihan et sa 
bonne au préjudice du Refuge de Sainte-Anne étaient singulière­
ment exagérés. En conséquence, son jugement acquitte la sœur 
Saint-É'ienne, maintient les autres amendes, mais avec sursis, en 
proclamant le dévouement des religieuses. 

Comme il faut que les religieuses soient sans reproche pour 
que la Cour se soit ainsi prononcée, sous le régime actuel t 

(Semaine religieuse de Vannes.) 
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A propos du soulèvement du Midi. — Les manifes­
tations organisées dans le Midi par la population viticole, qui ont 
réuDi à iMonlpellïer, le 10 Juin, plus de 300,000 personnes criant 
leur misère et qui semblent devoir aboutir à une vraie révolution, 
ont inspiré à la Semaine religieuse diocésaine (de Montpellier) les 
réflexions suivantes : 

« Autrefois, à pareille époque de l'année, nos populations en 
liesse, en proie à un saint enthousiasme, fêtaient le pain descendu 
du ciel, le vin qui assoupit les angoisses terrestres ; nos proces­
sions déroulaient leurs anneaux dans les rues et sur les places 
parfumées d'encens et jonchées de fleurs. 

Aujourd'hui, les processions sont refoulées dans nos églises 
devenues pour nous des demeures d'emprunt. Mais, en échange, 
des hordes innombrables vont envahir notre cité, clamant ta faim 
el le désespoir par tous les pores de leur être. 

Y a-t-il entre ces deux faits une simple analogie par contraste? 
Ne sont-ils pas unis par un rapport mystérieux el profond ? 

^ Dieu, maitre reconnu des éléments qui sTagitent dans la nature, 
n a-t-il pas la haute main sur ce qu'on appelle les i phénomènes 
économiques » ? 

Notre Midi n'est-il pour rien dans la longue série des faits qui 
ont amené la situation lamentable au sein de laquelle l'Eglise se 
débat ? 

Et puis, a-t-on * bougé i suffisamment quand nos religieuses 
ont été jetées à la rue, quand nos églises oni été profanées ? 

Enfin, les protestataires contre la falsification du vin manifes­
tent-ils ia môme indignation à l'endroit de la falsification de cette 
denrée morale qui est la doctrine et dont pâlissent nos adolescents ? » 

Le Directeur de la Maison de famille de l'Institut catholique de 
Pans, rue Cassette, 24, reçoit pour un prix minime pendant Ies 
mois de vacances (Juillet à Novembre) les prêtres que leurs affai­
res appellent à Paris. 

Pendant Tannée, la Maison est réservée aux Etudiants catho­
liques. 

S'adressera M. l'abbé Foucher, directeur, rue Cassette, 24, Paris. 

BIBLIOGRAPHIE 
La Théologie du nouveau T e s t a m e n t e t l 'Évolu t ion d e s DOET-

mes , par M. J Abbé J. FONTAINE, Un vol. iu-12 de XXXII _ 580 no ft 
4.00. - f P. Lethielleux, éditeur). P p ' F r" 

«-t D^fVra°^bre!iSeS l e t t r ^ d:évé^% f r^çais, approuvant et recommandant 

RnSKS&dïurt?1* 0DS e Mgr Hicard' récemai^t p™™ * 
« Mon Révérend Père, 

> J'aurais dû vous remercier plus fot de l'envoi de votre volume, la Théo­
logie du Bouveau Testament et L'évolution des dogmes, et sur out voTis fétt 
citer da grand service que vous avez rendu à l'Eglise en écrivant 

- m -
» Soyez béni pour l'œuvre réparatrice que vous avez entreprise et que 

vous poursuivez avec une si admirable ténacité. 
» Vous avez pris à lâche de combattre Jes démolisseurs de nos dogmes 

néo-testamentaires ; il serait difficile de le faire avec plus de science et de 
lumineuse clarté. 

» Ceux qui veulent savoir comment et dans quel sens évoluent les dogmes, 
l'apprendront dans vos savantes études. Ils comprendront qu'il n'est pss 
nécessaire, pour l'expliquer, d'en appeler aux méthodes kantiennes dont vous 
dénoncez d une manière si saisissante Ies coupables et douloureux méfaits. 
Que Dieu vous soutienne, M. R. P., dans vos efforts et qu'il Jes bénisse. 

> Agréez l'expression de mes sentiments trés dévoués en N. S. 
* + ERNEST, évéque d'Angoulême. » 

* " * - • ' • — ^ 

La Société de Publicité re l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la. 
Semaine religieuse de Quimper. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 
r 

En dépit des variations du cuivre, l'action Kl magistral Coppet est 
demandée à 00 fr. La Compagnie vient d'agrandir son domaine par 
l'acquisition de vastes terrains environnant sa concession minière. Un 
matériel, ne comportant que les types les plus perfectionnés, est en 
route pour la mine. 

Les obligations ît % Gul/" -"•<* Chicago ont des demandes suivies 
aux environs de 475 fr. Revenu élevé, large marge de hausse, profit 
sensible en cas de remboursement anticipé, cela explique le succès du 
Utre. L'incorporation du Gul f and Chicago dans le puissant système 
du Roch Island, lui assure toute garantie. 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 

S A XJ V A. O E 
3 , m e Kéréon 8P00gS8EPR QUIMPER 

s 
Si 

Of 
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B 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Cal ioes , Ciboi res , C u s t o d e s , B o u d e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. n. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre r A ta Montre de Genève • que Ton trouve seulement che* 

M* SAUVAGE, qui en a La propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
à sa qualité exceptionnelle, i son bon marché et à son réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, enterement monté 
sur rubis, est k ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, el se fait en boites or, argent, acier ct nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Écume el Ambre ! • choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel, 

NODS recommandons 
à nos lecteurs les DOCK. CATHOLIQUES DE PROVENCE 

Rue Espérandieu, MARSEILLE 
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* CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-fols 
eL Ma ne helies toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc. 

Vêtements Ecclésiastiques. _>$- ANNEL V e n d r e d i 28 Juin 1907. N- 26 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

Ancienne l iaison TOUL-A_ï5,a'ïïO-A-T 

COIS 5 S u c c r 

53, rue Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas, 

FLA. OI Li IT :& S DE PAIEMENT 

GRANDS VINS DU ROUSSILLON 
M. l 'Abbé CANAC, e x - E o o n o m e du G r a n d - S é m i n a i r e de 

Perp ignan , prévient MIL Ies Ecclésiastiques et autres personnes, qu'il con­
tinue en son nom personnel et avec l'autorisation de son Evéque, de fournir 
des Vins blancs de Messe, des Vins rauges Egrappés et des Vtns de liqueur 
du Roussillon. Tous ses vins peuvent servir pour la Sainte Messe. Ce sont de 
vrais Rivesaltes. Il livre ses vins : 

1* VINS ROUGES EGRAPPÉS, la pièce HO fr. 
- JZZ ~~ ~ Ia 1/2 pièce, " 60 fr' 
2* VINS BLANCS DE MESSE, la pièce 155 fr." 
„ — - — la 1/2 pièce 80 fr! 
?• LES VINS DE LIQUEUR OU VINS FINS, secs ou doux, depuis i fr 50 

le litre jusqu'à 3 fr , suivant âge et qualité. 
Ces prix s'entendent, tous frais compris, gare destinataire. 
S'adresser pour plus amples renseignements à M. l'abbé Ganac, nronrié-

taire-viUculteur a Espira-de-l'Agly, Pyrénées-Orientales. 
—™^"*---^ ,-- ,--- ,----*-- .-«--"--^--5--S-i 

U Administrateur-Gérant : AH, DE KEKANGAL. 

Quimper, typographie BI KIRA-TUL, imprimeur de HKvéofa$. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com* 
municatîons de t*Evêché, 

IL PARTIE NON OFFICIELLE.— 
Apostolat de la Priere. 

III.— Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
prières ; Nécrologie ; Les hom­
mes et Ies jeunes gens au Fol­
goët; M. Le Roux,chanoine ho­
noraire, ancien Supérieur de Ja 
Maison S'-Joseph, à S--PoJ de 
Léon ; Bresl ; Le Huelgoat ; Fer-

t l A I l t fi 

meture d'établissements congré-
ganistes; Œuvre de S'-François 
de Sales ; Lesneven ; Grand Par-
don de Guingamp et Pèlerinage 
de N.-D. de Bon-Secours; Vie 
des Saints de Bretagne. 

IV. — Chronique générale: 
Rome ; L'influence dès laïeisa-
teurs. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces el avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 30 Juin. — 6e Dimanche après la Pentecôte. 

Commômoraison de S. Paul, Apôtre. Double-majeur. Ronge. 
A Ia messe, mémoires de S. Pierre, du Dimanche et de 
l'Octave de S. Jean. 

Aux Vêpres, mémoires de S. Pierre, de l'Octave de 
S. Jean et du Dimanche. 

Àu chœur, solennité de S. Pierre et de 8, Paul; mémoire 
du Dimanche, 

Lundi, !« Juillet. — Octave de S. Jean-Baptiste, Double, Blanc. 
Mardi, 2. — VISITATION DE LA T. SAINTE-VIERGE. — Double 

de 2° classe. Blanc. 
Mercredi, 3.— De l'Octave des SS, Apôtres ; semi double. Rouge. 
Jeudi, 4. — De l'Octave des SS. Apôtres; semi-double.Rouge. 
Vendredi, ô. — S. Antoine Marie Zaccaria. Confesseur. Double, 

Blanc. 
Samedi, 6. — Octave des SS. Apôtres Pierre et Paul. Double. 

Rouge, 
Dimanche, 7. — 7e Dimanche après la Pentecôte. FÊTE DU 

T. PRÉCIEUX SANG. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
Bénodet 29-30 Juin. 
Telgruc ier.4 Juillet. 
LampauLPlouarzel 5-7 — 
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PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. A la demande de plusieurs prêtres de notre diocèse, 
qui Nous ont exposé les dangers que couraient les récoltes 
de la saison, Nous autorisons tous ceux de MM. les Curés et 
Recteurs qui le jugeront bon, de faire, au jour qu'il leur 
plaira de choisir, une procession de pénitence pour deman­
der le beau temps. Les prières à réciter ou à chanter se trou­
vent dans le Rituel Romain (ad postulandum serenitatem). 

II . Après l'affreuse catastrophe de Yléna, des chrétiennes 
généreuses et profondément émues ont pris l'initiative d'un 
immense pétitionnement k l'effet d'obtenir de nos gouver­
nants que les aumôniers des hôpitaux militaires puissent 
librement pénétrer dans ces établissements pour administrer 
en temps opportun aux soldats ou marins malades les secours 
religieux dont ceux-ci peuvent avoir besoin. 

Exiger que ces jeunes gens les réclament eux-mêmes, 
alors qu'ils sont rongés par la fièvre ou à demi privés de 
l'usage de leurs sens, est une mesure aussi absurde que 
cruelle, indigne d'un peuple civilisé. Aussi Nous ne pouvons 
qu'approuver hautement nos vaillantes chrétiennes dans 
leur énergique protestation en faveur de l'âme de leurs 
enfants ou de leurs frères. C'est assez que la patrie leur 
demande le sang de ces infortunés, qu'elle laisse du moins à 
celles qui les pleurent l'espérance de les revoir un Jourdans 
la patrie du Ciel. 

Nos prêtres comprendront ces sentiments et ne manque­
ront pas de faire connaître à leurs paroissiens la généreuse 
entreprise des femmes chrétiennes, lis en parleront du haut de 
la chaire et multiplieront leurs efforts pour la faire aboutir. 

On peut se procurer des feuilles chez Mroô Piriou, rue du 
Chapeau-Rouge, Quimper. 

I I I . On Nous a demandé plusieurs fois si les locataires 
de biens de fabrique devaient payer le fermage au séquestre 
et quelles seraient, au point de vue légal, les conséquences 
de leur refus. 

Nous avons dit qu'au point de vue canonique, Nous auto­
risions les locataires à payer au séquestre le bail en cours, 
mais que Nous leur interdisions absolument d'en contracter 
un nouveau, sous peine d'encourir l'excommunication. 

Au point de vue légal, il est certain qu'ils ne peuvent payer 
à un autre qu'au séquestre, sans s'exposer à payer deux fois. 

Mais Ies fermiers et locataires des biens ecclésiastiques 
ont la conscience trop délicate pour faciliter au gouverne­

ment son travail de spoliation ; c'est pourquoi ils s'abstien­
dront de signer aucune formule, de faire en ce sens aucune 
des démarches qu'on leur demande, mais que personne n'a 
le droit d'exiger d'eux. Ils attendront patiemment que le 
séquestre recoure à la voie judiciaire. Malgré Ies menaces 
de plusieurs receveurs de l'Enregistrement, il est certain 
que les frais de notification devront être supportés en défi­
nitive parles établissements qui seront appelés à recueillir 
les biens des fabriques. 

IV. Plusieurs maires, dans ces derniers temps, ont émis 
la prétention de s'immiscer dans la sonnerie des cloches, à 
l'occasion des cérémonies religieuses. Quelques-uns même 
n'ont pas hésité à sonner eux-mêmes ou à faire sonner con­
tre la défense formelle du curé. Cette prétention est absolu­
ment illégale et viole formellement la loi de 1905 (sans par­
ler des anciens règlements concernant Ja matière). Nous 
engageons Nos prêtres à dénoncer h M. le Préfet toutes les 
illégalités qui pourraient se produire. Cela suffira, pensons-
Nous, pour mettre fin à ces abus. 

V. Nomination. — Mgr l'Evêque a nommé chanoine 
honoraire de Ia Cathédrale de Quimper, M. Eveno, vicaire 
général et supérieur du Grand-Séminaire d'Haïti, à Saint-
Jacques (Finistère). 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 

LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE COEUH DE JÊSDS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR JUILLET 1907 

Les âmes en état de péché mortel. 
Une des intentions les plus chères au Cœur de noire Sauveur, 

eL que par conséquent nos associés doivent fréquemment avoir en 
vue dans leurs prières, c'est la conversion des âmes en état de 
péché mortel. Durant ce mois, prions et mortifions-nous spéciale­
ment pour elles, mais ne limitons pas à ce court espace de temps 
noire intercession en leur faveur. 

Le chrétien qui pèche mortellement tombe dans un dénuement 
absolu, ll est d'abord dépouillé de la grâce sanctifiante, de celle 
vie surnaturelle qui le rendait participant de la nature divine et 
apte à jouir du ciel. En revanche, il devient ennemi de Dieu, qui 
ne le reconnaît plus pour sien et lui réserve les châtiments de 
l'enfer. De plus, tous les mérites qu'il a pu acquérir jusqu'ici ne 
lui sont plus d'aucune utilité, lant qu'il reste dans celle déplorable 
situation. C'est vraiment l'enfant prodigue, qui a dépensé tout son 
bien et végèle misérablement loin de son père. 
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ll est non seulement dépouillé, mais esclave. Celui qui commet 
le péché, dit la sainte Ecriture, devient esclave du péché. Au lieu 
de porter Ie joug du Seigneur, qui est doux et léger, ii doit traîner 
la lourde chalne par laquelle Je démon le tient asservi, La grâce 
sanctifiante l'avait jusqu'à présent aidé à lutter contre la concu­
piscence ; maintenant, privé de ce secours surnaturel, il se sent 
affaibli, diminué, impuissant à résister aux poussées -des passions. 
Son intelligence ne voit plus si clairement qu'autrefois Ia voie du 
devoir el sa volonté n'a plus Ia méme énergie; ses sens eux-mêmes 
et ses facultés naturelles ont contracté, par suile de l'habitude du 
péché, une propension au mal, qui, à certains moments, lui paraît 
invincible. Aussi cet esclave, loin d'aspirer à la délivrance, en 
arrive-t-il bientôt à se décourager, à considérer tout relèvement 
comme impossible, peut-ôire à tomber dans le désespoir. 

C'est que vraiment il lui reste bien peu de force pour se redres­
ser et revenir vers son père, ll ne lui est plus possible de faire 
des actes véritablement méritoires; il peul seulement, aidé de la 
grâce actuelle, implorer, comme de bien loin, le pardon du Dieu 
qu'il a offensé. Mais que de vicloires il lui faudra remporter pour 
retourner à la maison paternelle, victoires sur le démon, qui le 
lient en esclavage, sur fe respect humain, sur ses passions, C'est 
un blessé qui gît au bord du chemin, capable tout au plus de 
gémir, qui peut-être, plongé dans un profond engourdissement, 
ne sent même pas la gravité de son état. 

El les chrétiens ainsi dépouillés, esclaves el sans force, combien 
sont-ils autour de nous ? N'est-ce pas un puissant motif de redou­
bler nos prières et nos oeuvres, afin que Dieu tende à ces malheu­
reux une main secourable et les aide à reconquérir Ia vie de la 
grâce, avec les espoirs de la céleste récompense ? 

—————— ———— ———^^ ^ ^ ^ ^ ^ f 

• CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

L 
II. 

Intentions recommandées aux prières. 
L'Eglise et la France. — La liberté religieuse. 

- L'Œuvre du Denier de Saint-Pierre. 

C'est avec un vrai bonheur que nous avons eu à publier ci­
dessus la nomination de M, l'abbé Eveno, le sympathique supé­
rieur du Séminaire haïtien, dans notre diocèse, comme chanoine 
honoraire de Quimper. Celte distinction si bien méritée a déjà reçu 
Ies applaudissements unanimes de nos confrères et nous sommes 
heureux d'y joindre les respecluenses félicitations de la Semaine, 

Nécrologie. — Un service anniversaire pour le repos de l'âme 
de M. Jezequel, recteur de Ploujean, sera célébré le lundi 8 Juillet 
prochain, à 10 heures, à Ploujean. 

Les hommes et les jeunes gens au Folgoët. 

Monseigneur avait exprimé le désir que le Pèlerinage de la 
Jeunesse catholique au Folgoët lui une grandiose manifestation de 
notre foi bretonne, Les vœux de notre Evêque se sont réalisés au 
delà de toute espérance. La fête a élé vraiment magnifique. D'après 
des calculs aussi précis que possible, 15.000 hommes au moins 
étaient massés au champ du couronnement pour entendre la 
grand'messe. 

Dès 6 heures du matin, les pèlerins sont nombreux à Ia basi­
lique. Les confessionnaux sont assiégés durant celte matinée ; 
environ onze cents communions furent constatées; et encore ia 
plupart des pèlerins avaient communié, nous dit-on, dans leurs 
églises paroissiales avanL de se meure en route. Oui, c'était vrai­
ment pour une manifestation publique de leur foi que nos Bretons 
accouraient au sanctuaire de Notre-Dame du Folgoët. 

Vers 9 heures, commence le défilé des processions, toutes mani­
festement gênées dans leurs mouvements par les omnibus, les 
camions et les chariots qui débouchent de tous les chemins et qui 
déversent sur la grande place des centaines et des milliers d'hom­
mes. 

Du chemin de la gare, resté libre, nous voyons arriver un 
groupe encore plus imposant, chantant à voix pleine et assurée le 
Magnificat el le cantique du Folgoët. C'est le bataillon venu, par 
train spécial, de Brest et des paroisses voisines, et de Plougonve­
lin, de Plouzané, de Loc-Maria. Tout à l'heure viendra s'y joindre 
une escouade de marins-pêcheurs du Conquet qui, hier seulement, 
retournaient d'une longue et pénible station de pêche sur les côtes 
anglaises. 

A 10 heures, arrivent de Lesneven les pèlerins du train de 
Landerneau. Parmi eux, il en est, el en bon nombre, qui vien­
nent de très loin. On remarque ies groupes de Roscoff, de Lan­
meur, de Plouigneau, de Plougoulm, de Plourin, de Berrien, de 
Guimaëc, de Trégunc, de Plouhinec, du Cap,., el aussi un groupe 
de f glaziks * des environs de Quimper, surtout de Plogonnec, 
de Pluguffan, de Guengat. El nous en oublions. 

t 
Avec sa générosité infatigable, Monseigneur convie, dès 9 h. 1/2, 

les jeunes gens à une réunion organisée dans Ia grande cour de 
l'établissement des frères. 

C'est devant cette immense assemblée que Sa Grandeur, visi­
blement émue, remercie et félicite les organisateurs de cette belle 
manifestation religieuse. 

« La défense des intérêts religieux, sous la direction du Pape 
et des Evêques, devrait unir tous les hommes de foi et de cœur... 
ll n'en est point ainsi. 

» Les jeunes gens, surtout, sont divisés en mon diocèse. Les 
uns som affiliés à la Jeunesse Catholique, les autres suivent le 
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Sillon, Cette division me préoccupe et me cause de grandes in­
quiétudes. 

i Je crois donc de mon devoir de vous dire ce que je pense de 
les deux associations. 

» El d'abord, l'A- C. J. F. : 1° Celleci est une association 
catholique. Les catholiques seuls peuvent s'y affilier. 

t %° Le but de la Jeunesse Catholique est de former des chré­
tiens robustes et aptes à détendre ou à conquérir la liberté reli­
gieuse, à propager la doctrine catholique el la justice sociale. 

i 3° La J. C. n'est nullement une association politique. Elle 
n'est au service ni à la remorque d'aucun parti. Mais, elle défend, 
partout el sur tous les terrains, les droils et les intérêts de l'Eglise 
et de la patrie. 

i 4° La Jeunesse Catholique est finalement soumise au curé, à 
l'Evêque et au Pape. Elle est toujours prêle à leur donner son 
concours absolu et sans réserve. 

Le Sillon ; 1° Celle association, de l'aveu môme de son pré­
sident el fondateur, Marc Sangnier, est un groupe laïque et nulle­
ment confessionnel. 

i 2° Le but du « Sillon • est d'établir la république démocra­
tique. 

i C'est donc un groupement politique qui admet dans son sein 
les prolestants, les libres-penseurs, etc., pourvu qu'ils poursuivent 
le même idéal : l'établissement de la république démocratique. 

> La conclusion se tire d'elle-même. L'Eglise ne peul qu'en­
courager Ja J. C , qui se propose, avec Elle et sous sa direction, de 
défendre et de propager la doclrine de Jésus-Christ. Aussi le Saint-
Père dit dans une récente lettre à Jean Lerolle : * Qu'il lui est 
• agréable de voir l'autorité épiscopale favoriser une association 
» qui lui est chère et qu'il souhaite voir estimer par tous les gens 
i de bien. > Mon devoir à moi, Evéque, le devoir des curés et des 
vicaires de mon diocèse, est de favoriser cette association et de 
travailler à sa diffusion. 

i Le « Sillon », au contraire, ayant un but politique, le prétre 
ne peut y adhérer. Le prètre ne peul y entrer, ni comme direc­
teur, ni comme conseiller. Nons ne comprendrions pas un prêtre 
qui se ferait le propagateur, â ciel ouverl ou en secret, de celle 
oeuvre, alors que ses chefs sont les premiers à déclarer qu'ils font 
une œuvre purement laïque, non confessionnelle, et que par con­
séquent ni les évêques, ni les prêtres n'ont à s'en préoccuper. 

i Néanmoins, le prêtre ne refusera pas plus les secours de la 
religion aux Sillonnistes, en tant qu'individus, qu'il n'a le droit de 
refuser son minisière aux monarchistes : Devant lui il n'y a ni 
Jnifs ni Gentils, ni Grecs ni barbares, mais seulement des âmes à 
sauver. » 

JL 

4 
Après ces graves paroles, Monseigneur, précédé des croix, des 

bannières et des drapeaux, est conduit près du grand autel, élevé 
en plein air et où va se chanter la messe. 

M. le chanoine Gadon, vicaire général et supérieur du Grand-
Sêininaire. assisté de MM. Manchée, vicaire aux Carmes, et Odeyé, 
vicaire à Saint-Mathieu de Quimper, officie. Quelle est belle et 
édifiante l'altitude de ces milliers d'hommes el de jeunes gens qui 
s'inclinent devant leur Dieu ! Quel réconfortant exemple de les voir 
attester ainsi leur foi avec un mâle courage, les uns récitant le 
chapelet, les autres prenant part aux chants liturgiques! 

Oui I manifester et fortifier leur foi c'est le bul que se sont 
proposé tous ces hommes, en affluant au Folgoët. 

C'est le thème développé par M. le chanoine Eveno, supérieur 
du Séminaire d'Haïti (Saint-Jacques), en commentant, avec la 
maîtrise et la sûreté de doctrine qui lui sont particulières, ces 
paroles du livre divin : « Domine ad quem ibimas f Verba vitœ 
$tern$ habes ». 

La messe est terminée. M. le Recteur du Folgoët, dont l'amabi­
lité n'a d'égale que sa générosité, invite les ecclésiastiques à sa 
table Quelle agréable surprise ! Après avoir applaudi les toasts 
courts el délicats de MM. le Recteur, le chanoine Kérisit et Gellé, 
lous acclament Monseigneur, lorsqu'il annonce qu'il nomme 
M. Eveno chanoine honoraire de sa cathédrale. 

i 
A 1 h. 1/2, Monseigneur, suivi du clergé et de la foule, se 

dirige vers la chapelle dressée dans le champ da Couronnement. 
M. l'abbé Thomas, aumônier du lycée de Brest, a la parole : 
* De même, dit-il, que les fraudeurs ont enlevé leur pain aux 

viticulteurs du Midi, de même les athées el les sectaires veulent 
nous ravir le pain de la vie éternelle. 

» Aujourd'hui, la liberté est accordée à tous; l'Eglise et ses 
enfants seuls en sont dépouillés. Pourquoi cela ? Ne sommes-nous 
pas, nous catholiques, les sujets les plus dociles à toute autorité 
s'exerçant légitimement ? Ne sommes-nous pas les meilleurs dé­
fenseurs de la patrie et de l'ordre ? les citoyens les plus paisibles, 
les plus justes, les plus généreux et les plus charitables ? Néanmoins, 
on nous persécute. Jésus, noire Dieu, est chassé de l'école, des 
hôpitaux, des tribunaux, de l'armée ; on menace de le jeter hors 
de l'église; en un mot, on médite de l'expulser de la France. 
Demeurerons-nous impassibles devant toutes ces violations du 
TJroit, de la justice et de la charité? Non. Comme les Méridionaux 
nous crierons à l'injustice ; nous saurons nous unir, et, sans blesser 
les droils de personne, défendre nos libertés les plus sacrées. » 
A ce moment, s'adressant plus particulièrement aux jeunes catho­
liques, le conférencier leur dit : - Mes amis, le Pape vient de 
donner à votre Association un témoignage de confiance et d'affec­
tion que jamais l'Eglise n'avait accordé à un groupement de laïques 
chrétiens : je veux parler du Bref à Jean Lerolle. Vous ne trompe­
rez pas la confiance du Pape ; vous serez des jeunes gens soumis, 
instruits, au cœur pur, ardents pour le bien ; en un mot, de véri­
tables apôtres ». 
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Cette brillante et solide conférence bretonne a été plusieurs fois 
interrompue par les applaudissements de la foule. 

Monseigneur donne la parole à M. Gellé, délégué du Comilé 
général de l'A. C. J. F. 

L'orateur exprime tout d'abord la joie qu'il éprouve à se trou­
ver, Drelon lui-même, devant un auditoire de Bretons, devant un 
peuple tout ernier qui, ce malin à genoux devant Dieu, saurait, il 
n'en doute pas, à ('occasion se dresser debout devant les tyrans 
qui nous oppriment. 

Mais, il ne suffît pas de résister à la tyrannie ; parce que catho­
liques, nous avons une seconde mission à remplir. 

Dépositaires d'une richesse plus grande, plus précieuse que l'or, 
nous montrerons-nous mauvais riches ? Possédant la vérité chré­
tienne qui console et qui fortifie, la garderons-no us, pour nous 
seuls, sans en faire profiter nos frères ? Non certes. Dans notre 
France déséquilibrée, l'Eglise, interprète de la volonté divine, est 
la seule autorité qui puisse ramener l'ordre et la paix. Nous la 
ferons connaitre, nous la ferons aimer. 

Mais afin d'atteindre ce bul, nous devons tout d'abord bien 
connaître nous-mêmes sa doctrine et surtout étre assez forts, assez 
unis pour assurer son triomphe sur ses ennemis. 

Il est une association qui, laissant de côté la politique qui 
divise, n'a d'autre but que d'aider ses membres à mener une vie 
chrétienne en ieur faisant mieux connaître la religion de leurs 
pères, el de ieur permettre de répandre autour d'eux la vérité 
qu'ils détiennent. C'est l'A. C. J. F. Cette association, le Souve­
rain Pontife l'a bénie, d'elle il a dit qu'elle était l'œuvre néces­
saire. 

Vous tous, qui voulez faire quelque chose pour le triomphe de 
Eglise, venez donc à ce groupement nettement, purement catho­

lique ; venez vous unir à cette génération croyante qui monte 
derrière la génération des Combes, dressée à la lutte par les pro­
pres attaques de ses adversaires, par les tristesses des inventaires 
par Ies douleurs des expulsions. Le catholicisme esl battu en bra­
che el dans son dogme et dans sa hiérarchie ; on veut séparer les 
évéques du Pape, les prêtres des évêques, les laïques de leurs 
prêtres^ venez à cette Association qui, quoi qu'il arrive, saura 
rester fidèlement unie à ses pasteurs. Si nous étions simplement 
des hommes, si nous agissions dans un but purement humain 
nous pourrions désespérer. Mais c'est pour Dieu que nous travail­
lons, Dieu ne peut nous refuser son appui. 

Souyenons-tious de l'évangile de la résurrection de Lazare • 
Jésus n avau besoin de personne pour opérer ce miracle, et pour­
tant il voulut se faire aider par ses apôtres ; il leur m écarter la 
pierre du sépulcre. 

De nos jours, la France catholique semble morte, ensevelie dans 
le sépulcre. C'est l'œuvre de Dieu de la ressusciter ; mais pour 
cette œuvre, Dieu demande notre concours, le concours de tout 

noire dévouement, de toute notre énergie, de lont l'amour de nos 
cœurs de catholiques. 

Quelles que soient nos divisions sur d'autres points, unissons 
nos efforts pour faire tomber Ia pierre qui sépare du Christ le peu­
ple de France. Et, lorsque nous aurons remis face à face le peuple 
et le Sauveur Jésus, il esl impossible que, comme nous, le peuple 
ne tombe pas à genoux. 

Monseigneur, se faisant l'interprète applaudi de tous les pèle­
rins, remercie les deux conférenciers et conjure ses enfants d'être 
unis d'esprit el de cœur dans l'action. 

Celte magnifique fête se termine, comme elle avait commencé, 
par des cérémonies religieuses : vêpres, procession, Salut du Très 
Saint-Sacrement, puis bénédiction du feu de saint Jean. 

L'impression générale qui de cette belle journée esl restée au 
cœur des pèlerins, c'est que les catholiques, indissolublement unis, 
seraient vraiment une force et auraient vite fait de reconquérir 
leurs libertés. 

Que Notre-Dame du Folgoët, dont 15.000 hommes, dimanche, 
ont chanté de toule leur âme les grandeurs et ta bonté, obtienne 
pour nous, de son divin Fils, ce grand bien de l'union, l'union 
par l'obeissance aux chefs spirituels que Dieu nous a donnés, au 
Souverain Ponlife el à noire Evéque I x 

H. LE ROUX, Chanoine honoraire, 
anoien Supérieur de Ia Maison St-Joseph, à St-Pol de Léon. 

On nous écrit : " 
< C'est le dimanche 9 Juin, jour de la solennité du Sacré-Cœur 

de Jésus, que M. Le Roux, malade depuis de longs mois et sachant 
pertinemment qu'il n'était plus pour lui, désormais, de retour pos­
sible à la santé, fut informé, suivant la recommandation expresse 
qu'il en avait faiie dès Ie début de sa maladie, de l'approche de sa 
Qn. ll en reçut l'annonce avec une sérénité parfaite et, peut-être 
méme, avec une secrète joie, car sa vie tout entière, vie d'abné­
gation et de dévouement, de constante fidélité au devoir, n'avait 
été qu'une longue préparation à la mort i Tout passe, excepté 
Dieu el l'âme ». Ce fui sa devise. Chaque soir, en se couchant, il 
pouvait la lire au bas d'une gravure fixée à l'intérieur de son lit, 
au-dessus du chevet, et représentant une tôle de mort. 

Fidèle à l'avertissement, il demanda aussitôt à être admi­
nistré : La suprême cérémonie eut un caractère d'émotionnante 
et d inoubliable grandeur. C'était le soir, le saint ciboire venait 
d étre posé sur un autel improvisé, tous les prêtres de la maison 
étaient la, dont quelques uns revêtus du surplis tenaient en mains 
des flambeaux. Tout à coup, le malade, se soulevant avec effort 
sur son lit de souffrance, pria l'assistance de vouloir bien l'écouler 
un instant. El, d'une voix entrecoupée par l'émotion, il prononça 
ces paroles ; v v 

\ 
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t Mes chers Confrères, j'éprouve en ce moment le besoin de 
• demander pardon à chacun de vous de la peine que j'ai pu tui 
> faire. Si j'ai offensé quelqu'un, soyez persuadés que c'est bien 
i involontairement que je l'ai fait. Quant à moi, je pardonne du 
> fond du coeur toutes les peines qui ont pu également m'a voir 
* été causées. Veuillez avoir la charité de vous souvenir de moi 
» jusqu'à mou heure dernière, et surtout après ma mort, i 

Ce grand acte d'humilité chrétienne accompli, le vénéré malade 
reçut le saint Viatique, l'extreme ondion et les indulgences de la 
bonne mori, répondant lui-même, avec les élans de la foi la plus 
vive, aux prières de la Liturgie. 

A partir de ce moment, le bon Supérieur, toujours admirable 
de patience el de résignation, alla, chaque jour, ^affaiblissant. Le 
vendredi 14, il put encore recevoir la sainte communion. El, le 
lendemain, à 3 heures de Taprès-midi, en ce jour que la piété 
chrétienne a consacré à Marie, reine du clergé, il expirait douce­
ment, paisiblement, entre les bras de celle bonne Mère. 

Après l'ensevelissement, ia dépouille mortelle de M. Le Roux 
fut portée à la chapelle, comme c'est la coutume à la Maison Saint-
Joseph, et exposée sur un catafalque dressé à l'entrée du sanc­
tuaire et orné de tentures noires, semées de larmes... 

Toute la journée du dimanche, ce fui, dans la modeste chapelle, 
un incessant défilé de personnes de la ville et de la campagne, 
venant contempler, une dernière fois, le visage souriant, jusque 
dans la mort, du saint prêtre de Jésus-Christ, et prier pour le repos 
éternel de son âme. 

Le lundi 17, après un service religieux, tout intime, chanté par 
les ecclésiastiques en résidence à la maison Saint-Joseph, eurent 
lieu, à la cathédrale, les funérailles solennelles, an milieu d'une 
nombreuse assistance de prêtres, parmi lesquels treize chanoines, 
curés-doyens ou assimilés, ainsi que de parents et d'amis. 

La levée du corps fut faite par M. le chanoine Treussier, curé-
archiprêtre de Saint-Pol de Léon, la messe chantée par M. Cardi­
nal, le nouveau Supérieur de ta maison Saint-Joseph, assisté de 
M. P. Messager, aumônier de la Retraite, à Quimper, et de M. Re­
naut, premier vicaire de Saint-Pol. 

L'absoute fut donnée et Ja conduite au cimetière présidée par 
Mgr Dulong de Rosnay, prélat de la Maison de Sa Sainteté Pie X, 
ami et ancien condisciple du défunt. 

C'est au cimetière de Saint-Joseph que M. Le Roux a voulu re­
poser, donnant ainsi aux siens, à ceux dont il fut le père el l'ami, 
un dernier témoignage, et non le moins touchant, de la forte affec­
tion qui leur avait vouée. Les siens, fidèlement et unanimement 
reconnaissants, ne l'oublieront pas. L'amour est plus fort que la 
mort. » * * 

BREST.— Service funèbre pour H ippolyte Debro ise. 
— Hippolyte Debroise est ce jeune homme de 19 ans qui, en com­
pagnie de ses collègues du Patronage des Espinettes à Paris, tomba 

sous la balle d'un apache, le dimanche % Juin dernier, vers le soir. 
Il revenait de Digny, où tous avaient pieusement assisté à la pro­
cession du Saint-Sacrement dans un parc privé, lorsqu'il fut lâche­
ment assassiné dans un guet-apens organisé par de jeunes égarés 
contre l'abbé Firmery, directeur du Patronage des Espinettes et 
ses enfants. 

Ce vénérable prêtre y fui blessé lui-même, avec plusieurs de 
ses apprentis, el Hippolyte Debroise fut tué. 

Dans un sentiment de confraternité chrétienne et en témoignage 
de sympathie, le Patronage de Saint-Louis de Brest organise pour 
dimanche prochain, 30 Juin, une solennité religieuse, que l'écho 
paroissial annonce en ces termes : 

Dimanche, 30 Juin, à 8 heures du malin, messe à Saint-Louis 
à l'intention d'Hippolyle Debroise ; après l'évangile, courte allocu­
tion ; à la fin de la messe» chant du Libera. 

Une quête sera faite el le produit en sera adressé à M. le Curé 
de Saint-Michel des Batignolles pour le monument qui doit étre 
érigé à la mémoire d'Hippolyle Debroise. 

LE HUELGOAT. — Invasion d'un presbytère par effrac­
t ion; expulsion du clergé < manu mi l i tar i ». — La 
letlre suivante a été adressée, samedi dernier, par M. l'abbé 
Robinaud, curé du Huelgoat, à Mgr l'Evêque de Quimper : 

i MONSEIGNEUR, 

» Depuis 7 heures ce matin, mon vicaire el moi, nous sommes 
hors du presbytère. 

» Hier et avant-hier, l'huissier a fait de très nombreuses démar­
ches pour trouver les deux témoins dont il avait besoin pour notre 
expulsion. Le maire l'a aidé autant qu'il l'a pu. Partout ils ont 
essuyé des refus; les gens dont ils se croyaient le plus sûrs ont 
déclaré ne vouloir en aucune façon prendre part à une aussi vilaine 
besogne. Hier soir enfin, deux carriers, deux malheureux sans 
foi ni loi, ont accepté de rendre ce service déshonorant. 

> A 5 heures ce matin, l'huissier frappait à la porte du presby­
tère. Il m'a invité à quitter la maison; j'ai dit : « Non » I Une 
demi heure après, il revenait avec le juge de paix : nouvelle som­
mation et même réponse. Les volets du rez-de-chaussée étaient 
fermés, les pories aussi et à clefs ; il fallait un crocheleur ; un for­
geron, créature du maire, a été prié d'ouvrir ou d'enfoncer une 
porte, il ne l'a pas voulu; un ouvrier, originaire de la localité, et 
qui se trouve depuis huit jours à Huelgoat, s'est chargé de ce rôle. 

t Vers 6 h. 1/â, le juge el l'huissier avec les témoins et le cro­
cheleur se représentent : j'étais à l'étage, à une fçnêlre. On m'in­
vite une dernière fois à ouvrir; raon attitude reste la même. Sur 
la demande du juge, le crocheleur se met au travail. Voyant que 
la porte lui offrirait une sérieuse résistance, il s'attaque à une 
fenêtre; avec un levier de fer il soulève on volet, il brise une 
vitre et ouvre la fenètre, 
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i Par là l'huissier et lui entrent dans Ia maison. Je refuse tou­

jours de sortir. Il faut réquisitionner la gendarmerie. La brigade 
au complet arrive vers 7 heures, Sur l'ordre du brigadier, nn 
gendarme saisit par le bras mon vicaire et le met dehors ; puis, 
c'est mon tour. 

t Une centaine de personnes dont quelques hommes assistaient 
à l'expulsion ; elles ont plusieurs fois conspué les témoins et le 
crocheteur ; plusieurs pleuraient. 

i Je me suis rendu tout de suite à l'église où j'ai fait prier pour 
tous ceux qui ont contribué à mon expulsion ; j'ai dit la messe. On 
m'a alors demandé de donner la bénédiction du Saint-Sacrement ; 
je l'ai fait ; pendant le Salut on a chanté le Parce Domine,.,. 

* Quelques ouvriers, hostiles au prètre, étaient groupés non 
loin du presbytère, mais pas un n'a proféré une parole contre nous. 
Ils paraissaient plutôt peines de ce qui se passait. 

» Je me hâle de vous doDner ces détails que je vous écris aa 
courant de la plume.... Vos instructions seront fidèlement suivies. 

i Comptez, Monseigneur, sur mon inaltérable dévouement et 
ma très filiale soumission. - » Jh Rom N AUD, Curé-doyen, • 

Fermetures d'établissements congréganistes.— Le 
président du Conseil, ministre de l'Intérieur, vient de prendre 
l'arrêté suivant : 

« Article 1er. — Seront fermés à la date du 1er Septembre 1907, 
les établissements congréganistes ci-après désignés, situés dans les 
départements suivants : 

i Finistère. — Frères des écoles ch rel ien nes de Paris : Quim­
per, rue de Brest; Quimper, rue Sai n t-Joseph ; Quimperlé, Con­
carneau ; Plonéour-La n vern ; Brest, rue Bugeaud ; Brest, rue La-
nourou ; Brest, rue Vauban; Saint-Marc ; Plougastel-Daoulas ; — 
Sœurs de ia Charité de la Providence, de Ruillé-sur-Loir (Sarthe) : 
Brest, rue d'Aiguillon ; — Ursulines de Sainl-Pol-de-Léon ; — 
Filles de la Retraite, dites du Sacré-Cœur de Jésus, de Quimper : 
Brest, rue Voltaire ; Lesneven ; — Filles de la Sagesse de Saint-
La urent-sur-Sèvre (Vendée) : Sainl*Pierre-Quilbignon (au bourg); 
Saint-Pierre-Quilbignon (Pen-ar-Vally) - Sainl-Pierre-Quilbignon 
(Serbonne) ; Ploudalmézeau ; Rosporden ; Ergué-Armel T Plomeur; 
— Sœurs de Saint-Joseph de Cluny, de Paris : Brest, rue Vauban; 
Brest, place des Ecoles ; Bannalec ; Briec ; Landrévarzec ; — Filles 
de la Divine Providence, de Créhen (Côles-du-Nord) : Guimaëc; — 
Filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, de Paris ; Tréboul. 

• Article^. — Seront fermées à la dale du 1er Septembre 1907* 
les écoles ou classes annexées aux établissements ci-après désignés, 
situés dans les départements suivants : 

» Finistère. — Filles du Saint-Esprit de Sainl-Brieuc (Côtes-
du-Nord) : Elliant ; Plouguerneau ; — Filles de la Sagesse, de 
Saint-Laurem-sur-Sèvre (Vendée, : Guipavas, 

» Article 4. — Le présent arrêté, qui vaudra mise en demeure 
à l'égard de qui de droit, sera inséré au Journal officiel. 

> Les Préfets des départements intéressés sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de son exécution. ' . 

i Fait à Paris, le 20 Juin 1907. » G. CLEMENCEAU. » 

Soit 32 nouvelles fermetures d'écoles pour notre département 
tout spécialement recommandé, on le sait, à la sollicitude laïque de 
son préfet Ramonet. Dans la Mayenne, 9 établissements congréga­
nistes, dans le Maine-et-Loire, 10, dans ta Loire-Inférieure, l i , 
sont victimes du même décret pour notre région. 

C'est, en un mois, plus de 200 nouvelles écoles chrétiennes sacri­
fiées à l'utopie de la déchristianisation de la France par la ragecyni-
quement méthodique el brutale des maitres qu'elle s'est donnés 
dans une crise d'aberration. 

En présence d'un pareil forfait, l'on ne peut s'empêcher de 
songer aux beaux cris de conscience lésée que pousseraient ces 
mêmes laïcisateurs à outrance si, par un juste retour des choses, 
des mesures aussi draconniennes étaient un jour prises par les 
catholiques contre l'enseignement athée. 

En ces douloureuses circonstances, [^Semaine religieuse présente 
aux Communautés si injustement frappées l'expression deses bien 
vifs regrets et de ses respectueuses sympathies. 

Œ u v r e de S a i n t - F r a n ç o i s de Sa le s . — Une nouvelle 
indulgence, — Les associés de l'Œuvre de Sain t-François de 
Sales apprendront avec satisfaction que, dorénavant, les chapelets 
accordés par l'œuvre aux demandes qui lui sont adressées, seront 
enrichis des indulgences spéciales des PP. Croisïers, en vertu 
d'un Bref récent de Rome, concédant au Président général de 
l'Association le pouvoir de bénir ces chapelets et d'y attacher les 
dites indulgences applicables aux âmes du Purgatoire. 

LESNEVEN. - R e t r a i t e de f e m m e s , du i6 au 22 Juin. -
2y paroisses ; 61 retraitantes. — Lesneven, 6 ; Plabennec, 5 ; 
Plouguerneau, 4 ; Plouzané, 3 ; Guilers, 3 ; Guipavas, 3 ; Saint-
Ihonan, 3 ; Landéda, 2 ; Saint-Pabu, 2 ; Ploumoguer, 2 ; lle-
Molène, 2 ; Plouider, 2 ; Plouzévédé, 2 ; Guissény, 2 ; Lambezellec, 2 ; 
Plourin, 2 ; Lampaul-Plouarzel, 2 ; Plouarzel, 2 ; Plouédern, 1 • 
Loperhet, 1 ; Saint-Renan, 1 ; Ploudaniel, i ; Cléder, 1 ; Plouescat, i : 
Keriou in, i ; Saint-Divy, 1 ; Saint-Méen, 1 ; Brélès, i ; La Mar­
tyre, i . 

Grand Pardon de Guingamp et Pè lerinage de 
Notre-Dame de Bon-Secours. — Les solennités du pardon 
ae Guingamp et du Pèlerinage annuel de Notre-Dame de Bon­
fecours vont se renouveler les samedi 6 et dimanche 7 Juillet 1907, 
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elles seront présidées par Sa Grandeur Monseigneur Morelle, évê­
que de Saint-Brieuc et Tréguier. 

L'an de gràce 1907 marque le cinquantième anniversaire du 
couronnement par Pie IX de Notre-Dame de Bon-Secours. La 
Vierge de Guingamp fui la première, sur le sol breton, el la qua­
trième, en France, qui reçut l'honneur des couronnes d'or décerné 
par le chapitre du Vatican après enquête, aux Madones les plus 
célèbres du monde (Fondation romaine du comte Sforza Pallavicini). 

Vie des Saints de Bretagne. — Aux approches de l'or­
dination générale, nons rappelons aux parents el aux amis des 
ordinands qu'ils ne peuvent leur faire un cadeau plus utile et plus 
agréable que le beau livre de notre vieil hagiographe breton, 
Albert Le Grand. 

L'éditeur^ M. Jean Salaun, a encore en librairie des exemplaires 
de cet ouvrage si parfaitement imprimé par la célèbre maison 
Valar, de Rennes. (Librairie catholique, 56, rue Kéréon, Quimper, 
et 85, rue de Siam, Brest.) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Au Vatican . — Le Pape a reçu, le 17 Juin, 
Mgr Sueur, archevêque d'Avignon. Le lendemain, chez le cardinal 
Oreglia, ponent de la cause, s'est tenue une congrégation antiprépa-
ratoite des Rites pour la discussion de l'héroïcilé des vertus de la 
vénérable Marguerite Bourgeois, fondatrice des Sœurs de Notre* 
Dame. 

— Les pèlerins de Terre-Sainte. — Le 20 Juin, à midi, 
il y eut réception, salle Clémentine, des pèlerins de Terre-Sainte, 
à la suite de laquelle une audience particulière fut accordée par le 
Pape aux Pères Emmanuel Bailly, général des Assomplionnistes, et 
Vincent de Paul Bailly, directeur du pèlerinage. Après avoir passé 
entre les rangs des pèlerins, Pie X leur adressa une affectueuse 
allocution, que le Père Bailly traduisit en français. 

Il les félicita d'abord des sentiments de foi el de piélé qui les 
avaient conduits en Terre-Sainte et des grâces qu'ils avaient cer­
tainement reçues. 

i Car je sais, dit-il, les fins très saintes que vous vous êtes 
proposées el les intentions qui ont dirigé vos prières. Vous n'avez 
pas oublié l'Eglise catholique et son chef; vous avez pratiqué la 
dévotion excellente entre toutes de la communion quotidienne ; 
vous avez pensé dans vos prières aux âmes du purgatoire : toutes 
œuvres très saintes à cause desquelles Dieu exaucera vos prières. » 

Rappelant alors que ce pèlerinage était le vingt-cinquième, le 
Pape félicita cordialement les bons Pères Assomplionnistes qui oni 
assumé ce labeur méritoire. S'adressant spécialement au Père Vin­

cent de Paul Baillly qui, depuis vingt-cinq ans, dirige ces pèlerina­
ges, il lui souhaita gracieusement de continuer cet excellent apos­
tolat pendant au moins dix ans encore. 

Le Saint-Père termina en chargeant les pèlerins de dire à leurs 
compatriotes que le Pape les aime et qu'il se recommande à leurs 
prières afin que ces prières allègent le fardeau que le Seigneur 
lui a imposé. 

Pie X donna ensuite à haute voix la bénédiction apostolique. 

L'influence des laïeisateurs . — S'il est deux hommes 
néfastes dont l'influence s'est exercée contre renseignement reli­
gieux et dont le nom restera gravé au frontispice de l'école sans 
Dieu, ce sont Paul Bert et Jules Ferry. Or, que se passe-t-il dans 
leurs départements respectifs. 

Département de Paul Bert (V Yonne) ; Pour 1906 écoulé, on a 
pu constater ceni seize suicides et seize tentatives de suicide; et 
depuis les premiers jours de janvier, c'est-à-dire en deux mois, la 
presse a pu déjà enregistrer quinze suicides, dont celui d'un enfant 
de quatorze ans, el trois tentatives. 

Département de Jules Ferry (les Vosges) : Quoique plus réfrac­
ta i t , Dieu merci, à l'infiltration de Ia morale sans Dieu, il 
vient tout de même avec soixante-dix-sept suicides en 1906 et 
quinze pour les débuts de 1907. 

Que conclure ? — Le progrès aura beau aller croissant et s'in­
génier de loutes manières à perfectionner et à faciliter les moyens 
d'existence : lant que le niveau moral par le fait de l'enseignement 
impie et de la mauvaise presse, baissera en proportion, le suicide 
apparaîtra comme une délivrance aux malheureux qui n'auront 
plus la foi pour leur rappeler le sens et le prix de la vie, la lâcheté 
et les responsabilités du suicide, C'est un des fruits pour ainsi dire 
falalde la libre-pensée, inspiratrice de nos laïeisateurs modernes, 
et s'il ne fait pas plus de victimes pour encore, nous en sommes 
redevables à l'esprit du christianisme, dont l'influence continue à 
animer la Société qu'il a constituée. La libre-pensée,elle,n'a pas de 
doctrine intellectuelle; elle est impuissante à expliquer la vie pré­
sente el à découvrir le mystère de la vie future ; la foi au contraire 
offre à notre raison une satisfaction souveraine, en donnant une 
solution à tous les problèmes qui tourmentent l'intelligence des 
hommes. La libre-pensée n'a pas de doctrine morale, et de môme 
qu'elle ne peut répondre à cette question : Qu'est-ce que ta vie7 
elle est impuissante à nous dire comment il faut vivre notre vie. 
Le christianisme au contraire ne nous protège pas seulement con­
tre les désordres de l'esprit; il nous fortifie aussi contre les délires 
des sens. Il nous donne une doctrine morale efficace; il nous 
apprend que la vie est bonne el qu'elle vaut la peine d'être vécue; 
il nous élève par des ascensions glorieuses vers la vertu, vers la 
justice, vers la charité; il nous élève vers notre père et notre Dieu. 
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Une R e t r a i t e de P r e m i è r e Communion, par V. D. ARTAUD, prêtre 
du diocèse d'Orléans. 1 vol. in-16 double couronne, 2 fr. 50. — (Gabriel 
BEAUQUESNE, Editeur.) 
Une revue compétente, ['Ami du Clergé, a écrit de ta présente retraite, 

qu'elle est de toute première valeur, Elle sort du cadre ordinaire et se re­
commande immédiatement à l'attention par sa division nette, originale, admi­
rablement comprise. 

Dès le premier sujet intitulé ; la Préparation, i ame de 1 enfant se trouve 
fortement saisie, puis doucement conduite au travers de toutes Jes grandes 
idées, de tous les nobles sentiments qui doivent Ja préparer à l'acte sublime 
qui la mettra en contact avec l'âme de Jésus. 

Les traits nombreux qui parsèment chaque instruction, qu'ils soient connus 
ou inédits, sont toujours présentés d'une manière nouvelle et frappante, 
mettant à la portée de tous ies jeunes esprits les idées les plus abstraites du 
dogme catholique. 

La Crise Morale des t e m p s n o u v e a u x , par Paul BUREAU, professeur 
à la Faculté de Droit de Paris et à l'Ecole des Hautes Etudes sociales, 
préface de M. Alfred CROISET, Membre de l'Institut. 1 vol. in-16 de -480 
pages de ia collection Etudes de Morale et de Sociologie. Prix : 4 fr. 
(Librairie BLOUD et C"). 
Le problème moral est si vaste qu'il est toujours possible de l'envisager 

d'un point de vue nouveau. C'est ce que vient de faire H. Paul Bureau, dans 
un ouvrage où il s'est délibérément confiné sur le terrain social. 

Les deux premières parties, sont consacrées à l'étude objective des mala­
dies morales et de leurs causes. 

Dans la troisième partie, l'auteur se livre è un examen critique de la 
morale é vol u tio unis te et de la morale de la solidarité, et il démontre que la 
solidarité, loin de pouvoir étre le fondement de notre vie morale, est au 
contraire l'auxiliaire dévoué de nos désertions et de nos lâchetés. 

EDÛO, toujours fidèle à la méthode rigoureuse d'observation, en honneur 
parmi les disciples de la Science Sociale, H. Paul Bureau demande au fait 
social lui méme de nous indiquer dans quelle direction peut étre tournée la 
solution cherchée. D'après son témoignage, le sentiment religieux est néces­
saire a l'homme pour le décider à vivre socialement. 

Librairie J. Salaun, Quimper. 

ETUDES 
REVUE FONDÉE SN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Juin 4907. 
I. Le < Pethe » des missionnaires, par Alexandre BROU. — H. Lettres de 

partout : Première série, par Louis PERROT. — UL Lea Ailes de l'esprit, par 
Joseph FERCSAT. — IV. L'obeissance dans l'armée, par Maurice DE LA TAILLE. 
— V. L' € Imitation de Jésus-Christ », par Joseph BRUCKER. — VL Réponse 
de la Commission biblique. — VIL Bulletin des sciences politiques : L Le 
Catholicisme et la société, par Adhémar I/ALÈS ; IL L'Homme au fouet, par 
A. DS LA BARRE. — VIII. Revue des livres. — IX, Notes bibliographiques. 
X. Evénements de la quinzaine. 
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LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O M M A I R K 
I. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de l'Evêchê. 
II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Oflices extraordinaires ; Nécro­
logie ; La guerre à l'enseigne­
ment chrétien ; Brest ; Douarne­
nez ; Notre-Dame du Folgoët; 
Contre la pornographie ; Devant 
ies tribunaux; Kerfeunleun; Plo­

néis ; Sainle-Anne d'Auray ; Les 
Bretons de Paris; Qu'est-ce que 
le Pape? (à suivre) ; Bibliographie. 

III. -# Chronique générale ; 
Rome ; Dévolution des biens 
d'église ; Maires et curés ; CH I les 
que l'on chasse ; Belgique ; Mai­
son de famille de ta Réunion des 
Etudiants, à Paris. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Quimper, typographie DI E it* ATI «IL, imprimeur de l'Evêcfcé 

Dimanche, 7 Juillet. — 7e Dimanche après la Pentecôte. FÊTE 
DU T. PRÉCIEUX SANG de N. S. J.-C. Double de 2* classe. 
Bouge. A la messe, mémoires de &fa Pulchérie, Vierge, et 
du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires da suivant, de Ste Pul­
chérie et du Dimanche. 

Lundi, 8. — § te Elisabeth, reine da Portugal, Veuve. Semi-
double. Blanc. 

Mardi, 9. — S, Goulven, Evêque (au Propre diocésain). Dou­
ble. Blanc. 

Mercredi, W. — Les Se'pt Frères et leurs compagnons, Martyrs. 
Semi-double. Rouge. 

Jeudi, i L — S. Thurien, Evêque (au Propre diocésain). Semi-
double. Blanc. 

Vendredi, 12. — S. Jean Gualbert, Abbé. Double. Blanc. 
Samedi, 13. — S. Anaclet, Pape, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Dimanche, 14, — 8« Dimanche après la Pentecôte, S. Bona­

venture, Evêque. Docteur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Guerlesquin 8-IO Juillet. 
Saint-Sauveur (Sizun). . 11-13 —-
Plogoff 14-17 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L A la date du 18 Juin, Nous avons envoyé à MM. les 
Curés et Recteurs une feuille dans laquelle Nous deman­
dions des renseignements précis sur la situation matérielle 
du clergé paroissial. Beaucoup Nous ont envoyé ces rensei­
gnements ; d'autres, par oubli ou par négligence, ont omis 
de le faire. Ces renseignements Nous étant absolument néces­
saires pour la réunion de la commission de l'œuvre du Denier 
du clergé, Nous conjurons les retardataires de vouloir bien 
s'acquitter au plus tôt de ce devoir, Le dernier délai pour 
cet envoi est fixé au mardi 9 Juillet— la commission devant 
se réunir le jeudi IL 

IL Retrai tes pastorales. — Les demandes d'inscrip­
tions pour les retraites ecclésiastiques (2° quinzaine d'Août) 
doivent, selon l'usage, être adressées à M. l'Econome du 
Grand-Séminaire, actuellement à Lambezellec. 

Les deux retraites seront données par le R, P. Montagne, 
O. P., professeur de théologie à l'Université de Fribourg 
(Suisse). 

Nos jeunes prêtres appelés le 19 Août sous les drapeaux, 
pour accomplir une période de 28-jours, passeront leurs 
examens annuels au Séminaire, à Lambezellec, le samedi 
17 Décembre. Quant à la retraite, ils la feront, cette année, 
en leur particulier, autant que possible dans des maisons 
religieuses. Ils auront ensuite à fournir à M. le Supérieur 
du Grand-Séminaire un certificat du prêtre qui les aura 
dirigés dans ces pieux exercices. 

I I I . En vertu dun Rescrit émanant de la S. C. du Con­
cile sous la date du 15 Juin, après avoir procédé aux en­
quètes prescrites par le droit canonique, Nous avons créé, 
par ordonnance du 26 Juin courant, deux nouvelles paroisses 
dans Notre diocèse : l'une à Saint-Pierre-Quilbignon, sous 
le vocable de Notre-Dame de Kerbonne, comprenant environ 
4.000 âmes, l'autre à Lambezellec, sous le vocable de Saint-
Joseph du Pilier-Bouge, comprenant plus de 7.000 âmes. Nous 
recommandons d'une facon toute spéciale aux prières de 
Nos chers diocésains ces deux nouvelles paroisses. 

IV. Un certain nombre de presbytères, dans notre diocèse, 
ont été donnés soit à la fabrique, soit à la commune à « usage 
de presbytère », ou « pour servir de logement à l'ecclésiasti­
que qui remplira les fonctions de curé ou recteur ». 

Nods attirons l'attention de ceux de Nos prêtres dont les 
presbytères seraient dans ce cas sur un jugement en référé 

rendu par le tribunal de Fontainebleau (21 Mars 1907), et 
duquel il résulte « quil sera sursis au changement d'affec­
tation de l'im meuble occupé par le curé et, par suite, à l'expul­
sion de ce dernier, jusqu'à ce qu'il ait été statué au fond par 
la juridiction compétente ». 

V. Nous faisons observer à Nos prêtres qu'en vertu de la loi 
de 1905 et de sa mise à exécution par la loi du 2 Janvier 1907, 
la question des presbytères appartenant aux communes est 
devenue une question d'ordre patrimonial et privé, du ressort 
de l'initiative communale. Dès lors, il n'appartient pas à 
l'initiative préfectorale d'ordonner la location de ces pres­
bytères et d'en fixer le prix, encore moins de procéder à 
l'expulsion des prêtres qui les habitent. Si l'expulsion vient à 
se produire, les catholiques de la localité devront donc en 
attribuer la responsabilité à qui de droit, c'est-à-dire aux 
maires et à leurs conseils. 

VL A Ia suite de l'expulsion manu militari du Curé et 
du Vicaire d'Huelgoat, Nous avons dû prendre vis-à-vis de 
cette paroisse les mêmes mesures que pour celle de Ploban­
nalec. Ces Messieurs se sont réfugiés au presbytère de Ber­
rien, d'où ils continuent à administrer Ia paroisse d'Huel­
goat dans les conditions que Nous Ieur avons prescrites. 

VIL Nominations. — Par décision du 1er Juillet, ont 
été nommés : 

Recteur de Saint-Pierre-Quilbignon, M., Henry, recteur 
du Guilvinec ; 

Recteur du Guilvinec, M. Xerbaol, vicaire à Douarnenez ; 
Recteur de Notre-Dame de Kerbonne, M. Daniélou, vicaire 

à Saint-sauveur de Brest ; 
Recteur de Saint-Joseph du Pilier-Rouge, M. Milin, vi­

caire à Saint-Martin de Brest ; 
Recteur de Plouégat-Moysan, M. Picart, vicaire à Plou-

néour-Ménez ; 
Vicaire à Douarnenez, M. Henaff, vicaire auxiliaire à Plu­

guffan. 
VIII. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 

éternel de l'âme de M. Guenver, recteur de Botsorhel, décédé 
le 30 Juin. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 
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Intentions recommandées aux prières. 
J — L 'Eglise et la France . — La liberté re l igieuse . 
IL — L'union des catho l iques . 
Iti. — Le maintien à tout prix des éooles chré t iennes. 
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Offices extraordinaires . 
Quimper. — CHAPELLE DE LA Itant AI TK. — Dimanche 7 Juillet, réunion 

de la Congrégation des Dames. A 7 h. 1/2, sainte Messe suivie de la béoédic-
tïOD du T. Saiot-Sacrement. 

Nécrologie. — Nous avons le douloureux regret d'annoncer 
la mort de M. GUENVER, recteur de Botsorhel, décédé dans la nuit 
du 29 au 30 Juin, à l'âge de 51 ans. Il a succombé à une hémor­
ragie cérébrale, qui ne fut pas cependant foudroyante : frappé vers 
9 heures du soir, le malade garda sa pleine connaissance une 
heure environ, ll reçut Ies derniers sacrements avec une grande 
piété, répondant aux prières el surloul, d'une voix plus forte, à 
l'invocation de sainte Anne pour laquelle il avait une dévotion 
spéciale. Après une courte agonie, il s'est éteint doucement. Sa 
fin, bien que prompte, n'a été en aucune façon imprévue, ll parlait 
souvent, avec le plus grand calme, de ce dont il se savait menacé 
t ayant déjà reçu, disait-il, deux avertissements •, et il se prépa­
rait à la mort, simplement, en bon et saint prêtre qu'il a toujours 
été durant sa trop courte carrière. 

Né à Loc-Maria-Berrien, le 25 Mai 1856, ordonné prêtre le 
10 Août 1882, M. Guenver (Jean-Louis) fut d'abord professeur à 
l'école Notre-Dame de Bon-Secours, à Brest. Nommé (18 Août 1891) 
vicaire à Lambezellec, il se fit grandement apprécier dans celle 
paroisse par son activité et son zèle : au milieu des occupations 
d'un ministère très chargé, il trouvait le moyen de donner des le­
çons et prépara plusieurs élèves aux études secondaires. 

Au mois de Septembre 1901, les PP. Jésuites durent quitter 
Ieur établissement de Bresi; M. Guenver consentit à y revenir el 
prit la lourde charge de la direction de l'école dont il avait, en 
outre, l'administration temporelle. A ces emplois multiples — 
nous l'avons vu nous-même à l'œuvre — il se dépensa au delà de 
ses forces, et quand il fut nommé recteur de Botsorhel (3! Août 
1903), sa santé était déjà irrémédiablement compromise, ll n'en 
travailla pas avec moins d'ardeur pour le bien de sa paroisse, où il 
établit dès les premiers jours un patronage de jeunes gens, œuvre 
sur laquelle il fondait — avec raison — les plus grandes espéran­
ces. ll avait d'autres projets encore, que la mort l'a empêché de 
réaliser. Dieu, nous en avons la douce conviction, a donné sa 
récompense à ce serviteur fidèle et dévoué. 

Après un service célébré à Botsorhel, mardi, devant une assis-
lance d'environ 40 prêtres, le corps de M. Guenver a été trans­
porté à Loc-Maria-Berrien où l'inhumation a eu lieu le lendemain. 

R. I. P. 
Un service d'octave pour le repos de l'âme de M. Guenver aura 

lieu, à Botsorhel, mardi prochain, 9 Juillet. 

La gue rre à l 'enseignement ch ré t ien . — La Semaine 
religieuse a donné la liste, aussi longue que douloureuse, des 
32 écoles congréganistes fermées dans notre département par 
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arrêté ministériel du 20 Juin. Nous avons le regret de voir s'y 
ajouter encore une nouvelle série de proscriptions, Six établisse­
ments tenus par les Religieuses du Saint-Esprit qui, vu leur 
situation particulière (décret de tutelle), étaient en instance d'au­
torisation, ont reçu notification du rejet de leur demande. Ce 
sont sont les maisons de : Cléder, Le Conquet, Guerlesquin, 
Pleyben, Plouénan el Trégunc 

a 

BREST. — Sol ida r i té cathol ique. — Le'service religieux 
pour Hippolyte Debroise, annoncé dans le dernier numéro de la 
Semaine religieuse, el organisé sur l'initiative de la Jeunesse 
Catholique de Brest, a été célébré dimanche, à 8 heures, à Saint­
Louis. 

Dans l'assistance aussi nombreuse que recueillie, nous avons 
remarqué beaucoup d'hommes el de jeunes gens ; parmi ces der­
niers, des délégations des divers cercles et patronages de la ville 
et les membres de la Jeunesse Catholique de Brest qui se pres­
saient en rangs serrés, la croix de Malte sur la poitrine, autour de 
leur drapeau cravaté de deuil. 

Après l'Evangile, M. le Curé de Saint-Louis, dans une courte 
allocution, a justement llélri ceux qui poussent à la haine contre 
l'Eglise el qui sont les véritables auteurs de l'assassinat du jeune 
Debroise, et exhorté tous les jeunes gens à se fortifier de plus en 
plus dans ia connaissance et l'amour de Notre-Seigneur. 

L'absoute a terminé la cérémonie. J. 

DOUARNENEZ. — U n e fête à l'école chré t ienne . — 
Dimanche, 30 Juin, avait lieu la réunion annuelle des Anciens 
Elèves de l'école Saint-Biaise, à Douarnenez, en méme temps que 
le 25e anniversaire de la fondation de l'établissement et les noces 
d'or de son ancien directeur, le vénéré M. Charles. 

La fête, à laquelle ont pris part plus de 200 anciens élèves et de 
nombreux amis de l'école Saint-Biaise, était présidée par Monsei­
gneur l'Evêque. Elle commença par la messe, célébrée dans la 
chapelle de Saint-Michel, par M. ie chanoine Le Duc, archiprêtre 
de Morlaix, ancien curé de Douarnenez, sous les auspices de qui 
fui fondée l'école. 

Aprés le Credo, chanté à pleines voix par les assistants, Mon­
seigneur prit la parole et exprima d'abord sa Joie de pouvoir 
remercier publiquement les maîtres dévoués qui ont fait et qui 
continuent de faire ta prospérité d'un établissement dont toute la 
région de Douarnenez est fière à juste litre.., S'adressant ensuite 
aux anciens élèves réunis, l'Evêque les félicita de l'attachement 
qu'ils témoignent à leurs maîtres persécutés, el Ies exhorta à 
demeurer fidèles à leurs enseignements ; puis it termina en les 
adjurant de rester unis autour de leurs prêtres et de leur évéque, 
sur le terrain catholique, pour la défense de l'Eglise et de la 
liberté religieuse. * 
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Celle première cérémonie s'est terminée par les prières de 
l'absoute pour les membres défunts de l'Association. 

Après avoir assisté à la grand'messe à l'église paroissiale, Mou-
seigneur se rendit à l'école Sa int-Blaise, et présida le banquet 
servi dans une vasie salie magnifiquement ornée pour la circons­
tance. Le repas, où régna la plus grande cordialité, fut égayé 
d'iniermèdes divers : monologues, chants et morceaux de musique 
instrumente, parfaitement exécutés par des amateurs et par Jes 
jeunes gens du Patronage sous l'habile direction de M. Le Treut, 

Au dessert, de3 toasts fon applaudis furent portés d'abord par 
le dévoué et sympathique directeur de l'école, M. Nicol, puis par 
M. J. Béléguic, vice-président de l'Association ; ensuite M. l'abbé 
Cornon fit un parallèle saisissant entre l'œuvre de Jules Ferry et 
celle de Jean-Marie de Lamennais ; M. le chanoine Le Duc — 
n'oubliant que lui-même — rappela la fondalion de l'école Saint-
Biaise et ses débuis sous la direction du jubilaire de ce jour, 
M. Charles ; enfin, Mgr l'Evêque proclama les éminents services 
rendus par U, Nicol à ta cause dè l'enseignement libre. Ces éloges 
aussi délicats que mérités furent accueillis par les applaudisse­
ments répétés de l'assistance. 

Dans l'après-midi, eut lieu, à la salle du Patronage, la repré­
sentation dn drame de F. Coppée Pour la Couronne. Les acteurs 
— vrais artistes — exercés par M. Le Treul, ont admirablement 
rendu leurs rôles et ont su communiquer au nombreux auditoire 
les beaux sentiments qui animent l'œuvre du poëte chrétien... 
Ce fut le digne couronnement de cette fole de tous points réussie. 

NOTRE-DAME DU FOLGOET. - Pè le r inage du 2 3 Ju in . — 
On nous signale dans le compte-rendu de cette fêle, publié par la 
Semaine religieuse, quelques erreurs ou omissions involontaires 
que nous nous empressons de réparer. Dans le groupe des « gla-
ztks » remarqué par notre correspondant, it y avait neuf jeunes 
gens de Kerlaz avec M. Louboutin, jeune prêtre de cette paroisse. 
Ajoutons que Ie pays de Fouesnant était représenté au Folgoët par 
une douzaine de pèlerins de Clohars et spécialement de Gouesnac'h. 

Contre la pornographie. - Vendredi 28 Juin, à 8 h 1/2 
du soir, salle du Gymnase municipal, à Quimper, M. Emile Pourézy 
agent général de la Ligue française de la Moralité publique a donné 
une conférence sur l'un des fléaux qui ravagent la jeunesse • la 
pornographie. 

Les jeunes gens et les jeunes tilles n'y élaient pas admis • mais 
natons-nous d'ajouter que pas une seule des paroles de l'orateur 
n aurait pu offenser l'oreille la plus chaste, ll y avait dans l'assis­
tance, composée de près de deux cents personnes, des mères de 
famille, des professeurs, des magistrats et un assez grand nombre 
Q ecclesiastiques. 
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Tous ont été frappés de l'étendue du mal, du développement 
progressif de l'immoralité, des moyens innombrables employés 
pour corrompre la jeunesse et l'enfance : la carte postale obscène, 
les journaux à illustrations honteuses, le roman pornographique à 
la Zola, certaines industries clandestines... 

Et quand M. Pourézy, avec une éloquence vraiment entraînante, 
a montré que c'était ruiner la famille, anéantir le véritable amour 
el détruire la patrie, des applaudissements unanimes ont éclaté 
dans la salle. 

Une résolution pratique a été prise. Si les municipalités font 
balayer les ordures et immondices qui souillent les rues, par rai­
son d'hygiène, il est encore plus important de faire enlever des 
murs el des vitrines tout ce qui provoque à l'immoralité. Aussi un 
comité de vigilance va étre constitué, et il aura pour mission de 
dénoncer au parquet les inlractions à la loi du 16 Mars 1898, 

Les catholiques ne doivent pas se désintéresser de ces mesures 
de salubrité publique. Compter sur l'Etat pour la protection mo­
rale de la jeunesse ou pour la répression de la licence des rues, 
c'est se bercer d'illusions. 

« Le Français s'en remet aux pouvoirs publics pour tous ses 
intérêts vitaux, disait dernièrement un anglais, choqué de ces pro­
vocations à la débauche ; chez nous, chacun veille à l'observation 
des lois î * 

Aux catholiques, à tous les honnètes gens de recourir à tous 
les moyens légaux pour arriver à la propreté morale de nos rues, 
el de signaler, au Comité de vigilance qui sera constitué, toute 
infraction qu'ils pourraient constater. 

Devant les t r ibunaux . — l' QUIMPER. — La spoliation 
condamnée. — Dans son audience du 26 Juin, le Tribunal civil 
de Quimper, sous la présidence de M. Lignier, juge-doyen, a rendu 
un jugement fon intéressant et conforme, d'ailleurs, aux décisions 
rendues sur la malière par les tribunaux d'Alençon, Domfront, 
Avranches, Riom, Lorient, etc. 

ll a jugé que le séquestre des biens de la Fabrique de Trégunc, 
actionné par M. Ferdinand de la Lande de Calan en résolution 
des fondations pieuses quil avait faites au profit de la dite Fabri­
que pour le repos de l'âme de ses parents, était irrecevable à pré­
tendre que la demande de M. de Calan ne pouvait étre accueillie, 
lant que les biens de la Fabrique ne seraient pas dévolus à un 
établissement de bienfaisance en vertu des lois de 1905 et 1907. 

En conséquence, le séquestre a été condamné à restituer à 
M. de Calan Ie capital d'une rente de 400 fr. que M. de Calan 
avait constituée. 

Le Lribunal, pour prononcer la résolution de cette donation, 
s'est fondé sur ce que, par le fait méme de la loi de séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, les conditions el les charges de la donation ne 
pouvaient plus étre exécutées. 
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H. BREST. — Suite des inventaires. — On se rappelle que, le 
IO Mai, le Tribunal correctionnel de Brest condamna par défaut, 
pour faits relatifs à l'inventaire de l'église de Plouguerneau, au 
mois de Novembre dernier, seize « manifestants » dont deux 
vicaires, MM. Floch et Tanguy, à des peines variant d'un mois à 
quinze jours de prison sans sursis, plus à 50 fr. d'amende chacun. 
Les condamnés ont fait opposition à ce jugement el se som pré­
senls tous — sauf un qui habite actuellement au Canada — à 
l'audience du 21 Juin. Leurs avocats, MM. Le Guen, Peillard el de 
ftiverieulx, ont plaidé l'incompétence de la juridiction correction­
nelle, le délit relevé conire les < prévenus » (rébellion à main 
armée) étant justiciable de Ja Cour d'assises. 

Dans son audience du 28 Juin, le Tribunal correctionnel a 
déclaré recevable l'opposition faite par Jes condamnés, a relevé 
ceux-ci des peines prononcées conire eux Ie 10 Mai, s'est déclaré 
incompétent el a renvoyé les c inculpés > devant la Cour d'assises 
du Finistère. 

KËRFEUNTEUN. — Chapelle de la Mère-de-Dieu. — 
Grand Pardon, le dimanche 7 Juillet. 

Samedi 6 Juillet, à 5 fc. ij2, premières vêpres. 
Dimanche 7, messes basses à 6 h., 7 h. et 8 h. A IO heures, 

grand'messe chantée par M, le chanoine Péron, curé de Chàleau­
neuf; sermon par M. Drelon, professeur à Saint-Yves. 

A 3 heures, vêpres suivies de la procession. 
La musique de la paroisse prêtera son concours à la fole. 
Le jour du Pardoo et pendant l'octave, indulgence plénière 

aux conditions ordinaires. 
' Chaque jour, pendant la semaine, messes à Ia chapelle à 6 h.t 

à 7 h. et à S h. Des prêtres seront à la disposition des pèlerins 
pour entendre les confessions. 

PLONÉIS. — Pardon de Sainte-Anne. — Le Pardon de 
Sainte-Anne de Prat-ar-Raz en Plonéis, qui a lieu habituellement 
le 3* dimanche de Juillet, sera célébré, ce t Le a n née, le 2* dimanche 
c est-à-dire le 14 courant. 

SAINTE-ANNE D AURAY. — Pèlerinage de la Bretagne. -
Les* 25 et 26 Juillet aura lieu, à Sainie-Anne d'Auray, un grand 
pèlerinage de toute la Bretagne, sous la présidence de Mgr l'Arche­
vêque de Rennes et de Mgr l'Evêque de Vannes. 

Tous les autres évêques de Bretagne ont promis d'y assister 
Les solennités commenceront le jeudi 25, veille de la fête de 

sainte Anne : le matin auront lieu les pèlerinages particuliers des 
divers diocèses ; le soir, vêpres pontificales, sermon et procession * 
a 5 heures, procession aux (lambeaux, 

Le vendredi 26, fête de sainle Anne, office pontifical el oro-
cession. r 

Les Bretons de Paris. — Le mois de Mai semble le mois 
national pour nos compatriotes de Paris. Avec le beau lemps les 
réunions deviennent plus faciles et plus fréquentes. Après le grand 
pèlerinage au Sacré-Cœur de Montmartre, avant Pâques, le mois de 
Mai ramène le pardon de la Paroisse bretonne, à No tr e-Da me-d es-
Champs. Dès le matin du dimanchechotsi, les groupes aux costumes 
les plus variés se dirigent vers le boulevard Montparnasse. Celle 
année leur fête fut présidée par Mgr Le Roy, supérieur général des 
PP. du Saint-Esprit, et un parisien naturalisé breton, le R. P. Léon, 
eudiste, tes exhorta très éloquemment à conserver leur foi intacte 
en conservant les habitudes de piété bretonne. A la procession, dit 
la Pai oisse bretonne, on se serait cru â^Sainte-Anne un jour de 
grand pèlerinage. 

Celle revue, outre un aperçu de la fête, annonçait pour le 
30 Juin, au profit des œuvres de la Paroisse bretonne, un concert 
de M. el Mm« Boirel, à l'Alhénée Saint-Germain, 23, rue du Vieux-
Colombier. 

Dans le même numéro, on lit une étude sur le grand soldat 
orelon, Lamoricière, et une autre étude attristée sur les procédés 
abominables de la Traite des Blanches en Bretagne, par des exploi­
teurs qu'envoient de Paris certains bureaux dits de placement. 
Après avoir alléché les malheureuses par des promesses, on les 
expédiée une gare où les attend un émissaire qui, dès l'arrivée 
du train, leur crie : » Les personnes pour Ja maison X... ou Z... 
par ici ! » Et elles le suivent comme moutons de Panurge, sans 
que l'œuvre des dames de la gare puisse rien contre ces trop sou­
vent malhonnêtes industriels. 

Le bulletin de la société La Bretagne, Breton ed Paris, nous 
arrive en retard, mais transformé, publiant un article de M. de 
Courcy sur la Bretagne au recencement de 1906, qui constate une 
augmenlaiion de 34.000 habitants ; le discours de M. le chanoine 
Coriton au pèlerinage de Montmartre ; un récit par M. de Kernévès 
du rétablissement de Grégoire XI, en 1377, sur le siège pontifical, 
par une armée de 7 000 Bretons ; enfin une très jolie pièce de vers 
dédiée aux Sinagots par M. J. Marlin, Une notice nécrologique, 
pour le dernier semestre, publie les noms d'un grand nombre de 
Bretons décédés à Paris. La lisle constate que tes trois quarts sont 
morts de la tuberculose. Allez donc à Paris, jeunes gens et jeunes 
filles, si vous voulez devenir poitrinaires ! 

Qu'est-ce cfue le Pape *? 
(Suite.) 

IX. Negation de l 'ordre surna ture l (suite). — Cet 
ordre surnaturel est pourtant un fait accompli, enseigné par la 
foi et constaté par la raison humaine dans ta chaîne des évé­
nements passés. Il est l'exécution du plan conçu par Dieu dans 
la création du monde visible et invisible, et comprend l'Incarna-
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tion de son divin Fils, l'élévation des anges et des hommes à la 
participation de Ia nature divine par la révélation et par la grâce, 
et enfin la vision béalifique. Dieu, créateur du ciel el de la terre, 
infini par toute perfection, a constitué cet ordre surnaturel par un 
acte purement gratuit de sa bonté toute puissante et toute miséri­
cordieuse. Des liens non seulement de Seigneur, de Souverain 
Maitre, mais encore de réelle paternité adoptive ont été ainsi 
établis entre Dieu et sa créature limitée, faible, nécessairement 
dépendante. La charité divine pour l'homme, objet spécial de la 
prédilection du Créateur, a rapproché les dislances, et a uni le 
ciel el la terre. Cette union mystérieuse, que la faute originelle a 
semblé rendre plus étroite, existe par l'Eglise, par la Papauté. Le 
trait d'union est la gràce sanctifiante, don surnaturel eL d'ordre 
divin, inhérent à l'âme d'une façon permanente, qui nous rend 
justes, agréables à Dieu, el nous constitue dans un état de ressem­
blance et d'union avec lui, en faisant de nous ses enfants adoptifs 
et ses héritiers, capables de produire des œuvres méritoires de la 
vie éternelle, Ce don d'ordre surnaturel se compose de lumière et 
de force qui s'adaptent à l'âme, une fois le péché pardonné, et la 
rend plus croyante, plus vertueuse, ll confère à la raison une 
puissance plus forte, plus certaine ; à Ja volonté, une action plus 
droite; à l'esprit, au cœur et à la conscience, Ie contentement, la 
paix. Aussi i l'infidélité, s'écrie S. Thomas d'Aquin, est-elle contre 
nature ». 

Ces droits imprescriptibles, celle charité ineffable de Dieu, 
créateur et rédempteur, malgré leur justice et leurs bienfaits, ont 
donné occasion à l'orgueil humain, comme autrefois à la 'superbe 
de Satan, de se révolter contre le Christ et son Eglise, el de fon­
der une doctrine aniichrétiénne au premier chef. Cette doctrine, 
radicalement anticatholique, est nommée par le Concile du Vatican 
Rationalisme ou Naturalisme. Elle a pour auteurs Voluire et Jean-
Jacques Rousseau, philosophes et écrivains du xviii6 siècle. La 
haine contre le christianisme St du premier le coryphée 4e l'im-
piéié ; le second, * faux d'esprit, faux de caractère", de cœur, dit 
Frédéric Godefroy dans son Histoire de ia Littérature française, 
brillant littérateur d'ailleurs, déchaîna les mauvaises passions 
populaires, el prépara la grande Révolution ». L'un est mort en 
désespéré, au rapport du médecin Tronchin ; l'autre, devenu fou, 
mit fin à sa vie ou succomba à un épanchement au cerveau. Autres 
ne sont pas les patriarches de la négation de l'ordre surnaturel. 

Le concile du Vatican définit le Rationalisme ou le Naturalisme : 
« celte doctrine qui, combattant en tout la religion chrétienne, 
comme institution surnaturelle, s'acharne, avec une ardeur inouïe, 
à exclure Jésus-Cbrist, qui est notre seul Seigneur et Sauveur, de 
j àme humaine, de la vie et des mœurs des peuples, pour établir 
le règne de ce qu'on appelle la raison pure et la nature. » Celte 
erreur se résume en deux mois : destruction du Christ et de son 
Eglise, et indépendance absolue de la raison ; et ces deux points 
se résument dans la parole de Voltaire : « Ecrasons l'infâme » 

Le régne de la raison pure est utopique. La raison humaine, 
surtout orgueilleuse el révoltée, n'a jamais produit que la confu­
sion, l'erreur, l'immoralité. Les principes rationnels n'ont été 
maintenus vrais, universels, justes, moraux, que par la Révélation. 
On peut conclure que pour étre disciples du naturalisme, une 
seule condition suffît : haïr le Christ. Peu importent Les doctrines 
soutenues, déisme, panthéisme, athéisme, naturalisme... Elles sont 
très secondaires. La haine satanique implacable forme l'essence 
du naturalisme ; de là cel aveuglement obstiné dans la sécularisa­
tion à outrance jusque dans la vie privée, naissance, mariage, 
sépulture... Périsse plutôt la France I De là cel acharnement con­
tre la hiérarchie catholique, ordres religieux, clergé séculier, 
propriétés, immunités ecclésiastiques, séparation du prêtre de 
l'évêque, chasteté sacerdotale... Pour atteindre ce but infernal et 
antipatriotique, tous les moyens sont bons : mensonges historiques, 
erreurs, snphismes, hypocrisie, violence, scandale, corruption... 

Rappelons-nous donc ces paroles du savant et sainl M. Olier: 
i Qui est capable de résister à toutes les erreurs, à toutes les illu­
sions, à tontes les hérésies, à tous les mensonges de l'enfer, si ce 
n'est la Sagesse incarnée qui s'est établie en saint Pierre, comme 
dans une pierre inébranlable? » De la soumission entière et filiale 
au Pape dépend le salut. Dans la lutte décisive engagée, les calculs 
personnels, les imprudentes combinaisons des partis doivent dis­
paraître, étre sacrifiés devant les plans et les ordres du général en 
chef, qui est le Pape infaillible. La victoire est à ce prix. 

^^^==^=== P- B- M suivre.) 

BIBLIOGRAPHIE. —La Bretagne et les Bretons au X VI-siècle, 
par M. le Vicomte Charles DE CALAN. — Le distingué historien breton 
qui de 1902 à 1906 fit, à la Faculté de Rennes, un cours si apprécié, 
vient de commencer la publication de ses leçons en un superbe volume 
in-quarto. 

M. L. Bahon-Raul t, libraire à Rennes, vient d'en lancer Ia sous­
cription au prix de 12 francs, reliure comprise (1). 

Les deux premiers fascicules viennent de paraître et relatent avec 
la verve, le coloris et ia science qu'on admire chez le professeur, après 
un remarquable tableau des institutions bretonnes au XVIe siècle, le 
mariage d'Anne de Bretagne et de Charles VIII, les fêtes qui le célé­
brèrent, les mécontentements qu'U suscita, et la manière habRe dont 
Ie roi de Franco sut tout arranger. 

Le reste de l'ouvrage comprendra les sujets suivants : Voyage en 
Bretagne des rois et reines de France, fêtes données à cette occasion. 
— Officiers et marins bretons au service de France (Rohan, Porzmo-
guer, du Chastel, etc.). — L'Episcopat breton, le Bienheureux Yves 
Mahyfeuc. — Négociations en vue de l'union définitive de la Bretagne 
et de la France. — Voyage de découvertes de Jacques Cartier. — Dé­
buts et décadence du protestantisme, etc, etc. 

Nul doute que ce volume si intéressant ne reçoive de tous le plus 
chaleureux accueil. Joseph MATHCRIN. 

, (1) Ou peut souscrire chez M. Salaun, libraire à Quimper, et chez M. Der­
rien, libraire à Brest. 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 
P 

ROME. — Le Pape a reçu en audience solennelle la mission 
extraordinaire envoyée par le shah de Perse pour lui notifier son 
avènement. Elle esi formée de quatre personnes, dont l'ambassa­
deur. Celui-ci a lu une adresse affirmant la résolution du nouveau 
sultan de maintenir les bonnes relations avec le Saint-Siège et de 
continuer la protection dont jouissent les catholiques persans. Le 
Pape a répondu en reconnaissant les excellents rapporis qui exis­
tent entre l'empire persan et le Saint-Siège, en remerciant pour 
la protection bienveillante accordée aux catholiques de la Perse, 
qui peuvent ainsi pratiquer librement leur religion et vivre tran­
quilles. Le Pape charge l'ambassadeur d'exprimer sa gratitude au 
sultan pour un lel bien, qu'il regarde comme fait i lui-même. ll 
souhaite au nouveau prince que Ia Providence lui accorde de lon­
gues années el un gouvernement tranquille et prospère. 

La mission rendit ensuite visite au cardinal Merry del Val, puis 
elle se rend i t'à la basilique Saint-Pierre. 

Le Saint-Père continue à recevoir, chaque dimanche, des grou­
pes de jeunes garçons et de petites filles qui ont lait le malin leur 
première communion dans des paroissesou des instituts religieux. 
L'accueil de Pie X, les conseils qu'il leur adresse, la bénédiction 
qu'il leur donne, reste un des souvenirs du plus beau jour de 
ieur vie. 

Le Souverain Pon li fe a écrit récemment à l'archevêque de Milan 
pour remercier l'épiscopaljombard de la leure qui lui a été adres­
sée lors des conférences annuelles à R ho. 

Pie X félicite les évéques lombards du zèle qu'ils déploient 
contre le « modernisme », qui lui cause à lui-même tant d'amer­
tumes. 

La fête de sainl Pierre a été célébrée avec la solennité accou­
tumée. La veille de la fêle, après le départ de la foule, le Pape est 
descendu dans la basilique vaticane fermée, ll était accompagné 
de ses prélats familiers el des gardes-nobles. 

ll pria longuement près du tombeau de saint Pierre, puis baisa 
le pied de la statue. 

Dévolut ion des b iens d'église. — M. Briand, ministre 
des cultes, a déposé sur le bureau de la Chambre le projet de loi 
relatif à la liquidation des biens des établissements ecclésiastiques 
qu'il avait soumis au conseil des ministres. 

Ce projet a pour but de liquider les charges afférentes aux 
biens des anciens établissements ecclésiastiques. IL simplifie la 
procédure concernant l'atlribuifon de ces biens à des établisse­
ments communaux : il rend possible à bref délai la solution des 

difficultés relatives soit aux charges sus-indiquées, dont l'exécution 
n'est plus assurée, soit aux dettes que les établissements ecclésias­
tiques ont laissées impayées au moment de leur disparition. 

Le payement de ces dettes se trouverait assuré de manière que 
ni les établissements attributaires ni les communes n'aient à les 
supporter. 

D'autres dispositions du projet sont relatives soit aux églises 
qui étaient propriété des fabriques et qui demeurent affectées au 
culte en vertu de la loi du 5 Janvier 1907, soit aux caisses de 
retraites et maisons de secours constituées, sous le régime concor­
dataire, au profit des prêtres âgés ou infirmes, dont le fonctionne­
ment provisoire continuerait, soit aux meubles placés dans Ies 
édifices du culte, et aux livres rares, manuscrits précieux, objets 
d'art ayant fait partie du patrimoine des établissements du culte. 

Il s agit, au fond, pour l'Etat et les spoliateurs de bénéficier le 
plus tôt possible et sans procès, du vol légal qui a été commis. 

Maires e t Curés . — Dans une leure adressée à MM. les 
Curés de son diocèse, Mgr l'Evêque de Perpignan appelle l'atten­
tion sur ce fait que dans diverses paroisses MM. les Maires* mal 
informés des prescriptions légales qui régissent l'exercice du culte, 
émettent la prétention de s'immiscer dans la vie paroissiale, d'en 
réglera ieur gré les manifestations, même à l'intérieur de l'église, 
et d'exercer un contrôle sur la gestion de MM. les Curés. 

Ces prétentions,'inadmissibles en droit, constituent en fait une 
ingérence incompatible avec les lois de l'Eglise et avec la dignité 
de la célébration du culte. Elles ne doivent être tolérées en aucune 
manière, et MM. les Curés doivent s'y opposer par Ies voies conci­
liantes d'abord, et au cas où Ia conciliation serait inutile, par un 
recours à la loi et à ceux qui ont mission de la faire exécuter. Le 
maire ne peut donc en aucune manière s'immiscer dans l'exercice 
du culte, il n'est à l'église qu'un simple fidèle eL n'a pas plus de 
droits que les autres. Les seuls cas dans lesquels la loi lui recon­
nait le droit d'intervenir, en tan L que représentant de l'autorité, 
sont pour réprimer des troubles graves ou pour assorer l'entretien 
et la restauration de l'immeuble. En dehors de ces cas, parfaite­
ment déterminés par la loi, il devient simple fidèle, et toute inter­
vention de sa part qui entraverait le libre exercice du culte et por­
terait ainsi atteinte au droit d'usage des catholiques,serait passible 
de la correctionnelle, en vertu de l'article 32 de la loi du 9 Décem­
bre 190o. 

Celles que l'on chasse, — Par arrétés du président du 
conseil, ministre de l'intérieur, la médaille d'honneur des épidé­
mies a été décernée aux religieuses ci-après désignées ; 

c Mmes Deschamps, en religion Sœur Saint-Joseph, et Houbar t 
(Denise), en religion Sœur Sainte-Eustolie, 

» Oni fait preuve, lors des cas de variole récemment observés à 
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Dunkerque, da plus louable dévouement, soit auprès des malades 
isolés, soit dans l'application des mesures de prophylaxie. > 

C'est M. Clemenceau qui a signé les arrêtés ci-dessus. Et c'est 
H. Clemenceau également qui signait, il y a moins de 15 jours, 
deux autres arrétés fermant deux cents établissements congréga-
nistes et mettant sur Ee pavé les religieux ou les religieuses qui 
les occupaient. 

Sectarisme et incohérence 1 

BELGIQUE. — M. l'abbé Daens, qui joua un rôle important dans 
le mouvement démocratique belge, et qui était resté longtemps en 
révolte contre l'autorité ecclésiastique, vient de mourir. Nous 
avions déjà annoncé sa maladie et sa conversion. Il a persisté 
jusqu'à la fin dans ces heureuses dispositions. 

« Quelques jours avant sa mort, rapporte le Bien Public de 
Gand — c'était te vendredi 7 Juin, à l i heures du malin — en 
présence de trois témoins, il a adressé à son frère les paroles sui­
vantes, avec toute sa lucidité d'esprit et avec on accent de pro­
fonde conviction : t Pierre, allez à Gand chez notre évêque et 
i demandez-lui pardon pour nous. Pierre, revenez au parti calho-
» lique dans lequel nous sommes nés, car vous êtes sur un mau-
» vais chemin. Ecoutez mes paroles, car ce sont les paroles d'un 
i frère mourant. * 

* . 

Maison de famille de la Réunion des Étudiants , 
rue de Vaugirard, 104, à Par i s (VIe). — La maison de 
famille de la Réunion des Etudiants, spécialement réservée pen­
dant l'année aux jeunes gens, peut offrir pendant les vacances, 
à MM. les Ecclésiastiques des conditions avantageuses et un séjour 
agréable. 

Sa situation, — au centre de Paris, dans un quartier tranquille, 
non loin des Ecoles et des Bibliothèques, à proximité de la gare 
Montparnasse el de nombreuses stations de tramways électriques, 
d'autobus et de métro, — la recommande également et à ceux qui 
viennent à Paris pour travailler, et à ceux qui désirent trouver 
toutes facilités pour visiter la capitale et ses environs. 

Le prix de ta pension est de 0à 8 fr. par jour selon la cham­
bre, y compris l'éclairage électrique. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M, le Gérant de la mai­
son de famille, 104, rue de Vaugirard (Paris, VIe). 

BIBLIOGRAPHIE 
L a P ié t é , par J. Guibert. 1 vol. in-32. (Poussielgue, édr.} — Nature 

fruits, exercices de la piété, c'est à ces trois objets que M. le Supérieur de 
l'Institut catholique de Paria ramène tout son enseignement, en vue d'appren­
dre aux personnes de piété eo quoi eih consiste véritablement, ce qu'elles 
ont à Taire pour y trouver la vie surnaturelle, et venger la piété elle-même 
des attaques dont elle est l'objet. 

Vers l 'Act ion, par S. G. Mgr PKCRENARD, évéque de Soissons, ancien 
- recteur de l'Institut Catholique de Paris. 1 vol. in-16, Prix : 3 fr. 50 

(BLOU n, éditeur.) 
Ce volume résume dix années d'une expérience acquise dans la direction 

du premier établissement catholique d'enseignement supérieur de France. 
pour le composer, l'auteur a fait un choix parmi Jes discours adressés au 
cours de son rectorat, si riche, on le sait, en résultats pratiques, k des jeunes 
gens qui se préparent à enl rer dans la vie publique, Ces discours forment 
un programme, celui que doivent avoir à cœur de réaliser les jeunes gens 
- j . f C * . K Z . . * m J - , l ' 1 - . . . . n n n l n M I r . fc*-,, J - 1 _ . . J - _ . J 

act 
COfllttuip Jiaïua, aui iu ue isuiciucui c i ire avei 
l'organisa I ion de groupes solides ; ainsi préparée, renier l'attitude passive et 
effacée des générations qui l'ont précédée et se diriger peu à peu Vers 
l'Action, telle est Ja mission qui s'impose aujourd'hui à Ta jeunesse française. 
L'éminent auteur n'a pas craint d'entrer dans Je détail et de donner des 
conseils d'une application immédiate. Ainsi ce beau recueil, en méme temps 
qu'il constitue un modèle d'exposition oratoire, s'offre è ia méditation et k 
l'étude de jennes gens soucieux de connaitre Ies Jois de l'action féconde et 
directement utile. Librairie J. Salatin, Quimper. 

La Société de Publici té religieuse, C, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour Ja 
Semaine religieuse de Quimper. 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même aprés avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées, 

C" D'ASSURANCES GENERALES 
SUB --C-Â  V I E 

PARIS — 87 , Ru© de Richelieu, 87 — PARIS 
F O N D E E E N 1 3 1 9 

Entreprise privée assujettie au contrôle de l'État 
L a p l u s a n c i e n n e d e s C o m p a g n i e s F r a n ç a i s e s . 

Fonds de Garantie : 8 3 0 M i l l i o n s flDtifinMDt rfalî-ïfc 
RENTES VIAGÈRES 

Rente servie pour chaque somme de 1 0 0 francs versée 
-i 63 ans 1 0 fr. 12 
i) 70 ans 11 fr. 98 
à n ans 13 fr. 5 0 

Los Rentes Viagères peu vent-être constituées aussi au profit de deux personnes 
ou différées d'un certain nombre d'années. 

Rentes Viagères payées annuellement par la Compagnie d'Assurances Générales 
4 5 M I L L I O N S 

En vol gratuit sur demande des notices et tarifs. S'adresser à M. Nouvel de ia Fléche, 
agent principal, 23, rue Bourg-les-Bourgs, à Quimper. 

à 30 ans G fr. 46 
& M ans 7 fr. 31 
à co ans 8 fr. 47 
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MAISON DE S A N T É 
C-h.irmï?çjie —* llVIédeoixio — Gynécologie 

Les SO INS sont DONNÉS par des RELIGIEUSES 
Têtéph. 719J6 VASTE PARC 7, Rue de la Chaise, PARIS ML: 

I M D D I H I C 7 v o u s - m ê m e , avec l'A. B. C. COPISTE, nouvelle PâleÂuto-
| lfl r Kl lfl t Z . graph/q u e, supprimant les anciennes piles gélatineuses, aux­
quelles elle est bien supérieure — M a o - G a r r e y , 12, rue Vivienne. Paris. 

Sa* AHNil. Vendredi 12 Juniet 1907. N- 28 
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DU DIOCESE 

Ancienne 
Maison 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s , 
£ T h a b o r s , C a l i o e s , C i b o i r e s , C u s t o d e s , B o u c l e s d e s o u -
S l i e r s , e t o . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. U. 
S Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
g Le Chronomètre * A Ia Montre de Genève > que l'on trouve seulement chez 
•-- M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
S à sa qualité exceptionnelle, i son bon marché et i son réglage parfait; c'est san-
'e contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
« sur rubis, est k ancre ligne droite, levées risib.es, doab.e plateau, spiral Breguet, 
v balancier compensé, et se fait en boîtes or, argent, acier et nikel. 
% ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
*• Ecume et Ambre i" choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

A n c i e n n e L £ a , i s o n T O U L A R O ' H O A T 

C O I S , Succr 

53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sar commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

n-t'M M mi* 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas, 
F A C I L I T É S DEI E-» A. I £3 .M B3 IT T 

• • • l l - - I __|_j , 

L1 Administrateur-Gérant : AR. DE KER ARG AL. 

Quimper, typographie DR KIEAUGAL, imprimeur de l'EtÔché, 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE: 

/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Noire-Dam^ du Montcarmel. 

///.— Chronique du diocèse: 
Intentions recommandées aux 
prieres ; Nécrologie ; Avis de ser­
vices funèbres ; La Feuillée ; La 
guerre à l'enseignement religieux ; 
Sainte-Anne la Palue ; La Jeu­

nesse Catholique ; Sainte-Anne 
d'Auray ; Chez les Bretons du 
Havre; Le cu tte des Saints (suite). 

IV. — Chronique générale: 
Rome ; France ; Les fêtes de 
l'école laïque ; Les lycées de 
jeunes filles; Pèlerinage de Rome; 
Pensée. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 14 Juillet. — 8ô Dimanche après la Pentecôte. 
S. Bonaventure, Evêque, Docteur. Double. Blanc. A la 
messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de S. Bonaventure, avec mémoires du suivant 
et du Dimanche. 

Lundi, 15. — S. Henri, Empereur, Confesseur. Semi-double, . 
Blanc. 

Mardi, 1$. — Notre-Dame du Mont Carmel. Double-majeur. 
Blanc. 

Mercredi, 17. — S. Alexis, Confesseur. Semi-double. Blanc. 
Jeudi, 18. — S. Camille de Lellis, Confesseur. Double. Blanc, 
Vendredi, 19. — S. Vincent de Paul, Confesseur. Double, Blanc] 
famedi, 20. — S. Jérôme Emilien, Confesseur. Double. Blanc. 
Dimanche, 21, — 9° Dimanche après la Pentecôte. S, Ténénan, 

Confesseur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plogoff 14-17 Jaillet. 
Quéménéven 18-20 — 

http://risib.es
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS I>E L'ÉVÊCHÉ 

I. Un projet de loi vient d'être déposé à la Chambre, des­
tiné à enlever k tous autres qu'aux héritiers directs l'action 
en révocation des fondations pieuses pour cause d'inexécu­
tion des charges. Les héritiers directs eux-mêmes se ver­
raient soumis, pour l'exercice de cette action, à des condi­
tions très strictes et très rigoureuses, si la loi venait à être 
votée. 

ll importe donc d'agir dès maintenant et sans relard, 
avant que le projet ne devienne une loi. 

Sous la loi présente, ces actions ont un succès certain et, 
la jurisprudence étant maintenant fixée sur ce point, on peut 
s'engager sans la moindre crainte. Ces actions sont receva­
bles tant que Ia nouvelle loi ne sera pas promulguée et une 
fois intentées, le bon sens aussi bien que la jurisprudence le 
disent, elles pourront se poursuivre, même au cas où le para­
graphe 3 du nouvel article IX, proposé par M. Briaud, serait 
voté. 

Parmi les raisons à faire valoir, la plus spéciale est que 
le service des messes n'est plus assuré depuis la mise sous 
séquestre des biens de la fabrique et qu'il est d'ores et déjà 
certain que l'exécution, pour l'avenir, des fondations pieu­
ses est impossible, ainsi que l'ont reconnu d'ailleurs M. le 
Directeur général de l'Enregistrement, dans son instruction 
du 4 Décembre 1906 (n° 48) approuvée par M. le Minisire 
des Finances, et M. le Ministre des Cultes lui-même dans son 
discours du 4 Novembre 1906, à la Chambre des députés. 

Nous engageons donc tous les intéressés à remettre, sans 
retard, leurs pièces et titres entre les mains de leurs avoués 
et d'introduire immédiatement leur action en révocation 

. pour inexécution des charges. Dans quelques jours, il serait 
probablement trop tard. 

I I . Nous avons le regret d'annoncer à Nos diocésains 
, que, par ordonnance datée du o Juillet, .Nous avons dû, apres 

une enquête officielle faite sur les lieux, interdire l'église de 
La Feuillée, à cause de la profanation sacrilège dont se sont 
rendus coupables, le 24 Juin dernier- dans l'intérieur même 
de cette église, un certain nombre d'habitants dela paroisse. 

Jusqu'à nouvel ordre, cette église restera donc fermée au 
culte, sans prêtres et sans offices religieux. Un vicaire auxi­
liaire nommé par Nous dans la paroisse de Brennilis et y 
résidant sera chargé de visiter les malades, de catéchiser les 
enfants, d'administrer les sacrements et de célébrer les 

funérailles dans la chapelle de Saint-Houardon située au bas 
du bourg. Une messe basse avec prône, spécialement réser­
vée aux habitants de La Feuillée, sera célébrée chaque 
dimanche dans léglise de Brennilis. 

I I I . Nominations. — Par décision épiscopale, ont été 
nommés : 

M. Lanches, jeune prêtre de Châteauneuf, vicaire auxi­
liaire à Pluguffan ; 

M. Guinvarc'h, jeune prêtre de l'île Tudy, vicaire auxi­
liaire à Brennilis pour le service religieux de la Feuillée. 

IV. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de rame de M. Da ri d on, vicaire de Lanrivoaré, 
décédé le 8 Juillet. 

PARTIE N O N O F F I C I E L L E 

NOTRE-DAME DU MONT-CARMEL 
-1© .J-uillet. 

L e S c a p u l a i r e . 

C'est à saint Simon Slock, supérieur général de l'Ordre du Car­
mel, qu'est dû l'établissement de ia pieuse Confrérie du Scapulaire. 
Où connait l'austérité de sa vie, sa haute piété, son zèle pour les 
âmes. Une grande peine affligeait son cœur de missionnaire, c'était 
de voir qu'en ce monde on fût si peu touché des maux de l'autre 
vie. « ll ne pouvait penser, dit un de ses enfants spirituels, ni au 
i supplice éternel des-réprouvés dans l'enfer, ni aux tourments 
i des âmes du Purgatoire, sans étre ému de la plus vive compas-
» sion. Aussi souhaitait-il quelque faveur singulière de la Sainle-
» Vierge, pour préserver les hommes de ce double malheur. Sans 
i cesse il avait recours à Marie pour obtenir ce qu'il désirait. Après 
J six ans de voeux, de soupirs, de larmes, de jeunes et de veilles, 
» Simon Slock eut enfin la consolation d'être exaucé: i (Le P. 
Grassi.) 

Un jour, c'était le 16 Juillet 1251, la Vierge lui apparut (enant 
un Scapulaire et lui dit : « Voici pour vous et pour les vôtres, mon 

cher filst ce signe de protection que vous me demandez ,- it sera un 
gage de pajx et d'ôter nt Ue alliance, un signe de salut, une sauve* 
garde dans tes périls de l'âme et du corps. H distinguera ma 
Confrérie, et celui gui mourra revêtu de cet habit sera préservé 
des feux éternels (in quo quis moriens, xternum non patietur 
incendium). » (V. le P. Grassi, S. Liguori, elc) 
Le Saint-Siège, comme on le pense bien, fut appelé à se pro­

noncer sur la réalité d'une si prodigieuse promesse. L'affaire fut 
examinée avec celle prudence et celle sagesse qui caractérisent les 
actes de la Cour de Rome, el de cet examen sortit une glorieuse 
approbation pour la Confrérie du Scapulaire du Carmel. 



- 460 -
Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 461 -
On l'aura peut-être remarqué, les vœux du zélé général des 

Carmes n'avaient été exaucés qu'à moitié. Saus doute, la promesse 
d'arracher à l'enfer quiconque mourrait après avoir porté pieuse­
ment le Scapulaire était précieuse, mais la pensée do Purgatoire 
poursuivait le Sainl. Toutefois, ce ne fut pas à loi, mais au Pape 
Jean XXII que fut faite ta promesse relative à la délivrance du lieu 
d'expiation. La Mère de Dieu, selon ce que raconte le Pape lui-
même, lui apparut environnée de lumière el lui dit : i Jean, vicaire 
de mon Fils, j attends de vous une pleine confirmation du Saint 
Ordre des Carmes qui m'est si dévoué... Si parmi les confrères oui 
quitteront cette vie il s'en trouve qui doivent, à cause de leurs 
pêchés, passer par le purgatoire, je descendrai, comme une bonne 
mère au milieu d'eux, le samedi qui suivra leur mort; je les déli­
vrerai et les ramènerai dans le séjour des bienheureux. » 

Bientôt après, Jean XXII publia cette nouvelle promesse de 
Marie dans une bu I ie célébre appelée I Indulgen ce sabbatine. Vingt-
deux papes, parmi lesquels le savant Benoît XIV, après avoir 
reconnu, comme un fait certain, la vision de saint Simon Stock, 
ont également pris la défense de la révélation faite au pape 
Jean XXII. 

Comprenons bien les précieux privilèges attachés au Scapulaire. 
ll nous admet dans l'Ordre du Carmel el nous fait jouir d'une sorte 
de participation aux mérites des religieux el des religieuses Car­
mes. Il nons assure un droit spécial à l'amitié de la Sainte Vierge 
à sa protection dans les dangers de celle vie el spécialement à 
Theuré de Ia mori, i Sans doute, explique Benoit XIV, la pro­
messe faite à saint Simon Stock ne veut pas dire que celui qui aura 
porté Ie Scapulaire sera par là-même, el par cela sent, préservé du 
feu éternel * ; mais cela veut dire que quiconque désire sauver son 
âme, fûi-il pécheur, n'invoquera pas en vain celle dont il porte les 
saintes livrées. Marie ne manquera pas à ses promesses, soit qu'elle 
prépare à ses serviteurs nne sainte mort, par une sainte vie, soit 
qu'elle melle en œuvre toutes les ressources de sa puissance pour 
leur inspirer Je repentir et les sauver jusque dans Ies bras de la 
mori, Enfin, comme on l'a vu, Ies bienfaits du Scapulaire pénè­
trent au delà du tombeau. v 

A la pensée de lant de privilèges, soyons fidèles à porter tou­
jours avec respect le sainl Scapulaire et aimons à répandre cette 
devotion si salutaire. 

Notre-Dame du Monl-Carmel, priez pour nous. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
L — L'Eglise et la Franoe. - La liberté religieuse. 

i " t^m î^ a t X^n Kto^i VP* d e s école* chré t iennes . 
Ul. — L Ordination du 25 JuiUot (Retraite préparatoire du 20 au 24) 

Nécrologie. — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. DARIDON, vicaire dè Lanrivoaré, survenue dans des conditions 
particulièrement douloureuses. Il était en roule pour Vichy où il 
altail faire une saison, lorsque lundi 8 Juillet, en chemin de fer il 
se trouva indisposé. Descendu à Ia stalion de Bengy (Cher) vers 
H heures du matin, il a succombé une heure après, au mal subit 
dont il venait d'étre frappé. La nouvelle de sa mori a élé télégra­
phiée à l'Ëvêché par M. Brisset, curé de Bengy. 

Né à Roscoff, le 31 Août 1867, ordonné prètre le 10 Août 1891, 
M. Dandon (Yves) fui vicaire d'abord au Cloître-Plourin (I"Mars 
1892), à Plougasnou (31 Mars 1894) puis à Scaër (16 Décembre 
I899-27Mai 1902); vicaire ensuite à Lanhouarneau (22 Ju i I lel 1902-
i«r Juillet 1903), puis nommé à Lanrivoaré, le IS Juillet 1906, 
il est décédé le 8 Juillet, dans sa 40° année. 

R. I . P. 

Av i s de se rv ice s funèbres . — I. LOC-MARIA-BERRIEN. — 
Un service de quinzaine pour Ie repos de l'âme de M. Guenver 
recteur de Botsorhel, aura lieu à Loc-Maria-Berrien, le mardi 
16 Juillet, à 10 heures. 

ll, PLOUARZEL. — Le service anniversaire pour M. Goasven, 
mort recteur de Plouarzel, sera célébré dans celte paroisse, mardi 
16 Juillet, à 10 heures. 

HL MESPAUL. — Un service anniversaire pour le repos de 
l'âme du R. P. Messager, missionnaire, sera chanté à Mespaul, 
le mercredi 17 Juillet, à 10 heures. 

LA FEUILLÉE. — Pa ro i s se sans p rêt res . — On a lu, à la 
partie officielle, le résumé de l'ordonnance épiscopale mettant en 
interdit l'église paroissiale de La Feuillée. Voici, en quelques 
mots, les faits qui ont motivé celle grave mesure. 

M. le Recteur de La Feuillée, après avoir pris conseil de Mgr 
l'Evêque, avait décidé que la fête patronale (24 Juin) se feraii, 
celle année, sans la solennité habituelle el supprima notamment 
la procession de l'après-midi, l'autorité municipale ne voulant 
point s'engager à empêcher les manifestations hostiles ou incon­
venantes qui s'étaient déjà produites en pareille occasion. Pour 
protester contre celle suppression très justifiée, Ies méconients 
organisèrent un simulacre de procession, en lête de laquelle on 
menait en laisse un renard enrubanné ; le cortège parcourut les 
rues du bourg et, suivi de la foule, pénétra dans l'église où se 
commirent de graves irrévérences pendant que, par ordre du 
maire, les cloches sonnaient à toute volée... 

L'administration diocésaine ne peut tolérer et ne tolérera point 
de telles profanations sacrilèges... Dimanche dernier, M. le curé-
doyen d'Huelgoal, conformément aux ihstructions qu'il avait 
reçues, s'est rendu à La Feuillée et a lu, du haut de la chaire l'or-

» 
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donnance de Monseigneur l'Evoque de Quimper et de Léon interdi­
sant le eulle dans l'église, jusqu'a nouvel ordre ; la grand'messe ter­
minée et les saintes espèces consommées, la lampe du sanctuaire 
a été éteinte et les portes fermées. Les prêtres ont quitté la paroisse 
el attendent, dans leur famille ou chez des amis, qu'on leur donne 
une autre situation. 

Nous recommandons aux prières celle malheureuse paroisse, 
voulant espérer que, bientôt, elle reviendra à de meilleurs senti­
ments, consciente de ses torts el disposée à faire ce qu'il fant pour 
les réparer. 

La guerre à l'enseignement re l ig ieux . — En vertu 
d'un nouvel arrété ministériel, devront être fermés, à la date du 
i*r Sjp!embre prochain, les établissements suivants ; Dames du 
Sacié-Cœur, à Quimper • Ursulines de Quimper; Ursulines de 
Carhaix. 

Cel arrété, est-il dit, a pour objet de confirmer » en tant que 
besoin, à l'égard des dits établissements, les termes des arrêtés 
antérieurs qui n'ont pas reçu, à ce jour, Ieur exécution ». On se 
rappelle que les décreîs de fermeture rendus, l'année dernière, 
avaient été déférés au Conseil d'Etat comme nuls, pour n'avoir pas 
été signifiés dans les délais légaux. C'est ce qu'a reconnu le minis­
tre en prenant son nouvel arrêté. 

Par là même on déclare non fondée l'information judiciaire 
ouverte par le parquet de Quimper contre tes Dames du Sacré-
Sœur, pour désobéissance à l'arrêié de 190(5, el nulle la procédure 
du référé introduite par le liquidateur, réclamant — en vertu du 
méme arrêté — l'expulsion immédiate des religieuses el la remise 
des immeubles qu'elles occupent. 

Le liquidateur ne pourra prendre possession que le ^-"Septem­
bre. A cette date, les Dames du Sacré-Cœur, dépouillées c légale­
ment i mais contre (ouïe justice el chassées d'une maison qui, 
incontestablement, leur appartient, prendront le chemin de l'exil. 
On nous dit que plusieurs de leurs pensionnaires les suivront dans 
l'établissement qu'elles vom ouvrir en Angleterre, à la prochaine 
rentrée... Que vont devenir les 250 enfants pauvres qu'elles ins­
truisaient avec le même dévouement et les familles indigents 
qu'elles.secouraient de leurs généreuses aumônes?... Les prescrip­
teurs sectaires ne s'arrêtent point à de telles considérations. 

P . S. Le Journal Officiel du 10 Juillet a publié un décret mi­
nistériel ordonnant la fermeture, le 1^ Septembre prochain, de 
l'établissement des Filles du Saint-Esprit situé à Châteaulin. 

SAINTE-ANSE-LA-PALUE. - Pè lerinage de la L igue pa­
tr iot ique des Françaises . - Le 2-> pèlerinage de la L. P. D. F. 
de Douarnenez à Sainle-Anne-la-Palue a eu lieu dimanche dernier, 
organisé par la si dévouée présidente, M™ Louis de Penanros 
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plus de 1000 Ligueuses se sont empressées de répondre à son 
appel, et l'excellente musique du patronage de Douarnenez a 
prêté 'son concours à la fête. 

La grand'messe a été chaulée, à 10 heures, par M. Soubigou, 
recteur de Plonévez-Porzay, dans la chapelle débordante de la 
foule des pèlerins. M. Carval, recteur de Plogonnec, y a prononcé 
une émouvante allocution où il a éloquemment invité les Ligueuses 
à aider, dans leurs familles, l'apostolat de leurs prôlres. 

Après-midi, une réunion en plein air réunissait plus de 3.000 
auditeurs pour entendre M. l'abbé Cornou qui, avec beaucoup de 
vigueur, a parlé des dangers de l'école laïque el des moyens de 
défendre contre les mauvais instituteurs l'âme des enfants. Il a 
félicité les Ligueuses de leur dévouement à répandre la bonne 
presse el leur a demandé de se dévouer entièrement à celte œuvre 
qui est l'une des plus pressantes à l'heure actuelle. 

Le chant des vêpres et la procession sur ia Palue ont achevé 
celte belle fête, qui aura certainement produit d'excellents résultats. 

Lv JEUNESSE CATHOLIQUE, _ i. Déc larat ions de J e a n 
Lerolle, au Congrès de Saint-Jean-d'Angély (23 Juin) : 

t Nous sommes des catholiques, des Français, ées jeunes. 
i Notre programme social, c'est le programme de l'Encyclique 

Rerum novarum. 
i Nous ne sommes pas un parti politique. Nous ne sommes pas 

ennemis de la forme républicaine, fl est temps que finisse une 
légende qui a trop duré. S'il en est qui pensent faire servir notre 
œuvre à leurs desseins politiques et prétendent nous mener à 
l'assaut des institutions établies, ils se trompent. Qu'ils quittent 
nos rangs et s'adressent ailleurs... Du jour où je m'apercevrais 
que l'A. C. J. F. est une organisation antirépublicaine, je ne vous 
le cache pas, j'en sortirais I 

> Nous voulons faire œuvre de catholiques sociaux, rien de 
plus. D'autres, à côté de nous, poursuivent un bul politique. C'est 
leur affaire. Ils pourront rester nos amis, its ne seront jamais des 
nôtres, i 

- H. Une lettre de Mgr l'Evêque de Pér igueux. — 
Lel) Juin avait lieu, à Grolijac (Dordogne), un congrès intercan­
tonal de l'A. C. J. F.; vingt-deux paroisses étaient représentées. 
A cette occasion, Mgr l'Evêque de Périgueux a adressé à M. le curé 
de Grolijac la lettre qu'on va lire et qui constitue, pour l'Associa­
tion, un nouveau et précieux témoignage de la sollicitude de 
('Episcopat: 

i Cher Monsieur Ie Curé, 
i J'arrive à temps pour bénir votre jeune groupe ; je le fais 

avec effusion, qu'on le sache ; et qu'on sache aussi que rien ne 
me sera plus agréable que la formation prompte et ferme des 
groupes pareils au vôtre, non seulement dans votre région, mais 
par tout le diocèse de Périgueux. 
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. Je suis sûr (i) d'interpréter ainsi le désir da Souverain Pon-
Ufe. ll est temps qu'on le sache et qu'on s'y conforme 
nJ \°T me> f a j t e s P,aisir. ^ me disani que i'orlhodoxie la p!Us 
pure réglera la foi de vos jeunes gens, et qu'ils se garderont de 
témérités el des équivoques : témérité de doctrine, équivoques en 
discipline chrétienne H H-»--» ou 

* f HENRY-JOSEPH, 
„ __ * Êvêque de Périgueux, i 

SAINTE-ANNE D'AURAY. - L Pèlerinage du Tiers-Ordr? 
Franciscain 20-2i Juillet. - Si de tout temps, la prière e' 
I expiation ont élé un devoir pour Jes chrétiens, qui pourrait dire 
quelles ne sont pas one absolue nécessité dans les heures dt 
crimes que nous vivons? Or, il incombe spécialement aux enfants 
de saint françois de le comprendre et d'en donner l'exemple 
Cest pour cela qu on les invite à venir nombreux et plus fervents 
que jamais aux preds de la bonae Mère sainte Anne, Je samedi 20 
el le dimanche 21 Juillet. 

La premiére réunion aura lieu à la Basilique, le samedi à 
8 heures du soir ; adoration nocturne. 

Le dimanche, messes de communion è i h. du matin, puis à 
A 4k L f i ' c i1 ? hA Processif)0 à la Scala ; messe el sermon, A f A. du soir, Salut ; clôture du pèlerinage. 
«ni i™ ~*Le? Terlîaires

L
sonl Pnés d'apporter leurs insignes et cantiques, ainsi que leurs bannières. 

IL Pèlerinage de la Bretagne, 25-26 Juillet. - Comme 
nous I avons annoncé, les 25 et 26 loillet, aura lieu, à Sam™ 
Anne d Auray, un grand pèlerinage de toute la Bretagne 

Mgr 1 Evéque de Vannes vient de l'annoncer dans une Lettre 
pastorale en dale du 2 Juillet. 

c Nous projetons, dit-il, de faire encore, celte année, de la 
solennité de sainte Anne, une fête grandiose qui nar son échu 
proclamera l'invincible fidélité des Bretons P ' 
™Lfn»l 7?Ul°?S I in* i ler ' e n elïeï> t ous Ies Batons, nous rap-
S K ^ f r e d l°Cèse a- r i D s i^« f^eur d'en étre e gard en, 
Sainte-Anne d Auray appartient, en quelque manière, à loute la 
^r i3 g n e- % SQperbe basifié*ue es l iï™°t° •* '* Bretagne en-

s7a\eTrs^eM^a^,SOnl 'e ™â™'™™ ** *™ ™ eïfan" rf^iiH miracles qui s'opèrent en ce lieu som une bene-

ë^del'ASqr00"166' nmM ™^™™"™ 
. Noire vénéré Métropolitain, Mgr l'Archevêque de Rennes a 

rïl™1? arfepter de ,-résid-r n o s '---- prochaines NN SS îe 
Evêqoes de Quimper, de Nantes et de SaintBrieuc l'y accomna-

t^Pn}, et MgrMonce^vêqiie^Cap-Haïiien, compléteront celle 
(U C'est Monseigneur qui souligne, 
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belle couronne d'évôques que Nous serons si fier de grouper pour 
la première fois, au sanctuaire de la sainte Patronne des Bretons 

i Pour Noire part, it Nous tarde d'offrir à sainte Anne UD hom­
mage qui soil digne du passé et qui répare ies offenses du pré­
sent... * ¥' 

Les fêtes commenceront le 25, à 3 heures de IWès-midi 
par les Vêpres pontificales suivies du sermon par Mgr l'Evêque de 
Saint-Brieuc, et de la Procession. Elles se coDlinueront le lende­
main : Messe pontificale à 9 heures, Vêpres à 2 heures, Allocution 
en breton, par Monseigneur l'Archevêque de Rennes. 

Cbez les Bretons du Havre . — Sur l'appel que Ieur 
a adressé leur excellent aumônier, M. l'abbé Nicolas, les Bretons 
du Havre se disposent à célébrer solenDellement la fête de sainte 
Anne, Patronne de la Bretagne. On a bien voulu nous communi­
quer le programme, que nos lecteurs aimeront à trouver ici : 

Le vendredi 26 Juillet, à 7 heures, messe à l'autel de Sainte-
Anne ; ce même jour et le lendemain, a 8 heures du soir, prières, 
cantiques et allocution par M. Penndu, recteur de Lampaul-Guimi-
liau. 

Le dimanche 28 Juillet, à 5 heures du soir, réunion Générale, 
dans l'église Saint-François ; 

1° Petites vêpres de ta Sainte Vierge chantées sur les lons 
bretons ; 2* Processioa avec les statues de sainl Yves, de la 
Sainte Vierge et de sainte Anne ; 3° Sermon breton par M. Penndu ; 
allocution par M. le chanoine Agasse, curé de Saint-François. 
Bénédiciion solennelle du T. Saint-Sacrement. 

Cette fole promet d'être très belle. Nous espérons pouvoir én 
publier le compte-rendu. 

-----^--•--------------------•-^•-^•-^•-^--S^SS 

Le culte des Saints (suite). 

_( Depuis qu'avec vous, lecteurs, je passe en revue lani deSainis, 
j ai dû souvent m'étendre sur les faits marquants de leur histoire, 
du moins pour quelques-uns d'entre eux ; mats j'ai dû éviter de 
donner à ces notices te caractère d'une Vie plus ou moios com­
plète, et c'est pourquoi, aujourd'hui encore, malgré le caractère 
trés attachant de la bienheureuse duchesse Françoise d'Amboise, 
je la laisse à regret au seuil de son monastère, et je me contente 
de résumer toute son existence monastique dans le mot doot elle 
avait fait sa devise : t Sur toutes choses, faites que Dieu soil le 
mieux aymé *. Et ce n'était point chez elle une vaine formule ; 
non seulement elle le voulait, mais elle ne voulait que cela. Que 
peûser d'une vie toute dirigée par cet ardent désir, ou plutôt, par 
celte ferme volonté. Elle y dépensait non seulement tous les efforts 
de sa charité mais toutes les lumières de son intelligence; or, sous 
ce rapport aussi, elle était trés remarquablement douée, Ses bio-

* 
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graphes transcrivent les conseils daus lesquels elle résumait les 
devoirs de ses religieuses ou de toutes les personnes visant à la 
perfection; il y en a irenle-neuf, remplissant environ deux pages 
du livre d'Albert Le Grand ; or, comme je l'écrivais naguère daus 
une noie de cel ouvrage : elles ne prouvent pas seulement chez 
la bienheureuse une haute sainteté, mais aussi un esprit très fin, 
très judicieux, une remarquable connaissance du cœur humain. 

En quittant ce modèle exquis de la perfection sur le trône, dans 
le monde el dans le cloître, admirons donc sans réserve l'angélique 
princesse qui, à cinq ans, était affamée de l'Eucharistie et qui, 
vivant et mourant, ne désira jamais que deux choses : répandre 
autour d'elle le bonheur, puis aussi et surtout allumer le feu de la 
charité. 

On aime à connaître méme l'extérieur des Saints, En ce qui la 
concerne, notre pieuse curiosité peut étre satisfaite. Sa physiono­
mie, très gracieuse el très sympathique, nous a été conservée par 
les peintres de son temps ; le meilleur de ses portraits a été repro­
duit avec celui de son mari, le duc Pierre ll, dans l'histoire de 
Bretagne de M. de La Borderie; ii a été reproduit fidélement dans 
plusieurs églises en ces dernières années ; statues (en duchesse) 
dans l'église de Guingamp,autrefois collégiale; (en religieuse car­
mélite) au Carmel de Vannes et à la cathédrale de Nantes; vitraux 
(en duchesse), au Carmel de Morlaix, à Sai n t-Dona I ien de Nantes, 
à la cathé Irale de Saint-Pol, au Grand-Séminaire de Quimper et à 
l'église de Plounéour-Trez ; (en carmélite) à l'égl ise Notre-Dame 
des Carmes de Ponl-l'Ahbé et dans la basilique de Sainte-Anne 
d'Auray. Dans la chapelle des fon ls-baptismaux à l'église du Fol-
goat, la pieuse princesse el son mari figurent dans une peinture 
que M. Abgrall croit êlre du xviie siècle. A Guingamp el à Saint-
Pierre de Nantes, de belles verrières représentent divers épisodes 
de sa vie; à Plougastel-Daoulas est on vitrail que j'ai longuement 
décrit jadis el qui représente la bienheureuse communiant pour la 
première fois en présence de sa pieuse mùre adoplive (plus lard sa 
belle-mère), la duchesse Jeanne de France, du duc Jean V el des 
princes leurs fils, François, Gilles et Pierre. De tous les beaux 
vitraux modernes, que notre diocèse possède en grand nombre 
(ce qui ne l'empeche pas d'en avoir de médiocres eL d'affreux), 
celui-ci est un des meilleurs, el à coup sûr le plus intéressant, 
non seutemenl par le sujet lui-même, mais-aussi par la manière 
dom il a été interprété. 

Les reliques de la bienheureuse duchesse oni pu êlre sauvées 
pendant la Révolution ; ce sont à peu près les seules que possède 
la cathédrale de Nantes. Dans mes annotations d'Albert Le Grand, 
j'ai raconté, d'après S. E. le cardinal Richard, l'histoire de ces 
restes précieux depuis la mori de Françoise d'Amboise jusqu'à 
l'approbation de son eulle par Pie IX (16 Juillet 1863). 

Je crois devoir énumérer les lieux sanctifiés autrefois par ia 
présence de la douce el gracieuse souveraine : le château de Guin­
gamp ; it en reste une grosse tour où j'ai vu, il y a quelques 

années, une école enfantine; le chàteau de Nantes, actuellement 
caserne; le couvent de Nazareth de Vannes; l'ancien Carrael de 
Notre-Dame des Couéts, aux environs de Nantes el non loin de la 
Loire. C'était, récemment encore, un petit-séminaire très tloris-
sant el où la piété du supérieur avait fait revivre, plus que partoui 
ailleurs, le souvenir de la bienheureuse Françoise d'Amboise ; 
comme dans tous les séminaires, les maitres et les élèves en oni 
été chassés. 

Et maintenant, j'ai fini mon élude sur les Saints bretons du 
moyen-âge; il en reste bien trois ou quatre qui ont édifié leur 
pays au xv6 siècle, mais ils ne som guère connus dans notre dio--
cèse, méme le bienheureux Yves Mahyeuc qui, cependant, est né 
chez nous : à Plouvorn, en Léon, ll fui religieux dominicain et 
devint évêque de Rennes. Sa Vie se irouvedans le recueil d'Albert 
Le Grand et j'y ai ajouté quelques annotations sur son culte; je 
les ai empruntées à l'abbé Guillotin de Corson. Aprés la Vte d'Yves 
Mahyeuc, le recueil hagiographique de l'abbé Tresvaux consacre 
une courte notice f aux confesseurs de la foi en Bretagne pendant 
les troubles du Calvinisme ». Comme le Protestantisme ne fit chefc 
nous que peu d'adeptes, il n'y eut d'autres vicliroes que quelques 
religieux franciscains du Cou ve m de Saint-Marlin de Teillé, près 
de Châteaubriand, et un prétre dom le nom est demeuré inconnu 
mais dont la mémoire nous est chère, ll se trouvait à Chàleauneuf-
du-Faou au moment où du Liscouët, gentilhomme du parti de 
Henri IV, s'empara par surprise de celte petite ville; sts soldats, 
huguenots pour la plupart, prirent dans le tabernacle de l'église 
un ciboire où étail une hostie consacrée. Ils la jetaient à ierre, 
quand le prêtre se précipita et se communia lui-même pour sous­
traire à la profanation la sainte Eucharistie. Un des soudards le 
lua d'un coup d'épée en lui criant : « Eh quoi 1 misérable, lu 
idolâtres encore en ma présence i 1 

Cette scène, en méme lemps hideuse et admirable, a été repré­
sentée dans un vitrail de la chapelle de Noire-Dame des Portes. 

Après celle période de troubles, la Bretagne a eu de très saints 
personnages ; jamais méme, sauf en ses lemps primitifs, elle n'en 
avail eu en si grand nombre ; mais l'Eglise ne s'esl pas encore 
prononcée sur leur sainteté. Je me contenterai donc d'en énumérer 
quelques-uns, el de préférence ceux qui appartiennent à la Cor­
nouaille ou au Léon, soit par leur naissance, soit par le long séjour 
qu'ils y ont fait (encore ne cilerai-je que les plus connus) : le Père 
Pierre Quintin, dominicain du couvent de Morlaix; le vénérable 
Dom Michel Le Nobletz, prêtre séculier, fondateur des Missions de 
Bretagne ; Marguerite Le Nobleîz, sa sœur ; le Vénérable Père 
Julien Maunoir, S. J., continuateur de D. Michel; le Père Pierre 
Bernard, S J . ; Marie-Amice Picard, de Guiclan; Catherine Danié­
lou, de Quimper. Je dois aussi citer trois personnages du diocése 
de Vannes dont les noms sont illustres et aimés chez nous : Y'ves 
Nicolazic, le bon serviteur de sainte Anne-, Pierre Le Gouvello 
de Keriolet, le grand converti, el Mademoiselle de Francheville, 
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fondatrice des religieuses de la Retraite. Tout le monde sait qu'à 
celle môme famille religieuse appartenait Madame Victoire de 
Saint-Luc, née au chàteau du Bot, en Quimerc'h, condamnée à 
mort et guillofinée à Paris, sous la Terreur, pour avoir dessiné et 
distribué des images du Sacré-Cœur. La Semaine religieuse a 
publié, autrefois, les lettres pleines de gaîlé et d'esprit que Victoire 
écrivit, à l'Hôpital de Carhaix, transformé ea prison sous la Révo­
lution. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Pendant huit jours il n'y a eu aucune réception au 
Vatican, à cause de la retraite qui s'est poursuivie dans le plus 
grand recaeiHément, Le Souverain Pontife et le cardinal secrétaire 
d'Etat donnaient les premiers l'exemple de l'assiduité à lous les 
exercices. 

Les points de méditations étaient donnés par le P. Remer, de 
la Compagnie de Jésus, qui avait déjà prêche au Vatican la retraite 
de l'année sainte en 1900, Tous les prélats el prêtres habitant Je 
palais pontificat y prenaient pan, ainsi que ceux attachés à la 
Secrétairerie d'Etal. Le spectacle était profondément édifiant, et 
faisait un vif contraste avec l'agitation que causent dans Rome les 
fêtes garibaldiennes. 

* * 
* * 

On vient d'avoir, au Vatican, la preuve de l'existence d'une 
mystérieuse organisaiïon moderniste, composée de personnalités 
très en vue dans tes milieux intellectuels allemands et anglais 
mais qui tente d'étendre ses ramifications sur tous les pays de 
l'Europe. Elle se propose d'obtenir du Pape, tout en se disant sou­
mise au Saint-Siège, des réformes dans le sens modernisle, et 
demande spécialement la suppression de l'Index « cause, dit-elle, 
de troubles el discordes mortelles dans le sein de l'Eglise ». On 
exige des adhérents, déjà nombreux, un secret absolu. 

On assure que le Souverain Pontife, comprenant la gravité de 
ce mouvement modernisle, interviendrait promptement par la pu­
blication d'un document solennel. 

FRANCE. — Nouvelles lois dé persécution. — I. On a 
distribué aux députés le nouveau projet de loi sur la dévolution 
des biens d'Eglise, dont nous avons parlé. M. Briand a l'intention 
de le faire discuter — et voter - avant la clôture de la session 
parlementaire, c'est-à-dire d'ici peu de jours. 

M. Groussau, l'émtnent jurisconsulte député du Nord, au nom 
des députés indépendants, combattra énergiquement le projet qui 
• foule aux pieds le Code civil et le droit commun, méconnaît la 
volonté des morts et élève le vol à la bailleur d'une institution >. 
Non content de supprimer les droits de3 collatéraux en matière des 
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revendications de legs ou donations faits sous des charges, il réduit 
(pour les héritiers directs) à trois mois un délai que Ie droit com­
mun fixait à trente ans. Le projet n'a qu'un but : rendre légale­
ment plus facile le vol par l'Etal des biens légués aux églises pour 
fondation de messes, célébration du culte, etc. 

II. La commission de l'enseignement, à la Chambre, a terminé 
l'examen du projet que M. Massé, son rapporteur, avait été chargé 
d'élaborer au sujet de la loi Falloux (sur l'instruction secondaire). 
Des modifications assez nombreuses y ont été ajoutées, aggravant 
(contre les catholiques naturellement) les dispositions de la loi 
Chaumie, adoptée par le Sénat. 

Le rapport a été déposé, de façon qu'il pourra être distribué au 
mois d'Octobre, le jour même de la rentrée. 

La Chambre a volé,-la semaine dernière, la loi sur les habita­
tions à bon marché. C'est une loi excellente, destinée à faciliter aux 
ouvriers l'accession à la propriété. Elle est due à l'initiative de 
M. l'abbé Lemire. Peu d'ouvriers le sauront parceque peu de jour­
naux le disent, el on en fera honneur au gouvernement. 

Les fêtes de l 'école l a ïque . — A l'occasion du 2o° anni­
versaire de la loi établissant la laïcité de l'enseignement primaire 
(1882-1907), des fêtes oni eu lien, par ordre, dans tontes les écoles 
publiques. Les enfants ont été invités a donner leur sou pour éle­
ver, à Paris, un monument en l'honneur de Jules Ferry. C'est l'apo­
théose de l'enseignement laïque qu'on veut faire, en glorifiant son 
fondateur. Et pourtant, le fruit de celte œuvre de Jules Ferry, 
c'est, à l'école, l'impiélé et le mépris de toute autorité; - on ne 
trouve presque plus d'instituteurs croyant en Dieu », disait en 
1894, M. Devinat, directeur de l'école normale de la Seine, el c'est 
un fait public qu'une masse d'instituteurs, à la campagne même, 
fout profession de socialisme. Dans le pays, l'école laïque produit 
l'antimilitarisme et l'antipatriotisme : on en a, chaque jour, de 
nouveaux exemples, si bien que les instituteurs honnètes et rai­
sonnables, si I i bres-penseurs qu'ils soient, épouvantés par l'accélé­
ration du désordre, avouent hautement la « banqueroute morale -
de l'école primaire. 

Glorifiez maintenant Jules Ferry 1 

Les lycées de jeunes filles. — Le 17 Mai, on a célébré 
officiellement, sous la présidence de M. Briand, ministre de l'Ins­
truction publique, le 25Q anniversaire de la fondation du premier 
lycée de jeunes filles. L'initiateur de cette réforme, M, Camille 
Sée, a re^u de nombreuses félicitations pour les progrès de son 
œuvre : en effet, aujourd'hui presque tous les départements pos­
sèdent un ou même plusieurs établissements de ce genre, sous 
le nom de collèges, lycées ou cours secondaires. 
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Beaucoup (Je catholiques, peu éclairés sur le but des ennemis 
de notre foi, ne voient en cela qu'an zèle louable de l'Etat pour 
l'instruction et l'éducation des filles. 

H lant savoir découvrir sous ces dehors trompeurs les projets 
et le bul de la franc-maçonnerie. Ceux qui mènent contre DOUS 
cette campagne (et plusieurs sont au pouvoir) n'ont cessé de décla­
rer que l'œuvre de déchristianisation de la France n'obtiendrait 
son plein succès que lorsque toutes les femmes auraient reçu l'édu­
cation laïque. 

Telle est l'opinion dès longtemps professée dans les Loges ; 
telle fut la pensée exprimée à la tribune par le premier auteur de 
la loi qui a créé les lycées de filles, le juif Camille Sée. 

Dans son rapport à la Chambre, en 1880, il ne craignit pas 
d'écrire : • Tant que l'éducation des femmes finira avec l'instruc­
tion primaire, il sera presque impossible de vaincre les préjugés, 
les superstitions, la routine *. 

Remarquons bien ces mots qui cachent Ia véritable pensée des 
Francs-Maçons ; préjugés, superstitions, routine sont les traditions 
catholiques, dogme el morale, léguées par Jésus-Christ et dont les 
fidèles sont nourris depuis dix-neuf siècles de christianisme. 

Longtemps avant 1880, Montalembert avait recueilli cet aveu 
d'un fra ne-ma con : i lt faut refaire V enseignement des femmes, 
H faut ie refaire par la science. * Encore un mot vague et trom­
peur : la science. Celte science n'est pas la vraie science, celle 
dont Pasteur esi le plus notable représentant à notre époque. Non 1 
C'est la science détournée de son vrai sens el opposée à la foi ! 
Ge mot science n'est ici que pour tromper les simples et les catho­
liques trop crédules. 

Ce mot, le Frère Ch. Cousin^ grand-mailre de la maçonnerie 
en 1885, le traduisait librement dans la circulaire adressée alors à 
toutes les Loges de France ; t ll n'est pas une grande question 
religieuse politique et sociale dom nos ateliers n'aient préparé la 
solution. Avant tout, réformons et développons l'instruction el 
l'éducation des femmes. Quand nous aurons la femme, tout ie reste 
nous viendra par surcroît, 

i Cest le mot de la fin, nies frères » (1). 
Comprenez-vous, catholiques? 
EnQn, il y a moins d'un an, le F . \ Bienvenu-Martin, ministre 

de l'Instruction publique, répétait.à son tour, en se réjouissant 
d'avoir occupé ses vacances parlementaires à l'inauguration de 
nombreux lycées et collèges de filles : « Il s'agit de transformer les 
âmes féminines ». C'est ce que M. C. Sée appelle, dans son discours 
du 17 Mai, * libérer les consciences •. 

Les gens initiés au langage maçonnique comprennent bien, 
mais beaucoup de catholiques, de mères surtout, ne veulent pas 
comprendre ce que cachent de tels mots : enlever à la femme ses 
croyances el sa foi pour lui substituer la libre-pensée el l'impiété. 

(1) Monde maçonnique. Nov, 1885. 
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Fascinés par le mol de science, attirés par les bourses et demi-
bourses accordées dans ces collèges, beaucoup de parents chrétiens 
y envoient leurs filles. 

Une femme bien placée pour connaitre les projets de nos gou­
vernants maçons, M,le Revol, ancienne élève de l'Ecole normale de 
Sèvres, el auteur d'ouvrages à l'usage des lycées de filles, dit crû­
ment dans Tune de ses préfaces : « Qu'on l'avoue ou qu'on ne 
l'avoue pas, les lycées de filles aboutissent à Vidée socialiste, en 
aidant à la libération des femmes par l'émancipation de leur cer­
veau ». 

El le socialiste Bebel, faisant écho du fond de l'Allemagne,adit 
au Reishstag allemand, en Février 1802 : • Là où se portera la 
femme pour le grand mouvement social, là sera la victoire ». 

Entendez bien, parents chrétiens : encore une fois, c'est pour 
arracher à vos enfants celle foi que la mére leur a léguée avec la 
vie du corps que par lont son t ou verts ces collèges eL lycées de (Illes, 

N'est-ce pas pour cela que des maîtresses étrangères à EOS 
croyances, opposées même à notre religion, y professent lettres et 
sciences, el ne pourrait-on pas citer tel collège de ce genre, où 
dans le personnel enseignant se trouvent une protestante, une 
juive et une divorcée ? Singulières maîtresses pour des jeunes filles 
catholiques I 

Parents chrétiens, prenez garde I 

P è l e r i n a g e de Rome. — Le pèlerinage national à Rome, 
qui s'organise régulièrement depuis 1904, sera présidé celte année 
par S.' G, Mgr Amette, coadjuteur de Son Eminence le cardinal 
Richard. Il correspondra au début des fêles du Jubilé de prêtrise 
de Noire Sainl Père le Pape (18 Septembre) et offrira des facilités 
absolument nouvelles. Deux trains sont organisés pour donner 
satisfaction el aux pèlerins qui disposent de plus de temps et à 
ceux que leurs occupations ne laissent disposer que d'une dizaine 
de jours. 

Voici un résumé succinct du programme : 
1° Train direct. — Départ le 23 Septembre. Arrivée à Rome 

le 24. Départ de Rome le 30 Septembre. Rentrée le 1er Octobre. 
(Excursion facultative à Naples et à Pompei.) 5 jours (6 nuits) à 
Rome. 

Prix (lous frais compris) : 
De Paris, i « eL, 249 fr.; 2* cl. (hôtel), 198 fr.; 2° cl. (Sainte-

Marthe), 192 fr.; 3o cl (Sainte-Marthe), H2 fr. 
2° Train circulaire. — Départ le 16 Septembre de Paris. Trajet 

par Nice, San Remo (coucher), Milan (coucher), Venise (cou­
cher), Sienne, Naples- Pompei, Pise. Rentrée aux points de départ 
le 1er Octobre. 

Prix (tous frais compris) : 
De Paris, lre eL, 440 fr. ; 2° eL (hôtel), 370 fr. ; (Sainte-Mar­

the), 305 fr.; 3* cl. (hôtel), 295 fr.; 3e eL (Sainle-Marihe), 250 fr. 
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Pour renseignements et programmes détaillés, écrire (joindre 

an timbre), au bureau central : 33, rue de la Barre, Paris. 

Pensée. — Parlez peu de vous-même : parler de soi est ane 
chose aussi difficile que de marcher sur la corde. 

&* ANW^K. Vendredi 10 JuUlet 1907. N' 29 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DO DIOCESE 

BIBLIOGRAPHIE DE QUIMPER ET DE LÉON 
Œuvre « Honneur et Conscience ». — Tous les fonctionnaires 

et "méme tous les catholiques ont le plus grand intérêt & connaître 
cette belle oeuvre que vient de fonder M. l'abbé Goube. Elle pourra 
leur étre utile un jour, puisqu'elle a pour but de procurer des situa­
tions et des ressources h toutes les victimes de la tyrannie maçonni­
que. Ceux qui désirent étre renseignés sur cette œuvre si importante 
devront lire la conférence que M. l'abbé Couhé lui a consacrée, le 
30 Avril, à la réunion inaugurale sous ce titre : Honneur et Conscience» 
prix : O fr. 30 au Bureau Libertas, 29, rue Che vert, Paris. Au même 
bureau : Sœur du Soldat et Sœur de f Ouvrier, vibrant appel aux fem­
mes du monde en faveur de la classe ouvrière, prix : O fr. 50. 

Sauvons l 'Enfance e t la Jeunes se frança i se , Appel aux catholi­
ques, aui honnêtes gens et aux vrais Français, par Mgr Turinaz. — 
1 exemplaire, O fr. 10, franco ; !_>0ex., 3 fr., port O fr. 35 (5t rue Bayard, 
Paris), 
Examinant sommairement, texte en main, l'œuvre déplorable qui se pour­

suit dans Ia plupart de nos écoles publiques, au point de vue des croyances 
chrétiennes, de la morale, du patriotisme, ds l'ordre social, l'éminent évéque 
de Nancy dénonce hautement le péril. 

Et il propose le remède : l'intervention des pères de famille constitués en 
Comités actifs. 

On ne saurait trop répandre cette brochure d'une poignante actualité. 

Les Pilules Fink 
guérissent l'anémie comme Ie pain guérit la faim. 

• * — — - — — - — - - — • • — — - i » - — -

CHEMIN D E FER D ' O R L É A N S 
Exposition Maritime de Bordeaux . — Faculté d'arrêt à Bordeaux 

pour tes voyageurs passant en transit dans cette ville. — A l'occasion de 
l'Exposition de Bordeaux, il est rappelé aux voyageurs passant en transit à 
Bordeaux du réseau d'Orléans sur run des deux réseaux du Midi et de l'Etat 
ou vice-versa avec un billet direct, qu'ils ont la faculté de séjourner dans 
cette ville pendant 48 heurest sous la seule condition de soumettre à l'arrivée 
leur billet au visa du cbef de gare. 

Toutefois, les bagages sont enregistrés pour la destination définitive et ne 
peuvent être retirés au passage à Bordeaux. 

La faculté d'arrêt mentionnée ci-dessus est indépendante de celle autorisée, 
Ie cas échéant, en cours de route pour les billets dont les voyageurs peuvent 
se trouver munis. 

L Administrateur-Gérant : AR, DE KEHANGAL. 

8 Q U 1 I A I R E 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com-
munications de t*Evêché. 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prieres ; 
L'Ordination ; Nécrologie ; Suc­
cès scolaires; Quimper; Plogoff; 
« Jeuness'e catholique » et « Sil­
lon » ; Une grâce de Lourdes ; 

Sainte-Anne d'Auray ; Biblio­
graphie bretonne. 

HL — Chronique générale ; 
Rome; France; Episcopat; Lea 
actions en revendication ; Une 
oeuvre catholique et française. 

J V.— Bibliographie. 
V, — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 21 Juillet — 9e Dimanche après la Pentecôte. 
S. Ténénan, Evêque (au Propre diocésain), Double. Blanc. 
A la messe, mémoires du Dimanche et de S t e Praxede , Vierge. 

Vêpres da suivant , avec mémoires de S. Ténénan e t du 
Dimanche. 

Lundi, 22. — S1* Marie-Madelein e. Double-majeur. B lanc . 
Mardi, 23. — S. Apollinaire, Evêque, Martyr. Double. Rouge. 
Mercredi, 24. — S . Cyrille et S . Méthode, Eveques (du 

7 Juillet). Double. Blanc. 
Jeudi, 25,— S. JACQUES , APÔTRE . Double de 2* classe. Rouge. 
Vendredi, 26. — S te ANNE, MÈRE DE LA T . SAINTE-VIERGE . 

Double de lre classe, avec Octave. Blanc, 
Samedi, 27. — S. Samson, Evêque (au Propre diocésain). 

Semi-double. Blanc. 
Dimanche, 28. — IO3 D imanche ap rès la Pentecôte . 

Solennité de Ste Anne. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

La Feuillée 21-23 Juillet. 
Bodilis . . . • 24-28 -

Quimper, topographie ns tx* AS «AL, imprimeur de llvdché. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Œuvre du Denier du c l e r g é . - Jeudi U Juillet, Ju 
Commission de l'œuvre du Denier du clergé s'est réunie, à la 
maison Saint-Joseph, sous Notre présidence. V assistaient : 
le trésorier de l'œuvre, le comptable et un certain nombre 
de prêtres choisis par le conseil épiscopal dans les différentes 
parties du diocèse. 

M. le trésorier et M. le co m p La bl e ont d'abord rendu 
compte, avec pièces ix l'appui, des sommes versées à l'œuvre 
aprés les quêtes faites dans les paroisses. — Environ dix de 
celles-ci n'avaient encore rien envoyé; mais, sur leur demande 
et à cause de leur situation particulière, elles étaient auto­
risées k ae faire leur quête que plus tard. 

La Commission s'est montrée très satisfaite des résultats 
obtenus. La ville de Quimper mérite entre toutes les plus 
sincères félicitations pour sa grande générosité. 

M. le trésorier et M. le comptable se sont mis immédiate­
ment à la disposition de la Commission pour la vérification 
des sommes reçues et le versement immédiat des allocations 
à établir. L'assemblée a voté des remerciements à ces deux 
Messieurs, pour leur zèle et leur activité. 

Les quêtes ayant été annoncées, dans la plupart des pa­
roisses, commentant principalement destinées a subvenir 
aux frais occasionnés par la fermeture de Nos deux Sémi­
naires, on a tout d'abord mis à la disposition de M, le Supé­
rieur la somme dépensée pour l'établissement du Grand-
Séminaire dans l'ancien Carmel de Brest; puis on a voté les 
suppléments de pension que l'Evoque s'était engagé à payer 
pour les élèves du Petit-Séminaire de Pont-Croix recueil­
lis à Saint-Yves, à Lesneven et à Saint-Pol de Léon. 

Ensuite, la Commission s'est occupée des subventions à 
accorder aux membres du clergé paroissial. Il a été réglé, 
dès le début, que, pour cette répartition, on ne se baserait 
pas sur les pertes occasionnées aux prêtres par le fait de la 
suppression partielle ou totale du traitement : quelqu'abon­
dantes qu'aient été les souscriptions, elles sont de beaucoup 
inférieures à la somme nécessaire pour cela. La Commission 
a donc pensé qu en prenant pour base les ressources actuelles 
de chacun (casuel, intentions de messes, pensions ou alloca­
tions) et en y ajoutant le secours jugé nécessaire pour un 
entretien convenable, elle agirait d'une façon plus équitable 
et moins dispendieuse ; plus équitable, puisque les seuls 
indigents seraient secourus ; moins dispendieuse, puisque 
ies prêtres ayant par ailleurs les ressources nécessaires n'au­

raient rien h recevoir, tant que durera leur situation d'au­
jourd'hui. 

Ce principe posé, et gràce aux renseignements qui Nous 
out été fournis, nous avons pu parcourir la longue liste de 
nos curés, recteurs et vicaires, nous rendre compte de leurs 
ressources et attribuer h chacun le secours jugé nécessaire. 

Ces secours seront remis, pendant la première retraite pas­
torale, k MM. les Doyens, pour les prêtres de leurs cantons, 
en môme temps que la liste dé distribution. MM. les Doyens 
qui ne feraient pas partie de la première retraite voudront 
hien désigner ua des prêtres voisins qui se chargerait de 
percevoir, en leur nom, la somme attribuée au doyenné. . 

Nous faisons remarquer, enfin, qu'un certain nombre de 
curés ou recteurs n'ayant pas renvoyé la feuille de rensei­
gnements qui leur a été expédiée, la Commission n'a pas pu, 
pour le moment, tenir compte de leurs demandes de secours. 
ll est donc nécessaire qu'ils Nous fassent parvenir ces feuilles 
le plus tôt possible. Nous demandons aussi que ces mômes 
feuilles Nous soient envoyées par ceux de ces Messieurs qui 
croiraient n'avoir pas besoin de secours pourle moment. Ces 
renseignements sont nécessaires à l'Evêque pour établir 
l'oeuvre qu'il étudie, et sur les bases de laquelle il s'est trouvé 
complètement d'accord avec les membres de la Commission. 

II . On Nous a demandé si, dans l'état de jouissance pré­
caire où se trouvent nos prêtres relativement aux églises et 
aux presbytères, ils étaient tenus dépaver les primes d'assu­
rances contre l'incendie. Nous croyons qu'ils n'y sont pas 
tenus légalement ; mais, comme ils en jouissent actuellement 
et qu'un refus pourrait les exposer à des revendications sé­
rieuses en cas d'accident, Nous estimons guil est mieux de 
continuer provisoirement ce qui s'est fait jusqu'ici. 

III . La nouvelle loi Briand n'a pas été discutée à la 
Chambre, à la veille de la clôture; mais il est à croire qu'elle 
le sera dès la rentrée prochaine. C'est pourquoi Nous enga­
geons vivement les héritiers indirects des auteurs de fonda­
tions pieuses h faire toute diligence, afin d'introduire leurs 
causes devant le tribunal avant la rentrée parlementaire. 

IV. Nominations. -— Par .décision du i3 Juillet, ont été 
nommés : 

Recteur de Botsorhel, M. Rannou, vicaire à Cléder ; 
Vicaire à Cléder, M. Le Meur, vicaire à Plobannalec ; 
Vicaire à Lanrivoaré, M. Guillou, jeune prêtre d'Esquibien. 

V. Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. l'abbé Cuillandre, instituteur libre à 
Plabennec, décédé le 17 Juillet, 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
L — L 'Eglise et la Franoe. — La liberté rel igieuse . 
IL — Le .maintien à tout prix des écoles chrétiennes. 
HL — L'Ordination du 25 Juillet. 
IV. — Re tra i te : LESNEVEN, Retraite française pour Ies dames, du 3 

au 10 Ao.U. 

Mgr l'Evêque a présidé, hier (jeudi 18 Juillet), la distribution 
des prix au pensionnat du Sacré-Cœur, fête qui devait, celte 
année, se terminer hélas I par des adieux. 

Lundi prochain, 22, Sa Grandeur présidera la distribution au 
Pensionnat Saint-Gabriel, â Pont-l'Abbé; le lendemain, mardi, ù 
l'Ecole Saint-Yves, à Quimper ; et Ie mercredi, 24, à l'Ecole Notre­
Dame de Bon-Secours, à Brest. Dans l'après-midi, Elle donnera la 
Confirmation à l'établissement des Pupilles. 

Après la double cérémonie de l'Ordination, annoncée plus loin, 
Monseigneur partira pour Sainte-A nne d'Auray, où il doit célébrer 
la messe pontificale, le vendredi 26, pour le pèlerinage des diocè­
ses de Bretagne. 

L'Ordination, — L'Ordination générale de fin d'année aura 
lieu, comme de coutume, le jour de la fête de S. Jacques, apôtre, 
c'est-à-dire jeudi 25 Juillet. Elle comprendra : 37 ordinands pour 
la prêtrise ; 25 pour le diaconat ; 30 pour le sous-diaconat. 

Nous demandons à nos lecteurs, particulièrement aux .commu­
nautés et à toutes les âmes pieuses, de prier, conformément au 
désir de l'Eglise, pour ceux que Dieu appelle à devenir ses minis­
tres dans les temps calamiieux que nous traversons et en face 
d'épreuves plus graves encore que l'avenir semble nous réserver. 

La retraite préparatoire à l'Ordination s'ouvre samedi soir, prê-
chée par M. l'abbé Goguyé, missionnaire. 

L'Ordination de jeudi (ordres majeurs) se fera à l'église parois­
siale de Saint-Martin, et commencera à 7 heures. La veille, à 
7 heures du malin, aura lieu, au Seminaire, la cérémonie de la 
tonsure el l'ordination des minorés. 

Nécrologie . — Nous avons le regret d'annoncer la mort de 
M. COILLANDRE, prêtre-instituteur à Plabennec, décédé le 17 Juillet, 
dans sa 45° année. 

Né à l'île Molène, le 21 Septembre 1862, M. Callandre (Jalien-
Phtlémon-Marie) fui ordonné prêtre le 27 Mai 1893, el devint, au 
mois d'Octobre suivant, directeur de l'école primaire libre de 
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Plabennec, charge pour laquelle le désignaient ses aptitudes 
spéciales el les litres précédemment acquis dans l'Institut des 
Frères des Ecoles ch retiennes, ll s'est dévoué jusqu'à la fin à celle 
œuvre pénible, mais si éminemment utile et nécessaire. Dieu, nous 
en avons la conviction, lui a donné la récompense du bon et fidèle 
servileur. R. i. P. 

Succès scolaires . — I. LAMBEZELLEC. — On nous commu­
nique, et nous sommes heureux d'annoncer les beaux succès obte­
nus, cette année (comme d'habitude), aux différents concours ou 
examens, par l'Ecole libre Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, à Keri­
nou (Lambezellec) : 

Certificat d'études primaires : 52 élèves présentés, 47 admis ; 
Brevet simple : 15 élèves présentés, 13 admis ; Concours d'admis­
sion à l'Institut catholique de Lille (Aris et Métiers) : IO candidats 
présentés, 9 admissibles ; pour l'emploi d'ouvriers-mécaniciens : 
8 présen Lés, 6 reçus; pour l'emploi d'élèves-fourriers : 2 présentés, 
2 admis. 

Les examens pour l'école des élèves-mécaniciens et l'adminis­
tration des Postes et Télégraphes n'auront lieu qu'au mois de. Sep­
tembre. 

IL QUIMPER. — Ecole Sa in t -Yve s . — Voici les résultat ob­
tenus jusqu'à ce jour par l'Ecole Saint-Yves aux examens du bac­
calauréat ès-lettres, session de Juillet : sur 19 élèves présentés, 
13 ont été déclarés admissibles, à savoir : 

Impartie, section latin-grec : 4 élèves présentés, 2 admissibles ; 
rhétorique des anciens élèves du Petit-Séminaire : 9 élèves présen­
tés, 7 admissibles;seciion latin-langues : 1 présenté, admissible; 
section latin-sciences : 1 présenté, admissible. 

2Û partie (Philosophie) : 4 élèves présentés, 2 admissibles. 

QOIMPER. — Pa t ronage Saint-Joseph. — Dimanche pro­
chain, 21 Juillet, aura lieu au Patronage Sainl-Joseph, rue de 
Pont-l'Abbé, une fête qui ne peut manquer d'avoir le plus grand 
succès. Nous nous faisons un plaisir d'en donner ici le programme : 

A 7 heures, messe de communion. Les parents des enfants sont 
instamment priés <Vy prendre part. 

A 9 h. 1/2, grand'messe. 
A 2 heures, réception de la musique de Douarnenez, à la gare. 
A 3 heures, vêpres, sermon, bénédiction. 
A 4 heures, représenta tion gymnastique par la « Phalange 

d'Arvor », sous la présidence de Monseigneur l'Evêque. 

PLOGOFF. — Fête de Notre-Dame des Naufragés , à 
la Po inte du Raz , sous la présidence de Mgr l'Evêque, te 
dimanche 4 Aoat. — La première messe sera dite (sous l'abri 
élevé près de la statue), à 6 heures ; deuxième messe à 8 heures. 
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À 9 heures î\2, la procession partira de la chapelle de Saint­
Michel pour venir prendre Monseigneur en face de l'hôtel Kera­
dennec. 

A IO heures, grand'messe, chantée par M. le chanoine Vieille-
Cessay ; sermon par M. Tanguy, curé de PIougastel-Daoulas. 

Une dernière messe sera dite à midi. 
A 2 heures, vêpres ; allocation de Monseigneur. 
Le lundi 5 Août, à JO heures, messe à Notre-Dame des Nau­

fragés. 

« Jeunesse Catholique » et (t Sillon ». — A ceux qui, 
jadis, manifestaient quelque sympathie à la Jeunesse Catholique el 
faisaient des réserves sur le mouvement du Sillon, on disait qu'ils 
étaient de parti pris el qu'ils suspectaient sans raison l'esprit qui 
animait le Sillon el en faisait une oeuvre d'action sociale catholi­
que, ainsi que le proclamaient les affiches qui s'élataient périodi­
quement sur Ies murs de nos villes. 

Aujourd'hui, tout est changé; le Sillon a évolué, et il semble 
s'être définitivement donné un bul politique : établir en France 
la République démocratique. Dès lors, il a dû cesser de se dire 
une œuvre catholique, et les évêques lui ont retiré la sympathi­
que protection dont ils entouraient jusque là celte jeunesse ardente 
eL généreuse. 

L'Eglise, en effet, a pour unique mission de sauver Ies âmes ; 
elle n'a pas à se mêler aux mouvements politiques; aussi avons-
nous vu un grand nombre d'évêqnes interdire à leur clergé d'as­
sister aux congrès du Sillon. Il n'appartient pas à des inféiieurs de 
louer les supérieurs de leur attitude ; mais on ne peut, dans le cas 
présent, que s'en féliciter quand on voit le président du Sillon 
figurer sur des affiches et parader dans des tribunes à colé des 
pasteurs protestants tels que Peyrie, SQuIié, Comte, et des libres-
penseurs comme Raoul Vimarl, dans le but de collaborer (!) au 
salut de Ia civilisation chrétienne en péril. Il est certain, ella Croix 
l'a fait justement remarquer, la place des prêtres n'est pas dans 
ces réunions; et si quelques-uns s'y égarent, nous ne pouvons que 
les plaindre et nous en attrister. 

Malgré cela, d'aucuns ne veillent pas voir clair, et ne pardon­
nent pas à Mgr Dubillard d'avoir, au Folgoat, le 23 Juin, exposé 
clairement sa manière de voir au sujet de la Jeunesse Catholique, 
el du Sillon, alors qu'il n'a fait qu'exprimer le sentiment du Pape 
lui-même sur ces deux associations. 

Oo n'a pas oublié la lettre de Mgr Gieure, publiée dans la 
Semaine religieuse àu 31 Mai, el dans laquelle l'évêque de Ba von ne 
reproduisait textuellement nn entretien qu'il avait eu avec Pie X. 
- l'ai des craintes pour ie Sillon, disait Ie Pape... Ces jeunes gens 
suivent une voie fâcheuse, viam sequuntur damnosam... Us pour­
suivent un idéal politique, eL pas autre chose, tout en se plaçant 
en dehors de la hiérarchie. Les prêtres ne doivent pas se mêler à 
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ce mouvement : ne dent nomen huic associaiioni. Toutefois, soyez 
bon pour ces jeunes gens, ils sont sincères et généreux. » 

Qu'on n'appelle pas de ces paroles de Pie X au jugement du 
Pape mieux informé ; au Vatican, on suit de près le mouvement 
des idées en Frunce, et Marc Sangnier fut « joyeusement surpris 
de constater à quel point Ie Secrétaire d'Etat de Pie X était au 
courant des moindres détails .quotidiens de la vie du Sillon et 
combien il était incapable d'être la dupe des ridicules calomnies* 
que certains colportent partout contre ses amis > (Eveil démocra­
tique, 26 Mai). 

C'est donc, el nous n'en avons jamais doule, en pleine connais­
sance de cause que le Saint-Père a prononcé sur le Sillon le juge­
ment sévère que nous avons relaté et demandé aux prêtres de ne 
point se méler à ce mouvement. 

D'autre part, tout le monde a encore présente à la mémoire ta 
lettre si belle et si élogieuse que Sa Sainteté a adressé à Jean 
Lerolle et à la Jeunesse Catholique tout entière, à l'occasion du 
Congrès de Bordeaux. J'en relève ies principaux points : i La tin 
qu'elle (la Jeunesse Catholique) se propose est ce qu'il y a de plus 
mile, eL même de plus nécessaire... Pour atteindre celle fin, ses 
moyens sont excellent... It y a lieu égalemenl d'approuver votre 
genre d'organisation. Continuez celte pratique dont vous vous êles 
fait sagement une règle d'avoir dans chacun de vos groupes un 
prêtre pieux el instruit... 

* Mais ce qui fait voire plus grand mérite, c'est 1 exacte obeis­
sance avec laquelle vous suivez les prescriptions du Pontife Romain 
sur l'action catholique sociale el le soin que vous avez, quand il 
s'agit de les mettre en pra Lique, de vous laisser guider par les 
Evêques et les autres pasteurs... » 

Aussi « Nous est-il très agréable devoir l'autorité épiscopale 
favoriser une Association qui Nous est chère eL que Nous souhai­
tons voir estimer par tous les gens de bien ». 

Après de telles paroles, est-il possible d'hésiter encore et de 
s'obstiner à méconnaître le désir du Souverain Pontife qui veut 
soustraire les jeunes catholiques de France à la politique qui 
divise, pour les unir sous la direction de l'autorité ecclésiastique ? 

Plus que jamais, l'union est nécessaire pour résister efficace­
ment aux assauts de la Franc-Maçonnerie, et elle n'est possible que 
sur le terrain catholique et autour de nos Pasteurs ; et c'est pour 
montrer l'urgence et les conditions de celte union que Monsei­
gneur a parlé au Folgoat. 

Dans son discours, Sa Grandeur n'a fait que commenter les 
paroles de Pie X que nous avons citées plus haut ; pour s'en con­
vaincre, il suffit de relire le compte-rendu de la Semaine religieuse 
du 28 Juin. Dès lors, sa parole, comme celle du Pape dont elle est 
l'écho fidèle, devrait êlre reçue de tous avec respecl eL suivie avec 
la plus généreuse fidélité, En est-il ainsi? On voudrait pouvoir le 
croire. Mais quand on voit un journal catholique tronquer dans 
ses colonnes le compie-rendu du pèlerinage du Folgoat, et suppri-
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mer totalement le discours de Monseigneur aux jeunes gens et la 
partie la plus importante du discours de Joseph Gellé, délégué du 
Comité général de la Jeunesse Catholique, on peul craindre le con­
traire et se demander s'il y a, dans ce fait, simple omission ou 
parti pris, p. 

U N E G R A C E D E L O U R D E S 

M11* Marie-Josèphe GUÉGUEN, du pèlerinage diocésain 
de Quimper de 1906.—- Avec Je pèlerinage diocésain dAngers était 
revenue en action de grâces une jeune Bretonne du Finistere, guérie l'an 
dernier dans la piscine — au cours du pèlerinage diocésain de Quimper 
— d'une induration du sommet du poumon droit et d'une dyspepsie avec 
dilatation de l'estomac. Voici Ie récit de sa maladie et de sa guérison 
que nous devons à l'obligeance de M"° de Maistre, dont la jeune infir­
mière, maintenant postulante dans une Maison religieuse en Belgique 
était l'heureuse protégée : 

Mlle Marie-Joséphe Guéguen, de Tréllévénez, au diocése de 
Quimper, actuellement agée de 24 ans, avait été surmenée pen­
dant Ia longue maladie de sa sœur aînée, morte de la tuberculose 
au mois d'Octobre 190o, 

Atteinte à son tour de dyspepsie, et déjà très affaiblie, Marie-
Joséphe devait étre une proie facile pour la tuberculose. 

Pendant l'été de 1906, elle ne put aller ni au lavoir, ni aux 
champs ; comme nourriture, elle se contentait d'une simple bouillie 
de froment ou d'un peu de café ; jamais elle ne pouvait manger de 
viande. Gardant le lit jusqu'à 9 heures-environ, elle était obligée 
de se recoucher dés qu'elle avait essayé de se livrer au moindre 
travail fatiguant. 

Au début, elle ne toussait que la nuit ; puis, Ia faiblesse s'ac-
centuant, la tous vint la secouer même le jour ; Marie-Joséphe, 
douée d'une belle voix, ne pouvait plus chanter,elle était épuisée. 

Vint, l'an dernier, Ie pèlerinage annuel du diocèse de Quimper 
à Lourdes; Marie-Joséphe y prit pan et partit de Landerneau, le 
19 Septembre 1906, avec les autres paroissiens de Tréflévénez. 

En route, elle mangea du pain à deux reprises, mais très peu 
chaque fois ; prit une poire ou deux, ne but jamais rien de chaud, 
ni bouillon, ni café. Elie élail munie du certificat ci-joint : 

t Je soussigné, docteur-médecin,à Landerneau, cerlifie que 
» Mlle Guéguen, Marie-Josèphe, est a Hein le de dyspepsie avec 
» dilatation de V estomac el que, de plus, elle semble avoir une 
i légère induration au sommet du poumon droit. 

i Landerneau, Ie 25 Août 190(L 
• Dr A. TANGUY. > 

Affaiblie par les fatigues du voyage et par l'insuffisance de 
laïimentahon en cours de roule, Marie-Josèphe eut une forte 
syncope à Pau, mais sans perle complète de connaissance. Ses 
compagnes de voyage la crurent un moment perdue, mais des 
soins dévoués la ranimèrent. 
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En descendant du train à Lourdes, Mlle Guéguen pui aller à 
pied jusqu'à la voiture de l'hôpital. Le mardi matin l l Septembre, 
elle put se baigner dans Ia piscine ; elle en sortit plus faible el se 
recoucha immédiatement. Elle se leva cependant pour le repas de 
midi, mais sans pouvoir rien manger : le bouillon était trop fort 
pour son estomac, la viande trop difficile à couper pour ses mains 
affaiblies. Elle n'osa rien demander à ses dévouées infirmières,qui 
eussent été heureuses de lui rendre service. 

Elle retourna à pied près des piscines et put se baigner de 
nouveau, Cette fois, ses jambes se raffermirent el elle se demanda 
si elle n'était pas complètement guérie. De retour à l'hospice, elle 
se hâta d'essayer ses forces en mangeant un petit gâteau ; hélas ! 
l'estomac le rejeta à l'instant. Résignée, la jeune malade alla se 
coucher sans manger. 

Le lendemain, 12, Marie-Josèphe redescendit le matin dans la 
piscine, elle y fut saisie d'un frisson glacial qui faillit lui faire 
perdre connaissance ; puis, une fois sortie de l'eau, et le premier 
moment de saisissement passé, elle sentit la chaleur et la vie-cir­
culer dans tout son étre ; elle ne douta pas cette fois : elle était 
guérie. Peu démonstrative, elle ne cria pas au miracle ; mais, à la 
Grolle, elle remercia longuement, à deux genoux, étonnée elle-
même de pouvoir garder si longtemps cette position, l'Immaculée 
dont la blanche statue occupe la niche des Apparitions. 

Au repas suivant, Mlle Guéguen mangea du bouillon, un œuf, 
de la viande, le tout avec du pain ; le soir, elle fit un repas sem­
blable sans en être nullement incommodée. 

Le jeudi 13, la jeune fille put se baigner deux fois et, à chaque 
immersion, elle sentit croître ses forces, la voix lui était revenue. 

Au retour, Marie-Josèphe fut la plus vaillante du compartiment; 
elle mangea si bien qu'elle pesait à son retour chez elle 4 livres 
de plus qu'à l'aller. 

Huit jours après, elle avait gagné 6 autres livres, soit en tout 
10 livres. 

M. le docteur Tanguy, qui avaii délivré le certificat de mala­
die, vit la miraculée (nous ne lui donnons ce nom que sous les 
réserves d'usage) le 15, jour de son retour de Lourdes ; il lui dit 
alors : t Attendons > I 

Mlle Guéguen alla le retrouver un mois après ; il se contenta, 
cette fois encore de répéter : • Attendons un peu plus ». Enfin, le 
18 Janvier 1907, le docteur délivra le certificat suivant : 

« Je, soussigné, docteur-médecin, résidant à Landerneau, cer­
tifie avoir examiné, le lo Septembre 190(3, jour de son retour 
de Lourdes, Mlle Marie-Josèphe Guéguen, de Tréflévénez, qui 
dit avoir été guérie à Lourdes Je là Septembre. Je constate, en 
effet, que l'estomac fonctionne d'une façon normale, je ne trouve 
aucune lésion à l'auscultation des poumons, ni des autres orga­
nes. Ayant cependant, pour plus de sûreté, renvoyé la jeune 
fille à plus lard, afin de voir si le temps confirmerait cette gué­
rison, celle-ci se maintient. 
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» Quatre mois après, je ne constate aucun trouble fonctionnel 
» des organes, la malade déclare pouvoir manger de tout désor-
> mais et me dit avoir engraissé de 1G livres depuis son départ 
• pour Lourdes. 

• En foi de quoi, je lui ai délivré le présent certificat. 
» Landerneau, le 18 Janvier 1907. 

» Dr À. TANGUY. » 

Gloire et reconnaissance à Notre-Dame de Lourdes! 
(Journal de la Grotte de Lourdes, 26 Mai.) X. 

SAINTE-ANNE D'AURAY. — Pè lerinage de la B re tagne , 
25-26 Juillet. — Voici le programme définitif des fêles : 

Jeud i . 25 Juillet. MAUX. Pelerinage de Nantes. 
SOIR. 3 heures. Vêpres pontificales à la Scala Sancta. Sermon par 

Mgr Morelle. Bénédiction. — Le Saint Sacrement porté à Ia basilique 
processionnelle ra en t sera escorté par les hommes. 

O heures. Cérémonie, à la basilique, pour les pèlerins de langue 
bretonne. Sermon Orelon, par Mgr Dubourg. 

8 h. i/2: Procession aux flambeaux. 
Vendredi (1), 26 Juillet . MATIN. 9 h. 3/4. Départ des processions. 
IO heures. Arrivée, par toutes Ies roules aboutissant à la Scala 

Sancta, des paroisses, délégations et groupes paroissiaux. 
IO h. i/2. Messe pontificale célébrée par Mgr Duhillard, Allocution 

de Mgr Rouard. Retour des évêques (2) à la basilique, précédés des 
croix, bannières et drapeaux, Bénédiction des évêques, sur les marches 
de Ia basilique. 

Midi. Messe basse à la Scala Sancta. 
SOIR. 2 h. f/4. Départ des évêques pour la Scala. * 
2 k. i/2. Vêpres pontificales. Allocution de Mgr Gouraud. Béné­

diction du Saint-Sacrement. Procession. 
Indulgences à gagtier. — 1* Une indulgence plénière pour les asso­

ciés de l'archiconfrérie de Sainte-Anne ; 
2" Une indulgence plénière pour ceux qui, n'ayant pas encore com­

munié pendant l'année à Sainte-Anne, y communieront pendant les 
fêtes ; 

3* Une indulgence plénière accordée spécialement pour le jour du 
26 Juillet ou l'un des jours de l'oclave de la fête de sainte Anne ; 

4* Les indulgences des sept autels privilégiés. 
xV. B. — Pour permettre aux Compagnies de chemins de fer dc 

préparer le matériel et éviter l'encombrement, Ies directeurs des grou­
pes paroissiaux sont instamment priés de faire connaître au plus tôt 
le nombre approximatif de leurs pèlerins aux chefs de leurs stations 
respectives, el de prendre le plus de billets possible la veille ou l'avanl-
veille de leur départ. 

(1) Mgr l'Evêque de Vannes, en vt-rlu d'un induit apostolique, permet aux 
pèlerins qui seront à Sainte-Anne le vendredi 26, d'y user d'aliments gras, 
les invitant à suppléer à l'abstinence par la récitation de quelques Pater et Ave, 

(2) A la lisle des sept évêques que nous avons nommes dans noire dernier 
numéro comme devaDt assister aux prochaines fêtes de Sainte-Anne il faut 
ajouter Mgr de Bonfils, évêque au Mang. 
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BIBLIOGRAPHIE BRETONNE, — Vocabu la i re breton-français 
et français-breton , du dialecte de Vannes, par M Vi. A. GUILLEVIC, 
supérieur de l'école Saint-Michel, en Priziac, et P. LE GOFF, aumô­
nier du Lycée de Pontivy. Édité chez Lafolie, Vannes. Prix, 2.50. 

Ce vocabulaire complète, de la façon la plus heureuse, l'excel­
lente Grammaire bretonne et les Exercices des mémes auteurs; il 
aura le même succès mérité, non seulement dans le Morbihan, mais 
au deM, el il sera d'un grand secours à tous les Breton?, môme à 
ceux qui parlent les aunes dialectes. On y trouve, selon un plan 
très bien conçu, Ies mots bretons en usage dans le pays vannetais, 
avec un certain nombre de néologisme» nécessaires pour exprimer 
les idées nouvelles et formés, aussi régulièrement que possible, 
d'après le génie de la langue. 

En adressant nos sincères félicitations à MM. Guillevic el Le 
Goff, qui ont contribué pour une très grande parl à lj. reslauralion 
de leur dialecte el à l'unification de son orthographe, nous expri­
mons, une fois de plus, le regreL de ne pouvoir constater te mème 
progrés chez nous. Cer les, les hommes compétents ne nous foul 
pas défaut; il ne leur manque que de s'entendre entre eux, pre­
mière condition pour faire reconnaître leur autorité. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Comme nous le disions, la première semaine du mois 
de Juillet, le Pape a fait sa retraite annuelle, et, avec lui, le cardi­
nal secrétaire d'Etat, ainsi que tous les prélats el prêtres qui habi­
tent le palais pontifical. Pendant ce temps, le Saint-Père n'a accordé 
aucune audience. H s'occupait exclusivement du salut de son âme, 
donnant ainsi un grand exemple aux prêtres el aux fidèles. Peul-
on, d'ailleurs, travailler efficacement au salut des autres âmes en 
négligeant la sienne? 

La retraite s'est terminée le samedi. Après la cérémonie de clô­
ture, célébrée dans la chapelle, Pie X a donné la bénédiction aux 
assistants qu'il a reçus ensuite dans ses appartements, et auxquels 
il a distribué une médaille en argent, avec l'image de la Sainte 
Vierge. Au P. Remer, Jésuite, qui avait été le prédicateur de la 
retraite, le Saint-Père a donné une médaille en or. 

* 
* * 

La découverte de la - Ligue secrète internationale » moder­
niste a produit une vi ve émotion, qui dure encore; mais le plan des 
meneurs, étant connu, sera plus facilement déjoué. 

VOtservatore Romano, répondant à la supplique contre l'Index, 
a rappelé les vérités élémentaires sur Ia nature et la portée des 
décreîs de celte Congrégation, justifiant, la nécessité du maintien 
de ses règles. < L'Index, dit l'organe officieux du Vatican, est le 
moyen par lequel l'Eglise exerce sa fonction essentielle de magis­
tère et de discipline pour préserver l'intégrité de la Eoi et la sain-
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le lé de la morale, plus nécessaire que jamais à une époque où la 
production littéraire est deveuue plus abondanle et plus rapide­
ment répandue que jamais ; enfin,au moment où les attaques cou­
tre les dogmes élémentaires : résurrection, virginité, enfer, sont 
devenues de plus en plus audacieuses, ll y aurait lieu, plutôt que 
de penser à la suppression de l'Index, digue unique à apposer au 
débordement de couranls pernicieux, de songer à l'instituer s'il 
n'existait pas. » 

UO&servaiore ajoute : i Les auteurs de la supplique se plaignent 
encore que la dispense pour la lecture des livres prohibés soit 
réservée exclusivement à l'autorité épiscopale, au détriment du 
confesseur, lequel cependant, disent-ils, est mieux à même de 
juger des dispositions d'esprit et de la maturité de celui qui solli­
cite la dispense... C'est vraiment un symptôme déplorable de notre 
temps que cet esprit individualiste qui ne veut plus rien savoir de 
la hiérarchie et de l'autorité de l'Eglise, qui veut que tout dépende 
de l'idivido, acceptant tout au plus la direction du confesseur, alio 
de repousser le magistère doctrinal de l'Eglise elle-même. 

» Ifs refusent à l'Eglise et aux évéques la mission de maures 
des consciences catholiques et ils ont la témérité de s'arroger celle 
de « guides spirituels », afin d'avoir la liberté de répandre impu­
nément les fausses conceptions de leur esprit. » 

* * 

Un service solennel pour Léon XIII sera célébré à la chapelle 
Sixtine, le jour anniversaire de sa mort, samedi 20 Juillet. Pie X 
y assistera avec toute sa cour et le Sacré Collège. Le patriciat ro­
main et ie corps diplomatique y seront représentés. 

FRANCE. — Les Chambres sont eu vacances pour trois mois. 
Pendant ce temps, les catholiques de France n'auront plus la crainte 
de se réveiller chaque jour sur une nouvelle loi de désorganisa­
tion sociale ou de persécution religieuse. Il est vrai que le minis­
tère peut poursuivre, à coups de circulaires et de décrets, son 
œuvre anarchique et sectaire. It ne faut pas trop compter sur la 
f trêve • des vacances... 

La Chambre est partie sans aborder la discussion de la nou­
velle loi Briand sur la dévolution des biens d'Eglise. Mais le projet 
demeure à l'état de menace pour la rentrée. * Il aura eu, remar­
que La Croix, l'avantage de constituer indirectement, mais offi­
ciellement, une reconnaissance de la légalité des actions intentées 
à l'administration des Domaines el de l'existence certaine du droit 
de révocation, tant pour les héritiers directs que pour les collaté­
raux. Puisqu'on a voulu faire une loi pour supprimer ce droit, 
c'est bien qu'il existait. 

i ll est, par suite, tout indiqué d'intenter ces actions en s'en-
lendant, pour les assignations à lancer, avec les Comités diocésains 
établis pour la défense juridique des droits des catholiques, i 
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Épiscopat . — Dans un récent voyage à Rome, Mgr Sueur a 
prié le Saint-Père de bien vouloir accepter sa démission de l'ar­
chevêché d'Avignon, à cause du mauvais état de sa santé. Pie X 
s'est rendu au désir de Mgr Sueur, mais l'a prié de conserver 
l'administration de son diocèse jusqu'à la nomination de son suc­
cesseur. 

Les évéques de la région de Lyon se sont réunis pour désigner 
les trois candidats à présenter au Souverain Pontife pour le siège 
archiépiscopal d'Avignon. • „ 

Une réunion semblable a été tenue à Paris, en vue du rempla­
cement de Mgr Laborde â l'évêché de Blois. 

— M. l'abbé Marty, chanoine titulaire de Périgueux, ancien 
professeur du grand séminaire, est nommé évoque coadjuteur de 
Montauban. Il a 57 ans. C'est un orateur distingué et de grande 
doctrine. 

— M. l'abbé Arlet, vicaire général de Cahors, est nommé évêque 
d'Angoulême. 

Les actions en revendicat ion. — Le tribunal de Nantes 
a rendu deux jugements concernant les biens des Ursulines 
de celle ville, expulsées récemment. 

Donnant droit aux revendiquants de l'immeuble dans lequel 
habitait la congrégation, le tribunal a jugé qu'ils étaient co-pro-
priélaires pour un liers, comme représentants de M1'0 Guéry de 
Lavergne, qui avait acheté la maison en 1808 pour en faire don 
aux Ursulines. Cet immeuble fait retour aux héruiers en vertu de 
la loi de 1825. 

D'autre parl, M. Pellerin, qui avait loué aux Ursulines des im­
meubles en bordure, en a été reconnu propriétaire. 

Le liquidateur, déboulé, a été, de plus, condamné aux frais. 

— Le Tribunal de Domfront a rendu sur la plaidoirie de 
Me Leschevin de Prévoisin, un jugement intéressant. 

ll a admis le bien fondé de l'action en reprise basée sur l'art. 9 
de la loi de 1005, dans une espèce où le donateur, encore vivant, 
avait donné à la cure un immeuble sans aucune charge. 

Le Tribunal décide que la disparition de l'établissement public 
gratifié, donl l'existence était la cause impulsive et déterminante 
de la donation, donne ouverture de l'action en reprise ou en re­
vendication de la part du donateur. 

Une œuvre catholique et française, — Chacun sait, 
en France, que depuis quatre ou cinq ans notre colonie nord 
américaine est terriblement éprouvée de toutes façons. 

Mgr Légasse, préfet apostolique de la colonie, actuellement à 
Paris, 39, rue de Clichy, adresse un appel pressant à la charité 
des catholiques en faveur de celte mission essentiellement fran-
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çaise et, eû particulier, pour la fondation et l'enlretieû d'écoles 
libres, pour l'achevement de l'église de Saint-Pierre qui fui, oo 
le sait, totalement détruite avec tous les objets du culte et l'habi­
tation du clergé, en Novembre 1902, 

Les cardinaux-archevêques de Paris, de Lyou et de Bordeaux 
ont envoyé, avec de généreuses offrandes, des leures pleines de 
coeur et d encouragements. 

Les catholiques de France ne manqueront pas de suivre de leis 
exemples et de venir en aide à Mgr Légasse, qui ne cesse de plai­
der — et il le fait avec tout son cœur de prétre et de fils de marin 
— la cause si intéressante de ces braves Bretons, Basques et Nor­
mands, perdus si loin dans les régions brumeuses et glacées de 
Terre-Neuve. 

Les offrandes doivent étre adressées à Mgr Légasse, 39, rue de 
Clichy, Paris. 

Mgr Légjsse répond à tout envoi d'offrande par un mot de 
remerciement. Les donateurs qui ne recevraient pas l'accusé de 
réception rendraient service à l'œuvre en le réclamant. 

BIBLIOGRAPHIE 

ETUDES 
ê 

REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 
Sommaire du numéro du s Juillet 4907. 

L La Tradition chrétienne dans l'histoire, par Adhémar D'ALÈS. — ll. La­
ires de partout : ii. D'Italie : Venise et Ravenne, par Louis 1-EKKOV. — 
HL Autour des démis-iions épiscopales de l'an X, par Paul DURON. — IV. La 
NotioQ de venté dans 1. * philosophie nouvelle » : n. Critique : La YOrité 
libre, pai Joseph DE TONQUÉDEC. — V. Histoire de Ia formation d'une légende 
hagiographique, par Léonard J.-M CROS. — Vf. L'Angleterre religieuse : 
Quelques traits d'union entFe les Églises, par Joseph BOUDÉE. — VIL Bulletin 
d'histoire ecclésiastique, par Jules DOUÉ — VIII. Revue des livres. — IX. Notes 
bibliographiques. — X. Evénements de la quinzaine. 

L e s P r e m i è r e s Communions en 1907, par UN MISSIONNAIRE 
APOSTOLIQUE. Un volume in-8°. Pris : 1 fr. 50 (Téqui, éditeur), 

L'importance de la bonne préparation des prédications de premières com­
munions n'échappe à personne; l'auteur du présent volume y a mis toute la 
doctrine el toute l'actuaJUé qui s'imposent de nos jours, 

En cente à la librairie J. Saloun, Quimper. 

Si les chaleurs fatiguent et dépriment, 

Les Pilules Fink 
fortifient, tonifient. 

La Société de Publici té religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Trains rapides de bains de mer sur la Bretagne. 

LaXompagnïe d'Orléans mettra en marche les 20, 27, 28, 29t 30 31 Juillet 
I-, 9, 3, 4, 10, H, 17, 24, 29, 30, 31 Août, I--, 2 7, H, 21, 26, 27, 28, 29! 
•M) Septembre et Ies t-*, 2, 3, 4 et 5 Octobre, UG train rapide de nuit compor­
tant des voitures de toutes classes. Ce tri in partira de Paris quai d'Orsay à 
H h. 12 soir. Arrivera à Nantes à 3 h 33 malin, à Saînt-Nazaire à 5 h. 48, au 
Croisic à 6 h. 19, à Redon à 5 h. 8, à Tannes à 5 h, 58, à Auray à 6 h. 17, à 
Quiberon à 7 h 10, k Lorient à 6 h. 54, à Concarneau à 8 h. 26, à Quimper 
à 8 h. 3, à Pont-l'Abbé à 8 h 45, el à Douarnenez à 8 h. 53 

Au retour, le dép-iit des stations aura lieu les 21, 28, 29, ?0. 31 Juillet, 
1", 2, 3, 4, 5, l l , 15, 18, 25, 30, 31 Août, 1*% 2, 3, 8, 15, 22. 27, 28, 20, 
30 Septembre, I", 2, 3, 4, 5 et 6 Octobre ; il partira de .Douarnenez à 7 h, 16 
soir, de Pont-l'Abbé à 7 h. 2L, de Quimper à 8 h. 8, de Co icirneau à 7 h. 17. 
de Lorient à O h. 18, de Quiberon à 8 h. 53, d'Auray à O h, 58, de Vannes à 
10 h. 19, de Redon à ll h 12. du Croisic à 10 b. 10 soir, de Saint-Nazaire à 
11 b. 10, et arrivera à Nantes à 12 b. 19 (ligne de Croisic) ou 12 b. 33 (ligne 
de Quimper et embranchements) matin ut à Paris Quai d'Orsay à 7 h. 12 matin. 

.A-noienne M a i s o n T O TJXJ .A:R ,C ' -HCO A /T 

C O I S Suce1 

53, me Fontaine - Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc, etc 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et 'cerisier. 

Chaises, Sommiers, Af atei as* 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

Librairie i . PICARD Fils et Cie, 82, rue Bonaparte, Paris, 6e 

VIENT DE PARAITRE 

NOUVEAU GUIDE DE TERRE-SAINTE 
p a r le R. P . B a r n a b é MEISTERMANN, O. F . M. 

MISSIONNAIRE APOSTOLIQUE 

Beau volume in- lf î carré (pages XLIII-612) orné de 23 cartes en 
couleurs et de 110 plans de villes et de monuments dans le texte 
et hors texte, 

Paix RELIURE EN TOILE : 7 fr. ; franco par la poste : 7 fr. 50. 
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

22- ANHÉB. Vendred i 26 Ju i l let 1907. N" 30. 

3, rue Kéréon SUCCESSEUR 
« •» - ! • 

QUIMPER 

S HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
§> BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres , Garn i tures d 'autels , 
v Thabors , Cal ices , Ciboires , Custodes , Bouc l e s de s o u ' 
J3 l ie rs , eto . , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

Nouveau candé labre à transformations multiples, breveté s. s. n. G. 
g Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
£ Le Chronomètre « A la Montre de Genève » que l'on trouve seulement chez 
--* M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son suocés toujours croissant 
S à sa qualité exceptionnelle, à sou bon marché et a son réglage parfait; c'est sans 
'g contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
« sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 

balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier et nikel. 
S ARTICLES POUR FUMEURS 
•-- Ecume et Ambre i" choix. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

© ar 
CHAPEAUX 

Barrettes, Rabats 
Faux-cols 

et Manchettes toile 
Ceintares 

Gilets de flanelle 
elc 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE | 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

GRANDS VINS DU ROUSSILLON 
M. l 'Abbé CANAC, e x - E c o n o m e du G r a n d - S é m i n a i r e de 

Pe rpignan, prévient MM. ies Ecclésiastiques et autres personnes, qu'il con­
tinue en son nom personnel et avec V autorisation de son Evêque, de fournir 
des Vins blancs de Messe, des Vins rouges Egrappés et des Vins de liqueur 
du Roussillon. Tous ses vins peuvent servir pour la Sainte Messe. Ce sont de 
vrais Rivesaltes. Il livre ses vins : 

1* VINS ROUGES ËGRAPPËS, Ia pièce 110 fr. 
— — — la 1/2 pièce 60 fr. 

2* VINS BLANCS DE MESSE, la pièce 155 fr. 
— — — la 1/2 pièce . . • . . • . 80 fr. 

3* LK3 VINS DE LIQUEUR OU VINS FINS, secs ou doux, depuis 1 fr. 50 
le litre jusqu'à 3 fr , suivant âge et qualité. 

Ces prix s'entendent, tous frais compris, gare destinataire, 
S'adresser pour plus amples renseignements à M. l'abbé Canac, proprié­

taire-viticulteur à Ëspira-de-l'Agly, Pyrénées-Orientales. 

L1 Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANGAL. 
- -1- • — - • • 

Quimper, typographie ai KHAMAL, imprimeur de l'KTflché. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

60IIMA1RE 
/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de i*Evêché: Décret 
du Saint-Office Lamentabili sanè 
exiiu, 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Les Enfants en Vacances : Aux 
Parents chrétiens. . 

/ / / . Chronique du diocèse .-In­
tentions recommandées aux priè­
res; Offices extraordinaires: Pè­
lerinage de Lourdes ; Nécrologie ; 

Quimper; Ponl-l'Abbé; Plaben­
nec ; Autour des fermetures d'é­
coles dans le Finistère ; Pèleri­
nage des Tertiaires de Saint -
François à N.-D. de la Salette, 
à Morlaix. 

IV. — Chronique générale : 
Rome ; France ; Pèlerinage natio­
nal à la Salette. 

V. Bibliographie, 
VL—Annonces et avis divers. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 28 Juillet. — 10° Dimanche après la Pentecôte. 

Office du jour; semi-double. Blanc (à cause de l'Octave). 
A la messe, mémoires de S. Nazaire avec ses compagnons, 
Martyrs, et de l'Octave. 

Vêpres du suivant, avec mémoires du Dimanche, de 
S. Nazaire, de l'Octave et de S. Félix et ses compagnons, 
Martyrs. 

Au chœur, solennité de Sie Anne ; mémoire du Dimanche, 
Lundi, 29. — S-e Marthe, Vierge. Double. Blanc, 
Mardic BO. — S . Guillaume, Evêque (au Propre diocesain). 

Double. Blanc. 
Mercredi, 31.— S. Ignace de Loyola, Confesseur. Double. Blanc. 
Jeudi, ier Août, — S. Pierre aux liens. Double-majeur. Blanc. 
Vendredi, 2. — Octave de S10 Anne. Double. Blanc. 
Samedi, 3. — Découverte dn corps de S. Etienne, Premier 

Martyr. Semi-double, Rouge. 
Dimanche, 4. — 11e Dimanche après la Pentecôte. S. Domi­

nique, Confesseur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
Bodilis 24-28 Juillet. 
Pleuven 29-31 — 
Port-Launay 1-3 Août. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

DÉCRET DU S AI N T-O FFI G E 
« LAMENTABILI SANÈ EXITU » (1) 

Mercredi, 3 Juillet 190*7. 
Notre temps, qui ne souffre aucun frein dans ses recherches 

sur les raisons profondes des choses, suit fréquemment les 
nouveautés et délaisse ce qui est comme l'héritage du genre 
humain, de telle sorte que, par une issue lamentable, il tombe 
en des erreurs très graves. Ces erreurs sont beaucoup plus 
périlleuses, s'il s'agit des sciences sacrées, de l'interpréta­
tion de Ia Sainte Ecriture, des principaux mystères de ia foi. 
Or, il est déplorable de rencontrer, même parmi les catholi­
ques, d'assez nombreux écrivains qui, sortant des limites fixées 
par Ies Pères et par la Sainte Eglise eIle-même,poursuivcnt, 
sous prétexte de les approfondir et sous couleur d'investigation 
historique, un progrès des dogmes qui en constitue, en réalité, 
Ia corruption. _. ' • 

Afin d'empêcher ces erreurs de prendre racine dans I esprit 
des fidèles parmi lesquels elles sont quotidiennement répan­
dues, et de corrompre la pureté de la foi, il a plu à N. T. S. P. 
Pie X, Pape par la divine Providence, de confier à cette Sacrée 
Inquisition romaine et universelle la mission de noter et de 
réprouver Ies principales dc ces erreurs. 

En conséquence, après un examen approfondi, et l'avis 
préalable des Révérends Consulteurs, les Eminentissimes et 
Révérendissimes cardinaux, Inquisiteurs généraux en matière 
de foi et de mœurs, ont jugé les propositions suivantes dignes 
d'être réprouvées et proscrites, comme ils les réprouvent et 
proscrivent par ce Décret général : 

L — La loi ecclésiastique qui prescrit de soumettre à la 
censure préalable les livres qui concernent les divines Ecri­
tures, ne s'étend pas aux écrivains qui cultivent la critique 
et l'exégèse scientifique de l'Ancien et du'Nouveau Testament. 

IL — L'interprétation par l'Eglise des Livres Saints n'est 
pas à dédaigner, sans doute; elle est sujette cependant à un 
jugement plus approfondi des exégètes et à correction. 

* --------------------------** 

(1) Ni dans son titre, ni dans son texte, le décret ne porte le mot «Syllabus», 
il semble donc bon de le désigner par les premiers mots du teste, selon 
l'usage traditionnel. (Note du journal la Croix, auquel nous avons emprunté 
la traduction du document.) 

III. — Des jugements et des censures ecclésiastiques por­
tés contre l'exégèse libre et plus savante, on est en droit 
d'inférer que la foi proposée par l'Eglise est en contradiction 
avec l'histoire, et que les dogmes catholiques ne peuvent 
réellement pas se concilier avec les vraies origines de la 
religion chrétienne. 

IV. — Le magistère de l'Eglise ne peut pas déterminer le 
sens propre des Saintes Ecritures, môme par des définitions 
dogmatiques. 

V. — Le dépôt de la foi ne contenant que des vérités 
révélées, il n'appartient à aucun égard à l'Eglise de porter 
des jugements sur les affirmations des sciences humaines. 

VI. — L'Eglise enseignée et l'Eglise enseignante collabo­
rent à ce point dans Ies définitions doctrinales, que l'Eglise 
enseignante n'a plus quà sanctionner les opinions*commu­
nes de l'Eglise enseignée. 

VII. — Lorsque l'Eglise proscrit des erreurs, elle he peut 
exiger des fidèles qu'ils adhèrent par un assentiment inté­
rieur aux jugements qu'elle a rendus. 

VIII. — On doit estimer exempts de toute faute oeux qui 
tiennent pour non avenues les condamnations de la Sacrée 
Congrégation de l'Index ou des autres Sacrées Congrégations 
romaines. 

IX. — Ceux-là font preuve d'une simplicité et dune igno­
rance excessive qui croient que Dieu est vraiment l'Auteur 
de la Sainte Ecriture. 

X. — L'inspiration des livres de l'Ancien Testament a * 
consisté en ce que Ies écrivains d'Israël ont transmis les doc­
trines religieuses sous un certain aspect, peu connu ou 
même inconnu des païens. 

XL — L'inspiration divine ne s'étend pas de telle sorte à 
toute Ia Sainte Ecriture qu'elle la préserve de toute erreur 
dans toutes et chacune de ses parties. 

XII. — L'exégète, s'il veut s'adonner utilement aux études 
bibliques, doit écarter avant tout toute opinion préconçue sur 
l'origine surnaturelle de l'Ecriture Sainte et ne pas l'in­
terpréter autrement que les autres documents purement 
humains. 

XIII. — Ce sont les évangélistes eux-mêmes et les chré­
tiens de la seconde et de la troisième génération qui ont 
artificiellement élaboré les paraboles évangéliques, et qui 
ont ainsi rendu raison du peu de fruit de la prédication du 
Christ auprès des Juifs. 

XIV. — En beaucoup de récits, les évangélistes ont rap­
porté non pas tant Ia réalité que ce quils ont estimé, quoique 
faux, plus profitable à leurs lecteurs. 

XV. — Les Evangiles se sont enrichis d'additions et de 
corrections continuelles jusqu'à la fixation et à la constitution 
du Canon ; dès lors, il n y subsista de la doctrine du Christ 
que des vestiges ténus et incertains. 
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XVL — Les récits de Jean ne sont pas proprement de 
l'histoire, mais une contemplation mystique de l'Evangile ; 
les discours contenus dans son Evangile sont des méditations 
théologiques dénuées de vérité historique sur le mystère du 
salut. 

XVII. — Le quatrième Evangile a exagéré les miracles 
non seulement afin de les faire paraître plus extraordinaires, 
mais encore pour les rendre plus aptes à signifier l'œuvre 
et la gloire du Verbe incarné. 

XVIII. — Jean revendique, il est vrai, pour lui-même le 
caractère de témoin du Christ ; il n'est cependant en réalité 
qu'un témoin éminent de la vie chrétienne, ou de la vie du 
Christ dans l'Eglise, à la fin du premier siècle. 

XIX. — Les exégètes hétérodoxes ont rendu plus fidèle­
ment le vrai sens des Ecritures que les exégètes catholiques, 

XX. — La Révélation n'a pu être que la conscience acquise 
par l'homme de sa relation avec Dieu. 

XXL — La Révélation qui constitue lobjet de la foi catho­
lique n'a pas été complète avec les Apôtres. 

XXII. — Les dogmes que l'Eglise propose comme révélés 
ne sont pas des vérités descendues du ciel, mais c'est une 
certaine interprétation des faits religieux que l'esprit humain 
s'est acquise par un laborieux effort. 

XXIII. — Il peut exister et il existe réellement entre les 
faits consignés dans la Sainte Ecriture et les dogmes de 
l'Eglise auxquels ils servent de base, une opposition telle 
que Ie critique peut rejeter comme faux des faits que l'Eglise 
croit comme très certains. 

XXIV. — On ne doit pas condamner un exégète qui pose 
des prémisses d'où il suit que les dogmes sont historique­
ment faux ou douteux, à condition quil ne nie pas les dog­
mes mêmes directement. 

XXV. — L'assentiment de foi se fonde en définitive sur 
une accumulation de probabilités. 

XXVI. — Les dogmes de la foi sont à retenir seulement 
selon leur sens pratique, c'est-à-dire, comme règle précep-
tive d'action, mais non comme règle de croyance. 

XXVII. — La divinité de Jésus-Christ ne se prouve pas 
par les Evangiles ; mais c'est un dogme que la conscience 
chrétienne a déduit de la notion de Messie. 

XXVIII. — Pendant qu'il exerçait son ministère, Jésus 
n'avait pas en vue dans ses discours d'enseigner qu'il était 
lui-même Ie Messie, et ses miracles ne tendaient pas à le dé­
montrer. 

XXIX. — On peut accorder que le Christ que l'histoire 
présente est bien inférieur au Christ qui est l'objet de la foi. 

XXX. — Le nom de Fils de Dieu, dans tous les textes 
évangéliques, équivaut seulement au nom de Messie; il ne 
signifie point du tout que le Christ est le vrai et naturel Fils 
de Dieu, 

XXXI. — La doctrine christologique de Paul, de Jean et 
des Conciles de Nicée, d'Ephèse, de Chalcédoîne n'est pas 
celle que Jésus a enseignée, mais celle que Ia conscience 
Hi retienne a conçue au sujet de Jésus. 

XXXII. — Le sens naturel des textes évangéliques est 
inconciliable avec l'enseignement de nos théologiens tou­
chant la conscience de Jésus et sa science infaillible. 

XXXIH. — Il est évident pour quiconque n'est pas conduit 
par des opinions préconçues, ou bien que Jésus a enseigné 
l'erreur sur le prochain avènement messianique, ou bien 
que la majeure partie de sa doctrine coutenue dans Ies Evan­
giles Synoptiques est dénuée d'authenticité. 

XXXIV. — Le critique ne peut pas attribuer au Christ 
une science ilhimtée^si ce n'est dans l'hypothèse historique-

postérité la connaissance de tant de choses. 
XXXV. — Le Christ n'a pas toujours eu conscience de sa 

dignité messianique. 

ment 
XXXVI.-— La Résurrection du Sauveur n'est pas propre-
nt un fait d'ordre historique, mais un fait d'ordre pure­

ment surnaturel, ni démontré, ni démontrable, que Ia con­
science chrétienne a insensiblement déduit d'autres faits. 

XXXVII. —La foi en Ia Résurrection du Christ, a l'origine, 
porta moins sur le fait môme de la résurrection que sur Ia 
vie immortelle du Christ auprès de Dieu. 

XXXVIII. — La doctrine sur Ja mort expiatoire du Christ 
n'est pas évangélique, mais seulement paulinienne. 

X£XIX. — Les opinions dont les Pères de Trente étaient 
imbus sur l'origine des sacrements, opinions qui influencè­
rent sans aucun doute leurs Canons dogmatiques, sont bien 
éloignées de celles qui prévalent aujourd'hui à bon droit 
parmi les historiens du christianisme. 

XL. — Les sacrements sont nés de ce que les Apôtres et 
leurs successeurs ont interprété une idée, une intention du 
Christ, sous l'inspiration et Ia poussée des circonstances et 
des événements. 

XLI. — Les sacrements n'ont d'autre but que d'évoquer 
à l'esprit de l'homme la présence toujours bienfaisanle du 
Créateur. 

XLII. — La communauté chrétienne a introduit la néces­
sité du Baptême, en l'adoptant comme un rite nécessaire et 
en y annexant les obligations de la profession chrétienne. 

XLIII, — L'usage de conférer le Baptéme aux enfants fut 
une évolution de Ia discipline qui fut une des causes pour 
lesquelles ce sacrement se dédoubla en Baptéme et en Péni­
tence. 

XLIV. — Rien ne prouve que le rite du sacrement de 
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Confirmation ait été usité par les Apôtres ; au contraire, la 
distinction formelle des deux sacrements, savoir le Baptême 
et la Confirmation, n'appartient pas à l'histoire du christia­
nisme primitif. 

XLV. — Tout n'est pas à entendre historiquement dans 
le récit de l'institution de l'Eucharistie par PauL (L Cor. xi, 
23-29.) 

XLVI. —Le concept du .chrétien pécheur réconcilié par 
l'autorité de l'Eglise ne s'est pas présenté dans la primitive 
Eglise ; niais l'Eglise ne s'est faite à ce concept que très len­
tement. Bien plus, même après que la Pénitence eut été 
reconnue comme une institution de l'Eglise, elle ne portait 
pas le nom de sacrement, regardée qu'elle était comme un 
sacrement honteux. 

XLVII. — Les paroles du Seigneur : Recevez V Esprit-Saini; 
les péchés seront remis à ceux à qui vous ies remettrez et ils 
seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez (Io. xx, 22 et 23), 
ne se rapportent point du tout au sacrement de Pénitence, 
quoi quil ait plu aux Pères de Trente d'affirmer. 

XLVIII. — Jacques n'entend pas, dans son Epitre (vers. 
14 et la), promulguer un sacrement du Christ, mais recom­
mander un pieux usage, et s'il voit peut-être dans cet usage 
un moyen de grâce, il ne l'entend pas avec? Ia même rigueur 
que les théologiens qui ont fixé la notion et le nombre des 
sacrements. 

XLIX. — La Cène chrétienne prenant peu à peu le carac­
tère dune action liturgique, ceux qui avaient coutume de 
présider la Cène acquirent le caractère sacerdotal. 

L. — Les anciens, qui étaient chargés de la surveillance 
dans les assemblées des chrétiens, ont été établis par Ies 
Apôtres prêtres et évêques, en vue de pourvoir à l'organisation 
nécessaire des communautés croissantes, non pas proprement 
en vue de perpétuer la mission et le pouvoir apostoliques. 

LI. — Le mariage n'a pu devenir sacrement de la Nou­
velle Loi que beaucoup plus tard ; en effet, pour que le 
mariage fût tenu pour un sacrement, il fallait au préalable 
que la doctrine théologique de la grâce et des sacrements 
eût acquis son plein développement. 

LII. — Il n'était pas dans la pensée du Christ de constituer 
l'Eglise comme une Société destinée à durer sur la terre une 
longue série de siècles ; au contraire, dans la pensée du Christ, 
la fin du monde et le royaume du ciel étaient également 
imminents. 

LIII. — La constitution organique de l'Eglise n'est pas 
immuable ; mais la société chrétienne est sujette, comme 
toute société humaine, à une évolution perpétuelle. 

LIV. — Les dogmes, les sacrements, la hiérarchie, tant 
dans Ieur notion que dans la réalité, ne sont que les inter­
prétations et Ies évolutions de la pensée chrétienne, qui ont 
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développé et perfectionné, par des apports extérieurs, le petit 
germe latent dans l'Evangile. 

LV. — Jamais, en vérité, Simon Pierre n'a méme soup­
çonné que le Christ lui eût délégué la primauté dans UEglise. 

LVI. — L'Eglise Romaine est devenue la tète de toutes les 
Eglises, non pas par une disposition de la divine Providence, 
mais en vertu de circonstances purement politiques. 

LVII. — L'Eglise se montre ennemie du progrès des 
sciences naturelles et théologiques. 

LVIII. — La vérité n'est pas plus immuable que l'homme 
lui-même, puisqu'elle évolue avec lui, en lui et par lui. 

LIX. — Le Christ n'a pas enseigné un corps déterminé de 
doctrine qui fût applicable à tous les temps et à tous les 
hommes, mais il a plutôt inauguré un mouvement religieux 
qui s'adapte ou qui doit étre adapté k la diversité des temps 
et des lieux. 

LX. — La doctrine chrétienne fut, en ses origines, judaï­
que, mais elle est devenue, par évolutions successives, d'a­
bord paulinienne, puis johannique, enfin hellénique et uni­
verselle. 

LXI. — On peut dire sans paradoxe que, du premier cha­
pitre de la Genèse au dernier de l'Apocalypse, aucun ne 
renferme une doctrine absolument identique à celle que 
l'Eglise enseigne sur la même matière, et, par conséquent, 
qu'aucun chapitre de l'Ecriture n'a le même sens pour le 
critique et pour le théologien. 

LXII. — Les principaux articles du Symbole des Apôtres 
n'avaient pas pour les chrétiens des premiers siècles la 
mème signification quils ont pour ceux de notre temps. 

LXIII. — L'Eglise se montre incapable de défendre effica­
cement la morale évangélique, parce qu'elle se tient obsti­
nément attachée à des doctrines immuables qui ne peuvent 
pas se concilier avec les progrès modernes. 

LXIV. — Le progrès des sciences exige que l'on réforme 
les concepts de la doctrine chrétienne sur Dieu, sur la Créa­
tion, sur la Révélation, sur la Personne du Verbe Incarné, 
sur la Rédemption. 

LXV. — Le catholicisme d'aujourd'hui ne peut se conci­
lier avec la vraie science que s'il se transforme en un chris­
tianisme non dogmatique, c'est-à-dire en un protestantisme 
large et libéral. 

Le jeudi suivant, 4 du même mois de la même année, rap­
port de tout ceci ayant été fait très soigneusement à Notre 
Très Saint-Père le Pape Pie X, Sa Sainteté a approuvé et con­
firmé le décret des Emincntissimes Pères, et Elle a ordonné 
(jue toutes et chacune des propositions ci-dessus consignées 
lussent tenues par tous comme réprouvées et proscrites. 

PIERRE PALOMBELLI, 
notaire de là S. I. i?. U.. 
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A la suite de ce grave document, Nous devons fai re remar­
quer que les (io propositions citées sont condamnées par Ie 
Souverain Pontife en vertu de son autorité suprême et infail­
lible, Le décret s'impose à tous les catholiques, uon seule­
ment à titre d'ordonnance disciplinaire et pour la conduite 
extérieure, mais à titre d'enseignement doctrinal qui exige 
l'assentiment intérieur de l'esprit. 

Pour avoir la doctrine vraie, on doit prendre la contra­
dictoire des propositions condamnées. 

Les fidèles qui voudraient prendre connaissance de ces 
propositions feront bien d'ajouter mentalement, avant l'énon­
cé de chacune d'elles, ces simples mots : K C'est une erreur 
d'affirmer que... » 

Décès. — Nous recommandons aux prières le repos éter­
nel de Lame de : 

M. Kerninon, élève de première année de philosophie, 
au Grand-Séminaire, décédé le 20 Juillet ; 

M. Melscoët, sous-diacre, décédé le 22 Juillet. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

L E S E N F A N T S E N V A C A N C E S 

Aux Parents chrétiens. 

Les vacances vont bienlôt ramener les enfants dans leurs 
familles, Ce temps de repos nécessaire a une grande importance 
et impose aux parents, aux mères surtout? de graves devoirs sur 
lesquels il importe d'attirer leur attention.. 

Pendant les vacances, c'est aux parents seuls qu'incombe 
l'obligation de diriger, de former, ^élever les entants. Or, le 
comprend-on toujours? El ne renconlre-l-on pas,trop souvent,des 
parents d'une faiblesse coupable, d'une inconscience effrayante, 
qui négligent totalement l'éducation de leurs fils el de leurs filles, 
durant ces deux longs mois? 

Qu'on veuille bien ne pas l'oublier : les meilleurs éducateurs 
de profession, de vocation, ne peuvenl tout faire à eux seuls. Ils 
auront beau se dépenser, sans aucun ménagement pour leurs 
forces ou leur sanle, durant dix mois de l'année; si, pendanl les 
vacances, ils n'ont pas avec eux Ia famille, pour continuer leur 
œuvre el la perfectionner, ils n'obtiendront jamais qu'un demi-
succés. Tous les jours, les maîtres Ies plus exercés, les plus juste­
ment renommés, ceux aux mains intelligenies desquels avaient 
été confiés les héritiers des familles réputées les meilleures, se 
désolent du peu de fruit de leurs travaux... 
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ï. Pour étre un temps de repos, tes vacances ne sont pas et ne 
doivent pas ô lre un temps d'oisiveté. Le repos n'est pas l'absence 
complète de tout travail, de loute action; jamais notre àme n'est 
complètement inactive ; L'oisiveté est l'absence de toute occupation 
volontaire, et comme une sorte de demi-sommeil pendant lequel 
l'âme ne s'applique à rien. Mais alors, n'étant point comprimée, 
point dirigée, l'activité suit sa pente naturelle, comme Ueau qui, 
ua instant arrêtée, reprend son cours dés que Uobslacle disparait ; 
e! la pente naturelle de l'âme, dans notre état de nature corrom­
pue, c'est la corruption î Ne laissez donc jamais vos enfants oisifs ; 
qu'ils aient, chaque jour, quelques heures de vrai travail ; et quand 
ils n'étudient pas,qu'ils jouent à quelque jeu capable de fixer leur 
attention. Mais, de grâce, pas un instant d'oisiveté I Elle est si vraie 
cette parole : « L'oisiveté est la mère de tous les vices 11 

Et puis, l'homme est naturellement paresseux ; moins il tra­
vaille, moins il veut travailler. L'enfant qui aura passé oisif le 
temps des vacances aura d'autant plus de peine â se remettre à 
des études sérieuses. 

II. Mais la plus grande partie des journées sera, naturellement, 
consacrée aux jeux, aux promenades, aux délassements divers. Ici 
tes dangers pour l'innocence des enfants se trouvent : dans la fré­
quentation des camarades, dans Ies conversations qu'ils entendent, 
dans les livres qu'on leur permet de lire ou qu'on laisse traîner à 
leur portée, dans les images et photographies qu'on expose sous 
leurs yeux, dans une vie où la mollesse eL la gourmandise ont une 
trop grande part. Le devoir des parents sur ce point se résume en 
un seul mol : vigilance, vigilance minutieuse, vigilance continuelle 
et sans répit. 

Que d'illusions dans les familles sur la vertu des enfants et des 
jeunes gens, sur la confiance absolue que l'on croit pouvoir leur 
accorder, pendant les vacances ! 

— Mais vous n'y pensez pas I va me répondre quelque mère un 
peu crédule. Mon grand fils ? vous ne le connaissez pas I Un vrai 
bébé, l'innocence même !... Ma fille? Elle est d'une simplicité, 
d'une candeur!... 

— Oui, Madame, à vos yeux et sous vos yeux t 
Cette excellente mère trouve que ses enfants sont des natures 

à parl, pour lesquelles il n'y a ni péché originel, ni tentations. 
0 Louchante naïveté 1 

Pieuses lectrices, croyez-en les hommes qui ont l'expérience 
des jeunes âmes : pendant les vacances, surveillez vos garçons, 
fussent-ils, selon vous, de pelits saints Louis de Gonzague, surveillez 
vos filles avec le même soin ; occupez-vous de leurs lectures, de 
leurs fréquentations même dans la famille, de leur correspon­
dance — cartes postales illustrées envoyées ou reçues — ; infor­
mez-vous de l'accomplissement de leurs devoirs religieux et, mieux 
encore, faites les prières avec eux, communiez près d'eux... Pères 
et mères, veillez sur vos enfants et veillez sur vous-mêmes pour 
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leur donner le bon exemple toujours el ne les scandaliser jamais. 
C'est votre lâche, parents chrétiens; elle est difficile, pénible 

parce qu'elle réclame des soins minutieux, incessants ; mais il 
s'agit d'assurer le bonheur temporel el éternel de ceux qui vous 
sont si chers. Ne l'oubliez pas : Dieu, un jour, vous jugera devant 
vos enfan ls et, avant ce suprême jugement, vos enfants vous juge­
ront eux-mêmes, 

— 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i -
n. 
m. 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la Fi-ance. — La liberté religieuse. 
— Le maintien à tout prix des écoles chrétiennes. 
— R e t r a i t e s ; MORLAIX (Ln Salettes, rr-lrnile pour les instituteurs 

libres, du ÎS J ut tf et au r* Aout, prêchée par 
M. l'ai.bé Malhorel, ancien aumônier des Frère-s 
de Ploërmel ; 

LESNEVEN, retraite française pour les dames, du 3 
au 10 Aou L. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHEDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Vendredi 26 Juillet, 

la messe de 8 heures sera dite à l'autel de Sainte-Anne. Pendant l'octave de 
sa fête, les reliques de sainte Anne seront exposées à la vénération des fidè­
les. 

— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Vendredi 26, fête de sainte Anne, réu­
nion des Mères chrétiennes. A 7 h. 1/2, sainte M-ssse ; instruction ; bénédiction 
du T. Saint-Sacrement. 

Pè lerinage de Lourdes . — Nous sommes heureux d'an­
noncer que le pèlerinage diocésain de Quimper à N. D. de Lourdes 
aura Heu du 22 au 28 Septembre. Les Compagnies de chemins 
de fer n'ont pu nous accorder la date du 8 Septembre que nous 
avions demandée, à cause des grandes manœuvres, qui doivent 
avoir lieu dans les Charentes à cette époque. 

On apprendra avec le plus grand plaisir que S. G. Mgr l'E­
vêque se propose d'accompagner les pèlerins à Lourdes, cette 
année. 

La circulaire paraîtra incessamment. C* 

Nécrologie . — Nous avons annoncé plus haut la mort de 
deux séminaristes : M. Kerninon (Ernest). d'Audierne, élève de 
philosophie, âgé de 21 ans, el M. Melscoët (Alain), sous-dîacre, 
né à Plourin-Morlaix, décédé le 22 Juillet, à l'âge de 24 ans. Tous 
deux ont succombé aux suites d'une pleurésie qui s'est subite­
ment aggravée, rendant inutiles les soins qui leur ont été pro­
digués. 

f 
En méme temps que de celles de ces deux séminaristes, nous 

recommandons aux prières l'âme d'un jeune religieux de notre 
diocése, décédé à Moëlan, le 22 Juillet, à l'âge de 22 ans. 

Joseph Richard, en religion Frère Christophe, était profès de la 
Congrégation des Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie, aile de Pic­
pus. Il était tonsuré depuis plus d'un an, mais la maladie l'a arrété 
dans ses éludes et dans les ordres. Élevé à l'école apostolique de 
Sarzeau, puis au séminaire de Villepinte, et enfin à Courtrai (Bel­
gique), il est venu consommer son holocauste à Moëlan, chez ses 
parents, et il a édifié tout le monde par sa dignilé, sa piété etsa pa­
tience : Consttmmalusin brev\ explevit tempora multa (SAP. iV. i3). 

R. L P. 

QUIMPER. — Dernière Dist r ibu t ion des p r ix au Pen ­
sionnat du Sac ré -Cœu r , le jeudi 18 Juillet. — Dans une 
salle nue, Monseigneur est introduit, avec une nombreuse suite 
de prêtres, ll prend place entre le groupe des Religieuses et celui 
des élèves. 

Ni musique, ni chants, ni vivats, mais un lourd silence d'ex­
pulsion et des angoisses d'adieux. 

Une voix s'élève el dit le drame qui déchire les cœurs : 
* 

MONSEIGNEUR, 

L'heure est venue, hélas ! l'heure si redoutée !... 
Jusqu'en ses profondeurs, notre âme est attristée ; 

Les larmes sont dans tous les yeux 1 
C'est le dernier départ et les derniers adieux ! 
A d'austères combats, Ie Maitre nous convie ; 
ll faut nous séparer, rompre la douce vie 
Qui B'éeoulait paisible à l'abri de son Cœur... 
Et nos vertus d'enfant h peine sont en fieur î 
Mais le secours de Dieu répond à la prière : 
Nous prierons pour rester dignes de notre Pere, 
Dignes du Sacré-Cœur, chrétiennes jusqu'au bout, 

Pures toujours, toujours debout ! 
Aujourd'hui, Monseigneur, intime est la souffrance, 
Mais plus intime encor, notre reconnaissance : 
Votre nom est partout daus cet heureux passé ; 
Comment de notre cœur serait-il effacé ?... 
Votre chère présence embellissait nos fêtes, 
Et la main qui bénit s'élevait sur nos tètes, 
Pour que Jésus daignât nous conduire toujours 
Dans nos joyeux départs et nos joyeux retours. 
Près de Votre Grandeur, combattant avec Elle, 
Des apôtres vaillants, pleins d'ardeur et de zèle, 
Jusqu'à nous, maintes fois, portèrent en ce Heu 
La parole de vie et les grâces de Dieu. 
Nous voudrions à tous, en cette heure dernière, 
Offrir l'humble merci qui jaillit en prière : 
Que nos chers saints bretons, de crédit si puissant, 
Entendent les secrets du cœur reconnaissant. 
Vos enfants, Monseigneur, dans ces temps difficiles 
Resteront h jamais, de tous, les plus dociles, 
Et quand vous parcourrez nos campagnes d'Arvor, 

Vous les reconnaîtrez encor. 

v 
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( Au milieu d'une émotion croissante, Monseigneur stigmatise 
1 iniquité légale qui se commet ; puis il dit aux maîtresses le mol 
de la reconnaissance, aux jeunes filles celui de ia persévérance, à 
tomes de paternelles paroles de consolation et d'espoir. 

A la hâte, on distribue rubans, cachets, couronnes. Point de 
prix ; les lauréates y avaient renoncé en faveur des élèves du 
Grand Séminaire, ces autres expulsés. 

On passe à la chapelle, ei avec le salm du Saint-Sacrement 
prend fin cel établissement quasi centenaire auquel on ne repro­
chera nen, sinon d'avoir poussé à une perfection désespérante son 
idéal d'honneur et de haute éducation. 

Nous sortons, beaucoup sans espoir de rentrer. D'instinct, je 
me retournai vers le portail, et je crus lire sur le frontispice • 
LCOLE LAÏQUE, avec le premier et le dernier mot de notre fière 
devise bretonne, odieusement mutilée : Potius.., fœdari. X... 

» T £ ? jMstrffrutiou des pr ix à l 'Ecole Sa in t -Yves . -
Mardi 2d Juillet, a eu lieu, devant une assistance nombreuse et 
choisie, la distribution des prix à l'Ecole Saint-Yves. Monseigneur 

fe-vêque présidait, entouré de plusieurs prêtres de Quimper et des 
paroisses voisines. 

Après un morceau de musique exécuté, au piano et à l'harmo­
nium, par MM. E. Thomas et l'abbé Mayet, M. Laboy, supérieur 
de 1 établissement, a pris la parole et s'est exprimé en ces termes : 

MONSHIGÏIEDR, 

Au nom de MM. les professeurs, de noB chers élèves, des parents 
en mon nom personnel, je vous remercie d'avoir daigné accepter li 
présidence de notre distribution des prix. Vous honorez d'une protec­
tion spéciale, Monseigneur, l'Ecole Saint-Yves. Parents, maîtres, jeunes 
gens et enfants, vous en expriment aujourd'hui leur profonde reconnais­
sance. b il n était pas trop ambitieux de penser que notre collège dùtavoir 
un jour, une modeste histoire, comme d'autres établissements catho­
liques plus anciens, on y lirait que Votre Grandeur, en 1903 et en 1907 
accédant aux instances pressantes des familles, une première fois' 
choisit parmi Ies prêtres les plus distingués du diocèse les successeurs 
de savants et samts religieux ; une seconde fois, suscita le dévouemeut 
d une personne généreuse, pour empécher notre maison de passeraux 
manis d industriels peu scrupuleux, ou d'éducateurs irréligieux 
d r t T , ruu a ï î e 8 ,DM? ! e u r 8 ' r a n n é e 8C0ia i re 1906-07 a donné des résultats 
f i f f . 1 6 8 Professeurs et les élèves peuvent et doivent étre fiers. 
E m L n "î a-T?C SUCCes r e x a m e n «ral de la i « partie du bacca-
aSrL7- Q MM r e r f e V e S Se î W ? * ? 1 - * " 4 l'e™*-<--- du baccalauréat 

Ï S ^ S f i * MM; .Ci0^ IU-ec et Trévidic y ont réussi. M. Trévidic a 
remporte la mention fan, assez rarement obtenue par les plus brillants 
i i i .fX 'mème!. V°™ ?Ue D0U5 Je félici-ions publiquement de cette 
ffiSS.^ Ct ^ r h 0 n n e U r S E B à sa famille 

C J ! ? ™ S S 2 ?* r ? n c i e n ? l t r è s r e ^ r e t t é Petit-Séminaire de Pont­croix se présentaient au meme baccalauréat latin-grec. Sent, chiffre 
é S i ^ ^ i ™ J ; - ^ î ï ï éprCUVCS é c r i t e S- DeUX ontlchoué aux épreuves orales ; mais il n est pas permis de douter que le succès cou­

ronne, en Octobre prochain, des études si bien dirigées. MM. Branquec 
(mention assez bien), Fily, Le Cann, Le Corre et Pladec ont réussi aux 
épreuves écrites et orales. 

Les deux candidats aux épreuves écrites des baccalauréats latin-
sciences et sciences-langues vivantes, MM. de Laubrière et Lequer ont 
été déclarés admissibles à l'examen oral. Nous attendons avec con­
fiance les résultats de cette dernière épreuve. 

Des quatre candidats de la classe de philosophie, deux ont réussi à 
l'écrit et à l'oral : MM. Gautier et Mercier, M. Gautier, avec Ia 
menUon assez bien. 

M. le Supérieur rappelle les succès obtenus par l'École, en 1906 : 
dix élèves reçus au baccalauréat, six pour la lre partie, quatre 
pour la seconde, et continue ainsi : 

Ces succès universitaires prouvent la sûreté de l'enseignement 
donné par nos Professeurs, et l'esprit de travail qui anime nos élèves. 

Chers élèves, Je ne voudrais pas retarder l'instant où vous devez 
recevoir les récompenses dues à votre discipline et à vos succès. Qu'il 
me soit permis seulement de vous dire que nous avons une grande 
confiance dans l'avenir de nos éludes communes. Vous imiterez 

..prendre 
t ri hué. 

Un élève chrétien ne doit jamais oublier qu'il décidera lui-même de 
son honneur, de l'honneur de sa famille et, en partie, de l'honneur 
de sa patrie, de l'honneur de l'EgUse. Instruit dans les meilleurs prin­
cipes, accoutumé, dès la plus tendre enfance, à se conduire d'après les 
sentiments les plus généreux et les plus élevés, il sera le digne héritier 
des traditions de patriotisme et de foi qu'il a reçues de sa famille. 

Ces paroles sont accueillies par d'unanimes applaudissement; 
puis, Monseigneur se lève à son tour. « Mieux que les discours, 
dil-il en substance, les résultats proclamés font l'éloge de celte 
maison, et de tout cœur je félicite les maitres et les élèves.,.. Je suis 
heureux aussi de trouver celle occasion d'entretenir les parents 
de la situation de l'Ecole Saint-Yves. 

» L'incertitude où nous avons été pendant quatre ans j cessé : 
nous sommes assurés d'un personnel enseignant apte à remplir 
les conditions exigées par les lois présentes ou futures; pour la 
question de propriété, nous sommes désormais à l'abri de toute 
inquiétude. Cette situation, acquise au prix de lourds el nombreux 
sacrifices, nous saurons la maintenir et la défendre... 

» Mais ce n'est pas pour moi que j'ai fondé ou rétabli l'Ecole 
Saint-Yves : c'est pour vous, pères el mères de famille... Sachez 
le comprendre en catholiques vraiment attachés à leurs croyances 
et sincèrement désireux de procurer le bien moral el religieux de 
vos enfants... 

* Pour la force des études, on l'a vu, nous sommes à la hau­
teur des autres établissements d'iustruclïon, privés ou publics. 
Mais il ne suffit pas d'avoir ou de conquérir des diplômes el des 
brevets : ce n'est pas ce qui manque, et ce n'est pas ce qui sauve, 
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Ce qui manque, c'est la vertu qui inspire le dévouement, la géné­
rosité, l'esprit de sacrifice; ce qui importe, c'est de former le cœur 
des jeunes gens à la vertu, d'armer Ieur volonté, en faisant d'eux, 
avant tout, des chrétiens solides, C'est à celle œuvre que je vous 
convie, en vous demandant de me seconder, d'unir vos efforts aux 
miens pour assurer l'accroissement et la prospérité de noire Ecole 
Sain t-Yves... » 

Ces paroles, écoulées dans un religieux silence, ont été com­
prises, et ne pourront manquer de produire des fruits dans un 
avenir prochain. 

La rentrée des classes est fixée au 1er Octobre 1907. La messe 
dn Staint-Esprit aura lieu Ie lendemain, à 8 heures. 

Les classes enfantines rouvriront le H Septembre, mais pour 
les externes seulement. 

—- Fête du Pat ronage Saint-Joseph. — La [ôte de 
dimanche, au Patronage Saint-Joseph, a eu le succès mérité que 
nous lui avions prédit. Le matin, eut lieu une première messe à 
laquelle un grand nombre de jeunes gens firent la sainte commu­
nion ; tous assistèrent ensuite, avec une piété édifiante, à la grand' 
messe et aux vêpres qui furent suivies d'une instrution el de la 
bénédiction du T. Saini-Sacrement. 

A 4 heures, commença la représentation gymnastique donnée 
par la « Phalange d'Arvor > el dont Mgr l'Evoque avait bien voulu 
accepter la présidence. Au compliment, fon bien tourné, que lui 
Int un des gymnastes, Sa Grandeur répondit avec une paternelle 
bienveillance, exprimant sa joie d'avoir pu venir assister à la fole 
et donner cette marque d'intérêt à une œuvre qu'on ne saurait 
trop encourager ; elle a pour bul, en effet, de réaliser celle parole 
d'un ancien : mens sana in corpore sano, de former des hommes 
au corps robuste, à l'esprit sain... Eo demeurant fidèles à leur 
devise de.chréliens sans peur, les jeunes gens de Ia * Phalange 
d'Arvor » et du Patronage Saint-Joseph seront de vaillants patrio­
tes, des citoyens utiles, soutiens de notre société qui s'écroule 
parce qu'on a laissé l'erreur corrompre l'intelligence et le vice 
corrompre le cœur... 

Ensuite ont eu lieu Ies exercices divers annoncés au programme 
et que les gymnasles, petits et grands, ont admirablement exécu­
tés sons la direction de leur habile et dévoué maître-instructeur. 
L'assistance, très nombreuse, les a chaleureusement applaudis 
ainsi que l'excellente musique du patronage de Douarnenez qui 
prêtait son concours à la fêle et qui a grandement contribué à en 
relever l'éclat. 

PONT-L'ABBÉ. — On nous écrit : 
L Dimanche dernier, le pardon de N.-D. des Carmes, à Pont-

l'Abbé, a été célébré avec un éclat particulier : un enfant du pays, 
le P. Arsène Mel!, de ta congrégation du Saint-Esprit el du 
S. Cœur de Marie, chantait sa première mresse solennelle. 

A 10 heures, le jeune prêtre entrait à l'église, sous le dais porté 
par quatre jeunes gens de ses amis, et précédé d'un nombreux 
clerÊfé» 

Au prône, M. le Curé-doyen a d'abord rappelé les premières 
années de M. Meil, à Quimper : « Le pieux enfant, a dit M. le Curé, 
ne semblait connaître que deux chemins : celui de la cathédrale et 
celui du cimetière où reposait son père, trop tôt ravi à son amour 
filial Saint Corentin n'avaiLpas alors de petit ami plus fidèle que 
\e petit Arsène, si ce n'est peut-être celle qui répond aujourd'hui 
au nom de Mère Sainte-Cécile, sa sœur, religieuse au couvent des 
Augustines de Pont-l'Abbé... Pour sa formation toute chrétienne, 
il eut la meilleure des mères, eL pour veiller sur sa vocation, il eut 
l'un de ces prêtres dévoués qui semblent avoir pour mission spé­
ciale de diriger les premiers pas de ceux que Dieu appelle à son 
service. S'il n'avait été retenu par une indisposition passagère, 
qu'il eût été heureux d'assister à la première messe de son élève î 

* Dans quelques jours, le jeune missionnaire va partir pour la 
Guinée Française : son souvenir demeurera vivant à Pont-l'Abbé, 
surtout au patronage où il s'est dévoué pendant ses vacances ; 
de son côté, sur les plages lointaines il n'aura garde d'oublier 
devant Dieu ceux qu'il a aimés sur la terre de France...;. » 

Après les vêpres, la procession s'est déroulée, majestueusement 
et en bon ordre, à travers les principales rues de la ville. On sait 
que Pont-l'Abbé se distingue, entre toutes les paroisses, par la 
beauté de ses processions : vraiment, on ne se lasse pas de voir 
défiler el d'entendre l'Harmonie Saint-Gabriel et le groupe char­
mant des 40 enfants de chœur, en soutanes bleues et rouges, qui 
escortent la gracieuse statue de l'Enfanl Jésus, spectacle réconfor­
tant pour tous et qui contribue à ranimer la foi dans plus d'un 
cœur. 

II. Lundi 23 Juillet, avait lieu la distribution des prix au pen­
sionnat Saint-Gabriel. On savait que Mgr l'Evêque avait bien voulu 
promettre de présider la cérémonie : aussi l'assistance devait-elle 
être plus nombreuse que jamais. , 

A sa descente du train, Monseigneur étau reçu par M. le Luré-
doy^n et ses vicaires et par la fanfare de Saint-Gabriel, venue la 
pour souhaiter la bienvenue à Sa Grandeur et l'accompagner jus­
qu'au presbytère. .-' - v . L. j 

A midi el demi, après le compliment que lui adressa I un des 
premiers élèves de l'école, Henri Toullié, de Pont-l'Abbé, Monsei­
gneur prit la parole. Il fit part à l'auditoire du bonheur quil 
éprouvait de présider les prix au pensionnat si florissant de Pont-
l'Abbé. L'éducation chrétienne qu'y donnent les maîtres, avée un 
zèle au-dessus de tout éloge, fait sentir son influence dans deux 
cantons importants du diocèse. Ses brillants succès en font I une 
des écoles les plus en vue de la région. Celle année encore, Saint-
Gabriel a su répondre admirablement à l'attente de l'Evêque, des 
familles chrétiennes et des protecteurs de La maison : 2 brevets, 
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27 certificats d'éludés primaires, 45 diplômes élémentaires et 15 
diplômes supérieurs d'agriculture, obtenus aux examens de fin 
d'année, attestent que les études n'y laissent rien û désirer. Ces 
résultats sont dus surtout à la direction si éclairée du chef de l'éta­
blissement, M. Nouelle, comme aussi au bon esprit des élèves. En 
paroles émues, Monseigneur rend hommage au dévouement du 
directeur : son vaste savoir, sa piété, son bon cœur fon! de lui le 
type de l'éducateur apôtre et lut donnent une autorité incontestée 
sur ses collaborateurs, sur les enfants et les anciens élèves de 
l'école. En son nom et au nom des familles chrétiennes du pays, 
Monseigneur lui exprima la profonde reconnaissance de tous pour 
l'œuvre qu'il accomplit. 

Les applaudissements prolongés des assistants ont bien montré 
qu'ils s'associaient de tout cœur aux sentiments exprimés par 
Mgr l'Evêque. 

Puis, les nominations sont proclamées, et ia distribution des 
prix se fait, pour la grande joie des petits comme des grands, inter­
rompue de temps à autre par des chansonnettes, des monologues. 
une pantomime et différents morceaux de musique. 

-t**P T 

PLABENNEC. - M. l'abbé Cuillandre, directeur de 
l'école chrétienne. — Le regretté M. Cuillandre, emporté te 
16 Juillet par un anthrax, a été inhumé le 18, à Plabennec. Douze 
jeunes gens, anciens élèves du défunt, portaient le corps. Plus de 
cinquante prêtres et une foule énorme de fidèles formaient l'assis­
tance. 

M. Cuillandre a eu une bien belle vie, pénible et méritoire 
Tous les jours, dès la première heure, on le voyait à l'autel ; que 
de fois même n'a-t-il pas attendu l'ouverture de l'église I C'était 
l'aumônier des gens pressés. Six heures de classe par jour ne lui 
suffisaient pas : il confessait beaucoup, préchait et chantait la 
messe, à Plabennec ou dans Ies paroisses voisines, aussi souvent 
qu on le désirait ; il ne savait pas refuser un service. 

Il faut avoir vécu avec lui pour savoir le scrupuleux emploi 
qu tI faisait de son temps. Il ne perdait pas un moment. Tous les 
jours, il lisait plusieurs pages de théologie et jamais n'abandonna 
nn seul des exercices de piété du Séminaire. 

Voilà bien, sans doute, une vie exemplaire. Mais M. Cuillandre 
ne se faisait pas seulement estimer, il se faisait surtout aimer 

Les séminaristes en vacances, spécialement, pourraient dire 
combien il était bon ; comme Ies pauvres, si généreusement reçus 
chez lui et dont I un disait naïvement : « Des hommes comme cela 
ne devraient pas mourir • I Pour ses jeunes élèves (qu'on voyait 
pleurer à son enterrement) c'était un vrai pére. 
u £û dépit des malaises qu'il éprouvait depuis quelques années, 
M. Cuillandre se montrait toujours gai et content. Sa piété fut 
toujours très vive : elle animait ses sermons si goûtés des fidèles, 
elle animait tons ses actes. Un détail montrera bien son esprit de 
foi : en classe, à toutes les heures, on le voyait se découvrir et 

faire le signe de la croix, cependant que le premier des élèves 
disait : « Souvenons-nous que nous sommes en la présence de 
Dieu », et que tous se signaient. 

Il avait vraiment une âme d'apôtre... et il a certainement fait 
beaucoup de bien à Plabennec. Ses exhortations et ses exemples 
lui survivront dans la mémoire de ses élèves et continueront le 
bien déjà accompli. p, c. 

Autour des fermetures d'écoles dans le Finistère. 
— M. le préfet Ramonet a provoqué la fermeture, pourle ior Sep­
tembre prochain, de nos derniers établissements scolaires dirigés 
par les Congréganistes : soit plus de 40 écoles pourvues de 250 maî­
tres, et suivies par environ 12.000 élèves des deux sexes. 

Que fera-t-il, M. Ramonet, de ces 12.000 petits Bretons, dont il 
a assumé la charge et qui attendent de lui l'instruction laïque, 
gratuite et obligatoire? Où sont ses 40 écoles nouvelles et ses 250 
maîtres nouveaux ?... 

A Quimper seulement, 615 petits garçons et plus de 550 petites 
filles, la plupart enfants du peuple, vont se trouver sans école et 
sans maître, s'il est vrai, comme on l'affirme, qu'il n'y a pas une 
place disponible dans les écoles communales : 1.200 enfants qu'un 
trait de plume voue à l'ignorance el prépare à l'esclavage, dans 
celte ville de Quimper qui est le siège de l'Administration préfec­
torale! N'est-ce pas aussi odieux que lamentable? 

Dans une ville importante du département, M. Ramonet a sou­
mis à la fermeture une école qui n'est plus congréganiste depuis 
trois ans. L'an dernier, it avait laissé périmer une douzaine d'ar­
rêtés de fermeture, en Ies signifiant trop tard. Il a dû repren­
dre, cette année, les opérations manquées; mais de plus, il devra 
signaler à M. Briand l'arrêté qui porte à faux et en demander 
l'annulation au Conseil d'Etat. Ne voilà-t-il pas un préfet chanceux 
et tout à fait digne de nous gouverner?... 

Pèlerinage des Tertiaires de Saint-François (région 
de Morlaix) à Notre -Dame de la Salette, à Morlaix, 
le dimanche ii Août i907. — 9 heures, messe de communion, 
allocution. 

10 h. 1/2, grand'messe, sermon ; repas. 
i heure, entretiens sur le Tiers-Ordre. 
2 heures, vêpres, procession et salut du Saint-Sacrement ; réno­

vation de la profession ; bénédiction papale ; adieux. 
N: B. — Les Tertiaires peuvent arriver la veille, elles trouve­

ront un logement chez les Sœurs de la communauté de Saint-
François. Elles auront aussi la nourriture à des prix modérés, 
servie par les religieuses, la veille et Ie jour du pèlerinage. En ce 
cas, prévenir à l'avance M. l'abbé Blouet, aumônier de la Salette, 
Morlaix. 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — On a encore fait courir, ces jours derniers, des bruits 
alarmants sur la santé du Pape. Celui-ci, grâce à Dieu, ne s'est 
jamais mieux porté. Celle année même, il souffre à peine des 
chaleurs ; le temps est resté d'ailleurs jusqu'ici beaucoup plus frais 
que de coutume. 

Les journalistes avaient pris comme diagnostic de Ia santé du 
Pape le petit nombre des audiences. C'est uniquement parce qu'en 
cette saison les étrangers qui ont à traiter des affaires avec le Pape 
arrivent moins nombreux. 

* - : • -

Le Saint-Père a assisté, comme nous l'avions annoncé, au ser­
vice anniversaire célébré pour Léon XIII, à la chapelle Sixtine. 

Dimanche dernier, il a entendu la lecture de deux décrets de la 
S. Congrégation des Rites, le premier dit de tuto, pour la béatifi­
cation du vénérable Oriol, prêtre de Barcelone; le second sur les 
miracles proposés pour la béatification de la vénérable Mére Made­
leine Postel. 

Après la lecture des décrets, Pie X a fait un émotionnant dis­
cours, prenant texte de l'Evangile de ce dimanche. Il a montré le 
Seigneur pleurant sur la ruine de Jérusalem. De méme, dit le 
Pape, notre cœur pleure en pensant aux malheurs de l'Eglise de 
France et menaçant l'Espagne ; mais les Bienheureux seront leur 
sauvegarde et le ciel est une toute-puissante force. 

FRANCE, — Décision importante de l a Cour de Cas­
sation. ^ La chambre civile de la Cour suprême a tranché un 
très important point de droit, en interprétation de la loi de 1901 
relative aux congrégations. 

La question soulevée était celle de savoir si les hypothèques 
consenties antérieurement à ta promulgation de la loi de 1901 par 
les congrégations non autorisées étaient valables, et si les biens qui 
en étaient frappés devaient entrer ainsi grevés dans la masse à 
liquider. 

Sar plaidoirie de Me Mornard, la Cour a décidé que ces hypo­
thèques étaient valables et que les prêts hypothécaires devront être 
remboursés aux prêteurs par les liquidateurs des congrégations. 

Cet arrêt établit une jurisprudence qui va meure fin à plusieurs 
procès pendants entre le Crédit foncier de France, des sociétés de 
crédit, des tiers, d'une part, et les liquidateurs des congrégations, 
de l'autre. 

« Les dettes des congrégations, a dit M. le procureur général 
Beaudouin, doivent être payées par les liquidateurs, comme elles 
Fauraient été par les congrégations elles-mêmes. » 

- mi -
Pèlerinage national à la Salette. — Le pèlerinage 

national à Noire-Dame de La Salette partira de Paris, le mardi 
27 Août ; retour, le vendredi malin 6 Septembre. Stations à Paray-
le-Monial, Notre-Dame de Fourvière, Notre-Dame du Laas et Ars. 
Visite facultative au désert de la Grande Chartreuse. Des réductions 
seron i faites aux pèlerins pour rejoindre à leurs frais le train spé­
cial. 

Pour tous renseignements et pour le programme détaillé, s'a­
dresser à M. l'abbé Louis Petit, directeur de l'Œuvre Sainte-Phi-
lomène, rue de l'Abbé-Groult, 98 bis, Paris (15e). 

BIBLIOGRAPHIE 

Une page d'Histoire aur l e s A s s o c i a t i o n s cu l tue l les , par l'abbé 
G. ANDRÉ, Supérieur du Séminaire universitaire de Lyon, ln-12 écu, 0.60; 
franco, 0.75. (P. Lethielleux, Editeur.) 
Dans cette brochure, M. l'abbé André nous retrace l'histoire desassocia-

tions cultuelles en Amérique. Il s'agit, comme en France, d'associations établies 
selon les lois existantes du pays, pour subvenir aux frais du service divin et 
à la subsistance du clergé Mais là s'arrête la similitude. En Amérique," ces 
associations appelées « Trustées » jouissaient d'une liberté complète. L'élé­
ment laïque y prit une prépondérance excessive. L'action des prêtres et des 
évêques fut paralysée et violemment contrariée. Des scandales se produisi­
rent, des schismes'éclatèrent. Il ne fallut rien moins que les efforts héroï-

indépendance du clergé. 
victoire finale que nous retrace M. André dans cette intéressante brochure. 

LÉON-RIMBAULT, — L e s V a i l l a n t e s du Devoir , Etudes féminines. 
Cn volume in-12 de 408 pages, î* édition. — Prix : 3 fr. 50 (Téqui, éditeur). 
Nous recommandons hautement tes Vaillantes du Devoir comme un de 

ces ouvrages qui donnent la meilleure solution à la question du féminisme; 
et il convient à ta fois à toutes les femmes chrétiennes, et aux directeurs des 
diverses associations où des conférences, causeries ou instructions leur sont 
adressées. {Librairie J. Salatin, Quimper.) 

Les Pilules Fink 
soutiennent les forces des enfants pendant la crois­
sance, au moment de la formation, 

DE TOURA INE , garanti pur, pour 
ta Hesse : 60 ff, la pièce, 35 fr. la 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte~dù For t , chàteau du Verger, par Riohel ieu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 

VIN BLANC 
V I T A B U E 

eit no PUR J U S OE VIANDE DE 
UndispensaDte ànns in C U I S I N E 
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22* ANifiR. V e n d r e d i 2 A o û t 190?. 

Ç O I S , Suce' 
53, me Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATJÛN EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

FACILITÉS -DE FAIEMIENT 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d 'au te ls . 
<3 T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de sou 
j£ l i e r s , e to . , à des p r ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 
„ Nouveau c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s, G. D. Û. 
o Séparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
^ Le Chronomètre « A la Montre de Genève » qne i'ou trouve seulement chez 00 AL SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, duit son succès toujours crotssani 
H à sa qualité exceptionnelle, k son bon marché et k son réglage parfait; c'est sans 

*g contredit la Montré dé précision par excellence. Ce mouvement, entii-rement monté 
g sur rubis, est k ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
œ balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 

ARTICLES P O U R FUMEURS 
Ecume et Ambre . " cbot-t. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel, 

UN MONSIEUR offre gratuitemen t de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, deman-
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, ?ieura$Vténie, nn moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

L*Administrateur-Gérant : AR. BE KERANGAL. 

N-ai 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESB 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE 
/.— PARTIE OFFICIELLE : Adresse 

des Evêques de Bretagne au Sou­
verain Pontife. 

II.— PARTIE NON OFFICIELLE : 
Apostolat de la Prière. 

HL -— Chronique du diocèse: 
Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Indulgence de la Portioncule ; 
Avis de services anniversaires ; 

Ordination ; Succès scolaires ; 
Leuhan ; Quimperlé ; Sainte-
Anne d'Auray ; Avis ; Pèlerinage 
de la « France à Rome » ; Lorient. 

FV. — Chronique générale : 
Rome ; Campagne anticléricale ; 
Saint-Brieuc ; Le Concordat 
quand méme ! 

K. — Bibliographie. 
VI. —Annonces et avis divers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 4 Août — 11e Dimanche après la Pentecôte. S. Do­
minique, Confesseur. Double-majeur. Blanc. A la messe, 
mémoire du Dimanche. 

Vêpres du suivant, avec mémoires de S. Dominique et 
da Dimanche. 

Lundi, 5. — Dédicace de Notre-Dame des Neiges. Double-
majeur. Blanc. 

Mardi, 6\ — Transfiguration de N. S. Jésus-Christ. Double-
majeur, Blanc. 

Mercredi, 7. — S. Cajetan, Confesseur. Double. Blanc. 
Jeudi, S. —- S. Cyriaque et ses compagnons, Martyrs. Semi-

double. Rouge. 
Vendredi, 5. — S. Germain, Evêque (au Propre diocésain), 

Semi-double. Blanc. 
Samedi, to. — S. LAURENT, MARTYR. Double de 2e classe avec 

Octave. Bouge. 
Dimanche, tt. — 12e Dimanche après la Pentecôte. S. 

Alphonse-Marie de Liguori. Evêque, Docteur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 
------------------------------» 

Quimper, typographie ni K X R I H S A L , impr imeur d e l'Evôcfaé. Retraite de Quimper du 4 au l l Août. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Adresse des Evêques de Bretagne 
au Souverain Pontife. 

or ^ T 5 f r ° c <? s i o n <les ^ s dc Sainte-Anne d'Auray, le. 
db JVi1 ,^ t ' I c s cveqnès de Bretagne ont envoyé au Souverain 
Fon tue I adresse suivante : 

TRÈS SAINT PÈRE, 

Au milieu des épreuves qui les accablent, les évêques de 
France trouvent leur force à se réunir toutes les fois que 
occasion leur en est offerte ; mais ils trouvent leur consola­

tion a marquer leurs réunions par un acte de déférence 
envers votre auguste personne et de respectueuse soumis­
sion au Saint-Siège apostolique. 

Assemblés, en ce moment, avec nos fidèles auprès de la 
basilique insigne de Sainte-Anne d'Auray, nous n'avons 
garde de manquer à ce pieux devoir. 

Archevêque, évêques de l'antique province de Bretagne 
nous ne saurions oublier que le plus beau titre de gloire dè 
la Bretagne est d avoir défendu le Saint-Siège apostolique et 
de lui être toujours restée fidèle. 

Aussi, est-ce l'hommage de la filiale affection de la Breta­
gne que nous venons déposer à vos pieds, Très Saint Père 
en vous priant de nous bénir. 

Au lendemain du jour où Votre Sainteté vient de montrer 
si magnifiquement au monde que le successeur de saint 
Pierre est toujours Ie vigilant gardien de la doctrine, l'ar­
dent défenseur de Ia vérité évangélique, nous nous faisons 
un devoir de vous dire, en outre, Très Saitit Père, toute la 
reconnaissance de nos fidèles et la nôtre 
v J ^ 1 1 * ™ d'*Uilie Ppéî-endue Pience, dont l'audace et la nou-
^eauté étaient les seuls appuis, des hommes que Dieu éclai­
rera nous 1 esperons, ont voulu porter la main sur l'Arche 
sainte, comme s ils avaient mission de la soutenir 
nar ™,lqHÎ J6 m ° m - r e l e UhïeBU* 6i magîstralemênt résumé 
par vous, de leurs erreurs, cest à l'ensemble de Ia doctrine 
catholique qu Us s étaient arrogé le droit de toucher 
n n ^ L T ?bei7atjû.a frange, oubliant que l'Eglise n a pas 
pu atteindre le vingtième siècle pour savoir ce qu'elle devait 

* ue de leur salut, sans aucun souci de ce qu'ont pensé nos 
pères dans la foi, ils avaient émis la prétenLn de réformer 
L ° f n T O n ^ s traditionnelles sur l'autorité de l'Erse et Ie 
Saintes Ecritures, sur la Révélation et sur Jésus-Christ sur 
les Sacrements, sur l'établissement de l'Eglise 

Tentative insensée dont l'audace et la témérité suffiraient 
seules à montrer comment l'esprit d orgueil peut aveugler 
môme ceux qui se prétendent catholiques J 

Tentative inouïe dont il semble bien pourtant que le seul 
souci de rester catholique aurait dû écarter à iamais la pen­
sée puisqu elle est le renversement de toute notre doctrine 
el la negation de la divinité du Christ! 

Tentative d'autant plus dangereuse qu'on se croirait arrivé 
ù ces temps prophétisés par l'Apôtre, où Ies esprits préoc­
cupés de trouver des maîtres conformes à leurs désirs ne 
pourront plus supporter la saine doctrine, se détourneront 
de la vérité et rechercheront les fables. 

Mais, Très Saint Père, vous avez recueilli l'ordre du méme 
Apôtre : « Tu vero vigila, ministerium tuum impie. Veille et 
remplis ton ministère. » 

Votre parole a retenti. Elle est toujours celle qui-se fait 
entendre jusqu aux extrémités de Ia terre, et qui partout 
obtient, plus que le silence, l'affectueuse et éclatante soumis­
sion. 

Cette soumission, nous vous l'apportons, Très Saint Père 
dun cœur ému et reconnaissant. Ce que vous reprouvez' 
nous le reprouvons, ce que vous condamnez, nous le con­
damnons. Cette soumission, nous vous l'apportons au nom 
des fidèles et des prêtres qui nous sont confiés. 

Au moment où nous écrivons ces lignes, 40.000 Bre­
tons lancent au ciel ce cri de supplication : « O sainte Anne 
garde au cœur des Bretons la foi des anciens jours ! » 

Notre catholique Bretagne a gardé sa foi antique, et.elle 
veut la garder. Les erreurs que Votre Sainteté vient de con­
damner ne 1 ont pas effleurée ; mais l'ennemi était là prêt à 
l'envahir elle aussi. Notre sollicitude pastorale en était 
inquiète et attendait, de votre bouche, la parole de salut qui 
nous l'espérons, conjurera à jamais le danger. 

Puisse la splendide manifestation de foi à laquelle nous 
venons d'assister, consoler votre cœur, Très Saint-Père, et 
vous donner l'assurance que. comme ils aiment à le chanter 
nos peuples resteront catholiques et Bretons toujours. 

f AUGUSTE-RENÉ-MARIE, archevêque de Hennés. 
PIERRE-EMILE, évèque de Nantes. 
FRANÇOIS-VIRGILE, évêque de Quimper et Léon. 
JULES-LAURENT, évêque de Saint-BHeuc et Tréguier. 
ALCIME, évêque de Vannes. 

Les évêques soussignés, présents à la même manifesta­
tion, sont heureux'de s'associer aux sentiments de leurs 
vénérés collègues. 

f CONSTANT, archevêque de Pessimonte, ancien évêque 
du Puy. 

MARIE-PROSPER, évêque du Mans. 
JEAN-MARIE, évêque des Cayes. 

t 

i 
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II. Notre Petit-Séminaire de Pont-Croix, fermé à la fin 
du mois de Janvier en exécution de la loi de Séparation, 
ne pouvant se rouvrir, un nouvel établissement sera créé, à 
Quimper, dans les bâtiments de l'ancien Pensionnat Sainte­
Marie, dit le Likès, qui ont été loués à Mgr l'Evêque par M, E. 
Bolloré, propriétaire. 

La nouvelle école prendra le nom d'Institution Saint-
Vincent de Paul, Les élèves y seront reçus dès la rentrée 
prochaine, qui se fera à l'époque accoutumée, c'est-à-dire 
dans Ies premiers jours d'Octobre. 

On peut dès maintenant adresser les demandes d'admis­
sion à : Monsieur l'abbé Salaun, économe de l'Institution 
Saint-Vincent de Paul (ancien Likèe), Quimper. 

Les conditions seront les mêmes que celles de l'ancien 
Petit-Séminaire. Notons toutefois que tous les élèves seront 
désormais au régime de la pension. II ny aura pas de cham­
briers. Nous avertissons aussi les familles intéressées que 
les subventions exceptionnelles accordées par l'Evéché aux 
petits séminaristes réfugiés dans d'autres établissements 
pour l'achèvement de lannée scolaire 1906-1907, ne seront 
pas continuées. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 
LIGUE DE PIUÈRES EN ONION. AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

I N T E N T I O N G É N É R A L E POUR AOUT 1 9 0 7 

LES .̂kiLIEIS TIÈDES 
m 

La tiédeur dans le service de Dieu, c'est-à-dire l'absence de 
ferveur, le relâchement, le dégoût de la viechrétienne, est un grand 
mal ; aussi croyons-nous utile de recommander, durant ce mois, 
à nos associés Ies âmes qui sont attaquées de cette dangereuse ma­
ladie spirituelle. La marque la plus certaine de la tiédeur est 
l'habitude du péché véniel, de ces péchés, moins graves assuré­
ment que les fautes mortelles, mais qui ont cependant de très fu­
nestes effets. 

Le péché véniel est une désobéissance à un ordre de Dieu. Ce 
n'est pas une séparation complète avec notre bienfaiteur et notre 
ami le plus cher ; c'est pourtant une injure que nous lui adressons. 
Nous ne devons donc pas nous étonner si, dans cel état, il nous 
regarde avec moins de bienveillance et s'il est moins prompt à 
nous accorder son secours. 

Ce qui prouve encore la gravité relative des transgressions de 
ces commandements divins que nous considérons parfois comme 
insignifiants, c'est la sévérité avec laquelle Dieu les punit. Il fau­

dra les expier par de longues et terribles souffrances dans le pur­
gatoire. 

Le péché véniel ne nous fait pas perdre la vie surnaturelle, 
mais il affaiblit notre ardeur pour le bien; il nous rend plus faibles, 
dans la lutte contre noŝ  passions ; il nous mène môme parfois 
insensiblement jusqu'aux limites de la faute grave, De là naissent 
les troubles de conscience, les remords, et quelquefois des chutes 
lamentables, que nous aurions facilement évitées, en veillant sur 
les petits manquements. 

Nous, associés de l'Apostolat, qui aimons le cœur du bon Maître 
et qui faisons profession de tenir à ses intérêts plutôt qu'aux nôtres, 
nous serions impardonnables si nous ne livrions pas en nous-
même d'abord une guerre acharnée au péché véniel. Ensuite nous 
tâcherons d'aider nos frères à remporter une semblable victoire, 
par nos conseils, par nos exemples, surtout par nos prières. Prions 
instamment, durant tout ce mois, le Cœur de Jésus, afin qu'il 
daigne nous faire comprendre la malice et le danger de cet étal de 
tiédeur qui natl inévitablement de l'habitude du péché véniel ; 
supplions-le aussi de nous donner Ia force de le combattre effica-
ment. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intent ions recommandées aux prières . 
1 — L'Eglise et la Franoe. — La liberté religieuse. 

. — Le maintien à tout prix des écoles chrétiennes. 
IU. — R e t r a i t e s : LESNEVEN, retraite française pour les dames, du 3 

au 10 AotU. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 1 Août, réunion 

de la Congrégation des Dames. A 7 h. ijî, sainte Messe suivie de la Bénédic­
tion du T. S. Sacrement. 

Indulgence de la Port ioncule. — Ce vendredi 2 Août, a 
lieu le < grand Pardon » d'Assise ou indulgence de la « Portion­
cule », grâce précieuse accordée par Notre-Seigneur lui-même à 
saint François et confirmée par l'Eglise en faveur des fidèles. 

Celle indulgence a le rare privilège de pouvoir êire gagnée 
plusieurs fois le môme jour, loties qnoties, c'est à-dire autant de 
fois qu'avec l'intention d'y participer on visite — en priant aux 
intentions du Souverain Pontife — un sanctuaire auquel elle est 
attachée, el cela depuis les premières Vêpres (2 heures de l'après-
midi) du 1er Août, jusqu'au soir (coucher du soleil) du lendemain. 

Celte indulgence est applicable aux âmes du Purgatoire. 
A Quimper, l'indulgence de la Portioncule est attachée, on le 

sait, à la cathédrale de Saint-Corentin. 
N. B. — La confession et la communion peuvent être faites 

dans toute église, le îét ou U 2 Août. 
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A v i s de services anniversaires . — l' Un service anni­
versaire pour le repos de l'âme de M. Moëoner, mort recteur 
d E'iern, sera célébré à Elliant, lundi 5 Aoûl, à 10 heures. 

Un aulre service aura lieu à Edern, le mercredi 7, à 10 heures. 
.-l' Un service anniversaire pour M. Grall, mort recteur de 

Saint-SégaJ, sera célébré dans cette paroisse, Je mardi 6 Août, à 
10 heures. 
, aFn aQ,^e s e r ¥- c e s e r a chanté à Plouguerneau, le jeudi 8 Août, 

Ordination. — Le mercredi 24 Juillet, dans la chapelle de 
I ancien Carmel de Brest, actuellement Grand-Séminaire diocésain 
Mgr l'Evêque a donné la première tonsure à 39 séminaristes qui 
ont achevé leur première année de Philosophie, et conféré les ordres 
mineurs à 49 clercs. 
- Le lendemain, a eu lieu, dans l'église paroissiale de Saint­
Martin, l'ordination aux ordres majeurs qui comprenait : 29 sous-
diacres, 25 diacres et 37 pretres. La cérémonie, toujours belle et 
émouvante, s'est faite dans" le plus grand ordre, devant une assis­
tance nombreuse de fidèles, parents ou amis des ordinands, et 150 
prêtres au moins venus de toutes les parties du diocèse. 

Commencée à 7 heures, l'ordination s'est terminée vers l l heu­
res. Malgré sa fatigue, avant d'entonner le Te Deum final, Monsei­
gneur a pris la parole. Rappelant la promesse de respectueuse 
obéissance que les nouveaux prêtres viennent de faire entre ses 
mains, il explique en quoi consiste cette vertu sacerdotale, dont 
la nécessité apparaît plus que jamais à notre époque. On discute, 
en effet, les doctrines les mieux établies, on méconnaît l'autorité 
la plus sainte et la plus haute;,, eL l'on arrive â soutenir ces 
erreurs dont le simple énoncé a causé, chez beaucoup de catholi­
ques, une douloureuse stupeur, lorsque tout récemment la voix 
infaillible du Pontife suprême les a dénoncées et condamnées 
Pour vous, ajoute avec émotion Sa Grandeur, en s'adressant spé­
cialement aux nouveaux prêtres, ne vous laissez pas envahir par 
cet esprit d'insubordination et de révolte : soyez soumis, ne ména­
gez pas votre obéissance pleine et entière à l'Evêque qui vous 
parle en vertu de son autorité qui lui vient de Dieu. Celte docile 
obéissance vous donnera, avec la tranquillité de ia conscience la 
paix de l'âme, et sera pour vous le gage d'un ministère fécond, 
béni de Dieu : vir obediens loquetur victorias... 

La cérémonie s'est terminée par te chant du Te Deum d'actions 
de grâces. 

Voici les noms des ordinands promus, le 25 Juillet, aux ordres 
majeurs : 

Sous-DIACONAT 
MM. Abolivier, Yves, de Plounévez-Lochrist ; 

Jezequel, Ténénan, dela Forêl-Landerneau • 
Kerveillant, Henri-Marie, de Landudec * 
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MM. Le Grand, Hervé-Joseph, de Saint-Corentin de Quimper-
Mazé, Joseph-Auguste-Marie, de Plouider ; 
Suignard, Corentin, de Lopérec ; 
Veme, Charles-Ambroise, d'Audierne ; 
Bervas, François, de Guipavas ; 
Caroff, Toussai nt-Y ves, de Guimiliau ; 

_Corre, Léon-François, de Lampaul-Guimiliau ; 
Gouriou, Paui-Joseph-Marie, de Lambezellec ; 
Gouriou, Ténénan, de Kersaint-Plabennec ; 
Kermarec, Louis- de Plougastel-Daoulas ; 
Le Bars, Alain-Yves-Marie, d'Esquibien ; 
Le Lay, Jean-Marie, de Pluguffan ; 
Léost, loseph-François-Marie, de Ploudaniel ; 
Le Pemp, Vincent-Jean, de Penmarc'h ; 
L'Hoslis, Athanase, de Kernoues ; 
Lichou, Gabriel, de Ploudaniel ; 

-Lozachmeur, Corentin, de Ploaré ; 
Madec, Jean-François-Marie, de Lambezellec ; 
Mélanson, Louis-Pierre, de Concarneau ; 
Morvan, Jean-Marie, de Guipavas ; 
Paillier, Jean-Marie, de Lannilis ; 
Pengam, Joseph-Marie, de Lesneven ; 
Pensec, Lucas, de Querrien ; 
Poupon, Henri-Joseph, de Landrévarzec ; 
Sparfeî- Jean-François-Marie, de Plounévez-Lochrist ; 
Talabardon, Alain-Charles, de Roscoff. 

DIACONAT 

MM. Crenn, Yves-Marie, de Guiclan ; 
Abgrall, François-Marie, de Landivisiau ; 
Abgrall, Laurent-Joseph, de La Roche ; 
x-Vbiven, Yves-Marie, de Kerlouan ; 
Baot, Prigent, du Relecq-Kerhuon ; 
Caugant, Victor-Noël, de Pont-Croix ; 
Corvez, Joseph-Marie, de Lannéanou ; 
Fily, Jean-Pierre, de Plogoff ; 
Guéguen, Jean-François, de Comanna ; 
Guennégan, Jean-Marie, de Plounéour-Trez ; 
Jezegou, Joseph-Gabriel, de Saint-Servaîs ; 
Jezequel, Hervé-Marie, de La Forêl-Landçrneau ; 
Jouanne, René-Léon-Marie, de Plouvorn ; 
Le Roux, Augustin-François, de Lannilis ; 
Le Stang. Albert-Jean, de Saint-Louis de Brest ; 
Le Tiec, François, de Pont-Croix ; , 
Mazéas, Yves-Marie, de Plouescat ; 
Neildé, Jean-René, du Juch ; 
Pennarun, Guillaume-Marie, de Briec ; 
Pichon, Pierre, d'Audierne ; 
Prigent, Jean-François, de Trégarantec ; 
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MM. Quillévéré, Jean-Yves-Marie, de Plounévez-Lochrist j 
Salion, François-Marie, du Relecq-Kerhuon j 
Séîlé, Goulven-Marie, de Plouider ; 
Thomas, Jacques-Yves-Mai ie, de Plomodiern. 

PRÊTRISE 

MM. Bédéric, Jean-Joseph, de Saint-Corentin de Quimper ; 
Autret, Pierre-Marie, de Châteaulin ; 
Sanquer, Jean, de Landivisiau ; 
Abily, Laurent, de Plougourvest ; 
Baron, Michel-Jean, de Gouesnou ; 
Boucher, Alphonse-Marie, de Landerneau ; 
Broudeur, Gabriel, de Plouvien • 
Cabon, Jean-Louis, de Plouguerneau ; 
Calvez, René-Edouard-Marie, de Plouguerneau ; 
Chardonnet, Yves-Marie, de Plougonvelin ; 
Cornec, Jean-Marie, de Plougonvelin ; 
CozaneL Florentin, de Landivisiau ; 
Foll, Joseph, de Bohars; 
Goarin, Corentin-Marie, de Fouesnant ; 
Golias, Jean-Marie, de Locronan ; 
Gourlaouen, René-Joseph, de Lesneven ; 
Guinvarc'h, Jacques-Marie, de l'île Tudy ; 
Habasque, Jean-Marie, de Kernilis ; 
Jacopin, Pierre-Marie, du Drennec; 
Jaouen, Fra n coi s-Lou is, de Saint-Mathieu de Quimper; 
Kermarec, Guillaume, de Sainl-Thonan ; 
Kervarec, Jean-Marie, de Saint-Melaine de Morlaix ; 
Kervran, Joseph-Alain, de Lesneven ; 
Le Garrec, Charles-Corenlin, de Douarnenez ; 
Le Goff, Paul-Marie, de Sainl-Derrien ; 
Léon, François, de Pleyben ; 
Morvan, Jean-Louis, de Pleyben ; 
Moullec. Alexandre, de Lanriec ; 
Perrot, Yves-Corenlin, de Châteaulin ; 
Pouliquen, Auguste, de Landivisiau ; 
Prigent, Nicolas, de Plouénan ; 
Riou, Yves, de Landivisiau ; 
Roudaut, Jean-Marie, de Saint-Vougay ; 
Rozee, Jean-Baptiste, de Saint-Derrien ; 
Saccadas, François-Pierre-Marie, de Gouézec; 
Soubigou, Alexandre, de Ploudiry ; 
Traon, Louis-Marie, de Taulé. 

Succès scola ires . — SAINT-POL DE LÉON. - Le collège de 
Saint-Pol a obtenu, celte année encore, de beaux succès aux exa­
mens du baccalauréat. Nous sommes heureux de les annoncer, en 
présentant nos sincères félicitations aux maîtres et aux élèves. 

Philosophie ; 3 élèves présentés; 2 reçus : MM. Bécara et 
Penquer. • 

Première (latin-grec) : 13 présentés; reçus ; MM. Berder, 
Floc'h, Guillerm, Harnay, Le Goaziou et L'Elchat. 

Admissibles : MM, Adam, Conseil et Le Flamanc 
Première (latin-sciences) : 6 présentés ; reçus : MM. Baron, 

Le Bos, Le Coly (mention assez bien) et Le Roux (mention assez 
bien). 

Admissible : M. Bricet, 

LEUHAN. — U n vra i « P a r d o n ». — Pour être de date rela­
tivement récente, les fêtes annuelles de N.-D. de Lourdes de Leuhan 
revoient un lel caractère de piété et de dévotion qu'elles méritent 
vraiment une mention spéciale, comme elles réalisent ce nom 
symbolique de « pardon », donné naguère aux assemblées reli­
gieuses de la Bretagne, parce qu'elles étaient une occasion de 
s'approcher des sacrements, el qui sert aujourd'hui hélas ! à dési­
gner môme des fêles exclusivement laïques... 

Aussi bien, entre tous les sanctuaires élevés sur notre sol breton 
à la gloire de Celle qu'un prétrepoèteasijustemeniappelée* Rouanez 
Arvor », ceux qui sont dédiés à Notre-Dame de Lourdes semblent 
exercer une toute spéciale aitirance sur l'âme des fidèles... 

A 8 heures, le samedi soir, la procession quitiait l'église parois­
siale. Plusieurs personnes suivaient, pieds nus et portant des cier­
ges. Presque à chaque sentier des groupes attendaient à genoux, 
d'autres venaienià la rencontre, si bien qu'en arrivant à la gra­
cieuse chapelle construite par les soins du pieux curé actuel de 
Notre-Dame des Portes, on pouvait évaluer à un millier le nombre 
des assislants. . 

M. Le Duc, curé-doyen de Scaër, préside les premières vêpres, 
et les « grands tons » (que les Bretons regretteront de voir sup­
primer) sont enlevé* avec un remarquable entrain.... Mais voici 
que la chapelle s'embrase de mille feux ; c'est la procession aux 
flambeaux. Elle se déroule dans l'enclos, comme un flot de lumiè­
res, passe devant l'oratoire élevé par la piété reconnaisante de 
M. le Recteur Cabioc'h, et vient entourer la croix comme d'une 
étincelantecouronnedefeu. AlorsM, Branque!,aumônierdesDames 
de Ja Retraite, à Brest, dans un langage tout vibrant de foi et de 
patriotisme, parle à la foule émue et recueillie des bienfaits pro­
digués par la Vierge Marie à son pays de prédilection, la France.... 
Un silence se fait, el, comme à Lourdes encore, la voix grave et 
majestueuse de la multitude chante le Credo. 

Jusqu'à une heure du matin, les confessions se succèdent sans 
interruption, puis c'est le spectacle consolant du défilé à la Table 
Sainte. Qui dira les bons désirs, les généreux desseins éclos dans 
les cœurs pendant cette nuit de prières et de chants 1 

Le lendemain, beaucoup de promeneurs et de curieux se mê­
lent aux pèlerins ; cependant la noie pieuse domine encore pen­
dant et entre les exercices. A la grand'messe, chantée par M. le 

s 
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Curé de Scaër, M. Sévellec, vicaire à Pleyben, rappelle les différents 
motifs de la dévotion à Marie et ses avantages ptiultipîes. 

A 1 heure 1/2, le rosaire est récité à Ia chapelle, et les vêpres 
solennelles, suivies de la procession et du salut, clôturent ce vrai 
t pardon ». Vive Notre-Dame de Lourdes ! 

* * * 

QUIMPERLÉ.—Une infamie de plus a u s Ursulines — 
Les Dames Ursulines avaient à Quimperlé une école exceptionnelle­
ment prospère, parceque trés justement renommée. On ferme leur 
école : première infamie. 

Elles faisaient métier d'enseignement, gagne-pain respectable 
el œuvre patriotique tout ensemble. On leur interdit d'enseigner 
non seulement à Quimperlé, mais encore partout ailleurs QU'Ù 
1 étranger : deuxième infamie. 

Elles logeaient chez elles, On les chasse de leur maison * troi­
sième infamie. 

Elles possédaient. On les dépouille de leur propriété : Quatrième 
infamie. * 

Elles avaient une chapelle. On y met leurs meubles à l'encan 
cinquième infamie. 

li s'agit maintenant de vendre aux enchères, mercredi l l Août 
prochain, o hectares de l'enclos congréganisle, avec les bâtiments 
scolaires, en 37 lots, sur une mise à prix totale de 20 OOO francs -
sixième infamie qui s'ajoutera aux précédentes. 

Toutes ces infamies, il faut en convenir, se dissimulent plus ou 
moins sous Ie manteau de Ia légalité. Mais il en est une septième 
qui sera le fait des hommes et non de la loi : chef-d'œuvre de 
crétinisme primaire, qui engage la responsabilité du conseil muni­
cipal de Quimperlé, et dont le seul projet suffît à couvrir ses 
auteurs d que honte éternelle. Qu'on en fasse, sur l'heure, bonne 
et loyale justice i ' 

Les Dames Ursulines habitaient donc le quartier poétique de 
Bel-Air. Eh bien I on rêve d'y créer de toutes pièces une cité de 
^anticléricalisme. Le plan de la cité future s'étale cyniquement 
sur la 4* page dune feuille locale, comme un défi au bon sens 
chrétien de la population. Voici marqué l'emplacement du portail' 
Devant vos regards s'étend la rue htes Ferry (pourquoi pas l'ave­
nue? , celle-là même qui conduit à l'école ameutée contre Dieu 
Plus loin, vous vous croyez encore sur la place de la chapelle •' 
de rompez-vous ; c est la place Ernest Renan, vous savez, ce rené­
gat de votre foi bretonne ! Circulez dans les jardins, allées et 
autres dépendances ; vous parcourrez tour à tour le boulevard 
Etienne Dolet, la rue du Chevalier de la Barre, les rues Galilée 
Ganbaldi, Jean Calas, Michelet, el jusqu'à Jeanne d'Arc, pr MD-
mère de cette tourbe anticléricale. En est-ce assez ? Et n'allez-
l^l PJW{r Préc'Pitammeni de ce lieu profané, le dégoût au 
cœur et 1 indignation au cerveau ? 

D'aucuns prétendent que ce coup du plan a été monté par quel­
ques aigrefins sans probité, -i seule fin d'éloigner des enchères les 

catholiques. Pas n'était besoin de ce truc. Les catholiques n'achè­
tent jamais le bien d'aulrui ; et quand il s'agit de biens congréga-
ntsles, ils ont une raison de plus pour s'abstenir. Que les aventu­
riers en prennent donc à leur aise, q u i 

m. • • 1 t . - « 

chances de l'excommunication. 
ls courent tout seuls les 

À ,. * 

SAINTE-ANNE D'AURAY. — Pè l er inage de la Bre t agne , 
25-26 Juillet, — Monseigneur l'Evêque de Vannes a voulu donner, 
celle année, un éclat lout spécial el une signification toute parti­
culière à la fête de-sainte Anne, dans sa basilique d'Auray, pour 
réponure à l'inventaire sacrilège accompli par surprise et traîtrise, 
après avoir une première fois échoué devant la protestation de 
milliers el de milliers de Bretons. Il a donc convié les fidèles à 
venir plus nombreux entourer la Patronne de la Bretagne, et il a 
adressé un appel aux évêques de la province, pour les prier de se 
joindre à lui dans cette manifestation de foi et d'amour., 

La voix du Pasteur a été écoutée ; au cours des deux jours de 
fête, 25 et 20 Juillet, plus de 40 OOO pèlerins sont venus offrir leurs 
hommages à sainte Anne. Huit prélats étaient présents : Mgr Du­
bourg, archevêque de Rennes, avec ses trois suffragants de Vannes, 
Quimper el Saint-Brieuc ; puis Mgr Rouard, évêque de Nantes, 
Mgr de Bonfils, évéque du Mans, Mgr Guillois, ancien évêque du 
Puy, Mgr Morice, évêque des Cayes, en Haïti. 

Le sermon français de la journée du jeudi a été donné par 
Mgr Morelle, de Saint-Brieuc. Mgr Dubourg a porté la parole en 
breton, à l'immense joie des pèlerins, heureux d'entendre le pri­
mat de leur province exaller leur bonne Mère dans leur langue 
nationale. 

Au jour de la fêle, vendredi, la messe pontificale a été célé­
brée, à la scala sancla, par Mgr l'Evêque de Quimper, el le sermon 
prononcé par Mgr l'Evêque de Nantes, devant une foule immense 
qui remplissait le champ de l'Epine et débordait au dehors ; on 
pouvait l'évaluer au chiffre de 2o mille au moins. 

Après l'office du soir, préside p_rr Mgr Morice, Mgr Gouraud, 
évêque 0e Vannes, harangua la multitude, disant qu'il apparte­
nait au pasteur du diocèse d'avoir la dernière parole, dans cette 
fête d'un caractère si particulier : car, st on la célébrait dans le 
deuil et sur des ruines, c'était cependant un triomphe et une joie 
pour la Bretagne el pour toute la France. En effet, un pareil 
concours de peuple montre qu'il y a ici, dans le pays breton, dans 
le pays apanage de sainte Anne, une réserve de foi qui permet 
d'espérer des jours meilleurs, la victoire sur Satan, un vrai relè­
vement pour la patrie... 

Puis, répondant aux acclamations enthousiastes parties de Ia 
foule, l'Evêque a déclaré que ces manifestations devaient se tra­
duire par un acte solennel, visible et tangible ; il a demandé que, 
aprés la bénédiction du Très Saint-Sacrement, tous les hommes 
présenls fissent un cortège d'honneur à Notre-Seigneur, notre 
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Dieu et notre Rédempteur, pour le reconduire jusqu'à son taber­
nacle, daus la basilique. Et ce fut fait ainsi, et ce fut un spectacle 
grandiose que de voir ces cinq ou six mille hommes, rangés sur 
deux files, chantant de plein cœur YHosannah Filio David, escor­
tant notre divin Sauveur, jurant de lui garder leur foi et leur 
amour... 

Sainte Anne, l'Aïeule du Sauveur, a dû sourire à ses enfants. 

- M i -

J . JL 

+ i 
Les bàlimenls du Petit-Séminaire, volés au diocése, sont occu­

pés par un détachement de soldats et de gendarmes. Un enfant de 
Sainte-Anne, M. Névo, a mis à la disposition de Mgr Gouraud, 
pour recevoir ses nobles invités, sa propriété et son habitation 
situées en dehors du village. 

A la fin du repas de midi, Mgr l'Evêque de Vannes termina son 
toast de remerciement par la lecture d'une adresse au Souverain 
Pontife, dom on a vu Ie texte à notre partie officielle, et qui a été 
signée par les huit évéques présenls. 

Avis . - La Semaine religieuse d'Angers a publié, dans son 
dernier numéro, l'avis suivant qui peut avoir son utilité dans 
dautres diocèses : 

t Nous apprenons que deux prêtres se disant d'origine orien­
tale parcourent le diocèse et demandent des messes à un franc 
Nous nous faisons un devoir d'informer le clergé et les fidèles 
qu ds n\>nt reçu aucune autorisation de solliciter des honoraires 
de messes et des aumônes. • 

JUBILÉ SACERDOTAL DE SA SAINTETÉ PIE X. — Pè ler inage 
de la t France à Rome »,sous la haute présidence de S. Em. 
M. le cardinal Couille, archevêque de Lyon ; sous la direction de 
M. Léon Harmel, au Val-des-Bois (Harne). — Deux trains parti­
ront de Pans. r 

{; Train circulaire du 5 au 2i Septembre, 9 jours à Home. 
Visite à aller : de Turin, Gênes, Pise ; au retour : de Assise, 

Florence, Venise, Milan. - Retour par le Simplon et la Suisse 
(excursion facultative à Pompei et Naples, à Lorette). • 

Prix. — Commission romaine : 39 eL, 208 fr 2<- ci 2K-t fr -
.•'V-.--' 3 , Û fr- - H*--'- • 3° d-, 290 fr.'; * «.,., '33g fr.'; jr. ci.' 
oys ir. ' 

//. Train direct du 4 au 12 Septembre, 5 jours à Home 
, ~ r Gonra-ssiori romaine : 3e eL, 125 fr. ; 2e cl., 162 fr -

£fr! ^ "T HÔtelS : *' * ' * 7 ° *- * Cl" * > 7 *• i *" c^-
Ces prix comprennent tous les frais des voyages, logement et 

nounture. - ° ' 6 Cl 

S'adresser à M. l'abbé Vasseur, 36, boulevard Haussmann 
Pans, ou au correspondant diocésain, M. Mauduit, 6, rue Verde­
let, Quimper. T v 

LORIENT. — Un Congrès des « Jardins Ouvriers i de Bretagne 
doit se réunir à Lorient, le 5 Août prochain. Voici le programme 
du Congrès — qui nous est parvenu trop tard pour étre publié 
dans notre dernier numéro : 

Dimanche 4 Aout .- 8 heures du soir. — Séance d'ouverture; 
Rapport général sur l'œuvre des Jardins Ouvriers en Bretagne. 

Lundi 5 Août ; 8 heures du matin, messe à l'église paroissiale; 
9 heures, séance de travail, suite du rapport général; 3 heures, 
visiLe des Jardins Ouvriers de la ville ; 5 heures, séance de travail, 
question mise à l'étude, création de Jardins Ouvriers pour marins-
pêcheurs ; 8 heures du soir, séance de clôture, discours de 
M. l'abbé LEMIRE. 

Les séances de travail se tiendront à l'Ecole libre de la rue 
Dupleix. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 22 Juillet a eu lieu, dans la basilique de Saint-
Jean de Latran, la remise, par le commandeur TadotiniT du monu­
ment funéraire qui doit recevoir les restes de Léon XIII. La dé­
pouille mortelle du grand Pontife est toujours dans le loculus 
provisoire de Saint-Pierre. Lejour du transfert est encore inconnu, 
el sera fixé par le Pape. 

— Un ambassadeur extraordinaire de l'empereur du Japon, 
reçu solennellement au Vatican, a assuré le Saint-Père de la bien­
veillance du mikado pour ses sujets catholiques. Pie X le pria de 
remercier l'empereur de l'accueil fait au délégué apostolique, 
Mgr O'Connell, et de la protection accordée aux missionnaires 
catholiques. Il invita ensuite l'ambassadeur à le suivre dans son 
cabinet privé, où il s'entretint quelque temps avec lui. 

PieX est le troisième pape qui reçoit les nommages d'un envoyé 
officiel Japonais. 

Il y a au Japon 68.000 catholiques sur 48 millions d'habitants. 
— Après l'anniversaire du couronnement de Pie X (le 9 Août), 

le cardinal Merry del Val ira, comme les autres années, en villé­
giature au château papal de Castetgandolfo, d'où il viendra, chaque 
semaine, à Rome conférer avec le Souverain Pontife. 

Campagne ant ic lér ica le. — A la suite des feuilles anti­
cléricales d'Italie, la presse maçonnique française fait grand tapage 
d'un scandale donné, à Milan, par de prétendues religieuses men­
diantes. Or, il est avéré que le pseudo-couvent ou asile, soi-disant 
congréganiste, a été désavoué par l'archevêché déjà en Juin 1897 ; 
les femmes qui le dirigeaient ont été dénoncées à diverses reprises 
à la'police pour port abusif de l'habit religieux ; l'autorité ecclé­
siastique avait interdit, depuis longtemps, de donner les sacrements 
à la prétendue supérieure... Il y eut môme des procès où les feuil-
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les anticléricales prirent la défense de ces femmes contre Ies arche­
vêques de Milan et de Turin, pendant que la police entourait les 
mômes personnes d'une protection inexplicable... On préparait le 
scandale pseudo-clérical, dont on sentait sans doute le besoin, pour 
faire diversion à d'autres scandales trop réels, en Italie, en France 
et en Basse-Bretagne. 

SAINT-BMEGC. — Le lundi 22 Juillet, à 4 heures du malin, M. 
le Curé-Archiprêtre de Guingamp et ses vicaires ont été expulsés 
de la maison qui, depuis 200 ans en vertu d'un litre authentique, 
servait de logement au clergé paroissial. Les crocheteurs officiels, 
soutenus par un bataillon d'infanterie et un détachement de gen­
darmes, ont brisé en partie les portes de l'église pour pénétrer au 
presbytère. De nombreux paroissiens, accourus au son du tocsin, 
ont protesté contre ce coup de force. 

Mgr l'Evêque de Saint-Brieuc a écrit aux prêtres expulsés une 
lettre touchante où il rappelle les fêtes splendides du dernier 
pardon et le projet d'autres fêles plus belles encore qui devaient 
avoir lieu au commencement de Septembre prochain, à l'occasion 
du 50e anniversaire du couronnement de Notre-Dame ; mais, ajoute 
l'Evêque, e après votre expulsion, il y faut renoncer. Le rêve est 
évanoui. S'il se réalise, ce sera que des jours meilleurs auront lui, 
ou que Guingamp, se ressaisissant, saura, par un acte de réparation 
sans équivoque, affirmer sa volonté de faire respecter ses croyances 
el son culte. 

* Pour moi, je ne me crois pas le droit d'appeler à Guingamp 
des évêques et des foules, au lendemain de cette audacieuse eL 
sacrilège violation de domicile. J'en exprime à Ia piété guiugam-
paise, à l'industrie guingampaise el au commerce guingampais, 
mes vils regrets, el je laisse à qui l'a voulue la responsabilité de 
ces déceptions et de ces désastres, J. 

Le Concordat quand même ? — Mgr de Beauséjour, 
évêque de Carcassonne, a été condamné à 50 francs d'amende par 
le tribunal correctionnel, pour avoir célébré un mariage religieux 
« alors que le mariage civil n'avait pas eu lieu i. Cela, le % Juillet, 
époque à laquelle, on Ie sait, il n7y avait plus ni municipalité, ni 
officier d'élat-civil, le préfet, d'autre part, n'ayant désigné per­
sonne pour remplir cet emploi. 

Mgr de Beauséjour a fait appel. 
En effet, le Concordat ayant été déchiré par la loi de séparation, 

il n'y a plus de culte reconnu. Les actes religieux sont inexistants 
pour l'Etat. De quel droit celui-ci viendrait-il les réglementer? 

Comment peut-on poursuivre aujourd'hui un prêtre en vertu 
d'un article du Concordat? 

I.a cure d'air vivifie et purifie Ie sans;. 

Les Pilules Fink aussi. 

- S23 -
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Saint Mar t in (316-397), par M. ADOLPHE REGNIRR, sous-bibliothécaire de 
l'Institut. I vol. in-12 de Ia Collection -« L e s Sa in t s " . Prix • 2 | r 
Lecoffre, éditeur. 
Saint Mani D, le grand apôtre des Gaules, avait été l'objet de recherches 

longues et minutieuses. Nous n'avjpDS pas sur lui de livre clairement agréa­
blement résumé et détinilif. Ce livre, M. Regnier, docteur ès-lettres sous-
bibliothécaire de l'Institut, vient de nous le donner, Oo y suivra avec un in­
térêt passionné Ia lutte entreprise et menée à hipo par saint Martin pour déli­
vrer notre nation des dernières superstitions païennes et fonder partout le 
culte spirituel du vrai Dieu, ll n'est guère de région en France, en Belgique 
dans l'Allemagne catholique qui n'ait des églises dédiées à saint Martin Un 
ouvrage aussi sûr que celui qui vient de paraître y sera exceptionnellement 
bien accueilli. 

Quimper, librairie J. Salaun. 
• • —-t-—-.— 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %Q Juillet 1907, 
L Le • Péché » des missionnaires, La Question du clergé indigène, par 

Alexandre Buon. — IL Le Patriotisme chez Ies Grecs, par André BKRJIO.NI>.— 
IlI. Lettres de partout in. D'Italie : Piémont et Lombardie, par Louis PER­
ROY. — IV. La Crise, religieuse d'Israël. Le Mouvement de conversion, par 
Paul BKRNAUO. — V. Autour des démissions épiscopales de l'an X, par Paul 
DUBON. — VL Le Catholicisme et Ja Société. Suite d'une controverse, par 
Adhémar D'AI.F.S. — VII. Une étude sur la démocratie, par Yves DE LA 
BRIARE. — VIII. Revue des Livres, — IX. Notes bibliographiques. — X. Evé­
nements de la quinzaine. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

S A TU VA G E! 
3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

— 
to 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

•g Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
=3 T h a b o r s , Ca l ioes , Ciboires , C u s t o d e s , Bouc l e s de s o u -
_S l ie rs , e to , , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 
» N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. G. 
g Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
a Le Chronomètre « A la Montre de Genève - qne l'on trouve seulement che.z 
" M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
S à sa qualité exceptionnelle, i son bon marché et à son réglage parfait; cVst sans 
'g contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
je sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles., double plateau, spiral Breguet, 
s balancier compensé, et se fait cn boîtes or, argent, acier et nuel. 
I ARTICLES POUR FUMEURS j ORFÈVRERIE DE TABLE 
s-1* Écume et Ambre l-r choix, Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

U Administrateur-Gérant : Aa. DE KEHANGAL. 

Quimper, typographie DK -URANC-U. imprimeur de l'Evêché. 

http://Bkrjio.ni%3e.�
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AUX GRANDS MAGASINS 
(Maison cie C o n fi 0,1-100) 

it^iâiâifii 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 55. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
G r a n d C h o i x d ' A m e u b l e m e n t s d e t o u s S t y l e s 

ATELIER SPECIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLEME. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse, 

BRONZE DIVERS : 
Croi-x, C.b.ELX-1. delle re, Croix dle -Procession, etc. . 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc,',. 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, etc... 

RÉPARATION OE VASES SACRES . - DORURE. - ARGENTURE . 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

ENVOI D'ALBUMS D I V E R S S U R D E M A N D E 

Ancienne Maison TOTJIj.AI3,CIïOAT 

çois C A U J A I V , Succ' 
53, nie Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc, etc 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

n* AnniB. Vendredi 9 Août 1907. N- 32 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

B O U M t l l t i : 

/ . — PARTIE OFFICIELLE. — 
Communications de l'Evêché, 

IL — PARTIE NON OFFICIELLE. 
— La Fête de l'Assomption. 

I [f, — Avis à nos correspon­
dants. 

I V. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux 
pri Ères ; Offices extraordinaires ; 

Pèlerinage de Lourdes ; Plouzé­
védé ; Plogûlï ; Le Havre ; Le 
Culte des Saints {à suivre). 

V. — Chronique générale : 
Rome ; Livres à l'index ; Troyes; 
Vannes ; L'histoire du passé his­
toire de demain. 

VL — Bibliographie. 
VIL — Annonces et avis.' 

Offices de la semaine. 

Dimanche, lt Août — 12° Dimanche après la Pentecôte. 
S. Alphonse-Marie de Liguori, Evêque, Docteur. Double. 
Bianc. A la messe, mémoires du Dimanche, de l'Octave de 
S. Laurent et des Sts Martyrs Tiburce et Susanne. 

Vêpres, à partir de Capitule, du suivant, avec mémoires 
de S. Alphonse, du Dimanche et de l'Octave. 

Lundi, 12. — S-6 Claire, Vierge. Double. Blanc. 
Mardi, 13. — Office de l'Octave de S. Laurent ; semi-double. 

Rouge. 
Mercredi, 14. — Vigile de l'Assomption. Jeûne et abstinence*. 

Office de l'Octave de S. Laurent ; semi-double. Rouge, 
Jeudi, 15. - ASSOMPTION DE LA T. SAINTE VIBUOË 

MARIE. Double de lro classe, avec Octave. Blanc. 
Aux vêpres, mémoire du suivant. 

Vendredi, 16. — S. Roch, Confesseur (au Supplément). Double, 
Blanc. 

Samedi, ll. — Octave de S. Laurent. Double. Rouge. 
Dimanche, 18. — 13- Dimanche après la Pentecôte. S. JOACHIM, 

Père de la T Sainte Vi rgé. 
1, -r- I -• -• 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Retraite de Quimper du 4 au l l Août, 
Saint-Martin-Morlaix du 12 au 19 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Lettre du Souverain Pontife. — A l'adresse des 
Evéques de Bretagne réunis à Sainte-Anne d'Auray le 20 Juil--
let (1), le Saint Père a daigné faire répondre par la leure sui­
vante que Nous sommes heureux de communiquer à Nos 
diocésains. 

« ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDISSIME SEIGNEUR, 
» L'adresse pleine d'affection et de noblesse que les Evê­

ques du peuple Breton, réunis à Sainte-Anne d'Auray h 
l'occasion des fêtes dernières, ont envoyée à l'Auguste Pon­
tife, a comblé d'une joie légitime le cœur du Saint-Père Sa 
Sainteté se réjouit grandement de l'adhésion parfaite et pro­
fonde que les mêmes Evêques ont donnée à la condamnation 
des erreurs du modernisme : c'était le plus bel hommage 
qu ils pussent rendre au Vicaire du Christ. Sa Sainteté est 
également reconnaissante aux dits Prélats de Ia consolation 
qu'ils ont donnée au Suprême Pasteur, en joignant à leurs 
hommages Lassurance que le poison de ces erreurs n'a pas 
jusqu'ici contaminé l'âme catholique Bretonne. C'est donc 
en ratifiant les plus joyeuses espérances de voir, parmi ces 
excellentes populations, se maintenir indéfectible la défense 
de la foi glorieuse de leurs aïeux, que Sa Sainteté accorde 
de tout cœur, la bénédiction apostolique à Votre Seigneurie 
Illustrissime et Reverendissime, aux Evêques ci-dessus men­
tionnés, aux autres Prélats qui se sont fait un honneur de 
s unir a leur hommage, et à tout le peuple de Bretagne 

» Jesaisis cette occasion de me dire, avec les sentiments 
d une bien sincère estime, 

, OJ T
d?,y* s - U l u s t r - ss ime et Reverendissime, 

» Rome, le 31 Juillet 1907. le Serviteur, 
» R. Card. MERRY DEL VAL. » 

. J 1 , L'examen des prêtres ordonnés avant le 1er Janvier 
1897 susceptibles d'être appelés à avoir charge d ames est 
retardé d une année. Cette mesure doit s'étendre aux années 
subséquentes. En conséquence, l'examen de onzième année 
de sacerdoce sera désormais examen de douzième année. 

A W' ? è ^ ? l n a S e . — M. le chanoine Le Bail, curé-doyen 
de Plouzevede, organise, pour le 15 Août prochain, au sanc­
tuaire de Notre-Dame de Berven, un pèlerinage d'hommes 
et de jeunes gens. Nous sommes heureux de bénir ce projet 

(I) Publiée dans Ie dernier numéro de la Semaine religieuse. N. R. 

et Nous déléguons M. le chanoine Le Bail pour présider, en 
Notre nom, la pieuse réunion. 

IV. Nominations. — Par décision du a Août, ont été ' 
nommés : 

Econome de l'Ecole Saint-Yves, à Quimper, M. Kermarrec, 
vicaire à Notre-Dame du Mont-Carmel, à Brest ; 

Vicaire à Notre-Dame.du Mont-Carmel, à Brest, M.Tan­
guy, jeune prêtre de Saint-Martin de Morlaix ; 

Vicaire à Saint-Sauveur de Brest (Recouvrance), M. Pou­
liquen, vicaire de Guimiliau ; 

Vicaire de Guimiliau, M, Bleunven, vicaire de Saint-Jean-
du-Doigt ; 

Vicaire de Saint-Jean-du-Doigt, M. Philippe, jeune prêtre 
du Jucli ; 

Vicaires à Sa i n t-Joseph du Pilier-Rouge : 1° M. Le Chat. 
vicaire de Guilligomarc'h ; 2° M. Cozanet, jeune* prètre de 
Landivisiau ; 

Vicaire de Guilligomarc'h, M. Jezequel, jeune prétre de 
Lambezellec 

La nomination de M. Ropars, ancien vicaire d-e Saint-
Corentin, comme aumônier de la maison d'arrêt, à Brest, a 
été agréée par le gouvernement. 

= 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

La Fête de l'Assomption. * 

l' La T. Sainte Vierge Marie, notre Reine. —L'Eglise 
célèbre jeudi Ja fête de l'Assomption. Dans un pays chrétien comme 
le nÔLre, el qui s'est Hatté si longtemps d'être le royaume de la 
Reine du Ciel, il n'est pas de fêle plus populaire. Marie! Est-il un 
nom plus gracieux et plus pur I N'évoque-t-il pas le charme mys­
térieux et divin de Celle qui est la Mère de Dieu, et à qui l'ange, 
un jour, adressa ces paroles suaves que les siècles ont redites de­
puis : i Je vous salue, Marie, pleine de grâces » I 

Mariel Est-il un nom plus glorieux et plus puissant! Marie en 
ce jour de l'Assomption est couronnée au ciel, Marie est reine, 
Marie a reçu, comme son Fils, l'héritage des nations ; mais il en 
est une qu'elle favorise et chôril entre toutes : c'est la nalion 
française. 

« O Reine, s'écrie le P. Monsabré, écoutez en ce jour l'humble 
prière que nous vous adressons pour votre royaume. Vous y étés 
méconnue par une foule d'enfants ingrats qui méprisent votre 
puissance, insultent à vos bienfaits et se moquent de vos fidèles 
serviteurs. Ayez pitié de leur aveuglement, et n'ayez de regards 
que pour ceux d'entre nous qui méritent d'étre appelés voire 
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peuple... Vos sanctuaires sont-ils déserts? Ne moissonne-l-on plus 
de Heurs, n'allume-l-on plus de feux, ne rassemble-l-on plus de 
richesses de la nature et de l'art pour vos autels ? N'entendez-vous 
plus Ie bruit de nos cantiques? Votre mois béni a-t-il cessé d'étre 
une fêle pour nos cœurs? Ne rencontre-t-on plus vos enfants sur 
la route des lieux où vous vous manifestez ? Nos vierges ne se 
consacrent-elles plus à votre cuite? Les confréries, garde d'hon­
neur de voire sainte majesté, sont-elles moins nombreuses et 
moins ferventes ? Qu'importent les impies ? Ils ne sont pas la 
France, puisqu'ils se montrent prêts à la déshonorer en fêtant les 
plus ignobles ennemis de sa gloire. 

» La France, ô Reine, est aux pieds de vos autels. Bénissez-la • 
gouvernez-la; guérissez les plaies faites à sa foi et à son honneur* 
sauvez-la des sinistres desseins de ceux dont l'ambition est de là 
déchristianiser; rendez-lui sa force et son prestige en confondant 
I esprit de parti qui la divise, en étouffant Ies passions qui l'agi-
tem, en réveillant ses religieux sentiments. Qu'elle soit toujours 
gràce à. votre protection, la fille aînée de l'Eglise et Ie plus beau 
royaume de votre universel empire ! i 

II. Or ig ine de l a process ion de l ' A s s o m p t i o n . — Au 
commencement de Juillet l637, Louis XIII ayant extrémement à 
cœur de reprendre les places que les Espagnols avaient enlevées 
résolut de se rendre à Abbeville pour appuyer ses généraux ll y 
vint avec Richelieu, el ce fut pendant son voyage, le jour de l'As­
somption, qu'il voua son royaume à la Vierge, dans l'église des 
Minimes. " 

Le couvent des Minimes d'Abbeville est situé dans la rue de ce 
nom ; il fut fondé en 1500, par André de Rambures, sénéchal et 
gouverneur du Ponthieu, dont Abbeville était ia capilale. II fallut 
des lettres de Louis XI pour obtenir Ie consentement des officiers 
municipaux et l'autorisation spéciale des religeux de Saint-Pierre 
seigneurs du territoire où la nouvelle communauté devait s'établir' 
• Le courent des Minimes, l'un des plus anciens de Tordre, 

s agrandit par différen les acquisitions, et en 1504 une église v fut 
construite el consacrée sous Ie litre de l'Assomption de la Vienre 
an V£S7 dâDS rCeU? &!ïse d e s M i û i t Qes, Ie jour de l'Assomption 
en lbJ7, que Louis XIII mit sa personne, sa couronnée! la France 
sous la protection spéciale de la Vierge. Après y avoir entendu la 
messe et communié, il y retourna après dîner pour assister aux 
vêpres Une magnifique procession parcourut ensuite une partie 
de la ville. Le monarque el toute sa cour, le cardinal de Richelieu, 
plusieurs autres prélats suivaient l'image de la sainte Vierge Les 
musiciens de ta chapelle du roi, une foule de peuple et de soldats 
?oT P Yfn 3 i e D t l e ? r t è g e ' R e D l r é daDS ['W** des Minimes, 
™X L L refQt à geD0UX la f ed ic t ion des mains de son 
ministre-cardinal ; et pour perpétuer le souvenir de celte consé­
cration, il ordonna, par un édit, que tous les ans, le io Août, on 
i«n

a ï ï p r o c ^ S i 0 5 ^mblable à Notre-Dame de Paris et dans toutes 
les autres villes du royaume. 
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Un décret spécial du 14 Août 1792 abolit la procession du vœu 
de Louis XIII, mais Napoléon I"1" la rélabtiL plus lard, en y ratta­
chant l'anniversaire de sa naissance et la fole de son patron. Au 
mois d'Août 1814, Louis XVIII renouvela l'ordonnance de son 
aïeul' 

A v i s à n o s cor r e spondant s . — A cause de la fête de 
V Assomption, qui tombe cette annêe le jeudi, le tirage du pro­
chain numéro de la Semaine religieuse devra être avancé. Les 
communications qui parviendraient, passé le mardi, 4 heures 
— dernier délai — ne pourraient pas être insérées. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L 'Egl ise et Ia France . — L 'union des ca tho l iques . 
IT. — L e s éco les ch ré t i ennes 
HL — L e s pèlerinag-es de L o u r d e s : Pèlerinage national' du 17 au 

38 Août. 
IV, — L e s re tra i t e s ecc l é s ia s t iques , du 19 au 24 et du 26 au 

31 Août. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Jeudi 45 Août, fête de 

l'Assomption de la T. Sainte Vierge, les messes basses sont aux heures ordi­
naires. A 10 h., messe pontificale, célébrée par Mgr l'Evêque. 

À 2 ti. 4f$r vêpres ; sermon ; procession du VIEU de Louis XIII, suivant le 
parcours des années précédentes, Au retour, béeédictioa solennelle du T. Saint-
Sacrement. 

A Ia messe et aux vêpres, quête pour les séminaires. 
Vendredi 4$ Aout, Tête de sainl Roch, la messe de 8 heures sera dite à 

son autel pour demander à Dieu de préserver la ville des épidémies el des 
maladies contagieuses. 

— EGLISE nE SAINT-MATHIEU. — Le jour de l'Assomption, Ies messes et 
oliiees sont aux mémes heures que les dimat-ches. A ia grand'roesse, sermon. 

Après les vêpres, procession suivie de la bénédiction du T. Saint-Sacrement. 
— EGLISE DE NOTRE-DAME DE LOC-MAHIA. — Jeudi 45 Août, fête patro­

nale. A 6 heures, premiére messe. A to heures. grand'messe chantée par M. 
Kermarrec, économe de l'école Saint-Yves ; sermon par M, Messager, aumô­
nier de la Retraite. 

A 2 heures, vêpres suivies de la procession paroissiale et de la bénédic­
tion du T. Saint-Sacrement. 

Nous rappelons les indulgences accordées à perpétuité au sanctuaire de 
N.-D. de Loc-Maria (Induit du 16 Novembre 1857) : 

Indulgence plénière : 1° le jour de la fête de l'Assomption ou l'un des 
jours de l'Octave ; 2° le jour de la fête de l'Immaculée Conception, ou l'un 
des sept jours qui suivent ; 3" le 4* dimanche d J mois de Mai, —- Conditions : 
s'être confessé, communier, visiter l'église de Loc-Maria et y prier aux inten­
tions du Souverain-Pontife. La communion peut se faire ailleurs qu'à Loc-
Maria. 

indulgence partielle de 100 jours pour toute visite à l'église de Loc-Maria, 
quelque pur que ce soit. 

Ces indulgences sont applicables aux défunts. 
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Pè le r inage de Lourdes . — Les lecteurs de la Semaine 
religieuse trouveront, encartée dans Ie présent numéro, la circu­
laire concernant le prochain pèlerinage diocésain à Noire-Dame 
de Lourdes. Nous prions nos confrères d'en donner connaissance, 
au plus lol, dans leurs paroisses. 

Il importe, dans l'intéièt de tous, de se conformer aux recom­
mandations faites par le Comité directeur, comme aussi de ne pas 
altendre le dernier moment pour s'inscrire. 

PLOUZÉVÉDÉ. — Pè le r inage de N,-D - de Be rven . — 
On a lu plus haut l'annonce officielle du pèlerinage qui doit avoir 
lieu, le 15 Août, jour du Pardon annuel, à l'antique sanctuaire de 
Noire-Dame de Berven, si connu el si vénéré dans le Haut-Léon. 

Voici Ie programme de la fêle : 
.Le matin, première messe à la chapelle, à 6 heures. Ensuile, 

me-ses d'heure en heure en heure, jusqu'à la grand'messe. Pen­
dant ce temps, des prêtres se tiendront à la disposition des fidèles 
pour entendre les confessions el donner la communion. 

A 10 heures, grand'messe chantée (dans la chapelle) par M, le 
chanoine Godec, curé-doyen de Plouescat ; sermon par M. Mengant, 
recteur de Plouvorn. A la fin de la messe, chant du nouveau can­
tique de N.-D. de Berven, avec accompagnement de la musique 
de Trézilidé. 

Le soir, à 2 h. l\4t arrivée des processions des paroisses voi­
sines : Plouvorn, Plougourvest, Plougar, Saint-Vougay, Tréflaoué­
nan, Trézilidé. — A 2 b. l / i , chant des vêpres, en plein air, sur 
la grande place de Berven. Allocution par M. Le Jacq, curé-doyen 
de Crozon. 

Après le sermon, repos. Ensuile on récitera Ie chapelet, el les 
processions retourneront dans leurs paroisses respectives où Ton 
donnera ja bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Notre-Dame de Berven, priez pour nous. 

PLOGOFK. — Pardon de N.-D. des Nau f ragés . — C'est 
le troisième anniversaire de l'inauguration et bénédiclion de la 
statue monumentale de N.-D. des Naufragés, et l'on peut consta­
ter que c'est une dévolion qui a pris racine et s'est établie aussi 
ferme, aussi stable que les rochers de la Poinle-du-Raz qui servent 
d'assise à l'image vénérée. La population du Cap accourl en foule 
à celle fêle: et si Douarnenez a fait défaut à cause de l'occurrence 
de la Bénédiction de ia Mer en celle paroisse, Crozon a fait acle de 
présence : quatre bateaux de Morgal ont navigué toute la nuit, pour 
aborder à Brézellec et à la Baie des Trépassés ; la moitié de la 
population de l'ile-de Sein a traversé le Raz; de Quimper et jus­
que de Briec on s'est mobilisé ; el ce n'est pas sans surprise et 
sans joie que nous constatons la présence d'une vaillante députa­
tion de jeunes glaztks de Kerlaz sous la conduite d'un jeune sémi­

nariste. Cette jeunesse chrétienne s'émeut un peu partout, elle se 
remue avec calme el fait l'expérience de sa force ; c'esl notre 
espoir pour l'avenir. 

Monseigneur l'Evêque arrive un peu après 10 heures, et la 
Procession blanche traditionnelle vient prendre Sa Grandeur dans 
la vaste cour de l'hôtel du Maz de-Sein. C'est un magnifique coup 
d'œil, comme chaque année : jeunes filles tout de blanc habillées, 
portant bannières et statues, marins, mousses et moussaillons, en 
lenue blanche el col bleu, portant leurs si jolis navires. C'est 
toute une escadre qui vogue sur leurs épaules : vaisseaux de haut 
bord, avec leur grand pavois el leur gréement si délicat tout remis 
à neuf, bateaux nouveau modèle et armement moderne. Comme 
hommes d'équipage el unilés de combat, c'est un diminutif de 
notre flotte nationale, car ce sont les paroisses de nos côtes bre­
tonnes qui forment ta grande réserve de notre marine française. 

On s'en va en procession jusqu'à la siatue de Notre-Dame et la 
petite chapelle-abri. Une foule serrée se presse, sur le parcours, 
pour recevoir ta bénédiction de l'Evêque, qui est heureux.de voir 
un concours si beau el si pieux. La messe est célébrée par M. le 
chanoine VieilleCessay, les chants liturgiques éclatent vigoureux 
et nourris ; el M. l'abbé Siou, recteur de Poullan, dans un sermon 
admirablement inspiré, s'empare de cette foule immense et fait 
pénétrer dans tous les cœurs sa conviction et son émotion. 

A la fin des vêpres, c'est Monseigneur l'Evêque qui prend la 
parole ; et après avoir manifesté sa joie de voir les pèlerins accou­
rus en si grand nombre pour rendre leurs hommages à N.-D. de 
la Pointe-du-Raz, après avoir montré tous les dangers qui mena­
cent nos corps el nos âmes, les périls que courl la société, le 
désarroi dans lequel s'agite notre pauvre patrie, la guerre satani­
que qui est faite à l'Eglise et à tout ce qui est chrétien, levant les 
yeux vers cette Vierge colossale qui plane sur toute l'assemblée et 
domine cet immense plateau, la Vierge calme el sereine, tendant 
son divin Fils pour porter secours au naufragé, dans un langage 
partant du cœur, avec un accent ému au plus haut degré et qui 
communique le frisson à son auditoire, il supplie la Vierge puis­
sante el compatissante d'intervenir auprès de son Fils, Rédemp­
teur et Sauveur, pour qu'il vienne à notre secours, au secours de 
chacun de nous, de nos familles, de notre diocèse, de notre douce 
France et de notre Mère l'Eglise... 

Aux pieds de N.-D. des Naufragés, rien- de plus naturel que de 
prier pour les trépassés si nombreux qui ont trouvé la mort dans 
le sein des flots; el voilà pourquoi une absoute a été donnée, un 
Libera a été chanté pour les innombrables matelots qui oni péri en 
mer, et dont le souvenir est une pensée de deuil et de regret pour 
les familles réunies en ce moment autour de N.-D. de la Pointe-
du-Raz. 

http://heureux.de
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LE HAVRE. — Fête de sainte Anne chez les Bretons. 
— ll existe au Havre une colonie bretonne qui grandit de jour en 
jour, et qui esL arrivée actuellement, tant elle est déjà considéra­
ble, à former presque à elle seule la population de deux des plus 
grandes paroisses de celte ville. 

On a dit, el on répète sur tous les ions, que Ie Breton, dès qu'il 
aquitté son pays, dès qu'il n'aperçoit plus le clocher du village 
qui l'a vu naître, abandonne bien vile sa foi et devient alors plus 
irréligieux, plus mauvais que tous les autres. Il va d'un extrême à 
l'aulre I... Dirons-nous que cela n'est pas vrai 7 Hélas ! nous ne le 
pouvons pas toujours, car c'est bien en effet l'histoire de beaucoup 
de nos compatriotes. Toutefois, nous croyons qu'il ne faut pas 
généraliser, el nous savons un moyen infaillible de remédier au 
mal : que partout où il existe un groupement un peu considérable 
de Bretons, on fasse l'essai d'y envoyer un prêtre du pays, sachant 
leur langue, disposé à se dévouer à ses compatriotes envers et con­
tre tout, et l'on verra à quels résultats on peul atteindre. Que là 
surtout où existe déjà {'aumônier des Bretons, on fasse des sacrifi­
ces pour l'y maintenir. Si ce prêtre est zélé, plein de Dieu, rempli 
du désir de lut ramener et de lui conserver le plus d'âmes possi­
ble, on pourra, nous en sommes convaincu, assister partout dans 
ces groupements, el souvent, à des spectacles du genre de celui 
auquel il nous était donné d'assister, le dimanche 28 Juillet, dans 
l'église Saint-François du Havre. Les Bretons y fêlaient leor 
patronne sainte Anne, el ce fut un spectacle inoubliable de foi 
intense, auquel nous ne sommes pas habitués en France, et quêta 
Bretagne, seule peut-être aujourd'hui, est capable de nous donner 
encore. 

it 
Les offices de la paroisse terminés à 5 heures du soir, l'église 

avait été abandonnée aux Bretons. Elle fui bien vile envahie et 
nons n'exagérons pas en disant qu'ils étaient là de 1.200 à 1 500 
Comme toutes les belles fêtes, celle-ci avait été préparée. Spéciale­
ment pour la circonstance, le dévoué aumônier des Bretons 
M. l'abbé Nicolas, avait fait venir da pays un prêtre, véritable 
apôtre, dont nous ne ferons pas ici l'éloge, pour la raison que ceux 
qui liront ces ligues le connaissent encore mieux que nous • 
AL labbé Penndu, recleur de Lampaul-Guimitian. Pendant trois 
jours, le missionnaire avait préparé ses Bretons à la grande fêle 
de sainte Anne, en leur parlant tour à tour de leur foi, de leur 
pays, des saints patrons de la Bretagne. Un grand nombre de 
confessions et de communions fut le résultat pratique de sa parole 
ardenie el de son dévouement inlassable. 

Comme il avau élé annoncé, la fêle du dimanche 28 commenca 
par le chant des pelites vêpres de la Sainte Vierge, puis eut lieu 
la procession autour de l'église. Celait une vraie procession de 
pardon, la croix en tête, portée par un brave dont la poitrine était 

v 

i 

Supplément à la SEMAINE RELIGIEUSE du 9 Août 1907. 

m r Pèien 
A N O T R E - D A M E DE LOURDES 

"Du 22 au 2$ ISepicmbte i go j 

M 
•l'ai la joie de vous annoncer le prochain Pèle­

rinage du Diocèse de Quimper à Notre-Dame de 
Lourdes, et je vous prie d'en faire part à vos 
paroissiens, le plus tôt possible. 

Le Pèlerinage parlira de Landerneau et de Quim­
per, le dimanche soir, 22 Septembre, à des heures 
qui seront ultérieurement indiquées. Il sera de 
retour Je samedi 28 Septembre. 

Voici le prix des places : 

I. — D E L A N D E R N E A U A L O U R D E S 

l r e classe i o 2 fr. 
2me classe 70 fr. 
3me classe 46 fr. 

I I . — D E Q U I M P E R A L O U R D E S 

l r e classe 92 f r. 
2me classe 55 fr 
3°"- classe 43 fr 

\ 
/ 
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Le registre des inscriptions sera ouvert Ie 18 Août. 
ll sera fermé irrévocablement, le soir du 1G Sep­
tembre. 

Toutes les demandes d'inscriptions devront être 
adressées à Quimper, à M. Coat, curé de la Cathé­
drale, ou à M. Le Sa nn, vicaire. Ces demandes ne 
doivent jamais être faites par télégramme. La de­
mande non accompagnée du prix intégral est con­
sidérée comme non avenue. X ous demandons ins­
tamment que tous les pèlerins se fassent inscrire 
par le clergé de leur paroisse, Il y a souvent des 
inconvénients à agir autrement. 

Il est important de ne pas perdre son billet, le 
Comité n'étant pas à mème de le remplacer. Les 
enfants, au-dessus de (rois ans, paient place entière. 
Les pèlerins désirant voyager dans les mémes com­
partiments doivent s'inscrire en méme temps et 
spécifier, dans Jeur lettre de demande : 1° le train 
quils prendront; 2° la gare où ils monteront; 3° le 
lieu où les cartes de pèlerinage doivent ieur étre 
expédiées. 

Si quelques pèlerins voulaient s'arrêter, au retour, 
à une gare, en deçà de leur destination, ils devront 
en faire leur demande, plusieurs jours à l'avance, à 
M. ie Directeur, et désigner le point d'arrêt. L'admi­
nistration leur accordera Ja facilité de s'arrêter, à 
condition qu'ils fassent l'abandon de leur coupon de 
retour. 

Départ. — Les pèLerins devront se trouver à Ja 
gare une demi-heure avant Je départ du train, et se 
munir de vivres pour le voyage. 

Sur présentation du billet de pèlerinage, la Com­
pagnie d'Orléans accorde une réduction de 50 % .. 
Rour rejoindre Ie train de Pèlerinage (aller et retour0)! 
Les pèlerins qui doivent voyager sur Ja ligne dé 
l'Ouest pourront obtenir la mème faveur, en pré­
sentant une demande directe h cette Compagnie, au 
nom d'un groupe de pèlerins. 

Croix et Bannières. — Le fourgon est réservé 
aux Croix et Bannières. O a désire qu'elles soient 
bien nombreuses. Les intéressés doivent se charger 
de les surveiller. 

Malades. — Les malades qui voudront étre hos­
pitalises à l'Hôpital de \olre-Dame des Sept-Doûleurs, 
devront nous en faire ta demande en sïnscrîvant! 
Ils indiqueront si Ja nature de Ieur mal exige leur 
transport ea voilure ou en civière de la gare à 
l'hôpital' 

Si Ieur maladie présente un caractère de gravité, 
ils auront soin de se munir d'un certificat de Ieur 

.médecin. 

Les malades qui pourraient payer les frais de leur 
séjour à l'hôpital remettront Ia modique sommede 
10 francs, en demandant Ieur billot. Une carte d'ad­
mission leur sera remise, avant le départ ou en cours 
de route. 

Monseigneur autorise, comme par ie passé, à réci­
ter publiquement Ies prières de VItinéraire} In viam 
pae**, et à donner la bénédiction du Très Saint-
Sacrement, dans toutes les églises el chapelles, Ie 
dimanche 22 Septembre, pour attirer Ies fa veu rs'd u 
Ciel sur Ie Pèlerinage diocésain. 

file:///olre-Dame
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Happelons-nous los paroles de la T. S. Vierge k 
Bernadette : « Je veux que l'on vienne ici en proces­
sion..., priez pour Ies pécheurs ». Répondons à o t 
ordre, et allons nombreux et fervents demandera la 
Vierge Immaculée de bénir et de sauver notre 
France, de lui garder sa foi et sa fidélité à Jésus-Christ, 
le Divin Rédempteur. Oui; recourons, avec la plus 
grande confiance, à la Mère de Dieu, qui est aussi notre 
Mère. Elie est l'ennemie de Satan; et sa mission a 
toujours été de le combattre et de le vaincre. Ipsa 
con t erc t caput tunm. Elle est notre espèrance, Spes 
n ost ra ! 

V i v E NOTH E-DA M E DE LO U n DES ! 

J.-C. COAT, 
Chanoîne* 

Curé-Archiprêtre de Ia Cathédrale. 

Quimper, le 5 AoiU 1907. 

Quimper, impr, de Kerangal, 
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libéralement couverte de médailles, puis les bannières, avec la 
statue de sainl Yves que portaient les marins et ouvriers bretons, 
la statue de la Sainte Vierge et celle deSainte Anne. La procession 
se mil en marche au chant des litanies qui fut suivi des cantiques 
à sainte Anne et à sainl Yves. 

La procession terminée, M. l'abbé Penndu moule en chaire, 
Après avoir donné quelques avis à ses auditeurs, il commence son 
sermon. Le prédicateur rappelle à ses Bretons que leur foi a été 
jusqu'ici leur plus beau tilre de gloire, qu'ils ne doivent pas faillir. 
Si les dangers grandissent el se multiplient de jour en jour, qu'ils 
n'oublient pas qne sainte Anne est là I Sainte Anne, c'est leur pa­
tronne, elle est a eux, si bien à eux qu'elle ne les a jamais aban­
donnés encore... El l'orateur fait l'historique des grâces accordées 
par sainte Anne aux Bretons, dans ces dernières années, ll rappelle 
surtout le vœu fait par les marins bretons à sainte Anne lors des 
derniers troubles de Chine, comment celle-ci les exauça, et le 
spectacle inoubliable de ces marins sauvés par leur patronne, 
venant à Sainte-Anne-d'Auray l'en remercier et se consacrer de 
nouveau à elle. 

Le sermon achevé, M. le chanoine Agasse adresse quelques 
mois à l'auditoire, puis le salut du T, Saint-Sacrement, donné par 
le R. P. de Kerdanet, termine cette belle fête qui laissera dans le 
cœur de beaucoup, nous en sommes persuadé un souvenir ému 
el réconfortant. 

Dira-t-on maintenant que toujours le Breton, loin de chez lui, 
cesse aussitôt d'étre « catholique et breton toujours i ? Non, n'est-
ce pas, au Havre du moins il n'en est pas ainsi. La raison, nous 
l'avons déjà indiquée ; ils ne sont pas seuls ici, leur prêtre veille 
sur eux, il les connaît, il leur parle leur langue, il se dévoue à 
leurs âmes ; c'est assez, Dieu fait le reste. V, K. 

Le culte des Saints (suite). 

Je parlais de Madame Victoire de Saint-Luc dans mon dernier 
article, On m'a fait très grand plaisir en observant que ce nom, 
quelque glorieux et quelque vénérable qu'il soit, n'est que celui 
d'une unité parmi les nombreux martyrs de la Révolution, et 
qu'il y a ici d'autres noms à citer. Eh bien oui, je les citerai, du 
moins ceux des martyrs de notre diocèse, et c'est môme avec une 
joie profonde que j'évoque ces glorieux souvenirs, joie d'exalter 
les victimes, joie de honnir les bourreaux; on ne le fera jamais 
assez. 

L'heure est venue, en effet, pour la glorification des Saints de 
Dieu. Sa Sainteté le Pape Pie X très glorieusement régnant a pro­
clamé bienheureuses les seize Carmélites de Compiègne, victimes 
des fureurs révolutionnaires. C'est là un acte d'une importance 
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exceptionnelle, précisément parce qu'il ne constitue pas un tout 
complet, mais qu'il est un simple début de toute une série de 
béatifications et de canonisa tions, du moins il est permis de l'augu­
rer. Quel est donc le diocèse de France qui, en 1793 et dans les 
années suivantes, n'a pas fourni au Christ son contingent de 
témoins héroïques? Quelle est la ville un peu importante qui n'a 
pas eu ses pavés arrosés de leur sang ? 

Alais avant de désigner ici quelques noms, disons tout d'abord 
que si l'effusion du sang rend plus facile le jugement de l'Eglise, 
elle n'est pas le seul moyen de donner à Dieu des martyrs. C'est 
ainsi que nous honorons comme tels les papes sainl Marcel, saint 
Martin, saint Jean, elc , qui ont péri par suite de mauvais traite­
ments continus. Or, ce n'est que justice de dire : le supplice des 
prêtres fidèles traqués dans leur propre pays, toujours errant pour 
remplir leur saint ministère ; jetés dans les prisons infectes de la 
République ; souffrant de* la faim et rongés par la vermine sur les 
pontons; déportés à l'île d'Aix, à l'île Madame, à l'île de Ré, fut 
bien plus cruel que la mort et, pour beaucoup d'entre eux, prouva 
mieux encore que ne l'aurait fait la guillotine leur indéfectible 
attachement à l'unité catholique, à l'autorité du Pontife suprême. 

Je dois dire sans retard qu'il y aurait injustice à n'exalter ici 
que les prêtres, séculiers ou réguliers ; parmi les martyrs de la 
Terreur, 1! y enl aussi des laïques, mais if est probable que sur la 
sainteté de ceux-ci l'Eglise n'aura pas à se prononcer, et en voici 
la raison : à cette époque, la cause religieuse et la cause politique 
étaient étroitement unies, on était en même temps catholique et 
royaliste, républicain et irréligieux, voire même fanatique d'im­
piété (vers la fin de la période révolutionnaire ies choses changè­
rent un peu) ; maïs pour quiconque sait réfléchir i! n'en pouvait 
guère être autrement. Au point de vue qui nous occupe, il résulte 
de cette situation que tes catholiques laïques, dans leurs interro­
gatoires, ont presque toujours laissé paraître Ieur fidélité royaliste 
autant et plus que leur foi religieuse; or, l'Eglise, avant de pro­
clamer le martyre, exige que le mobile principal en ail élé exclu­
sivement d'ordre surnaturel. En général, les prêtres gardèrent le 
silence sur leur loyalisme très réel de fidèles sujets. 

Je transcris ce qui va suivre dans le livre que M. J. Téphany, 
chanoine tilulaire, el plus lard doyen du Chapitre, a iniilulé : 
Histoire de ta Persécution religieuse dans les diocèses de Quimper 
el de Léon, de 1791 d 1801. Le volume a élé édité eû 1879. S'il 
eût été écrit quelques années plus tard, il aurait probablement 
offert beaucoup plus d'intérêt, car les documents mis au jour par 
M. Peyron et publiés par notre Semaine auraient offert ici ample 
matière ; puis par la publicité même de la Semaine, les nombreux 
détenteurs de pièces intéressantes, les prêtres au courant des 
traditions de leurs paroisses auraient fourni leur contingent. 
M. Téphany eut raison de compter sur la bonne volonté de ses 
confrères pour le renseigner, mais (si nos souvenirs sont fidèles) 
il ue ot qu'un ou deux appels; or,c'est un fait d'expérience qu'eq 
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cel ordre de choses il faul insister, presser, importuner pour arri­
ver au résultat désirable. L'ouvrage esl donc incomplet, mais en 
somme très intéressant, el il n'est pas aussi lu qu'il devrait l'être. 

Et maintenant, voici l'énumération de nos martyrs. 
Charles-François CHEVREUIL, 

dernier abbé commendataire de N.-D. de Langonnet 
(de l'Ordre de Citeaux). 

Vicaire général, et official du diocèse de Paris, Mgr de Sainl-
Luc s'était démis de son abbaye en sa faveur en 1786. 

ll était originaire du diocèse de Quimper. M. Téphany n'indique 
ni la date ni le lieu de sa mort ; c'est donc qu'il fut guillotiné à 
Paris même. 

Jean-Elienne Riou, 
Recteur de Lababan depuis 1774. 

lt était né en 1735 au village de Hellez, en Dinéault. Dénoncé 
par le recteur intrus qui s'était établi sur sa paroisse, il fut arrêté 
au village de Kerbolu, conduit et incarcéré à Quimper. 

Tout juge révolutionnaire qu'il élait, ie citoyen Kerincuff avait 
des sentiments d'humanité et voulut sauver l'accusé. .Pour encore 
on ne condamnait pas à mori les sexagénaires; comme M. Riou 
déclarait n'avoir pas encore soixante ans, le magistrat insistait, 
lui disant qu'il avait évidemment dépassé cel âge ; l'accusé declara 
qu'il ne sauverait pas sa vie par un mensonge; il persista dans 
ses dénégations et fut condamné à mourir dans les 24 heures, ll 
employa ses dernières heures à confesser ses compagnons et com­
pagnes de captivité ; parmi celles-ci était Victoire de Saint-Luc. 
Comme plusieurs pénitents se pressaient encore autour de lui, le 
priant d'entendre leurs aveux, il leur dit : « Mes enfants, je cesse 
de confesser, car je n'ai plus qu'une demi-heure à vivre ; ce n'est 
pas trop pour me préparer à la mort ». En allant à l'échafaud, il 
ch an lai L l'hymne des martyrs : Sanctorum merilis. 

Ce ne serait pas assez de dire que ce glorieux trépas fut une 
mort résignée, ce fut une mort joyeuse. Elle produisit une pro­
fonde impression et amena des conversions nombreuses, en parti­
culier à Landudec, à Plovan et dans la ville de Quimper. 

(A suivre.) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — S. S. Pie X vient de commencer sa cinquième année 
de pontificat. A celte occasion, il a reçu d'innombrables dépêches 
venues de toutes les parties du monde. 

Aujourd'hui (9 Août) on célèbre, à la chapelle Sixtine, l'anni­
versaire du couronnement. Le Saint-Père lient chapelle papale, 
c'est-à-dire assiste de son trône à la messe célébrée par S. Em. le 
cardinal Merry del Val, en présence du Sacré-Collège et des digni­
taires de la Cour pontificale. 
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— Pèlerinages suspendus. — Le Souverain Pontife a 
ordonné de suspendre l'organisation des premiers pèlerinages 
annoncés à l'occasion de son jubilé. Celle décision concerne le 
pèlerinage de Trévise, puis celui de Cambrai, qui devait étre 
amené par Mgr Delamaire, le pèlerinage ouvrier, qu'aurait conduit 
M. Léon Harmel (I), enfin le pèlerinage Dalional français que 
devait présider Mgr Amelie. Ces pieuses manifeslalions auraient 
en lieu en Septembre. Pour Ies pèlerinages ultérieurs, le Pape 
décidera suivant les circonstances. 

La grave, mesure qu'il vient de prendre lui a été imposée par 
les violences de Ia campagne anticléricale. Les pèlerins risque­
raient continuellement d'être attaqués par la populace, qu'excite 
la presse maçonnique el socialiste d'Italie el d'ailleurs. En effet, 
la f Correspondance Romaine » affirme que la franc-maçonnerie 
française soutient le mouvement el qu'elle aurait versé pour cela 
150.000 francs. 

Il y a eu de graves désordres dans plusieurs villes, des attaques 
contre des églises, des couvents, et des attentats contre les person­
nes. A Rome, des prêtres sont à chaque instant insultes, parfois 
frappés, et les ecclésiastiques étrangers ne sont pas épargnés. Les 
curés de la ville ont envoyé au préfet une vibrante protestation 
qui a été égalemenl signée par le Vicariat, 

Il peut se faire que le Pape profile de la réception du Sacré-
Colîège, qui viendra lui offrir ses soobails, pour pronoacer un dis­
cours de protestation contre l'inertie des pouvoirs publics, qui 
permettent un lel débordement de fange el de violences, dont 
sont victimes des catholiques innocents et inolTensifs. 

L ivres à l 'index. — Un décret de la Sacrée Congrégation 
de l'Index, du 26 Juillet, proscrit les ouvrages suivants : 

Çrnesl Dimnet : La Pensée catholique dans l'Angleterre con­
temporaine. 

Edouard Le Roy : Dogme et Critique. 
Jean Le Morin : Vérités d'hier : la théologie traditionnelle et les 

critiques catholiques. 
Albert Boutin : La Crise du Clergé. 
Cœnobium (2) Rivista internazionale di liberi Studi : Lugano. 
Dans une note relative à la suspension de Demain, YOsservotore 

Romano rappelle que celle revue a été réprouvée par de nombreux 
évéaues et par le clergé ; ii ne croit pas qu'elle reparaisse ; mais si 
cela'devait être, il souhaite qu'elle fasse amende honorable. 

— Le décret du Saint-Office < Lamentabi l i sane 
exitu >. — Le gra ve décret pontifical paru sous la date du 3 Juillet 

(1) Ce pèlerinage esl celui dont nous avons rappelé la date et les condi­
tions daos notre dernier numéro. N. R. 

(2) Cœnobium est une revue. Bien iiue ce soit pas l'habitude de mettre à 
l'index des périodiques, Ie caa s'est déjà présenté, et celui-ci est vraiment de 
ceux dont les hardiesses en matière religieuse sont intolérables. 

et promulgé par les évêques est salué avec une respectueuse obéis­
sance par tous Ies catholiques fidèles. viuwwureis 

Les soix-mte-cinq propositions tirées des écrits douleurs con 
lemporams qui prétendaient moderniser la doctrine de l'Etlise 
montrent bien jusqu'où allait ie mal. On esl épouvanté de l'audace 
des novateurs, qui prétendaient demeurer catholiques tout en niant 
ouvertement ou en ébranlant les vérités qui tiennent aux fonde­
ments mômes du christianisme. 

Ces erreurs, quoique déjà combattues, avec zèle et autorité nar 
des théologiens évirés, produisaient dans les rangs des catholiques 
es plus funestes effets, grâce a l'audace de leurs propagateurs aui 

les présentaient, sans raison, comme le fruit des derniers travaux 
scientifiques. Elles inquiétaient les plus fermes el faisaient courir 
de très graves dangers à ceux dont l'instruciion n'était pas assez 

Le nouveau Sylhbus, puisqu'on lui donne ce nom, rappelant 
son caractère de recueil, bien que le Saint-Siège ne le lut ait nas 
donné, comme il l'avait fait pour l'acte mémorable de 1864 le 
nouveau Syliabus metlra fin à une situation aussi périlleuse 

il faut espérer que la parole de Rome sera entendue de tous 
Les catholiques qui ne se sont pas écartés de la saine doctrine seront 
1res reconnaissants au Saint-Siège de la sécurité et de la force nou­
velles qu il apporte à leurs convictions el à leur bonne volomé 

Quant aux esprits imprudents qui avaient été séduits parées 
funestes nouveautés, nous aimons à croire qu'ils rentreront dans 
a bonne voie pour ne plus la quitter, guidés désormais de la façon 
la plus sûre par l'éclatante lumière que la parole pontificale vient 
de projeter sur les écueils où ieur foi risquait de faire naufrage 

• * * 

Dans une lettre à son clergé, Mgr Dizien, évéque d'Arras 
signale en ces termes les ravages occasionnés dans les âmes par­
les idées modernistes ; F 

i Un mal intérieur, sûrement .plus redoutable que les hostilités 
sans merci menées extérieurement contre nous, s'abattit naguère 
sur I Eglise. Je veux parler des doctrines nouvelles que Pon a 
qualifiées depuis du terme générique : t le modernisme ». Elles 
viennent d'étre solennellement condamnées par le décret pontifical 
Lamentabili sane exitu. Mais les ravages qu'elles ont causés déjà 
ne seront pas de sitôt réparés. Sans la parole du Souverain Pontife 
ils menaçaient de tourner à la dévastation. Car, outre que de telles 
doctrines mirent en péril la foi même de plusieurs, elles eurent 
pour première conséquence — ou pour premier degré nocif — 
d affaiblir visiblement parmi nous ce que saint Vincent de Lérins 
qualifiait de deux mois très clairs el 1res caractéristiques : le Sensus 
ecckstasticus. 
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rite. Puis, sont venues logiquement la tiédeur dans le devoir, 
l'excentricité dans le désir des réformes, la soif maladive de recti­
fications dans tout ce qui constitue le vénérable dépôt de la 
Tradition et même ta doctrine révélée de nos Livres sacrés. 

i Ah ! chers Messieurs, prenons garde aux maladies et aux 
crises de la pensée; elles tuent immanquablement la piété candide, 
sous prétexte de science, el la transforment en piété raisonneuse 
que lon qualifie à tout propos raisonnable. Ils me semblent bien 
à plaindre ceux qui, le cœur léger, ne craignent pas de lancer, 
dans les aventures de la curiosité superficielle et de l'orgueilleux 
libre examen, la direction de leur intelligence et de leur vie 
même, puis la joie et le calme de leur ministère, double bonheur 
que donne Ja possession modeste et tranquille de la vérité tradi­
tionnelle. Gaudium de Veritate. > 

TROYES. — Mort de Mgr de Pé lacot . — Mgr de Pélacot, 
archevêque de Chambéry, administrateur de Troyes, est mort dans 
cette dernière ville le 5 Août, à l'âge de 67 ans. Prélat de grande 
distinction, orateur de talent, le vénéré défont se faisait surtout 
remarquer par ce qne l'on a appelé la vertu maîtresse du pasteur, 
la bonté. 

Né au Puy, !e 14 Juin 1840, Mgr de Pélacot termina ses éludes 
de théologie à Sainl-Sulpice : ordonné prétre, il fol aussitôt (1864) 
attaché à son évêque, Mgr Le Breton, comme pro-secrétaire. En 
1870, il partit comme aumônier militaire et se signala par sa bra­
voure el son dévouement, toujours aa poste le plus périlleux, sur 
les champs de bataille et dans les ambulances. Sa conduite lui 
valot ia croix de la Légioo d'honneur. 

Rentré au Puy, il fut successivement secrétaire de l'évêché, 
pois (1874) vicaire général, fonctions qu'il garda pendant 2o ans. 
Nommé, en 1898, évêque de Troyes, il se fit vile apprécier de ses 
diocésains, auxquels il se donna tout entier. Il y a quatre mois à 
peine, Pie X l'appela au siège archiépiscopal de Chambéry : Mgr 
de Pélacot accepta par obéissance, malgré les regrets qu'if laissait 
après lui et qu'il éprouvait lui-même... Mais sa santé était, depuis 
plusieurs années, bien compromise, et dans ces dernières semai­
nes n'a fait que décliner, ll est mort dans les plus vifs sentiments 
de foi et de piété, après avoir demandé lui-môme et reçu en pleine 
connaissance les derniers sacrements, réconforté, d'autre part, par 
la bénédiction du Souverain Pontife. 

VANNES. — La Semaine religieuse a publié l'avis suivant : 
t Les Compagnies de chemin de fer n'ayant pas pu nous pro­

curer des trains particuliers en Août et Septembre, le pèlerinage 
diocésain à Lourdes n'aura pas lieu celte année. 

» Monseigneur, pour le remplacer, a conçu le projet de con­
duire ses diocésains à Paray-le-Monial, en Octobre prochain, » 

L'histoire du passé histoire de demain. — En spo­
liant l'Eglise, nos modernes persécuteurs n'ont pas le mérite de la 
nouveauté. Sous Dioclélien notamment, les édits impériaux qui 
ordonnaient l'abjuration des chrétiens, enjoignaient aux t gardiens 
des trésors » de livrer aux agents du fisc les objets du culte le 
mobilier des églises et les livres sacrés. La résistance des chrétiens 
s'affirma sous des traits qui nous reportent, sans effort d'imagina­
tion, bien loin de la Rome du ive siècle. Le procès-verbal des per­
quisitions faites à Cirta existe encore. On y voit le sang des défen­
seurs de l'Eglise couler sur les diptyques sacrés. Ceux qui ont cédé 
aux exigences de la loi y sont flétris du nom de TradUores. Il n'y 
manque mème pas le détail qui provoque le sourire ; Ie coffre-fort 
ouvert avec effraction el apparaissant aux regards désappointés 
des agents du fisc : quelques chiffons de papiers insignifiants. 

A Milan, à la fin du iv* siècle, les ariens convoitent, depuis 
longtemps, une des basiliques restituées aux catholiques en vertu 
du Concordat passé entre Gratien el l'Eglise de Milan. L'évêque 
Ambroise ayant reçu notification du décret impérial qui le dépos­
sédait de son église, répondit simplement : « Empereur, vous n'avez 
pas le droit de violer la maison d'un simple particulier ; encore 
moins avez-vous celui d'envahir la maison de Dieu ». Et le peuple 
de Milan, simpliste comme son évéque, et voyant plus haut que les 
murailles et le mobilier de son église, commença de crier d'une 
méme voix : i Nous sommes prêts à mourir pour la foi de Jésus-
Christ », La résistance se poursuivit dès lors avec des péripéties 
qui nous montrent que t rien de nouveau n'arrive sous le soleil ». 

Il y eut des démarches des officieux auprès du clergé : t Des 
émissaires impériaux, raconte Ambroise, vinrent me supplier de 
faire en sorle que le peuple ne bougeât pas. Je répondis, comme je 
le devais, qu'un prétre ne pouvait pas livrer le temple de Dieu. » 
D'autres négociateurs proposèrent une transaction. Si Ambroise 
renonçait à toute prétention sur la basilique intérieure, on lui 
abandonnait la politique suburbaine. Les catholiques informés de-
ce projet s'écrièrent ensemble à leur évéque : < Non, non, ne cédez 
rien > 1 

Celle fermeté impressionna Ie pouvoir. Au plus fort de la lutte, 
saint Ambroise avait prononcé cette fière parole : c Je suis le sujet 
des empereurs mais non ieur esclave ». César eut peur d'un prélat 
aussi courageux. Les soldats cessèrent de monter la garde el furent 
renvoyés aux frontières. 

CHEMIN DE FER D 'ORLÉANS 

FÊTE DE L'ASSOMPTION, Jeudi 15 Août. — Validité excep* 
ttonnelle des billets aller et retour. — A l'occasion de la Fête de l'Assomp­
tion, ta Compagnie d'Orléans rendra valable, du samedi 10 au dernier train 
du mercredi 21 Août : 

1° Les billets Aller et Retour ordinaires, à prix réduits, délivrés aux 
pris et conditions des tarifs spéciaux G. V. n" 2 et G. V, n- 102. 

2* Les billets Aller et Retour de bains de mer, dits de Semaine, à prix 
réduits, exceptionnellement délivrés tous les jours pendant la période préci-
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tée, aui prix et conditions du tarif spécial G. V. o0 6, chap, II, § i*f, savoir : 
Pour les stations balnéaires de Concarneau, Poat-l'Àbbé (Langez, Loctudy) 

et Douarnenez, au départ des gares de Lorient et de Landerneau, ainsi qu'aux 
gares et stations intermédiaires comprises entre c*-s points. 

NOTA. — Ces différents billets conserveront leur durée normale da vali­
dité lorsqu'elle expirera après le 21 Août. 

BIBLIOGRAPHIE 

Le Dogme : Hors de l'Eglise point de Balut, par le R, P. Edouard 
HUGON, des Frères-Précheurs, maître en sacrée théologie. Ua volume in-12 
de 360 pages. — Prix : 3 fr. 50. (Téqui, éditeur.) 
Ce livre d'un maltre en saint Thomas est revêtu de toutes Ies garanties 

d'uoe saine et scientifique doctrine. L'auteur a exploré la tradition catholi­
que, comme le prouvent Ies nombreuses références aux œuvres des Pères. Il 
utilise sagement les ressources de l'histoire des dogmes, de Ia théologie posi-
Uve, de la théologie rationnelle- le tout pour faire simplement de la vraie 
et bonne théologie. C'est une œuvre lumineuse et solide. 

La Vie SurnatureUe, commentaire synthétique de Ia 3- partie du Caté­
chisme : la Gràce et tes Sacrements, par J.-C. BROUSSOLLE, aumônier du 
lycée Michelet. Un volume in-12 de xiv-393 pages. — Prix - 2 francs 
(Téqui, éditeur.) 
Ce volume est le iruisième paru du COURS COMPLET H'INSTHUCTION RELI­

GIEUSE. Il fait partie du groupe dans lequel l'auteur se propose de commenter 
le Catéchisme. On a, dans ces Leçons, l'explication de la 3* partie. Eo raison 
de l'importance du sujet, l'auteur s'est vu dans l'obligation de mulliplîer les 
Notes et Ies Lectures. Le livre paraîtra de ce fait très chargé de matière. Le 
prix, toutefois, reste le môme que pour les autres parties du Cours. 

Quimper j librairie J. Salaun. 

E T U D E S 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Juillet 4907. 
L Décret de la Sainte Inquisition du 3 Juillet 1907. — II. Art et Archéolo-

6ie : A propos de la basilique de Fourvière, par SAINTE-MARIE-PEURIN. — 

TALIE. — VL Le Décret du Saint Office : Sa valeur juridique, par Lucien 
CHOUPIN. — VIL Bulletin aéronautique : La Question du point en ballon Dar 
Henn DUGOUT. — VUL Revue des livres. — lï . Notes bibliographiques — 
JU Evénements de la quinzaine. * o r i 

-La cure «l'air rend l e s forces perdues . 

Les Pilules Fink auss i . 

La Société de Publicité religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seul$ chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KEBANOAL. 

32- Ati*W. Vendredi 16 Août 1907. N- 33 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE; 
L — PAÎIT IE OFFICIELLE. — 

Communications de l'Evêché. 
IL— PARTIE NON OFFICIELLE.— 

Que font les prêtres en retraite ? 
///.-— Chronique du diocèse ; 

Intentions recommandées aux 
prières ; Retraite des Tertiaires ; 
Quimper ; Tréhou I ; Plonévez-
Porzay ; Pardon de Notre Dame 

des Portes à Châteauneuf-du-
Faou ; Association bretonne ; Le 
culte des Saints (suite). 

fF. — Chronique, générale T? 
Rome ; Le Congrès eucharistique 
de Metz ; Circulaire ministérielle 
concernant les fondations pieuses. 

V. — Bibliographie. 
Vl> — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 18 Août. — 13« Dimanche après la Pentecôte. S. 
JOACHIM, PÈRE DE I A T. SAINTE VIERGE. Double de 2« classe. 
A la messe, mémoires de S. Hyacinthe, Confesseur, et du 
Dimanche. 

Vêpres de S. Joachim, avec mémoires de l'Octave de 
l'Assomption, de S. Hyacinthe et du Dimanche. 

Lundi, 19. — Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Mardi, 20. — S. Bernard, Abbé, Docteur. Double. Blanc. 
Mercredi, 21. *— -Ste Jeanne Françoise de Chantal, Veuve. 

Double. Blanc. 
Jeudi, 22. — Octave de l'Assomption de la T. Sainte Vierge. 

Double. Blanc. 
Vendredi, 23. — S. Philippe Béniti, Confesseur. Double. Blanc. 
Samedi, 24t — S. BARTHÉLEMY, APÔTRE. Double de 2e classe. 

Rouge. 
Dimanche, 25. — 14* Dimanche après la Pentecôte. Fête du 

Cœur Immaculé de la T. Sainte Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Quimper, typographie DI Ku AN au.. imprimeur de l'Ivôohé. 

Saint-Martin-Morlaix du 12 au 19 Août, 
Carmélites de Brest du 20 au 26 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . D'après des ordres reçus, les administrateurs-séques­
tres vont mettre prochainement en adjudication la jouis­
sance des biens ecclésiastiques enlevés aux anciennes fabri­
ques par la loi de 1905. De toute part on Nous écrit pour 
Nous demander la conduite à tenir en face de ces actes 
spoliateurs. 

Voici notre réponse : 
1° Les particuliers ne peuvent prendre ces biens en loca­

tion pour une utilité personnelle sans encourir la peine d'ex­
communication et s'exposer à la privation des sacrements et 
de la sépulture ecclésiastique. 

2° Si pour un bien général de la communauté chrétienne, 
par exemple pour assurer un logement convenable aux curés^ 
recteurs, vicaires ou quelques autres serviteurs de l'église. 
des particuliers jugeaient bon de louer, à leur com pte et sous 
leur responsabilité personnelle, maisons, jardins, vergers, 
e tc , ayant appartenu aux fabriques, et cela à seule fin de 
favoriser la continuation du culte dans la paroisse, ils pour­
raient le faire après avoir pris l'avis du clergé paroissial et 
en avoir obtenu Ia permission de l'Evêque, seul administra­
teur des biens ecclésiastiques dans un diocèse. 

I I . Plusieurs pretres sont mis en demeure, par l'admi­
nistration des Domaines, d'avoir à payer un loyer pour la 
jouissance des biens dont ils sont censés avoir usé depuis le 
14 Décembre 1900, Nous pensons que, en l'absence de tout 
bail ou de toute promesse de payement faite au séquestre, 
MM. Jes Curés et Recteurs doivent répondre à ces demandes 
par un refus formel, se laisser traduire devant les tribunaux 
et attendre la sentence du juge. 

I I I . La fermeture de 42 écoles libres qui aura lieu dans 
Notre diocèse, d'ici au 1" Septembre, est pour Nous une cause 
de très grande perplexité. Les maîtres laïcs ou sécularisés 
nous feront défaut, surtout dans nos écoles de garçons. 

C'est pourquoi Nous avons décidé de Nous adresser k Nos 
jeunes ecclésiastiques, prêtres ou clercs qui, ayant terminé 
leurs études théologiques, ne sont point encore employés au 
service du ministère paroissial. Nous Nous adressons môme 
à ceux quictant déjà vicaires, consentiraient à quitter leurs 
postes pour devenir instituteurs : à tous ces jeunes gens 
nous demanderions, dans la mesure du possible, de vouloir 
bien se mettre à Notre disposition. 

D'ici quelques jours Nous leur ouvririons, dans une de 
nos maisons d enseignement-libre, des cours normaux aux­
quels ils pourraient assister régulièrement pendant les mois 
dAout et de Septembre et se préparer ainsi aux examens du 
brevet élémentaire pour Ie commencement d'Octobre Nous 
Nous chargerions, sans qu'il y ait préjudice pour les'autres 
œuvres, de payer Nous-même Ies frais de pension Dour 
chacun. . * F 

Plusieurs de Nos jeunes prêtres réussiront, à n'en pas 
douter, et ainsi il Nous sera possible de faire face aux nius 
urgentes nécessités. F 

Les demandes d'admission devront Nous être adressées 
immédiatement, à l'Evéché. 

IV Paro le du P a p e - Nous attirons, d'une manière 
ouïe spéciale 1 attention de Notre clergé sur une lettre que 

le fouverain Pon Ufe adressait, il y a quelques semaines, au 
R"» Père Genéral des Frères Prêcheurs à l'occasion de la 
reunion du chapitre général de l'Ordre. 

Cette lettre bien que destinée à des religieux, ne peut 
être indifférente à aucun de .ceux qui s'occupent dela for­
mation du clergé, h un degré ou à un autre, ni à aucun de 
ceux qui, travaillant à la régénération de la France, s'occu­
pent des œuvres religieuses ou sociales. 

En voici quelques passages : 

L'étude des sciences sacrées. — La soigneuse formation du 
cœur de vos novices sera en même temps, inutile de Ie dire 
nne excellente formation de l'esprit. Elle JeB disposera à s'ap­
pliquer, 1 heure venue, à l'étude des sciences sacrées. Nous 
disons sciences sacrées parce que, dans leur esprit si bien 
tortue, les memes études qui ont pour objet Ies sciences hu­
maines et secondaires seront toujours ordonnées à l'acquisi­
tion de la science de Dieu, qui est la théologie. 

Vous ne vous écarterez en rien de la source pure et limpide 
de i angélique Docteur. Sous la direction de cet incomparable 
Maitre, dont la méthode fait toujours de Ia raison l'auxiliaire 
ae la toi, vous vous efforcerez d'appuyer l'exposition du dogme, 
o ane part, sur la philosophie rationnelle, dont aujourd'hui on 
ne tend que trop à discréditer et à anéantir l'influence ; d'au­
tre part, sur la tradition de l'Eglise et Ia doctrine des saints 
i A1 A q m l e s m 0 ( i e r r i e s voudraient préférer, jusque dans 
ies études bibliques, une critique intempérante, pleine d'elle-
même, impatiente du joug, poussant la témérité jusqu'à scruter 
témérairement les divins mystères, corruptrice par conséquent 
ae i esprit de foi, bien qu'elle s'abstienne habilement d'en 
attaquer de front les divins oracles. 

L'enseignement et la prédication, — Dans l'enseignement» 
men loin de se laisser atteindre et entamer parle mal ambiant 
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du modernisme, mal qu'ila ont mission de soigner et de gué-
rir les professeurs sauront, du haut de leur chaire, combattre 
avec une charitable fermeté et une inlassable énergie les 
erreurs et les périlleuses innovations qui tentent d envahir, an 
grand détriment des âmes, le domaine de la philosophie etde 
la théologie. , , . 

Dans la prédication, les prêtres exposeront au peuple les 
vérités de la foi et les préceptes de la morale, d'une manière 
claire simple, et à la portée de tous. Rs éviteront les spécula. 
tions oiseuses, les théories risquées, les sujets étrangers au 
domaine sacré, qui sentent le profane et éblouissent les esprita 
infatués des folles théories du siècle, sans leur apporter aucun 
profit Agir autrement, serait trahir leur divine mission et 
l'attente de l'Eglise qui leur confie ses propres enfants, pour 
être nourris avec amour et sagesse, non in persuasibilibut 
humanœ sapimtiœ verbis, mais avec le pain substantiel de la 
doctrine de Jésus-Christ, les prémunissant ainsi contre les 
multiples erreurs qui circulent dans le monde. C est seule­
ment avec une telle prédication qu'ila pourront sauver les 
âmes des individus et consolider en même temps les bases de 
la prospérité sociale, substituant à l'égoÏBme la charité, à 1 or­
gueil l'humilité, h l'esprit d'une fausse indépendance une rai­
sonnable subordination, et au sensualisme effréné la pureté et 
l'intégrité des mœurs. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

QUE FOIT LES PRÊTRES EB RETRAITE ? 

Le monde est curieux de savoir pourquoi, chaque année, lant 
de prêtres se réunissent, pendant une semaine, sous la direction 
de leur évêque... Pour révéler le mystère, disons simplement ce 
qu'est une « retraite pastorale >. 

Les prêtres en retraite méditent la parole de Dieu, prient, éli­
minent leur conscience et travaillent à perfectionner leur vie. 
A cinq heures du matin, au son de la cloche, ils sont debout, sor­
tent de leurs cellules et sé rendent en silence à la chapelle. Trots 
M quatre fois par jour, l'un d'eux monte en chaire, demande* 
l'évêque sa bénédiction, puis explique l'Evangile à ses frèreŝ Ui 
récente avec on profond respect, ll s'agit beaucoup moins dt-Di-
irmire ces théologiens que de leur rappeler à eux-mêmes les gran­
des vérités qu'ils prêchent aux autres. Aussi l'orateur ne cramH 
pas de traiter les sujets les plus terribles : la mort, le jugement-
Dies, l'enfer et ses feux éternels. Car si le grand apôtre san: 
Pail craignait d'étre réprouvé lui-môme, après avoir fondéJM 
d'églises, il n'y a point d'homme sur la terre qui ne doive opénr 
«oa salai.avec tremblement. 

.fl est touchant de voir ces vieillards, blanchis dans m 
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travaux du saint ministère, suspendus aux lèvres de l'homme 
apostolique ! Lorsqu'il a cessé de parler, longtemps ils demeurent 
absorbés dans la méditation des sérieuses vérités qu'ils ont enten­
dues. Ils sont là, tous confondus, jeunes et vieux, chanoines, curés 
vicaires. On voit parfois de vieux prêtres, à demi-paralysés, venus 
des extrémités du diocèse, s'appuyer sur leurs confrères pour se 
rendre aux exercices. Des octogénaires se traînent lentement devant 
les quatorze stations du Chemin de la Croix, pour expier les fautes 
de leur fragilité et pour implorer la miséricorde de Jésus-Christ sur 
la triste indifférence de leurs paroissiens. L'évêque préside à tout, 
ne manque pas une seule conférence; il s'est fait séminariste avec 
le clergé qui l'entoure. 

Mais, une des choses qui frappent le plus, c'est le silence qui 
règne en ces lieux. Plusieurs centaines de prêtres sont là réunis, 
el l'on n'entend que le bruit des pas qui glissent le long des corri­
dors. Tous ces amis, qui ne s'étaient pas vus depuis longtemps, se 
rencontrent, se croisent, sans se parler, en dehors de la récréation 
qui suit le repas. Its sont plongés dans les graves pensées 
qu'a exposées le prédicateur ou qu'ils ont eux-mêmes lues dans 
l'Evangile. 

A la fin, quand ils ont bien secoué la poussière du monde et 
ravivé la flamme de l'amour divin dans leurs cœurs, ils vont deux 
à deux s'agenouiller devant l'évêque et, la main posée sur un 
cierge allumé, ils répètent avec joie la parole heureuse qu'ils pro­
noncèrent dans leur jeunesse en revêtant Ia soutane : « Le Seigneur 
est la part de mon héritage » Dominus pars hxreditatis meœ, puis 
ils chantent le Te Deum. 

Après ces jours de paix, fortifiés dans la résolution de servir 
Dieu et de sauver leur âme, ils retournent prêcher, pardonner les 
péchés, consoler les malheureux et souffrir les injures qui atten­
dent tous ceux qui travaillent au salut des hommes. 

Voilà ce que font les prêtres en retraite... Que doivent faire les 
fidèles pendant ce temps ? Ils doivent s'unir dans une commune 
prière pour obtenir de Dieu qu'il donne à ses prêtres une àme 
assez forte pour ne fléchir, ni devant les attaques du dehors, ni 
sous le poids des épreuves intérieures ; une vertu assez ferme el 
une vie assez pure pour qu'ils puissent répondre à l'ennemi, au-
lant du moins que l'humaine condition peut le permettre, le quis 
ex vobis arquet me de peccato ? un esprit sacerdotal, en un mot, 
assez-profond pour qu'ils deviennent de plus en plus la lumière 
qui éclaire les âmes et le sel vivifiant qui préserve les peuples des 
mortelles corruptions. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I — L'Eglise et la France. 
It. — Lea éoolea chrétiennes, 
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IlI. — Les pèlerinages de Lourdes : Pelerinage national (20 trains), 

d U I l V . a - l e s Re t r a i t e s ecclésiast iques, du 19 au 21 et du S6 au 
31 Aout, 

Retraite des Tertia ires . - La retraite bretonne pour tes 
Tertiaires annoncée comme devant se donner à Lesneven, du 29 
Septembre au 5 Octobre, est retardée : elle aura heu du 3 au 9 
Novembre. 

QUIMPER. — Comité de Vigilance pour la protection 
morale de la jeunesse et la répression de la licence 
des rues — Les membres du Comité de Vigilance fondé der­
nierement,^ Quimper, par le dévoué M. Pourésy, l'éloquent apô­
tre de la lutte anlipornographique, se sont réunis, il y a quelques 
jours, salle du gymnase municipal. 

L'assemblée a adopté les statuts que voici : 
ARTICLE PREMIER. — Le but du Comité est de centraUser tous les 

efforts pour lutter contre l'immoralité de la rue et notamment contre 
son envahissement par des publications et exhibitions pornographiques. 

Le Comité recueille toutes les constatations de faiLs délictueux qui 
lui sont signalés par ses membres ou par des particullers, pour les 
déférer, s'il y a lieu, à l'Autorité judiciaire. 

ART. 2. — Les membres adhérents du Comité s'engagent, en sous­
crivant, à verser une cotisation minima de un franc par an. — Le 
Conseil se prononce sur les admissions. Les mineurs ne peuvent pas 
faire partie de la Société. 

ART. 3. — Les memhres adhérents, réunis chaque année en Assem­
blée générale, nomment un Conseil de 12 membres, Ce Conseil est 
renouvelé tous les ans, par tiers: les membres sortants sont rééligihles. 

ART. 4. — Le Conseil choisit dans son sein : un Président, 2 Vice-
Prfcidents, un Secrétaire général, un Secrétaire général-adj oint, ua 
TrPHorïer 

ART. 5, — Le Conseil convoque l'Assemblée générale pour lui ren­
dre compte de sa gestion au moins une fois par an, plus souvent, sil 
le juge nécessaire. Il doit réunir l'Assemblée générale quand il est saisi 
régulièrement d'une demande signée de vingt adhérents ou au-dessus. 

ABT. 6. — Toute discussion politique ou religieuse est interdite. 
ART. 7. — En cas de dissolution, l'actif social ne pourra étre donné 

qu'à une Société analogue ou à une œuvre de Bienfaisance, au choix 
de l'Assemblée générale qui prononcera Ia dissolution. 

ll a été procédé ensuite a la nomination du conseil, qui est 
composé de : ; , 

MM. Collorec, Trémintin, Boss, l'abbé Laboy, le capitaine da 
Chatellier, Le Goasduff; 

Avec les membres du bureau, ainsi formé : 
Président, M. le docteur Lagriffe; vice-présidenls, M. le provi­

seur Aubril et JI. l'abbé Corre; secrétaire général, M. le pasteur 
Jones ; secrétaire général-adjoint, M. Quersy ; trésorier, M. Gentil. 

El maintenant, le Comité de Vigilance adresse un chaleureux 
appel à toutes les personnes à môme de l'aider dans la tâche qu'il 
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a entreprise, il compte tout particulièrement sur la svmnathm At 
le concours des pères et mères de famille soucieux de la oréser™ 
tion de Ja santé morale et physique de leurs enfants. 

— - _ 

TÏÛ BOUL. — Bénédiction de la mer, ii Août i907 _ 
Nous avons reçu la lettre suivante que nous sommes heureux de 
publier, en remerciant de tout cœur notre sympathique et distin 
gué correspondant. ^ 

* MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

• A7Ï3P ?ui Pr^idiez> dimanche, cette émouvanie cérémonie de 
la bénédiction de la mer à Tréboul, vous avez dû beaucoup admi­
rer comme nous, et, comme nous, être profondément édifié Tout 
d'abord, quel cadre merveilleux pour une procession de marins I 
De quelque côté que l'on regarde, on voit la mer. Dans l'estuaire 
gracieux ou se mirent les maisons des pêcheurs, elle est bleue 
presque plus que le ciel ; autour de la vaste baie de Douarnenez' 
c'est un cercle de Ménez aux croupes harmonieuses qui s'en vont 
en se haussant sur l'horizon comme pour mieux voir cefte mer qu 
Ies enchante de ses éternels soupirs et les voile souventde ses bru­
mes légères, Terre de rêve et de mystère !... Les yeux cherchent 
d'instinct, sur ces sommets, la silhouette des vieux druides errant 
parmi les pierres sacrées ou mieux encore celle des ermites armo­
ricains qui les sanctifièrent et qui les ont emplis de leurs naïves 
et pieuses légendes... Là-bas, miroitant au soleil, la grève de 
SainLe-Anne, la bonne graud'mère des Bretons. Voici devant nous 
l'île Tristan : en est-il de plus pittoresque au monde et de plus 
heureusement posée? S'il est des fées en Bretagne, c'est une fée 
qui l'a fixée là, comme un navire à l'ancre. En face, Douarnenez 
qui, de tous côtés, court vers la mer ; plus haut, dominant les usi­
nes et ies maisons, dominant les bois et les collines, fier et superbe 
le clocher de Ptoaré, une des sept merveilles de la Bretagne. 

« ll y a régates à Douarnenez, et Ja baie est ravissante à voir 
sous lant de voiles blanches et rousses qui la sillonnent. Mais les 
bateaux de Tréhou! ne sont pas sortis. Ils sont amarrés dans te 
petit port; ils veulent étre bénils. Au plus haut des grands mâts 
frissonnent les pavillons, eL les filets bleus aux fines mailles ondu­
lent à la brise. Que d'espérances réunies-là qui attendent d'être 
fécondées par la bénédiction du prêtre I 

it 
i Les deux cloches ont appelé les Tréboulisles' aux vêpres 

solennelles. L'église est comble. Hommes et femmes, novices el 
vétérans y chantent de bon cœur les psaumes et les cantiques des 
grands jours. M. l'abbé Gargadennec, vicaire à Saint-Corentin, 
monte en chaire et donne en breton un sermon plein de vigueur! 
L'assistance l'écoute avec un recueillement parfait. Que Dieu vous 
garde, ô mes amis, d'écouler d'autres prônes que ceux de vos prê­
tres et de votre très aimable Recteur ï Ce recueillement aux offices 
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est une des choses qui impressionnent le plus les étrangers de 
passage à Tréhou!. Suivant l'antique usage, les hommes sont sépa­
rés des femmes par une allée centrale. Debout ou bien assis dans 
les chaises basses, ils se tiennent attentifs, graves, vigilants 
immobiles : on dirait que dans cette église qui ressemble à un 
navire renversé, ils continuent le quart à bord de leurs bateaux. 

« La procession s'organise maintenant... elle dévale par les 
ruelles qui se précipitent vers Ie quai, parmi les pierres roulantes 
et les graviers. L'ordonnance en est fon belle et parfaite la tenue. 
MM. les Vicaires vont et viennent et commandent sans violence 
sans bruit. Les Sœurs de Saint-Vincent de Paul maintiennent Ie bon 
ordre et le silence dans le bataillon presque innombrable des fil­
lettes et des moussailfons. Admirables Sœurs 1 Vous faites là un 
bien infini sous toutes les formes... et c'est pourquoi l'on vous 
chasse. Maudits ceux qui vous persécutent ! 

t 
« On s'en va donc en chantant tout le long des Ilots. Aprés les 

manies, sur un rythme dolent et pieux, ce sont les cantiques en 
langue bretonne. Il y a du plaisir à Ies entendre, môme quand on 
ne les comprend pas, parceque les marins, qui suivent en foule, se ' 
serrant les coudes, poussant Ie célébrant qui marche à leur gré trop 
doucement, les chantent à pleine voix. C'est rude, mais lancé vers 
le ciel d'un si bon cœur... De l'autre côté de Port-Rhu, on entend 
du canon, de Ia fanfare, des cris... Douarnenez s'amuse aux réga­
tes. Mais de quel côté pensez-vous que, ce soir-là, Dieu et les saints 
bretons aient abaissé leurs regards avec plus de complaisance ? 

• Vingt codaks indiscrets fixent les groupes qui passent. On 
veut garder le souvenir de ces jolies choses et Ies faire admirer à 
qui n a pas eu la joie de les contempler. Ne blâmons pas iron les 
codaks indiscrets. Que ces châles si finement brodés, qui llotlent 
aux épaules des Enfants de Marie et des jeunes épousées, sont déco­
ratifs el charmants MI y a toujours des fées en Bretagne ! Où trou­
ver plus gentils enfants que ces petits mousses qui portent grave­
ment sur les épaules la barque de pêche idéale ? Rien n'y manque. 
Son nom? Notre-Dame-des-Naufragés.' - Son numéro* 1905 -
Son gréement ? Complet : elle a ses rames très fines, ses voiles 
blanches, ses deux mâts lisses, sa quille élancée, son filet bleu flot­
tant. Petits mousses aux yeux bleus, qui aimez déjà tant ia mer 
la mer captivante et perfide, petits mousses si heureux aujourd'hui 
de porter sur vos épaules le symbole de vos espérances, que la mer 
ta*e? c l é m e n l e e l 4 u e Notre-Dame vous garde de tout nau-

i Aux trois jetées du port el de la rade, se renouvelle la même 
cérémonie. La procession a suspende sa marche ; tes chanteurs 
passent suivis du clergé que guide ia croix d or. La me à cet e 
heure est étale. ; te flot vient doucement caresser la digue de gra-

! o u J ° n ^barque la pêche, ll ne donne aujourd'hui que des 
baisers. Toul se lan. Le spectacle esl enchanteur. Alors le ceil-

S49 -

brant, d un geste arge et auguste élève la main et bénit l'etenduë 
Puis, ayant saisi 1 encensoir, par trois fois il encense Ia mer • c'est 
comme un hommage à sa puissance et à sa majesté... 

tt 
nJi P?„so,^, \ ^.toml-ée do jour, les barques bénites sortirent du 
™ f f l a K P / f f aUtr^* Lj 6S s e m b l a i e m P | a s Wgères ; l'espérance 
soufflait dans leurs voiles. La mer était calme et douce infiniment. 
Un respirait dans t air comme un parfum d'encens. Très avant 
daus ia nuit, des voix fraîches et gracieuses chantèrent dans Tré-
DOU I-LOZ : - - , 

Vogue, barque légère, 
Sous l'Astre tutélaire î 
Notre-Dame des Flots, 
Notre puissante Mére, 
Des pauvres matelots 
Entendra Ia prière. 

« L.' H. > 

i . Kl E Z "/ P ° R i - A Y " T G r a n d P a r d o n de Sainte-Anne-
l a - F a l u e le dimanche 25 Août, sous la présidence de Sa 
Grandeur Monseigneur Dubillard. • 

Le samedi 24 Août, la première messe a lieu â 5 heures- les 
autres messes se succèdent jusqu'à 10 heures. A 10 heures la 
grand messe. A 4 heures, vêpres solennelles ; sermon ; procession 
des « Miracles ». 

Le dimanche 25, Ia première messe â 2 heures; les autres 
messes de règle a 3, 4, 5, 6, 7,8 et 9 heures. A W heures 112, 
grand messe ; sermon. A 2 heures, vêpres; procession, bénédic­
tion du ba in t-Sacrement. 

Le mardi 27 Août. — Le mardi après le grand Pardon, il y a 
des messes a Sainte-Anne-ia-Palue, depuis-8 heures jusqu'à 10 heu­
res; a IO heures, la grand'messe suivie de Ia procession, pour clore 
les exercices. La chapelle reste ouverte toute la journée 

Le samedi toute la journée, pendant toute la nuit du samedi au 
dimanche et le dimanche jusqu'à midi, des confesseurs se tiennent 
a la disposition des pèlerins. 

CHATEAUNEUF-DU-FAOU. - P a r d o n d e N o t r e - D a m e d e s 
P o r t e s , tes 24 el 25 Aout. 

; Samedi 2.4, messes à la chapelle â 6 heures el à IO heures, Le 
soir a o heures, la procession part de l'église paroissiale pour se 
rendre à Ia chapelle des Portes, ou l'on chante fts vêpres 

A S heures, procession aux flambeaux. 
La chapelle des Portes reste ouverte toute la nuit, ainsi que 

léglise paroissiale ou des prêtres se tiennent à la disposition des 
pèlerins pour les confessions. 

Dimanche 25 Août. — La première messe est dite à 3 heures 
Lnsuile les messes se succèdent d'heure en heure jusqu'a S heures' 
inclusivement. A io ft. i/2, grand'messe chantée par M. le cha-
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- ^ ï ! & w . ^ t e r s ; t o T r par,Mi iechan--
A wirfi, met» basse d e «'--'-'acqnes de Lézérazien. 

^ H ^ S K t e » °' d e la action 

J , i * " » « S T S rfD*A Ç r * 'a T. Salme 
•/O*. I/4? ;vêpres à 3 W w d K P°rles- Gra'-d'messe à 

Souverain Pontife peuvenl gagier i^-v Pne°la->-'--entions du 
confession et communion) i n e K | » n « «"-"'«n- ordinaires : 

Une indulcencp J K ----ulgence plénière. 
chapelle g e°C e de 3 0 0 »ours e s' -''-chée à chaque visite à la 

-es trams supplémentaires c o n S S 1 ' ^ ^ ' ' 
STATIONS MATL\ 

CarhaLix , «gpg^ 8 
Por tdeCarhaix. . . , 8 
Samt-Hernin-Cléden. 
Spezet-Landeleau 
Plonévez-du-Faon . [ 
Chàteauneuf-du-F. Ar 

SOIR 

Langalet 
Lennon . . . L 
Pleyben . ,-. . 
Saïnt-Ségal. . . ' ; ' 
Pont-Launay. 
Châteaulin . . . 

Châteaulin (ville). Dép. 
Port-Launay. 
Saint-Ségaf 
Pleyben . . . ' , . ; . \,[ 
Lennon \ 

j Langalet . . . . ] . 
' Chàteauneuf-du-F. Ar. 
nt x , Oépart 
Plonévez-du-Faou 
Spëzet-Landeleau 
Saint-Hernin-Cléden! 
Port de Carhaix . . 

arhaix. . Arrivée. 
Association Bretonne vrt 

annuel de l' . A s s « K Bremoïe W ™ iBf , e Coa^ 
f?uJ.S'Plembre prochain et am ™ r„» ? l eu â «--"--«-te du 
très brulant, sera accompagné dTn 1>Zf °S' qui »rofael d'étre 
diverses races bovines bretannes 6 C(,DC<mr-1 -nin-- ux des 

reportée du IO au 28 Août ffi,. deman'-e-- - concourir est 

L e c t t I t e _gi - Saints (sMite;. 

•I était né à ?rozRonGU.fSÈS* ^ à ******* 
constKnnonnelleTéîaft'Ve'nuS t^ffïï™1 de VE^ g,er dans sa paroiss- »-«ate, «i,°a -ziZiïgT&t 

/ • 

- SSI -

• fi" n 'r's«cêm,e-SUr l e Passage d e s Processionsgque ï'iiSE fiIdaîl 
villeaEXeP nSnTaVten,CaUSli?UeS m° a ! r a i l l e "-'--'" -" la nu'.' 
veue -.glise. i n étau pas seulement très spirituel mais ansci tr» 
énerg.que, el il employa toute la force de ioncaràcTère a main f 
ntr ses compatriotes dans la fidélité ; auss" dit M J T é X y 
l t ! P3/0'-s,.-ns de Crozon monirèren .pendant les mauvais iou?s a

h
é * f « l qu'ils ne ressemblaient pas anx «iSdës amwx 

b h ^ | ; é S0Û.habil de laboureur, il fut reconnu comme prêtre à 
u villag de rone

a
SnHma'nS' »el ar,Ôlé,à u n e -emi-heue dutourg au vinage de Gouandour, chez un fermier du nom de K>rin«-r 

C h â Œ "S i J n' c o n d - i l . e n l ^ deux gendarmes? S ô T à 
Uiaieaulin puis a Quimper, où sa mère le suivit Ele accents 
lhospuahté dans une maison de la rue Sainte-Caherine i alors 
rue de la Révolution) chez Mme v e u v e Bous o^er c'étaU à anel 
que pas du tribunal, c'est-à-dire de l'ancienne cnauelle de l'HA 
pilai géneral, devenue d'abord salle de club puis ïemnle de la" 
Plu ° ? a r r ^ M e T r , d e b r i c e - - « « - « ' « H t a S Ï » * p us tard salle de vente appelée sale du lycée en aiiPnrl-n \l 
démolition. La dite salle occupait l'emplacement où s'élève en ce 
moment de terre la tour féodale du futur palalî de "a préfeciure 

Bien entendu, M. Raguenes fut condamné à mori I u aussi 
L n " PÂL^Iome M' niou- sa-ver sa vie par un menfonge fl s'v 
refusa. C'était encore M. Kerincuff qui présidai! leiribunaf'e a.. 
prononca la condamnation. Le lecteur ne pour a p s s?emDêchër 
iSWSSSû!lSnT Ce Pa°Vre h ° m m e qui fa^it sonPêah -vre peut possible afin de sauver ses viel mes, mais nui ne \À Pn 
a°ÏÏfflifi!a '-P-'"/capitale. Ai'mani"£KiSfie? 

^-P?».nc- A 0bl1 a , e q u e sa ,ôle' c e 1- on - - saurait blâmer il' avau ainsi réussi a faire oublier qu'il était un ci-devant n B . 
e t S i Pconé,édauee

D|mïeUreUH- H '«-™«lo d n ^ M i n Ï Ï S S 
'-iu i COIjr<-oeDl.» Ie «ur de l'exécut on, cel émule de Pilate 

« a la le voir en prison, causa quelque lemps avec lui et le mia 
JraS e f f i r Sanm°r,M *.**** ^ *--'- «"»« l'e™ Drassa el lui dit : • Oui, Monsieur, je vous pardonne ma mort el 
• je souhane que Dieu vous la pardonne aussi . ' ' ' 

La mère du confesseur de la Foi put voir son fils avanl nn'nn 
vin le chercher pour l'échafaud. Cétail Ie samedi I Avri 1791 
Sae||derfs?h±eddeSlRameaUX

fl,
Co,I,II,- la Pieo»e femme se lat' 

France6 escale n , t f e S°" flls iui di l : * DaB- D-s -«««s de 
héniK ' mn? i!° q A u d è ^.ne recevront pas demain les ïameaux 
bénits, moi m, mère, j'irai recevoir ma palme dans le ciel . 
fZ B---iou!er élan présenie quand fut dlle celle parole el i fille 
(ma grand-mère) me l'a répélée bien des fois 
chah d T n ^ T f P°Ur Vexéculk\D ful d-vaa--e : '• --arivr mar-chan d un pas si ferme que lous les témoins en étaient 'frappée 
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d'étonnement. C'est avec la môme visible énergie qu'il franchit les 
degrés el se plaça lui-même sous le couteau fatal qui tomba, fit 
une profonde entaille, mais ne détacha point la tète. Ainsi atteint, 
le prêtre parla ; le couperet retomba, mais sans achever l'œuvre 
sinistre; alors, le général présent, suppléant à l'inexpérience du 
bourreau, leva son sabre et fit tomber la noble tète du ^martyr. 
M. Raguenes n'avait guère plus de trente ans. Le général devenu 
exécuteur d'occasion ne put réprimer un senliment d'admiration ; 
il s'écria : * C'est dommage que ce soit là un fanatique : il n'y a pas 
de républicain qui meurt avec autant de courage. » 

Laîssez-moi vous dire,* citoyen général, que votre comparaison 
ne valait rien : en ce temps-là (sauf à l'armée), les républicains 
ne mouraient pas, ils tuaient ; ce n'est pas Ia môme chose. 

On dit, au pays de Crozon, qu'en embrassant sa mère pour la 
dernière fois, M. Raguenes lui aurait dit : < Quand vous arriverez 
au bourg, les cloches sonneront V Angélus du soir ; elles vous 
annonceront ma mort, mais ao lieu de pleurer, chantez le Te Deum 
d'actions de grâces, car j'espère être alors au ciel, i 

Ce qui vient d'être dit prouve que, dans sa paroisse natale, le 
souvenir du jeune prétre martyr est demeuré vivant ; à Quimper, 
théâtre de sa précieuse mort, il se conserva aussi bien longtemps ; 
on allail prier sur sa tombe, tout contre l'église de Locmaria. Vers 
1850, un conseil municipal composé d'hommes très honorables il 
est vrai, mais passionnés d'amour pour la ligne droite et la belle 
architecture, supprima le petit cimetière lant vénéré, y fit passer 
une route et y construisit un bureau d'octroi. 

D'après ce qui a été dit plus haut, je suis porté à croire que 
M. Raguenes subit sa courte incarcération dans une dépendance 
du couvent de Sainte-Catherine, mais je n'en suis nullement cer­
tain. Avant l'ère de la Liberté, c'est-à-dire avant la Révolution, 
Quimper était pauvre en prisons : les religieux Cordeliers, dispo­
sant dTun couvent beaucoup trop grand pour leur petit nombre, 
muaient au Presidial Ies piéces où siégeaient les juges et celles où 
l'on détenait les prévenus et les condamné^ ; on peut voir'encore, 
près du Cap-Horn, te local exigu qui servait de prison au prieuré 
de Locmaria ; enfin une troisième prison occupait une maison de 
la rue Obscure, aujourd'hui rue Royale. Mais depuis que les Pari­
siens avaient démoli la Bastille où étaient enfermés une douzaine 
de nobles (qui ne l'avaient pas volé), on avait couvert toute la 
V rance de maisons de détention à l'usage des honnètes gens et ta 
bonne ville de Quimper, affublée du nom de Montagne-sttr-Odet 
étau désormais bien pourvue sous ce rapport ; c'était la principale 
maniere d affirmer les fameux principes de 1789. Le couvent du 
^ uVuairei ^ne prison ; le prieuré de Locmaria : une prison : 
1 abbaye de Kerlot : une prison ; l'hôpital Saint-Antoine (du moins 
en parue) : une prison ; le couvent des Ursulines : une prison.. , 
el vive la Liberté! On a incarcéré dans d'autres communautés 
confisquées par la Nation, c'est-à-dire par la canaille (car Ja pau­
vre nation prise en masse était bieu innocente de ces turpitudes) • 

mais comme je ne suis pas certain de la destination alors donnée 
aux couvents des Capucins, de Saint-Joseph, à la Retraite des 
Hommes, à la Retraite des Femmes et au Grand-Séminaire, j'aime 
mieux étre incomplet qu'inexact. 

Je n'ai pas à dire seulement où furent incarcérées les victimes 
de la persécution religieuse, mais à préciser le lieu où furent 
immolés les martyrs. L'échafaud sur lequel furent guillotinés 
M. Riou el M. Raguenes se dressait dans un coin de la place Saint-
Corentin, entre l'entrée de la rue du Guéodet el l'entrée de la rue 
Royale. Il est bon de garder et de fixer ces souvenirs... 

Il y a peu de temps, la Semaine religieuse a donné le récit .trés 
édifiant et très intéressant de la mori d'un autre prêtre martyr; 
ce ne fut point un meurtre juridique, mais un assassinat perpétré 
par quelques fanatiques sur ie territoire de la paroisse de Saint-
Yvi, entre Quimper et Rosporden. Je n'y reviendrai pas. 

(A suivre.) 
* 

Librair ie catholique J. Salatin. — M. J. Salaun a 
l'honneur d'informer MM. les Ecclésiastiques du diocèse qu'il sera 
à rétablissement du Likès, pendant la durée des deux,Retraites, à 
l'heure habituelle de la récréation, el qu'il sera particulièrement 
bien pourvu de tout ce qui pourra leur être utile et.les intéresser 
en fait d'ouvrages nouveaux et d'actualité, sermonnaires, ouvra­
ges de Théologie, Missels et Bréviaires, objets de piété, etc., etc. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 9 Août, a été célébrée dans la chapelle Sixtine, an 
Vatican, la messe solennelle de l'anniversaire du couronnement 
de S. S. Pie. 

Le célébrant a été le premier cardinal créé par Pie X, S. Em. 
le cardinal Merry del Va!,assisté à l'autel par trois chanoines des 
basiliques patriarcales de Saint Jean de Latran, Sainl Pierre et 
Sainte-Marie-Majeure. 

Le Pape était au trône sous le baldaquin dressé du colé de 
l'Evangile. ïl est arrivé à pied précédé du cortège pontifical ; il 
portait ia chape et la mitre précieuses. 

Les chants ont été merveilleusement exécutés sous la direction 
du maestro Pérosi. 

Le Saint-Père était en bonne santé, bien que les grandes cha­
leurs, et surtout l'abominable campagne anticléricale l'aient fort 
péniblement affecté. 

Le cardinal Svampa, archevêque de Bologne, vient de mourir. 
C'était un des membres les plus distingués du Sacré-Collège, et 
aussi l'un des plus jeunes : il venait à peine d'accomplir sa 
56e année. 
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Le Congrès Eucharist ique de Metz. — Le Congrès 
eucharistique s'est terminé, dimanche, par une procession solen­
nelle à travers les rues de Metz. Le cardinal V. Vannulelli, Jégat 
du Pape, précédé de 28 archevêques, évêques et abbés mitres 
tous en grands ornements, portait le T. Saint-Sacrement. Derrière 
Je dais venaient les membres du comité, du clergé (plus de 3 OOO 
prêtres), ainsi que plusieurs députations venues de différents 
pays, des délégations de presque toutes les paroisses de Melz Les 
pompiers faisaient lo service d'honneur... Une foule immense 
évaluée à 100.000 personnes au moins, stationnait sur tout le par­
cours, observant une attitude respectueuse el recueillie. 

L'objet principal des délibérations du Congrès de Melz a été la 
communion fréquente el mème quotidienne, d'après le décret de 
Pte-X du 20 Décembre 1905.11 ya Heu d'espérer qu'il produira les 
résultais que le Saint-Père en attend et qu'il exposait, en ces ter­
mes, dans sa lettre au cardinal Vannutelii : 

- Ce congrès sera particulièrement fécond en résultais prati­
ques de la plus grande importance. Nous Ie vovons par le pro­
gramme des questions qui y sont traitées, et qui tendent toutes à 
ce but unique : d exciter dans toutes les classes de la société chré­
tienne t amour du Banquet Eucharistique et spécialement Vh<ibi-
tude de la Communion fréquente. C'est bien là le chemin le ptus 
court pour procurer le salut de chaque homme en particulier aussi 
bien que ceiui de la société : exhorter tous les chrétiens à s'appro­
cher de Jesus présent et vivant dans l'Eucharistie ; parce qu'il est 
pour Nous la cause de tous les biens, il necesse, poussé par son 
amour infini de nous appeler et de nous inviter à venir à Lui 
pour Nous relever dans nos infirmités » ' 

Circulaire ministériel le concernant les fonda-
tions pieuses. - On sait que l'administration des Domaines et 
ie gouvernement, battus à peu près dans tous les prétoires de 
france par les auteurs de fondations pieuses ou leurs ayants-droit 
tentent nne suprême manœuvre pour esquiver ie débat ils osent 
demander aux tribunaux de surseoir à statuer parce qu'une loi en 
préparation a pour but de modifier Ia législation actuelle 

Des interpellations seront adressées, à ce sujet, au ffarde des 
sceaux dès la rentrée des Chambres. En attendant/les ca t h ol in ues 
ne doivent pas cesser de faire valoir leurs droits, é l e s S n a ux 
continueront à juger selon Ieur conscience. Ii n^partient pas aS 
gouvernemen de changer les lois ni d'arrêter Ie cours de laJus­
tice Aujourd'hui, comme hier, les fondations pieuses dont les 
conditions ne sont pas remplies, demeurent parfaitement réma-
hies au profit de tous les ayants-droit. Nous supposons nue le 
garde des sceaux fait injure aux magistrats, mèmeiï^^™m 
en les croyant capables d'ériger sa volonté personne le a l d S 
du Code dont l'article 4 est conçu en ces termes : L7u2eaui 
refusera de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou dé 
K S e a l01 P°u™ «™ - « v comme cou pa b d 

B I B L I O G R A P H I E 

J e s u s e t s e s Con tempora ins . Conférences prôchées h Ia chapelle dp 
I [nstitut Catholique de Paris, par M. l'abbé Vi EJ LIA im-LACHAUME. 1 vol 
ID-16. Pns : 3 fr. [Btoud, éditeur). ^ 

M. l'abbé Vieitlard-Licharme, qui sVsL fait connaitre avantageusement des 
lecteurs chrétiens, au cours de ces dernieres années, par de u i ouvrages 
d apologétique : IM Divinité de Jésus-Christ et VŒuvre messianique dr 
Jesus-Cfirnt, vient de publier te Iroîsierae volume de ses belles et graves 
conférences sous le li're : Jésus et ses Contemporains. Cest Ia suite naturelle 
des ouvrages précédents et un => précieuse contribution à l'étude psychologi­
que des origines chiliennes. Les personnages de l'Evangile nous y ao n t mon­
tres avec, leurs vrais visais, si souvent et parfois si odieusement défi «u res 
par une critique impie ou égarée. La derniere conférence surtout nTérUe 
d attirer I attention par I élévation et l'originalité des vues qui renouvellent 
les idées traditionnelle?, par le relief ex i ra ord in ai re qu'y prennent successi­
vement [HS divers témoins de Ia Résurrection, les Apotr-s, les Disciples les 
Saintes Femmes. r ' 

La logique la plus serrée, Ia plus chaude éloquence réunies dans cette 
œuvre remarquable en font un des livres tes plus propres à nourrir ou à 
ranimer la foi chrétienne à notre époque troublée 

Co l lec t ion SCIENCE & RELIGION . Vol in-13 à O hv60 
(BLOU», éditeur ) 

N' 426. LES PROGRÈS ACTUELS DE L'EGLISE. - Petite Apologétique 
populaire, par André G<M»AIU>, auteur dd Positivisme chrétien 

N° 427. LES INDULGENCES. Doctrine et Histoire, par G de 'PASCAI 
N' 428. INNOCENT IV ET LA CHUTE DES HOHENSTAUFEN par P DES-

LAKDBES, archiviste-paléographe " 
« . . L ^ 4 5 9 - ^-"-ï-QUirCT ET U REORGANISATION MODERNE DU SAINT-
SlhGE, DAT Paul GRAZIANI, archi v iste-paléographe. 

«IISF PhysirtoQte Philosophique. — DEFINITION DE LA PHYSIOLOGIE 
- MÉTHODE EXPÉRIMENTALE. - GÉNÉRATION SPONTANÉE ET DARWINIS­
ME. Leçons professées b l'Université de Bucarest, par le Dr PAULESCO. 

Quimper, librairie J. Sataun. 

REVUE THOMISTE (Librairie Saint-Paul, 6, rue Cassette Paris). 

Sommaire rfun'j, Juiltet-Aoid 1907. 
Sacrae Romanae et Universatis Ivguistiionh decretum. Réponses de la 

Commission biblique sur le quatrième Evangile L'Hérésie du Renouvellement 
K. P. Thomas PEGUES, 0. P. — Les preuves thomistes de l'existence de Dieu 
critiquées par M. Le Roy. R. P. R, GARRIGOD-LAGRASGE, O, P . - Les preuves 
scripturales de la Théologie, R. P. J -R. Bonhomme, O P 

L a Vie scientif ique : 
Noie sur ie « provintisi?tus vindtcatus » ab Augmtino Lfkmkuhl X — 

Comment il faut réfuter Kant, A FARGES. - Revue analytique des Revues". — 
Notes bibliographiques. 

-La cure «l'air restaure l'appétit, tonifie 
les nerfs. 

Les Pilules Fink aussi* 
ta recommandons 
à nos lecteurs les 

DE PROVENCE 
Roe Espérandieu, MARSEILLE 
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CHAPEAUX 
Barrettes, Rabais 

Faux-cols 

et M a oi: he 11 es toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

etc. 
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Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand^Sëminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

A n c i e n n e M a i s o n TOTJ' .IjAJRO'IïO-A.T 

çols GAUJAN, Succ1 

53, roe Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande ; Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS QENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger e t Chambres à coucher, chêne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

FACILITÉS DE PAIEMENT 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

.2 
-= 
ea 
ID 

I 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l a 
T h a b o r s , C a l i c e s , C ibo ires , C u s t o d e s , B o u c l e s d e s o u ­
l i er s , e to . , à d e s pr ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. e. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

u
 L

c
e.Çfe°"?™èlre. • A la, Mon t re de Genève » qne Fou trouve seulement chez 

M. &AL\Abb, qui en t la propriété exclusive, doit son succès toujours croissani 
a sa qualité excepUonnelle, à son bon marché et ii son réglage parfait; cVst sans 
contredit la Monfr* de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sur rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 
balancier compensé, ct se fait en boites or, argent, acier et nikel. 

ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
Ecume et Ambre <« choix. Oualïté supérieure, prii exceptionnel. 

L'Administrateur-Gérant ; Aa. DE KEHANGAL. 

22- Armis. Vendredi 23 Août 1907. N° 34 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

§ O M M A I R i : 

I. — PARTIE OFFICIELLE. — 

Communications de V Evêché. 
JI.— PARTIE NON OFFICIELLE.— 

L'œuvre urgente, nécessaire. 
/ / / . — Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux priè­
res; Retraite ecclésiastique; Asso­
ciation des Hommes de France au 
Sacré-Cœur; Quimper; Plouzé­
védé; Le Trévoux; Landivisiau; 

Lesneven; Saint-Pol-de-Léon ; 
Pournosémigrants;Saint-Brieuç; 
Vannes; Le cultedesSaints (suite}. 

IV. — Chronique générale : 
Rome ; France ; Paris ; Lourdes ; 
Les périodes militaires des ecclé­
siastiques. 

V. — Variétés : Sans église. 
VI. — Bibliographie. 
Vil. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 25 Août — 14-- Dimanche après Ia Pentecôte. 
Fête da Cœur Immaculé de la T. Sainte-Vierge (au Sup-
pîêment). Double-majeur. Blanc. A la messe, mémoires de 
S. Louis, roi de France, et du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de S.Louis, 
du Dimanche et de S. Zéphyrin, Pape, Martyr. 

Lundi, 26. — S. Zéphyrin, Martyr. Simple. — Ou office votif 
des SS. Anges; semi-double. Blanc. 

Mardi, 27. — S. Joseph de Caïazanz, Confesseur. Double. 
Blanc. 

Mercredi, 28. - - S. Augustin, Évêque, Docteur. Double. Blanc. 
Jeudi, 29. — Décollation de S. Jean Baptiste. Double-majeur. 

Rouge. 
Vendredi, 30. — S ta Rose de Lima, Vierge. Double. Blanc. 
Samedi, 31. — S. Raymond Nonnat, Confesseur, Double. Blanc, 
Dimanche, ltr Septembre. — 15-1 Dimanche après la Pentecôte. 

Quimper, typographie DS JKmuMAi, imprimeur de l'Hvêché. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Carmélites de Morlaix. . . . . . . . . du 27 au 31 Août. 
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PARTIE OFFIC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I- Pratique superstitieuse. — Nous avons déià à 
diverses reprises, condamné une formule superstitieuse de 
priere que l'on fait circuler sous le nom de tt Boule de NeL » 
ou de: « Chaîne d'Or ». Nous sommes informé que des copies 
L y W d e ̂ 0 u v e a u r éPandues dans Notre diocès l et envoyées d ici dans des diocèses é trangers u"-cese 

Nous demandons instamment aux fidèles de repousser 
avec indignation ces sortes de feuilles et de se refuser à tou-
W rfTfarCH,eS T r e n l a v o r i s e r la - i l lusion. De plus Nous 
leur défendons de se servir, sans en avoir obtenu l'àùtori 
satior, de leurs prêtres, de toute formule de prière ou i n e 
serait pas revêtue de l'approbation a u t h e n t i q u e d ' u n ^ ê q u e 

Il est bon de savoir qu 'un ct Avis » du Cardinal-Vicaire £ 
Rome a signalé ces envois de prières supersti ieuseV c i 

ridicule P e s e l d e l e s t o u r n e r er,SIJ1'te e -

n o n i m é ? ? m i n a t i ° D S ~ P a r d é c i s i o n d u î 7 A o û t . -nf- été 

vJ& Wf' a ? c i « n . a u m û n ' ' - r d e P o u l - a r - B a c h e L aumônier de 
1 école l ibre de Saint-Joseph du Pi l ier-Rou-e a U m 0 n i e r d e 

' vicîirel Ï S S i B a S S Î Ï ^ Sa-t-Vves, à Quimper, 

de KeSn 'e ' / -U D e P r ê , r e d" C o D q u e t ' vicaire à Notre-Dame 

III. Retraite pour les jeunes gens. — Une retraite 

isuisssisssr (maison de ia wK$8 
u" , . ° K K - T f é d é r a t i o n <--°césc-ine. E l l e l e r a prêchée par M. I abbe Thomas, aumôn ier du Lycée de Brest P 

A lissue de Ia retraite. Ie dimanche 29 l'Associai!™ d» 
a Jeunesse Catholique t iendra, à la Salle Jeanne A c u n 

Congres qui sera présidé par Monseigneur l'Evêque. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

L'ŒUVRE URGENTE. NÉCESSAIRE 

,, D'TèL\e- p i a n ,des Lo«es> c e son- l-s instiluteors oui sont 
chargés d'éteindre les lumières du ciel qui brillent e» Jf etée 
donner les derniers coups aux idées chrétiennesd'honneur de 
patnousme et de dévouement qui avaient rendu Ia Fra^e grande 

On frémit en pensanl à la nouvelle génération que l'école sans 
Dieu, ou pluiôl contre Dieu, nous prépare 

Quy a-t-il donc à faire? Lutter énergiquement sur le terrain 
de 1 enseignement hbre, tant qu'il nousYeste en maios un lam­
beau de liberté soutenir les écoles calholiques encore debout en 
créer de nouvelles partout où c'est possible, subventionner géné-
« « 'es écoles.Dormales pourla formation d'instimieurset' 

d inslilulr.ces qu. soienl à même de lutter avantageusement con-
^wC°r .nC U r rfn c e ,de Péco le Pab!i 'ïue- C e l | e œuvre nouvel e des 
Ecoles normales, devenue nécessaire depuis la proscription des 
Ordres enseignants, a une importance capilale •Jl0"t,ripn01- a e s 

,0rr=fn SilT-?6, imr,-Pi-es
1 comprenant la nécessité d'agir sur Ie 

terram de I école, se sont dévoués d'une façon admirable af (ouies 
™tTcette e n à e m e n l - " T l e ^ - - - nombre reste ndltS 

nn I S é ^ n c e v ient d e c e '-- on es- lr0P sceptique. 
On objecte volontiers que la liberté relative que nous oossé-' 

dons encore est des plus précaires, et que ce n'est guère la S é 
de faire des sacrifices onéreux pour des institutions qui l o m b S 
demain sous les coups de nos ennemis. - Nous réjondrons nue 
«s craintes seraient-elles encore plus immédiates qu'elles n'â Da-
K h l e m u l H C e - n e 3eraU pas un «iotifqsums nt pPoPur alerter la Inne. Le devoir est tou ours le devoir, il faut donc le 
remplir coûte que coûte et jusqu'au boul. 

lel le bon soldat qui, voyant son armée faiblir sur toute la 

S e d e r n K Û ; U a c S h e d i S P e a S é d e e " n t a U " ™ « « "' ^ 
Et puis, savons-nous si la Providence ne nous réserve nas de-

K / . . ' T I ™ " 0 " 2e * Celm qui met m frein à Ut fureur 
iV,mo,, . e ° 0 n s " n o u s d o n c P r è l s e l c e s soQs le- lamentations. 

de ravier n'JLT^ aV10DS i ? e s o i n de s t i m a l e r notre courage el 
J ' f "°'™ f0 P°u r commuer la lutte avec la même énergie 

vers R««- W Pll!s PrPsPer!-s» nous n'aurions qu'à regarder 
"M tetibte.emple qUie3' d0Dné par le P aP e de?rait èi™ P ° « 
car1tin

lla|UdMe,nc? des P^le,riDS b e l « e s ' I e 2 I Avril dernier, S. Em. Ie «rdinal Mercier, qui les présentait, a dit dans son adresse à 
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t Très Sainl Père, une indiscrélion heureuse nous a appris que 
lorsque dans l'entourage de Votre Sainleté on se lamente parfois 
sur les malheurs des temps, le Cbef, après avoir condescendu 
patiemment ù la faiblesse de ses interlocuteurs, aime à couper court 
aux doléances stériles par ce mot qui lui est familier : * Andiamo 
avanti! Courage, en avant! > 

Belle devise â l'esprit bien français et toute de circonstance 
dans nos épreuves. Sachons nous l'approprier et ne doutons pas 
que la victoire suivra. J. BLANCHON. 

(Echo de Fourvière.) 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
I — L'Eglise et la Franoe. 
IL — Les écoles chrét iennes 
Hl. — Les re t ra i t e s ecclésiast iques. — 2° retraite, du 26 au 

31 Août. 

Retraite ecc lésias t ique . — La première retraite pasto­
rale se continue en ce moment, sous la présidence de Monseigneur 
l'Evêque assisté de M. Fleiter, vicaire général. Les exercices sont 
proches, on !e sait, par le R. P. Montagne, dominicain, professeur 
de théologie à l'Université de Fribourg (Suisse), dont la parole 
forte, convaincue et pleine de doctrine est grandement goûtée de 
tous. Les retraitants sont aa nombre de 276, et il yen aura encore 
plus de 200 la semaine prochaine: sous l'impression des graves 
événements qui se produisent et des menaces d'un avenir plus 
sombre encore, chacun sent le besoin d'entendre les avis de'son 
Evêque et de faire lui-même provision de forces nouvelles pour 
accomplir sa mission, quoi qu'il arrive... 

Nous demandons instamment aux fidèles de continuer, durant 
ces jours, à prier pour leurs prêtres afin qu'ils sortent de la retraite 
sanctifiés el prêts, plus que jamais, à tous les dévouements et à 
tous les sacrifices. 

Association des Hommes de France au Sacré-
Cœur. — Oo nous envoie une nouvelle liste de paroisses où 
sont formés des groupements affiliés à la Fédération diocésaine 
des oeuvres catholiques el à l'Àrchiconfrérie de Montmartre. Ces 
paroisses sont : 

L Combrit; 
2. Lannilis; 
3. Bohars ; 
4. Guimiliau. 
D'autres groupements d'Hommes de France au Sacré-Cœur se 

préparent sur divers points du diocèse et viendront, sous peu, 
s'ajouter à ceux — actuellement au nombre de quinze — que Ja 

Semaine religieuse a eu la joie d'enregistrer, t Plus que jamais, 
écrit un zélateur, ii importe que le clergé ail sous la main une 
élite de chréliens résolus pour le seconder dans toutes les œuvres 
paroissiales. Celle élite, nulle œuvre assurément ne saurait mieux 
la former que l'œuvre du Sacré-Cœur, où tous les partis peuvent 
se rencontrer el où il ne peut être question pour chacun que d'éta­
blir solidement le règne du Sacré-Cœur dans son àaie d'abord, 
puis dans sa famille et dans la société. Que nos hommes soient de 
bons chréliens, et ils seront de bons citoyens. Le Cœur de Jésus, 
voilà véritablement le Lerrain d'union,en même temps que le foyer 
d'amour où nous pouvons retremper nos tempéraments anémiés 
et nous préparer aux combats à venir. 

i Pour former un groupement sérieux d'Hommes de France au 
Sacré Cœur dans une paroisse, les difficultés ne manquent pas : 
c'est nouveau, il y a déjà assez d'œnvres, on ne voit pas bien le 
but immédiat de celle nouvelle œuvre, elc. A mon avis, le grand 
obstacle c'est qu'on ne compte pas assez sur les moyens surnatu­
rels et sur les promesses du Sacré-Cœur. Nous ne savons pas assez 
engager Dieu, qui n'atLend que cela pour seconder nos efforts.' 
J'ose espérer que peu à peu, grâce au zèle des pasteurs et à l'esprit 
du Sacré-Cœur qui animera de plus en plus nos hommes, les grou­
pements déjà formés prendront de l'extension, J 

QUIMPER. — Fondation d'une nouve l le école ch ré ­
tienne. — Puur répondre au vœu de nombreux parents désireux 
de donner à leurs filles, avec une instruction approfondie, une 
éducation chrétienne, il a élé décidé qu'une école paroissiale, avec 
cours spéciaux préparant aux brevets simple et supérieur, sera' 
établie à Saint-Mathieu et ouvrira le 1er Octobre prochain. 

La Direction s'est déjà assuré la collaboration de plusieurs maî­
tresses pourvues de leur brevet supérieur. Pleine de confiance 
dans les familles de la paroisse, elle tiendra compte de leurs désirs 
pour faire de celte œuvre une œuvre d'intérêt commun, c une 
véritable école familiale ». 

Le prospectus, énonçant les conditions d'admission, sera, sans 
larder, adressé aux familles. 

L'école aura des externes libres, des externes surveillées, et, si 
l'utilité en est reconnue, des demi-pensionnaires. 

PLODZÉVÉDK. - Pè ler inage à N.-D. de Berven. — Le 
jeudi IS Août, fête de l'Assomption, il v avait un grand et vrai 
- Pardon i à l'antique sanctuaire de Notre-Dame de Berven. Les 
sept paroisses environnantes, avec l'autorisation el la bénédiction 
paternelledeMonseigneurrEvêquedeQuimperetdeLéon^'élaient 
donné rendez-vous autour de ce trône magnifique élevé par nos 
ancêtres à la bonne Vierge Marie, dont un. de nos architectes les 
plus distingués écrivait naguère : i J'ai fait effectivement le relevé 
de la chapelle, du clocher et de l'arc de triomphe de Berven. Je 
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connais donc bien la structure el l'ornementation de ce bel édifice, 
que je considère comme un véritable chef-d'œuvre. Le clocher 
notamment, lani parla combinaison de sa construclion que par la 
recherche délicate des formes el de la silhouette, peut étre consi­
déré, à mon avis, comme te plus beau type de clocher à coupole 
du Léon. » C'est autour de ée ch ef* d'œuvre d'architecture que les 
paroissiens de Plougourvest, de Plougar, de Sainl-Vougay, de Tré­
flaouénan, de Trézilidé, de Plouvorn el de Plouzévédé, elc, sont 
venus se ranger, comme une garde d'honneur à ta Reine du Ciel. 
A l'exempte de leurs pères, ces fiers catholiques du Haut-Léon ont 
tenu a témoigner de leur confiance en la Vierge Immaculée, triom­
phatrice de Salan, Mère de Dieu et des hommes. Ils sont accourus 
nombreux manifester, d'une manière publique et solennelle, leur 
foi chrétienne en face des négations haineuses el sarcasliques de 
la grande hérésie contemporaine, le naturalisme. 

Dès 5 heures, les pèlerins se pressaient auprès des confession­
naux dressés pour la circonstance dans la chapelle. Le plus grand 
nombre eui le bonheur de prendre part au banquet eucharistique. 

A 9 h. 1/2, les échos retentissaient des accents Joinlains de la 
fanfare organisée par M. Ha vas. La procession de Trézilidé, venant, 
elle, dès le malin, approchait. Bientôt elle fit son entrée dans le' 
sanctuaire de Marie, au chant du nouveau canlique. Cet air si 
connu, l'harmonieux accompagnement de la musique instrumen-
lale impressionnaient visiblement et religieusement tous les cœurs 
et répandaient déjà un pieux enthousiasme. 

A 10 heures, commence la grand'messe, chantée par M. le cha­
noine Godec, curé-doyen de Plouescat. Après l'Evangile, M. Men­
gant, recteur de Plouvorn, monte en chaire. Il rappelle les persé­
cutions actuelles, la puissante intercession de Marie, reine de 
France et de l'Armorique, et commente V Ave Maria en un lan­
gage sipiple et clair. A l'élévation, M. Gloux, vicaire à Cléder, inter­
prète un O Salutaris de Lefébure-Wel y, avec toute la plénitude de 
sa voix sympathique. Le chant du cantique, assez long, du pèleri­
nage de Berven, alternant avec la fanfare, termine Ia cérémonie 
du matin. Tous Ies nombreux assistants prirent part à celte prière 
Du reste, Ia chapelle ne se désemplit pas toute Ia journée. 

A 2 heures, les belles cloches de Berven annonçaient l'arrivée 
de la longue procession de Plouvorn. Elle s'avançaii, après avoir 
parcouru 7 kilomètres, en chantant les louanges de Ja Sainte 
Vierge, dont la dévotion est si en honneur dans celte bonne 
paroisse. M. le Curé de Plouzévédé, accompagné d'un crucifère 
fut à la rencontre des pèlerins. La méme cérémonie se renouvela 
a la réception de toutes les processions et établissait la fusion des 
cœurs, au pied du trône de Celle qui nous a été donnée pour Mère 
par Jésus expirant. 

La chapelle ne pouvait contenir cette foule. On se groupa sur 
la grande place située au chevet du sanctuaire vénéré, devant une 
estrade richement ornée et encadrée par Jes croix et Ies spleudrdes 

bannières de Plougourvest et des autres paroisses. Les vêpres 
furent chantées aussitôt, avec un ordre el un ensemble admirables, 
parcelle multitude de voix puissantes. L'assistance comprenait six 
mille pèlerins environ. Le spectacle était grandiose. Les vêpres 
achevées, M. Le Jacq, curé-doyen de Crozon, monte à une petite 
tribune élevée au milieu de la foule. Là, l'infatigable missionnaire, 
malgré la violence des rafales, développe pendant 3/4 d'heure, 
dans un langage énergique el éloquent, l'origine, les bienfaits el 
les conditions du pèlerinage. Pas un bruit ne vint troubler ce beau 
discours. Les deux dernières strophes du cantique furent chantées 
el un repos bien mérité fut accordé aux pèlerins. 

Quelques coups de cloche suffirent pour rassembler, de nouveau, 
la foule, et, au milieu du plus grand recueillement, on récita le 
chapelet à l'intention de demander à la Mère de miséricorde, 
exterminatrice avérée des hérésies, la délivrance de notre infortu­
née pairie tombée sous le joug de Satan et de ses séides. On pria 
pour notre évêque si dévoué, Ie père de nos âmes. Aujourd'hui 
plus que jamais, l'union s'impose et elle se réalise dans l'obéis­
sance filiale. On n'oublia pas ces énergiques populalions'du Haul-
Léon, si fermes dans leur foi, et dont Notre-Dame de Berven est 
par situation Ia puissante protectrice. On se sépara dans un ordre 
parfait, au chant d'actions de grâces du Magnificat, après la procla­
mation solennelle de fa promesse de rester toujours fidèles à 
sainte Anne, à Ia T. Sainte-Vierge el à Noire-Seigneur Jésus-
Christ. 

# # * 

LE TRÉVOUX. — P rê t r e cité en just ice . — M. Guyonvarch, 
recteur du Trévoux, a comparu» le mardi 13 Aoûl, devant le tribu­
nal de Quimperlé, sous l'inculpation de propos diffamatoires tenus 
contre des personnes de la paroisse. Voici les faits en quelques 
mois. 

Parlant, dans une instruction pronale, du 7e commandement de 
Dieu, M. le Recteur expliquait Jes différentes manières dom on 
prend ou on détient injustement te bien d'autrui : acheter, diL-il, 
ua objet enlevé con re tout droit à son propriétaire légitime, c'est 
se faire complice du vol ; et, s'il s'agit de biens d'Eglise ou de 
Congrégations religieuses, l'acquéreur, outre qu'il commet un 
péché, encourt une peine canonique, l'excommunication... C'était 
une simple leçon de catéchisme, comme en fait et fera tout prêtre 
à l'occasion. 

Or, quatre paroissiens du Trévoux se trouvèrent visés et, par 
leurs protestations bruyantes, se désignèrent eux-mêmes comme 
ayant acquis, dans les conditions indiquées, des objets apparte­
nant aux religieuses Ursulines de Quimperlé. L'écho de leurs 
plaintes arriva au Procureur de la République, qui s'empressa de 
prendre en mains la cause et assigna M, le Recteur pour diffama­
tion. Mais il s'est trouvé que les citations (car il y en a eu deux) 
étaient entachées d'un vice radical de forme. Me de Chabre, du bar-
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reau -te Quimper, l'a démontré péremptoirement dans nne plai-
doirie pl'inu d'humour,.. Le jugeront, reoda mardi dernier, n'a 
nu QO-f I* reconnaître en prononçant U nullité de I assignation. 

Noin» attendoiii avec confiance la snite de I affaire. 

Uffftmu* - Première messe. - Pour la quatrième fois, 
dimanche, Landivisiau élail en fête: aprés labbé Cognet, l'abbé 
Pouliquen ; aprè» l'abbé Sacquer, l'abbé Riou Chamau sa première 
MM-HM- Mlhn nella. Malgré la pluie, one foule nombreuse de fidèles 
eL plusieurs membres du clergé des paroisses environnantes om 
tenu h venir témoigner au jeune prétre leur sympathie el leor 
amitié. , _ ,, . . r»i 

Apré* le prône, M. l'abbé Grall, vicaire a Plouguerneau, a, 
dans un discours breton plein d'éloqaence el dà-propos, fait mer­
veilleusement ressortir la bienfaisance el la nécessité de l'action 
du prétre dans la vieducbréiien, tant au point de vue social qu au 
point de vue individuel. Puis, s'adressant à son jeune ami, il a 
conclu en ces lermes : « L'iolîuence du prétre est aujourd'hui 
méconnue, sa voix n'est plus écoulée ; loin de vous laisser décou­
rager parce lamentable étal de choses, vous puiserez dans ce spec­
tacle méme des forces nouvelles pour les lunes qui vous attendent; 
conscient des devoirs que vous impose voire charge, vous irez, 
avec de l'amour plein le coeur, à ce peuple qui trop souvent ue 
nous méprise que parce qu'il nous ignore, et vous le forcerez, par 
vos manières, votre bonié et l'exemple de Joules vos vertus, à ren­
dre enfin témoignage à la joslice et à la verité •. 

Je ne parlerai pas de la beauté du chaut ; lont le monde sait 
avec quel zèle et quel succés M Gouzien s'en occupe. Je ne parle­
rai pas davantage de la bonne tenue des enfants de chœur et de 
la parfaite exécution de toutes les cérémonies liturgiques; il me 
suffira d'eu avoir fait mention pour avoir le droit de dire que ce fut 
vraiment une belle fêle et qu'on en gardera bon souvenir. 

Ua témoin. 

LESNEVEN. — Retrai te française pour les dames, du 
3 au 10 Août. — 17 paroisses; 48*retraitantes : Lesneven, ii ; 
Brest, 9; Saint-Brieuc, 2; Lannilis, 2 ; Paris, 1 ; Landerneau, 1 ; 
Pleyben, 1 ; La Flèche, 1 ; Plounéventer, 1 ; Saint-Pierre-Quilbi-
gnon, 1 ; Cléden-Ploher, 1 ; Plouguin, 1 ; Le Drennec, 1 ; Saint-
Divy, 1 ; Guipavas, 1 ; Lanhouarneau, i ; Pleyber-Chrisl, 1. 

SAINT-POL-TJE-LÊON. — Les fêles de la Translat ion des 
Reliques de saint Pol-Aurélien seront célébrées, le diman­
che \-r Septembre, avec la solennité ordinaire. 

Suivant l'usage, elles seront présidées par Mgr l'Evêque de 
Quimper el de Léon, et précédées d'un iriduum de prières. 

Le samedi, à 4 heures, vêpres solennelles ; — à 8 heures, pro­
cession aux flambeaux parles principales rues de la ville; — illu-

mûtation de la Basilique ; - aNoeaiknnle Mer URvàine, H bern*. 
diction da Très Saint-Sacre-Mau 

Le 4ÙMM*#, messes à l'autel de saint Pol, A partir de 8 heim 
— à IO heures, messe pontificale ; sermon bretou par M l'abbé 
Kerjean, recteur de Saint-Mari in de Morlaix ; - i i h, l/i, vene­
ration des Reliques et de Ia Cloche de sainl Pol ; — i 3 heurts, 
vêpres pontificales, et procession solennelle ; —- an retour de U 
procession, allocution française par M. Kerjean; 7V Drom et béné­
diction du Très Sainl-Sacrement. 

Le lendemain, à IO heures, service solennel pour les Evéques 
et les prêtres de Saint-Pol-de-Léon. 

On rappelle aux fidèles qu'une indulgence plénière peut étre 
gagnée, aux conditions ordinaires, du jeudi K Août au mercredi 
suivant. 

Pour nos émigrants . — On nous écrit do Havre : 
c Depois deux ou trois ans, de nombreux Breions passent par 

le Havre, el s'embarquent poor les différentes parties du Canada. 
Ces émigrants soul presque tous du diocèse de Quimper : Chateau­
neuf, Pleyben, Brasparts, Plabennec, liuissénv, Milizac, Plouda­
niel, elc. 

» La plupart viennent par le bateau de Bresi, ou celui de Mor­
laix. Or, le bateau de Brest arrive ici le mercredi, el celui de 
Morlaix le jeudi. D'autre pari, les steamers anglais qui font le 
service du Canada ne partent que le lundi. Donc, les pauvres 
émigrants doivent altendre au Havre cinq ou six jours avant de 
quitter la France — et il arrive souvent que ces braves gens 
prennent, pendant ces jours, pension eL gîte dans des restaurants 
ou hôtels trés peu recommandables, où parents el enfants ne votent 
que de mauvais exemples. » 

L'excellent aumônier des Bretons du Havre, M. Nicolas, ému 
de cette situation, fait son possible pour y porter remède. Il s'est 
entendu avecquelques restaurateurs qui assureront aux émigrants, 
durant leor séjour, le vivre el cou ven a des prix modérés, ll aura 
accès dans ces restaurants, et pourra donner a nos compatriotes 
des conseils pour leur voyage, en même ièm ps qu'il s'occupera 
d'eux au point de vue spirituel. Pour cela il demande aux confrères 
des paroisses de vouloir bien lui écrire l'heure el le jour de l'arri­
vée an Havre de leurs paroissiens en partance pour le Canada, le 
nombre de ces émigrants, et il préparera ce qu'il faudra pour les 
recevoir : chambres, pensions, elc. 

L'adresse de M. l'abbé Nicolas est : Aumônerie des Breions, 
4, Quai des Casernes, Le Havre. 

SAINT-BRIEUC. — Congrégation des Fil les du Saint-
Esprit. — Le 12 Août a eu lieu, à la Maison Mére des Sœurs du 
Saint-Esprit, une cérémonie de profession présidée par Mgr l'Evê­
que de Saint-Brieuc. Des 9 nouvelles professes, 4 sont original-



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- sm - 567 -
res de notre diocèse : Sr Yves Olivier Mingam ; Sr Jean-Viatfney 
Olier; Sr Clarisse-Joseph Hamon ; Sr Jeaune-Gertrnde Tanguy. * 

Ce même jour, 19 Soeurs célébraient leurs noces d'or ou de 
diamant ; 3 d'entre elles appartiennent par leur naissance au 
Finistère : Sr Sai n L-Ma u r ice Houéroux ; Sr Marie-Céiesline Rou­
daut ; Sr Marie-Apollinaire Etiemble. 

VANNES. — Création de nouvelles paroisses. — Par 
ordonnance, en date du 12 Août 1907, Monseigneur l'Evoque de 
Vannes a érigé de nouvelles paroisses dans les quartiers les plus 
populeux de son diocèse. Ce sont les paroisses de : 

Keryado, dans la commune de ce nom, appartenant jusqu'à 
présent à la paroisse de Ploemeur ; 

Locmiquélic, en Riantec ; 
Saint-Joseph du Plessix, en Caudan ; 
Lochrist, en Penquesten et Inzinzac. 
Une nouvelle paroisse sera égalemenl fondée au pont de 

Kerenlrech-Caudan : ses limites sont déjà fixées; mais, au point 
de vue religieux, l'étal actuel est maintenu. 

Le culte des Saints (suite). 

M. LE Coz, 
Recteur de Poullaouen. 

Il était âgé de 48 ans, fut dénoncé el arrêté dans sa paroisse, 
conduit et exécuté à Brest. Quelque temps auparavant, avant passé 
toute une nuit à confesser et à distribuer la communion aux fidè­
les de Leuhan, il leur avait exprimé simplement el éloquemment 
son ardent désir de mourir pour son Dieu. Condamné le i3 Mars 
1794, ii fut guillotiné le lendemain, au milieu d'une populace qui 
hurlait : « Vive la République » I Son acte d'accusation énumère 
ses forfaits : « Considérant qu'il en était qui, pour troubler les 
consciences el inspirer aux citoyens faibles le désir de la res­
tauration de l'ancien régime ecclésiasiique, se cachaient tantôt 
dans un lieu, tantôt dans un autre, el faisaient des célébra­
tions dans les maisons particulières, où ils n'avaient pour témoins 
que les aveugles qu'ils abusaient; que, voulanl nuire à la chose 
publique par plus d'un moyen, ils décriaient les assignats ; enlin, 
que le refuge que plusieurs d'entre eux cherchaient dans leurs 
anciennes paroisses n'avait d'autre bul que d'y prêcher, dans le 
secret, les anciennes erreurs et les principes contre-révolution­
naires qu'ils avaient toujours professes, etc., etc. » 

Ne trouvez-vous pas cela beau ? 
Comment ! se cacher pour dire la messe quand ces doux agneaux 

de patriotes se seraient contentés de les égorger séance tenante 
s ils Favaient fait en public, c'était vraiment les priver d'une trop 
vive jouissance, et une pareille cruauté méritait bieq la mori, 

Bien que le recteur de Poullaouen fût prétre du diocèse de 
Quimper, ce n'est pas en Cornouailles qu'il subit la peine capilale* 
nous avons vu qu'il fut conduit de sa paroisse à Brest, el guiilo-

M dans celle ville qui fm hélas 1 la plus révolutionnaire des 
villes de Bretagne et qui paie peut-être encore aujourd'hui des 
crimes plus que centenaires. 

Jean-Sébastien ROLLAND, 

Recteur de Trébrivan. W 
La dénonciation qui amena la mort de ce digne prétre a quel­

que chose de particulièrement odieux et suffirait à montrer le 
degré d ignominie où pouvaient atteindre ceux qui s'appelaient 
a ors « les patriotes *. Une jeune fille qui voulait se marier ré­
clama le ministère du recteur de Trébrivan, qui vînt à Carhaix 
pour faire droit à sa demande. Une fois célébrée la cérémonie 
nuptiale, dans une maison de la ville de Carhaix, Mi Rolland se 
remettait en route un peu avant le jour, quand il se vil arrêté par 
des soldats postés par l'homme môme dont il venait de consacrer 
l'union. 

Celui-ci, continuant à jouer son rôle, -lui offrit de lui servir 
d intermédiaire pour tout ce qu'il aurait à dire à ses plus proches • 
le recteur accepta celte offre et pria le misérable de faire connaître 
a son frére 1 endroit où il avait déposé et caché un calice ; c'était 
s avouer coupable d'un crime, et c'est pour ce méfait qu'il fut 
accusé, condamné et exécuté. C'est aussi à Brest qu'il mourut, le 
14 Mai 1794. 

M. Téphany transcrit en partie son acte d'accusation ; il est 
encore plus immonde el plus idiot que le précédent ; jugez-en : 

« H y a des scélérats armés au dehors contre la République, 
ejui ne sont ni ses ennemis les plus acharnés, ni les plus difficiles 
a vaincre. Ceux-là, grâce au courage des hommes libres et dignes 
de 1 être, seront bientôt abattus, détroits. Mais il en est d'une autre ' 
classe, et ceux-ci font plus de ravages; trop lâches pour allaquer 
au champ d honneur les défenseurs de la Révolution ; trop lâches 
encore pour se ranger de leur parti ou pour oser combattre l'idole -
des esclaves, !a tyrannie; des monstres proscrits pour leur dés­
obéissancei ; des monstres à qui la nature cria tant de fois que 
i nomme était égal à l'homme; des monstres qui, couverts du 
manteau de la religion, ne s'en disent les apôtres, ne s'annoncent 
pour les vrais ministres d'un Dieu de paix qu'outrage leur révolte, 
que pour s agiter dans l'ombre, que pour égarer, par l'hypocrisie, 
la crédulité, I ignorance, la bonne foi des habitants des campa­
gnes, malheureusement trop faciles à persuader. Tels sont les 
ci-devant prêtres, rebelles à la loi du serment, rebelles à la loi de 
la déportation. Voilà les hommes qui, secouant Ie flambeau du 
fanatisme jusque dans leurs propres foyers, veulent allumer ou 
alimenter dans leur patrie le feu de la guerre civile. » 

• • • • ' • • — 

(1) Aujourd'hui du diocèse de Saint-Brieuç. 
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Donc, c'est ainsi qu'on écrivaiL eû 1794, el l'on trouvait des 

gens pour lire cette prose et pour faire semblant d'y croire ou 
méme pour gober ces inepties. Or, en 1907, c'est-à-dire 113 ans 
après, on voit encore des Français qui écrivent ce charabia et 
trouvent également des lecteurs ; les uns et les autres ne savent 
rieu, ne comprennent rien et ne doutent de rien; surtout, ils 
ignorent que les croyances catholiques sont noblement et large­
ment représentées à l'Académie Francaise, à l'Académie des Scien­
ces, à l'Académie des inscriptions et Belles-Lettres, ils l'igno­
reront môme toujours, car ils y sont bien décidés. (À suivre.) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le 13 Août, a eu lieu au Vatican la congrégation 
préparatoire relative à l'héroïcilé des vertus du vénérable Liber-
mann, fondateur de la congrégation du Saini-Cœur de Marie. 

Le cardinal Merry del Val, en villégiature à Castel-Gandolfo, a 
été l'objet de manifestations hostiles de la part des anticléricaux 
de la région. Les catholiques de Rome ont envoyé une délégation 
pour exprimer leurs sympathies à Son Eminence, qui a reçu de 
nombreux télégrammes dans le même sens, notamment des am­
bassadeurs près du Vatican, des sociétés catholiques et de plusieurs 
évêques français. 

Le Pèlerinage national français, que devait présider Mgr Amelie, 
coadjuteur du Cardinal-Archevêque de Parifet dont nous avons 
publié le programme sommaire, est ajourné officiellement au 
18 Mai 1D08, 

FRANCE. — Pas d'aumôniers ! — En ce moment, on le 
sait, des marins ét des soldats français combattent au Maroc, pour 
venger nos nationaux massacrés contre le droit des gens. Il y a 
déjà, dans le corps expéditionnaire, plusieurs blessés et hélas ! 
quelques morts. 

Le premier tué a été un soldat de la légion étrangère, nommé 
Motz. Ses funérailles ont donné lieu à une cérémonie imposante • 
une compagnie en armes y assistait ; le général Drude, comman­
dant en chef, conduisait le deuil. Un camarade du mort a dit un 
Pater et un Ave sur la tombe creusée prés d'un camp. Un autre 
soldat a récite des prières en allemand... Ce geste, sublime dans 
sa simplicité, montre que nos soldats qui se battent si bien,comme 
nos marins, parmi lesquels les Bretons sont si nombreux, restent 
pour Ja plupart, des croyants convaincus. Et dans leur haine sec­
taire qui, en de telles occasions, devient une monstrueuse cruauté 
nos gouvernants leur refusent la suprême consolation de recevoir 
les secours de leur religion avant de mourir el d'être accompagnés 
à leur dernière demeure par les prières d'un prêtre ! 

Qu'on donne des aumôniers à LOS soldats, du moins en cam-

PARIS. — Un verdict réparateur. — M. l'abbé Saniol 
ia^emen t^ir^T d î P | f ° D V familia1' ™ S r t Ï Ï Ï i placement des enfants abandonnés, avait élé poursuivi à la suite 

d une abominable campagne de diffamation menée contre loi nar a 
presse anticléricale, et condamné par défaut à six mois de. iffion 
hon ITrlT' 'r trrbana1, rendaDt iuslice a- -«-vonemeni de ce 
bon prêire pour 1 enfance pauvre et délaissée, l'a acquitté avec des 
considéranis les plus élogieux. C'est Ia condamnait des jour­
naux blocards qui ont si indignement calomnié l'abbé Santol et 
K fbrd?r°nl b ien A d e par ler de l'acqailtemeni triomph '.'.'au­quel a abouti une enquête judiciaire de onze mois. • 

• 

LOURDES. - Au dire des témoins les plus compétents el les 
&VJ*lrséi'1

Ie.P-'-"'^ge national de 1907 dépasse on e 
M ? W 'a. f e r v e7 r e l ,!e aombr* d e s Pèlerin- Da-s la Plu-
£fsemaines . ' ^ ^ é'aieDt retenues dePais P1-" 
„„Q

Ainsi sV-r . ine . a Lourdes, cette réconfortante constatation • 
ttoueSls" * P a m é 'a f0i ' eXa"é 'eS C0Ura*es e t - - S f e 
npn« i£"!!S e l nom,br--s-- gnérisons ont élé la première récom­
pense de ces manifestations de foi et de pieuse confiance en la 
protection de la Vierge Immaculée. conuance en ta 

Vive Notre-Dame de Lourdes ; 

•wJS! P-r ,10£es militaires des ecclésiastiques. - Le 
ministre de la Guerre vient d'adresser aux généraux commandant 
les corps d'armée la circulaire ci-dessous : -ommanuant 

. Un certain nombre d'élèves ecclésiastiques, anciens dispensés 
en ver u de l'article 23 de la loi du 15 Juillet 1889, ont été rappe­
lés a jactmié au début de l'année courante comie n'ayant pas 
produit en temps utile le certificat justifiant de leur position et 
on été renvoyés dans leurs foyers quelque temps après, en confor­
mité d un arrêt rendu par le Conseil d'Etat. 
*J i a i dfcidé l'1''1 serait --•"-'-à la convocation des ecclésiasti­
que., de cette catégorie, jusqu'à ce que les dispositions spéciales 
que comporte eur situation particulière, et qui sont actuellement 
a I étude, aient élé arrêtées. 

• En conséquence, des ajournements seront accordés à ceux 
d entre eux qui auraient été l'objet d'une convocation pour nne 
période de réserve. » . , - : • 

V A R I É T É S 

Sans église. - L'article suivant a paru dans le journal 
te Gau ois il ya quelques semaines; mais il n'a rien perdu de 
son actualité. L auteur suppose venu le moment où la loi de sépa-
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ration et les circulaires Briaud appliquées par des préfets sectai­
res produisent leurs premiers effets désastreux : 

i II n'y a pas plus d'un mois que le village est, par la loi mau­
dite, privé de son église. Un mois que les cloches ne sonnent plus, 
que les vieilles femmes ridées, les jeunes coquettes et bavardes, 
les hommes avec leurs blouses neuves ne montent plus, le diman­
che, la petite- pente qui mène au portail. La clôture du presbytère 
est complète", elle aussi. Le jardinet est abandonné. Monsieur le 
Curé s'en est allé bien triste, après une dernière distribution d'au­
mônes. Sa parole d'adieu a été : < Pourvu que ça ne porte pas 
» malheur au pays I Je prierai le Bon Dieu pour vous, mes pau-
• vres amis •. 

i Chez le marchand de vins, les esprits forts ont commencé 
par ricaner, par constater que la foudre ne tombait pas sur la 
mairie, que les bestiaux ne disparaissaient passons les coups d*une 
épidémie mystérieuse. L'esprit fort de l'endroit a déclaré : < Ceux 
» qui ont besoin du surnaturel n'ont qu'à l'invoquera domicile *. 
L'inslituleur, qui est impie, a poussé un soupir de satisfaction. 
Désormais, sans crainte d'être contredit, il pourra enseigner aux 
enfants que la science moderne a résolu définitivement toutes les 
vieilles énigmes de l'univers et fera bientôt le bonheur du peuple. 

» La suppression de la messe, le premier dimanche, avait 
causé d'abord un malaise. On avait pensé qu'on s'habituerait. 
Mais, chose étrange, le malaise a été en augmentant et, le troi­
sième dimanche, un pèlerinage est parti pour le chef-lieu, où les 
plus riches se sont cotisés et où le culte fonctionne traditionnelle­
ment. Les pèlerins sont revenus fatigués. 

» Un enfant vient de naître dans le village. Ce n'est pas très 
commode de faire dix kilomètres, aller et retour, pour la cérémo­
nie du baptême. Aimablement, l'instituteur propose *de régler ta 
chose civiquemenl, comme sous la grande Revol u lion : t Vous 
* n'aurez pas besoin de vous déranger. Au nom de la Justice et 
» des droits du citoyen, je verserai trois gouttes de vin sur l'en-
» céphale du gosse el je le baptiserai ami de l'humanité. Ensuite, 
> nous finirons la bouteille i. Le père, embarrassé, se gratte la 
lête, ll n'ose pas refuser carrément, mais il se doute bien que la 
patronne ne voudra pas de cette manigance-là. Alors, l'institu­
teur se fâche et menace de renvoyer le petit frère qui achève sa 
seconde année d'études. Des voisins s'indignent. Est-ce ceta la 
liberté de conscience promise ? 

i Peu de temps après, quelqu'un meurt, un vieux paysan, une 
tête forte qui en tenait pour les grands principes et l'inutilité des 
sacrements. N'empêche qu'avant de passer l'arme à gauche il a 
pleuré et gémi à l'idée qu'il s'en irait dans la terre comme un 
chien. Dans son délire, à chaque instant, il croyait entendre M le 
Curé. On a dû recourir au chef-lieu. Le prètre était loin, appelé 
dans une bourgade. Celle agonie tourmentée, privée de secours 
spirituels, a fait une impression pénible. 

» Les vieilles ont prié sur le seuil, implorant le pardon de la 
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Providence invoquant les saints accoutumés. Dans une chambre 
à la lueur des chandelles, on voyait le vieux sur son UL qui sem­
blait encore supplier le ciel, les mains croisées sur un crucifix II 
en résulte, au fond des consciences, une inquiétude qui ressemble 
a un remords. 

» Les heures de la journée n'ont plus de couleur, maintenant 
que le clocher est muet. Du temps de l'église, comme disent Ies 
gens, la vie mystique planait au-dessus du village el elle v descen­
dait-quelquefois, sans que personne s'en doutât, à l'imnroviste 
sous forme d un acte de dévouement, de générosité, de charité! 
inhabituel chez ces mdes vignerons. On voyait tout à COUD des ' 
mains s ouvrir, des yeux se mouiller, un cœur s'émouvoir à l'oc- • 
casion de ces solennités qui sont les fêles carillonnées de l'âme et 
que célèbrent les plus durs quand ils sont frôlés par la gràce 

prie guère. 
- Au bout d un an de ce régime, les inimitiés du villade sont 

devenues âpres el sauvages. La concurrence y est sans merci II 
n ya plus parmi les habitanis cette entr'aide qui est comme Ie 
balbutiement de la fraternité des Evangiles. Vous ne connaîtriez 
plus Ia population, Elle retourne léniement à la bête, par des 
détours insidieux qui font peur. La < maison qui ne sert à rien i 
comme I instituteur appelait l'église, était donc seule, par sa pré­
sence, capable d'écarter les pires démons, ceux qui ajoutent l'or­
gueil aux autres péchés et rendent le rachat impossible. 

» Bientôt, le bourg devient inhabitable. Chacun aspire à ie 
quitter. Les moins fortunés réalisent leurs terres pour fuir cet 
endroit de haine et de douleur, où l'on ne baptise pas, où l'on 
n enterre pas, où l'on s'est même déshabitué de prier. II ne reste 
plus que quelques pauvres vieux, infirmes ou trop débites pour 
changer de pénates à feur âge. L'instituteur, n'ayant plus d'élèves, 
a dû, lui aussi, fermer son école en maugréant. Mais il n'a Das 
compris la leçon et il répèle que les cléricaux ont ruiné Ie villade 
pour se venger. Les demeures abandonnées se lézardent. Les toits 
s effondrent On dirait qu'un cataclysme a passé là, et n'est-ce pas 
Je pire des fléaux que la cessation de la vie morale ? * 

Et dire que celte ruine matérielle et morale attend peut-être 
nombre de communes en France si, la Séparation étant accomplie, 
les générosités des paroissiens et leurs ligues pleines d'entrain et 
de cohésion ne portent pas remède à une aussi douloureuse situa-

e traitement des 
Huiles 

équivaut à uue cure ci'aii*. 
ink 
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Paraissant fe t * at le 16 de chaque mois (76, rue des Saints-Pères, Paris). 
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£3* ANNÉE. Vendred i 30 Août 1907. 

i1 L'a lbum du Cinquan tena i re de L o u r d e s (1858-1908). — Les fêtes 
ubilaîres du cinquantième anniversaire des Apparitions de Notre-Dame de 
ourdes, à Bernadette Soubirous, vont étre inaugurées par les nombreux 

pèlerinages qui se préparent pour Août et Septembre de celte année, en 
France et à 1 étranger. 

Répondant à cette actualité catholique et aux publications odieuses ou 
oulrancières des détracteurs avérés de Lourdes, qu'il est inutile de nommer, 
ou de ses défenseurs tels q u'Huysmans, dont la foi fut supérieure aux pages 
naturalistes que l'on sait, un poète et un croyant, M. Boyer d'Agen, semble 
avoir jeté le vrai cri de l'âme compatissante k tant de maux guéris là-bas. 

Le texte de ce voyageur et de cet artiste, se mêlant à un ensemble de 
gravures vraiment heureuses, interprète à souhait le paysage et l'histoire de 
Lourdes, en une journée d'extases pieuses et de curieuses observations, qui 
font de ces trente grandes belles pages, Y Album d'art et de piété qu'oo aime 
voir placé aux alentours de Ia grotte de Massa bielle, par les gardiens mémes 
du sanctuaire. 

V Album du Cinquantenaire de lourdes se trouve dans toutes Ies biblio­
thèques des gares, et chez les principaux libraires. 

+ * 

Du méme auteur : Comment es t mort Léon XIII, d'après un Dmrio 
d'Adriano Pierconti. — Paris, H. Falque, éditeur, rue de Savoie, 15. . 
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DE QUIMPER ET DE LÉON 
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/* — PARTIE OFFICIELLE. — 
Communications de l'Evknê. 

tt. — PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière. 

ffi- — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux prié-
res; Retraite pour les jeunes gens ; 
Retraites ecclésiastiques; Quim­
per; Penraarc'h; Plonévez-Porzay; 

Lesneven ; Notre-Dame du Fol­
goet ; Ergué-Gabéric ; Nécrologie ; 
Nouvelle législation sur le mariage 
civil ; Questions d'enseignement. 

IV- — Chronique générale*: 
Rome, Lyon. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces ct avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 
* 

Canche p* Septembre. - 15e Dimanche après la Pentecôte. 
Office du jour ; semi-double. Vert. A la messe, mémoires 
de b. Gilles, Abbé, et des 12 Frères Martyrs. 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires du suivant et les 
suffrages communs. 

LUAd\?' ™ S ' E t i e n n e > r o i de Hongrie, Confesseur. Semi-aouble. Blanc. 

^ S e ^ 4 n ^ . e S - B l ] n c r e ' C ° D f e 8 S e U r (um *"*" di0césai^ 
mrSàLî, Sra;c.férie- ~ °0 °fflCe VOlif de S" J°^b i 
Jeudi, 5. — S. Laurent Justinien, Evêque. Semi-double. Blanc. 
Vendredi ff. - De la Férie. - Ou office votif de la Passion : 

semi-double. Rouge. ' 
Samedi 7. - Office votif de l'Immaculée Conception ; semi-

double. Blanc. 
Dimanche, 8. - 16* Dimanche après Ia Pentecôte, NATIVITÉ 

DE LA T. SAINTE VIERGE. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Augustine» de Pont-l'Abbê. . . du 1« au 8 Septembre. 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I. Les prêtres de Penmarc'h ont été expulsés de leur pres­
bytère, lundi 26 Août, à 9 heures du matin. Ils se sont retirés 
provisoirement dans une maison dont la jouissance leur est 
assurée jusqu'au 29 Septembre seulement. Ce délai expiré 
ils quitteront la paroisse si, dans l'intervalle, la population 
n a pas pourvu à leur logement. 

D'ailleurs, ces Messieurs ont reçu de Nous des instruc­
tions spéciales auxquelles ils se conformeront ponctuelle­
ment. 

IL INDULGENCES.— i. Invocation «VeniSancte» -
Beaucoup de personnes pieuses regrettaient qu'il n'y eût en 
I honneur de la troisième personne de la Sainte Trinité 
aucune de ces courtes invocations auxquelles est attachée 
une indulgence toiles quoties, c'est-à-dire pour chaque fois 
quon les recue. Comme Supérieur Générai de la Congréga­
tion du Saint-Esprit, Mgr Le Roy était spécialement qualifié 
pour provoquer la concession d'une faveur de ce genre 

Par un rescrit en date du 8 Mai 1907, le Saint-Père a 
accorde la faveur demandée. 
. Désormais, chaque fois que les fidèles réciteront, en forme 
d oraison jaculatoire, et dans n'importe quelle langue l'in­
vocation bien connue « Veni, Sande Spiritus, repîe tuorum 
corda fldehum et tui amoris in ets ignem accende • Venez 
Esprit Saint, remplissez les cœurs de vos fidèles et allumez 
en eux le feu de votre amour », ils pourront gagner une in­
dulgence de 300 jours, applicable aux défunts 

IL « Dominus meus et Deus meus ». — Cette excla­
ma ion de {[apôtre saint Thomas, enfin convaincu de la résur­
rection de Notre-Seigneur, est enrichie d'indulgences, si on 
J? profère en regardant pieusement la Sainte Hostie soit à 
1 élévation de la messe, soit quand elle est exposée sur l'autel 
Toutes Ies fois qu'on dit ces paroles en regardant Notre-
beigneur, on gagne sept ans et sept quarantaines d'indulgence 
Lue fois par semaine, ceux qui auront observé cette dévote 
pratique chaque jour et qui s'approcheront dela saïntCom­
munion, pourront gagner une indulgence plénière. 

Ces faveurs accordées le 18 Mai 1907, ont été authentiquées 
au Secrétariat des Indulgences, le 12 Juin suivant. 
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PARTIE NON OFFIC IELLE 

Apostolat de la Prière 
LIUDE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CCBtJR DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR SEPTEMBRE 1907 

.-LES ÉCOLES CATHOLIQUES D'ANGLETERRE 

à aid«? dinili°nS •? a s? o c i é s t!8 ''Apostolat, dans le monde entier 
a aider de leurs prières les catholiques anglais dans la lutte au'ik 
soutiennent actuel ement pour la défense de leurs écoles * ilS 

La loi de 1902 leur avait accordé, avec une certaine liberté le 
droit de recevoir des subsides de l'Etat pour les écoles rondées na? 
eux. Les anglicans et les catholiques étaient en réalité leThéiilfl-

r w i Ï Ï i ? attaquaient-ils avec violence. Le ministère libéral 
Campbell-Bannerman a voulu favoriser ces dissidents fana S 
Z ^ ù ï S i ï Z T i ï ^ i d'aPrès '----el'e-n aura ? pl 
^ ^ « 1 nnf rAH?,ifa-,

Ca,l.h0llqaes d e s Pr°f-ss-urs protestants ou 
?nacLn^hiqfl V f ni?'-, ' - " - W - i - - - religieux à un minimum 
S m i t J „ ? 3 M \ t o n t

A
â fa" » ^-if-nement neutre de r rance, mais n ne s en fallait guère. 

--...iii? P^'f-^'ions s'élevèrent violentes et indignées chez les 
anglicans et les catholiques, unis par un oôril œmmnn r n 2 
nemp chèrent pas la Chimie des CommunePs de vmerTloi m S 
elles la condamnèrent â l'avance. Aussi nul ne fut-il étonné aue 
ï l a Ï Ï Ï ' o n i n l n n ^ 1 3 "W1 *•»? forle --ajorité soutënue^n A J u J W100 PQb..q-e. Depuis brs un nouveauVoiet cel,,, 
aue le S i l R » 3 ^ »T°4é p a r l e s libéraux mo ns r a S 
aSiMnlPn „n [e„11'-qaol(ïue lrès™é™* encore pour les écoles 
qui veulent un enseignement confessionnel. Certains anglicans sW 
S T ! 6 1 1 1 . Peu l-ê tre' ffiais l e s -alholiques se déclare? p?et à 

S'ôn ïïe
Pr?pS

ar
atl0aS PlU'Ôt qUe de Se SOUmeltre a- S-

P a r X S o t M ^ C S ° U r q U e B0S f rôres •-'---'^erre finissent 

CH RONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
fj. - Y S E S i S i Sk5aï ïS;r L'union d" -*---•'--<-'-•--• 
IV. - Ret?Hteândf 6

8^dlt a
8t i n à L o u r d - 8 ' d - 22 a - a 8 Septembre. 

LESNBVEN, 1- retraite (pour les cantons de Brest, Lambezellec, Saint-

* 
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Renan, Ploudalmézeau, Lanûilis, Lesneven et Plabennec), du 41 au SI Sep­
tembre ; 

2' retraite (cantons de Landerneau, Ploudiry, Daoulas, Sizun, Landivisiau, 
Plouescat et Plouzévédé), du U au 25 Septembre. 

N. B. — U est bien entendu que les jeunes gens de tel canton qui auraient 
été empêchés pour une retraite pourront être admis à l'autre. 

Retraite pour les jeunes gens. — La retraite fermée 
pour les jeunes gens des œuvres catholiques diocésaines, qui doit 
avoir lieu à Quimper du 27 au 29 Septembre prochain, sera don­
née non dans la maison de la Retraite, rue des Reguaires, mais à 
l'Institution Saint-Vincent de Paul (ancien Pensionnat 
des Frères, dit des Likès), rue de Kerfeunteun. 

Les rel ra i La n ls devront être entrés pour le jeudi 26, à 7 heures 
du soir, heure du premier repas en commun. 

On a fixé à 9 fr. le prix de la pension pour les trois jours de la 
retraite. 

Les demandes d'inscription doivent étre adressées à M. l'abbé 
Salaun, économe. 

On prie instamment MM. tes Curés et Recteurs, ainsi que MM. 
les Vicaires directeurs d'œuvres catholiques d'exhorter leurs jeunes 
gens à se rendre à celle retraite, dont on peut espérer les meilleurs 
fruits. 

Retraites ecclésiastiques. — En ce moment Ia deuxième 
retraite pastorale s'achève, à l'ancien pensionnat des Frères qui 
devient, on le sait, l'institution Saini-Vincent de PauL L'établisse­
ment est vaste, mais, poar la commodité et le confort, rappelle 
seulement de loin le Grand Séminaire que la loi de spoliation nous 
a enlevé. Les retraitants ont vite pris leur parti d'un aménage­
ment improvisé et aussi de quelques nuits à peu près blanches, 
dans les dortoirs communs : l'essentiel élail de mettre à profit ces 
jours de grâce, et tous s'y sont appliqués de leur mieux. 

La secondé retraite, présidée par Mgr l'Evêque assisté, cette 
semaine, de M. le Vicaire général Corrigou, a été sensiblement 
moins nombreuse que la premiére: 180 prêtres environ y onL pris 
part, ce qui donne pour les deux séries un total d'au moins 450 
retraitants. 

Pour les uns et les autres les exercices étaient proches par le 
R. P. Montagne, Dominicain, professeur de théologie à l'Université 
de Fribourg. Dans une suite d'instructions pleines de doctrine et 
d'une logique impeccable, sous une forme simple et sans recherche 
mais toujours noble et digne, l'éminent religieux a exposé la gran­
deur de la mission du prétre, ses responsabilités, les moyens de 
réaliser sa noble tâche et d'être un digne ministre de Dieu, un 
sauveur d'âmes... Nous savons être le fidèle interprète des senti­
ments de nos confrères, en remerciant en leur nom le R. P. Mon­
tagne qui, parmi les prédicateurs des retraites pastorales, restera 
chez nous un des plus justement appréciés. 

Comme d habitude, pendant ces quinze jours, Mgr l'Evéaue 
était avec ses prêtres ; dans l'intervalle des exercces qui1 prési­
dait, chacun pouvait) entretenir en particulier et recevoir de lui 

£ „ « r^n ^deur,,envisageant la situation nouvelle où se 
trouve 1 Eglise de France, a mis tous ses soins â expliquer les me 
sûres à prendre pour assurer l'exercice du eulle" es moyent à 
employer pour, maintenir ta foi chrétienne dans nos populations 
œuvres diocésaines indispensables, œuvres paroissiales néce^afres 

onismes surtout, par les écoles et les patronages, les cercle-. d« 
l i T J f T 5 C°nfrérieS e l a7 l res «-*i-«™- Pieuse Maïï qu'on 
ne I oublie pas, une des conditions essentielles du succés mar lu 
catholiques, c'est l'unné d'action sous la conduite de "eufs chefs 
hiérarchiques; plus que jamais, notre devoir est de nous serrer 
étroitement ainour de notre évêque, afin de nous ten™™ "Z 
lut el avec lui au Souverain Pontife, dans le lien sacré de l'ohéis-
TO pour travailler ensemble à la gloire de Dieu et au Llanes 

_ Ces enseignements el ces avis, avidement écoulés seront reli­
gieusement suivis ; quand il s'agit des intérêts del'Eglise nons ne 
pouvons avoir el nous n'avons qu'un mème cœur e une même 
ame : Cor unum et anima una. Celle union admirable de ce.rt md 
dirigent les fidèles sera pour ceux-ci, en ce temps de Dersécnnon 
un réconfort et un nouveau motif d'espéreruTavenf^meileur' 

p
T â S s P r i 9 n o T d'0Cé3e' nq"S ft**"»»<° « d e s ^ l S 

^i™ri>ER\ ~~ -^a flpstion de rEvêohé au Conseil *é-
?fnrAalï r nU - T d Avril dern ier' o-J se le rappelleT le Confeil 
général du Finistère avait admis, par 28voixcontre 6 j é pruTc ne 
de la loca ion partielle à l'Evêque d'une paniede l'ancien Evêché 

d p é ,LrT i i v s i e
d . é

A s o p a l e ' a j o u r L i , ou ie f° i s sa & * 
£ c o ï n £ ï u n ^ ^ 
T»ASJ.mprnV,Sé/e' déposé seulement au moment d'être d Zzllé 
( nJ? °,'- n e r,époad pas' dans se s conclusions, à la pensée de 

Pr,e ^n0? r-1,gieUsex',q- '.avail insPire le voté du L is d'Avril 
jardin d^FvThAS'0.nt,é-lé re etéeSi sauf l e -* -"••<-<- qui 'mlle 
jardin de I Evêché a la disposition de a ville de Quimper nour être 
ouver au public ,. L'article 2-, refusant de donner S e favS-
S ? aJa„<!emande I e ^ï00 Parlielle -e M- l'Evêque de Quim-
dP ne en f é l ^ W n ^ m i , " T ^ n l r e l8" Les '-oses ressent uune en i etat. La Commission des Travaux publics est i-hanrAo 
avec Instance de l'Aministra.ion, d'élaborer des proDosiif™ 
nouvelles, sur lesquelles il sera slatûé au mob^d'AvrilKh „ 

Nous remercions les conseillers généraux qui ont aunuvâ d.-
leur parole et de leur vote la demande si justifiée^ Mg l'Elue 
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Pour les « arguments > invoqués par les adversaires de la prise en 
considération, nous n'en relèverons qu'un détail : M. Le Bail, député, 
maire de Plozévet, a affirmé que l'Evêque, convoquée trois reprises 
par la Commission, n'a pas répondu. Nous sommes autorisé à 
opposer à celte allégation le démenti le plus formel. 

PENMARC'H. — E x p u l s i o n du c lergé paro iss ia l . — 
Depuis plusieurs mois, un jugement, rendu à îa requête du maire 
de Penmarc'h, avait condamné Jes préires à quitter le presbytère. 
L'expulsion manu militari a eu lieu lundi matin, sous la direction 
d'un commissaire spécial assisté de 25 gendarmes. Pendant que 
deux de ceux-ci gardaient l'entrée de ia tour, Ies autres ont fermé 
l'accès du presbytère. 

Le commissaire lui ayant demandé « s'il voulait sortir tranquil­
lement », M. Ie Recteur a répondu : « Je suis chez moi, j'y reste », 
et a fait fermer la porte de la cour. 

On a recours alors à la force, el on veut expulser d'abord ie 
Recteur. Celui-ci proteste, en disant au capilainedegendarmerie : 
i Quand un navire est en perdition, quand le feu est à bord, le 
commandant doit quitter le dernier ». — c Vous avez raison, Mon­
sieur le Curé », répond simplement l'officier. 

L'expulsion a lieu ensuite, en présence des habitants du bourg 
et des environs, mornes et comme indifférents; beaucoup semblent 
ne rien comprendre à ce qui se passe ! 

Les prêtres, suivis de plusieurs fidèles, se sont rendus à l'église 
où Ton a prié pour les vivants et pour Jes morts après avoir chanté 
trois fois le Parce Domine... 

PLONÉVEZ-PORZAV. — P a r d o n de S a i n t e - A n n e - l a - P a l u e , 
24-25 Août. — D'assister une première fois au pardon de Sainle-
Anne-la-Palue, c'est proprement un charme ; et d'v assister pour 
la dixième, la vingtième fois, c'est toujours le même enchantement. 
Cette foi naïve et ardente que les Bretons font éclater à l'endroit 
de leur bonne « grand'mère * ; Ja splendeur des costumes qu'éta­
ient, pour lui faire honneur, les i pardonneuses » de la paroisse ; 
la beauté et la grâce harmonieuse de cette baie de Douarnenez qui 
sert de cadre aux rites liturgiques de la solennité, tout cela n'est-il 
pas à souhait pour exalter l'imagination, pour faire vibrer les fibres 
les plus profondes et tes plus sacrées de l'âme? 

Hélas ! pourquoi faut-il que, cette année, il y ait eu plus 
d'une ombre à ce tableau incomparable I Comme l'avait annoncé 
la Semaine religieuse, Monseigneur qui, en dépit de ses occupa­
tions el préoccupations de l'heure présente, avait promis de pré­
sider la fête, n'a pu, bien malgré lui, donner suite à son projet. 

Voici la chose en deux mots. Depuis quelques années, les sal­
timbanques ont, pour ainsi dire, coifé leurs baraques au sanctuaire 
de sainte Anne. Naturellement, ils y font un vacarme malséant vu 
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Ie lie
ft

a/t ,a circonstance, et qui, de plus, trouble les cérémonies 
du pardon. M le Recteur, frappé de ce'désordre, en a sTsHe 
maire 1 honorable M. F och, lequel s'est empressé de défère? l'in! 
cident au conseil municipal, convaincu de reste que le conseil 1 
el était son ara a lui-même - déciderait qu'il fallait refon er ces 

forains cacophoniques à une distance convenable de l'église M le 
^a i?HSIé^I tHmépris Sur '?s sentiments de la majorité du conseil 
qui a décidé de maintenir le estain quo », Devant ce mauves vou-
oir, M o n s e g u r a jugé qu'il ne pouvait paraître à Saini -A l le 

le jour du pardon. Il a même prié M. le Recteur de signifier en 
chaire, ie motif de son abstention. En outre, Sa Grandeur â le de? 
sein de supprimer le pardon de Sainte-Anne, ffiïj 
droit à sa requête. Ce serait une extrémité douloureuse ma L on 
connaît ceux qui seuls, devraient en assumer la response Ue 
^ffiïL^™ *™> m ™™ é^s> viend^S: 
«iKSf1"'l6S P è l e r i

1
D s é t a i e D t sensiblement moins nombreux 

celte- année, parce que les marins de Douarnenez, si dévots à 
sain e Anne et si éprouvés, actuellement, par le manque presque 

S^^SS^S^1 ponr y lrouver ,a ***?• S - -
Et ponrtant, je le répèle, quel magnifique pardon, favorisé 

dai leurs par un temps radieux! Le samedi, personne ne l'ignore 
cest le jour ou viennent offrir leurs hommages à la Mère de là 

n . ? . r l l $ V 0 se m e?P r , D- e r -"--i- El, quel bonheur de contem­
pler 1 ardent amour, la confiance filiale que respirent ces rimes 
faces de paysans, de marins, ces délicats visages de femmes -

La grand messe a été célébrée par ti. F. Henrv recteur .in 
Samt-Pierre-Quilbignon, et M. Poulhazan, curé de B r i ^ a don°-
tnTli a:3ge- Qui n'a g o û , é c e l l e él0 '-uen-e P'eine de Z -
hom e, pittoresque, savoureuse, loute en images et comparaisons 
qu. ont < voir » |a vérité ? M. Poulhazan nous a serv iu" J Z -
menla.re a la fois très élevé et trés pratique de l'antienne :. CCafer 
Painœ Bntonum luorum salus esta, serva Mem nioreïcorro­
bora irtiue pacem ; O mère de Ia Patrie, soyez touRrTle salut de 

lTonn?iPiS%,Tn" 6 , - .?/ 0 ' daDS leur ame> maiDl-D-- c - -z -n" 
paTxchréîfenie .P mœarS' &-r a e-- | e t t r le bienfait de ta 

nianet"6 HSii"-*0?- si «PP-rfoDe terminée. Ia procession, toute 
pieuse —j'allais dire toute familiale — se déroule sur là rti,™ 
tou e parfumée de thym, de serpotei, de main e autre lleurette 
en face de la mer bleue qui mêle'son murmure rythméfaux can^ 
ques que nous entonnons à pleine voix, et aussi aux « r a s , et aux 
• fias . énergiques du tambour traditionnel 

La nuit tombe: Tout simplement, quantité de bonnes cens 
s hospitalisent ès-maison de la « mère grand ». On T r i e on s i 
confesse, on sommeille un tantinet - Honni soit qui mal j trouve i 
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— et puis, on fait la sainte communion aux messes qui se succè­
dent depuis la premiére heure du matin... 

Voici le dernier son de la grand'messe. La chapelle est bondée 
de pèlerins jusqu'à déborder assez loin, à l'entour. C'est pour l'âme 
nne jubilation el, lout de mème, une jouissance artistique du meil­
leur aloi, d'entendre tout ce monde exécuter avec enthousiasme 
les chants liturgiques ou des cantiques bretons, soutenu, il faut le 
dire, par les infatigables protagonistes, MM. Havas et Coajou. 

M. Henry monte en chaire; desa voix chaude qui atteint aisé­
ment jusqu'aux derniers rangs des fidèles, ravis d'une éloquence 
aussi limpide el substantielle, il nous redit les gloires de sainte 
Anne, Ia prédilection qu'elle ne cesse de témoigner à ses féaux 
Bretons, l'intégrité de foi el de mœurs que nous devons â sa puis­
sante intercession... 

Le saint sacrifice achevé, la foule s'égaille sur la dune immense, 
aux fins de vaquer à la réfection corporelle. Et, c'est bien joli le 
coup d'œïl de tous ces groupes en liesse, disséminés et se récréant, 
sous l'aile - grand maternelle ». 

Ce pendant, une nuée de touristes s'abal autour du sanctuaire. 
On tient à voir la procession, qui va sortir à l'issue des vêpres. C'est 
le môme parcours qu'hier : est-ce la même physionomie?... Nous 
avançons entre une double haie de curieux et de pèlerins mêlés. 
Les premiers ont une tenue fort respectueuse, en masse. Ils n'en 
fom pas moins dissonance, à mon avis, dans l'harmonie générale. 
Mais qu'y faire? Et puis, sainte Anne, en aïeule avisée, peul aisé­
ment mettre à profit une curiosité profane pour déposer dans les 
âmes quelque idée du domaine surnaturel... 

Le pardon esl terminé avec la rentrée de la procession et la 
bénédiction du T. S3inl-Sacrement. 

Comme bouquet spirituel à ce trop long compte rendu - on n'a 
pas eu le temps d'être court — répétons avec la sainte Eglise : i O 
Mère de notre petite Patrie, soyez toujours l'égide et le salut de 
vos très chers Bretons ! J J. M. G. 

LESNEVEN. — Premiè re messe d 'un miss ionna i re — 
Bénéficiant Ia première du grand nombre de vocations qui se for­
ment dans son collège, la paroisse de Lesneven vient d'avoir Je 
bonheur de voir encore trois de ses enfants monier à l'autel pour 
chanter leur premiére grand'messe : Ie 4 Août c'était M Gour-
aouen, Ie i! M. Kervran, et le 15 enfin le P. Léon Huntziger, de 

la Société des Pères Blancs d'Afrique. Quelle fui touchante, celle 
fêle de 1 Assomption 1 Comment décrire l'émotion de tous, lorsque 
on voit s avancer sous le dais le jeune missionnaire, précédé de 

cro!* d o r Ponee par son jeune frère, étudiant en médecine 
escorté de son père, le si sympathique professeur de musique et 
d allemand du collège, de son vieux grand'père d'Alsace, de son 
frère aîné, lieutenant d'infanterie coloniale, retour du Soudan de 
ses sœurs, de ses parents et amis, tandis que montait vers le ciel 
le Vent Creator couvert parla voix superbe des cloches... Ah I elles 
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p us d une paupière s'est mouillée de larmes au tableau ri l o u c ï t 

fian*6 Tf-L" • é P r e s
J

l e r m i - - e - . la procession s-» d é S ' m a e n i 

• • • 

jusqu à 6 heures le lendemain, le Saini-Sacrement sera exnoTàn 
unum de prières et de réparation avec le Sacré-Cœur de^lm -

A 10 heures, grand'messe, à l'église paroissiale. 

| J £ ^ J & ^ B * " ' aU Chan,P àa « ~ u e m e n . ; 

saune8 benr6S ' process ion a u x lambeaux, illumination. Heure 
Dimanche, s Septembre, lre m e s s e à m i n j( -

d heure en heure. Dès 8 heures, réception des processions. 
niiiti Y?' ,m e s s? solennelle, chantée par M, le chanoine 

î̂̂ iypsaSr1^béDédiciion du T- sain,-&,cre-
- i N" J- "~ ^?s Pèter-ûs trouveront à toute heure des confentir* 
fie Dout'^vof- r U

h
D Prê^e S eJ-e n t habituellement i ? S r i -

E U T ; o S T e piétéhODOra,reS d6 meSS6S' ieS ° f f r a n d e s el P 0 - ' 
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ERGUÉ-GÀBÉRÏC — Grand Pardon de Notre-Dame de 

Kerdévot, le dimanche S Septembre. — Le samedi 7, à 4 heures 
du soir, premières vêpres ; procession, suivie de la bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. Avant et après Ies vêpres, jusqu'à 6 h. lj S, 
des confesseurs se tiendront à la disposition des pèlerins. 

Le dimanche, à partir de Ô heures, les messes se succèderont 
sans interruption jusqu'à la grand'messe. -— À 10 heures, proces­
sion; grand'messe chantée par M. Balanant, recteur de Penhars ; 
sermon par M. Portier, recteur du Juch. 

L'après-midi, à 3 heures, vêpres solennelles ; procession; béné­
diction du T. Saint-Sacrement. 

N. B. — Une indulgence plénière, applicable aux âmes du Pur­
gatoire, peut étre gagnée (aux conditions ordinaires) par les 
pèlerins de Kerdévot : l°aux deux Pardons, c'est-à-dire le diman­
che de Quasimodo el le 2a dimanche de Septembre ; 2° le 4â ven­
dredi du Carême. 

J* 

Nécrologie. — LE R. P. PAUL HERRY, Missionnaire du Saint-
Esprit, originaire du diocèse de Quimper, décédé à N.-D. de 
Langonnet (Morbihan), le 5 Août 1907, à l'âge de 30 ans, 
2 mois et 5 jours. 
Le P. Paul Herry naquit à Saint-Pol-de-Léon (Finistère), le 

31 Mai 1877. Privé dès son bas âge des soins affectueux de la fa­
mille, l'enfan L s'attira, par sa piété el sa fi gu re douce el i n tel li gen le, 
la bienveillance d'âmes charitables, qui le placèrent, à l'âge de 
i l ans, à Saint-Michel, en Priziac (Morbihau), où les Pères du Sainl-
Esprits dirigeaient, sur la limite des trois départements bas-bre­
tons, une école professionnelle peuplée de 400 à 500 élèves, pour 
la plupart Parisiens, à peu prés dans la même position que le 
petit Paul. Celui-ci attira bientôt l'attention de ses nouveaux 
maitres ; il sentait dans son cœur innocent un attrait vif vers le 
sacerdoce el, avec trois de ses petits camarades, il fut confié au bon 
Frère Agathange Pichodo pour commencer à décliner Rosa, Rosa. 
Le pieux instituteur ne perdit ni son temps ni sa peine; de ses 
petits Eliacins trois sur quatre sont arrivés à Ja gloire du sacer­
doce. 

Vers la fin de 1891 (2 Octobre), Paul Herry fui dirigé par le 
R. P, Juillard sur l'établissement des petils clercs de Sai n t-Josep h, 
de Seyssinet (Isère), où il fil sa sixième et sa cinquième ; puis 
s'étant destiné aux missions africaines de la Congrégation du Saint-
Esprit, ses supérieurs l'envoyèrent terminer ses humanités dans 
une de leurs maisons d'Irlande. 

Après avoir achevé les cours de ses éludes classiques, Paul fut 
admis au noviciat de Grignon, près Paris, où après son année 
d'épreuves,.il émit ses voeux de religion, le iFr Octobre 1900, à 
l'âge de 23 ans. ll va maintenant s'appliquer sérieusement el 
joyeusement à l'étude de la philosophie et de la théologie et des 
autres sciences sacrées qui l'achemineront vers le sacerdoce. Le 

6 Juillet 1901, il reçoit Ia tonsure cléricale; puis success i vern An t 

Ia"c^ W ï ^ f3il 

pour la Mission du Bas-Niger ( N S n. aise
Ç) i f , .n é d i e n c e 

de Ia langue anglaise, qQ
g'il aVafacqu^e ' e ? & nde ^ ^ s 

.rrftl ï ï î - ^ £ £ * - Herry 
de fondaimn trés récente, commencée ï 1 4 àaoTe^T^t 
Ztf P è r e L9l?n^P«*-l apostolique, aidfui F w S Uch 
lenberger, supérieur de Ia station Les iravai» H'in^P,r 

BSÏSÏ! ,-aissaK à » S? s 
Le jeune missionnaire est heureux de la portion e ^imtt 

cete province de Bassa ; le chef de Dékina lui-même ë l t m ^ 

m m e D l , a n g l a i s ' F °'Rlorda-' « Burney'son maTs c?és ï™c 
ous leurs hommes, les autres blancs se sauvent hormi» les mis 

sionna.res ; le P. Joseph resle ao pesle ; le P Herry va avec in 
ÏÏurê I rJFiïïï da,*f P?y s r l e v é Pour atTe7chercher-S «jour». « Cesl dun vaillant ,, écrivait le R. P. Préfet aposto-

.-u Cu "f!"1..là q-"- le„-0-uniencenienl des épreuves: laconséauencfi 
de la rébellion fut l'incendie de la Mission el de lotiTrlkin, ' 

s ^ - f f i : ahi fc °£S S parr, « .sar « j- s~««s 
a réussi à sortir de la maison la malle du P. Brey et ia mienne 
XS.,D?S- ";reS' brévi-i

1
r--' Provisions, absolument «out ce qui 

n étau pas dans nos malles a été détroit... Toul cela fut l'affairé 
dei moins de 20 minutes. Nous nous assîmes tristement sur no! 
malles, en plein soleil tropical, nous demandant ce oue nous 

à OS?'.™' " US déCidâa,eS de feDlrer au ce"'re de S *™^ 
Voilà donc les missionnaires en roule. Le voyage fui -énible • 

es PP. Joseph et Herry n'avaient que des pantoufles m nieto 
leurs souliers ayant brûlé comme lont le resteVle soir,i "o h! I/!,* 
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ils.arrivent à moitié morts de faim et de fatigue daus un village 
nommé Oudougbo. Mais, reprenons le récit du P. Herry lut-môme. 

t Depuis ie matin nous n'avions rien pris, et la marche que 
nons venions de faire nous avait donné un peu d'appétit. Nous 
n'avions malheureusement aucune provision. Le chef de village 
vint à notre secours, ll nous fil apporter du bois pour faire du feu 
et quelques ignames. Le P. Joseph se chargea de faire la soupe. 
Mais comment la manger ? Nous n'avions qu'une seule assiette. 
On la donna au P. Brey ; je pris le couvercle de la casserole, et le 
P. Joseph la casserole elle-même. Jamais on ne mangea avec meil­
leur appétit I » 

Après quatre journées pleines de péripéties, les pauvres sinis­
trés arrivèrent enfin chez le R. P. Préfet. Sans hésiter, ils décident 
de relever leur œuvre de ses ruines. Le P. Joseph arriva dans les 
premiers jours de Mars ; il rendit les derniers devoirs aux restes 
du capitaine O' ftiordan et du lieutenant Burney. < Ma conviction, 
dit-il, est que les corps de ces pauvres officiers ont été rôtis et 
mangés. Les Okpolos el les Bassas sont toujours menaçants ; mais 
je me confie à la divine Providence... Je vais me mettre quand 
méme aux cases, pétrir la boue, couper du bois, etc. » 

Le P. Paul Herry ne larda pas à'rejoindre son supérieur ; deux 
ans durant, il travailla à la résurrection morale et religieuse des 
Okpotos, des Bassas et de leurs congénères de Ja Nigeria. Mais, 
vaincu lui-même par la fièvre provoquée par son état pulmonaire, 
il dut rentrer en France, le 14 Mai 1906; c'était, hélas ! pour y 
consommer son sacrifice. La fièvre, résultat de la phtisie el des 
restes du paludisme contracté au Niger, le minait lentement. 
Toujours résigné toutefois, gai même et souriant, il était le pre­
mier à mettre la conversation sur sa fin prochaine qu'il envisa­
geait en saint prétre el en bon religieux. On l'avait, dans l'espoir 
de prolonger ses jours et méme de le guérir, envoyé au sanatorium 
de Bligny (Côle-d'Or) ; mais les soins du docteur"Guinard ne pu­
rent que retarder un peu le dénouement fatal. Un de nos supé­
rieurs étant allé le visiter vers ta fin de Février dernier, le cher 
P. Herry lui dit avec une courageuse simplicité : c Oh I mon Père, 
je sens que c'est fini : je vous serais bien reconnaissant si vous 
pouviez me prendre avec vous ; je désire grandement mourir au 
milieu de ma famille religieuse, i Dieu exauça le pieux désir de 
son dévoué serviteur; il put, sans trop de fatigue, revenir à Che­
villy; it s'y remit assez bien pour pouvoir entreprendre le voyage 
de la Bretagne et il vint édifier, par ses douces vertus, ses vieux 
confrères de N,-D. de Langonnet. C'est dans la nuil du 5 Août 
1907, en la fête de N.-D. des Neiges, qu'il a rendu sa belle âme à 
Dieu, en priant pour sa Mission, pour la Congrégation el pour la 
Maison de Saint-Michel où il entendit, il y a 19 ans, la voix de 
Dieu qui l'appelait à la vie religieuse, sacerdotale el apostolique 
dans la Congrégation du Saint-Esprit. 

LE DOUARIN, prêtre. 
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ans, en effet, des livres, jusque là réputés bons, oni subi, dans 
leurs dernières éditions, un travail « d'épuration laïque > qui ne 
laisse plus de doute surie mot d'-ordre sectaire auquel on a obéi, 
Plus un mot de Dieu ni de tout ce qui rappelle de près ou de loin 
la religion. 

De tels livres peuvent faire la joie des maîtres t sans Dieu > 
qui ies ont voulu tels, afin d'éloigner de l'Eglise catholique les 
enfants el les adolescents de France; ils ne peuvent honnêtement 
trouver place chez des chrétiens. 

Tout livre qui a rayé Dieu de ses pages sera rayé de la liste de 
nos livres classiques; il ne trouvera plus désormais entrée dans nos 
écoles chrétiennes. 

La liste en sera dressée tou! prochainement et les maîtres sont 
priés de surseoir à l'achat de leurs livres classiques jusqu'à cette 
publication. 

On peut trouver déjà (35, rue de Grenelle, Paris ; prix : O fr. 20) 
un Catalogue des livres classiques recommandés pour l'enseignement 

Pour éviter, à l'avenir, de nouvelles surprises, aucun livre nou­
veau ne sera introduit dans les écoles chrétiennes s'il n'a été auto­
risé par la Direction diocésaine de l'Enseignement. 
• - - - — — - - - — 

C H R O N I Q U E G É N É R A L E 

ROME. — Le Saint-Père, en bonne santé, continue à vaquer à 
ses occupations et à donner des audiences ; mais, à cette époque de 
I année, les étrangers sont moins nombreux. 

Plusieurs commerçants et les cochers de Rome se plaignent 
vivement de la suppression des pèlerinages, et ont fait parvenir 
leurs doleances au Pape ; mais, la campagne anticléricale conti­
nuant Pie X ne veut pas exposer les pèlerins à des insultes, peut­
être a des violences, et l'on assure que les pèlerinages annoncés 
pour le mois d Octobre seront̂  également supprimés. 

La S. Congrégation du Concile vient de publier, au nom et car 
1 ordre du Souverain Pontife, un décret trés important sur les 
1908* e t m a n a g e ' qt3i e m r e r a eD YÏ8™M au mois d'Avril 

Nous publierons prochainement le texte de ce décret. 
Le cardinal Taliani, ancien auditeur de nonciature à Paris aui 

fut ensuite nonce à Vienne, vient de mourir dans sa 70e année. 

tete^Z A
L

f
8—R* P' P ™ E ' Supérieur général de la Société 

des Missions Africaines, vient de mourir à Lyon. Le vénéré défunt 
qui avait plus de 80 ans, était très affaibli par l'âge et les fatigues 
ae sa longue carrière. ° 

Le R. P. Planque fut en 1836, avec Mgr de Mariac-Brésillac, 
1 

. - M -

mOThS'a iB^oTÏ^S AAîricaine' C ? m p r e n d --'-ellement 330 
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mion le prix en sera augmenté. u-ul-r-- -- Metz. Après son appa-
En attendant la publication de ce vntnm.- r.-, .-..t ." . 

brochure illustrée qui contendra » « ? ï <SJÎ .p r t , ï r e à Melz une 

Congrès, les discours ofBde et de mmb^St^^^T du 

pa Pour souscrire, s'adresser à M. r . ^ ^ ^ ^ 

Psr^oe^eTe"'"^ «Unënl^"06-? d e 8 a i n t « ° - 1 - •• -
MM. les abb?s Pou fo et L o u l l e % £ $ * ° t , S

B
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p
nné-s consécutives par 

des conférences dialoguées qui r é u n i s S auînor H» ..""K ErS"ite - ----plus d'un millier d'hommes r--- l s-°--« autour de la chaire deSaint-Roch 

sous le litre : Ao, Dogmes d««7 ? S » / . i '-?" ?BRD d e voi" --> i-ur 
Rédemption, la Grâce et"ès Sacre Jn,ri9nLL}a *$"£• -'<---• a--oo, i-
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Ancienne MaIson TOULARCHOAT 

901s Succ' 
53, roe Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sor commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas. 

P A C I L I T É S D E ! E-VA. IE3 M H3 "N" T 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 

t 

I 

SAUVAGE 
3, rue Kéréon 8UO0fl86BUB QUIMPER 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres , Garnitures d ' aute ls 
Thabors , Ca l i ces , Ciboires, Cus todes , B o u c l e s de s o u ­
l iers , eto . , à des prix exces s ivement réduits . 

Nouveau candé lab re à transformations multiples, brevetés G D a 
Reparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

u Lc^Ç1\T?i?èt^e-, A ]a, I W o n t re de Genève » qae l'o» trouve seulement cher 
M. bAUVAUE. qui en a Ia proprieté exclusive, doit son succès toujours croissant 
à sa qualité exceptionnelle i son bon marché et a sou réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est à ancre lirae droite, leTêes visibles, double plateau, spiral Brèjruet 
balancier compensé, et se fait en boîtes or, argent, acier et nîkel «•*«", 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Ecume et Ambre -)« choix. ORFÈVRERIE DE TABLE 
Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'A l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT , 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

L'Administrateur-Ger ant ; Aa. DE KEBANGAL. 

Quimper, typographie DI K»A*«AL , imprimeur de méché . 

22- kxnÉ*. Vendred i 6 Septembre 1907. N* 36 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DO DIOCÈSB 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMM 
L — La Nativité de Marie. 

TJL
tr- Chronique du diocese • 

Intentions recommandées a ux priè­
res ; Offices extraordinaires • Re-
traites de soldats; Saint-Pol de 
Léon; Quimper; Combrit; Notre* 
?am*i d" F?-goat ; Grand Pardon 
?. îk5* dî la SaleUe > Brest ; 
Les fêtes religieuses de Ia mer • 
Tendance fâcheuse; abus à signa-

AIRE 

nt! L
t
e-TrÉ™-«- Lea municipa­

lités et les biens d'Eglise; Autour 
d une affiche; Pour nos étudiants 
v / . r f!}ronme générale ; 
Nouvelles laïcisations en perspec­
tive ; Paris; L'absence d'aumô­
niers au Maroc ; Pensée. 

IV. — Bibliographie, • 
V- — Annonces et avis di­

vers, 

Offices de la semaine. 

^ s s y ^i?6
T

r%^r^anche -*-*••* -'«•----•-te. 
elus, RI..! t , S A I N T E VIERGE MARIE. Double de 2-
S Idrien,Martyr.1* m C S S e ' m é m ° i r e S d a D i m a - - - ' S I 

S. GVo5,ï8l;fe ' aVe° mém0ires dQ ------------ et de 
i S %~ ° V N - ' T - -̂-«--oable. Blanc. 

Btakf' ~ 8< NlC0'*S d e T o , e n t i n - ' Confessenr. Double. 
S l i p ' "• n -^-'0--<-v-- Semi-double. Blanc. 
Sri?' « Dâ i00!??*- Semi-d0,-bI-' B1«---
sïmedfu ~FV.II''O'-l^e . Semi-double, Blanc. 

Rouge ~ ----------«- <-« 1» Sainte Croi*. Double-majeur. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Auguatines de Pont-l'Abbé. . . du | « . u 8 Septembre. 

und ivLau::: ^ ? P a n l J , -
u du 12 au 17 — 

http://~Fv.ii
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LA NATIVITÉ DE MARIE 

Lorsque nos premiers parents, exilés du paradis terrestre, pri­
vés des joies angéliques de Ieur innocence premiére, l'âme enté-
nébrée, le corps en proie aux souffrances dont la malédiction 
divine les avait frappés, comprirent, par le crime du premier 
fratricide, leur fils, quels maux leur prévarication avait déchaînés 
sur le monde, ils n'eussent trouvé aucun soulagement à leur 
immense tristesse, sans la céleste apparition que Dieu avait fait 
luire, à leurs regards désespérés, de la Vierge bénie qui, après de 
longs siècles d'erreurs et de crimes, devait sortir de Ieur sang, 
pure el sans tache, et écraser, de son pied immaculé, le serpent 
maudit, auteur de tous leurs maux. Comme une aurore, en effet, 
celle Vierge, Mère de Dieu, « changeant le nom d'Eve », ai lail don­
ner a l'humanité, gisant dans les ombres de la mort, le divin 
t Soleil de justice, le Christ notre Dieu, qui, en venant briser les 
liens de la malédiction, devait nous apporter la bénédiction, et, 
vainqueur de la mort, nous rendre la vie éternelle (1) ». 

Saint Jean Damascène mei sur les lèvres de nos premiers 
parents ces paroles qu'ils adressent à la Vierge : « Vous, notre 
sang, ô fille bienheureuse, vous avez réparé notre crime. Vous 
avez reçu de nous un corps fragile el mortel, vous avez enfanlé 
pour nous un remède immortel ; vous avez enchainé les lois de la 
mort et les conséquences des diverses douleurs. Vous nous avez 
rendu notre premier repos. Nous avons fermé les portes du ciel, 
vous les avez ouvertes. Par nous, les malheurs sont tombés sur le 
monde, Par vous, au contraire, aux malheurs oni succédé pour le 
monde des siècles d'or. » 

De môme que Marie avait été l'espérance de nos premiers 
parents, elle fui la consolation des justes de l'ancienne loi ; el sa 
sainte naissance a rempli ses pieux parents d'une joie qu'il est 
impossible d'exprimer et que le monde entier a partagée. Aussi, 
au jour anniversaire de celle bienheureuse naissance, l'Eglise ne 
sait commeni faire éclater son allégresse autour de l'humble ber­
ceau où, il y a dix-neuf siècles, sous les regards de ses parents 
émerveillés, reposait cette bénie et gracieuse enfant appelée à de 
si hautes destinées, * Célébrons avec joie, s'écrie-t-e I le, la Nativité 
de la bienheureuse Vierge Marie, afin qu'elle intercède pour nous 
auprès de Noire-Seigneur Jésus-Christ (2) i. 

• C'est à bon droit, dit saint Pierre Damien, qu'une joie uni­
verselle éclate en ce jour où l'Eglise tressaille d'allégresse à la 
naissance de la Mère de son divin Epoux, et chante alternative­
ment les louanges de Marie. Réjouissons-nous dans ie Seigneur et 
de toutes les forces de notre àme ; car nous célébrons, en quelque 
sorte, Je principe et l'origine de toutes les fêtes du Nouveau Testa-

- m ---

plus élevée; eL tous eZmhu! L u i t o a l e -°ndi"°n, fût-ce la 
W e s s e , l'heu^sënaisrcïd'e P S e ^ u T ZT™ 
tnce do genre humain, de la nouvel!* F™ .-,...£' e ,a répara-
b l e C / l S tHSteS ?»Z™rs d'>'"PSïJBS f e m r n t T e n VéH'a-

lignes qui, sous leur forme m o L ^ J . l ! ' 6 ^ 6 ' termia^ W ces 
devons4nous e f f o r c e T h o Z T u ! ^ S

n
 àTnl ^mmeat -"-u-' 

Nativité : < Je les salue é£ ïfL ,hl ' ?.3.ndam ' o c , a ' - -« sa 
Très Sainte Vierge, sur îeTercetn d. »« " CS'- e? | , a m o - r d e la 

tous les malins <& fleurs pendant £ W ' V * l e s i D v i t e a J8"*' 
des saints soucis de ̂ K ,U, ° Ï 5 - Ï Ï I V ""•*; 
jamais, surtout des IU ai HPC PftBO i pensées de Ia Servir à 
avec lès violettes"i I t Ï Ï 1elP,r^,énAet•daK,;<'e^,echa•i,-' simplicité. • r e e e l , r è s désirable humilité et 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

i ll^nti0ns rec01-----andées aux prières. 
I. - L Efflise et la Franoe. 
iii ~~ . é o o - e - ----•étiennee. 

S ~ R S e t r 8 o d î d ° a t B r à Lonrd<"''du 2s *- « -*•«-«•-
LESBEVEN, I-- retraite du 41 m t, septembre ; 

- — du %i au 28 Septembre. 
O&SSS. *^&vl&ar^^*>*™W Concarneau. Elliant, 
p - *". «'"-ite («nu» . dj Quimper Pon? nL?Vu **, V * -#«•*« ' 
Pont-Croix, Douarnenez, Crozon), iu^ ^^htS^^frOenuio, 

i-*£PtotejM'& genfd^ canton»? ï? f-'""»»™- O» convoque à cette 

poifon! ™&tt2JS^5££&m * 
tres de'retra^^^^cS t ?2* P°r CmtQoe a u - -"ers cee-
reU-aite peuvenl Ure admis i " . L r , S

n l ?"T.?6- .8 -"-Péchés pour une 
ll leur sulhra de DrévenirM l« «?••,£• q ' .fra" Plas * -<•-• convenance 
retraite où ils doiïent M rendre. P U " " °" M' 'A---ô<-i-- de la JSSfc 

Offlces extraordinaires. 
V 1 l i t - é -w -n _ _ -p-. 

(1) Liturgie. - Office de la Nativité de Marie. 
(?) lbid. bénédiction du T. S. Sacrement. ! ' s a i n t e messe- su-v-e cie la 
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que est parti de Quimper, mardi malin, se 
rendant a Besançon, ll séjournera trois semaines environ dans 
son pays natal, pour y prendre un repos aussi nécessaire que 
mérité, et sera de retour à la fin de Septembre. 

Retra ites de soldats. - Nous annonçons plus haut les 
retraites qui vont être données, aux quatre centres habiluels pour 
les soldais ayant terminé leur service militaire et spécialement 
pour les conscrits appelés sous les drapeaux 

ll est inutile d'insister, une fois de plus, sur l'importance de 
ces pieux exercices pour les jeunes gens, dont la foi el les mœurs 
vont être mis à une épreuve où beaucoup succombent fanle d'y 
Ô re préparés Selon toute probabiliié, les nouveaux soldats vont 
™ D T ? - ' H S l0m is leur ré9ion > ' i l s Po-i-ronl -<---- bénéficier plus 
rarement de permissions pour revenir chez eux et se retremper 
dans la pratique de leurs devoirs religieux... Raison de plus pour 
qu is soient solidement armés en vue des dangers qui les alten-
™.rL".,?n - - l ' 0 1 - ? ' - nouvellement libérés, ils ont besoin de la 
retraite pour oublier les impressions de la caserne et reprendre 
dan» leurs paroisses, nne vie sérieusement chrétienne 
ci,, „ P

A
ropos' Toici l - - e l 1 - - s '«e-es extraites d'une 'lettre adres­

sée naguère par un aumônier militaire à ses confrères du clereé 
paroissial : . Vous le savez comme moi, les retraites Mandens et 
tT*!£ nt iamm élé plus »-««-•>-- ; le secours d'en hau 
sera donc mesuré tout ensemble aux circonstances douloureuses e 
a nos efforls... Nous voulons aider à votre sollicitude pasiorale e 
travailler avec vous à faire de vos jeunes soldais des âmes honnêtes 
et fortes des cœurs vaillants, épris de l'amour du devoir et du 
?l l ena

d!, laHPa'neide,s -«"--'iens surtout, fiers de leur foi chré­
tienne et dignes de lutter pour elle. E pour vos anciens - la 
tâche nous semble plus enviable encore - % o u s nous efforcerons 
de leurenlr'puvrir es grandeurs de la vie qui les aliend demaTn 
m de famille, choisie et constituée sous le regardi de Dieu -
taltlZZZ- ' °\£IZ apP°r'e Sa Part d- d-vouementUet de 
aDeur cnreuen ; — vie de la commune, avec ses obligations socia­
les et les secrets de la vraie et solide influence La retrai « dn 
départ prépare les bons soldats ; la relra " r e t o u r P ku f i l ë 
encore, fait les paroissiens zélés, les apôtres. • P 

SAINT-POL DE LÉON. - A v i s de service anniversaire 
- Un service solennel pour le repos de l'âme de M K c 

toePnTn?rQÙimpere"Anne' rU6 deS D°0TeS> par-'ss- de -*S 
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e^iinf f, e D , s i . é s , r e ? l x d e d01-ner à le-rs enfants une instruction 
solide et une éducation chrétienne trouveront dans ce éiahfi«? 
ment mus les élémenis voulus : classe enfantine e élément re" 

n « S ' -ou-^Pr-PJ-,'--toire aux brevets ainple « sïffriew 
Des professeurs d'art d'agrément sont attachés ï la maison 
On peut s'adresser à la Directrice qui recevra tous Ies fours de 

r* . . 4-r.eI?Lr-- des cla-s'-- -u Pensionnat Sainte-Anne aura heu le lundi 16 Septembre prochain. a 

présidence de Mgr l'Evêque. En voici le PROGRAMME ' °US lâ 

», M£ lre$Â ~- S é a n c e d'- lu-e' « " B -eanne-d'Arc - Lecture e discussion du rapport sur . l'organisaiion des œuvres' s S t dans une commune rurale •. «-uvies» sociales 
i UJ?' *ISÔ ~ Messe. - l'église paroissiale de Saint-Mathieu 
A H n* BialT a ° H .ès' r u e t-6 Kerfeunteun ' 
A i h. i\2. - Réunion à la salle Jeanne-d'Arc. - Discours dn 

ZAMANSKV, vice-président de l'A. C J. F. : Esprit et méthodes de 
lA C. J. F. ; critique, réfutation, approbations - Disconrf i 
brejon, de CLOAREC, président du Cerâe d'étude de Lam^ulGuT-

Ibi i *heWeS' ~ Sa,Ul dU S- i m-S a c re i-eat , à l'église Saint-Ma-
',* P Z l

H°a
us

I
ren-eig,-emenis s'adressera M. R. Fauger-Dupesseau 

réponse DouarDe-ie-' à Q-i"-per; joindre un timbre PpouMa 

COMBRIT - Le pardon de Notre-Dame la Clarté en «..-.n-hrii 
ayant heu tous |e s ans le dimanche qui suit la ele de "a C h r lé 
fombre ''''S*' De Sera c é l é--Vcelte année, que le IBf Sep-

NOTRE-DAME nu FOLGOAT. - Pè l er inage des TV-i-H-i-,,,.-, 
feedSfi^W1 S

f c
( R é g i 0 n de Bresl' fflSrî« îfflïï? fjimanche to Septembre, avec la bénédiction de S, G sta- Dnhl * lard, évêque de Quimper et de Léon g "" 

1n .Pou.r ll iroisième fois, les Tertiaires sont convoqués au san-
u ire du Folgoat pour y chanter les gloires de Ma™et travaX; 

â 1 organisation et propagation du Tiers-Ordre dans la région 

c o m m i L f ' - T H / 1 % J t * £ r ^ T 7 ' m8SSe d e 
iï heures.) grana messe, sermon. (Le repas est à 

Midi, Entrelien sur le Tiers-Ord re — o h™**** DX 
le Tiers-Ordre. (Apporter lés c e r t S s . ) i * Y 1 / % ™ da"S 

cession et salut du Saint-Sacrement. - i fcJSJ &£$£>££ 
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profession, consécration à la Sainte Vierge, bénédiction papale. 
Adieux. 

Nous rappelons que la retraite bretonne des Tertiaires, à Les­
neven, est remise au 3 Novembre. 

i Quiconque se fait Tertiaire devient par là méme un vrai 
Atlj%tn. . rt',-.--i n n A A i w a f - n r a n * ; I i. . \ v V I I I \ chrétien ; c'est une âme sauvée. (LÉON XIII.) 

Grand Pa rdon de No t re-Dame de la Sa le t te , près 
Morlaix, le Jeudi iO Septembre, 61e anniversaire de l'apparition. 

Ordre des exercices : 
Dimanche, 15 Septembre. — A 2 heures, pèlerinage des trois 

paroisses de Morlaix ; Heure d'adoration : Rosaire, Vêpres, sermon 
français sur ia sanctification du Dimanche par M. Le Roux, aumô­
nier à Roscoff; Salut do Saint-Sacrement. 

Mercredi, i8 Septembre. — A 3 heures, premières Vêpres, 
chantées à la chapelle ; confessions jusqu'à 6 heures ; à 9 heures, 
prières du soir ; confessions durant toute la nuit. 

Jeudi, i9 Septembre. — Première Messe à minuit; les autres 
Messes se succéderont de demi-heure en demi-heure jusqu'à 
10 heures. A 10 heures, sur l'esplanade, Messe solennelle, chantée 
par Mgr Dulong de Rosnay, pFélat de la Maison du Pape ; sermon 
breton par M. Castel, recteur de Saint-Marc. — A 2 heures, Vêpres 
solennelles, Salut du Saint-Sacrement. 

Dimanche, 22 Septembre. — Confessions à partir de 5 heures 
du matin ; Messes à 6 h., 8 h. et 9 heures; Bénédiction du Saint-
Sacrement. 

Pendant l'octave de ta fête, on peut gagner une Indulgence 
plénière, aux conditions ordinaires, en visitant fa chapelle de 
N.-D. de la Salette. 

fc 

BREST. — Le c le rgé aux en ter rements . — Le 20 Dé­
cembre 1906, le maire de Brest, M. Aubéri, prenait un arrété en 
vertu duquel il interdisait toute manifestation extérieure du culte, 
el notamment à l'occasion des enterrements. Le clergé s'y soumit. 

Mais, depuis lors, des arrétés analogues, pris par les maires de 
Sens, de Loupian et de Villeneuve-les-Maguelonne, ont été, le 
premier annulé en fait par l'acquittement des prévenus, et les 
deux autres déclarés illégaux, par arrêtés du Conseil d'Etal. 

S'appuyant sur ces décisions, V Echo paroissial, de Brest, en a 
tiré les justes conclusions suivantes : « L'arrêté du maire de Brest 
est illégal comme ceux des maires de Sens et de Loupian. La mu­
nicipalité ne s'étonnera donc pas que le clergé n'en tienne désor­
mais aucun compte et qu'il reprenne ses habits sacerdotaux pour 
les convois funèbres. Ce ne sera pas une provocation, mais le 
retour à l'exercice d'un droit aujourd'hui incontestable. » 

Deux considérations, l'une de droit, l'autre de fait, militent en 
faveur de celte thèse. La première est empruntée aux lois sur la 

liberfé des funérailles et sur l'abolition du monopole des pompes 
funèbres, qui, toutes deux, oni voulu assurer Ja liberté des obsè­
ques, religieuses ou civiles, sur la voie publique aussi bien qu'à 
l'intérieur des édifices. C'est ce qu i résulte de déclarations formel les 
du rapporteur de la loi de 1904, M. Mi I liés-Lacroix : • Chaque fois 
qu'il v sera appelé par les familles, Ie prétre continuera à présider 
aux obsèques aussi bien à la maison mortuaire, sur la voie publique 
el au cimetière, qu'à l'intérieur des églises, « 

En fait, la sortie d'un prêtre pour accompagner un enterrement 
ne rentre pas dans le cadre d'une manifestation extérieure du 
culte. 

Cependant plusieurs prêtres de Brest, appartenant au clergé 
paroissial de Saint-Martin, de Saint-Louis et de Recouvrance, ayant 
— ces jours derniers — accompagné des enterrements, revêtus du 
surplis, ont été l'objet de procès-verbaux pour infraction à l'arrêté 
du maire socialiste. 

Nous espérons que l'affaire sera poursuivie : il importe de faire 
établir juridiquement le droit du clergé de paraître aux enterre­
ments, en habits sacerdotaux. 

Les fêtes re l ig ieuses de l a m e r . — Sous ce titre, DOUS 
lisons dans la Semaine religieuse de Paris : 

t Dans la péninsule de Bretagne, sur cette côte battue par un 
océan toujours irrité, le chrétien éprouve plus qu'ailleurs le sen­
timent de sa petitesse, de son impuissance devant l'œuvre de Dieu. 
L'impression passagère qu'éprouve le voyageur venu pour son 
plaisir ou sa santé, la sensation d'accablement momentané que 
ressent l'homme des villes, le citadin à Khorizon borné, àu ciel 
rétréci par la hauteur des murailles qui l'entourent, devant l'im­
mensité de la mer, se transforment, pour les Bretons, en un sen­
timent inné. Ce peuple esl plus naturellement religieux qu'un 
autre parce qu'il voisine et pénètre plus qu'un autre la puissance 
de la Divinité. 

s Ces fêles imposantes, qui viennent d'avoir lieu à la statue de 
Notre-Dame des Naufragés, à la pointe du Raz ; celle bénédiction 
de la mer daus la vaste baie de Douarnenez mériteraient peut-être 
d'être suivies el fréquentées par les chrétiens attiédis de nos villes. 
A une époque où l'on cherche à retremper l'âme de notre peuple, 
h lui donner une vision plus large des devoirs qui lui incombent 
el de la haute mission morale qu'il a reçue pour l'éducation du 
monde, à une époque où Ies catholiques ont la malheureuse habi­
tude de discuter entre eux sur des vétilles, se divisent el se com­
battent pour des questions matérielles et des mots, combien il 
serait avantageux de les élever au-dessus du lerre-à-terre de la 
vie matérielle, de les mettre en face de l'immensité des flots, de 
Ieur faire entrevoir une pâle image de l'infini ! 

» On organise des pèlerinages, — et on a raison, — vers ces 
lieux bénis par l'intervention de la Mère de Dieu, qui se nomment 
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Lourdes, La Salette, Fourvières, Pontmain, Lorelie. Comment 
n'a-t-on pas encore songé à venir aussi prier la Vierge du Raz, 
cette Notre-Dame des Naufragés, cette Etoile des Mers placée tout 
là-bas à uoe extrémité de la ierre de France, au bout d'un conli-
nenl, el qui veille sur les milliers de navires, sur les centaines de 
milliers d'hommes, sur les millions el milliards de marchandises 
qui passent et repassent déGani Ies rochers, les récifs de la mer 
de Bretagne ? Quelles belles prières, quels cantiques impression­
nants l'on pourrait composer et chanter devant ces vagues dont le 
mouvement perpétuel et mystérieux semble représenter a la fois 
l'éternel et l'infini. Quels éloquents Miserere retentiraient, en face 
de celte * baie des Trépassés • qui ensevelit plus de vies humai­
nes, depuis les origines de notre planète, que les plus vastes 
nécropoles I i 

•— 

Tendance lâcheuse ; abus à signaler. — Nos pèleri­
nages et i Pardons », célèbres partout, sont justement admirés 
des nombreux étrangers qui visitent la Breiagne. Ce n'est pas une 
raison, an contraire, pour leur enlever ce qui en fait le premier et 
principal mérite : le caractère de foi et de piété. Les vrais amis et 
appréciateurs de la Bretagne ne peuvent que déplorer la laïci­
sation graduelle qui s'opère par l'introduction — le jour môme de 
la fole religieuse et aux heures des offices — de réjouissances 
toutes profanes. 

H est également déplorable que l'on donne le nom de « Par­
don i à ce qui en est la parodie : kermesses, réunions de sport ou 
de plaisir, qui détournent de la sanctification dujour du Seigneur 
et, sous des dénominations plus ou moins poétiques et prétention 
de pittoresque, servenfde prétexte à des amusements frivoles, à 
des exhibitions parfois peu décentes, et donnent lieu souvent à de 
graves désordres. 

Ce sont là des abus contre lesquels tous les catholiques doivent 
avoir à cœur de réagir. 

LE TRÉVOUX. — Poursuites contre un prê t re . — Mardi, 
3 Septembre, est venue à l'audience correctionnelle l'affaire de 
M. Guyonvarch, recteur du Trévoux, poursuivi à la requête du 
ministère public, pour prétendues injures à quelques habitants de 
celle commune, qui s'étaient rendus acquéreurs d'objets mobiliers 
à la vente des biens des Ursulines de Quimperlé. 

Au nom du • prévenu », Me de Chabre a soutenu que la nouvelle 
assignation (la troisième) n'était pas plus régulière que Ies deux 
premières. Le tribunal a pensé le contraire, mais aussitôt M. 
Guyonvarch a fait appel du jugement el l'affaire a été renvoyée 
pour l'exam'en du fond au 1« Octobre, si d'ici là la Cour de Ren­
nes, et au besoin la Cour de Cassation ont dit le dernier mot sur 
la qualification qu'il convenait de donner aux faits qui font l'objet 
de la poursuite. 

Les mun ic ipal i tés et les biens d'Église. — La Semaine 
religieuse de Rennes publie, dans sa partie officielle, la note sui­
vante : 

i Une Circulaire a ôté envoyée aux Maires, Présidents des Com­
missions administratives des bureaux de bienfaisance ou d'assis­
tance de leurs communes, les invitant à solliciter l'attribution des 
biens ayant appartenu aux anciens établissements ecclésiastiques 
supprimés par la loi de Novembre i 905. 

> A l'occasion de cette Circulaire on s'est demandé quelle de­
vait étre l'attitude des maires en face de cette situation, et des 
fidèles vis-à-vis de ces biens. 

» 1° D'après les réponses de Rome, les Maires, Présidents des 
dites Commissions, ne doivent rien faire qui plus ou moins direc­
tement aurait l'apparence d'une approbation, ils peuvent toutefois 
accepter, sans la provoquer, l'attribution de ces biens dont ils 
devront, autant que possible, respecter l'affectation primitive. 
Inutile de rappeler aux prêtres qu'ils n'ont point à fournir l'inven­
taire qu'on veut faire figurer au dossier. 

» 2° Quant à ces biens eux-mêmes, l'attribution qui en sera 
faite soit aux communes, soit aux établissements de bienfaisance 
ne leur enlève pas leur caractère sacré, et il n'est permis à per­
sonne de les acquérir ou de les louer, à moins d'y étre contraint 
par une véritable nécessité et d'obtenir, pour chaque cas, le consen­
tement de l'Ordinaire, i 

Autour d'une affiche. — Le Gouvernement fait procéder 
à ia mise en location des biens d'Eglise : aussi, depuis quelques 
jours, pour renseigner la convoitise sans scrupule, s'étaient un 
peu partout d'appétissantes affiches... 

Je faisais, l'autre jour, ma promenade habituelle quand je vis 
un groupe de curieux stationnant devant l'un de ces placards. On 
causait ; la conversation était méme assez animée. Intrigué, j'eus 
l'indiscrétion de prêter l'oreille et je saisis ce bout de conversa-
lion : - Alors, Jean, ta résolution est prise, et lu le proposes de 
louer ce champ qui avoisine les terres î » — < Pourquoi pas ? il 
me convient, je l'aurai à bon compte et j'arrondirai ma petite 
ferme. Croirais-tu que le gouvernement me cède à trois francs ce 
que l'église faisait payer vingt ? C'est un cadeau, n'est-ce pas ? 
L'affaire est trop belle pour que je la raie. » — « J'en conviens, 
l'affaire est bonne, ne l'est-ellè pas irop?... L'autre jour, au cours 
d'une promenade, je fus abordé par un homme à mine suspecte 
qui, discrètement, à mi-voix, me proposa une montre à acheter. 
Elle paraissait de bonne qualité, j'en demandai le prix ; il était 
dérisoire. Aussitôt, peu rassuré sur Ja qualité du vendeur et la 
provenance de la marchandise, je lournai le dos. Qu'aurais-tu fait 
à ma place ? Cet homme pourtant trouvait mille raisons pour jus­
tifier sa proposition. Eh ! bien Jean, le laisseras-tu encore tenter 
par les séduisantes propositions de celte affiche ? » 
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Intéressé par cette discussion, je pénétrai dans le groupe. 
< Mes amis, l'on s'anime, je crois? » Aussitôt l'un des curieux me 
montrant l'affiche; « Lisez, monsieur, me dit-il -. — Après avoir 
lu : « Eh bien, amis, qu'en pensez-vous? > — « Bonae affaire, mon­
sieur, répondit l'un d'enlr'eux. • — * Vraiment, fis-je, étonné, lu 
consentirais à louer à bas prix nn champ que tu trouves à ta con­
venance ? mais as-tu réfléchi aux conséquences de Lon acte ? Ce 
bien que tu veux louer appartient à l'église de ta paroisse, el ce 
n'est pas l'église qui te le propose. Ce bien a peut-être été donné 
à la fabrique par un de les parents; en tous cas, par un de tes 
compatriotes qui, avant de s'en aller devant Dieu, a voulu s'assu­
rer pour là-Haut le concours des prières de l'Eglise. Serais-lu con­
tent loi-même, si plus tard un autre agissait de la même façon à 
lon égard ? En louant ce champ que tu convoites, tu verserais 
entre les mains du séquestre le prix de la location, et cel argent 
destiné tout d'abord à desservir une fondation pieuse, à procurer 
aux défunts de ta paroisse le bienfait des prières de l'Eglise, servi­
rait à un autre usage entre les mains du fisc. Admels-tu que la 
volonté des morts ne soit plus chose sacrée ? 

» ïu n'achèterais pas à la loire un cheval que tu saurais ne 
pas appartenir au vendeur, et le le proposerait-on même pour rien 
que tu devrais le reiuser. Est-ce parce qu'il s'agit des biens d'église 
que tu raisonnes autrement?.... 

t Tu me dis que si tu ne loues pas ce champ, un autre le fera. 
La méchanceté d'autrui ne doit pas te dispenser de faire lon devoir 
et d'agir en conscience. N'oublie pas le proverbe : Bien mal acquis 
ne profite guère, et j'ajoute : quand ce bien est un bien d'église, sa 
location ou son achat, sans autorisation légitime, attire d'autres 
conséquences que je vais l'énumérer. 

» Les particuliers ne peuvenl prendre les biens ecclésiastiques 
en location pour une utilité personnelle, sans encourir la peine 
d'excommunication et s'exposer à ta privation des sacrements et 
de la sépulture ecclésiastique. » (Semaine religieuse diocésaine, 
partie officielle — 16 Août 1907.) 

i Donc, sans une autorisation spéciale que tu peux demander 
et que l'Eglise comme propriétaire légitime est seule en droit de 
t'accorder, tu encours l'excommunication en louant les biens ecclé­
siastiques. Cette excommunication te retranche de U société et de 
la communion des fidèles : tu n'as plus aucune part aux prières 
de l'Eglise. Inutile pour toi de vouloir dérober une absolution ou 
l'approcher de la sainte Table tant que lu n'auras pas été relevé de 
la censure encourue. A ta mort, l'Eglise te refusera la sépulture 
ecclésiastique. 

» Libre à toi de croire que tout cela ne vaut pas trois francs, le 
prix de location de la parcelle de ierre, et qu'en louant un bien 
d'Eglise tu laisseras à ies enfants un héritage dont ils auront le 
droit d'être fiers. D'après l'Ecriture, Dieu n'a pas, que je sache, 
l'habitude de récompenser les enfants pour les péchés de leurs 
parents. 

— » J'avoue, Monsieur, reprit mon interlocuteur, que je n'avais 
pas prévu toutes ces conséquences. Je liens à vivre et à mourir en 
chrétien, je sais ce qu'il me reste à faire. » 

(La Résistance, Croix de Morlaix.) 

P o u r nos é tudiants . — Avis aux familles. — Nous lisons 
dans la Semaine religieuse de Rennes : 

« Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque vient de consacrer 
l'un des professeurs de son Grand-Séminaire, M. l'abbé Groult, au 
ministère des Etudiants qui fréquentent les Facultés de notre ville. 
A celte fin, M. l'abbé Groult habitera 1, rue de Robien (place 
Hoche) : c'est là qu'il recevra tous les jours, particulièrement le 
soir; il se propose en outre d'organiser pour eux, le dimanche, 
une messe, dans des conditions qui seront annoncées en temps 
opportun, au moment de la reprise des cours, 

» Nos familles chrétiennes, si légitimement alarmées des dan­
gers que courent leurs jeunes gens à celle période de leurs éludes 
où ils devraient faire le premier usage, mais où ils font Ifop sou­
vent le premier abus de leur liberté, seront heureuses ^'apprendre 
qu'ils pourront trouver, à toule heure, un prêtre spécialement 
dévoué à leur bien, ll aura l'ambition non seulement de préserver 
leur foi el leurs mœurs, mais de les préparer à faire de leur vie 
si riche de promesses ce que l'Eglise et la Patrie sont en droit d'en 
attendre. Nous espérons donc qu'elles les inviteront avec instance 
à se meure en rapport avec lui dès leur arrivée ou leur retour à 
Rennes. 

i M. l'Aumônier servira volontiers d'intermédiaire entre les 
Etudiants qui chercheraient des chambres et les propriétaires qui 
en disposeraient. Quelques familles chrétiennes, après avoir pris 
toutes les garanties nécessaires, veulent bien admettre un ou deux 
jeunes gens non seulement sous leur toit, mais encore à leur table.. 
ll va de soi qu'elles leur rendent à lout point de vue un inappré­
ciable service ; nous ne pouvons que désirer que ces exemples se 
multiplient. 

> Pour tout renseignement, on s'adressera à; M. l'abbé Groult, 
aumônier des Etudiants, 1, rue de Robien, à Rennes. * 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

Nouvelles laïcisations en perspective. — Le minis­
tre de l'intérieur, dans la personne de M. Maujan, désireux de 
réaliser le plus promptement possible la laïcisation complète des 
établissements hospitaliers, vient d'adresser une circulaire aux 
préfets, en vue d'établir le nombre des infirmières laïques actuel­
lement en exercice, et de celles qne nécessiterait la laïcisation 
intégrale du personnel. 
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Les renseignements demandés doivent être fournis avant le 
15 Septembre. 

On a hâte de renvoyer les dernières religieuses des hôpitaux : 
en cela, on ne se préoccupe nullement du bien des malades ni des 
intérêts des communes, pour lesquelles ta laïcisation est souvent 
la ruiue. 

PARIS.— Les t ravaux au Sacré-Cœur de Montmartre. 
— Les catholiques parisiens apprendront avec plaisir que le stupide 
attentat commis coutre « la Savoyarde » n'aura pas suspendu trop 
longuement les sonneries de la célèbre cloche, Le Bulletin du Vœu 
national annonce, en effet, que les travaux de suspension vont être 
prochainement repris, el que le dommage causé est moins grave 
qu'on avait pu Ie craindre au premier moment. Bientôt les Pari­
siens pourront entendre à nouveau la - Savoyarde », installée dans 
son beffroi définitif, et sonnant comme elle sonnait précédemment 
dans son beffroi provisoire. 

Il y aura, du reste, dans un temps très prochain, un renouveau 
de travaux au Sacré-Cœur de Montmartre. Les construclions du 
clocher, momentanément interrompues, doivent être poussées avec 
une bâte nouvelle. On vient de commander ta pierre el la pose de 
six nouvelles assises ; et d'autres sont prévues avant la saison 
d'hiver. 

Combien il est réconfortant de constater que, malgré la difficulté 
des temps que nous traversons, l'œuvre de Montmartre n'a pas 
subi, dans son développement, l'arrêt espéré par nos ennemis i 

— Institut catholique. Résultats des examens. — Les 
examens subis dans le cours de l'année scolaire 1906-1907 par les 
élèves et anciens élèves de l'Institut catholique de Paris, soit devant 
les professeurs de l'Institut pour les matières théologiques, soit 
devant les jurys d'Etat pour le Droit, les Lettres et les Sciences, 
ont donné les résultats suivants : 

FAC ULTÉS DE THÉOLOGIE, DE DROIT CANONIQUE ET DE PHILOSOPHIE : 
2 docteurs, 20 licenciés, 150 bacheliers, dont 1! à l'institut et 
139 dans les grands séminaires de la circonscription universitaire. 

FACULTÉ DE DROIT : 8 docteurs, dont 5 pour le doctorat juridi­
que et 3 pour le doctorat ès sciences économiques et politiques : 
— 6 ont obtenu les notes Bien et Très Bien, et 2 ont obtenu 
VEloge; — 40 licenciés, 44 bacheliers et 3 capacitaires, 

ECOLE DES LETTRES : i docteur et 70 licenciés, dont 38 pour les 
lettres, l l pour la philosophie, 16 pour l'histoire et 5 pour les 
langues vivantes. 

ECOLE DES SCIENCES : 17 certificats portant sur les raaUiémaliques 
générales, le calcul différentiel el intégral, l'astronomie, la méca­
nique, ta chimie, la minéralogie. i 

Soit au total ; Ii docteurs, 130 licenciés et 194 bacheliers. 
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L'absence d 'aumôniers au Maroc— M.l'abbé Lacroix, 
ancien aumônier de la marine, vient d'adresser à M. Thomson 
une lettre ouverte, par laquelle il fait remarquer au ministre que 
l'on se préoccupe (el avec raison) d'envoyer au Maroc des méde­
cins et des infirmiers, mais que jusqu'ici on a • oublié > les prê­
tres. Déjà les premières victimes sont mortes sans les secours 
religieux. 

« Les marins espagnols, écrit M. l'abbé Lacroix, ont leurs 
aumôniers ; les marins anglais oni également les leurs, et, de­
main, les Allemands, si leurs vaisseaux vonl mouiller à côté.des 
nôtres, auront eux aussi leurs prêtres catholiques. La marine * 
française, pour la première fois, peut-elle étre ia seule à commet-
lre ce déni de justice à l'égard de ses équipages? Je veux encore 
croire que ce n'est qu'un oubli, et qu'il n'en sera pas ainsi. 

i Vous n'avez qu'à faire appel aux anciens aumôniers de la 
marine. Et tous vous répondront avec entrain qu'ils sont prêts à 
embarquer. Et si le vieil aumônier qui se permet, Monsieur le 
Ministre, de vous écrire «cette lettre, recevait de vous l'invitation 
à se mettre à votre disposition, je crois que sa bonne "volonté 
saurait encore faire honneur à ses vingt-cinq années passées dans . 
la marine, et à ses sept mois passés aussi en qualité d'aumônier 
volontaire aux deux sièges de Paris, et qu'il vous dirait : « Je suis 
à vos ordres * I 

On s'est bien gardé de faire appel aux aumôniers volontaires, ** 
qui n'auraient pas fait défaut; nos gouvernants sectaires les écar­
tent avec soin... Les trois ouvriers français assassinés par Ies 
Marocains à Casablanca, ainsi que les deux marins tués en défen­
dant Ie consulat français, furent ensevelis sans qu'une prière fût 
dite sur le tombeau de ces obscurs héros du devoir. Quelques paro­
les d'adieu, quelques louanges froides el banales, furent toute leur 
récompense, et la terre étrangère, la terre d'oubli, recouvre désor­
mais leurs restes abandonnés sans un mot d'espérance en une* 
autre vie. 

Nous avons dit le fait émouvant qui se produisit aux funérailles 
du soldat alsacien Holtz, de la légion étrangère : sur Ies bords de 
la tombe, un camarade du défunt récita un Pater et un Ave. Un 
autre soldat ajouta des prières en allemand. 

Ainsi donc, en l'absence d'un aumônier que le gouvernement 
français n'avait pas cru devoir envoyer pour adoucir les derniers 
moments des soldats chrétiens qui meurent pour son drapeau, et 
bénir leurs funérailles, il a fallu le dévouement de deux soldats, 
dont l'un était Allemand, pour évoquer, en faveur de leur cama­
rade, les promesses faites par le Dieu des armées aux héros tombés 
pour une juste cause î 

Le lendemain, au contraire, une cérémonie religieuse, présidée 
par un prêtre, se déroulait solennellement dans le camp français. 
Un tirailleur arabe s'en allait, porté à sa dernière demeure, enve­
loppé Jans les plis du drapeau tricolore, escorté de ses chefs et de 

v 
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ses camarades, pendant qu'un prêtre récitait les prières liturgi­
ques derrière sa dépouille mortelle, Hélas! ce prétre qui suivait 
le convoi funèbre de l'enfant de la Kabylie étau un iman, un prê­
tre de Mahomet. Et les versets qu'il psalmodiait étaient des verseis 
du Coran... 

Pensée. — Heureux ceux qui n'ont pas vu ce que nous 
voyons... et que nous verrons. La France est châtiée visiblement. 
C'est le suffrage universel et la mauvaise presse qui l'ont empoi­
sonnée... Mais elle ressuscitera. 

(R. P. MOSSABRÉ, une de ses "dernières paroles.) 

BIBLIOGRAPHIE 
Le nouveau r ég ime du cu l te c a t h o l i q u e p a r le dro i t commun, 

par B. de CHELLES. — Mise au courant de la légiflation nouvelle. — 
(2- édition). Chez l'auteur : 7, rue de la Merci, à Bordeaux. — Pni (édi-
Uon complète) : 3 fr. ; franco, 3 25. 
M. B. de Chelles vient de donner au Clergé l'ouvrage qui lui manquait. 

Il a su condenser en un seul traité tout ce qui 'touche les prêtres tant au 
point de vue de leurs droits de citovens et de leurs fonctions ecclésiatiques 
qu'à celui de l'occupation des églises" et de l'administration de la paroisse. 
C'est un vade-mecum complet, qui embrasse toutes les questions qui inte-

Présenté avec l'approbation d'une grande partie de l'Episcopat français, il 
offre les garanties Jes plus sûres et des qualités précieuses de clarté el ûBpré-

Parmi les éloges qui en ont été faits, il suffit de citer deux opinions. S. E. 
le Cardinal LECOT en a écrit : * Vous l'avez fait avec une vraie compétence 
et ni la science juridique, ni le seus chrétien, ni la droite raison ne sont 
restés étrangere à votre travail. » Mgr l'Evêque -de Nice a écrit à l'auteur : 
* Nous ne saunons trouver un cooseiller plus compétent et un guide plus 
sûr que vous ». 

C H E M I N" S I D E F E R 
Expos i t ion m a r i t i m e in t e rna t i ona l e de B o r d e a u x . — Prolon­

gation de validité de billets aller et retour et de billets circulaires. — Pen­
dant toute la durée de l'Exposition maritime de Bordeaux la durée de vali­
dité des billets ci-dessous délivrés à partir du 15 Aoiit sera augmentée de 
5 jours. 

Relations Nord-Orléans-Etai-Midi : Billets aller et retour individuels à 
destination des stations thermales et balnéaires des Pyrénées (tarif commun 
G. V. 106, paragraphe 6) doot l'itinéraire s'établit par Bordeaux. 

Relations MiHi-Orléans-Etat : Billets aller et retour individuels délivrés 
par les gares Midi, pour les stations balnéaires des réseaux de l'Etat et d'Or­
léans (tarif commun G. Y. 106, paragraphe 8} dont lltinéraire s'établit par 
Bordeaux. 

Relations Orleans-Midi : Billets circulaires à itinéraires axes de Paris aux 
(tarif commun G. V. 105, paragraphe 2}. 
f — 

Lies personnes ejui se sentent faibles, 
nerveuses, languissantes et qui mai­
grissent ont besoin de 

iliales ï^irtk 
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A U X G R A N D S MAGASINS 
(Maison dle Confiance) 

ili! M LfBlâB.A 
B REST 

MAGASINS : Rampe 50, 55, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES " 
Grand Choix d'Ameublements de tous Styles 

ATELIER SPECIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. - CHASUBLERIE. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse.. 

B R O N Z E D I V 3 3 R . S : 
O r o i x F f C h a n d e l i e r s , C r o i x c i e P r o c e s s i o n , e t o . , 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc... 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tap i s d'Aute l , N a p p e s , T o i l e s , etc*.. 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE. 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés, 

E N V O I D ' A L B U M S D I V E R S S U R D E M A N D E 

Maison Pierre PÊCHE 
1 4 , B o u l e v a r d de POdet . QUIMPER 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRIX LES PLUS MODÉRÉS 

Choix do Calices, Ciboires, Ostensoirs, Boîtes S'" Hultes, Custodes, 
Thabors, Croix de procession, etc. 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres, Appliques, etc. 
Chemins de Croix, Statues, Sujets de crèche. 

Gerbes de fleurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannlères, Chasublerie, Aubes, e t c . . . 

N. B. — La Maison se charge de tontes réparations d'orfèvrerie et de bronze ainsi que 
dc Ia dom. e et argeulure. Da méme de Lous travaux de lingerie d'église. 
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Ancienne MaIson TOULASO'HOAT 

COIS , Succ* 
63, roe Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 
Chaises, Sommiers, Matelas* 

FACILITÉS DE PAIEMENT 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, rue Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

s 

-2 
ee 
aa 
f » 

s 
2 

1 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garnitures d'autels, 
Thabors , Calices, Ciboires, Custodes, Boucles de sou ­
liers, eto., à des prix excessivemen t réduits . 

Nouveau candélabre à transformations multiples, breveté s. G D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre • A la Montre d e Genève » que Tou trouve seulement chez 

H. SALT AGE, q ai en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
à sa qualité exceptionnelle, ii son bon marché et à son réglage parfait ; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double Blateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 

5 ARTICLES POUR FUMEURS J ORFÈVRERIE OE TABLE 
-*- Écume et Ambre I * choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

UN MONSIEUR 
offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 

sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, deman' 
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de l'estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé cn vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un voeu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
i GRES OBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées., 

L'Administrateur-Gérant : AR. BE KERANGAL. 

ââ- Ann AE. Vendredi 13 Septembre 1907. N- 37. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

t* o t i - i i \ i i t i<: 

I. — Fête de l'Exaltation de la 
Sainte-Croix. 

Jf, _ Avis. 
IlI.— Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées a ux priè­
res; Avis; Nécrologie; Châleau-
nt u I-du-Faou; Quimper; Toujours 
la persécution; Ergué-Gabéric ; 
Combrit ; Vannes ; Ligue patrio­
tique des Françaises; Le culte des 
Saints (suite). 

IV. — Chronique générale : 
Paris ; La Séparation en Suisse ; 
Les prêtres insiiluieurs ; On de­
mande des infirmiers ; Nos moines 
en Amérique ; L'Association gé­
nérale des Etudiants catholiques. 

V. — Bibliographie. 
VL — Annonces ét avis. 
Supplément* — PARTIE OFFI­

CIELLE : Communications de 
l'Evêché. 

Quimper, typographie DE KX*AK«ÂL, imprimeur de l'H roche. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 15 Septembre. — 17<» Dimanche après la Pentecôte. 

Fête da T . Saint Nom de Marie, Double-majeur. Blanc. A 
la messe, mémoires du Dimanche et de S. Nicomède, Martyr. 

Vêpres de la fête, avec mémoires dn suivant, du Diman­
che et de Ste Euphémie et ses compagnes, Martyres. 

Lundi, 16. — S. Corneille, Pape, et S. Cyprien, Evêque, Mar­
tyrs. Semi-double. Rouge. 

Mardi, ll. — Les Stigmates de S. François d'Assise. Double. 
Blanc. 

Mercredi, 18. —- Quatre-Temps. Jeûne et abstinence. — S. Jo­
seph de Cupertino, Confesseur, Double. Blanc. 

Jeudi, 19. —- S. Janvier et ses comp. Martyrs. Double. Rouge. 
Vendredi, 20. — Quatre-Temps. Jeune et abstinence. — S. Eus­

tache et ses compagnons, Martyrs. Double. Rouge. 
Samedi, 2t. — Quatre Temps. Jeûne et abstinence. — S. MA­

THIEU, APÔTRE. Double de 2û classe. Rouge. 
Dimanche, 22. — 18e Dimanche après la Pentecôte. Notre­

Dame des Sept Douleurs. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Landivisiau . , da 12 au 17 Septembre. 
Kernével da 18 au 22 — 
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Féte de l'Exaltation de la Sainte-Croix (14 Septembre). 

La fête de l'Exaltation de la Sainte-Croix a été instituée pour 
célébrer la mémoire du jour où l'empereur Héraclius, après avoir 
enlevé aux Perses Ie bois sacré de la Croix qu'ils avaient prise à 
Jérusalem en saccageant celle ville, la rapporta triomphante et la 
replaça dans le lieu qu'elle occupait avant son enlèvement. Un 
éclatant miracle consacra cet heureux événement, qui se passa 
en 625. L'empereur, orné de ses vêtemenls impériaux, voulait, 
par respect pour la Saînle Croix, la porter lui-même sur ses épau­
les à la place qui lui était destinée; mais, à son grand étonnement, 
il ne put avancer d'un pas. Le patriarche de Jérusalem, Zacharie, 
lui conseilla de se dépouiller de ses magnifiques ornements et de 
sa chaussure pour se couvrir du vêtement des pauvres. Cet acte 
d'humilité fit merveille, el la croix mystérieusement allégée fit 
compter un prodige de plus en même Lemps que radieuse elle 
occupait la place qui lui était préparée. 

Puisque J.-C. a choisi la Croix pour être l'instrument de sa 
victoire sur le démon et sur le péché, et que depuis ce temps elle 
a été partout exaltée, choisissons-la aussi pour notre étendard, et 
à sa faveur nous serons un jour glorifiés. 

Ecoutons les chants enthousiastes que l'Eglise adresse à la 
Croix pour l'honorer, et pénétrés des sentiments qu'elle nous 
inspire par ces sublimes acclamations, mêlons nos voix et notre 
confiance à ces pieux accents. Avec Elle, pleins de respect et 
d'ardente générosité, saluons le signe auguste qui étend son ombre 
pour nous proléger, qui s'élève pour attirer, qui semble sourire à 
nos efforts pour nous encourager : < O Croix plus éclatante que les 
astres, illustre dans le monde, infiniment aimable aux hommes, 
plus sainte que toutes choses, qui seule avez été digne de porter 
la rançon du monde : doux bois, clous précieux qui soulevez un 
doux fardeau, sauvez votre famille assemblée pour célébrer vos 
louanges. • . 

L'Eglise a une profonde vénération pour la croix ; elle la place 
honorablement dans les temples et sur les pieux monuments; 
elle veut la voir s'élever dans ies champs, sur les chemins, dans 
le lieu du repos ; elle désire la voir sur la table de travail du 
jeune homme et au lit du vieillard ; elle fait un usage fréquent 
de ce signe salutaire dans ses offices, dans l'administration des 
sacrements, dans ses plus belles cérémonies, et par là elle nous 
montre sa pratique constante d'entourer ce bois salutaire de la 
plus grande vénération, nous invitant par sa conduite, à aimer, à 
respecter, à invoquer la puissance, la bonté, la miséricorde de J.-C. 
comme une source d'où jaillissent continuellement sur le monde 
entier, pour le régénérer et le purifier, des flots de lumière et des 
neuves de paix, les sueurs expiatrices de la souffrance et le sang 
rédempteur- D'ailleurs, eu honorant la croix, est-ce que nous ne 

sentons pas vivrp, en nos âmes consolées, le souvenir d'un Dieu 
mort pour nous : incompréhensible mystère 1 Est-ce que nous 
ne nous excitons pas à espérer en des mérites infinis misa notre 
disposition comme un inépuisable trésor : quel sujeL d'inébran­
lable confiance 1 Est-ce que nous ne sentons pas se rallumer 
dans nos cœurs glacés par le froid égoïsme ou détournés des vrais 
biens par un entraînant sensualisme, est-ce que nous ne sentons 
pas se rallumer le feu sacré du divin amour : Qui n'aimerait pas 
en retour Celui qui nous a lant aimés ! C'est ainsi que raisonnaient 
les Saints, et dans celte méditation des souffrances de J.-C, ils 
trouvaient la consolation et la joie, la ferveur et ta componction ; 
ils apprenaient à mourir à eux-mêmes, el à entrer dans les senti­
ments de Jésus crucifié qui les associait aussi à son esprit et à son 
exaltation. 

AVIS. — MM* les Ecclésiastiques sont priés de 
vouloir bien adresser, sans retard, à l'Imprimerie de 
V Évêché, les observations qu'ils auraient à faire con­
cernant les Registres des paroisses pour Vannée 1908. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise et la France . — Lea écoles chrétiennes . 
IL — L e pè lerinage d iocésa in à Lourdes , du 22 au 28 Septembre. 
HL — Mission : LENNON, du 15 au 29 Septembre. Président, la 1T' se­

maine, M. Poulhazan, curé-doyen de Briec. . 
IV. — Re tra i tes de soldats ; 
LESNEVEN, 1" retraite du 47 QU %< Septembre ; 

2° — du 24 au 25 — 
MORLAIX f La Satettej, du 22 au Î6 — 
QUIMPER, 1" retraite, du il au 3< — 

2« — du 54 au 28 — 
QUIMPERLÉ, du %3 au $7 -
R e t r a i t e pour les jeunes gens des œuvres catholiques, à Quimper 

(Institution Saint-Vincent-de-Paul), du %C au 29 Septembre. 

Avis, — Le Comité du Pèlerinage de Lourdes fait obser­
ver que les demandes de billets se font tardivement et qu'il 
serait très important de se hâter. 

Nécrologie. — Au dernier moment nous apprenons avec 
regret la mort, en Afrique, d'un jeune missionnaire, le R. P. Jo­
seph Le Borgne, de la Congrégation du Saint-Esprit et du S. Cœur 
de Marie, natif d'Elliant. Nous le recommandons aux prières, espé­
rant pouvoir publier prochainemenl une notice biographique sur 
ce sympathique religieux, prématurément enlevé à l'apostolat. 

R. I. P. 
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CHATEAUNEUK-DU-FAOU. — A v i s de service a n n i v e r ­
sa i re . — Le service anniversaire pour le repos de l'âme de 
M. L. Leroux, aumônier du Calvaire de Landerneau, sera célébré 
à Châteauneuf, le mardi 17 Septembre, à 10 heures. 

QUIMPER. — Expulsions et guet-apens . — Une nouvelle 
et double iniquité a été perpétrée vendredi dernier, 6 Septembre, 
à Quimper. Presque à l'insu de tous el dés l'aube, tout un quartier 
de ta ville était cerné par une nuée de gendarmes à cheval el de 
soldais, voire méme, dit-on, de réservistes. Ce déploiement de 
forces, ridiculement exagéré, avait un bot fort peu périlleux : 
expulser d'abord, par ordre de la municipalilé, les cinq prêtres du 
presbytère de Saint-Corentin, comme des malfaiteurs ou des 
intrus-, puis ensuite et pour le compte d'un liquidateur, quatre 
religieuses avec leur aumônier, dès que la première expédition 
aurait élé couronnée de succès. 

Le& voici à la porte du presbytère. Le commissaire de police 
procède aux trots sommations auxquelles répondent trois « Hon! » 
énergiquement prononcés par Ie vénéré curé, archiprêtre de la 
cathédrale. Les « 15 francs » attaquent ta serrure à coups de pince, 
la porte s'ouvre, les prêtres sont jetés à la rue avec les restes de 
leur mobilier. 

Ce haut fait d'armes est sans doule insuffisant; il faut de nou­
veaux lauriers et c'est la communauté, pourlant bien placide, des 
Ursulines qui va les fournir. 

Ici ce n'est plus un commissaire de police qui instrumente; la 
force armée reste dans la coulisse prote à agir. 

C'est un huissier, ll* Jacq, de Quimper, qui se présente k la 
porte conventuelle et bientôt se révèle un véritable guet-apens. ll 
proclame que sa mission est tout simplement d'hospitaliser les 
religieuses présentes actuellement dans la communauté, el cedans 
les bâtiments de l'école. Malgré leur apparence bonace, ces décla­
rations provoquent la défiance et les prolestalionsénergiques des re­
ligieuses. Elles ne sont plus que quatre en ce moment, mais les autres 
n'ont fait qu'obtempérer à la mise en demeure d'avoir à sortir 
dans les 24 heures sous peine d'y être contraintes par la force. 
A cause de leurs infirmités, elles ont cru pouvoir se retirer, dès la 
veille, sans préjudice pour personne. En présence de ces loyales 
explications, le représentant du liquidateur demeure intraitable. 
De son côté, la Rév. Mère Prieure refuse toute hospitalisation par­
tielle et ailleurs que dans sa communauté, conformément à la loi. 
Elle lit une protestation pour sauvegarder ses droits de pro­
priété el d'hospitalisation, puis sort avec ses trois religieuses pour 
se rendre à la Retraite, accompagnées d'un groupe depersonnes 
dévouées, au milieu des vivats et des marques de sympathie des 
assistants. Le peloton de gendarmes s'ouvre devant ces quatre 
religieuses : il semble si peu fier de cette victoire qu'il persiste à 
nous tourner la croupe de ses chevaux. 

Tout est terminé vers huit heures. L'honneur de cette deuxième 
expédition reste tout entier à la communauté; les absentes n'ont 
pas été sacrifiées par leurs supérieures restées sur la bréche jus­
qu'au dernier instant, et le coup de leur hospitalisation dans les 
locaux de la future école, appartenant à M. le sénateur de Cha­
maillard, a été raté, conirairement à ce qui avait été prémédité. 
TOUL reste par suite en l'étal, pour les revendications légales, et 
l'ennemi en a élé pour ses frais d'un guet-apens, jugé déjà excessif 
et illégal en haut lieu, Moins d'une heure après, un agent de la 
police s'installait avec armes, bagages el famille dans les bâtiments 
de la communauté, dont à l'occasion il fera sans doute les honneurs. 
Preuve évidente d'un plan bien combiné d'avance, eï, s'il a ep 
partie échoué, ce n'est certes pas de leur faule. C'est, nous dit-on, 
le quatrième agent de la ville casé gratis dans des établissements 
religieux de Quimper. Puissent-ils s'y trouver heureux L.. 

Nous apprenons avec plaisir que M. de Chamaillard entend faire 
respecter ses droits de propriété sur l'immeuble affecté jusqu'ici à 
l'école tenue par les religieuses Ursulines. Il compte bien rouvrir 
ses classes avec un personnel d'institutrices libres le 16 prochain 
pour l'exiernat et le 1er Octobre pour les internes. 

* 

Dans ces déplorables circonstances, voici la lettre ouverte que 
M. le Curé-Archiprêtre de Quimper s'est fait un devoir d'adresser 
à M. le Maire pour mettre les choses au point et déterminer les 
responsabilités : 

Lettre ouverte à M. le Maire de Quimper. % 

MONSIEUR LE MATHE, 

On m'apprend que vous êtes absent depuis plusieurs jours. J'ai donc 
l'honneur de vous informer que nous avons été expulsés de notre pres­
bytère, mes vicaires et moi, ce matin, vendredi 6 Septembre, à 6 h. 1/2, 
manu militari. J'ose croire que vous n'en serez pas très fier, pour l'hon­
neur de la bonne ville de Quimper, que vous administrez. 

Vous m'aviez signifié qu'il fallait quitter ce presbylère, bâti par vos 
pères, il y a près de 80 ans, je crois, occupé sans interruption depuis 
tretté époque par le Clergé de Saint-Corentin. Pour essayer de justifier 
celle mesure injuste, vous vous appuyiez sur la loi de Séparation. Vous 
sembliez oublier que tout catholique doit savoir que cette loi a été solen­
nellement condamnée par le Chef suprême de l'Eglise, et que vous aussi 
vous deviez vous soumettre à ses décisions. 

U n'est pas permis d'ignorer que le Concordat est un contrat solen­
nel, synaliagmatique, qui ne peut étre dénoncé ni résilié que du consen­
tement des deux parties. Or, la loi de Séparation a été faite absolument 
en dehors du Pape. Elle ne peul avoir aucune valeur. L'Eglise conserve 
donc tous ses droits, et par conséquent, en chassant les prêtres de leur 
demeure, vous violez ces droits inaliénables, indéfectibles. 

Vous nous aviez offert de louer le presbylère. Dès le début, Ies trois 
chefs de paroisse de la ville vous avaient demandé de réduire les prix de 
location. C'étaii leur droit. Les prêtres de paroisse n'ont-ils pas un ser­
vice public à remplir, tout aussi bien que certains fonctionnaires que je 
pourrais vous citer, logés aux frais des contribuables ? 
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Le Conseil municipal de Quimper, qui nous avait habitués, je te 
reconnais, a plus de libéralisme, n'a tenu aucun compte de notre demande, 
quand, dans le reste de Ia France, la très grande, l'immense majorité 
des Conseils s'est montrée si libérale envers le clergé, méme dans des 
régions très-peu croyait L-HS. A Quimper, dans les deux ou trois séances 
consacrées à cette afifaire, pas un seul conseiller, pas un, n'a osé parler 
en notre faveur. Tous se sont inclinés, sans la moindre protestation, 
devant l'ukase de M. le Pretet. Cette façon d'agir a fait saigner doulou­
reusement fe ca-ur de vos prêtres, Monsieur le Maire. 

N'ayant pas de domicile suffisant avant le 29 Septembre, obligé de 
me séparer, pendant quelque temps, de deux de mes vicaires, je pensais 
qu'avant cette dale vous ne m'auriez pas inquieté. Vous l'auriez peut­
être désiré, Monsieur le Maire, ainsi que plusieurs de vos Conseillers, 
j'aime à le croire, mais et l'ordre est venu de votre part de remettre 
les clefs du presbytère, Ie 2 Septembre, avant midi. 

Je laisse à tous les hommes de bonne toi, à quelque parti qu'ils ap­
partiennent, le soin d'apprécier, comme il le mérite, ce procédé, inconnu 
en France jusqu'à présent, et même dans toutes les nations civilisées. 
Devant celle mesure odieuse, j'ai refusé de rendre mes clefs! Ma con­
science de prêtre, de pasteur, mon honneur de citoyen français me com­
mandaient de résister et de revendiquer ainsi Ies droits de la.Sainte 
Eglise, et c'est en son nom que je proteste, avec toute l'énergie de mon 
âme, contre tout ce qui s'est fait. 

Cependant, je ne veux voir devant moi que des hommes publics, et. 
Dieu merci, dans raon cœur ne s'est élevé aucun sentiment de haine 
pour qui que ce soit. Je me rappelle les paroles de N. S. Jésus-Christ, 
notre Maître et notre Juge à luus, et je me contente de prier pour tous 
ceux qui font pleurer l'Eglise, notre Mère. 

Quant aux chers paroissiens de Saint-Corentin, dont plusieurs, hélas! 
ne voient pas Jes choses au point de vue que je viens d'indiquer, qu'ils 
me permettent de leur dire, par votre entremise, Monsieur Je Maire (ce 
sont vos administrés — puissé-je leur faire queJque bien ! ) que lout ce 
qui se fait depuis plusieurs années déjà contre l'Eglise, le clergé, les 
communautés religieuses, les écoles chrétiennes, etc., est voulu et com­
mandé en France par les Loges maçonniques, pour détruire complète­
ment notre Sainte Religion. 

Puisse notre épreuve actuelle n'être pas Ie prélude de maux plus 
désastreux pour tous ! 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération 
distinguée. 

COAT, 
Chanoine, Archiprêtre de la Cathédrale 

de Quimper, 

— Éco le s chré t ienne s , — PAROISSE SAINT-COREMIN. — 
Comme nous l'avons déjà annoncé, une école libre de garçons 
s'ouvrira, nous l'espérons, à la fin du mois, rue de Brest. La décla­
ration en a été faite le 27 Août dernier. Des maitres expérimentés 
y continueront l'œuvre des chers Frères de Saint-Jean-Bapliste 
de la SaIle, qui ont dirigé celle école pendant plusieurs années, y 
faisant le plus grand bien. 

Avant que ne nous quittent ces maîtres si dévoués et si zélés, 
pour portera l'étranger, hélas î les lumières de leur enseignement, 
qu'ils nous permettent de les remercier de leur noble et fécond 

labeur, au milieu de nous, près de nos chers enfants du peuple. 
Nous leur disons : • Au- revoir, au plus lol I Que Dieu nous les 
ramène sans larder » I C. 

— L'école libre de filles el pensionnat, anciennement des Ursu­
lines, rue Verdelet, à Quimper, s'ouvrira lundi prochain, 16 Sep­
tembre, pour les externes, et le mardi iôr Octobre, pour les internes. 

Préparation au certificat de An d'étude, au brevet simple el au 
brevet supérieur. 

L'école reçoit des externes, externes surveillées, demi-pension­
naires el pensionnaires. 

— L'Institution Sainl-Vincent de Paul, Quimper (ancien Likès), 
s'ouvrira le jeudi 3 Octobre. Tous les élèves devront étre à l'école 
avant 6 heures du soir. 

Les enfants de la campagne qui voudraient compléter leur ins­
truction primaire peuvenl venir en toute confiance à la nouvelle 
Institution. Pour eux, l'étude du latin sera remplacée par celle du 
français, de l'arithmétique el de l'agriculture. 

— PAROISSE SAINT-MATHIEU. — 1° L'école Saint-Joseph, autre­
fois tenue par les Frères, rouvrira comme école chrétienne libre, 
le 1er Octobre prochain, sous la direction de M. l'abbé Jaouen. 

2° L'école annexe des filles, dirigée précédemment par les 
Dames du Sacré-Cœur, s'ouvrira dans le même local, place 
La Tour d'Auvergne, mais seulement le 4 Oclobre. 

La ville de Quimper avait jeté son dévolu sur ce local, mais 
inutilement, si la justice garde encore ses droits au pays de France, 
Par un bail en dale du 24 Décembre 1903, enregistré le 9 Mars 1904, 
par conséquent antérieurement à la loi du 7 Juillet 1905, une per­
sonnalité de Quimper s'est assuré, pour une période de 9 ans, la 
jouissance de celte école. 

3° Enfin une école vraiment supérieure de filles, préparant aux 
brevets élémentaire el supérieur, s'ouvrira le 1er Oclobre prochain, 
place Sai n l-M a lilieu. 

T o u j o u r s l a p e r s é c u t i o n . — Nous apprenons que, sur 
un ordre du Préfet, un certain nombre de curés et recteurs du 
diocèse ont reçu, par l'entremise de la gendarmerie, sommation 
d'avoir à quitter leurs presbytères dans les quinze jours, sous 
peine d'en ôLre expulsés par la force armée. 

ERGUÉ-GADÉRIC. — P a r d o n de K e r d é v o t . — Nous sommes 
en chemin, vers 4 heures du matin, pèlerins pèlerinanl vers le 
sanctuaire béni de N.-D. de Kerdévot. Les étoiles s'éteignent une 
à une aux profondeurs de la voûte céleste, — rien de M. Viviani, 
— l'azur du ciel parait pâli par les premiers rayons da soleil : la 
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canicule, en plein exercice, nous promet une journée chaude, mais 
belle et sans nuage, sans orage. 

Derrière nous, nous laissons le manoir de Pennarun, où les 
Gelin, seigneurs du dit lieu el de Boulvern, rivalisaient de bienfai­
sance et de bienveillance pour tous les miséreux, avec les sei­
gneurs de Kerforz. Voici que nous passons aux portes du châleatr 
de Lézerguér : les planchers ont élé posés simplement, mais non 
aliachés.,. C'était le dépar! précipité pour l'émigration, et les cho­
ses sont restées en Tétai. A travers la frondaison des chênes el des 
châtaigniers, mon cœur d'Erguéen naturalisé salue le manoir de 
Kerforz : J'y retrouve le souveuir d'une belle famille digne des 
patriarches, maintenant toujours son effectif à dix ou douze enfants 
bien constitués el ne demandant qu'à vivre, fournissant à la société 
docteurs de la maison de Sorbonne ou de Navarre, mousquetaires, 
officiers des vaisseaux du Roi, conseillers au Présidial ou prési­
dens ao Parlement ; même de saints personnages, comme ce 
M. du Botmeur, qui traduisit en breton les Litanies de la Passion 
de AT. 5. Je salue, en passant Kerforz, la mémoire de Jean-François 
de la Marche, Je fier el héroïque capitaine de cavalerie de la 
bataille de Plaisance (1746), le grand el dernier Evêque de Léon ! 

Ces familles mirent en exemple la dévotion instinctive et tradi­
tionnelle d'Ergué pour sa Mère et la Mère de Dieu. Nous la voyons 
se manifester après Ia campagne de 1711, où Duguay-Trouin, 
aprés avoir détruit les fortifications de Rio de Janeiro, est surpris 
par une tempête au Sud-Ouest des Açores. Toul est perdu, mais il 
y a là des Quimpérois de la compagnie de débarquement de M. Des­
champs ; un vœu est fait à N.-D. de Kerdévol au milieu de la tour­
mente, et l'escadre est sauvée. A toutes les heures critiques de 
notre histoire locale, on recourt à Ia protection de la Madone ; la 
Révolution el l'Empire avec ses guerres, l'expédition de Crimée, 
1870, l'Exlrême Orient... 

Nous sommes arrivés au placitre qui, à travers les grisailles 
du matin levant, donne assez l'aspect d'un campement de nomades, 
avec ses feux éparpillés et ses apprêts culinaires des restaurateurs 
en plein vent. 

Cinq heures : l'excellent recteur dit la première messe el dis­
tribue la communion à une foule pressée et recueillie. Pendant 
quatre heures, les confessionnaux sont assiégés, et les messes se 
succèdent. 

A 10 heures, a lieu la touchante procession appelée des Vœux 
ou des Miracles, suivie de la grand'messe, chantée par M. l'abbé 
Balanant, recteur de Penhars. A l'Evangile, M. Portier, recteur du 
Juch, donne le sermon. Dans un breton d'une pureté admirable et 
imagé, il parle de la société familiale. Un pays n'est rien que par 
ce que vaut la famille, or, la famiIle tient surtout par l'exemple et 
la protection de la Mère de Dieu. Pour maintenir la famille les 
difficultés sont plus grandes à l'heure actuelle ; il faut donc plus 
de courage, plus de prières. Les paroissiens d'Ergué ne dissimu­
laient pas leur saiisfactîen d'avoir entendu une parole si pratique 

Supplément de Ia « SEMAINE RELIGIEUSE » du 13 Septembre 1907. 

PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. La nouvelle circulaire de M, le Préfet au sujet de la lo­
cation des presbytères ne peut modifier en rien la précédente 
ligne de conduite que Nous avons indiquée à Nos prêtres, 
Ils ne devront prendre en location les presbytères que pour 
une somme ne dépassant pas 50 francs, les impôts, assuran­
ces et réparations ordinaires restant k leur charge., 

Sil se rencontre dans la localité quelques personnes cha­
ritables disposées à payer un prix plus élevé pour niaintenir 
le clergé dans le presbytère, elles peuvent le faire dès main­
tenant ; mieux vaudrait cependant qu'elles n'intervinssent 
qu'après l'expulsion manu militari. 

I I . Nous déplorons vivement la brutalité avec laquelle on 
vient de jeter sur U rue nos religieuses Ursulines d e Qui m per, 
sans se préoccuper des malades et des infirmes, incapables 
de trouver un asile et de se procurer les choses les plus né­
cessaires à la vie. Nous bénissons paternellement ces saintes 
filles et Nous remercions les personnes charitables qui ont 
eu la pieuse pensée de leur offrir un asile provisoire, 

On savait cependant que ces humbles religieuses avaient 
abandonné leur école et leur pensionnat- et que du fond de 
leur misère elles s'étaient adressées au Ministère pour en 
obtenir l'hospitalisation, c'est-à-dire la faveur de mourir 
dans leur couvent, qui est le seul abri qu'elles possèdent sur 
terre. Tout leur a été refusé. Ces faits se passent de commen­
taires et nous montrent clairement où en arrive une nation, 
si civilisée soit-elle, quand elle abandonne les voies de la 
justice et cfe ia vérité. 

I I I . Nous recommandons aux prières le repos éternel de 
l'âme de M. l'abbé Carichon (Charles-Achille), pieusement 
décédé le ll Septembre, à l'ont-l'Abbé, dans sa 49e année. 

Quimper, typ. DE KERANGAI., Impr, de l'Évêi-hé. 
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et si convaincue, or, comme dit saint Vincent de Paul, en pareille 
matière, les gens du peuple sont les meilleurs juges. 

Le pardon se continue dans les formes ordinaires. Bonne et 
belle et sainte journée où la paroisse d'Ergué-Gabéric a glorifié, 
avec sa Bonne Mère, sa foi el sa fidélité à jamais à Marie el au 
Christ! A. F. 

COMRRIT. — Pardon de Notre-Dame de la Clarté. —-
Samedi 14 Septembre : A 2 h. l/i de l'après-midi, la procession 
partira de l'église paroissiale pour se rendre à la chapelle de Notre­
Dame de la Clarté. 

A l'arrivée à la chapelle, vêpres, procession et bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. 

Dimanche 15 Septembre : A o h., à 6 b«, à 7 h., messes basses, 
A 10 h., grand'messe, chantée par M. le chanoine Fleiler, 

vicaire général ; sermon par M. Morvan, curé-doyen de Pont-l'Abbé. 
A 3 h., vêpres solennelles, procession et bénédiction du T. Saint-

Sacrement. 

VANNES. — Mardi malin, 27 Août, a eu lieu l'expulsion violente 
des Religieuses Ursulines qui donnaient renseignement en dehors 
de leurs classes payantes à trois cents jeunes filles de familles 
ouvrières. 

Dès i heures, 600 soldais, HO gendarmes, ont barré les rues 
avoisinanl l'établissement des Ursulines. 

Après les sommations, plusieurs portes ont dû étre enfoncées et 
les religieuses qui se trouvaient dans leurs stalles, assistées de 
leur aumônière! de leurs conseils, après avoir énergiquement pro­
testé, oni été expulsées par la force. 

A leur sortie, elles ont été acclamées. 
Une cérémonie réparatrice a eu lieu à l'église Sainl-Patern où 

les religieuses se sont rendues processionnellement. 
Le tribunal était gardé par une compagnie d'infanterie et la 

préfecture par la gendarmerie. 

Ligue patr iot ique des Françaises. — Congrès général 
— Le Comité Central invite les Ligueuses à assister au Congrès 
général qui se tiendra a Pau, le 9, et à Lourdes, les 10, l l , ia et 
13 Octobre; - "' 

Des laisser-passer demi-tarif sont valables du 6 au 16 inclus. 
Les demander, ainsi que tous renseignements (pour le Comité 
de Quimper), à M™ de Couesnongle, Tynilis, Bénodet, avant ie 
19 Septembre. 

Prix de Quimper à Pau, aller eL retour : 2e d., 74 fr. ; 3e ci., 
48 fr. 30. 

On ne paie qu'au guichet. Indiquer son nom et son point de 
départ. Joindre un timbre pour l'envoi. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 
- 614 - — 6 1 8 -

Le culte des Saints (suite), 

Depuis que j'ai écrit mon dernier article, j'ai eu la bonne for­
tune de recevoir un renseignement dont il m'est très agréable de 
faire bénéficier mes compatriotes quimpérois. Je suis de ceux qui 
ont connu jadis le petit cimetière de Locmaria où fut certainement 
enterré M. Raguenes et aussi, je crois, M. Riou. Comme beaucoup 
d'autres, je déplorais que la désaffectation de ce bien doublement 
consacré eût fait cesser la vénération qui aurait dû y rester attachée ; 
mais M. l'abbé J.-M. Drogou, recteur de Lannee, el qui était, il y 
a fort peu de temps, recteur de Locmaria, m'a fait savoir que le 
souvenir du vénérable vicaire de Landudec a survécu au cimetière 
et que plusieurs personnes connaissent encore et montrent l'empla­
cement de sa tombe. 

Les prêtres dont j'ai jusqu'ici signalé la mort à Paris, à Quim­
per et â Brest appartenaient tous à la Cornouailles. J'en viens 
maintenant aux martyrs du diocèse de Léon. Ici encore, je ne fais 
que transcrire le volume de M. J. Téphaoy. 

M. Jean Drevès, vicaire à Saint-Sauveur de Brest (Recouvrance), 
revenait de faire un baptême à Ploumoguer, sa paroisse natale, 
lorsqu'il fut arrêté; les gendarmes lui lièrent les mains derrière 
le dos et Ie conduisirent jusqu'à Brest, où il fui incarcéré pendant 
trois ou quatre mois, fl fut condamné à mort et guillotiné le 
25 Mars 1794. Il avait 50 ans, 

M. Jean Habasque, recteur de Kerlouan, fut arrété, à U heures 
du soir, le 29 Mars 1794, dans sa paroisse, chez un cultivateur du 
nom de Le Gac. U. Habasque fut pris dans le lit clos où il était 
couché. 

Ea celle même nuit et dans la mème paroisse, fut arrêté, chez 
Guillaume Abautret, JM. Guillaume Peton, prêtre habitué, comme 
il y en avait un si grand nombre en ce temps-là. Ils furent menés 
ensemble à Brest el condamnés à la guillotine; l'exquise sensibilité 
de MM. les patriotes ne connaissait pas d'ailleurs d'autre sentence 
En ia circonstance, l'accusateur public était Donzé-Verteuil ; dans 
sa réquisition, it signalait le district de Lesneven comme le rendez-
vous des prêtres réfractaires et le lieu i où se distillait le poison 
de leurs fausses doctrines ». Pour écarter une si dangereuse distil­
lerie, il fut slipuié que les deux prêtres seraient exécutés dans Ies 
vingt-quatre heures sur le cham p-de-foire de la dile ville Quinze 
jours s'étaient écoulés depuis leur arrestation ; l'on était au 17 Avril 
quand on vu arriver à Lesneven, avec grand appareil, le tombe­
reau sur lequel étaient les deux prêtres ; ils avaient les pieds et 
es mains liés. Les bourreaux étaient aux côtés de leurs victimes 
es bois de justice suivaient dans une charrette. Depuis le matin1 

le troisième bataillon des volontaires de Paris se tenait sous les 
armes pour * contenir la population émue *, car en ce temps-là 
tout comme en celle année 1907, la République était toujours en 
«le?\Lexécateur des hautes œuvres était en son genre une 

célébrité : Ance, le juvénile bourreau de la ville de Brest Quant 

aux hommes de Lesneven, Us avaient reçu eux aussi une condam­
nation ; on les avail obligés à être présents à l'exécution. 

M. Habasque avail 42 ans, M. Peton, 4! ans. Us furent inhu­
més l'un el l'autre dans le cimetière de Lesneven. 

M. Jean-Marie Brannellec, vicaire à Saint-Pol de Léon (paroisse 
du Minihy) versa son sang Ie 17 Avril 1794 ; c'était-le jeudi sainl: 
un beau jour de mort pour un prétre, ll avait 37 ans. Le lieu de 
son exécution n'est pas indiqué, 

C'est à Brest que furent guillotinés en méme temps (Juin 1794) 
M. Jacob, prétre originaire de Sainl-Pabu, 53 ans. M. Chapalain, 
prétre de Plouguin, et sa sœur. M. Tanguy, autre prétre, dont le 
lieu d'origine n'esl pas indiqué. 

Le 30 Juillet (12 Thermidor) exécution à Brest, du B. P. Yves 
Mevel, en religion Joseph, de Roscoff- frère mineur capucin. Au 
moment de son arrestation, il souffrait cruellement de la goutte. 
Il était si faible qu'il fallut le soutenir pour le conduire à la prison 
el lui permettre de reposer sur une pierre. Il faisait compassion à 
tous ceux auxquels les idées révolutionnaires n'avaient pas enlevé 
les derniers sentiments d'humanité. 

Avec cet héroïque fils du patriarche d'Assise, furent également 
guillotinées, à Brest : 

1° Julie Demaret, veuve Ruvily-Lesaulx, âgée de 66 ans, origi­
naire de Sainl-Malo ; 

2° Perrine-Eugénie Demaret Le Coant, âgée de 64 ans, née à 
Port-Louis, demeurant à Morlaix; elle appartenait au tiers-ordre 
séculier de Saint-Dominique ; 

3° Barbe Jogo, veuve Andrieux, blanchisseuse, née el domici­
liée à Morlaix, âgée de 51 ans ; 

4° Modeste-Emilie de Forsanz, âgée de 27 aris, née au-chàteau 
de Caslou, canton de Montauban (Ille-et-Vilaine). (A suivre ) 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

PARIS. — I n s t i t u t c a t h o l i q u e . — La rentrée de l'Institut 
catholique pour l'année scolaire 1907-1908 aura lieu : Pour Ies 
Facultés canoniques, le lundi 14 Octobre ; pour le Droit, les Let­
tres el les Sciences, le lundi 4 Novembre ; 

La messe du Saint-Esprit sera dite le même jour, à 8 h, 1/2. 
Les cours commenceront aussitôt après la messe. 
Les inscriptions doivent étre prises avant le lo Novembre. 
A leur arrivée, tous les étudiants ecclésiastiques el laïques sont 

invités à se presenter à Mgr le Recteur, à M. le Vice-Recteur, et doi­
vent se faire inscrire sans retard au Secrétariat. 

Pour leur inscription : les étudianls des Facultés canoniques 
s'adressent au secrétariat général. 

Les étudianls en droit apportent leur acte de naissance, leur 
diplôme de bachelier ; s'ils sonl mineurs, une autorisation de leurs 
parents, el acquittent la sommede 32 !r. 50. Mais Us n'ont aucune 
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inscription à prendre dans une faculté officielle. C'est seulement à 
la fin de l'année qu'ils se présentent à la Faculté de l'Etal, pour 
subir l'examen. 

Les candidats à la licence ès leures ou ès sciences-doivent pren­
dre, outre leur inscription au Secrétariat de l'Institut catholique, 
où ils n'ont aucune pièce à fournir, une inscription officielle à la 
Sorbonne. 

Le Secrétariat de l'Institut catholique, 74, rue de Vaugirard, 
reste ouvert toute l'année, même pendant les vacances ; le Secré­
taire se fait un plaisir de répondre à tonte demande verbale ou 
écrite. 

La Séparation en Suisse. - La République de Genève 
a maintenant aussi sa loi de séparation des Eglises el de l'Etat, 
mais animée d'un tout autre esprit que celle qui est en vigueur 
en France. 

Le « Conseil général *, qui est, on le sait, l'ensemble du corps 
électoral des citoyens, a tranché la question en approuvant la loi 
sur la suppression du budget des cultes, déjà votée par le Grand 
Conseil. La majorité a été de 800 voix. Les catholiques ont volé 
pour. 

lt est à propos de rappeler qu'après une série de conflits qui 
datent de 1823, le gouvernement de Genève entra, en 1870, en 
lutte ouverte avec Mgr Mermillod, que Ie Pape avait nommé évè­
que de Genève. 

En 1873, le pouvoir civil voulut organiser lui-môme un culte 
catholique el fit voter, par un peuple en grande majorité protes­
tant, des lois inacceptables pour les catholiques romains, entre 
autres l'élection des curés. 

Les < catholiques nationaux », c'est-à-dire tes schismaLiques, 
devinrent les seuls catholiques émargeant au budget ; les^catholi­
ques romains, persécutés, se constituèreni en Eglise séparée el ne 
cessèrent de protester contre la loi de 1873 au nom du traité de 
Turin et de l'article 3 de la loi de 1868. 

La situation était intolérable, 
En Octobre dernier, M. Henri Fazy, aujourd'hui président du 

Conse; d Etat, a repris un projet de 1878, l'a fait adopter par ce 
Conseil et la déposé sur le bureau du Grand-Conseil qui, après 
six mois de discussion, l'a adopté. 

La loi nouvelle, que le peuple a ratifiée, décide que les édifices 
du culte seront remis gratuitement aux Eglises qui en ont la jouis­
sance, que satisfaction sera donnée aux catholiques romains par la 
restitution des biens dont la loi de 1873 les avait privés • que des 
pensions seront accordées à certains ministres des cultes, et enfin 
que les biens des églises leur seront garantis. 

Après trente-quatre ans d'efforts et de luttes, les catholiques 
du canton de Genève vont donc reconquérir leur liberté, ainsi que 
leurs églises et leurs biens. H 
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Les prêt res instituteurs . — Sous ce titre, nous lisons 
dans la Semaine religieuse de Clermont : 

• Mgr Dubillard, évèque de Quimper, demande aux jeunes pré- ; 
1res de bonne volonté de se faire instituteurs libres pour remplacer, 
dans les quarante-deux écoles fermées du I" Septembre, les con-
gréganistes chassés. 

Il annonce la-créaiion, par ses soins, de cours normaux où ces 
prêtres pourront se préparer pendant les vacances au brevet élé­
mentaire. 

C'est là une pensée heureuse dont la Semaine religieuse de Cler- . 
mont a la satisfaction de traduire l'expression dans sa chronique. 
En se faisant les instituteurs des enfants du peuple, les prêtres-ne 
feraient que revenir aux traditions de l'Eglise et ressusciter ces 
temps où leurs pères dans la foi ne se contentaient pas seulement 
d'administrer les sacrements, mais avaient à cœur d'élever la jeu­
nesse confiée à leurs soins. Se dévouer à celte œuvre de l'éduca­
tion de l'enfance, ce serait encore un moyen de donner è notre vie 
un caractère utile, d'exercer notre mission sacerdoLale, de conser­
ver et d'accroître notre influence sur les âmes et sur fes sociétés. 

D'ailleurs, celte idée fait son chemin. On lit dans \& Bulletin de 
la Société d'éducation : 

t Dans les petites villes et dans les campagnes, les fonctions 
d'instituteurs peuvent se concilier avec les exigences du minis­
tère. Les jeunes prêtres, en se donnant à l'instruction des enfants, 
se rendraient plus utiles à la société et plus capables de faire du 
bien aux âmes, ils retireraient de leurs occupations de précieux 
avantages pour eux-mêmes. Ils s'instruiraient d'une foule de con­
naissances pratiques qui permettent aujourd'hui aux instituteurs 
de rendre de multiples services et d'acquérir une influence qu'ils 
emploient trop souvent contre la religion. Ils cesseraient d'être 
accessibles au découragement au milieu des difficultés et des fai­
blesses actuelles. Conscients qu'ils seraient d'opposer une barrière 
solide au mal, ils prendraient dans leur labeur journalier de nou­
velles énergies pour la lutte qui devient de plus en plus vive et de 
plus en plus nécessaire. 

i Dutil y avoir quelques ennuis, ne faudrait-il pas les accep­
ter, puisqu'il s'agit de sauvegarder la foi de nos enfants si compro­
mise par l'école neutre? 

» Grâce à leurs fonctions, les prêtres instituteurs pourront 
diriger les enfants avec plus de succès, conserver de l'aulorité sur 
ces enfants devenus jeunes gens, et les affermir plus efficacement 
dans le birn, Ils recruteront plus sûrement des élèves pour les 
séminaires. » 

On demande des infirmiers. — S'il est aisé d'expulser 
des religieuses, il est infiniment moins aisé de les remplacer. Voici 
-ue M. le directeur de l'assistance publique en fait l'aveu implicite. 
.le haut fonctionnaire vient d'écrire au ministre de la guerre pour 
lui révéler les très grandes difficultés qu'il éprouve à obtenir des 
I 
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infirmiers et garçons de service, pour les hôpitaux et hospices de 
la Seine. Afin de remédier à cette situation grave, M. Mesureur 
demande qu'on place dans toutes les casernes du gouvernement 
militaire de Paris une affiche faisant ressortir les avantages réser­
vés à ces employés. Le ministre de la guerre y a consenti, Il y a 
gros à parier que les * avantages • réservés à ces emplois ne sédui­
ront pas beaucoup de soldais. Ce n'est pas pour de l'argent seule­
ment qu'on brave la mort eL les maladies contagieuses... ll faut un 
plus haut idéal. 

Nos moines en Amérique . — Les trappistes de Belle-
Fontaine (Anjou), entre Cholet et Beaupréau, fondés en HOO sont 
expulsés le 6 Novembre 1880 par 500 soldats el 6 brigades de 
gendarmerie. Au boul de cinq semaines, ils rentrent dans leur 
abbaye, mais désormais avertis, ils fondent une succursale au 
Canada, à Nolre-Dame-du-Lac, dans.nn désert qu'ils défrichent. 
Le 20 Mars 1906, l'abbaye incendiée est restaurée. Grand concours 
d'évêques, de zouaves pontificaux, de laïques notables. Parmi eux 
M. Allard, ministre des Travaux publics de la province, prend la 
parole à son iour : « On a eu raison de parler tout à l'heure, dit-il, 
i de l'union qui existe dans notre pays entre l'Eglise et l'Etat. En 
* effet, c'est un devoir pour nous de nous unir au clergé dans 

,i toutes les manifestions nationales et religieuses, car ce que 
i nous sommes aujourd'hui comme nation, je Je dis hautement, 
» c'est au clergé que nous le devons, i Le ministre termine son 
allocution en louant les services éminents que les trappistes ren­
dent â l'agriculture. 

Pendant ce temps-là, les Cisterciennes de Vaise s'établissaient 
à Rogerville (1902), les Cisterciens de Fontgombault (Indre-et-
Loire) à Notre-Dame-de-Yord3n ; Septfonds émigrait au Brésil. 
Le Nouveau Monde s'honore ainsi d'offrir l'hospitalité à nos pros­
crits, et de leur faire goûter une liberté dont la France a perdu Ia 
notion. Jusqu'à quand les Français, proscrivant les citoyens les 
plus vertueux et les plus utiles, el les envoyant porter leurs bien­
faits à l'étranger, consentiront-ils à étre, par leur suicide national, 
la risée du monde entier ? Qui le croirait ? leurs journaux leur 
racontent que la séparation est l'œuvre des moines qui veulent 
ruiner le clergé séculier et prendre sa place. A les entendre il y a 
en France toute une armée de jésuites prote à s'emparer des bon­
nes paroisses el à renverser Ia République, et il y a peut-être des 
lecteurs assez naifs pour prendre encore ces fables au sérieux et 
pour se jeter dans la gueule du loup maçonnique, par peur du cro-
quemilaine jésuite. _ _ 

Nous croyons rendre aux familles, à celte époque de l'année, un 
véritable semée, en leur parlant de l'Association Générale 
des Etudiants Catholiques (Cercle du Luxembourg), 18, rue 
du Luxembourg. 

Les membres de l'Association ont le droit d'assister, sans 
cotisation, aux conférences publiques, aux soirées du dimanche 
consacrées à la musique el aux concerisou soirées dramatiques qui 
se donnent dans la grande Salle des Fêtes. 

Nombreux sont les avantages d'une association, dont l'utilité 
a élé maintes fois reconnue par des adversaires mémes de nos 
croyances, qui donne aux parents toute garantie tout en offrant 
aux futurs étudiants, avec les distractions nécessaires à leur âge, 
des moyens sérieux d'études. 

Ajoutons qu'une Réunion du Dimanche pour les lycéens inter­
nes, existe au Cercle et supplée auprès de ces jeunes gens à l'ab­
sence de leur famille. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser au Secré­
tariat, 18, rue du Luxembourg, Paris. 

Pen sée .— S'unir, s'organiser, agir, lutter et ne marchander ni ses 
peines, ni son concours, voilà la vraie manière de protester contre la 
tyrannie et de défendre nos foyers et nos autels. E. KELLER. 

BIBLIOGRAPHIE 
Jeunes A n n é e s , Vieux Curés , Vie i l l es A n n é e s , J e u n e s Abbés , 

par SURGUERITK DE LA R. DE J. Un vol. double io-10 : 2 fr. — (Victor 
RETAUX, éditeur.) 
S'il fallait brie v em eo t définir ce modeste volume, DOUS l'appellerions : 

l'histoire à peioe démasqués d'une àme qui se raconte elle-même avec une 
simplicité ct un souci presque exagérés de l'exactitude. L'art n'est pas le souci 
de l'auteur, pai fois inexpérimenté ; mais le récit est si limpide, si fraîches 
sont les descriptions de la nature, qu'on se sent dans une atmosphère d'hon­
nêteté, de loyauté et plein de christianisme qui repose et fait du bien. 

Le prêtre, dans ce livre et dans cette vie se trouve à sa juste place et est 
envisagé sous son véritable aspect. II se montre, dans les deux premières 
parties, le guide sûr, le soutien discret et fort auquel il fait bon de se con­
fier, Dans ia dernière partie, certaines personnes pieuses pourront se recon­
naître dans la mission délicate et si consolante qui, de nos jours, leur est 
parfois confiée : celle declairer de Ieur expérience, en même temps que d'ai­
der de leurs ressources'et de leur zèle les jeunes prêtres appliqués aux œu­
vres si multiples de l'apostolat actuel. 

Une page d 'his toire s u r les A s s o c i a t i o n s ou l tueUes , par l'abbé 
G. ANDHI-., supérieur du séminaire universitaire de Lyon, ln-12 écu, 0.60; 
franco, 0.75. (P. Lethielleux, éditeur.) 
Dans cette brochure, M. l'abbé André nous retrace l'histoire des associa­

tions cultuelles en Amérique. Il s'agit, comme cn France, d'associations éta­
blies selon les lois existantes du pays, pour subvenir aux frais du service 
divin el à la subsistance du clergé. Mais là s'arrête la similitude. En Améri­
que, ces assnnations appelées « Trustées » jouissaient d'une liberté complète. 
L'élément laïque y prit une prépondérance excessive. L'action des prêtres et 
des évêques fut paralysée et violemment contrariée. Des scandales se produi­
sirent, des schismes éclatèrent. Il ne fallut rien moins que les efforts héroï­
ques des évêques, l'intervention de Rome, tes règlements disciplinaires de 
nuit conciles, pour réfréof-r l'audace des * Trustéistes », et assurer la pleine 
indépendance du clergé. C'est l'histoire de ces luttes gigantesques et de la 
victoire finale que nous retrace M. André dans cette intéressante brochure. 

Quimper, librairie J. Salaun. 
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M. Emile Ollivier vient de compléter dans une nouvelle édition de son 

Manuel Ecc lés ias t ique tous les textes indispensables à connaitre pour 
mettre en mouvement la nouvelle législation actuelle D'intéressants commen­
taires éclairent les textes. — On trouvera ce recueil précieux chez Garnier 
frères , 6, rue des Saints-Pères, h Paris, et dans toutes l..s librairies. 

Le tome XII de l'Empire Libéral : L e Ministère du 2 Janvier , — 
L*Affaire Vic tor Noir, — Su i te du Complot Hohenzol lern, par 
Emile Ollivier, est en vente à la même librairie. 
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Ceintures 
Gilets de flanelle 
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Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

T A T T D T M 7 0 VILLA AVE MARIS STELLA 
1-UKJ U r v J J I l i O Pension de Famiile. 

5 francs, 6 francs et 7 francs. — Arrangement pour groupes. 
Avantages à MM. ies Ecclésiastiques. 

A n c i e n n e M a i s o n TOTJI-4-AP^C'IîO.A.T-

çois G A U J A N , Succ' 
53, roe Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels , Chaires, Confessionnaux, Sacristies , 

Tribunes , etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chène et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas. 
FACILITÉS DEÏ PAIEMENT 

L'Administrateur-Gérant ; AR. DE KERANOAL. 

Quimper, typographie DI KHUXAAL, imprimeur de l'Kvôchâ. 

$2- ANNÉR. Vendredi 20 Septembre 1907. N' 38. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 
/ . — PARTIE OFFICIELLE. — 

Communications de i'Evêché. 
72.— Décret sur les Fiançailles 

et le Mariage, elc. 
TY/.— Chronique du diocèse: 

Intentions recommandées aux priè­
res ; Offices extraordinaires ; Re­
traite des jeunes gens des œuvres 
catholiques ; Pèlerinage de Lour­
des ; La persécution ; Carhaix ; 
Défense sacerdotale ; Quimper ; 

Ecole Saint-Yves ; Nécrologie. 
IV. — Bibliographie bretonne. 
V. — Chronique générale : 

Rome; Encyclique; Blois; Lyon; 
I/épiscopal et Je « Sillon * ; Pour 
faire respecter la neutralité de 
l'école; La leçon de. la mort; 
IX- Pèlerinage aux Sanctuaires 
d'Afrique. 

VI. — Bibliographie. 
VU. — Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 
Dimanche^ 22 Septembre. — 18a Dimanche après la Pentecôte. 

Notre-Dame des Sept Douleurs. Double-majeur. Biane. A la 
messe, mémoires de S. Thomas de Villeneuve, Evêque, du 
Dimanche et de S . Maurice et ses compagnons, Martyrs. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de Ç, Tho­
mas de Villeneuve, du Dimanche et^,de S t e Thèc le, Vierge, 
Martyre. 

Lundi, 23. -— S. Lin. Pape, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Mardi, 24. — Notre-Dame de la Merci. Double-majeur. Blanc. 
Mercredi, 25. — De la férie. — Ou office votif de S. Joseph ; 

semi-double. Blanc. 
Jeudi, 26, — Office votif du T . Sa int-Sacrement; semi-double. 

Blanc. 
Vendredy 27. — S. Cosme et S. Damien, Martyrs. Semi-double. 

Rouge. 
Samedi, 28. — B. Wenceslas , Martyr. Semi-double. Rouge. 
Dimanche, 29, — 19<> Dimanche après Ia Pentecôte. S . MICHEL , 

ARCHANGE. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Kernével da 18 au 22 Septembre. 
Landeleau , . du 23 au 24 -— 
Guilers-Plogastel du 25 au 26 — 
Landunvez. , * du 27 au 30 — 
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PARTIE OFFICIELLE 
r 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Les maires de Notre diocèse ont reçu de M. le Préfet 
l'ordre de convoquer les commissions administratives des 
bureaux de bienfaisance ou d'assistance de leurs communes, 
à reflet de délibérer sur l'attribution à telle ou telle œuvre 
charitable des biens appartenant aux fabriques. Plusieurs 
Nous ont écrit pour Nous demander si, et dans quelle mesure, 
ils peuvent en conscience participer à cette dévolution. 

Nous avons répondu ce qui suit : 
lo Les présidents des commissions administratives peu­

vent convoquer les membres qui les composent et leur sou­
mettre les questions indiquées par M, le Préfet. 

2° Ils devront, en séance, protester énergiquement contre 
un acte de spoliation que la conscience réprouve et contre 
une attribution qui prive l'Eglise de biens qui lui sont 
nécessaires pour l'entretien du culte et le maintien du clergé 
dans la paroisse. 

3° La délibération, appuyée sur ce motif et sur beaucoup 
d'autres faciles à trouver, sera envoyée à qui de droit. 

Si nonobstant, on exige que l'attribution soit faite, le 
président et les membres de la commission, plutôt que de se 
faire les exécuteurs de cette triste et injuste mesure, n hési­
teraient pas à donner leur démission ou à attendre leur révo­
cation. 

II , M. Pilven, secrétaire de l'Évêché, est autorisé à porter 
la mozette des curés-doyens. 

DÉCRET 

SUR LES FIANÇAILLES ET LE MARIAGE 
publié par la Sacrée Congrégation da Concile 

p u l'ordre et l'autorité de H. T. S. P. le Pape Pie X. 

En vue d'empêcher que ne soient contractés téméraire­
ment ces mariages clandestins que l'Eglise de Dieu, pour des 
motifs très justes, a toujours abhorrés et prohibés, le Concile 
de Trente (ch. i«, sess. XXIV, De la réforme du mariage) 
prit la sage mesure suivante : « Ceux qui tenteront de con-

- m -
tracter mariage autrement qu'en présence du curé, ou d'un 
autre prêtre autorisé soit par le curé lui-môme soit par 
l'Ordinaire, et de deux ou trois témoins, Je saint Concile les 
rend absolument inhabiles à contracter de cette sorte et 
décrète que de tels contrats sont nuls et sans effet. » 

Mais ce saint Concile ayant ordonné que ce décret fût 
publié dans chaque paroisse et qu'il ne serait applicable que 
dans les endroits où il aurait été promulgué, il arriva que 
de nombreuses contrées, ou cette publication n'avait pas été 
faite, furent privées du bénéfice de la loi du Concile de Trente, 
et en sont privées aujourd'hui encore, restant toujours aux 
prises avec les imprécisions et les inconvénients de l'an­
cienne discipline. 

Et là même où la législation nouvelle est en vigueur, toute 
difficulté n'a pas été levée. Souvent, en effet, un doute grave 
subsiste quand il s'agit de décider quel est le curé en pré­
sence duquel le mariage doit être contracté. Sans doute, le 
droit canon établit que par « propre curé » il faut entendre 
celui dans la paroisse duquel est situé le domicile ou le 
quasi-domicile de l'un ou l'autre des contractants. Mais 
comme il est parfois difficile de juger si le quasi-domicile 
est certain, beaucoup de mariages ont été exposés au danger 
de nullité; beaucoup aussi, soit par ignorance, soit par 
fraude, se sont trouvés absolument illégitimes et nujs. 

Ces faits depuis longtemps déplorés, nous les voyons se 
produire de nos jours avec d'autant plus de fréquence que 
se font plus facilement et plus rapidement les communica­
tions entre les pays même les plus éloignés. C'est pourquoi 
des hommes sages et très doctes ont jugé utile que quelque 
changement fût introduit dans le droit touchant la forme de 
la célébration du mariage. Un grand nombre d'Evêques de 
toutes les parties du monde, notamment de villes importan­
tes, où cette nécessité paraissait plus urgente, ont adressé à 
ce sujet de pressantes prières au Siège apostolique. 

En même temps des Evêques, soit d'Europe — et c'est le 
le plus grand nombre— soit d'autres contrées, demandaient 
avec instance qu'il fût paré aux inconvénients qui résultent 
des fiançailles, c'est-à-dire des promesses de futur mariage 
échangées sans solennité. En effet, l'expérience a suffisam­
ment montré les périls qu'entraînent de telles fiançailles : 
d'abord, elles sont une incitation au péché et la cause pour 
laquelle des jeunes filles inexpérimentées sont trompées ; 
d'autre part, elles engendrent des différends et des procès 
inextricables. 

Emu par ces faits, N. T. S. P. le Pape Pie X, en raison de 
la sollicitude qu'il porte à toutes les Eglises, et désirant em­
ployer quelque remède de nature à écarter les maux et les 
dangers que nous venons de rappeler, chargea la S. Congré-

* 
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ga tion du Concile d'étudier cette question et de Lui proposer 
ce qu'elle jugerait opportun. • . . . 

Sa Sainteté voulut, en outre, avoir lavis de la Commis--
sion constituée pour codifier le droit canon ainsi que celui 
des Eminentissimes Cardinaux qui ont eté choisis pour faire 
narlie de la Commission spéciale chargée de preparer ce 
même Code ; ceux-ci, de même que la S. Congrégation du 
Concile tinrent à cette fin de fréquentes réunions. Aprés 
avoir recueilli les avis de tous, le Très Saint Père a ordonné 
à la S Congrégation du Concile de rendre un décret conte­
nant les lois approuvées par Lui, de science certaine et après 
mûre réflexion, lois qui régiraient désormais la discipline 
des fiançailles et du mariage, et rendraient leur célébration 
aisée, authentique et régulière. 

C'est pourquoi, en exécution du mandat apostolique Ia 
S. Congrégation du Concile, par les présentes lettres, établit 
et décrète ce qui suit : 

DES FIANÇAILLES 

I — Ne sont tenues pour valides et ne produisent leurs 
effets canoniques que les fiançailles contractées par un ecrit 
si"né des parties et, en outre, soit du curé, ou de 1 Ordinaire 
du lieu, soit au moins de deux témoins. 

Si l'une des deux parties ou l'une et l'autre ne savent pas 
écrire il en sera fait mention dans l'écrit même, et on ajou­
tera un autre témoin, qui signera l'écrit soit avec le curé, ou 
l'Ordinaire du lieu, soit avec les deux témoins dont il a été 
parlé plus haut, 

II — Le mot « curé » désigne ici et dans les articles sui­
vants non seulement celui qui dirige légitimement une 
paroisse canoniquement érigée, mais aussi, dans les pays ou 
il nV a pas de paroisses canoniquement érigées, le prêtre 
auquel a été confiée légitimement charge d'âmes dans un 
territoire déterminé, et qui est assimilé à un curé ; et, dans 
les pays de missions où les territoires n'ont pas encore été 
parfaitement délimités, tout prêtre universellement délégué 
dans une résidence pour le ministère des âmes par le supé­
rieur de la mission. 

DU MARIAGE 

III. — Sont seuls valides les mariages contractés devant 
le curé, ou l'Ordinaire du lieu, ou un prètre délégué par l'un 
des deux, et devant au moins deux témoins, suivant toute­
fois les règles formulées dans les articles ci-dessous et sauf 
les exceptions portées aux articles VII et VIII. 

IV. — Le curé et l'Ordinaire du lieu assistent validement 
au mariage : 

1 1 . A partir du jour seulement ou ils ont pris possession 
de leur bénéfice ou sont entrés en charge, à moins qu'ils 

- m -
n'aient été par un décret public nominativement excommu­
niés ou déclarés suspens de leur office • ™ 

§2. Dans les seules limites de leur'territoire, sur lequel 
ils assistent validement au mariage non seulement de leurs 
sujets mais môme de ceux qui ne sont pas soumis à leur 
juridiction ; 

§3 Pourvu que, sur l'invitation et la prière qui leur en 
est faite, et sans è r e contraints par la violence ni par une 
crainte grave, ils s eaquièrent du consentement des contrac­
tants et reçoivent ce consentement. 

V. - D'autre part, ils y assistent licitement : 
fc 1. Apres s être régulièrement assurés que les époux sont 

libres de contracter suivant les règles du droit 
| % Après s'être assurés, en outre, du domicile, ou au 

moins du séjour de l'un ou l'autre contractant, dansle lieu 
du mariage ; ' 

§ 3. A défaut de ces renseignements, le curé et l'Ordinaire 
du heu ont besoin, pour assister licitement au mariage de 
autorisation du curé ou de l'Ordinaire propre de'l'un ou 

1 autre contractant, a moins que ne survienne une grave 
nécessité qui les en dispense ; ë 

§ 4. En ce qui concerne les sans-domicile, il n'est pas per­
mis au curé, hors ecas de nécessité, d'assister à leur mariage 
a moins d'avoir référé à l'Ordinaire ou au prêtre délégué par 
lui et d en avoir reçu l'autorisation ; F 

§ 5. Dans n'importe quel cas, la règle sera de célébrer le 
mariage devant le curé de l'épouse, à moins qu'un motif Jé-i-
time n en dispense. ° 
. *VL ^ u L e C ^ é e t . r 9 r d i n a i r e d u l i e u peuvent donner à un 
autre prêtre déterminé et connu l'autorisation d'assister aux 
mariages dans les limites de leur territoire 

Mais ce délégué pour y assister validement et licitement 
est tenu de se conformer aux limites de son mandat et aux 
regles fixées plus haut, pour le curé et l'Ordinaire du lieu 
dans les articles IV et V. ' 

VII. — En cas de péril imminent de mort, et si l'on ne 
peut avoir la présence du curé, ou de l'Ordinaire du lieu, ou 
dun prêtre délégué par l'un ou l'autre, pour pourvoir à la 
conscience des époux et, s'il f a lieu, légitimer les enfants, 
Je mariage peut être validement et licitement contracté devant 
n importe quel prêtre et deux témoins. 
vf\}}l1' ~ S'*-arrive que dans quelque région le curé, ou 
i Ordinaire du lieu, ou le prètre qu'ils ont délégué, devant 
qui puisse se célebrer le mariage, fassent tous défaut et que 
cette situation dure déjà depuis un mois, le mariage peut 
être validement et licitement contracté par un consentement 
lormel donné pur Ies époux devant deux témoins. 
»» nfc»7F ' ^ e m a r i a S e célébré, Ie curé ou celui qui lient 
sa place inscrira aussitôt sur le registre des mariages les 
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noms des époux et des témoins, l'endroit et le jour ou le 
mariage a été célébré, et les autres indications, conformé­
ment aux prescriptions des livres rituels ou du propre Ordi : 
nuire et cela môme si c'est un autre prêtre délégué par lui 
ou par l'Ordinaire qui a assisté au mariage. 

f 5 En outre, le curé notera sur le registre des baptêmes 
nue le conjoint a contracté mariage tel jour en sa paroisse. 
Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le cure qui a assisté au 
mariage notifiera le susdit contrat, directement ou par 1 in­
termédiaire de la curie épiscopale, au cure de la P 3 ™ ^ 0 " 
le baptème a eu lieu, pour que ce mariage soit relaté dansle 
registre où est noté le baptême. „ ;*L* I I 

S 3 Toutes les fois qu'un mariage est célébré selon es 
règles "des articles 7 ou 8, le prêtre dans le premier cas, es 
témoins dans le second, sont tenus solidairement avec les 
contractants de veiller à ce que le mariage contracté soit note 
le nius tôt possible dans les livres prescrits. 

X — Les curés qui auraient viole ces prescriptions 
devront être punis par leurs Ordinaires suivant la nature et 
la gravité de leur faute. En outre, ceux qui auraient assisté 
à un mariage contrairement aux prescriptions des paragra­
phes 2 et 3 de l'article 5, ne pourront garder pour eux les 
droits détole, mais devront les remettre au propre curé des 
contractants. ; . : , . . . " , 

XI. — § 1. Les lois ci-dessus établies obligent, chaque 

e t lUUt i t c u - v q u i , u u V J U I I I O I U V « u u - . t 

tisà elle, même si les uns ou les autres par la suite avaient 
a no sta si e. 

% % Elles sont également obligatoires pour ces mêmes 
catholiques s'ils contractent fiançailles ou mariage avec des 
non-catholiques, baptisés ou non baptisés, même apres avoir 
obtenu la dispense d'empêchement de religion mixte ou de 
disparité de culte, à moins quil n'ait été statué autrement 
par le Saint-Siège pour un lieu particulier ou pour une 

tt§ 3. Les non-catholiques, qu'ils soient ou non baptisés, 
contractant entre eux, ne sant nulle part tenus d'observer la 
forme catholique des fiançailles ou du mariage. 

Le présent décret devra être considéré comme légitime­
ment publié et promulgué par sa transmission aux Ordinai­
res ; et ses dispositions auront partout force de loi à partir 
de la solennité de Paques de lan prochain 1908. 

En attendant, tous les Ordinaires auront soin que ce de-' 
Cret soit rendu public aussitôt que possible et expliqué dans 
toutes les églises paroissiales de leurs diocèses pour qu'il 
soit convenablement connu de tous. 

Les présentes lettres auront force de loi, en vertu d un 

ordre exprès de N. T. S, Père le Pape Pie X, nonobstant 
toutes dispositions contraires, même dignes de mention 
spéciale. 

Donné à Rome, le second jour du mois d'Août de l'an 1907. 
+ VINCENT } card, êvêque de Palestrina, préfet, 

G. DE L A I , secrétaire. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L 'Egl i se et la F r a n c e . — L e s éco les c h r é t i e n n e s . 
ll — Le pè l e r inage d iocésa in à L o u r d e s , du 22 au 28 Septembre. 
III. — Mission : LENNON, du 15 au 29 Septembre. Président, la 2m- se­

maine, M. le chanoine Le Bail, curé-doyen de Plouzévédé. 
IV, — R e t r a i t e s de so lda t s : 
MORLAIX (La Salette;, du 22 au 26 Septembre ; 
QUIMPERLÉ, du %Z au 27 — 
LESNEVEN, 21*-retraite, du 24 au 28 — 
QUIMPER, 21" retraite, du ii au 18 — -
Retra i t e bretonne pour l e s h o m m e s , à Morlaix, du 6 au 4% 

Octobre, 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRAL?, DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche, 22Septembre, 

à l'issue ue la grandmesse, chant de la prière de l'Itinéraire pour le pèleri­
nage diocésain à Lourdes. 

Pendant ta semaine, à partir de lundi, Ia messe de 5 h. 41% sera dite à 
l'intention du Pèlerinage ; après la messe, on récitera les litanies da la T. 
Sainte Vierge. 

Oo engage beaucoup les fidèles à s'unir à ces prières, 
— EGLISE DE SAINT-MATHIEU, — Dimanche, 22 Septembre, solennité de 

saint Mathieu, fête patronale de la paroisse. A to heures, grand'messe chan­
tée par M. le chanoine Fléiter, vicaire général. 

Aaft. 4\%. vêpres suivies du sermon par M. l'abbé Laboy, supérieur de 
l'école Saint-Yves, et de la bénédiction du S. Sacrement. 

Les reliques de saint Mathieu sont exposées à la vénération des fidèles, et 
on les donne à baiser, à l'issue des vêpres. 

— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Lundi, 23 Septembre, réunion des Mères 
chrétiennes, A 7 h, -f/â, sainte messe ; Bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Retrai te des jeunes gens des œuvres catholiques. 
— Il est possible que cette retraite, si elle se donnait à la date 
d'abord fixée (26-29 Septembre), coïncide avec l'expulsion de 
plusieurs de nos prêtres de leurs presbytères. Un certain nombre 
de jeunes gens nous l'ont fait remarquer et, désireux de pouvoir 
témoigner, en ces douloureuses circonstances, aux prêtres de leurs 
paroisses leur affectueuse sympathie, ils ont demandé que l'on 
remît à plus tard les exercices de la retraite, 

Nous n'avons pu que faire droit à une demande si justifiée. La 
retraite est donc ajournée à une dale ultérieure. 
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N . B. — Rien n'est changé ni à Ia date ni au programme du 
Congrès de la Jeunesse Catholique qui se tiendra, comme on l'a 
annoncé, le dimanche 29 Septembre, salle Jeanne d'Arc, à Quim­
per, sous la présidence de Mgr l'Evêque. H. K. 
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Pè le r inage de Lourdes, — Pour la 27° fois, les Bretons 
du Finistère vont prendre le chemin de Lourdes, Ils parient diman­
che prochain, au nombre de 2.000, eL reviendront le samedi : trois 
jours pleins de pieuse retraite, de suppticaiions ardentes, de fer­
ventes communions, de manifestations splendides aux pieds de la 
Vierge Immaculée, et toute une semaine de grandes grâces pour 
le diocése de Quimper el de Léon, pour la France el pour l'Eglise. 

A ces grâces participeront d'une façon toute spéciale les heureux 
pèlerins qui vont aller là-bas représenter leurs frères ; mais pour­
ront y participer aussi, dans une bonne mesure, tous ceux: qui, 
retenus au rivage, ne pourront suivre les pariants que de la pensée 
et du désir. Que ieur âme se transporte là où ne peul aller leur 
corps, el que, durant la semaine prochaine, tous les cœurs soient 
unis par les mêmes hommages d'amour, de dévouement, de prière, 
devant la Grolle miraculeuse, sous le regard de Marie. 

Jamais les chrétiens ne durent sentir mieux et plus unanime­
ment le besoin de recourir à Dieu, de qui seul peul venir le salut 
pour le pays comme pour les individus. Or, Marie est la dispen­
satrice toute puissante des grâces divines : qu'Elle se montre, une 
fois encore, l'exierminairice de toutes les erreurs elqu'Etle écrase 
la tôle du serpent infernal ! Prions-La donc avec ferveur et avec 
confiance ; grande est noire détresse, mais sa puissance est plus 
grande encore ; prions-La pour l'Eglise, pour la France, pour notre 
diocèse, pour nos paroisses, pour nos familles ; prions aussi pour 
les malades nombreux qui vont à la Grotte miraculeuse demander 
un soulagement à leurs maux. 

Ainsi que nous le disons plus haut, à la Cathédrale de Saint-
Corentin, une messe sera célébrée et des prières récitées, chaque 
malin, durant le pèlerinage, en union avec les céiémonies de 
Lourdes; le * pèlerinage spirituel » se fera, nous n'en doutons 
point, dans plusieurs autres paroisses, dans les communaulés et 
dans beaucoup de familles. 

Nous rappelons que Monseigneur l'Evêque autorise a réciter 
publiquement les prières de Vltifiêraire, ln viam patis, et à donner 
la bénédiction du T. Saint-Sacrement dans toutes les églises et 
chapelles, le dimanche 22 Septembre, pour attirer les faveurs du 
Ciel sur le pèlerinage. Afin d'y associer le diocèse tout entier, il 
est dans les intentions de Sa Grandeur que les prières indiquées 
soient faites même daus les paroisses qui ne fournissent pas de 
pèlerins. 

t 
Les insignes et les manuels de cantiques seront distribués après 

Ie départ des trains, lorsque Ies compartiments seront au complet. 
M. Henry, recteur de Saint-Pierre-Quilbignon, est chargé de 

la direction du chant, à Lourdes. 
Les canes d'inscription adressées aux pèlerins donnent, avec 

l'indication de Ieur train et le numéro de leurs compartiments res­
pectifs, Ies heures de départ et les arrêts aux principales slaltons. 
Nos lecteurs aimeront, sans doule, à connaitre ces heures. 

•H 

Nous faisons remarquer aux pèlerins de la région de Morlaix, 
Landivisiau, etc., que le départ est à 2 heures 8 ; ils ont pour 
rejoindre Landerneau les trains partant de Morlaix à i O heures 1/2 
et à 1 heure, ll serait plus prudent de prendre le premier de ces 
deux trains. 

STATIONS 

Landerneau. 
Dirinon. . . 
Daoulas. . . 
Hanvec . . . 
Quimerc'h . 
Pont-de-Buis 
Châteaulin . 
Quéménéven 
Quimper . . 

Saint-Yvi. . 
Rosporden . 
Kerrest ; . . 
Bannalec . . 
Mellac-Le Trévoux 
Quimperlé . 
Lorient. . . 
Auray. . . . 

Redon. . . . 
Nantes 

La Rochelle 

Saintes . 
Bordeaux 

Morcenx 

Pau . . . 

Lourdes. , . 

Départ 

Arrivée 
Départ 

Arrivée 
Départ 

Arrivée 

Départ 

Arrivée 
Départ 
Arrivée 
Départ 
Arrivée 
Départ 
Arrivée 

22 Sept. 

i 
n 

fc 
Ji 

22 Sept. 
2 8s. 
2 28 
2 40 

y> » 

» n 

% 58 s. 
3 16 
3 32 
3 40 
3 52 
4 0 
4 Ib 
4 «2 
5 50 
» » 

7 44 
9 42 

IO 10 
» B 

23 Sept. 
5 •>, m . 

8 38 
8 50 

l l 22 
l l 37 
2 47 s. 
3 32 
5 i l 

2 
3 
3 
3 
4 

57 
14 
25 
37 

2 
4 26 
5 18 
5 36 
5 52 
6 > 
6 12 
C 20 
6 35 
7 l l 
8 7 
» 

9 55 
11 51 

23 Sept. 
12 15 m. 

» » 

i i » 
l l 20 

» » 
a » 
6 56 s, 

22 Sept.. 
3 30 s. 
3 4 9 ' 
4 i 
4 19 
4 34 
4 45 
4 53 
3 25 
5 59 
6 29 
6 48 
7 4 

7 24 
JB- A 

7 47 
8 15 
9 12 

10 10 
23 Sept. 
12 Im. 
1 51 

2 15 

» » 

i2 40 s. 
1 10 
i> » 

» » 

9 3 

Quatrième 
Train 

$2 Sept. 
4 18 s. 
4 37 
4 49 
5 4 
5 21 
5 32 
5 45 
6 15 
6 41 
7 » 
7 20 
7 35 
» 
7 55 
» » 

8 15 
9 35 

10 36 
» » 

23 Sept. 
12 27 m. 
2 25 

2 46 
8 55 

» » 
2 43 s, 
3 10 
5 52 
» s 
» » 

» » 

10 40 
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22 — 

23-26 — 

23-27 — 
24-26 — 
24-27 — 

Plusieurs pèlerinages se trouveront à Lourdes en môme temps 
que celui de Quimper. En voici la liste d'après le Journal de la 
Grotte : ._* -. 
21-27 Sept. : Pèlerinage diocésain de Namur, Belgique (3 trains). 

Pèlerinage des Enfants de Marie de Lescar (diocèse 
de Bayonne). — Pèlerinage de la paroisse d'Odos 
(diocèse de Tarbes). 

Pèlerinage du Quercy-Rouergue, Saint-Antonin (dio­
cèse de Montauban). 

Pèlerinage diocésain de Soissons (2 trains). 
Pèlerinage diocésain d'Angoulême (2 trains). 
Pèlerinage diocésain de Bourges (2 trains). 
Pèlerinage diocésain de Beauvais. 

Avis spéciaux aux prêtres. — Le Comité directeur du pèlerinage 
diocésain désire que les croix et bannières soient nombreuses à 
Lourdes. Il recommande instamment aux ecclésiastiques de porter 
leur habit de chœur. 

Nous croyons utile de donner ici les articles de l'ordonnance 
de Mgr l'Evêque de Tarbes concernant les pouvoirs des prêtres 
pèLerins : 

a) Les prêtres faisant partie d'un train de pèlerinage pour­
ront être autorisés, sur la demande du directeur de ce pèle­
rinage, à entendre les confessions dans les Sanctuaires de Notre­
Dame de Lourdes, avec les mêmes pouvoirs qu'ils ont dans leur 
diocèse ; celte autorisation sera donnée par le Supérieur des Cha­
pelains ou par l'un de ses représentants. 

Si, dans certains cas, des pouvoirs particuliers paraissaient 
nécessaires, Ies Directeurs des pèlerinages en feront directement la 
demande à M. le Supérieur des Chapelains. 

Tous ces pouvoirs expirent â la fin du pèlerinage. 
b) Les prêtres entendront les confessions à la Basilique ou à 

l'église du Rosaire. Les Confessionnaux* de la Crypte et au moins 
un confessionnal près de la sacristie du Rosaire, sont exclusive­
ment réservés aux chapelains de la Grotte. 

c) Aucun prêtre ne peul, sans une autorisat ion spé­
ciale de Mgr l'Evêque de Tarbes, entendre les confessions en 
dehors des Sanctuaires et du Domaine de la Grotte (par exemple, 
dans les hôpitaux et les chapelles des diverses communautés reli­
gieuses). 

La persécution. — I. L'adjudication en location des biens 
des Fabriques vient d'avoir lieu, dans notre diocèse. Dans plusieurs 
paroisses, ces biens ont été loués par des tiers dûment autorisés 
qui en assurenUa jouissance exclusive au clergé. Dans nn grand 
nombre de localités, l'adjudication n'a pas pu être faite, aucun 
locataire ne s'étant présenté, ou les autorités municipales n'ayant 
pas voulu assister l'agent des Domaines ; dans beaucoup d'autres, 
les biens des églises ont été pris en location par des particuliers, 
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au mépris des droits les plus sacrés et des peines canoniques à 
encourir. 

Nous ne pouvons donner ici des détails pour lesquels, du reste, 
les renseignements nécessaires nous manquent. Mais, avec la 
Correspondance hebdomadaire, nous exprimons le vœu que dans 
chaque arrondissement un i Comité spécial se constitue, à l'effet 
d'établir la liste des biens ecclésiastiques aliénés et de leurs acqué­
reurs illégitimes, i 

IL Environ soixante curés ou recteurs du diocèse ont reçu (par 
la gendarmerie) notification d'un arrêté de M. le Préfet du Finis­
tère, les mettant, eux a et tous autres occupants, en demeure de 
vider, dans un délai de quinze jours, les locaux des presbytères 
de leurs personnes e.t de leurs biens. Faule par eux de se con­
former aux prescriptions de cet arrêté, il sera procédé par la force 
à l'évacuation des presbytères, i 

La propriété de plusieurs de ces presbytères est litigieuse; 
quelques-uns ont été donnés à condition de servir dè logement 
aux prêtres; d'autres sont chargés defondaiions : autant de motifs 
de procès en revendication de la part des donateurs ou de leurs 
ayants-cause. Aucune considération de ce genre-n'a arrêté 
M. Ramonet... 

L'ukase préfectoral étant daté du 5 Septembre, le délai de 
quinze jours expire mercredi prochain 25. 

Nous attendons les événements. Les prêtres ont leur ligne de 
conduite tracée. Les populations et les municipalités connaissent 
leurs droits et sauront, nous n'en doutons point, faire leur devoir. 

Les presbytères . — Réflexions, aussi justes que piquantes, 
d'un journal : 

H y a cinq ans t 
Le maire à la mairie, 
L'instituteur à l'école, 
Le curé au presbytère! 

Aujourd'hui : 
Le maire au presbytère, 
L'instituteur partout, 
Le curé à la belle étoile I 

CARHAIX. — Expulsion des Ursul ines. — Le vendredi, 
13 Septembre, Ies Ursulines de Carhaix ont été expulsées de leur 
maison, par M. le Commissaire spécial de Quimper assisté de nom­
breux gendarmes à pied et à cheval appelés de différents points du 
département. Vers 5 heures de l'après-midi, ils ont cerné le cou­
vent où s'étaient renfermées plusieurs personnes amies des bonnes 
Soeurs. Après les sommations, restées sans résultat, le commissaire 
a fait briser la porte d'entrée puis deux portes intérieures avant 
d'arriver jusqu'aux Religieuses, réunies à la chapelle. A l'injonc­
tion de se retirer, celles-ci refusent et la Supérieure lit une éner­
gique protestation, déclarant qu'elle ne cédera qu'à la force. Elle 
est expulsée avec ses 35 religieuses dont l'une, âgée de 86 ans, la 
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vénérable Mère Eulalie, ne peul marcher el est soutenue par deux 
de ses compagnes... 

Dans lïntervalle, le Saint-Sacrement, enlevé de Ia chapelle, 
est porté à l'église paroissiale : les prêtres el de nombreux fidèles 
lui font escorte. Sur le parcours, la foule s'agenouille et crie : 
« Vivent ies Sœurs ï vive la liberté I * 

A l'église, M, le Curé de Carhaix prononce quelques paroles qui 
font couler bien des larmes; puis on chante le Miserere avec le 
Parce Domine, et l'on donne la bénédiciion du T. Saint-Sacrement. 

Les religieuses Ursulines ont reçu l'hospitalité dans des familles 
de la ville, en attendant qu'elles partent pour l'Angleterre où elles 
trouveront, sous un gouvernement protestant, ce que la France 
leur refuse : Ie droit de prier en commun, de se dévouer à l'ins­
truction de l'enfance et de faire du bien aux malheureux. 

Défense sacerdota le . — Le tribunal correctionnel de Châ­
teaulin est saisi d'une action en dommages-intérêts intentée par 
M. le chanoine Le Roy, cu ré-a rch i prètre de Châteaulin, contre Ie 
directeur du journal le Réveil du Finistère, de Quimper, pour arti­
cles diffamatoires publiés le 22 Juin et le 6 Juillet l(J07. 

L'affaire viendra à l'audience de mercredi prochain, 25 Septem­
bre. 

QDIMPER. — École Saint-Yves. — La rentrée des classes 
aura lieu le mardi soir, Ier Octobre, pour les internes ; te mercredi 
malin, 2 Octobre, pour les demi-pensionnaires, externes surveillés 
el libres. Monsieur le Supérieur reçoit les familles des nouveaux 
élèves, tous les jours, dei) heures à 11 heures ; de 2 heures à 
4 heures. 

L'école, admirablement située el construite, offre toutes les ga­
ranties hygiéniques dési ables. 

L'enseignement, conlorme aux programmes universitaires, com­
prend les quatre sections : latin-grec ; latin-langues vivantes ; 
ia lin-sciences ; sciences-langues vivantes. Celle dernière section a 
remplacé officiellement l'ancien enseignement moderne et conduit 
au baccalauréat. 

Mais il est utile de rappeler à certaines familles, qui veulent diri­
ger leurs enfants vers tes éludes commerciales, que la section des 
sciences-langues vivantes, forme a, la fin de la troisième un ensei­
gnement spécial el complet, après lequel l'élève âgé de 14 ou !5 ans, 
muni de ses connaissances en français, en sciences, en histoire et 
géographie, en langues étrangères* en droit usuel el en comptabi­
lité, peut se présenter en toute sûreté, aux écoles de commerce. 

Nécrologie. — Le R. P. Joseph Le Borgne, dont nous avons 
annoncé la mort, est décédé à la mission de Huilla (Angola), où il 
venait d'arriver de la mission des Gambos à laquelle il était attaché-

ll portait déjà en lui les germes de la maladie qui devait l'empor­
ter : la fièvre bilieuse hématurique. Elle se déclara le 19 Juillet, -
avec ses symptômes les plus alarmants. 

Sentant la gravité de son étal, lejeune missionnaire désira pro­
noncer ses vœux perpétuels, que reçut le R. P. Bonnefoux, supé­
rieur principal des missions de Cunène ; puis il demanda lui-même 
les derniers sacrements, ll flt généreusement le sacrifice de sa vie 
pour ta conversion des noirs, exprimant le regret de mourir loin 
de sa chère mission de Gambos à laquelle, depuis un an, il se 
dévouait corps el âme. 

Après avoir édifié ses confrères par ses sentiments de foi vive 
et de résignation dans ses souffrances, le 27 Juillet, ie P. Le Borgne 
rendit à Oieu sa belle âme et alla, nous en avons la conviction, 
recevoir au ciel la récompense de sa vie apostolique si courte, mais 
si bien remplie. Consummatus in brevi explevit tempora muJ/a... 

• f 
Nous avons appris la mort d'un aaire jeune missionnaire né 

dans notre diocèse (à Plonévez-Porzay, croyons-nous), le R. P. 
Ferec, des Missions d'Afrique (Pères Blancs d'Alger)". Nous le 
recommandons, avec le P. Le Borgne, aux prières de nos lecteurs. 

BIBLIOGRAPHIE BRETONNE. - Buez a n Den ei i ruz 
Jean-Ma r ie Vianney , Pe rson Ars , 1786-1859, great gant 
an A. J.-M. LE GALL, Person ar Folgoat. — Un vol. in-12 de 
380 pages (1). 

Le curé d'Ars ! Ce nom seul évoque en nos âmes le souvenir 
d'une des plus attrayantes, des plus consolantes physionomies 
qu'il nous soit donné de pouvoir contempler ici-bas. 

Le Curé d'Ars, en effet, c'est la bonté la plus compatissante, en 
face de l'égoïsme brutal dont notre siècle est imprégné; c'est 
l'humilité triomphante, au milieu d'un monde enivré d'un fol 
orgueil ; c'est la mortification Ja plus héroïque, au milieu d'une 
génération toute pétrie d'un sensualisme éhonlé. Le Curé d'Ars, 
c'est le surnaturel vivant, agissant, se prouvant jusqu'à l'évidence 
a des hommes qui prétendent qu'il n'y a rien au-delà ce monde. 

Faire connaitre la vie du Curé d'Ars est donc plus qu'une 
simple bonne action, c'est une œuvre d'apostolat véritable. Celte 
œuvre, M. J.-M. Le Gall, recteur du Folgoal, déjà connu par des 
articles publiés dans la revue Feiz ka Breiz et surtout par sa 
remarquable traduction du Paroissien Hornain, cette œuvre, disons-
nous, M. Le Gall vient de la faire en donnant à ses compatriotes 
la Vie du Bienheureux J.-M. Vianney, curé d'Ars. 

* Celte vie admirable, écrite da'ns ce breton précis, clair el 
élégant dont M. Le Gall a le secret, sera lue avec le plus vif inté­
rêt. Nos populations, si éprises de surnaturel, trouveront à chaque 

(1) En vçnte dans Ies librairies catholiques, et au Folgoat, au prix de 1 fr.2o 
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page des faits merveilleux qui contribueront à fortifier leur foi »... 
Ainsi s'exprime M, le chanoine Cozic, chargé par Mgr l'Evêque 
d'examiner l'ouvrage. Nous n'ajouterons rien à l'appréciation d'un 
juge si compétent ; avec lui, nous prédisons au livre de M, Le Gall 
un succès très mérité. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le Saint-Père continue à donner audience aux cardi­
naux et à de nombreux évêques ou personnages laïques d'Italie 
ou de i'élranger. 

Le cardinal Vannutelli, rentré à Rome le 10 Septembre, a été 
reçu, le lendemain, par te Pape auquel il a rendu compte du Con­
grès eucharistique de Melz et des splendides manifestations de foi 
qui s'y produisirent. 

Le Souverain Pontife a aussi reçu, le même jour, M. Daniel 
O'Conner, ministre des postes de la Confédération Australienne, 
député depuis 30 ans, et ministre par deux fois. 

M. O'Conner a introduit en Australie trois ordres religieux : 
les Jésuites, les Franciscains, les Passionisles ; M. O'Conner, à qui 
le P. Brandi, directeur de la Civilità cattolka, servait d'interprète, 
a fait au Pape le tableau des progrès du catholicisme en Australie. 
Quand il y arriva, voilà cinquante ans, il y trouva un seul prêtre ; 
aujourd'hui on compte un archevêque, vingt-deux évêques et de 
nombreux prêtres et religieux. 

Le Souverain Pontife a remis un souvenir à M. O'Conner : deux 
superbes médailles, l'une en or, l'autre en argent. 

La suspension des pèlerinages, décidée pour le mois d'Octobre, 
est étendue au mois de Novembre ; un important pèlerinage de 
Metz, annoncé pour Novembre, est donc supprimé. 

La messe pontificale grecque, qui devait être célébrée le 13 No­
vembre prochain, à l'occasion du quinzième centenaire de saint 
Jean Chrysostôme, est différée jusqu'à la reprise des pèlerinages. 

L'interruption de ceux-ci reste absolue. Le Saint-Père ne reçoit 
aucun groupe en audience. 

Les conséquences de ce renvoi se font sentir dans toutes les 
classes de la ville. 

Le mécontentement est fort grand chez ies commerçants, et la 
vie de la capilale en ressent un rude contre-coup. 

Le Bulletin des fêles jubilaires exprime le désir que les pitoya­
bles excès des meneurs anticléricaux ne prolongent pas davantage 
une situation humiliante pour l'Italie, el ne continuent pas à por­
ter atteinte à la liberté du Vicaire de Jésus-ChrisL et à celle des 
catholiques du monde entier. Mais on doit malheureusement cons­
tater que chaque jour amène de nouveaux excès, 
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— Encyclique. - Lundi, 16 Septembre, a paru l'Encycli­
que attendue « sur les erreurs des modernistes ». Ce document 
{daté du 8 Septembre), très long, très mûri, d'une admirable pré­
cision, d'une autorité forle et sereine, est appelé à produire dans 
le monde entier une émotion profonde. 

L'Encyclique comprend trois parties d'inégale longueur : exposé 
des doctrines modernisles ; leurs causes ; leurs remèdes. 

En même temps que les textes latin et italien on a publié des 
traductions officielles en français, en anglais et en allemand. 

Nous commencerons prochainement la publication de l'Ency­
clique. 

BLOIS. — Évêque nommé. — M. le chanoine Méîisson, 
curé-archiprêtre de la cathédrale de Saint-Julien, du Mans, est 
nommé évêque de Blois. 

Le successeur de Mgr Laborde est âgé de 6ïï ans." 

LYON. — La fête du S Septembre . — La-solennité de la 
Nativité de la Sainte Vierge a revêtu, à Lyon, cette année comme 
de coutume, un caractère très imposant. 

Aux messes matinales célébrées par S. Em. le cardinal Couffie 
el par Mgr Décheletle, l'aflluence était considérable. Elle s'était 
accrue encore à dix heures, à la grand'messe qui a été dite par M. 
Ie chanoine Guillon, curé de Saint-Georges. 

A six heures, a eu lieu la cérémonie traditionnelle de la bénédic­
tion de la ville. Le bourdon de la cathédrale jetait dans les airs ses 
sons graves. Deux évêques des Missions africaines assistaient à 
cette solennité : NN. SS. Sleinmeiz et Hummel. Mgr Décheletle, 
archevêque auxiliaire de Lyon, portait le Saint-Sacrement. Au 
moment de la bénédiction, donnée par S. Em. Ie cardinal Couffie, 
trois coups de canon ont retenti. 

L 'épiscopat et le « Sillon ». — Une retraite réunissait 
récemment, à Saint-Quentin, HO prêtres du diocèse de Soissons, 
pendant laquelle Mgr Péchenard aborda divers sujets d'ordre pra­
tique. 

Au cours de sa deuxième conférence, Sa Grandeur fil à son 
clergé d'importantes déclarations, sur un sujet grave et délicat. 
Laissons parler la Semaine religieuse de Soissons : 

Il s'exprime, a-t-il déclaré, sans passion, en parfaite connais­
sance de cause, dans le sentiment d'un grave devoir de conscience 
à remplir, après y avoir longtemps réfléchi, après avoir beaucoup 
prié et fait prier, ll s'agit, a dit Sa Grandeur, * d'un groupement 
de jeunesse que vous connaissez, et pour lequel un congrès est 
annoncé à Saint-Quentin, le 24 Septembre ». 

Or, voici textuellement ce que dit Monseigneur : « Je dois dire 
que ce groupement de jeunesse ne m'inspire plus aucune con-
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fiance ; il ne m'inspire que des défiances, ll rend un très mauvais 
service à noire jeunesse. Je ne sais si la parole que l'on prèle au 
Pape est authentique, elle doit l'êire ; en tous cas, je Ja fais mienne : 
Viam sequuntur damnosam. U doit y avoir à Saint-Quentin, le 
24 Septembre, un congrès régional de celte association ; j'inierdis 
absolument à tous les ecclésiastiques d'y assister et j'entends par 
là les ecclésiastiques dans le sens le plus large. Je l'interdis aux 
prêtres, en leur défendant d'y envoyer des jeunes gens, soit direc­
tement, soit indirectement. Je l'interdis aux élèves du Grand Sémi­
naire et aux élèves du Petit Séminaire. Si un prétre contrevenait à 
ma défense, qu'il sache qu'il manquerait d'une manière formelle à 
l'obeissance qui m'est due. Si c'était un grand ou un petit sémina­
riste, qu'il sache que je ne le recevrai plus au séminaire ». 

Monseigneur montra ensuite, par un ceriain nombre de faits 
locaux, comment ta participation à celle association engendre rapi­
dement, surtout chez les jeunes, un esprit de critique, d'irrespect 
el d'indiscipline vraiment intolérable. Il dit avec une émotion qu'il 
ne pouvait dissimuler : t Je lutterai énergiquement contre l'inva­
sion de cel esprit d'indiscipline dans le diocèse dont j'ai la charge, 
el je la combattrai lant que j'en serai capable. » 

Le jugement de l'évêque de Soissons, ancien recteur de l'ins­
titut catholique de Paris, pourra paraître sévère. Cependant les 
écrivains et orateurs sillonistes, dans leurs journaux et dans leurs 
congrès, se chargent de le justifier amplement. 

Pour faire respecter la neutralité de l'école. — 
La Semaine Religieuse de Grenoble, en attendant que des commis­
sions de pères de famille s'organisent partout, dans l'Isère, pour 
faire respecter la neutralité dans les écoles, indique un svstéme 
qui peut parfois être employé. 

On rapporte que dans la banlieue de Paris, un sous-maître sec­
taire contredisait régulièrement, ea classe, ce que le curé avait 
enseigné aux enfants ; c'était chaque jour l' t anticaléchisme ». 

Le curé, après s'être bien renseigné, dit à ces enfants : 
< L'instituteur n'a pas le droit de vous parler contre la religion 

parce qu'il y a une loi française qui lui commande la < neutralité » 
ll nen a pas le droit, parce que vos parents en vous envoyant au 
catéchisme veulent que l'enseignement que je vous donne soit 
respecté. Il n'en a pas le droit parce qu'il viole votre liberté de 
conscience. 

» Eh bien ! aussitôt qu'il parlera contre la religion, vous crierez 
de toutes vos forces : i C'est contre la loi; vous n'avez nas Ie 
« droit! » v 

Et Je curé chargea l'un d'eux de donner Ie signal. 
Le lendemain, aussitôt que l'instituteur voulut parler contre la 

religion, te mol d'ordre fut exécuté avec un ensemble Darfait 
Stupéfaction I II comprit. 

Le surlendemain, il revint cauleleusement à ses attaques; 
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comme Ia veille, le tapage recommença, si bien que le directeur 
arriva et (ll une semonce au sous-maîire. 

Les enfants dirent d'où venait le mot d'ordre. L'affaire alla en 
préfecture. Mais la loi avait été violée par l'instituleur. il fallul 
bien le reconnaître. Le sous-raaitre eut son changement et, depuis 
le curé eut la paix; aucun instituteur n'osa attaquer la religion -
les enfants se chargaient eux-mêmes de Ja surveillance, et elle 
fui bien faite. 

La leçon de la mort . - M. Caze, sénateur radical de la 
Haute-Garonne, vient de mourir. 

ll soutint de ses voies, à la Chambre d'abord, au Sénat ensuite 
toutes les mesures de persécution Ies plus sectaires ; il fut de ceux 
qui oni fait en sorte d'éloigner partout du chevet des mourants 
dans les hôpitaux comme dans la marine et dans l'armée les 
suprêmes consolations de la religion. - ' 

Et puis..., quand lui-même a senti venir la mort, il a reçu en 
pleine connaissance, les sacrements de cette Eglise qu'il avait tant 
combattue et il a entendu les paroles d'espoir et de pardon dom 
gràce à lui et a ses amis, lant d'enfants du peuple ont, en cette 
heure redoutable, été privés. 

A lui aussi, comme à tant d'auires de ses pareils, la mon avait 
apporté son enseignement salutaire. 

Mais de quelles amertumes doivent être pénétrées ces heures 
dernières, où l'homme public comprend toute la portée des mesu­
res auxquelles il s'est associé contre l'âme du peuple ! Heureux 
lorsque la grâce divine lui permet, ainsi qu'à M. Edmond Caze, de 
se reconnaître et de se donner à lui-même el à ses actes uné finale 
conlradictionl 

IX* Pèlerinage aux Sanctuaires d'Afrique. — Les 
Pèlerinages à Notre-Dame d'Afrique, à Hippone, à Saint-Louis de 
Cannage, organisés pour la première fois en 1895, par le comité 
de la rue Humboldl, se continuent régulièrement chaque année. 

Le IX<- départ aura lieu le 5 Octobre et le retour le 28 Octobre. 
L'époque choisie est très favorable. Le mois d'Octobre en Algé­

rie, est un des plus beaux mois de l'année. 
A la suile du Pèlerinage aux trois illustres sanctuaires, les 

pèlerins visiteront l'Algérie el la Tunisie. 
Itinéraire : Rendez-vous général à Notre-Dame de la Garde, le 

p Octobre — Bizerle, Tunis, Carthage, Kairouan, Sousse, Bôné, 
Hippone, Constantine, Balna, Lambèze, Timgad, Biskra, Sétif, La 
Kabylie, Bougie, Alger, Blidah, etc. 

M. ie chanoine Potard, ancien chapelain d'Hippone, conduit 
lui-même les pèlerins. Ayant habité l'Algérie pendant de longues 
années, il est heureux de meure sa connaissance du pays et son 
dévouement au service des pèlerins. Lui demander le programme 
détaillé, 25, rue Humboldt, Paris XIV*. 
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B IBLIOGRAPHIE 

P l a i n t e s d'Exil, neuvaine à Notre-Dame de Miséricorde, par H. l'abbé 
G. BONNEAU. IQ-18, 1 fr. SO, (Poussielgue, éditeur.} 

II est d'humbles fidèles (et ne sont-ils pas les plus nombreux ?) à qui les 
luttes actives sont impossibles, niais tous, quels qu'ils soient, peuvent prier 
pendant que les autres combattent, comme Moïse autrefois sur la montagne 
tandis que la bataille se poursuivait dans la plaine C'est à eux que s'adresse 
ce petit livre de piété, ce commentaire délicat du Salve Regina, ces Plaintes 
d'Exil K exsuies (iiii Evae». Donné d'abord sous forme de neuvaine à des 
religieuses dominicaines, il a été revu et mis au point par son auteur à l'u­
sage des personnes qui vivent dans le monde. Ces personnes y trouveront 
un aliment solide pour leur piété, et y puiseront un encouragement à une 
dévotion plus grande envers la Hère des Miséricordes. 

t 

Saint Antoine de P a d o u e d'après les documents primitifs, par le R. P. 
Léopold de CHÉRANCÉ. In-I3, portrait 2 fr. (Poussielgue, éditeur.) 

Quatorze mille exemplaires de l'édition précédente de cet ouvrage ont été 
vendus. C'est dire ses qualités, son charme et son intérêt. Celle-ci ira plus 
loin encore, car l'auteur s'est fait un devoir de restituer à saint Antoine sa 
physionomie originale à l'aide de la critique moderne et des documents iné­
dits remis en lumière. Cette vie de sainl Antoine le Séraphique, qui se ratta­
che aux origines d'un grand ordre, aux merveilles opérées par le Patriarche 
d'Assise, est présentée de telle façon qu'elle arrive a point pour combattre 
les erreurs de l'athéisme moderne, 

L e s L é g e n d e s du Saint -Sépulore , par le comte A. COURET, grand-
officier de l'Ordre du Saint-Sépulcre, commandant de l'Ordre de Pie IX. Un 
vol. petit in-8" de 150 pa^es avec illustrations de L. ALLEAUME et couverture 
en deux couleurs. Prix : Droche, 1 fr. 50. (Maison de la Bonne Presse.) 

Bibl io thèque des Conférences : N° 24, l'Eglise, explication archéo­
logique el liturgique ; n- 25, l'Autel et les Objets du culte ; n° 26, Les céré­
monies de la messe, explications liturgiques. Brochures in-12 de 32 pages. 
Prix' de chacune, O fr. 25. (Môme maisoh.) 

Quimper, librairie J. Salaun. . 

Dès ia première dose, 

réparent nos forces, améliorent notre état de santé, 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaitre à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de Vestomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-môme après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Yictor-Hugo, 
è SRBPTOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra tes indi­
cations demandées. 
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nevue Financière 
Exception faite pour certaines valeurs de spéculation, on peut dire que. 

le marché reste, dans l'ensemble, favorablement disposé. 
La Rente Française, à 94.80t donne aux autres fonds d'Etats l'exemple de 

la fermeté. L'Extérieure, à 92.32, et te Turc, à 95.07, sont également bien 
tenus. Le 3 •/„ Russe 1891 est passé à 61.95 et le Consolidé à 75.95. 

Fermeté soutenue du Crédit Foncier à 655, du Crédit Lyonnais à 1.190, du 
Comptoir d'Escompte a P79 et de la Société Générale à C63. 

Les actions de nos grands Chemins français ont gagné un peu de terrain. 
Le Nord, le Lyon et l'Ouest se montrent particulièrement fermes à 1.764, 
1.355 et 846. 

Une réaction sensible des cours est à signaler sur le marché des valeurs 
cuprifères Le Rio est revenu de L859 à 1 819. 

Les valeurs de transports, au contraire, témoignent de fermeté. Les Omni­
bus s'inscrivent à 907, la Thomson fait 583 et les Au to-Transports sont 
demandés à 118 et 119 fr. 

Ex-coupon dé 12 fr. 50, l'obligation S •/. hypothécaire du Chemin de fer 
de Gn y az est l'objet de demandes suivies sur le cours de 441 fr. 

Dans le groupe des valeurs d'automobiles, on recherche l'action Chenard 
et Walcker à 594 fr. 

Fermeté du Saint-Raphaël Quinquina autour de 93 fr. 
Les valeurs de caoutchouc sont actives et fermes, Dans ce groupe, l'action 

de Ia De Mello se traite couramment entre 22 25 et 25, selon les coupures, 

f \ I J p P | p C V I L L A MADONA, près de Phôpita 
--• v *-* • * *-* -fc v el de la Grotte. Maison de premier ordre. 

Appartements très confortables, éclairage électrique. Cuisine très soignée, 
prix modérés. Arrangements pour MM. Jes ecclésiastiques, pour groupes et 
familles. Se métier des pisteurs et cochers payés pour détourner les voya­
geurs. Nous recommandons tout particulierement celte maison à nos lecteurs. 

i 
LIEBIG EXTRAITDEVIANDE 
eil un P U R O U S DE VIANDE DE 
indispensable dans l a c u i s i 

Maison Pierre PÊCHE 
1 4 , B o u l e v a r d d e POdet, QUIMPER 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRIX LES PLUS MODÉRÉS 

Choix de Calices, Ciboires, Ostensoirs, Boites S1" Huiles, Custodes, 
Thabors, Croix de procession, etc. 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres, Appliques, eto. 
Chemins de Croix, Statues, Sujets de crèche. 

Gerbes de fleurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannières, Chasublerie, Aubes, eto. . . 

N, B. — La Maison se charge de toutes réparations d'orfèvrerie el de bronze ainsi que 
de U dorure el argenture. De mème de tous travaux de lingerie d'église, 
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MALADIES D ESTOMAC ET NERVEUSES 
chez l'Homme et chez la Femme. 

MALADIES DE MATRICE 
HERNIES 

Le Docteur Gérard, le spécialiste bien connu de Paris, 76, rue de Mau­
beuge, l'auteur de la MÉTHODE 0RTH0SPLÀNCHNIQUE, la seule qui assure la 
cure radicale de la HERNIE saus opération et la guérison eo quelques jours 
et saus médicaments internes, des maladies dc matrice, des maladies de 
l'estomac et des nerfs, méme les plus anciennes et les plus rebelles à tout 
traitement et régime, donnera ses consultations à : 

QUIMPERLÉ, Vendredi 4 Octobre, Hotel du Lion d'Or. , 
QUIMPER, Samedi 5 Octobre, Hôtel du Parc. 

NOTA. — Le Docteur revient tous les deux mois environ. Notice franco. 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 60 fr, ia pièce, 35 fr, la 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Cointe du Fort, chàteau du Verger, par Richelieu (Indre-et-Loire). 
Demande Représentants. 

L'IVROGNERIE N'EXISTE PLUS. 
Un échantillon de ce merveilleux Coza 

est envoyé gratis. 
Peut être donné dans da café, du thé. du la.it, de 

la. liqueur, de la bière, de l'eau ou de la nourriture, 
sans que le buveur ait besoin de le savoir* 

Méfiez-vous des Contrefaçons! 
L a p o u d r e C O Z A produit l'effet merveilleux de dëgoftter 

l'Ivrogne de l'alcool (bière, vin, absinthe, etc.). La poudre Coza 
opère st silencieusement et st sûrement que la femme, la sœur 
ou la ftile de l'intéressé peuvent la lui donner à son insu et sans 
qu'il ait jamais besoin de savoir ce qui a causé le changement. 

L a p o u d r e C O Z A a réconcilié des milliers de familles, 
sauvé des milliers d'hommes de la honte e tdu déshonneur et en 
a tait des citoyens vigoureux et des hommes d'affaires capables; 
elle a conduit plus dun jeune homme aur le droit chemin du 
bonheur et prolongé de plusieurs années la vie de beaucoup de 
personnes. 

L'institut qui possède cette merveilleuse poudre envoie 
gratuitement a tous ceux qui en lont ta demande un livre de 
remerciements et un échantillon. La poudre est garantie 
inotfensrve, 

On trouve Ia poudre Coza dans toutes les pharmacies et aux 
dépots indiqués c i-d e ès o us. 

Les pharmaciens ne donnent pas d'échantillons, mais donnent 
gratuitement le livre d'attestations à ceux qui se présentent à 

leur pharmacie. Toutes demandes par la poste sont â envoyer directement â 

COZA INSTITUTES LONDRES, 
62, Chancery Laue, Angleterre. -485 

Dépôts. — A Quimper : PharûU-te» F. FICHOUS, rue des Reguaires ; 
R. LADOUCE, 24, place Saint-Corentin ; A. CLOUARD, 8, rue Kéréon. 

V Administrateur-Gérant : AR. DE KERANOAL. 

Quimper, typographie DI KER ANC AL, imprimeur de l'Eréchô. 

22- ANNÉE. Vendredi 27 Septembre 1907. N° 39 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

I. PARTIE OFFICIELLE. — Lettre 
Encyclique de N. S. Père le Pape 
Pie X sur les doctrines modernis­
tes, etc. 

Communications de V Evêché : 
Mois du Rosaire ; Décès. 

If. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Le culte des Sainls Anges. 

III. Chronique du diocèse. — 
Intentions recommandées aux priè­

res ; Offices extraordinaires ; Pè­
lerinage de Lourdes ; La question 
des presbytères ; Nécrologie ; Di­
rinon ; Paris ; Pardon de la Sa­
lette à Morlaix ; Retraites de sol­
dats, 1907; Les secoursreligieux 
aux soldats malades ; Cfiâteauneuf-
du-Faou ; Avis ; Dernière heure. 

IV. — Bibliographie, 
V. —- Annonces et avis. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 29 Septembre. — 19<- Dimanche après la Pentecôte 
S. MICHEL, ARCHANGE. Double de 2° classe. Blanc. A Ia 
messe, mémoire dn Dimanche. 

Vêpres de S. Michel, avec mémoires du suivant et du 
Dimanche. 

Lundi, 80. — S. Jérôme, Confesseur, Docteur. Double. Blanc 
Mardi, î<* Octobre. — S. Remi, Evêque, Double majeur. Blanc' 
Mecredi, 2. — Les Saints Anges Gardiens. Double-majeur' 

Blanc. J 

Jeudi, 3. - S. Meloir (ou Mélar), Martyr (au Propre diocésain). 
Semi double. Rouge. 

Vendredi, 4. — S. François d'Assise, Confesseur. Double-
majeur. Bianc. 

Samedi, 5. — S. Maurice, Abbé (au Propre diocesain). Semi-
double, Blanc. 

Dimanche, 6. — 2 0 Dimanche après la Pentecôte. SOLENNITÉ 
DQ T. SArNT ROSAIRE. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Landunvez du 27 au 30 Septembre. 
Tréflévénez dn 1^ au 2 Octobre. 
Plouarzel du 3 au 6 — 

http://la.it
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PARTIE OFF ICIELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
a PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE P A P E PIE X 
A tous les Patriarches, Primats, Archevêques, Evêques et autres 

Ordinaires qui sont en paix et en communion avec le Siège 
apostolique. 

SUR LES DOCTRINES DES MODERNISTES 

P I E X, P A P E 

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. 

Gravité des e r reurs modernistes (1) 
A la mission qui Nous a été confiée d'en haut de paître Je 

troupeau du Seigneur, Jésus-Christ a assigné comme premier 
devoir de garder avec un soin jaloux le dépôt traditionnel de 
la foi, à l'encontre des profanes nouveautés de langage, comme 
des contradictions de la fausse, science. Dans tous Tes temps, 
cette vigilance fut nécessaire au peuple chrétien : car il n'a 
jamais manqué, suscités par l'ennemi du genre humain, d'hom­
mes au langage pervers (2), diseurs de nouveautés et séducteurs (3), 
sujets de l'erreur et entraînant à l'erreur (4). Mais, il faut bien 
le reconnaître, le nombre s'est accru étrangement, en ces der-

(1) Les sous-titres et divisions ne sont pas indiqués dans Ie texte original. 
(2) Act. xx, 30. 
(3) Tira, i, 10. 
(4) 1 Thu. ra, 13. 

nicrs temps, des ennemis de la Croix de Jésus-Christ qui, avec 
un art tout nouveau et souverainement perfide, s'efforcent d'an­
nuler les vitales énergies dc l'Eglise, et méme, s'ils le pouvaient, . 
dc renverser de fond en comble le régne de Jésus-Christ. Nous 
taire n'est plus de mise, si Nous voulons ne point paraître infi­
dèle au plus sacré de Nos devoirs, et si Nous voulons que la 
bonté dont Nous avons usé jusqu'ici, dans un espoir d'amen­
dement, ne soit taxée d'oiibli de Notre charge. 

Ce qui exige surtout que Nous parlions sans délai, c'est que, 
Ies artisans (Terreurs, il n'y a pas à les chercher aujourd'hui 
parmi les ennemis déclarés. Ils se cachent, et c'est un sujet 
d'appréhension et d'angoisse très vives, dans le sein même ct 
au cœur de l'Eglise, ennemis d'autant plus redoutables, qu'ils 
le sont moins ouvertement. Nous parlons, Vénérables Frères, 
d'un grand nombre de catholiques laïques et, ce qui est encore 
plus à déplorer, de prêtres, qui, sous pretexte d'amour de 
l'Eglise, absolument courts de philosophie et dc théologie 
sérieuses, imprégnés au contraire jusqu'aux moelles d'un venin 
(l'erreur puisé chez les adversaires de la foi catholique, se 
posent,- au mépris de toute modestie, comme rénovateurs de 
l'Eglise ; qui, en phalanges serrées, donnent audacicuscmcnt 
l'assaut a tout ce qu'il y a de plus sacré dans l'œuvre de Jésus-
Christ, sans respecter sa propre personne qu'ils abaissent, par 
une témérité sacrilège, jusqu à la simple et pure humanité. 

Ces hommes-là peuvent s'étonner que Nous les rangions 
parmi les ennemis de l'Eglise. Nul ne s'en étonnera avec quelque 
fondement, si, mettant leurs intentions à part, dont le jugement 
est réservé à Dieu, il veut bien examiner leurs doctrines, et 
conséquemment leur manière de faire et d'agir. Ennemis de 
l'Eglise, certes ils le sont, et à dire qu'elle n'en a pas de pires 
on ne s'écarte pas du vrai. Ce n'est pas du dehors, en effet, on 
l'a déjà noté, c est du dedans qu'ils trament sa ruine ; le danger 
est aujourd'hui presque aux entrailles mêmes et aux veines dè 
l'Eglise ; leurs coups sont d'autant plus sûrs qu'ils savent mieux 
où Ta frapper. Ajoutez que ce n'est point aux rameaux ou aux 
rejetons qu'ils ont mis la cognée, mais à la racine mème, c'est-
à-dire à la foi et à ses fibres les plus profondes. Puis, cette 
racine d'immortelle vie une ibis tranchée, ils se donnent Ja tâche 
de faire circuler le virus par tout l'arbre : nulle partie de la for 
catholique qui reste à l'abri de leur main, nulle qu'ils ne fassent 
tout pour corrompre. Et tandis qu'ils poursuivent par mille 
chemins leur dessein néfaste, rien de si insidieux, de si perfide 
que leur tactique : amalgamant en eux le rationaliste et le catho­
lique, ils le font avec un tel raffinement d'habileté qu'ils abusent 
facilement les esprits mal avertis. D'ailleurs, consommés en 
témérité, il n'est sorte de conséquences qui les fassent reculer, 
ou plutôt qu'ils ne soutiennent hautement et opiniâtrement. 
Avec cela, et chose très propre à donner Ie change, une vie 
toute d'activité, une assiduité et une ardeur singulières à tous 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 644 - - 645 -

les genres d'études, des mœurs recommandables d'ordinaire 
pour leur sévérité. Enfin, et ceci paraît ôter tout espoir de 
remède, leurs doctrines leur ont tellement perverti l'âme, qu'il 
en sont devenus contempteurs de toute autorité, impatients de 
tout frein : s'appuyant sur une conscience faussée, ils font tout 
pour qu'on attribue au pur zèle dc Ia vérité ce qui est œuvre 
uniquement d'opiniâtreté et d'orgueil. — Certes, Nous avions 
espéré qu'ils se raviseraient quelque jour ; et, pour cela, Nous 
avions usé avec eux d'abord de douceur, comme avec des fils, 
puis de sévérité, enfin, et bien à contre-cœur, de réprimandes 
publiques. Vous n'ignorez pas, Vénérables Frères, la stérilité 
de Nos efforts : ils courbent un moment la tète, pour la relever 
aussitôt plus orgueilleuse. Ah ! s'il n'était question que d'eux, 
Nous pourrions peut-être dissimuler : mais c'est la religion 
catholique, sa sécurité qui sont en jeu. Trève donc au silence, 
qui désormais serait un crime ! Il est temps de lever le masque 
à ces hommes-là et de les montrer à l'Eglise universelle tels 
qu'ils sont. 

D i v ision d e l'Encyc l ique . 

Et comme une tactique des modernistes (ainsi ies appel le-t-on 
comniunément et avec beaucoup de raison), tactique en vérité 
fort insidieuse, est de ne jamais exposer leurs doctrines métho­
diquement et dans leur ensemble, mais de les fragmenter en 
quelque sorte et de les éparpiller ça et là, ce qui prete à Ies 
l'aire juger ondoyants et indécis, quand leurs idées au contraire 
sont parfaitement arrêtées et consistantes, il importe ici et avant 
tout de présenter ces mêmes doctrines sons une seule vue, et de 
montrer ie tien qui ies rattache entre elles. Nous Nous réservons 
d'indiquer ensuite les causes des erreurs et de prescrire les remè­
des propres à retrancher le mal. 

1 " PART IE : Analyse des doc tr ines modernistes . 

Et pour procéder avec clarté dans une matière en vérité fort 
complexe, il faut noter tout d'abord que Ies modernistes assem­
blent et mélangent pour ainsi dire en eux plusieurs personna­
ges ; c'est à savoir Ie philosophe, le croyant, le théologien, 
l'historien, le critique, l'apologiste, Ie réformateur ; person­
nages qu'il importe de bien démêler s i j 'on veut connaître à 
fond leur système et se rendre compte "des principes comme 
des conséquences de leurs doctrines, 

§ 1". — Fondement philosophique du système . 
Agnosticisme. 

Et pour commencer par le philosophe, les modernistes 
posent, comme base de leur philosophie religieuse, la doctrine 
appelée communément agnosticisme. La raison humaine, enfer­
mée rigoureusement dans le cercle cles phénomènes, c'est-à-
dire des choses qui apparaissent, et telles précisément qu'elles 

apparaissent, n'a ni la faculté ni le droit d'en franchir les limi­
tes ; elle n'est donc pas capable de s'élever jusqu'à Dieu, non, 
pas même, pour en connaître, par le moyen des créatures, 
l'existence : telle est cette doctrine. D'où ils infèrent deux 
choses : que Dieu n'est point objet direct de science ; que Dieu 
n'est point un personnage historique. Qu'advient-il, après cela, 
de la théologie naturelle, des motifs de crédibilité, de la révéla­
tion extérieure ? Il est aisé de le comprendre. Ils les suppri­
ment purement et simplement et les renvoient à l'intellectua­
lisme , système, disent-il s, qui fait sourire de pitié, et dès long­
temps périmé. Rien ne les arrête, pas même les condamnations 
dont l'Eglise a frappé ces erreurs monstrueuses; car le Concile 
du Vatican a décrété ce qui suit : Si quelqu'un dit que la lumière 
naturelle de l'humaine raison est incapable de faire connaitre 
avec certitude, par le moyen des choses créées, le seul et vrai 
Dien, notre Créateur et Maître, quil soit anathème (1). Et encore : 
Si quelqu'un dit qu'il ne se peut faire, ou qu il n est pas expédient 
que l'homme soit instruit par révélation divine du culte à rendre 
à Dieu, quit soit anathème (2). Et enfin : Si quelqu un dit que 
la révélation divine ne peut être rendue croyable par des signes 
extérieurs, el que ce n'est donc que par r expérience individuelle 
ou par l'inspiration privée que les hommes sont mus à la foi, qu il 
soit anathème (3). Maintenant, de l'agnosticisme qui n'est après 
tout qu'ignorance, comment les modernistes passent-ils à l'a­
théisme scientique et historique, dont la négation fait, au con­
traire, tout le caractère ; de ce qu'ils ignorent si Dieu est inter­
venu dans l'histoire du genre humain, par quel artifice de 
raisonnement en viennent-ils à expliquer cette même histoire 
absolument en dehors de Dieu, qui est tenu pour n'y avoir 
point eu effectivement de part ? Le comprenne qui pourra. 
Toujours est-il qu'une chose, pour eux, parfaitement entendue 
et arrêtée, c'est que la science doit être athée, pareillement 
l'histoire ; nulle place, dans le champ de l'une comme de l'autre, 
sinon pour les phénomènes : Dieu et le divin en sont bannis. 
Quelles conséquences découlent de cette doctrine absurde, au 
regard de la personne sacrée du Sauveur, des mystères de sa 
vie et de sa mort, dc sa résurrection et de son ascension glo­
rieuse, c'est ce que nous verrons bientôt. 

L'immanentisme. 

L'agnosticisme n'est que le côté négatif dans la doctrine des 
modernistes ; le côté positif est constitué par ce qu'on appelle 
l'immanence vitale. Ils passent de l'un à I autre en la manière 
que voici. Naturelle ou surnaturelle, la religion, comme tout 
autre fait, demande une explication. Or, Ia théologie naturelle 
une fois répudiée, tout accès à la révélation fermé par le rejet 

— 

(1) De reuel} cau. L 
{%)ÛM. can. IL 
VS) De fide* can. HL 
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-des motifs de crédibilité, qui plus est, toute révélation exté­
rieure entièrement abolie, il est clair quc, cette explication, on 
ne doit pas la chercher hors de l'homme. C'est donc dans 
l'homme mème qu'elle sc trouve, et, comme la religion est une 
forme de vie, dans la vic même dc l'homme. Voilà ïimmanence 
religieuse, Or, tout phénomène vital — et, on l'a dit, telle est la 
religion — a pour premier stimulant une nécessité, un besoin ; 
pour première manifestation, ce mouvement du cœur appelé 
sentiment. Il s'ensuit, puisque l'objet de la religion est Dieu, 
quc la foi, principe et fondement dc toute religion, réside dans 
un certain sentiment intime, engendré lui-même par le besoin 
du divin. Ce besoin, d'ailleurs, ne se trahissant que dans dc 
certaines rencontres déterminées et favorables, n'appartient pas 
de soi au domaine de la conscience : dans Je principe, il gît 
au-dessous, et, selon un vocable emprunté de Ja philosophie 
moderne, dans Ia subconsciencet où il faut ajouter que sa racine 
reste cachée, entièrement inaccessible à l'esprit. — Veut-on 
savoir maintenant en quelle manière ce besoin du divin, si 
l'homme vient à l'éprouver, se tourne finalement en religion ? 
Les modernistes répondent : « La science et l'histoire sont enfer­
mées entre deux bornes : Fune extérieure, du monde visible ; 
l'autre intérieure, de la conscience. Parvenues lu, impossible à 
elles de passer outre : an delà, cest l' inconna issable. Justement, 
en face de cet inconnaissable, de celui, dis o n s-n ou s, qui est hors 
de l'homme, par delà la nature visible, comme de celui qui est 
en l'homme mème, dans les profondeurs de la subconscience, 
sans nul jugement préalable (ce qui-est du pur fidéisme), le 
besoin du divin suscite dans l'âme portée à la religion un sen­
timent particulier, Ce sentiment a ceci de propre qu'il enve­
loppe Dieu, et comme objet et comme cause intime, et qu'il 
unit, en quelque façon, l'homme avec Dieu.» Telle est, pour les 
modernistes, ia foi, et dans la foi ainsi entendue, Ie commence­
ment de toute religion. 

Là ne se borne pas leur philosophie, ou, pour mieux dire, 
leurs divagations. Dans ce sentiment, ils trouvent donc Ia foi ; 
mais aussi, avec la foi et dans la foi, Ia révélation. Et pour Ia 
révélation, en effet, que veut-on de plus ? Ce sentiment qui 
apparaît dans la conscience, et Dieu qui, dans ce sentiment, 
quoique confusément encore, se manifeste à l'âme, n'est-ce 
point ln une révélation, ou u_mt au moins un commencement 
de révélation ? Mème, si l'on y regarde bien, du moment que 
Dieu est tout ensemble cause et objet de Ia foi, dans la foi, on 
trouve donc la révélation et comme venant de Dieu et comme 
portant sur Dieu, c'est-à-dire que Dieu y est dans le mème 
temps révélateur et révélé. De là, Vénérables Frères, cette doc­
trine absurde des modernistes, que toute religion est à la fois 
naturelle et surnaturelle, selon le point de vue. De là, l'équi­
valence entre Ja conscience et la révélation. De là, enfin, Ia loi 
qui érige la conscience religieuse en règle universelle, entière­

ment de pair avec la révélation, ct à laquelle tout doit s'assu­
jettir, jusqu'à l'autorité suprême, dans sa triple manifestation ; 
doctrinale, cultuelle, disciplinaire. 

Conséquence : déformation de l'histoire religieuse. 
On ne donnerait pas une idée complète dc l'origine de la foi 

ct de la religion telle que l'entendent les modernistes, si l'on 
n'altirait l'attention sur un point fort important, à raison des 
conséquences historico-critkmes qu'ils en tirent. — II ne faut 
pas croire que V inconnaissable s'offre à la foi isolé et nu ; il est, 
au contraire, relié étroitement à un phénomène qui; pçur 
appartenir au domaine de Ia science et de l'histoire, ne laisse 
pas de le déborder par quelque endroit ; ce sera un fait dc la 
nature, enveloppant quelque mystère, ce sera encore un homme 
dont le caractère, les paroles paraissent déconcerter les com­
munes lois de l'histoire. Or, voici ce qui arrive : Y inconnaissa­
ble, dans sa liaison avec un phénomène, venant à amorcer la 
foi, celle-ci s'étend au phénomène lui-même et le pénétre en 
quelque sorte de sa propre vie. Deux conséquences en dérivent. 
fl se produit, en premier lieu, une espèce de transfiguration 
du phénomène, que la foi hausse au-dessus de lui-même et de 
sa vraie réalité, comme pour Ie mieux adapter, ainsi qu'une 
matière, à la forme divine qu'elle veut lui donner. Il s'opère en 
second lieu une espèce dc dé figuration du phénomène, s'il est 
permis d'employer ce mot, en ce que la foi, l'ayant soustrait 
aux conditions de l'espace et du temps, en vient à lui attribuer 
des choses qui, scion la réalité, ne lui conviennent point. Ce 
aui arrive surtout, quand il s'agit d'un phénomène du passé, ct 
d'autant plus aisément quc cc passé est lointain. De cette dou­
ble opération les modernistes tirent deux lois qui, ajoutées à 
une troisième, déjà fournie par l'agnosticisme, forment comme 
les bases de leur critique historique. Un exemple éclaircira la 
chose, et Jésus-Christ va nous Ie fournir. Dans la personne du 
Christ, disent-ils, la science ni l'histoire ne trouvent autre chose 
qu'un homme, De son histoire, donc, au nom de Ia première 
loi, basée sur l'agnosticisme, il faut effacer tout ce qui a carac­
tère de divin. La personrie historique du Christ a été transfigu­
rée par la foi : il faut donc retrancher encore de son histoire, 
de par la seconde loi, tout ce qui l'élève au-dessus des condi­
tions historiques. Enfin, la meme personne du Christ a été 
défigurée par Ia foi : il faut donc, en vertu de la troisième loi, 
écarter en outre de son histoire les paroles, Ies actes, en un 
mot, tout ce qui ne répond point à son caractère, à sa condi­
tion, à son éducation, au lieu et au temps où il vécut. 

Etrange paraîtra, sans doute, cette façon de raisonner : telle est 
pourtant la critique moderniste. 

Le sentiment religieux, qui jaillit ainsi, par immanence 
vitale, des profondeurs de la subconscience, est Ie germe de toute 
religion, comme il est la raison de tout ce qui a été ou sera 
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jamais, en aucune religion. Obscur, presque informe à l'ori-
jine, ce sentiment est allé progressant sous l'in ll ue nce secrète 

principe qui lui donna l'être, et de niveau avec la vie iu 
humaine, dont on se rappelle qu'il est une forme. Ainsi naqui­
rent toutes les religions, y comprises les religions surnaturel­
les ; elles ne sont toutes que des efllorcscences de ce sentiment. 
Et que l'on n'attende pas une exception en faveur de la religion 
catholique : elle est mise entièrement sur le pied des autres, 
Son berceau fut Ia conscience de Jésus-Christ, homme de 
nature exquise, comme il n'en fut ni n'en sera jamais : elle est 
nce là, non d'un autre principe que de Y immanence vitale. — 
On est saisi de stupeur en face d'une telle audace dans l'asser­
tion, dune telle aisance dans Je blasphème. Et ce ne sont point 
les incrédules seuls, Vénérables Frères, qui profèrent de telles 
témérités : ce sont des catholiques, ce sont des prêtres mème, 
et nombreux, qui les publient avec ostentation. Et dire qu'ils 
se targuent, avec de telles insanités, de rénover l'Eglise ! Cer­
tes, il ne s'agit plus de Ia Vieille erreur qui dotait la nature 
humaine d'une espèce de droit à l'ordre surnaturel. Que cela 
est dépassé ! En l'homme qui est Jésus-Christ, aussi bien qu'en 
nous, notre sainte religion n'est autre chose qu'un fruit propre 
et spontané de la nature. Y a-t-il rien, en vérité, qui détruise 
plus radicalement l'ordre surnaturel ? C'est donc avec souve­
rainement de raison que le Concile dn Vatican a décrété ce qui 
suit : Si quelqu'un dit que l'homme ne peut être élevé à une con­
naissance et à une perfection qui surpassent la nature, mais qu'il 
peut et qu'il doit, par un progrés continu, parvenir enfin de lui-
même à la possession de tout vrai et de tout bien ; qu'il soit ana­
thème (1). 

Comment naissent Ies dogmes. 

. Nous n'avons vu jusqu'ici, Vénérables Frères, aucune place 
faite à l'intelligence. Selon les modernistes, elle a pourtant sa 
part dans l'acte de foi, et il importe de dire laquelle. — Le sen­
timent dont il a été question — précisément parce qu'il est sen­
timent et non connaissance — fait surgir Dieu en l'homme, 
mais si confusément encore, que Dieu, à vrai dire, ne s'y dis­
tingue pas, ou à peine, de l'homme lui-même. Ce sentiment, il 
faut donc qu'une lumière le vienne irradier, y mettre Dieu en 
relief, dans une certaine opposition avec le sujet, C'est l'ofiiee 
de l'intelligence, faculté de pensée et d'analyse, dont l'homme 
se sert pour traduire, d'abord eu représentations intellectuelles, 
puis en expressions verbales, les phénomènes de vie dont il est 
Ie théîïtre. De là ce mot devenu banal chez les modernistes : 
l'homme doit penser sa foi. L'intelligence survit donc au senti­
ment et, se penchant en quelque sorte sur lui, y opère à la façon 
d'un peintre qui, sur une toile vieillie, retrouverait et ferait 
reparaître les lignes effacées du dessin ; telle est, à peu de 

(1) De Rea L, can. ni. 

chose près, la comparaison fournie par l'un des maîtres des 
modernistes. Or, en ce travail, l'intelligence a un double pro­
cédé ; d'abord par un acte naturel et spontané, elle traduit la., 
chose en une assertion simple et vulgaire ; puis, faisant appel 
à la réflexion et à l'étude, travaillant sur sa pensée, comme ils 
disent, elle interprète la formule primitive, au moyen de for­
mules dérivées, plus approfondies et plus distinctes. Celles-ci, 
venant à être sanctionnées par le magistère de l'Eglise, cons­
titueront le dogme. (A suivre.) 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . Mo is d u R o s a i r e . — I. Les exercices du Mois du 
Rosaire doivent avoir lieu comme les années précédentes, du 
l*r Octobre au 2 Novembre, conformément aux prescriptions 
de S. S. Léon XIII. L'illustre Pontife a ordonné que cette 
pieuse pratique soit observée «auss i longtemps que durera 
l'état extrêmement pénible où se trouve la sainte Eglise, et 
jusqu'à ce qu'il soit possible de remercier Dieu de la liberté 
rendue au Vicaire de Jésus-Christ. » C'est là, en mème temps 
qu'une exhortation pressante à la prière, une parole d'espé­
rance ; et elle nous assure que, pour implorer le secours 
divin et pour obtenir la protection toute puissante de la 
T. Sainte Vierge, nous ne pouvons rien trouver de plus 
efficace que la dévotion et la formule de prière que la Mère 
de Dieu elle-même indiqua comme moyen de salut, dans des 
circonstances également critiques. 

Nous irons donc avec ferveur, pendant ce mois d'Octobre, 
demander le secours dont nous avons si grand besoin. 
Devant le T. Saint-Sacrement exposé, nous prierons Marie 
et Joseph, et ils prieront avec nous. En méditant les mystères 
de la vie, de la passion et de la glorification du Sauveur, qui 
sont le résumé de l'Evangile, nous appellerons la pitié de 
Dieu sur l'Eglise si éprouvée, sur son chef suprême, sur 
notre pauvre France qui agonise, sur ao us-mêmes.... 

IT. Nous renouvelons à cet égard les ordonnances qui sui­
vent : elles devront être publiées au prône, Dimanche pro­
chain, avec l'annonce des exercices du mois du Rosaire et 
les indulgences qui y sont attachées. 

Article /*r. — Le Dimanche, 6 Octobre, la fête du Saint Rosaire, 
annoncée la veille au son des cloches, sera célébrée solennellement. 

Art. 2. — Chaque jour de ce mois, dans les églises et chapelles 
du diocèse, on récitera, le matin à la messe, ou Ie soir, cinq dizaines 
de chapelet, avec les litanies de la Sainte Vierge et Ia prière à saint 
Joeeph ordonnée par le Souverain Pontife. 

À rt. 3. — On pourra exposer le Saint-Sacrement, pendant la réci­
tation du chapelet, et donner ensuite la bénédiction. 

Art. 4. — Les fidèles qui ne pourraient assister ii ces pieux exer­
cices sont invités k réciter le chapelet, tous les jours, en famille ou 
dans leur particulier. 

* 
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Art. Ô. — Nous engageons les communautés religieuses à multi­

plier Ies communions el leurs prières aux intentions du Souverain 
Pontife. 

Art. 6. — Nous rappelons RUX pieux fideles les indulgences con­
cédées par SS. Léon XIII à la pratique du Mois du Rosaire : 

1° Une indulgence dc 7 ans et 7 quarantaines singutis ricibus, — 
c'est-à-dire chaque fois — h ceux qui, pendant ce mois, assisteront à 
l'exercice du Saint Rosaire; 

2e- Une indulgence plénière à ceux qui, réunissant les conditions 
ordinaires, assisteront aux mêmes exercices, au moins dix fois. Les 
mêmes indulgences sont accordées à ceux qui, légitimement empêchés 
d'assister à la récitation publique du chapelet et autres prières pres­
crites, les auront faites en Ieur particulier ; 

3° Une indulgence plénière h ceux qui, Ie jour du Saint-Rosaire ou 
l'un des huit jours suivants, auront, après avoir confessé leurs péchés, 
reçu la sainte communion et prié Dieu, la Sainte Vierge et saint Joseph, 
aux intentions désignées. 

III. Comme les années précédentes, une quête devra être 
faite, dans toutes les églises du diocèse, le Dimanche du 
Rosaire, pour ies Œuvres des Patronages et des Cercles, et 
le produit envoyé à l'Evèché. 

En annonçant cette quête, au prône de Dimancheprochaint 
MM. les Curés et Recteurs voudront bien montrer en quel­
ques mots l'importance de plus en plus grande des œuvres 
de préservation pour l'enfance et la jeunesse. 

IL Décès. — Nous recommandons aux prières Ie repos 
éternel de l'âme de M. Sagot, recteur de Plougonvelin, décédé 
le 22 Septembre. 

PARTIE N ON OF FIC i E L L E 

Apostolat de la P r iè re 
LIGUE DE PRIÈRES EN UNION AVEC LE CŒUH DE JÉSUS 

INTENTION GÉNÉRALE POUR OCTOBRE 1907 

LE CULTE DES SAINTS ANGES 

Les anges som une des plus belles créations de la puissance et 
de la miséricorde de Dieu. Par la perfection de Ieur être et par 
leur beauté morale, ils nous donnent une haute idée des attributs 
de Dieu; le soin qu'ils prennent des hommes, dont ils veulent 
bien se faire les intermédiaires auprès de la divinité, doit leur 
gagner notre amour reconnaissant. 

En maints endroits, la sainte Écriture nous parle de cette 
médiation angélique. Elle nous montre les esprits célestes mon­
tant et descendant sans cesse les degrés de l'échelle mystérieuse, 
pour porter à Dieu les prières des hommes et répandre sur les 
hommes les grâces de Dieu (Gen. xxvni. 12) ; demeurant constam­
ment les ailes étendues sur le propitiatoire de l'arche pour y 

intercéder sans cesse en faveur des enfants d'Israël (Ex. xxv, 20); 
se tenant au ciel en la présence du Dieu des armées (Is. vi, 2.) 
non seulement pour adorer sa Majesté suprême, mais aussi pour 
prendre les intérêts des hommes, pour porter aux prophètes ses 
consolants messages, pour aller consoler les justes dans l'alïîiclion 
et leur donner l'assurance que leurs prières, offertes par eux-
mêmes à Dieu, ont été exaucées (Tob. XII, 12). C'est un ange qui 
vient marquer à Daniel, l'homme de Dieu, la fin de la captivité et 
la naissance du divin Libérateur dont Cyrus n'était que la figure 
(Dan. iv.) ; c'est lui encore qui apparaît à Zacharie au moment où 
le Précurseur va naître (Luc. i, H.) el qui révèle enfin à Marie 
l'accomplissement du grand mystère (Luc. i, 28). 

Quels sont donc nos devoirs envers les bons anges, spéciale­
ment envers celui que Dieu a constitué notre gardien ? Saint 
Bernard les énumère en ces termes. Nous leur devons, dit-il, 
reverentiam pro prœsentia, devotionem pro benevolentia, fiduciam 
pro custodia; c'est-à-dire, un triple eulle ; culte de respect, culte 
d'amour, culte de confiance. Respectons-les, aimons-les, fions-
nous à leur protection, et notre marche est assurée "à travers les 
obstacles et les ténèbres de celle vie. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
I. — L'Eglise et la France . 
II. — Les Ecoles chré t iennes . 
III. — L e Congrès de la j e u n e s s e cathol ique , à Quimper, le 

29 Septembre. 
IV. — R e t r a i t e s : 
MORLALX, retraite bretonne pour les hommes, du 6 au \% Octobre. 
Q (IM PER, retraite bretonne pour les femmes, du IS au 49 — 
LESNEVEN, — _ — _ 
QUIMPERLE, — — _ _ 

Offices ex t raordina ires . 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Mardi, I" Octobre, à 

7 /t. 3(i du soir, ouverture du Mois du Rosaire ; exposition du T. Saint-
Sacrement, chapelet, Prière à S. Joseph, chant des Litanies de la T. Sainte 
Vierge ; bénédiction. 

Les mémes pieux exercices se feront tous les jours du mois, sauf avis 
contraire, à 7 k. 5/4 du soir. Le jeudi et le dimanche, l'exercice commence 
par la procession, 

Une messe du Saint-Esprit sera dite à ta cathédrale de Saint-Corentin, 
eudi 3 Octobre, à 9 k. ij4f à l'occasion de Ja rentrée des classes des écoles 
primaires de la ville. Lu messe sera suivie d'une courte instruction et de la 
jénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Oo invile spécialement à cette cérémonie Ies membres de la Confrérie de 
la Doctrine chrétienne, ies enfants des écoles et leurs parents. 

— ÉGLISE UE SAINT-MATBIEC — Pendant le mois d'Octobre, les exercices 
du Rosiire auront lieu chaque soir, h 7 h. 5(4, excepté les dimanches où ils 
suivront immédiatement les vêpres. Exposition du T, Saint-Sacrement, cha­
pelet, litanies, Prière à S. Joseph et bénédiction. 
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Pè lerinage de Lourdes . — Nos pèlerins, au nombre de 
de2.660 (et non pa* seulement 2.600,comme nous Ie disions), sont 
partis dimanche pour Lourdes où ils sont arrivés lundi, dans la 
of\ i p Apt 

M. le Directeur a bien voulu nous adresser le télégramme sui­
vant, daté de mercredi l l h. 25 du matin : 

- Excellent vovage. Tout va bien. 
» Il v a, à Lourdes, de nombreux pèlerinages rivalisant de foi et 

de piété*. L'enthousiasme et grand. Les Evêques de Beauvais, de 
Soissons et d'Angoulême sont présents et président les cérémonies. 

» Nous prions pour le diocèse, pour notre Evêque, pour tous 
I AS absents 

i La femme Autret, de Bodilis, a êté guérie à la piscine d'une 
paralysie de la main; guérison reconnue au bureau des consta­
tations du docteur Boissarie, » COAT, -

Au moment où paraîtront ces lignes, les pèlerins se disposeront 
à quitter Lourdes. Leurs parents et amis — tous nos lecteurs — 
aimeront à les suivre par la pensée, au retour comme à l'aller : 
Nous donnons donc, selon l'habitude, le tableau des heures de 
départ et d'arrivée des différents trains. 

STATIONS 

Lou ni es. . . . Départ. 
Bordeaux. , . Arrivée. 

— . . . Départ, 

Nantes . . . . .r4rru.ee-
— , . . . . Départ. 

Àurav. . . . . Arrivée. 
— Départ. 

Lorient 

Mellac-Le Trévoux. . . 

Kerrest 
Rosporden . . Arrû-ee. 

— . . Départ. 
Saint-Yvi 
Quimper . . . Arrivée. 

— . . . Départ. 
Quéménéven 

Quimerc'h 

Dirinon 
Landerneau. . Arrivée. 

Premier 
Train 

27 Sept. 
7 10 m. 
3 20 s. 
3 30 

28 Sept. 
3 43 m. 
4 15 
6 l l 
7 53 
8 45 
9 38 

10 13 
10 25 
10 37 
10 49 
10 58 

» » 
» » 

l l 26 
B J> 

» » 
B S 

» » 
J> » 

» ï. 
» » 
» » 
» » 

Deuxième 
Train 

27 Sept. 
6 9 m. 

12 49 s. 
1 15 

28 Sept. 
12 12 m. 
12 35 

2 44 
4 36 
» » 

5 29 
6 4 
» J9 

6 28 

6 49 
S 9 

» ft 

7 17 
7 52 
8 17 
9 8 
9 20 
9 32 
9 48 

10 4 
10 17 
10 38 

Troisième 
Train 

27 Sept. 
6 30 m. 
1 20 s. 
2 l l 

28 Sept. 
1 23 m. 
t 45 
3 43 
5 37 
» » 

7 9 
7 43 
* B 

8 7 
» » 
8 28 
» » 

8 40 
9 1 
» D 

9 30 
y 54 

10 6 
10 18 
10 36 
10 51 
11 5 
l l 25 

Quatrième 
Train 

27 Sept. 
6 bom. 
2 18 s. 
3 5 

28 Sept. 
2 19 m. 
2 35 
4 36 
6 52 
* » 

7 44 
8 17 
» » 

8 42 
» » 
9 2 

10 22 
» » 

10 50 
l l 4 
l l 24 
12 1 s. 
12 13 
12 33 
12 51 
1 6 
1 20 
1 40 
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La question des presbytères. - M. le comte de Mun, 
député de la 2* circonscription de Morlaix, vient d'écrire à M. Briand, 
ministre des Cultes, une lettre dans laquelle it montre l'illégalilé 
des arrêtés du Préfet du Finistère ordonnant l'expulsion des prê­
tres de leurs presbyières, et en demande l'annulation. 

i 

Nécrologie . — f. Nous avons le regret d'annoncer la mort 
de M, SAGOT, recteur de Plougonvelin, décédé le 22 Septembre, à 
l'âge de 59 ans. 

Né à Brest (Saint-Louis), le 18 Avril 1848, M. Sagot (Joseph-
Marie) fut ordonné prètre le 16 Mars 1872 et nommé, le 4 Mai 
suivant, vicaire à Lannilis. Il passa plus de quinze ans dans cette 
grande paroisse, aimé de tous pour sa bonté simple, son obligeance 
el son esprit conciliant, estimé pour son assiduité au devoir el son 
dévouement empressé. Tel il se montra comme recteur, à Coat-
méal (2 Septembre 1887), puis à Plougonvelin où ii fut transféré 
le 26 Décembre 1899. Sa santé, depuis longtemps compromise, 
s'était gravement altérée, ces dernières semaines, ll a succombé 
dans la nuit du 21 au 22 Septembre. 

II. Dans un précédent numéro, la Semaine religieuse n'a pu 
qu'annoncer la mort de M.CARICHON. Il est décédé le 17 Septembre, 
après une longue maladie, à Page de 48 ans. 

Né à Quimper, le 7 Août 1859, M. Carichon (Charles-Achille) 
fut ordonné prêtre le 10 Août 1883 et nommé (23 Janvier 1884) 
vicaire à Saint-Urbain, où il a laissé le souvenir d'un homme au 
coeur excellent, d'un prêtre zélé, ardent au bien, malgré sa santé 
très délicate. Nommé chapelain à Plougastel-Daoulas, le 17 Sep­
tembre 1904, il dut tôt après quitter tout ministère et se relira 
d'abord dans sa famille, à Quimper, puis à l'Hospice de Pont-
l'Abbé, Là, il a vu venir la mort sans se troubler, gardant jusqu'à 
la fin sa bonne jovialité et surtout édifiant IOUS ceux qui l'appro­
chaient, par son esprit de foi, sa piété eL sa résignation. 

Ul. On nous communique Ia nouvelle — connue par dépêche — 
de la mort du R P. AUIGARD, de la Compagnie de Jésus, décédé à 
Shang-Haï (Chine). Nous publierons, dans noire prochain numéro, 
une notice biographique sur cet éminent religieux qui appartenait 
à notre diocèse. Nous le recommandons dès aujourd'hui aux priè­
res de nos lecteurs, spécialement de ceux qui furent ses condis­
ciples et ses amis. 

R. L P. 

DIRINON. — A v i s de service ann ive rsa i re . — On nous 
prie d'annoncer que le service anniversaire pour le repos de l'âme 
de M. Hameury. mort recteur de Dirinon, sera célébré dans celle 
paroisse le mercredi 2 Octobre, à 10 heures. 

Voir dernière heure , p. 658. 

http://r4rru.ee-
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PARIS, — Profession re l ig ieuse . — Samedi, 21 Septem­
bre, avait lieu, à Issy, une cérémonie dont il ne semble que juste 
d'entretenir les lecteurs de la Semaine religieuse ile Quimper. Qua­
torze Soeurs Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve, parmi 
lesquelles six sont du Finistère, y prononçaient leurs vœux perpé­
tuels, en présence de M. le Curé de Sainte-Ctoiilde, délégué par 
S. E. Mgr Richard. 

Après la messe, M. Valadier, curé de Sainte-Marthe, fil une 
allocution du plus vif intérêt et de la plus charmante simplicité. 
Commenianl cette parole Sequere me, adressée par N. S. à saint 
Mathieu dont on célébraH la fête, il montra ce qu'il y a de commun 
à toutes les vocations : de la part de Dieu, c'est toujours le même 
appel mystérieusement irrésistible ; de ta part des âmes, le même 
élan, la "méme persévérance à obéir à l'ordre divin. Tout comme 
saint Mathieu, les fondateurs des Sœurs Hospitalières, saint Tho­
mas de Villeneuve et le Rév, Ange Proust, en sont des exemples 
frappants, el les quatorze religieuses qui bravent la persécution 
pour devenir les * épouses de Jésus-Christ el les servantes des 
pauvres i prouvent que la gràce divine n'a rien perdu de son effi­
cacité 

Pendant la cérémonie, en suivant les rites, en entendant les 
paroles de la profession, on ne pouvait pas ne pas se demander com­
ment il se trouve des hommes assez aveugles, ou assez méchants, 
pour voir des ennemies en celles qui se mettent sans réserve au 
service de tous, et qui renoncent à combattre pour elles-mêmes 
dans les luttes de la vie pour en soulager tes malheureuses victimes. 

Voici les noms des religieuses originaires du diocèse qui ont 
prononcé leurs vœux perpétuels : 
MMnics Marie-Josèphe Messager, Sœur Sainl-Agniel, de Sizun ; 

Isabelle Mazé, Sœur Saint-Marius, de Sizun ; 
CatherineLeBléis^œurSaint-HonoraljdeSMean-Trolimonj 
Marie Stephan, Sœur Anaïs, de Saint-Jean-Trolimon ; 
Marianne Cozic, Sœur Fernande, de Morlaix ; 
Anna Feuilland, Sœur Paula, de Saint-Nic. 

A celle liste, d'autres noms encore seraient venus s'ajouter, si 
la profession avait pu se faire, comme par le passé, à la maison-
mère, située rue de Sèvres. La veille, cinq Mères el deux Sœurs 
avaient pris l'habit, et trois Mères et deux Sœurs prononcé leurs 
vœux anuels. 

Honneur à ces âmes généreuses que les menaces d'exil n'inti­
mident pas ; honneur à leur pays, honneur à leurs familles, qu'il 
y ail un grand nombre d'autres à les imiter t 

• s * 

MORLAIX. — Le Pa rdon de la Sa le t t e . — Nous aurions 
voulu rendre compte en détail des cérémonies qui viennent d'avoir 
lieu, comme chaque année, à l'occasion de la fête patronale de la 
Salette, et qui donnent à ce vrai < Pardon » un caractère tout 
particulier. Nous devons nous borner à un résumé succinct. 
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Le dimanche io Septembre, au malin, est venu le pèlerinage 
de la Congrégation des hommes de Saint-Pol-de-Léon, conduits 
par leur zélé directeur, M. Baron. Ces braves chrétiens sont arrivés 
en procession depuis la gare de Taulé (S kilomètres), chantant 
des cantiques et précédés de leur bannière quiporte Ia date de 
i /39 ; c est I année de la fondation de la confrérie, la plus ancienne 
sans contredit, du diocèse... Tous communient, à la Salette, avec 
une édifiante piété. f 

A 10 heures, M Baron chante la messe, à laquelle M. Kervellec 
professeur à 1 Ecole Saint-Yves, fait une allocution de circons­
tance, qui va au cœur de lous, sur celle parole de la Sainte 
Vierge aux enfants de la Salette ; a Si mon peuple ne veut pas se 
soumettre, je suis forcée de laisser aller le bras de mon Fils... • 

Dans l'après-midi, a eu lieu le pèlerinage annuel des trois 
paroisses de Morlaix, sous Ia présidence de M. le chanoine Le Duc 
cure-archiprêtre. C'est une manifestation bien consolante de la 
piété des Morlaisiens qui, depuis 1890, n'ont jamais manqué de 
venir a pareil jour, prier â la Salette en réparation de la profana­
tion du dimanche. - F 

La cérémonie se fait devant l'autel élevé en plein air sur 
lequel est exposé le Saint-Sacrement. Aprés la récitation, entre­
mêlée de chants, du rosaire en entier, M. Le Roux, aumônier du 
sanatorium de Santec, adresse à la foule une instruction pleine 
de doctrine sur l'obligation de sanctifier le jour du Seigneur 
joignant à Ia clarté de l'enseignement la chaude éloquence aui 
persuade et fau accepter la vérité. Ensuite on chante les vêpres 
qui sont suivies de la bénédiction du Très Saini-Sacrement 

i. 
Le pardon de la Salette proprement dit a lieu le iour anniver­

saire de I apparition, ie 19 Septembre. La veille, à 3 heures on 
chante les premières vêpres, puis, à 9 heures, les prières du soir 
Mais ce n est pas Ie signal du départ ni du repos pour les pèlerins • 
lous assisteront à une des premières messes, le lendemain et la" 
plupart feront la sainte communion. Depuis Ja fin des vêpres les 
Confessionnaux sont assiégés. Les messes commencent è minuit et 
se succèdent sans interruption jusqu'à 10 heures ; 22 prêtres 
offrent le sainl sacrifice, dans ia chapelle toujours remplie ; 3 OOO 
pèlerins approchent de la Sainte Table... 

A 10 heures, Mgr Dulong de Rosnay célébra la messe solennelle, 
a 1 autel de I esplanade, devant une foule considérable de pèlerins 
et une assistance de 52 ecclésiastiques. A TEvangile, M. Castel 
recteur de Saint-Marc, ancien aumônier de Saint-François de 
Cuburien, donna en breton une instruction magnifique comme 
fond et comme forme, rappelant les circonstances de l'apparition 
de ia Salette el tirant des paroles de la Sainte Vierge les leçons 
les plus profitables et loules d'une frappante actualité. Ce discours 
a produit une vive impression... 

A 2 heures, eurent lieu les vêpres solennelles, suivies de la 

r 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

Mnédiciion dn T. Saint-Sacrement. Une procession, au chant dn 
Te De,m nZiuuisil an Tabernacle le divin Maitre : Il a écouté 

' £ S d B ses serviteurs venus durant ces jours, prier au 
sanctuaire béni de sa mère, consolé les uns, fortifié les autres ; à 
tous, nous en avons la conviction, il a donné des grâces selon 
leurs besoins... 

RETRAITES DE SOLDATS, 1907-

ODIMPEB - 1 " R e t r a i t e , du 17 au 21 Septembre. - 17 pa­
roisses 1U6 retr-itanls : Plonévez-Porzay, 1 5 ; Landrévarzec, 12; 
Gouézec H rEllianl, 10 ; Sainl-Evarzec, 10 ; Briec, 9 ; Landudal, 
8 Saint-lVv 6 ; Edern, 6 ; Melgven, 4 ; Pleyben 3 ; Coray 3 ; 
L e s n a n S ; Pleuven, S-, Kerlaz, 2 ; Tourc 'h. 2 j Langolen, i. 

^ — ~ 

ï ESNEVEN - 1™ retraite, du i 7 au 21 Septembre.- 47 pa­
roisses ^ conscrits ; Plabennec, 22; Ploudalmézeau, 17 ; Plou-
0nerneàu 17 • Plouvien, 16 ; Ploudaniel, 14 ; Sainl-Vougay, U ; 
E S i' Swider/O ; Gouesnou, 8 ; Lannilis, 8 ; Ploumo­
guer 8 ; Plounéour-Trez, 7 ; Kerlouan, 7 ; Mi izac 7 ; Saint-
E V- Tn-£rarantec 7 ; Bourg-Blanc, 6 ; Sai n t Tregan I, 6 ; 
S w * » ' ^ S p a b u , 5 ; Landéda, 6 ; Trézilidé, 5 ; U na r-
^^ùAm™, 4 ; Kernilis, 4 ; Cléder, 4 ; Lampaul-Plouda -
Jézeau; 3 ; Lesneven, 3 ; Goulven, 3 ; Sarni-M a r c i 3 ; Lampaul-
Gnimiliau 3 * Le Folgoët, 3 ; Guipronvel, 3 ; Plouzévédé, 2 ; 
R S S 2 ' Bohars, 2 ; Brélez, 2 ; Lanrivoaré, 2 ; Saint-Thonan, 3 ; 
? C e a t * -TWlaergat, 1 Guilers, 1 ; Coatméal 1, ; Plourin-
B a l m é z e k u , i ; Plouarzel, 1 ; Tréilaouénan, 1 ; Treglonou, 1 . 

T pq secours religieux aux soldats malades . - Les 
régiments S i r e s en vigueur interdisent l'entrée des hôpitaux 
ou ambulances aux prêtres, s'ils n'y sont appelés expressément 
m r un malade. La demande doit être formulée par le soldat lui-
même et par écrit. On se rappelle que, faute de cet e fermail é 
S étaient dans l'impossibilité de remplir Les victimes de la 
catastrophe du Iéna furent privées des secours de la religion. 

Les soldats chrétiens el leurs familles doivent tout faire pour 
nrévenir un tel malheur, en employant les moyens indiqués par 
des hommes de dévouement et d'expérience. Nous les résumons 
de nouveau ici, en les recommandant à toute l'allerj ion des prê­
n e s des paroisses et de^ parents dont les fils vont être appelés à 
U Cl'6Fafre écrire el signer, en double, par chacun des nouveaux 
soldais, un billet rédigé ainsi qu'il suit ou à peu près : 

i Je soussigné déclare professer la religion catholique, et désire 
recevoir aussitôt, en cas de maladie ou d'accident, la visite du 
prètre et Les secours de son ministère. Prière de le prévenir, > 
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Ce billet, sur papier libre, sera écrit, daté el signé de la main 
du soldat, ou à son défaut (s'il ne sait pas écrire) par Ies parents 

Un exemplaire de ce billet resterait entre les mains du soldat 
qui le porterai!, amant que possible, toujours sur lui. Le double 
serait remis soit par le soldat loi-même, soit par envoi direct 
d un prêtre de sa paroisse, à l'aumônier de la garnison à laquelle 
il est affecté ; il pourrait aussi être confié à un ami sûr ou dénosé 
par Ie soldat entre les mains d'un de ses officiers : plusieurs 
d entre eux, nous en sommes convaincu, accepteraient de rendre 
ce service. vUU4C 

2° Que le soldai tombe malade ou est viciime d'un accident * 
dès son admission à l'hôpital, l'attention est attirée sur le papier 
qu il porle, et nous ne pouvons croire qu'on refuse d'en tenir 
compte D'autre part, l'aumônier de la garnison, averti par un 
camarade pu par tel autre moyen que le soldat X . . . qu'il connaît 
parce qu il détient le double de sa feuille de conscience, est à l'hô­
pital, j a u m ô n i e r s'y rend, muni d é c é double, et obtient d'aonro-
cher du malade. ™ 

3° MM. les Curés et Recteurs devraient encore rappeler souvent 
aux familles qu elles sont dans l'obligation, dès qu'elles apprennent 
qu un des leurs es ta l'hôpital, d'exprimer leur volonté formelle 
par dépeché au besoin, que le malade soit visité par l'aumônier ' 

Ces moyens sont aussi simples que pratiques. Les intéressés ne 
manqueront pas d'y recourir pour s'épargner, le cas échéant, 
d amers et tardifs regrets. 

N. B. — Nous espérons donner, dans notre prochain numéro 
la liste des prêtres chargés de l'Oeuvre militaire dans les villes de 
garnison où sont envoyés les conscrits de notre déparlement 

CHATEAUNEUF-DU-FAOU. — P è l e r i n a g e d e s T e r t i a i r e s 
a e S. F r a n ç o i s , à Notre-Dame des Portes, le dimanche IS Octo-
Jîl907' ~ L e s T e r l i a i r e s de S. François sont convoquées à ce 

célébre sanctuaire pour y chanter les gloires de Marie, la prier 
pour le salut de la France, et travailler à la diffusion du Tiers-
Ordre tant recommandé par le Saint-Siège. Nous espérons qu'elles 
s y rendront nombreuses, et que désormais Notre-Dame des Portes 
deviendra le centre du pèlerinage du Tiers-Ordre de la Cornouaille, 
etant donné qu'il est plus économique et pratique de se réunir dans 
la région même. Déjà les pèlerinages-congrès da Tiers-Ordre à 
Noire-Dame de la Salette (Morlaix), et à Notre-Dame du Polgoat 
onteu un plein succès, sans parler de celui de Sainte-Anne dAuray 
qui s adresse au Tiers-Ordre franciscain de toute la Bretagne. 

La prière et la pénitence s'imposent plus que jamais. Terliaires 
(hommes femmes et jeunes filles), faites quelques sacrifices et 
venez a Notre-Dame des Portes, le I 3 Octobre. 

Les personnes pieuses qui ne sont pas du Tiers-Ordre peuvent 
se joindre aux Tertiaires. 
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PROGRAMME. - 9 heures, ouverture du Pèlerinage, allocution, 
messe de communion; - IO h. t\2 grand'messe, sermon ; -
Theuré, conférences sur le Tiers-Ordre ; - 2 h. 1\2, vêpres, 
allocution, procession et salut du Saint-Sacrement, réceptions dans 
le Tiers-Ordre ; — 4 heures, rénovation de la Profession, béné­
diction papale, consécration à la Sainte Vierge, adieux. 

N B — Les Tertiaires sont priées d'apporter leurs Christs, 
cantiques et bannières.—A Châteauneuf, elles trouveront la nour­
riture à des prix modérés. 

HEURES DES TRAINS. — ALLER (MATIK) : Quimper, 6 h. 22 ; 
Châteaulin 7 h. 46, deparl, 7 h. 30 ; Châteauneuf, 8 h. 37. 

tooua (som : Chà&uneuf-du-Faou, 8 h. 22 ; Châteaulin, 9 h . 28. 
Pour Quimper, départ de Chàteauneuf à 5 h. 1/2, en passant par 

Rosporden, on arrive à Quimper à 10 heures du soir. 

AVIS. — Le couvent des Fidèles Compagnes de Jésus h Sainte-
Anne-d'Auray, ayant été fermé, la communauté est partie pour Les 
Touillets, à Guernesey (Ues Anglaises). 

Pour tous renseignements sur le pensionnat et les autres œuvres, 
s'y adresser à Madame la Supérieure. On peut également trouver le 
ofosoectus du nouvel établissement, chez MM, les chapelains de la 
Basilique de Sainte-Anne-d'Auray, et chez M. l'abbé Corgniet, 16, rue 
de Gigant, Nantes. : _ = = = - - - - = = ^ = - r - - - = 

Dernière beure . — Une lettre, reçue au moment de mettre 
sous presse, donne d'édifiants détails sur la mort de M. Sagot, et 
nous prie d'annoncer que le service de huitaine sera célébré, à 
Plougonvelin, mardi 1er Octobre, à 10 heures. ^ 

B I B L I O G R A P H I E 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Septembre 4907. 
I Y a-t-il une crise du catholicisme ? par. Paul MALLERANCQ. — IL Les 

Religieuses et la Révolution, par Pierre BLIARD. - III. Le Petit Séminaire de 
R0uïers. - Les Pères de la Foi et Maurice de Broglie, par Paul DUDON. — 
IV Uoe école primaire catholique eo Angleterre, par Joseph Bo uni G. — 
V Taine dans sa correspondance, par Lucien ROURE. — VI. Bulletin de 1 édu­
cation et de l'enseignement, par Joseph Buftsir.HON. — VIL Revue des livres. 
— VU1 Notes bibliographiques. —IX. Décret sur les fiançailles et Je mariage 
publié par la Sacrée Congrégation du Coocile. — X. Evénements de la quin-
ZaiDN* B. L'administration de la Semaine religieuse, 18, rue des Boucheries, 
Quimper, reçoit et transmet sans frais les abonnements aux Etudes. 

Librairie G. BEAUCHESNE et C", éditeurs, Paris. 
L a o royanoe r e l i g i euse e t la v ie c o n t e m p o r a i n e , par l'abbé 

Ph PONSARD, professeur de philosophie. — 1 vol. in-16. — 3 fr. 
Ce livre est formé par trois séries de conférences faites aux hommes en 

l'église Saint-Àntoine ; la 1", sur la croyance en Dieu et la pensée moderne ; 
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- la 2-, sur le eatho hcisme eL Ies aspirations contemporaines - la 3- enfin 
sur Ia croyance religieuse et Ia vie. Ces trois séries forment un ensemble dè 
questions résolues sur les grands devoirs. Utiles aux c e r c l e s c S e s l e s 
ca"hoïfques. a r d S a d r e s s e D t é 6 a I ^ e n t * « directeurs de congés 

Saint J e a n l 'Evangé l i s t e , sa vie ses écrits, par Ll FILLÏON, io-12 de 
301 pa^es. — Prix : 3 francs. , 

Ce nouveau volume du célèbre professeur d'Ecriture Sainte répond aux 
préoccupations actuellement soulevées par Ia question Johan nia Ue et lui 
attaques rationalistes contre Ie quatrième Evangile. Avec li. Fillion on suit à 

Quimper, librairie J. Salaun. 

Revue_Finaacière 

jour1 defprogrèsedeVienDeiJ t P<3U * P 6 U p l U S aCt ive f i e t l a h a u ' s s e f a i t c h a i ue 
En tête des fonds d'Etats, la Rente Française, qui a détaché son counon 

trimestriel de 75 centimes, montre une réelle fermeté à 94 05 P 

L Extérieure est en progrès à 93.20, de méme que le Turc à 93 25 ar 

u l ï l S E f c 1 * L S S 0 C l- ' - P - " - ; - ' 6 e s t l r è s fe™« - 664.50 foe Utre détachera le 1" Octobre un coupon de 6 fr 25 WH o instaurera 

SagnôSdurîe/'rainhe,n '°S f r a ° C a i S °"1 -C--D t U é U m boaDes <-"P--i,--°s et 
Suez en hausse à 4.590. 
Au croupe des entreprises de transports, les Omnibus se sont avancés à 

924 el les Auto-Transports sont fermes à I l i francs • a v a n c ô s a 

La Sosnowice et la Briansk sont bien tenues à f.377 et 285 Pur r>rtn(K» 
Ie Rio est en recul à 1.805 francs a r c o n t r e -

à i ^ f r a ' n T 6 ' | , o b l i e a t i P a 5 °''' d u cheff i iD d e ^ <-« Goyaz sont recherchées 
Les actions privilégiées De Mello restent fermes entre 22,50 et 24 

à 92 Tr P SaDS c h a n & e m ô n t a 7 1 e t ]e Saint-Raphaèl est demandé 

Le public ne paraît pas empressé de souscrire aux actions DOU val IM 
Manchon Hella. On a beau clamer à tous Ies échos que ces u res Sui v tn 
nent d'être poussât à 150 fr. atteidront un jour le coure de 1 M01? - T S 
prospectus disent bien : nulle francs ! - p^u de personnes se iaisseni pren­
dre a ce mirage Les porteurs se rappellent qu'avant de valoir 150 fr W * 
actions sont tombées un moment à 100 fr., cours auquel on ne pouvait r o f 
ver preneur. De la h pouvoir les vendre un jour 1 OOO francs P 

Si vous digérez mal, laissez 

vous prouver qu'elles donnent cie bon­
nes digestions, nn bon estomac 
Essayez - en. 
Hons roeoonlDiis 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DE S * THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 
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UN MONSIEUR offre gratuitement de fabre connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une tua lad ie de la peau, dartres, eciëmas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et de 
ta vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le bul humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. V I N C E N T , 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

t> or 
CHAPEAUX 

Barrettes, Rabats 

Faux-oo I s 

el Manchettes toile 

Ceintures 

Gilets de flanelle 

etc. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — Q U I M P E R — rue Verdelet, 20 

L'IVROGNERIE N'EXISTE PLUS. 
Un échan t i l lon de c e m e r v e i l l e u x Coza 

es t envoyé g r a t i s . 
Peut être donné dans du café, da thé, du lait, da 

Ja liqueur, de la bière, de l'eau ou de la nourriture* 
sans gue le buveur ait besoin de le savoir. 

Méfiez-vous d e s Cont re façons! 
L a p o u d r e C O Z A produit l'effet merveilleux de dégoûter 

l'ivrogne de l'alcool (bière, vin, absinthe, etc.). La poudre Coza 
opère si silencieusement et &i sûrement que ta femme, la soeur 
On la fille de l'intéresse peuvent Ia lui donner à son insu et sans 
qu'il att jamais besoin de Bavoir ce qui a causé le changement. 

L a p o u d r e C O Z A a réconcilié des milliers de famines, 
sauvé dee milliers d'hommes de la honte et du déshonneur et ea 
a fait des citoyens vigoureux et des hommes d'affaires capables; 
elle a conduit plus d un jeune homme sur le droit chemin du 
bonheur et prolongé de plusieurs années la vie de beaucoup de 
personnes, 

L'institut qui possède cette merveilleuse poudre envoie 
gratuitement a tous ceux qui en fout la demande un Uvre de 
remerciements et un échantillon. La poudre est garantie 
ln offe nai ve. 

On trouve la poudre Coza dans toutes les pharmacies et aux 
dépôts indiqués ci-dessous. 

Les pharmaciens ne donnent pas d'échantillons, mais donnent 
gratuitement le livre d'attestations à ceux qui ee présentent à 

leur pharmacie. Toutes demandes par la poste sont è envoyer directement à 

COZA 1NSTITUTE, LONDRES, 
62 , Chancery Lane , Ang le ter re . l ••>'-• 

Dépots. — A Quimper : Pharca*---* p , F ICHODX, rue des Reguaires ; 
R . LADOUCE, 24, place Saint-Corentin ; A . CLOUARD, 8, rue Kéréon. 
• - - - = - - - . _ _ . 

L'Aaïïninis trateur- Géran t : A a . DE KERANGAL . 

Quimper, typographie DS KSSAK*AL, imprimeur de l'BrÔohà. 

23- Aimés. Vendredi 4 Octobre 1907. N- 40 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU .DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Let t re 

Encyclique de N . S. Pè re le Pape 
Pie X sur Ies doctrines modernis­
tes, etc. ( su i te ) . 

Communications de l'Evêché. 
If. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

Chronique du diocèse : In ten ­
tions recommandées aux prières ; 
Offices ex t raord ina i res ; Le & Par­

don » du Rosai re ; Retra i tes ; Né­
crologie ; La ques i ion des pres­
bytères ; Congrès de la Jeunesse 
Catholique ; Rumengol ; Retra i tes 
de soldats, 1907 ( s u i t e ) ; Œuvre s 
militaires ; Pèlerinage de Lourdes ; 
Bibliographie. 

J/L Chronique générale. 
JF. — Bibliographie. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 6 Octobre. — 20° Dimanche après la Pentecôte. 

SOLENNITÉ DU T. SAINT EOSAIBE. Double de 2* classe. Blanc. 
A la messe, mémoires de S. Bruno, Conf,, et du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires du suivant, de S, Bru­
no, du Dimanche, de S. Marc, Pape, et de S. Serge et ses 
compagnons, Martyrs. 

Lundi, 7. — S. Marc, Pape. Simple. — Ou office votif des 
S-s Anges ; semi-double. Blanc. 

Mardi, 8. — S-« Brigitte, Veuve. Double. Blanc. 
Mercredi, P. — S. Denis et ses compagnons, Martyrs. Double. 

Rouge. 
Jeudi, IO. — S. François de Borgia, Conf. Semi-double. Blanc. 
Vendredi, ll. — De la férie. — Ou onlce votif de la Passion ; 

semi-double. Rouge. 
Samedi, 12. — Office votif de l'Immaculée Conception ; semi-

double. Blanc. 
Dimanche, 13. — 21e Dimanche après la Pentecôte. Fête de 

la Maternité divine de la T. Sainte Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. -

Plouarzel du 3 au 6 Octobre. 
Gouesnac'h du 7 au 8 — 
Cléden-Poher du 9 au l l — 
Plougourvest . , • du 12 au 14 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
« PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
Sur les Doctrines des Modernistes. 

(Suite.) 

L.e dogme, son origine, sa nature, tel est le point capital 
dans la doctrine des modernistes. Le dogme, d'après eux, tire 
son origine des formules primitives et simples, essentielles, 
sous un certain rapport, à la foi, car la révélation, pour être 
vraie, demande une claire apparition de Dieu dans la cons­
cience. Le dogme lui-même, si on le comprend bien, est con­
tenu proprement dans les formules secondaires. Maintenant, 
pour bien entendre sa nature, il faut voir avant tout quelle 
sorte de rapport il y a entre les formules religieuses et le sen­
timent religieux. Ce qui ne sera pas malaisé à découvrir, si 
l'on se reporte au but de ces mêmes formules, qui est de four­
nir au croyant le moyen de se rendre compte dc sa foi. Elles 
constituent donc entre le croyant et sa foi une sorte d'enlre-
deux : par rapport à la foi, elles ne sont que des signes inadé­
quats de son objet, vulgairement des symboles ; par rapport au 
croyant, elles ne sont que de purs instruments. — D'où l'on 
peut déduire qu'elles ne contiennent point la vérité absolue : 
comme symboles, elles sont des images de la vérité, qui ont à 
s'adapter au sentiment religieux dans ses rapports avec J nomme; 
comme instruments, des véhicules de vérité, qui ont récipro­
quement à s'accommoder à l'homme dans ses rapports avec le 
sentiment religieux. Et comme l'absolu, qui est l'objet de ce 
sentiment, a des aspects infinis, sous lesquels il peut successi­
vement apparaître ; comme le croyant, d'autre part, peut passer 
successivement sous des conditions fort dissemblables, il s'en­
suit que les formules dogmatiques sont soumises à ces mêmes 
vicissitudes, partant sujettes à mutation. Ainsi est ouverte la 
voie à la variation substantielle des dogmes. Amoncellement 
infini de sophismes, où toute religion trouve son arret de mort. 

Evoluer et changer, non seulement le dogme le peut, il le 
doit : c'est ce que les modernistes ailirment hautement et qui 
d'ailleurs découle manifestement de leurs principes. — Les 
formules religieuses, en effet, pour être véritablement religieu­
ses, non de simples spéculations théologiques, doivent ctre 
vivantes, et de la vie même du sentiment religieux : ceci est 
une doctrine capilale dans leur système, et déduite du principe 

de 1 immanence vitale. Ne l'entendez pas en ce sens qu'il soit 
necessaire de construire les formules, surtout si elles sont Ima­
ginatives précisément en vue du sentiment : non, Ieur origine 
Ieur nombre, jusqu'à un certain point Ieur qualité même im­
portent assez peu : ce qu'il faut, c est que le sentiment, après 
Ies avoir convenablement modifiés, s'il y a lieu, se les assimile 
vitalemenL Ce qui revient à dire que la formule primitive de­
mande à etre acceptée et sanctionnée par le cœur; le travail 
subséquent, d où s engendrent les formules secondaires à être 
lait sous la pression du cœur. Cest en cette vue surtout, c est-
à-dire afin d etre et de rester vivantes, qu'il est nécessaire 
qu elles soient et qu elles restent assorties et au croyant et à sa 
loi. Le jour ou cette adaptation viendrait à cesser, ce jour-là 
elles se videraient du même coup de Ieur contenu primitif : il 
n y aurait d autre parti à prendre que de Ies changer. — Etant 
donne le caractère si précaire et si instable des formules dog­
matiques, on comprend à merveille que les modernistes Jes 
aient en si mince estime, s'ils ne les méprisent ouvertement Le 
sentiment religieux, la vie religieuse, c'est ce qu ils ont toujours 
aux lèvres ce q u ils exaltent sans fin. En même temps,ils répri­
mandent I Eglise audacieusement, comme faisant fausse route 
comme ne sachant pas discerner de Ja signification matérielle 
des formules Ieur sens religieux et moral, comme Rattachant 
opiniâtrement et stérilement à des formules vaines et vides 
cependant qu elle laisse Ia religion aller à sa ruine. Aveugles et 
conducteurs d aveugles qui, enflés d'une science orgueilleuse en 
sont venus à cette folie de pervertir l'éternelle notion de la 
verité, en meme temps que la véritable nature du sentiment 
religieux ; inventeurs d'un système où on les voit, sous l'empire 
dun amour aveugle et effréné de nouveauté, ne se préoccuper au­
cunement de trouver un point d'appui solide à la vérité mais 
méprisant les saintes et apostoliques traditions, embrasser d'au­
tres doctrines vaines, futiles, incertaines, condamnées par lEqlise 
sur lesquelles, hommes très vains eux-mêmes, ils prétendent 
appuyer et asseoir la vérité (1). 

2° La croyance chez le moderniste. 
L'expérience Individuelle, souroe de la certitude religieuse. 

Tel est, Vénérables Frères, Ie moderniste philosophe Si 
maintenant, passant au croyant, nous voulons savoir en truoi 
chez ce meme moderniste, il se distingue du philosophe, uné 
chose est premjerement à noter : c'est que le philosophe admet 
bien la réalité divine comme objet de la foi ; mais cette réalité 
pour lui, n existe pas ailleurs que dans 1 ame même du crovant 
cest-à-dire comme objet de son sentiment et de ses affirma­
tions : ce qui ne sort pas, après tout, du monde des phénomè-
nes. Su Dieu existe en soi, hors du sentiment et hors des affir-

(1) GREGOR. XVI, Ep. Encycl. Singalari Nos, 7 Kal. Jul. 1834, 
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mations, c'est de quoi il n'a cure : il en fait totalement abstrac­
tion. Pour le croyant, au contraire, Dieu existe en soi, indé­
pendamment de lui, croyant, il en a la certitude, et c'est par là 
qu'il se distingue du philosophe. Si maintenant vous demandez 
sur quoi, en fin de compte, cette certitude repose, les moder­
nistes répondent : sur V expérience individuelle, Ils se séparent 
ainsi des rationalistes, mais pour verser dans la doctrine des 
protestants et des pseudo-mystiques, Voici, au surplus, comme 
ils expliquent la chose. Si lon pénètre le sentiment religieux, 
on y découvrira facilement une certaine intuition du cœur, 
gràce à laquelle, et sans nul intermédiaire, l'homme atteint la 
réalité même de Dieu : d'où une certitude de son existence, 
qui passe très fort toute certitude scientifique. Et cela est une 
véritable expérience et supérieure à toutes les expériences 
rationnelles. Beaucoup, sans doute, Ia méconnaissent et la 
nient, tels les rationalistes : mais c'est tout simplement qu'ils 
refusent de se placer dans les conditions morales qu'elle requiert. 
Voilà donc, dans cette expérience, ce qui, d'après les moder­
nistes, constitue vraiment et proprement le endant . Combien 
tout cela est contraire à la foi catholique, nous l'avons déjà vu 
dans un décret du concile du Vatican ; comment Ia voie s'en 
trouve ouverte à l'athéisme, de même que par les autres erreurs 
déjà exposées, Nous le dirons plus loin. Ce que Nous voulons 
observer ici, c'est que la doctrine de l'expérience, jointe à Fau­
tre du symbolisme, consacre comme vraie toute religion, sans 
en excepter la religion païenne. Est-ce qu'on ne rencontre pas, 
dans toutes les religions, des expériences de ce genre ? Beau­
coup le disent. Or, de quel droit Ies modernistes dénieraient-
ils la vérité aux expériences religieuses qui se font, par exem­
ple, dans la religion mahométane? et en vertu de quel principe 
attribueraient-ils aux seuls catholiques le monopole des expé­
riences vraies ? Us s'en gardent bien ; les uns d'une façon 
voilée, les autres ouvertement, ils tiennent pour vraies toutes 
les religions. Cest aussi bien une nécessité de leur système. 
Car, posés leurs principes, à quel chef pourraient-ils arguer 
une religion de fausseté ? Ce ne pourrait être évidemment que 
pour la fausseté du sentiment, ou pour celle de la formule, 
Mais, d'après eux, le sentiment est toujours et partout le même, 
substantiellement identique ; quanta la formule religieuse, tout 
ce qu'on lui demande, c'est l'adaptation au croyant — quel que 
soit par ailleurs son niveau intellectuel — en même temps qu'à 
sa foi. Tout au plus, dans cette mêlée des religions, ce qu'ils 
pourraient revendiquer en faveur de la religion catholique, 
c'est qu'elle est plus vraie, parce qu'elle est plus vivante ; c'est 
encore qu'elle est plus digne du nom de chrétienne, parce 
qu'elle répond mieux que toute autre aux origines du christia­
nisme. — De telles conclusions ne sauraient surprendre : elles 
découlent des prémisses. Ce qui est fort étrange, c'est que des 
catholiques, c'est que des prêtres, dont Nous aimons à penser 

que de telles monstruosités leur font horreur, se comportent 
néanmoins, dans la pratique, comme s'ils les approuvaient ' 
pleinement ; c'est que des catholiques, des prêtres décernent 
de telles louanges, rendent de tels hommages aux coryphées 
de l'erreur, qu'Us prêtent à penser que ce qu'ils veulent hono­
rer par là, c est moins les hommes eux-mêmes, non indignes 
peut-être de toute considération, que les erreurs par eux ouver­
tement professées et dont ils se sont faits les champions. 

L'expérience religieuse et la tradition. 

tion, telle que l'entend l'Eglise, s'en trouve ruinée totalement. 
Qu'est-ce que la tradition pour les modernistes ? La communi­
cation faite à d'autres de quelque expérience originale, par 
l'organe de la prédication, et moyennant Ia formule intellec­
tuelle. Car, à cette dernière, en sus de la vertu représentative, 
comme ils l'appellent, ils attribuent encore une vertu sugges­
tive s'exerçant, soit sur le croyant même pour réveiller en lui 
Ie sentiment religieux, assoupi peut-être, ou encore pour lui 
faciliter de réitérer les expériences déjà faites, soit sur les non-
croyants pour engendrer en eux le sentiment religieux et les 
amener aux expériences qu'on leur désire. C'est ainsi que l'ex­
périence religieuse va se propageant à travers Ies peuples, et 
non seulement parmi les contemporains, par la prédication 
proprement dite, mais encore de génération en génération, par 
l'écrit ou par la transmission orale. — Or, cette communica­
tion d'expériences a des fortunes fort diverses : tantôt elle 
prend racine et s'implante, tantôt elle languit et s'éteint. C'est 
à cette épreuve, d'ailleurs, quc les modernistes, pour qui vie et 
vérité ne sont qu'un, jugent dc la vérité des religions : si une 
religion vit, c'est qu'elle est vraie ; si elle n'était pas vraie, elle 
ne vivrait pas. D'où l'on conclut encore : toutes les religions 
existantes sont donc vraies. 

La foi expulsée de la science... 

Au point où nous en sommes, Vénérables Freres, nous 
avons plus qu'il ne faut pour nous faire une idée exacte des 
rapports qu'ils établissent entre la foi et la science, entendant 
aussi sous ce dernier mot l'histoire. — En premier lieu, leurs 
objets sont totalement étrangers entre eux, l'un en dehors de 
l'autre. Celui de la foi est justement ce que la science déclare 
lui être à elle-même inconnaissable. De là, un champ tout 
divers : la science est toute aux phénomènes, la foi n'a rien à 
y voir ; la foi est toute au divin, cela est au-dessus de la science, 
D'où l'on conclut enfin qq'entre la science et la foi il n'y a 
point de conflit possible : qu'elles restent chacune chez elle, et 

' elles ne pourront jamais se rencontrer, ni partant se contre­
dire, — Que si l'on objecte à cela qu'il est certaines choses de 
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la nature visible qu relèvent aussi de Ja foi, par exemple la 
vie humaine de Jésus-Christ, ils le nieront. Il est bien vrai, 
diront-ils, que ces choses-là appartiennent par leur nature au 
monde des phénomènes ; mais, en tant qu'elles sont pénétrées 
de la vie de la foi, et gue, en la manière qui a été aite, elles 
sont transfigurées et défigurées par la foi, sous cet aspect pré­
cis, les voilà soustraites au monde sensible et transportées, en 
fuise de matière, dans l'ordre divin. Ainsi, à la demande si 

ésus-Christ a fait de vrais miracles et de véritables prophé­
ties, s'il est ressuscité et monté au ciel : non, répondra la 
science agnostique ; oui, répondra la foi. Où il faudra bien se 
garder pourtant de trouver une contradiction : la négation est 
du philosophe parlant à des philosophes, et qui nenvïsage 
Jésus-Christ que selon la réalité historique; l'affirmation est 
du croyant s'adressant à des croyants, et qui considère la vie 
de Jésus-Christ comme vécue à nouveau par la foi ct dans la foi. 

. . .Ma is assujettie â la science. 

Or, l'on se tromperait très fort si l'on s'imaginait, après 
cela, qu'entre la science et la foi il n'existe de subordination 
d'aucune sorte. C'est fort bien et fort justement pensé de la 
science ; mais non certes de la foi, assujettie qu'elle est à la 
science, non pas à un titre mais à trois. — Il faut observer, 
n . « . « ^ - u - « A - . 4 ,--.- .« ,1., . . . . . *.-.-,-. * r • * . . „ i : ^ : * i _ _ < T i 

religieuses, ne dépasse point la sphère 
des phénomènes, n'est point soustrait, par conséquent, au do­
maine scientifique. Que le croyant s'exile donc du monde, s'il 
lui plaît; mais tant qu'il y reste, il doit subir les lois, le con­
trôle, le jugement de Ia science. — En second Heu, si l'on a dit 
que la foi seule a Dieu pour objet, il fant l'entendre de Ia réalité 
divine, non de Vidée : car l'idée est tributaire de la science, 
attendu que celle-ci, dans l'ordre logique, comme on dît, s'élève 
jusqu'à l'absolu et à l'idéal. A la science, donc, à la philosophie, 
de connaitre l'idée dc Dieu, de la guider dans son évolution et, 
s'il venait à s'y mêler quelque élément étranger, de la corriger. 
D'où, cette maxime des modernistes, que l'évolution religieuse 
doit se coordonner à l'évolution intellectuelle et morale, ou, 
pour mieux dire, et selon le mot d'un de leurs maîtres, s'y su­
bordonner. — Enfin, l'homme ne souffre point en soi de dua­
lisme : aussi le croyant est-il stimulé par un besoin intime de 
synthèse à tellement harmoniser entre elles la science et la foi, 
que celle-ci ne contredise jamais à la conception générale que 
celle-là se fait de l'univers. Ainsi donc, vis-à-vis de la foi, 
liberté totale de la science ; au contraire, et nonobstant qu'on 
les ait données pour étrangères l'une à l'autre, à la science 
asservissement de Ia foi. Toutes choses, Vénérables Frères, 
qui sont en opposition formelle avec les enseignements de Notre 
prédécesseur Pie IX. Il écrivait, en effet, qu il est de la philo­

sophie, en tout ce qui regarde la religion, non de commander, 
mais d'obéir, non de prescrire ce qui est à croire, mais de l'em­
brasser avec une soumission que la raison éclaire, de ne point 
scruter les profondeurs des mystères de Dieu, mais de les révérer 
cn toute piété et humilité (1). Les modernistes renversent cet 
ordre et méritent qu'on leur applique ce que Grégoire IX, un 
autre de Nos prédécesseurs, écrivait de certains théologiens 
de son temps : // en est parmi vous, gonflés d'esprit de vanité 
ainsi que des outres, qui s'efforcent de déplacer, par des nou­
veautés profanes, les bornes qu'ont fixées les Pères ; qui plient les 
Saintes Lettres aux doctrines de la philosophie rationnelle, par 
pure ostentation de science, sans viser à aucun profit des audi­
teurs.., ; qui, séduits par d'insolites et bizarres doctrines, mettent 
queue en tête et à la servante assujettissent la reine (2). 

Ce qui jettera plus de jour encore sur ces doctrines des 
modernistes, c'est leur conduite, qui y est pleinement consé­
quente. A les entendre, à les lire, on serait tenté de croire qu'ils 
tombent en contradiction avec eux-mêmes, qu'ils sont oscillants 
et incertains. Loin de là : tout est pesé, toutes! voulu chez eux, 
mais à la lumière de ce principe que la foi et la science'sont, 
l'une à l'autre, étrangères. Telle page de leurs ouvrages pour­
rait être signée par un catholique ; tournez la page, vous croyez 
lire un rationaliste. Ecrivent-ils histoire : nulle mention de la 
divinité de Jésus-Christ ; montent-ils dans la chaire sacrée : 
ils la proclament hautement. Historiens, ils dédaignent Pères 
et Conciles. Catéchistes, ils les citent avec honneur. Si vous y 
prenez garde, il y a pour eux deux exégèses fort distinctes : 
l'exégèse théologique et pastorale, l'exégèse scientifique et his­
torique. — De mènie, en vertu de ce principe que Ja science 
ne relève à aucun titre de la foi, s'ils dissertent de philosophie, 
d'histoire, de critique, ils affichent en mille manières — n'ayant 
pas horreur de marcher en cela sur les traces de Luther (3) 
— Ieur mépris des enseignements catholiques, des Saints Pères, 
des Conciles œcuméniques, du magistère ecclésiastique ; répri­
mandés sur ce point, ils jettent les hauts cris, se plaignant 
amèrement qu'on viole leur liberté. — Enfin, vu que la foi est 
subordonnée à la science, ils reprennent l'Eglise — ouverte­
ment et en toute rencontre — de cc qu'elle s'obstine à ne point 
assujettir et accommoder les dogmes aux opinions des philoso­
phes ; quant à eux, après avoir fait table rase de l'antique théo­
logie, ils s'efforcent d'en introduire une autre, complaisante, 
celle-ci, aux divagations de ces mêmes philosophes. 

(A suivre.) 

(1) Brev. ad E p . Wratislnv. 15 J u n . 1857. 
(2) Ep . ad Magistros théol. Pat is , non. Jul. 1223. 
(3) Pro». 29 condamnée par Léon X, Bulle « Exurge Domine », 16 Mai 

1520 : (< Il nom a été donné de pouvoir infirmer l'autorité des Conviiez, de 
contredire librement à leu r x actes, de nous faire juges des lois qu'its ont portées, 
et d affirmer avec assurance tout ce aui nous paraît vrai ; qne cela soit approuvé 
et réprouvé par n'importe quel concile. » 
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COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

L Des circulaires préfectorales, relatives aux bancs et 
chaises des églises, ont été adressées aux maires de plu­
sieurs départements. Nous ignorons si Je Finistère est du 
nombre. En tous cas, Nous croyons utile de reproduire, en 
le faisant Nôtre, l'avis suivant publié par la Semaine religieuse 
de Lyon : 

Sans examiner ici quelles sont de façon certaine et précise, sur ce 
point, les conséquences de la loi de séparation, nous ne pensons pas 
qu'on puisse contester aux curés le droit de demander, ni aux fidèles 
celui de verser des oblations destinées à remplacer les sommes qui 
provenaient autrefois de Ia location des places dans les églises. Rien 
ne saurait empêcher, en effet, qu'en vertu d'une entente tacite sub­
sistant entre Ie conseil de paroisse et les fidèles, M. le curé fasse 
recevoir, selon le même mode qu'auparavant, les deniers accoutumés 
pour l'entretien du culte. 

Aussi, invitons-nous les curés à ne pas laisser dépouiller leurs 
paroisses d'une ressource dont l'usage est fort ancien et qui n'a jamais 
été plus nécessaire. 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler que les sommes ainsi 
recueillies ne le sont point au profit du curé, mais bien pour couvrir 
les frais du culte ; personne ne peut ignorer que Ie produit des bancs 
et chaises était dans nos paroisses la ressource principale, voire mème, 
à la campagne, la ressource à peu près unique au moyen de laqueUe 
on pourvoyait aux dépenses du service religieux. 

C'est ce qu'il importe de redire aux fidèles, en leur faisant com­
prendre que, s'ils tiennent à conserver la jouissance de leurs églises, 
ils ne doivent pas moins tenir à y user des droits et des libertés sans 
lesquels l'exercice du culte y deviendrait bientôt impossible. 

I I . — Les jeunes gens admis cette année au Grand Sémi­
naire devront, d'une manière générale, entrer à la maison 
de Lambezellec. Cependant les élèves qui, ayant subi avec 
succès le premier examen du baccalauréat, aspirent à la 
seconde partie, pourront s'y préparer dans l'établissement 
où ils ont fait leurs études, ou bien à l'Institution Saint-
Vincent de Paul, à Quimper. C'est dans ce dernier établis­
sement, seul, que devront venir se préparer les candidats, 
anciens élèves de Pont-Croix et aussi les autres qui vou­
draient jouir de remises diocésaines. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la France. 
IL — Les Ecoles chrétiennes. 

S - 669 -
III. — Retraites ; 

nniMLDAJ£» re!ra-.Le
 t

b r ( i t oone P°u r }es 1-ommes, du 6 au1% Octobre. 
?Siîîrw5'«retrai le b re to r-De P0l i r l e s femmes, du i3 au 49 — LESNEVEN, — 
QUIMPERLE, — _ - _ 

Offices extraordinaires . 
«, R,u i?p

c
e i > ' r* ̂ 2*°***$ »« SAINT-CORENTIN. — Dimanche, e Octobre 

fête du T Saiat Rosaire après es vêpres, qui se chantent à S heures, pro­
cession (dans I intérieur de l'église) ; exposition du T, Saint-Sacrement - cha­
pelet et bénédiction. — Le .soir, it n'y a pas de réunion 

Les auires jours du mois d'Octobre, tous Ies soirs, à 7 h. Slt, exercice du 
Mois du Rosaire ; le jeudi et le dimanche, l'exercice commence Dar Ia nro-
cession. r -

- EGLISE I>E SAINT-MATHIEU, — La réunion pour Ie Mois du Rosaire a 
heu chaque soir, a 7 A. 3/4, sauf le dimanche où elle se fait à l'issue des 
vêpres. 

- CHAPELLE DE LA RETRAITE. - Dimanche, 6 Octobre, réunion de Ia 
Congrégationi des Dames; à 7 h. 1/2, sainte messe, instruction et bénédiction 
au 1. Saint-Sacrement. 
• r f-UDdil L°!ïobï-e ' ^ u n j 0 1 - des Mères chrétiennes ; à 7 h. 1/2, messe. instruction et bénédiction du T. Saint-Sacrement. . ' 

Le « Pardon * du Rosaire. — Le < Pardon > du Rosaire 
est une indulgence plénière accordée par le Pape saint Pie V en 
souvenir de la victoire remportée le 7 Octobre 1571 sur les Turcs 
à Lépante, et confirmée par ses successeurs, notamment par 
S. b. Léon XIII dans le nouveau Catalogue des indulgences du 
Rosaire, du 29 Août 1899 (n* 62). Nous résumons ici ce qui concerne 
cette précieuse faveur, encore trop peu connue : 

1° Tous les fidèles peuvent la gagner Ie jour de la fête du 
r. Saint Rosaire, le i e r dimanche d'Octobre, pourvu que, s'étant 
confessés et ayant communié, ils visitent la chapelle du Rosaire 
dans une église où la Confrérie est canoniquement érigée et qu'ils 
y prient aux intentions du Souverain Pontife. 

Les associés à la Confrérie, appartenant à quelque communauté 
cjoltrée ou non, collège ou autre association catholique, peuvent, 
s'ils s'acquittent des autres prescriptions, gagner la susdite indul­
gence en visitant la chapelle de leur communauté ou association, 
quoiqu'il n'y ait pas de statue ou d'autel du Rosaire (Pie IX 
8 Février 1874). 

Comme celle de la Portioncule, celle indulgence peut étre gagnée 
loties quoties, c'est-à-dire autant de fois qu'on réitère Ia visite et 
les prières, depuis le samedi veille de la fête, vers 2 heures de 
l'après-midi, jusqu'au coucher du soleil ou même le crépuscule du 
lendemain, à savoir, pour cette année, depuis l'après-midi du 
samedi o Octobre jusqu'au soir du dimanche 6. 

Pour les visites, il est suffisant d'être dans un endroit de l'église 
d'où l'on peut apercevoir la chapelle ou l'autel du Rosaire. 

La confession de la quinzaine suffît. La communion peut se 
faire, le jour de la fête ou la veille, dans n'importe quelle église. 

* 
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N B a) Il est biea recommandé, au commencement de chaque 

visite, avant la récitation des prières, de faire un fervent acte de 
contrition parfaite pour disposer son àme à gagner t indulgence. 

b) Comme toutes celles du Rosaire, l'indulgence du t Pardon » 
est applicable aux âmes du Purgatoire, 

Ret ra i tes . - La Semaine religieuse est fidèle à rappeler, aux 
t intentions recommandées », les retraites qui doivent se donner 
dans ies maisons de Quimper, Quimperlé, Lesneven et Morlaix. 
Ces retraites, dont le tableau est affiché dans les églises, sont 
encore indiquées au cours de VOrdo pour étre annoncées au prône. 
Les annonces sont faites, saus doule, régulièrement ; mats ne 
nourrait-on pas, de temps en temps, y ajouter un mot sur Ul;hie 
si grande de ces exercices spirituels ? Cela suffirait pour décider 
plusieurs personnes à y prendre part, pour le plus grand bien de 
leur âme... . t, , , ,n , 

On nous prie d'annoncer qu'une retraite — non portéeà I Orto — 
sera donnée à Quimperlé, du 21 au 26 Octobre, aux sœurs du Tiers-
Ordre de Saint-Dominique. On admet à celle retraite toutes les 
tertiaires de quelque ordre qu'elles soient. 

Nécrologie . - LE R, P. AD1GARD, S. J. - Le R. P. Adigard 
(Sylvain) dont nous avons annoncé la mort dans notre dernier. 
numéro, était né à Sarzeau (Morbihan), en Septembre 1839. ll com­
mença ses études à Sainte-Anne-d'Auray et les termina a Pont-
Croix (seconde et rhétorique), avec les plus grands succés. 

Après deux années passées au Grand-Séminaire de Quimper, il 
fut envoyé au Collège Romain, pour se préparer à recevoir les 
grades eû théologie el en droit canonique. Rentré dans le diocèse, 
il fut nommé vicaire à Ploaré (Douarnenez), qu'il quitta, après 
quelques mois, pour entrer au noviciat de la Compagnie de Jésus, 
à Angers. Toute la vie religieuse du R. P. Adigard s'écoula, on 
peut le dire, dans les scolasiicals, comme professeur de sciences 
sacrées, ll y a dix ans, le R. P. Pâris, aujourd'hui Mgr Pâris, supé­
rieur général de la mission des Pères Jésuites au Kiang-Nan (Chine), 
eut besoin d'un professeur pour son séminaire de Sbang-Haï. Etant 
à Paris et rencontrant le Père Adigard, son ancien co-novice à 
Angers, il lui dit à brûle-pourpoini : t Vous savez, je vous em-
mène ». — « Fiat I » répondit le Père Adigard, avec la joie du 
plus entier dévouement. Ils s'embrassèrent et partirent peu de 
temps après... 

Le Père Adigard, pendant son séjour de dix ans en Chine, a été 
fort éprouvé fo côté de la santé. D'autre part, il était trop âgé pour 
apprendre la langue du pays suffisamment pour pouvoir s'occuper 
de missions. Confiné dans sa communauté de Sbang-Haï et dans les 
limites de sa classe, il était l'édification de tous ceux qui l'appro­
chaient. :: . 

Un jour, on lui offrit de retourner en France, pour refaire sa 

- 671 -

santé bien compromise : « Je suis à l'obeissance, répondit-il... mais 
je suis venu en Chine pour y vivre et pour y mourir »... ll est 
mort, offrant sans doule sa vie pour sa mission bien aimée et pour 
sa patrie, sur les malheurs de laquelle il ne cessait de pleurer et 
de gémir. 

Requiescat in pace ! C. L. M. 

La quest ion des presbytères . — MORLAIX. — Une ordon­
nance de référé, rendue par H. le Président du tribunal civil de 
Morlaix, a déclaré mal fondé l'arrêté préfectoral concernant le pres­
bytère de Saint-Melaine et maintient M. Ie Recteur en possession 
provisoire de l'immeuble appartenant aux catholiques. 

Pour Saint-Mathieu, le maintien n'a pas été accordé parce qu'une 
pièce, envoyée jadis à la chancellerie et datant du 12 Mars 1861, a 
élé égarée et n'a pu étre produite par le demandeur. 

Congrès de la Jeunesse Catholique. 

Comme l'a annoncé la Semaine religieuse, dimanche, 29 Sep­
tembre, s'est tenu, à Quimper, un Congrès de La Jeunesse Catholi­
que du Finistère. 

Dès avant 9 heures, de nombreux jeunes gens se pressent à 
l'entrée de la salle Jeanne-d'Arc, superbement décorée pour la cir­
constance. Bientôt ils seront plus de 400, el, pour la séance de 
l'après-midi, plus de 600, avec une cinquantaine d'ecclésiastiques. 
La veste bleue du « glazic > tranche au milieu des autres costu­
mes, ce qui montre que les environs de Quimper fournissent un 
gros contingent : le groupe de Douarnenez est particulièrement 
nombreux. Le Léon y a aussi cependant ses représentants ; car 
voici : Saint-Louis el Saint-Martin de Brest, Landivisiau, Lampaul-
Guimiliau, elc. 

tt 
A 9 h. 1/2, Mgr l'Evêque prend place sur l'eslrade, entouré de 

MM. Zamansky, v i ce-prés i den t de l'A. C, J. F., le chanoine Corre, 
recteur de Saini-Malhieu, le chanoine Kerisit, vice-président de la 
Fédération diocésaine, l'abbé Odeyé, vicaire à Saint-Mathieu, aumô­
nier de la J. C. de Quimper, et Dupesseau, président. 

La séance s'ouvre par la prière ; Dupesseau remercie Monsei­
gneur du nouveau témoignage d'affeciion el de dévouement qu'il 
donne â la J. C. en venant présider son Congrès ; il adresse quel­
ques mots de bienvenue aux congressistes, que l'Evêque bénit et 
encourage en leur demandant de se bien pénétrer de ce qu'ils 
entendront afin que, arrivés chez eux, ils puissent répandre dans 
leurs paroisses et au dehors les lumières qu'ils auront puisées au 
Congrès. 

La parole est donnée à M. Coadou, pour la lecture de son tra-
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vail sur « l'organisation des œuvres sociales dans une commune 
rurale ». Ce rapport, fortement documenté, est divisé en deux 
parties. Il traite d'abord de la situation des domestiques dans les 
fermes, l'examine tour à iour au point de vue moral et hygiéni­
que, au point de vue financier, au point de vue de la vie chré­
tienne et de la vie familiale ; puis il est amené à étudier les causes 
qui déterminent les ouvriers à quitter la campagne, surtout après 
le service militaire, pour chercher dans les villes des emplois 
qu'ils espèrent plus rémunérateurs. 

Chacun de ces points est développé par le rapporteur et soumis 
ensuite à Ia discussion des congressistes. Prennent part à cette dis­
cussion fort instructive : MM. Kerisit, Zamansky, Cornou, Dupes-
seau, le P. de Penfentenyo, MM, Joncour, Didou, Cloarec, de Lam­
paul-Guimiliau, el bien d'autres encore. Chaque fois, Monsei­
gneur résume les débals, et, en fin de séance, on s'arrête aux con­
clusions suivantes : 

C'est un devoir pour la Jeunesse Catholique de s'intéresser à la 
situation des domestiques dans les fermes : l°en Ies aidant, par le 
bon exemple et les bons conseils, à combattre le respect humain et 
à vivre d'une vie pleinement chrétienne par la pratique de leurs 
devoirs essentiels et la fréquentation des sacrements ; 

2» En s'efforçant que partout Ies règles de l'hygiène soient 
observées et que, si le salaire ne peul étre augmenté ni les heures 
du travail réglementées en certains cas, on arrive du moins, gràce 
à La charité des maitres et au dévouement des domestiques, à amé­
liorer le sort de ces derniers au moyen des institutions sociales, 
telles que : caisses dotales, mutualité contre la maladie, le chô­
mage, retraites ouvrières, etc. ; autant d'œuvres qui font partie 
du programme de la Jeunesse Catholique ; 

3° Enfin, pour empêcher tes ouvriers agricoles de se détacher 
de la ierre el d'aspirer à se réfugier dans les villes, il faudrait, au 
moyen de conférences et d'autre façon, les éclairer sur les misè­
res qui, trop souvent, les y attendent ; outre qu'ils s'exposent à y 
perdre eux-mêmes la foi et à la faire perdre à leurs enfants, ils ne 
peuvent, même avec un salaire plus élevé, couvrir les dépenses 
beaucoup plus considérables que nécessite la vie dans les grandes 
villes. 

D'autre part, il faudrait les attacher davantage à la terre, en 
favorisant les penn-ty et autres institutions sociales, comme les 
caisses rurales qui leur faciliteraient l'acquisition on la location 
d'un petit coin de terre qu'ils auront à expîoiler pour Ieur propre 
compte. -

EnBn, pour empécher que le service militaire ne détourne les 
jeunes gens de la campagne, la Jeunesse Catholique préconise, 
depuis quelques années déjà, une organisation qui permet aux 
jeunes gens catholiques de nos pays de se grouper dans leurs gar­
nisons respectives ; ils som ainsi prémunis contre les dangers de 
l'isolement et soustraits à l'influence néfaste des beaux parleurs 
qui pourraient les attirer vers la ville. Sur ce point, Zamansky 
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rappelle que les présidents de la Jeunesse Catholique du Finistère 
ont entre les mains la liste des groupes des diverses villes de 
France ; si les conscrits veulent bien leur faire connaître le nom 
de la ville où ils sont appelés à faire leur service militaire ils 
y trouveront, dès leur arrivée, des amis dévoués prêts à les rece­
voir. Monseigneur demande aux ecclésiastiques d'encourager les 
conscrits dans cette voie, surtout au moment des retraites de sol­
dats, et d'adresser les renseignements nécessaires à René Dupes-
seau, 48, rueJde Douarnenez, Quimper, pour la Cornouaille, et h 
Joseph Kerbiriou, 51, rue Massillon, Brest, pour le Léon. 

t t 
La séance de travail est terminée, et à l l h. 1/4 les congres­

sistes se dirigent vers l'église de Saint-Mathieu. A la lête du cor­
tège se trouve l'excellente musique de Douarnenez, sous la dilec­
tion de M. l'abbé Le Treut. Dans les rangs serrés des congressistes 
flottent les drapeaux des groupes de Quimper, Brest, Landivisiau, 
Lampaul, Tréboul, double symbole de la pairie et de la religion 
que lous ces jeunes gens aiment de toutes leurs forces et préten­
dent défendre toujours avec la dernière énergie. Le cortège défile 
avec ordre, salué par la foule qui se presse sur son passage. Pas 
une parole discordante ne se fait entendre... 

Pendant la messe, dite par M. l'abbé Odeyé, aumônier de la 
J. C. de Quimper, les congressistes qui remplissent Ia grande nef 
chanteni le Credo et le Magnificat. Après l'Evangile, M. le cha­
noine Corre, recteur de la paroisse, rappelant ces paroles du Père 
Harmel : « Je puis dormir tranquille depuis que je n'entends plus 
les cris des petits enfants demandant du pain », montre comment 
la Jeunesse catholique, en mettant en pratique son programme, 
peut, avec l'aide de Dieu, comme M. Harmel, venir en aide à 
toutes les misères qui accablent la classe ouvrière... 

Après Ie chant de V Angélus en breton, Ies congressistes refor­
ment le cortège pour se rendre au Likès prendre part ensemble 
au banquet; ils y som 370.... Bientôt, car le temps presse, com­
mencent les toasts : R. Dupesseau, saluant le drapeau et l'insigne 
de l'association, boit à l'Eglise et à la Patrie ; l'abbé Cornou salue 
avec bonheur l'élan qui entraîne la jeunesse vers l'A. C. J. F., 
dont le programme et les méthodes seront le salut de notre pays ; 
il demande qu'on soutienne la presse catholique locale, dont la 
diffusion sera le meilleur appoint pour l'association dont il sou­
haite ardemment l'extension. M. Cloarec dit, en langue bretonne, 
ses vœux pour le développement de la J. C. ; Zamansky porte un 
toast au Pape que lous les congressistes acclament debout, mon­
trant par leurs applaudissements que leurs cœurs battent à l'unis­
son pour Pie X et l'Eglise, ll assure ensuite Monseigneur l'Evêque, 
au nom de la Jeunesse Catholique, qu'il ne trouvera pas de soldats 
plus respectueusement soumis el plus passionnément disciplinés 
que les membres de l'A. C, J. F. Enfin, Monseigneur remercie ceux 
qui viennent de parler et tous ies congressistes : leur présence est 
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ua réconfort au milieu des difficultés qu'il rencontre, el il salue la 
diffusion de celle association dont l'esprit de discipline, I activité 
et le généreux dévouement seront ie meilleur soutien pour la 
cause catholique... Inutile de dire que tous ces toasts ont été salués 
par des applaudissements répétés. 

ti 
Sans relard, on se remet en marche et, à 2 heures, les congres­

sistes se retrouvent à la salle Jeanne d'Arc, trop étroite celte fois 
pour contenir la foule qui s'y presse. 

Monseigneur donne la parole à Maurice Cloarec, i orateur bre­
ton si apprécié des réunions de J. C. « Malgré la persécution qui 
sévit s'écrie en substance l'orateur, malgré les tristes conséquen­
ces qce nous a déjà values l'école sans Dieu, nous ne devons pas 
nons décourager, mais travailler avec plus de confiance que jamais 
à rendre à notre pays son antique foi. Un des moyens les plus 
propres à nous aider dans celle tâche est le cercle d'études ou les 
jeunes gens apprennent, avec l'aide de leurs prêtres, à mieux con­
naitre leur religion, à réfuter les objections soulevées par nos 
ennemis, à promouvoir el à diriger tes institutions sociales capa­
bles de soulager les misères de la masse. En un mot, au cercle 
d'études on apprend à devenir des apôtres et, quand ces apôtres 
se seront formés dans toutes les paroisses, quand unis entre eux 
et sous la direction de leurs chefs hiérarchiques ils se lanceront 
dans la lutte pour la cause de Dieu, il n'est pas possible que Dieu 
ne soit pas avec eux pour faire reculer les méchants et triompher 
l'Eglise...i . . . . 

Zamansky prend à son tour la parole. Des le premier instant, 
il est maître de son auditoire : poïut de phrases à effets, ni dé mots 
sonores, mais un style simple, concis, recouvrant des idées fortes 
et portant la lumière el la conviction dans toutes les âmes, 

ll retrace en quelques mots l'histoire de l'A. C. J. F,, née il y 
a vingt ans dans la chapelle de la rue du Bac, puis arrive immé­
diatement au rôle religieux eL social de la Jeunesse Catholique. 

t Voyez, dit-il, comment la Providence fait bien les choses : au 
moment où l'Eglise se voit privée des organismes qui la proté­
geaient, les congrégations religieuses, au moment où les prêtres 
eux-mêmes som poursuivis de toute façon, une force nouvelle se 
lève pour la défense de celle Eglise; Dieu va chercher jusqu'au 
fond des campagnes des jeunes gens bien décidés à se dévouer 
pour l'Eglise, comme autrefois il alla chercher la petite Jeanne 
d'Arc... Jeunes catholiques, il faut comprendre votre devoir, Dieu 
vous appelle à être les auxiliaires de son Eglise... Développez en 
vous la vie surnaturelle, pour que, en toutes circonstances el par­
tout, vous soyez à la hauteur de votre lâche. Dieu et l'Eglise comp­
tent sur vous... M. Rouvier disait un jour: « La France se dissout i, 
il eûi été plus vrai de dire : la société se dissoui, parce qu'on a 
enlevé Dieu qui en était la base, ll est dans notre programme de 
travailler à rétablir l'ordre social chrétien, à « tout restaurer dans 
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le Christ », en faisant rentrer Dieu dans la société et ses divers 
organismes. Or, Dieu a créé l'homme pour une triple société : la 
famille, la profession, la cité; un simple coup d'œil nous montre 
ce qu'a fait l'incrédulité de ce triple organisme, et nous trace éga­
lement l'étendue el l'urgence de notre lâche. Mais, en travaillant 
sous la direction de l'Eglise, avec la bénédiction et l'appui du Pape 
et des Evêques, nos efforis ne seront pas inutiles. Bientôt notre 
action religieuse et sociale ébranlera le radicalisme bourgeois et 
anticlérical qui sépare le peuple de l'Eglise, el ce peuple, aujour­
d'hui trompé, verra clair eL se jettera de nouveau, pour son bon­
heur, dans les bras de l'Eglise. » (Applaudissements prolongés.) 

Monseigneur remercie les deux orateurs el déclare que le pro­
gramme de la J. C. est le sien, parce qu'il travaille à Ia défense 
des intérêts religieux et sociaux du peuple; il verra donc avec 
bonheur ce programme bien accueilli el sérieusement étudié dans 
tous les coins de son diocèse, car il faut que la J. C. devienne le 
plus ferme soutien et comme le fondement de toutes les œuvres 
catholiques... En terminant, Monseigneur déclare qu'il voudrail 
voir, dans chaque paroisse, trois choses qui lui tiennent au cœur : 
un presbytère libre de toute ingérence de l'Etat ; une église, ou 
au besoin un hangar qui sérail la propriété des fidèles, et une 
école catholique. 

Une dernière fois, le cortège se forme et les congressistes se 
trouvent réunis au pied de l'autel, dans l'église de Saint-Mathieu. 
Mgr l'Evêque donne ta bénédiction du T. Saint-Sacrement, et (es 
congressistes profondément inclinés demandent à Not re-Seigneur 
de féconder leurs travaux et de développer dans leur amé cette 
flamme de l'apostolat qui les rendra capables de réaliser la Lâche 
dont ils ont eu la claire vision, durant ce congrès. 

P. J. 

RUMENGOL. — P è l e r i n a g e de conscrits . — On nous écrit : 
* Je ne puis laisser passer notre pèlerinage des conscrits, sans 

en envoyer un mot à la Semaine religieuse. On a eu l'heureuse 
idée de remplacer la réunion particulière dans chaque paroisse 
par une léunion générale, à Rumengol, de tous les conscrits des 
paroisses environnantes. 

* Tous ont répondu à l'appel el, lundi 30 Septembre, après s'être 
confessés chez eux, ils se sont mis en route pour Rumengol. A 
Hanvec, les conscrits au grand complet, rejoints par ceux de Saint-
Eloy el de Sizun, étaient déjà rassemblés, lorsqu'arriva, pleine 
d'entrain, la troupe d'Irvillac et de Saint-Urbain, drapeau en tête, 
conduite par MM. Henaff et Guillet (deux anciens militaires), 
marchant en ordre et au pas en chantant le cantique Kalan dous 
a Vart avec accompagnement de cornet â piston. Après une station 
à l'église de Hanvec, où l'on chante le cantique Uron Varia an 
Armeou, on se range derrière le drapeau pour aller à Rumengol, 
où l'on fjit une entrée triomphale. Les conscrits de la paroisse 
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nous attendaient avec ceux du Faou el de Rosnoën, sous la con­
duite de l'abbé Le Gall. . ^ 

» A la messe de communion célébrée par M. Pennec, recteur 
d'ïrvillac, M. Lazare, recteur de Saint-Eloy, par quelques paroles 
touchantes, ranime la foi de ces jeunes gens qui, tous — une cen­
taine environ —, s'approchent de la Sainte Table, et excite chez 
eux des sentiments de reconnaissance en même lemps qu'il leur 
inspire la ferme résolution de rester toujours fidèles à leur Sei­
gneur, qui a daigné se donner à eux dans Ia sainte Communion. 

> Le petit déjeuner, qui suivit, fut l'occasion pour tous de faire 
connaissance. Et quelle joie pour eux de se voir servis par leurs 
prêtres ! Vraiment, nous nous sentions tous des amis. 

i Mais bientôt nous voilà encore rassemblés à l'église pour 
entendre M. Gargadennec, vicaire à Sizun. Je suis encore sous 
l'impression de l'émotion intense que produisit chez tous les 
assistants te contact d'une âme sacerdotale parlant à des jeunes 
gens le langage qui leur va au cœur, et gravant en eux ces trois 
pensées dont le souvenir les gardera dans bonne la voie, au milieu 
des dangers de la caserne : qu'ils se souviennent qu'ils sont hom­
mes, qu'ils sont chrétiens, qu'ils sont soldats du Christ. Ses paro­
les enflammées soulevaient les âmes, comme un souffle de foi, en 
même temps qu'on sentait un frisson de patriotisme vous parcourir 
tout le corps, au point de provoquer les larmes. Aussi, avec quel 
accent de conviction et quel enthousiasme ces jeunes gens ont 
ensuite chanté le Crato devant le Très Saint-Sacrement exposé!... 
Nous avons confiance que le Seigneur a béni nos futurs soldats, et 
que le souvenir de cette belle lête de Rumengol sera toujours pour 
eux un réconfort dans les épreuves de leur nouvelle vie. 

> L K. » 

R E T R A I T E S D E SOLDATS, 1 9 0 7 (suite), 

MORLAIX (La Salette). - Retrai te , du 22 au 26 Septembre. 
— 29 paroisses, 248 retraitants: Guiclan, 33; Saint-Pol de 
Léon, 24; Taulé, 23, sur 23 conscrits; Plouvorn, 19; Saint-
Thégonnec, 17; Pleyber-Christ, IS; Lanmeur, i 3 ; Plouénan, 13; 
Roscoff, 12; Plougoulm, l i ; Plougonven, IO; Mespaul, 7; Plou­
gasnou, 7 ; Sainte-Sève, 7 ; Saint-Martin, 5 ; Guimiliau, 5 ; Plou­
jean, 4; Santec, 3 ; Sibiril, 3 ; Plouézoch, 3 ; Guimaëc, 2 ; Collo­
rec, 2; Loc-Eguiner, 2; Berrien, 1 ; Saint-Sauveur, 4 ; Lampaul-
Guimiliau, i ; Tréflaouénan, 1 ; Plouégat-Guerrand, 1 ; St-Melaine, 1. 

QUIMPERLÉ. — Ret rai te du 23 au 27 Septembre. — 16 pa­
roisses, 81 retraitants : Querrien, 17; Le Trévoux, 15; Nizon, 12; 
Clohars-Carnoët, 10 ; Bannalec, 6 ; Mellac, 4 ; Rédené, 4 ; Trémé­
ven, 2 ; Moëlan, 2 ; Saict-Thurien, 2 ; Guilligomarc'h, 2 ; Quim­
perlé, 1 ; Kernével, 1 ; Riec-sur-Bélon, i ; Arzano, i ; Guiscriff 
(diocèse de Vannes), i . 

QUIMPER. - 2* r e t r a i t e , du 24 au 28 Septembre. — 25 pa­
roisses, 111 retraitants : Plogonnec, 14 ; Kerfeunteun, 12 ; Cléden-
Cap-Sizun, l l ; Pluguffan, 10 ; Mahalon, 6 ; Ergué-Gabéric, 6 ; 
Le Juch, 6 ; Goulien, 5 ; Plonéis, 5 ; Guengat, 4 ; Ergué-Armel, 4 ; 
Plomodiern, 4; Meilars, 4 ; Poullan, 3 ; Pouldergat, 3 ; Beuzec-
Cap-Sizun, 3 ; Plobannalec, 2 ; Rosnoën, 2 ; Loctudy, 1 ; Landré­
varzec, 1 ; Beuzec-Conq, 1 ; Pont-l'Abbé, 1 ; Plozévet, 1 ; Pleyben, 1 ; 
Quimper, 1. 

LESNEVEN. — 2 e ret rai te , du 24 au 28 Septembre. — 38 pa-
paroisse; 245 retraitants : Plounévez-Lochrist, 23 ; Bodilis, 19; 
Plounéventer, 18; Landivisiau, l o ; Sainl-Derrien, 14; Plou­
diry, 12; Tréflévénez, 12; Saint-Servais, i l ; Lampaul-Guimiliau,9 
Plougourvest, 9; Lanhouarneau, 9 ; Plouédern, 8 ; Plouescat, 8 
La Roche, 8; Plougar, 6; Cléder, 6 ; Dirinon, 6; Plougastel 
Daoulas, 5 ; Loc-Eguiner, 5 ; La Martyre, 5 ; Saint-Thonan, 4 
Saint-Divy, 4 ; Guipavas, 3 ; Trémaouézan, 3 ; Logonna-Daoulas, 3 
Tréflez, 3 ; Pencran, 2 ; Plabennec, 2 ; Le Folgoët, 2 ; La Forêt, 2 
Loc-Mélar, 2 ; Kernoues, i ; Goulven, i ; Plouider, i ; Lesneven, 1 
Ploudaniel, 1 ; Plouguerneau, 1 ; Loperhet, 1, 

Comme on le voit, les retraites de soldats ont été bien suivies, 
encore cette année, dans le diocèse : Ia diminution très sensible 
que nous constatons pour le centre de Quimper est compensée, à 
quelques unités près, par l'augmentation du chiffre des retraitants 
à Lesneven. Nous ne pouvons que bénir Dieu de résultats si con­
solants, en remerciant au nom des familles, des paroisses et du 
diocèse tout entier, les organisateurs, les ouvriers et tous les bien­
faiteurs qui ont donné leur concours à l'œuvre et en ont assuré 
le succès. 

Œ u v r e s mi l i ta ires . — Pour que le bien opéré par les 
retraites eL les derniers avis reçus avant le départ soit durable, il 
importe d'assurer aux jeunes soldats durant leur service militaire, 
spécialement au début, de bonnes fréquentations avec les conseils 
d'hommes sages et expérimentés qui leur rappellent, à l'occasion, 
leurs devoirs et leur en facilitent l'accomplissement. Us trouveront 
tout cela en se mettant en relation, dès leur arrivée au régiment, 
avec les prêtres chargés dans chaque ville de garnison de l'œuvre 
militaire paroissiale. 

Ii importe que les futurs soldats sachent que, si des défenses 
arbitraires s'opposent à l'existence officielle des c cercles >, les 
portes du presbytère el celle du local de l'aumônier ne peuvent 
pas être consignées. Les parents ont, incontestablement, Ie droit 
et la liberté de choisir, pour leur fils soldat, Ie correspondant civil 
el l'ami en qui ils ont confiance, sans avoir de raison à rendre à 
personne.... 

Donc que chacun des < parlants » soit muni d'une lettre de re­
commandation — un mot, une simple carte suffit — pour l'aumô­
nier de sa garnison. U est important que Ia lettre soit remise au 
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destinataire par le conscrit lui-même, et dès le premier jour : c'est 
le meilleur moyen de lui assurer, pour les débuts de sa nouvelle 
vie des conseils et des indications très utiles à tous les points de 
vue Dans cette première visite, le jeune soldat pourra remeure à 
l'aumôoier le billet réclamant les secours religieux en cas de ma­
ladie ou d'accident. Cette question a été traitée dans le dernier 
numéro de la Semaine religieuse. 

Nous donnons, ci-après, les noms et adresses des aumôniers 
militaires dans les villes où sont envoyées les recrues de notre 
département. Si, malgré nos efforts pour la faire complète, il y 
avait des lacunes ou des inexactitudes, nos confrères voudront 
bien adresser leur recommandation sous cette forme : « M. le Di­
recteur de l'Œuvre paroissiale militaire, à.... » 

Alencon : M. Rattier, vicaire à Notre-Dame, 4 bis, rue Eloupée ; 
Ancenis : M. Hillereau, vicaire, impasse Tartifame ; 
Angers : M. Chaplain, chanuine, 12, rue Kellermann ; 
Bar-le~Duc : M. Vermont, curé de Saint-Antoine ; 
Brest : M, Caroff, l l , rue de l'Harleloire; 
Châlons-sur-Marne : M. le chanoine Camut, 6, rue Chamorin ; 
Camp de Châlons : M. Truchon, aumônier de l'hôpital, à Mour­

melon-le-G r and ; 
Chartres : M. Hervé, Institution Notre-Dame, 7, rue aux Ormes ; 
Crozon ; le Clergé paroissial ; 
Dinan : M. Dupré, vicaire à Saint-Sauveur, 5, rue Haute-Voie ; 
Falaise : M. Bihel, vicaire à Notre-Dame de Guibraye ; 
Guingamp : M. le chanoine Goeury, 6, rue Saint-Nicolas. 
Le Mans : M. Grandin, aumônier, 3, rue Maupertuis ; 
Lorient : M. Morcrette, aumônier, rue de l'Hôpital ; 
Morlaix : M. Le Roux, vicaire, à Saint-Melaine ; 
Nantes : M. l'Aumônier de la prison militaire ; — le clergé de 

Saint-Félix ; 
Oran ; M. le chanoine Poupart, aumônier de l'hôpital militaire ; 
Orléans : M. Houard, vicaire, à Sai n t-Vincent ; 
Paris : M. Fortier, 97, rue Denfert-Rochereau ; 

— M. Richard, curé de Saint-Pierre du Gros-Caillou ; 
— M. Mène, vicaire à Saint-Eloy, I18, boulevard Diderot ; 

(ou d'une manière générale : M. le Directeur de l'OKuvre mili­
taire du quartier de ) 

Pontivy : M. l'Aumônier de l'Hôpital ; 
Port-Louis : M. Guyomar, vicaire ; 
Quiberon : Le clergé paroissial ; 
Quimper : M. Salaun, 59, rue de Douarnenez ; 
Bambouillet : M. Macaire, curé ; 
Reims : Le clergé paroissial ; M. Goderneau, vicaire à Saint-

Jacoues * 
La Roche-sur-Yon : M. l'abbé Voilard, 13, rue Boileau ; 
Saint-Germain : M. l'abbé Lepont, 29, rue de Lorraine ; 
Saint-Mihiel : M. Verjus, curé-doyen ; M. Chaudoye, vicaire ; 
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Saint-Nazaire : M. Jarnet, aumônier de l'Hôpital, boulevard 
Gambelta ; 

Troyes : M. Michel, vicaire à Saint-Martin (pour la cavalerie) • 
M. Balanger, vicaire à Saint-Nicolas (pour l'infanterie) ; 

Vannes : M. Guiomar, 56, rue de l'Hôpital ; 
Verdun : M. Basinet, secrétaire de l'Evéché, rue Mautroté ; 
Versailles ; M. Bergois, aumônier; M. Gueusset, 4, Impasse 

des Gendarmes ; 
Vincenne : M. Labeyrie, aumônier, 102, rue de Paris. 

Pè lerinage de L o u r d e s . - 1° La valise de M. Jezequel, du 
Relecq-Kerhuon, a été égarée au départ, à la gare de Lourdes. 

2° Un pèlerin a perdu 70 francs en pièces d'or. 
Nous prions les personnes qui auraient retrouvé l'un ou l'autre 

de ces objets de vouloir bien en informer M. le Curé ou MM. les 
Vicaires de Saint-Corentin, à Quimper. 

Nous espérons publier dans notre prochain numéro le comple-
rendu du Pèlerinage diocésain à Lourdes. 

Un prétre habitant à RENNES le centre de la ville, offre chambre 
et pension à étudiants présentés par leur famille. 

BIBLIOGRAPHIE. — La Bretagne et les Bretons au XVI" siècle» 
par M. le vicomte Cu. DE CALAH : 3e et 4" fascicules, contenant ; 

Le Procès du Maréchal de Gié. — Le voyage de la reine Anne en 
Bretagne. — Le combat de la " Cordelière ". — La mort et les funé­
railles de la reine Anne; 

Les prénoms usités en Bretagne au XVI- siècle. — Les portraits de 
François I" et de Claude de France. — Lea premières navigations 
bretonnes en Amérique. — Le voyage dn roi et de Ia reine en Bretagne. 

En publication chez M. Bahon-Rault, éditeur à Rennes. — On sous­
crit : à Quimper, librairie J. Salatin ; à Brest, librairie Derrien. — 
Prb: de l'ouvrage : 16 francs. — 1 fascicule ; 1 fr. 50. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le dimanche 22 Septembre, le cardinal Vannulelii a 
dit la messe à la basilique de Saint-Pierre devant une grande foule 
de fidèles. L'aristocratie romaine y était largement représentée. 

Celle messe a inauguré le jubilé sacerdotal de Pie X, et a été 
célébrée pour implorer les bénédictions du ciel sur les œuvres qui 
devront étre accomplies pendant l'année du jubilé. 

De nombreux cardinaux assistaient à la cérémonie. 
* 

* * 

La Commission chargée par Pie X d'élaborer le code de droit 
canonique vient d'achever la partie qui concerne la législation des 
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réguliers. Une seconde partie donnera la législation des séculiers 
etune troisième la codification de la procédure Le travail ne sera 
complètement terminé que dans quatre anŝ  La direction en est 
confiée à Mgr Gaspard, auquel le Souverain Pontife vient d adjoin­
dre, comme nouveau collaborateur, Mgr Gilbert, ancien évèque du 
Mans. 

* * 

La Congrégation du Saint-Office s'est réunie pour l'examen des 
mesures les plus urgentes concernant l'application des prescrip­
tions de l'Encyclique Pascendi. 

De toutes les informations parvenues au Vatican des diverses 
narties du monde, il résulte que la Leure pontificale contre le Mo­
dernisme a élé accueillie par l'ensemble du clergé el des catholi­
ques avec respect et reconnaissance. 

* * 

La campagne anticléricale tourne contre ses auteurs. Les accu­
sations répandues notamment contre les Salésiens ont été démon­
trées fausses, et l'on commence à rendre justice à ces religieux si 
odieusement calomniés. , < 4 

Les journaux français qui s'étaient faits les échos empressés des 
calomnies auront-ils la loyauté de le dire? Nous en doutons : leur 
arme principale est le mensonge. 

FRANCE. - La pe rsécu t ion. - Le convent maçonnique 
vient de tenir ses assises annuelles. C'est dans ces réunions, on le 
sait, que Ton arrête la polilique à suivre, les lois à faire voter par 
les Chambres. Le secret est gardé sur les débals les plus impor­
tants* on sait néanmoins que les délégués des loges, oubliant mo­
mentanément la querelle entre radicaux et socialistes, f ont été 
Daccord sur l'essentiel ». Or, l'essentiel ce n'est ni la défense de 
la patrie ni les réformes sociales; c'est la guerre a 1 Eglise, cest 
la persécution religieuse. -

On ie verra, sans doule, à la rentrée des Chambres, qui aura 
lieu, très probablement, le 22 Octobre courant. 

* 
* * 

Le Journal officiel vient de publier le décret portant application 
à l'Algérie des lois des o Décembre 1905,2 Janvier el 28 Mars 190 I 
relatives à la séparation de l'Eglise el de l'Etat... 

L'appliquera-l-on intégralement aux Musulmans? ll est permis 
d'en douter ; on comptera, sans doule, avec leur fanatisme connu. 
Quant à la pauvre Eglise catholique d'Algérie, elle gémira sous le 
double poids de la misère et des entraves légales... et les anticlé­
ricaux seront satisfaits. 

Épiscopat . — M. le chanoine Monnier, curé-archiprêtre de 
Saint-Claude, a été nommé par le Souverain Pontife évêque de 
Troyes. Le nouveau prélat est né à Poligny (Jura) le 23 Pécem-
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bre 1847, Ancien élève de Saint-Sulpice, it fut d'abord vicaire à 
Saint-Claude, puis curé-doyen de Saint-Aubin ; il était, depuis 
1898, archiprêtre de la cathédrale de Saint-Claude où il était très 
apprécié de tons. Mgr Monnier a fait sa profession de foi, le 
23 Septembre, entre les mains de Son Em. le cardinal-archevêque 
de Paris, délégué par le Saint-Père. 

— Mgr Canappe, évêque de la Guadeloupe, vient de mourir 
dans son pays natal, à Wailly (Somme), où il s'était retiré depuis 
quelque temps pour essayer de remettre sa sanle, ll était âgé seu­
lement de 58 ans. 

Mgr Canappe est le premier évêque des colonies qui meurt 
depuis la Séparation qui, on le sait, n'est pas encore appliquée 
dans nos possessions d'outre-mer. 

U n appe l aux conscri ts . — L'Association Catholique de 
la Jeunesse Française (76, rue des Saints-Pères, Paris) vient de 
consacrer le N° du 22 Septembre de son vaillant organe populaire, 
La Vie Nouvelle, aux conscrits. 

Vibrant de patriotisme éclairé, nous souhaitons que. tous Ies 
conscrits lisent cet appel qui aura dans le monde des Jeunes, où 
l'A. C. J. F. possède une si légitime influence, un grand reten­
tissement. 

C'est là une initiative à laquelle nous sommes heureux d'ap­
plaudir el qui nous change des appels ordinaires à la désertion de 
la C. G. T. 

BIBLIOGRAPHIE 

S . S . 
sur les Doctrines des Modernistes. 

( T e x t e l a t i n e t t r a d . - u . c t i . o n f r a n ç a i s e . ) 
Élégante brochure de 90 pages compactes petit in-8" (éditions des Ques­

tions actuelles). — Prix, O fr. 25 ; port, O fr. 05. (Maison de la Bonne Presse.) 
Tous ceus gui, par devoir d'état ou par goût, s'intéressent au mouvement 

des idées religieuses voudront avoir dans un format commode, pour le relire 
et l'étudier, ce document magistral. 

ÉTUDES 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du %0 Septembre 1907. 
L Les sfigmates de saint François, par M. LE MONNIRE. — II. Y a-t-il 

une crise du catholicisme? par Paul MALLEBRANCQ. — ni. Autour d'un foyer 
stable. — L'Émigration basque, par Pierre LHAINDE. — IV. Madagascar. 
L'Apostolat catholique, par Pierre SUAU. — V. Bruges et la Toison d'or, par 
Joseph BOCUÉK. —VL Bulletin social, par Ch. ÀUZIÀS-TURENNE. — VU. Revue 
des livres. — VIII. Notes bibliographiques. — IX. Événements de la quin­
zaine. — X. Table du tome 112. 

N. B. — L'administration de Ja Semaine religieuse, 18, rue des Bouche­
ries, Quimper, reçoit et transmet sans frais les abonnements aux Eludes. 

http://trad.-u.cti.on
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Pourquo i l 'on doit ê t r e c h r é t i e n , par M. LEPIN, professeur de 
théologie à Lyon. — Brochure in-16*. — O fr. 50 (G. Beauchesne, édit'}. 
Les 64 pages de cette brochure sout un exposé, à Ia fois très clair et tres 

fort des preuves traditionnelles de notre foi. Elle convient à la jeunesse des 
écoles des cercles et patronages, des catéchismes de persévérance, reprenant 
l'œuvre par la base et la conduisant à la perfection. 

NEWMAN G r a m m a i r e de l 'Assen t imen t . — Traduction française 
par M Gaston Paris. 1 vol. in-8 de la collection * Etudes de Philosophie et 
de Critique religieuse. » (Bloud et C1*, éditeurs.) 

On sait la place que la Grammaire de V Assentiment occupe au centre de 
l'œuvre newmaoienoe et que toute la philosophie religieuse de l'auteur y est 
inclose Cependant ce monument de Ia pensée du maltre d'Oxford était, ju*-
quà présent, demeuré inaccessible à la plupart d'entre nous, car il na été 
publié en langue française aucune traduction de la Grammaire : désormais 
I sera facile à tous d'entreprendre l'étude de cette « Somme > des temps 

modernes ou, mieux peut-être, de ce nouveau « discours de la méthode » 
tout imprégné de christianisme, car la Gravimaire est moins un exposé sys­
tématique qu'une peinture des démarches de l'esprit dans la recherche de la 
vérité 

Quimper, librairie J. Salaun. 
i 

Ancienne liaison. TOUXjAK-C-'H-O-A/r 
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COIS 5 Succ1 

83, rue Fontaine-Blanche, LÂNDEMEAD 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES. INSTALLATION DE PRESBYTÈRES 

A M E U B L E M E N T 
Salles à manger et Chambres à coucher, chêne et cerisier. 

Chaises, Sommiers, Matelas, 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

wvm BT 8 P II s* av 10 BW & 
ANCIENNE MAISON F e r d . i n a x i c i L A L A N D E 

- « Fondée en 4858 » — 

DUPOUY &71vlAYAUD0N 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses* 

Vin de lesse recommandé de la propriété de NI. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande, 

Agent : Emile DANTEC, 32, rue Aô e de G ue rn i sac, MORLAIX 

Revue Fiuarioièi-e 

Après la fermeté que DOUS signalions dans notre dernière revue, le marché 
est redevenu irrégulier et plutot lourd. 

Malgré les progrès de la pacification au Maroc, nôtre Rente s'est tenue 
péniblement et termine à 94.07. L'Eitérieure a peu varié k 93.30, le Turc a 
rétrogradé à 92.65. Les fonds russes se retrouvent à peu près aux mômes 
cours. 

Ferme tenue du Crédit Lyoonais à 1.152 ei-coupon de 37.55 net. 
La Société Générale et le Comptoir d'Escompte sont également fermes à 

664 et 680. Avec la Banque de Paris, CPS deux grands établissements ouvri­
ront, le 8 Octobre, leurs guichets à l'émission de 100.OOO obligations 3 •/, de 
500 fr., du Crédit Foncier Egyptien. 

Ces titres sont remboursables en or, au pair de 500 fr. et Je prix d'émis­
sion n'en est que de 390 fr., c'est-à-dire qu'ils offrent l'occasion .l'un place­
ment à environ 4 fr 37 et présentent en méme temps l'attrait d'une importante 
prime de 110 fr. au remboursement. Leurs coupons sont payables, nets de 
tous impôts, les 1" Janvier et l*r Juillet. 

Peu de changements dans le groupe des Chemins français. 
Parmi les valeurs de Transports on traite l'Omnibus à 910, la Thomson 

à 604. Les Auto-Transports sont fermes autour de 112 fr. " 
Le Bio a rétrograde à 1.769. Hausse de la Sosnowice k 1.404. La Brianst 

se tient à 284. 
Eo banque, les obligations hypothécaires 5 % du chemin de fer de Goyaz 

sont soutenues à 141.50. 
Parmi Ies valeurs d'automobiles, l'action Chenard et Walcker est demandée 

à 594. 
Aux environs de 23 fr., les actions privilégiées De Hello donnent lieu à 

des transactions suivies. 
Capillitas ferme à 71 fr. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

SAUVAGE 
3, me Kéréon -™0--88--11-- QUIMPER 

m 

•c. 

— 
M 

v. 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
*> BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l i ces , Ciboires- C u s t o d e s , Bouc l e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D.U. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève » que l'on trouve seulement chez 

«"- M. SAUVAGE, qui en a ka propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
it sa qualité exceptionnelle, ii son bon marché età son réglage parfait; c'est sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sar rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier et nutel. 

ORFÈVRERIE DE TABLE 

ea 
cn 

B as — 

ARTICLES POUR FUMEURS 
Écume et Ambre f choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

VIN BLANC 
DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe ; 70 fr. ia pièce, 40 fr. Ia 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte du F o r t , château du Verger, p a r R i c h e l i e u (Indre-et-Loire). 
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AUX GRANDS MAGASINS 
(liaison cie Conliance) 

ikir^ii^ii^s^iii 
BREST 

MAGASINS : Rampe 50, 53, 55 et rue de Siam, 38 
BUREAUX : Rampe, 53. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIÈGES EN TOUS GENRES 
Grand choix d'AMEUBLEMENTS de tous styles. 

ATELIER SPÉCIAL DE MEUBLES D'ART BRETON 

EXÉCUTION DE TOUTES COMMANDES 
ET DESSINS 

ORNEMENTS D'ÉGLISE. — CHASUBLERIE. — LINGERIE. 
Draps et Tentures mortuaires. — Costumes de Suisse. 

BRONZE DIVERS : 
Oroix, C-b.a,n. delle rs, Croix ci© Procession, eto... 

ORFÈVRERIE : Calices, Ciboires, Ostensoirs, Custodes, etc.,. 
DAIS, BANNIÈRES, ORIFLAMMES, 

Tapis d'Autel, Nappes, Toiles, e t c . 

RÉPARATION DE VASES SACRES. - DORURE. - ARGENTURE . 

Conditions spéciales pour le Clergé et les Communautés. 

E N V O I B'AX^BTJMS D T V E R S S U R IDEMAJN-DE 

La Société de Pub l i c i t é r e l ig ieuse , 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Hons racommandons 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DE S t e THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 

I U D Dl l l T 7 vou s -même , avec l'A. B, C COPISTE, nouvelle Pâle Auto-
IM • KI lfl t A graphique, supprimant les anciennes pates gélatineuses, aux­
quelles elle est bien supérieure. — Mao-Garrey, 12, rue Vivienne. Paris. 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANQAL. 

Quimper, typographie DI KXRAKSAL, imprimeur de l'Bvôché. 

22- AnNÉK. Vendred i l l Octobre 1907. N- 41 

LA SEMINE RELIGIEUSE 
DU DIOCÈSE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

* O M N I A I I * E 

/. -— XXVII* Pèlerinage du dio­
cèse de Quimper el de Léon à N.-D. 
de Lourdes,22-28 Septembre 1907. 

J/. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de V Evéché. 

HI. PAimE NON OFFICIELLE. — 

Chronique du diocèse : Inten­
tions recommandées aux prières ; 
La question des presbytères; Mor­
laix ; Défense sacerdoiale ; Lennon ; 
Saint-Joseph du Pilîer-Rouge. 

jym —Annonces et avis divers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 13 Octobre. - 21* Dimanche après la Pentecôte. 
Fête de la Maternité divine de la T. Sainte-Vierge. Double-
majeur. Blanc. A la messe, mémoires du Dimanche et de 
S. Edouard, Confesseur. '--««,.,« 

Vêpres de ia fête, avec mémoires du suivant, du Diman­
che et de S. Edouard. 

Lundi 14. - S. Callitté I, Pape, Martyr. Double. Rouge. 
Mardi 15. - S-« Thérèse, Vierge. Double. Blanc. 
Mercredi 16. - S. Conogan, Eveque (au Propre diocesain). 

Double. Blanc. . . 
Jeudi il. - La B* Marguerite-Marie, Vierge (au Supplément). 

Double. Blanc, 0a *«««. 
Vendredi 18. - S. Luc, EVANGÉLISTE. Double de 2* classe. 
8amldFl9t - S. Pierre d'Alcantara, Confesseur. Double. 

Dimanche 20. - 22* Dimanche après la Pentecôte. Fête de la 
Pureté de la T. Sainte Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuel pendant la semaine. 

Plougourvest du 12 au 14 Octobre. 
Guengat - - • du : .5 au 17 
Plouégat-Guerrand. • . 

du 
du 18 au 21 — 
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XXVIII PÈLERINAGE 

DU DIOCÈSE DE QUIMPER ET DE LÉON 
à N»<-D. de Lourdes 

2 2-28 SEPTEMBRE 1907 

Dimanche, 22 Septembre, 2 h. 1/2. 
La gare de Quimper est littéralement envahie ; c'est la 

foule des pèlerins, accompagnés de leurs amis et de leurs 
parents; et dans cette foule on sent une note de douce paix 
et de joie, de bonne union fraternelle s'établissant déjà entre 
des fidèles qu'anime une même pensée, qu'attire un même 
but surnaturel. 

Un coup d'œil de curiosité et d'exploration, avant le départ 
sur la composition du train : 

En tête, tout le pays de Pont-l'Abbé etde Plogastel-Saint-
Gerinam ; ensuite, la région du Cap-Sizun, Pont-Croix 
Beuzec, Poullan, Douarnenez, Ploaré.Vers le milieu, Ouimper 
et les campagnes environnantes, glaziks et bourlédcns ; les 
Ergué, Briec, Plogonnec, avec mélange du pays de Fouesnant. 

Toute la deuxième moitié du train est vide ; aux gares 
suivantes ces places seront occupées par les gens de Saint-
Yvî, Elliant, Rosporden, Scaër, Melgven, Concarneau; plus 
loin, Bannalec, Saint-Thurien ; puis, Moëlan, Clohars, avec 
une bonne contribution de Riec. 

A 2 h. 58, le signal est donné, le train se met en marche ; 
derniers gestes d'adieux aux parents : Regina sine labe oriqinali 
conccpla, ora pro nobis. — Enn hent, enn hent gant joa.— 
Guere liez Var i, j'aime ton nom... 

JL> JL 

4 4 
- Archi mède disait autrefois : 

« Dic ubi consistam, cœlum terramque moucho, Donnez-moi 
un point d'appui et je remuerai ciel et terre. » 

ll ne s'agit pas ici, en vérité, de mettre en branle notre 
globe terrestre ; mais avouez que c'est une mobilisation avant 
son importance et son côté grandiose. Quatre trains, partant 
dans la même soirée de Quimper et de Landerneau, empor­
tent 2.660 Finistériens, pour les emmener à près de 900 kilo­
mètres de leurs pays ; quelques semaines auparavant, ces 
pelerins avaient été précédés par leurs compatriotes des 
diocèses de Renues et de Saint-Brieuc De tous les coins de 
la r rance, pendant Ies cinq mois de la belle saison, c'est la 
même Maj-che à l'Etoile ; des différentes contrées de l'Europe 

davantage, d'année en année. 
Quel est donc le levier puissant qui soulève Ces masses ? 

Quel est l'aimant mystérieux qui les attire vers un même 
point autrefois ignoré des provinces pyrénéennes ? 

C'est la parole de I'IMMACULÉE CONCEPTION disant à Berna­
dette : « Je veux que Fon élève ici une chapelle, fe veux qu'on 
vienne ici en procession n. 

Ah I certes, on a obéi à la parole de la divine Messagère • 
on a construit à Lourdes basilique sur basilique, et encore 
ces vastes temples sont-ils trop étroits pour contenir Ies foules 
Les multitudes y accourent innombrables, incalculables en 
dépit de l'esprit d'impiété qui souffle sur le pays, en dépit 
de la haine des sectes maçonniques. 

Depuis 1877, voilà la 27* fois que le diocèse de Quimper 
se rend à l'invitation de sa Reine glorieuse, de sa Mère Imma­
culée ; « Je veux que lon vienne ici en procession ». -

tt 
Nous partons au jour de la fête de N.-D. des Sept Douleurs : 

O quam tr istis et afflicta 
Fuit illa benedicta 
Mater Unigeniti. 
Qwe mœrebat et do (cha t 
Pia Mater dum videbal 
Naii pœnas inclytî, 

O combien triste et affligée était cette Mère bénie, combien 
elle gémissait et se lamentait en voyant les tourments de son 
divin Fils 1 

Et notre époque ne renouvelle-t-elle pas pour son cœur 
les douleurs du Calvaire? La guerre impie faite à la Sainte 
---glise, ou plutôt à Notre-Seigneur, son fondateur, nTest-elIe 
pas pour Marie une nouvelle Passion ? 

Pro peccalis suœ gentis 
Vidil Jesum in torment» 
Et flagdHs subdilum. 

Pour les péchés de sa nation, elle voit Jésus livré aux 
supplices les plus cruels. 

Aujourd'hui, ce sont les péchés de la France qui abreuvent 
d amertume le cœur de la céleste Mère : anéantissement des 
écoles chrétiennes, exil des religieux et religieuses, mécon­
naissance de l'Eglise, de Dieu lui-même et de ses ministres, 
tentative de destruction complète de tout culte chrétien. 
Voila les glaives qui transpercent l'ame de Marie, et notre 
devoir est de nous tenir à ses côtés, pour la soutenir et la 
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consoler, comme surie Calvaire se tenaient saint Jean et les 
Saintes Femmes. Voilà pourquoi nous partons pour un pele­
rinage d'expiation et de supplication : expiation pour les 
péchés de notre Bretagne et de notre France, supplication 
pour leur salut et leur relèvement. 

t 
Vers 6 heures, nous sommes à Auray ; puis, passant k la 

gare de Sainte-Anne, nous saluons et nous invoquons la mère 
de Notre-Dame, la Grand'Mère et puissante protectrice des 
Bretons. A l'entrée de la nuit, dans tous les wagons se disent 
Ies prières du soir, rappelant la prière en commun dans cha­
cun de nos foyers chrétiens; puis nous avançons k la douce 
clarté de la lune, éclairant k demi les campagnes et produi­
sant parfois d'étranges illusions dans ces paysages que nous 
t ra v e rso ns 

En attendant le sommeil, cest le moment des pensées 
intimes et des réflexions variées ; notre souvenir s en va vers 
nos familles, vers ceux des nôtres restés au pays ; notre esprit 
voit sur la mème voie ferrée les trois autres trains qui nous 
suivent à quelques kilomètres d'intervalle, et nous invo­
quons pour eux et pour nous la protection de notre Mère 
céleste et de nos bons anges, car à quels dangers ne som­
mes-nous pas exposés ? Les nombreuses catastrophes récen­
tes n'en sont que de très réels avertissements. — «r hi mam 
pacis et prosperitatis dirigat nos onmipolens et misencors Domi­
nus Que le Seigneur tout puissant et miséricordieux nous 
dirige dans la voie de la paix et écarte de nous tout malheur. » 

t t 
23 Septembre 1907. 

Quand le jour parait, nous sommes sur les confins des 
Charentes et de la Gironde, pays où les champs de blé sont 
remplacés par des champs de vigne. Sur les divers coteaux 
nous voyons des manières de bicoques plus ou moins pim­
pantes ; ce sont les fameux Châteaux qui nous .adressent 
leurs insinuants prospectus pour nous oiïrir les vins de leurs 
crus, et qui parfois nous servent consciencieusement des 
vins inférieurs et frelatés, achetés à vil prix au pays de Nar­
bonne et de Montpellier. 

Admirons la largeur et les eaux sales de la Dordogne, 
passons sous un tunnel mesurant plusieurs kilomètres. Bien­
tôt, nous traversons la Gironde, encore plus large que sa 
sœur la Dordogne, et guère plus limpide; cest un prodi­
gieux travail que le haut et long viaduc sur lequel nous 
franchissons le fleuve, et l'autre tout semblable, que nous 
apercevons à 2 kilomètres en amont. Maintenant, c'est l'im­
mense ville de Bordeaux qui se déroule sous nos yeux, avec 
son port et ses innombrables navires, ses clochers, ses mo­

numents, ses colonnes roslrales, ses maisons s'étendant à 
perte de vue ; il faudrait des journées pour la parcourir, et 
nous avons 12 minutes comme arrêt en gare. 

Vers 9 heures 1/2, nous entrons dans le département des 
Landes. Etrange puys pour des yeux bretons, habitués aux 
collines, aux vallons, aux champs, aux prairies. Ici, c'est 
une plaine sans limites, sans ondulations de terrain; et pour 
végétation, des pins et Loujours des pins, avec des entailles 
longitudinales pratiquées autour du tronc de chaque arbre, 
pour en extraire la résine qui est recueillie dans des godets. 
On aurait pu croire que ces forêts, à peine habitées, étaient 
à l'abri des petites révolutions modernes, et cependant les 
journaux nous ont apporté, l'an dernier, des échos de la 
grève des résiniers des Landes, qui y sont allés, comme les 
autres, de leurs revendications auprès des patrons, Pendant 
plus de 100 kilomètres, nous voguons dans cet océan fores­
tier, et avant d'en sortir nous saluons Dax, la patrie de saint 
Vincent-de-Paul. 

Bientôt l'aspect change : nous côtoyons le gave de Pau, 
semblant peu considérable d'abord, remarquable surtout 
par les dépôts de galets et de cailloux roulés qui encombrent 
son lit ; tout le pays en est plein ; Ies maisons, les talus en 
sont maçonnés. Les hameaux et villottes, auprès desquels 
nous passons, ont un peu de pittoresque et de physionomie ; 
nous frôlons presque le pont d'Orthez, du xiii" siècle, sur­
monté toujours de sa tour moyennâgeuse. Puis nous arrivons 
à Pau, la ville de Henri IV, avec son ChAteau, ses immenses 
hôtels, ses églises et ses clochers. On dit que c'est une ville 
très luxueuse, étant fréquentée par les riches de ce monde 
qui viennent y chercher un hiver clément. 

Mais il nous tarde d'approcher de Lourdes. Voici que 
quelques collines se montrent k notre droite; des montagnes. 
lointaines s'estompent, puis se profilent et se dessinent plus 
nettement. Elles grandissent à mesure que nous avançons. 
Ceux qui ont déjà fait le pèlerinage sentent l'atmosphère de 
Lourdes. Voici les Espélugues, voici la basilique, voici la 
GROTTE avec ses foules de pèlerins en prière, ses innom­
brables cierges qui brûlent au pied de l'Immaculée : Régim 
sine îabe originali concepla, ora pro nobis, — Magnificat !... 

i 
La première visite à la Grotte n'est point officielle. Elle 

est intime, personnelle, ou plutôt familiale ; on y va par 

prier et l'invoquer. Oh ! comme on voudrait être seul en ce 
moment, pour se livrer plus librement k ses effusions, k tous 
les sentiments qui envahissent l'ame ! Avec quelle dévotion on 
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se jette h genoux sur ce sol où coulait autrefois le Gave, ce 
sol foule depuis par des millions de pèlerins I Avec quelle fer­
veur on reste prosterné devant la statue de l'Apparition, lui 
parlant de toute son âme, lui livrant tout son cœur, lui re­
commandant tous les siens, parents et amis, supérieurs, 
égaux et subordonnés, invoquant faveurs spirituelles et cor­
porelles, célestes et temporelles ! . _ 

Mais si la solitude est désirée et semble préférable, la 
piété aussi est communicative et contagieuse, et au milieu 
de cette foule qui prie, on sent monter sa dévotion, et bien­
tôt elle arrive à vous sutïoquer : « O Vierge Immaculée, je 
suis venu jusqu'à vous, daignez me regarder, daignez m'écou-
ter, daignez m'exaucer »! Et c'est, pendant toute la nuit, un 
va-et-vient de pèlerins nouveau-venus, car tous veulent dire 
un bonjour ou plutôt un bonsoir à leur Mère de la Grotte. 

t j . 

24 Septembre. 
Fête de Ar.-D. de la Merci pour ia rédemption des captifs 

Le premier exercice commun du pèlerinage de Quimper, 
c'est la messe à Ia Grotte, célébrée à 7 heures par le directeur, 
M. le chanoine Coat, curé-archiprêtre de Saint-Corentin. 
Cest une faveur insigne et précieuse pour nous que de pou­
voir, dès le premier moment, assister au saint Sacrifice en ce 
lieu sanctifié par la présence de la Reine du ciel ; il nous est 
pins cher que les basiliques de l'Immaculée Conception et 
du Rosaire, malgré leur richesse et leurs splendeurs, air ici 
nous nous sentons sous le regard direct de la Vierge que 
nous sommes venus vénérer et invoquer. Pendant cette 
messe et la messe d'action de grâces qui l'a suivie, la sainte 
Communion a été distribuée constamment par deux prêtres; 
c'est dire l'aflluence des pèlerins participant au mystère 
divin. 

A 9 h. 1/2, nous sommes convoqués à la basilique du Ro­
saire pour assister à la grand'messe, chantée par M. Salatin, 
doyen du Chapitre, directeur spirituel du pèlerinage. C'est 
dans celte vaste église qu'auront lieu tous nos exercices, car 
la basilique supérieure est insuffisante à nous contenir ; elle 
ne peut guère recevoir que, 1.600 pèlerins, tandis qu'au 
Rosaire nous nous sentons suiïisamment au large, pendant 
que notre piété est alimentée et secondée par les majestueu­
ses proportions de cet édifice, le grandiose de la coupole 
centrale, l'heureux eflet des coupoles de l'abside et des bran­
ches de croix, autour desquelles rayonnent les IS chapelles 
où d'admirables tableaux en mosaïque retracent les lo mys­
tères de joie, de douleur et de triomphe. 

A l'Evangile, M. Coat monte en chaire pour donner quel­
ques conseils à ses chers pèlerins, et les invite de toute son 
itme à passer saintement le temps du pèlerinage, à beaucoup 

nrier pour que la Vierge puissante de Lourdes bénisse et 
protège la sainte Eglise et la France, le Souverain Pontife, 
{\<*v l'Evêque, nos malades et tous nos pèlerins. 

A l b . 1/--- n o u s n o u s réunissons encore pour notre pre­
mière procession. Nous partons du parvis du Rosaire et fai­
sons le tour de la grande esplanade pour aller fout à l'extré­
mité contourner le Calvaire des Bretons. C'est dans ce défilé 
superbe que se déploient avec avantage nos drapeaux et nos 
enseignes. Nous avons deux bannières admirables : celle de 
Saint-Corentin de Quimper et celle de Landivisiau, toute 
neuve et toute brillante, où les effigies du saint patron de la 
paroisse et de l'archange saint Michel s'encadrent dans les 
plus riches broderies. Donnons aussi une mention aux ma­
gnifiques croix de Landivisiau, Plouédern et Plouyé. 

Dans cette marche triomphale, où nos cantiçfues bretons 
alternent avec nos chants français, c'est plaisir de voir la 
variété et la richesse de nos costumes. Tous les cantons de 
notre diocèse sont représentés, et un œil expert s'y reconnaît 
comme dans la lecture d'une page lumineusement écrite : 
Cornouaille, Léon, Tréguier, et jusqu'à nos îles de Batz, Sein 
et Ouessant. 

Sur divers points, de petits groupes de religieuses piquent 
une note claire et brillante ; ce sont nos Sœurs Blanches, les 
Filles du Saint-Esprit. Elles sont venues au nombre d'une 
douzaine et demie, les unes pour accompagner et soigner 
des malades, les autres pour représenter leurs communautés, 
leur Congrégation, durement frappée mais toujours debout, 
prier pour leurs Sœurs qui restent en France et pour celles, 
nombreuses hélas ! exilées en Angleterre et en Amérique. —-
Coiffes blanches, capes blanches, partout où l'on vous aperçoit 
on sent l'âme bretonne, le cœur breton. Que la Vierge de 
Lourdes vous bénisse et vous garde sur notre sol de Bretagne, 
qu'elle bénisse vos œuvres et celles de vos Sœurs de l'étranger I 

A la suite de la procession, on chante à la basilique du 
Rosaire, les vêpres présidées, comme officiant, par M. le 
chanoine Kerébel, curé-doyen de Riec. 

Le sermon breton est fait par M, Picard, recteur de Saint-
Thurien. Il invoque l'Etoile de la mer; Ave Maris Stella. — 
Ce monde est un océan plein de dangers ; l'Eglise est un 
vaisseau voguant sur cette mer féconde en tempêtes. Sur 
tout navire il y a un commandant, des officiers, un équipage 
et des passagers. S'il n'y a point de discipline, d'obéissance 
au chef, d'unité d'action, impossible de se sauver au milieu 
de forage. De mème pour l'Eglise ; il faut la discipline, le 
respect de la hiérarchie, l'obeissance complète au Pape, aux 
évêques et aux pasteurs. Que Marie, Etoile de la mer, phare 
lumineux, l'éclairé toujours de ses rayons et dirige sa course. 
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i 
Mais c'est h la procession du Saint-Sacrement, à 4 h. 1/2, 

que lon voit la plus belle manifestation de foi dont on puisse 
avoir l'idée. Chaque jour, à cette procession, se réunissent 
les divers pèlerinages présents à Lourdes. Or, en ce moment, 
s'y trouvent avec nous les pèlerins de Namur (Belgique), 
Quercy-Rouergue, Soissons, Angouléme, Beauveais, Hourges, 

./équca . «*8. 
ancien Recteur de l'Institut catholique de Paris, evêque de 
Soissons, Mgr Arlet, évêque d'Angoulême. 

Le défilé s'organise à la Grotte. Toutes les enseignes, tous 
les drapeaux, toutes les bannières et les croix doivent y pren­
dre part, Tous les hommes reçoivent des cierges allumés et 
forment le cortège sur deux rangs; ils sont suivis parles 
prêtres en noir après lesquels viennent les ecclésiastiques 
en surplis, Ies chanoines et les dignitaires, tous aussi tenant 
des flambeaux. Ce sont des prêtres bretons qui ont aujour­
d'hui l'honneur de porter le dais, des pèlerins et des bran­
cardiers bretons qui tiennent les fanaux pour l'escorter. Le 
Saint-Sacrement est porté par Mgr l'Evêque de Beauvais. 
Derrière le dais marchent NN. SS. de Soissons et d'Angou­
lème avec leurs assistants, puis viennent en masse serrée des 
centaines et des milliers de femmes récitant à haute voix le 
chapelet, tandis que dans les rangs des hommes et du clergé 
on chante les hymnes liturgiques. Les autres pèlerines oni 
déjà pris place autour de l'esplanade du Rosaire, 'derrière 
les deux rangs des malades, récitant aussi le chapelet, et 
implorant pour ces malheureux la miséricorde du Sauveur 
et la compassion de sa Sainte Mère. 

Le parcours dans les longues allées de la prairie Savy, 
jusqu'à la Croix des Bretons, est une marche triomphale : 
trois ou quatre mille hommes, unis dans une même prière et 
dans une mème adoration, formant à Noire-Seigneur un 
cortège tel que nen a jamais eu triomphateur en ce monde, 
et cela dans le plus merveilleux des cadres qui se puisse 
contempler, au milieu de ce& splendides pelouses verdoyan­
tes, au pied du vieux château de Lourdes, en face de ces 
basiliques élagées couronnées par la flèche gothique de 
l'Immaculée-Conception, avec, comme décor, les escarpe­
ments des Espélugues, la masse du grand eL du petit Jer et, 
dans le lointain, d'autres montagnes faisant arrière-plan. 

Notre-Seigneur s'avance avec majesté, et quand ce grand 
circuit a été parcouru, la scène prend un autre aspect, abso­
lument dilïérent, mais non moins grandiose. Des deux côtés 
de l'immense esplanade du Rosaire, montent en pente douce 
les deux rampes gigantesques, portées sur leurs grandes 
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arches ogivales et se recourbant comme des bras en prière. 
Au fond, c'est la façade aux lignes magistrales de la basili­
que inférieure. Les balustrades des deux rampes et de la 
haute plate-forme sont garnies de pèlerines en prière et en 
adoration. Tout le centre de l'esplanade est vide. Des deux 
côtés sont rangés des centaines de malades,.emmenés par 
les ad m i râbles hospitaliers et brancardiers dont on comprend 
le dévouement parce quon connait leur foi, leur humilité et 
leur charité. Derrière ces deux longs rangs de malades sont 
d'autres pèlerines, priant aussi et adorant : c'est la foi 
intense, prodigieuse, universelle, dans cette multitude 
innombrable. 

Les enseignes, les hommes, les prêtres passent lentement 
pour aller se masser sur la terrasse du parvis; età mesure 
que l'on avance, de quel saisissement n'est-on pas pris, 
en voyant cet amas de misères et de souffrances I On dirait le 
rendez-vous de tous les maux, de toutes les douleurs. 

D'abord, assis sur des bancs, les simples malades, à la 
figure amaigrie, faibles, débilités, anémiés; ensuite, les 
infirmes, impotents, paralysés, dans leurs fauteuils roulants 
ou leurs voilurettes h bras ; enfin, les grabataires, demi-
cadavres n'ayant qu'un reste de vie, débris humains étendus 
sans force sur leurs brancards, au ras du sol. A les contem­
pler, l'ôme est étreinte et angoissée. Et cependant, sur la 
physionomie de tous, dans tous les yeux, dans l'attitude de 
chacune de ces tristes épaves, on lit la foi, l'adoration, l'espé­
rance, la confiance, mais aussi la résignation ; chacun au 
fond du cœur répète cette parole : Seigneur, si vous le voulez, 
vous pourez me quérir. 

Le Saint-Sacrement, après avoir accompli sa marche 
triomphale, commence sa marche de miséricorde, de puis­
sance et de bienfaits. Porté dans les mains du Prélat, abrité 
par Yombreltino, escorte par les porte-falots et tes deux autres 
évéques, l'ostensoir s'arrête devant chacun de ces malades 
pour le bénir ou se poser au-dessus de sa tête, et c'est, de la 
parl de chacun de ces malheureux, une invocation ardente 
pour adorer son Rédempteur et implorer sa miséricorde. 

Mais en même temps commence aussi le rôle d'interces­
sion de la multitude. Un prètre, se tenant seul au centre de 
l'esplanade, lance k Notre-Sei^neur une acclamation : 

Hosanna, Hosanna au Fils dc David ; béni soit Celui qui vient 
au nom du Seigneur ! 

Et d'une seule voix toute la foule répète : 
Hosanna, Hosanna au Fils de David; béni soit Celui qui ment 

au nom du Seigneur ! 
Puis c'est une invocation : 
Jésus, Fils de David, ayez pitié de moi ! 
Et le peuple répond : 
Jésus, Fils de Duv id, ayez pitié de mot ! 
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Seigneur, si vous voulez, vous pouvez me guérir ! 
Seigneur, dites seulement une parole, et je serai guéri ! 
Seigneur, faites que je voie ! 
Seigneur, faites que fentence ! 
Seigneur, faites que je marche ! 
Jésus, nous vous aimons ! 
Jésus, nous vous adorons ! 
Jésus, nous espérons en vous ! 
Et chaque fois, comme un écho formidable, répond la 

voix du peuple, répétant la même invocation : Jésus, nous 
espérons en vous ! Chaque fois, comme un torrent impétueux, 
la méme supplication s'échappe des lèvres de dix mille pèle­
rins, du cœur de dix mille chrétiens. Et Notre-Seigneur con­
tinue sa marche devant la ligne interminable de ces souf-
fra nts. 

Par intervalles, le chœur des prêtres entonne une strophe 
liturgique ; et tout le peuple chante à la fois : Adoremus m 
œternuin Sanctissimum Sacramentum. — Louda Jerusalem Do-
minum, lauda Deum tuum Sion ; hosanna, hosanna Filio David J 

Parce Domine, parce populo t lio, ne in œternum4 tr ascaris 
nobis ! — Et alors tous les bras s'étendent en croix, les yeux 
se lèvent au ciel ou se fixent sur la sainte Hostie, pour que 
la prière soit encore plus ardente et plus suppliante. 

Notre-Seigneur a passé sur toute la ligne du côté du Midi. 
Le Saint-Sacrement traverse maintenant la place, au pied 
des marches du parvis, et toute la foule du clergé et des 
hommes se prosterne pour l'adorer : Adoremus in œternum 
Sanctissimum Sacramentum. - - Et cest à recommencer pour 
la longue enfilade du Nord. 

Et pendant tout ce temps, les spectateurs suppliants sont 
dans l'attente dun prodige, chaque malade demande et es­
père sa guérison. N'aurons-nous donc pas un miracle ? n'au­
rons-nous pas une manifestation de la bonté et de la puis­
sance du Sauveur? 

Aux premières années où prirent naissance ces admira­
bles processions du Saint-Sacrement, des miracles nom­
breux se produisirent. Il semble que, dans ces derniers 
temps, Notre-Seigneur ait modifié ses vues miséricordieuses, 
pour reporter encore ses faveurs du côté de sa Mère Imma­
culée, car cest surtout aux piscines et à la Grotte que les 
plus nombreuses guérisons s'opèrent maintenant, sans que 
cependant elles aient complètement cessé à la procession du 
Saint-Sacrement ; nous en aurons, du reste, une preuve avant 
la fin de cette journée. 

Dois-je faire connaître ici mon état d'esprit, en ce qui 
concerne ces guérisons?Puis-je déclarer quelle est mon im­
pression intime pour ce qui regarde ces prodiges ? Je l'avoue, 
j'ai peur du miracle. — Oh 1 ce n'est pas que je le nie et le 
rejette; loin de là! J'y crois de toute ma foi et de toute mon 

âme Mais le miracle est une chose redoutable. — Il y a les 
1-nthousiasmes d'un moment, les illusions, les erreurs possi­
bles — Certes, chaque jour, nous sommes, de la part de 
Dieu l'objet de grâces et de faveurs très précieuses ; mais ce 
«mt là des dons internes, connus et appréciés de nous seuls, 
invisibles, lettre morte pour le prochain ; ài nous d être re­
connaissants ou infidèles, cest un compte à régler entre Dieu 
et nous. Mais quand il y a en notre faveur un miracle palpa­
ble comme un contact divin, un prodige visible à tous, 
pntrant dans le domaine public, il y a de notre part un 
devoir plus strict, une dette plus sacrée; il faut la corres­
pondance pleine, entière, parfaite; il y a toute la vie engagée 
nour naver sa dette de reconnaissance ; il ne faut aucune dé­
faillance de lâcheté, de vanité, de complaisance ou de 
recherche personnelle, sous peine de produire l'effet le plus 
déplorable de mauvais exemple, de malédification sur ce 
oublie qui a désormais les yeux sur nous, ll faut la recon­
naissance l'humilité, la fidélité continuelle, et cest là, 
avouez-le,'une très grave obligation, une redoutable respon-

Sa Le Saint-Sacrement a terminé le circuit entier, après avoir 
béni trois ou quatre cents malades. Il revient se nlacer sous 
le dais devant la grande porte du Rosaire ; le Tantum ergo 
est chanté la bénédiction solennelle est donnée a cette foule 
nrosternée ; puis, comme clôture, ce sont encore des accla­
mations, une sorte de Prœconium glorieux, pour prendre 
congé du divin Sauveur : . t 

Bénie soit la Sainte et Adorable Trinite I , , , . . , , , 
Béni soit Jésus-Christ dans le Saint-Sacrement de I Autel ! 
Béni soit Dieu dans ses Saints ! 
Béni soit Dieu dans ses Anges ! . 
Béni soit Dieu dans la Sainte et Immaculée Conceptionde Mane I tt 
Cependant, la foule se disperse, mais pour se reporter en 

grande partie du côté des piscines et de la Grotte. Bientôt on 
entend dans ces parages un Magnificat. Ln remous se produit ; 
un détachement de brancardiers conduit quelque chose au 
Bureau des constatations ; le bruit se répand qu une femme de 
Bodilis a été guérie d'une contracture à la mam ; qu une 
autre femme du diocèse de Soissons, mourante la veille et 
même quelques instants auparavant, est maintenant pleine 
de force et de santé. On assiège les abords du bureau du 
docteur Boissarie, on se penche sur la balustrade de la rampe 
qui le domine, et bientôt on voit sortir une femme envelop­
pée dans le manteau blanc d'une Fille du Saint-Esprit, et 
que des brancardiers entourent et mènent vivement vers 
l'hôpital, pour la soustraire à la foule qui se précipite vers 
elle. 
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Voici ce qui s'était passé. — M0--- YASSI-H-n-STOMBE, de 
Pleine- Sche (Aisne). Agée de 42 ans, nui lad e depuis 1894, 
beaucoup plus alïaiblie depuis 1905, était la veille, 23 Sep­
tembre, jour de son arrivée à Lourdes, tellement réduite, 
qu'on craignit la mort et qu'on lui administra U Extréme-
Onction. 

Dans la matinée du 24, on la plongea dans la piscine, sans 
résultat; mais le méme jour, dans l'après-midi, mi passage 
da T. S.-Sacrement; la malade éprouva un frisson dans tout 
le corps, comprit quelle pouvait se lever, et s'assit sur son 
brancard. Elle fut portée au Bureau des constatations ; M. Bois­
sarie l'interpella avec une sorte dc brusquerie : ct Eh 1 bien, 
Madame, on dit que vous êtes guérie.» — « Oui. Monsieur le 
Docteur, je crois que je suis guérie. » — « Si vous êtesguérie, 
il faut marcher, » — « Monsieur le Docteur, on nl'a prise sur 
mon lit et apportée sur un brancard, je ne suis pas vêtue. » 

elle se défit de sa cape, en revêtit M1-00 Vasseur, qui se leva 
et marcha avec facilité, et voilà comment on vit s'en aller une 
miraculée à moitié velue en Sœur blanche." 

Le lendemain, on la ramena au Bureau médical, et l'on 
constata que Ia démarche était beaucoup plus assurée ; la 
physionomie de la malade était sereine et ses forces reve­
naient à vue d'oeil. 

Le procès-verbal de celte guérison est consigné sur le 
registre du Bureau des constatations, au n° 90 pour 1907. 

it 
Chaque soir, à la tombée de la nuit, pendant toute la pé­

riode des pèlerinages, se fait la procession aux flambeaux . 
mais son importance et sa splendeur varient à proportion du 
nombre des pèlerins présenls à Lourdes. Vu la grande 
atïluence actuelle, elle devait étre réellement magnifique à la 
fin de notre première journée, Et d'abord, y a-t-il rien de 
comparable à l'illumination extérieure des deux basiliques 
et du clocher? Grâce h la lumière électrique, on a pu réaliser 
des merveilles dont les féeries de l'antiquité el les magni­
ficences modernes ne peu veut donner une idée. Sur la façade 
du Rosaire, se dessinent en lignes lumineuses et multicolores 
la grande arcade de la porte monumentale, les pieds-droits 
et les courbes des portes et des fenêtres, les encadrements 
des médaillons, les rempants des escaliers latéraux et la 
balustrade rigide de la plate-forme. Au-dessus c'est le lan-
ternon du dôme, puis la basilique supérieure dont toute 
l'architecture est tracée en traits de feu ; puis le clocher, et 
enfin la flèche, éclairée par uu projecteur et paraissant taillée 
dans une immense pierre précieuse étincelante. 

Alors commence a monter, par l'a rampe de droite, comme 
un "courant de feu qui s'avance el s'allonge ; et au point ou il 
nnris naissance, la source de feu est intarissable; chaque 
Jèlerin porte un cierge allumé, et tous chantent le cantique 
d * L 0 U r d e S : L'heure était venue - -

Où l'airain sacré, 
Dc aa voix connue, 
Annonçait V Aec 
Ave, Ave, Ave Maria, 
Ave, Avc, Ave Maria. 

Ce courant gravit la rampe, traverse la plate-forme, coule 
doucement pour descendre la rampe opposée et c'est autour 
Z FesDlanade un immense demi-cercle flamboyant ; mais la 

née de flambeaux, et partout, partout se chante saus inter­
ruption : 

Are, Ave, Ave Marta. 

tre allée latérale, ei uiemut u»--» « ^ - v o^.*...~..- r — ,, 
envahis par le flot mouvaut et lumineux dou s échappe, 
sans discontinuer, le salut à la Vierge : 

Ave, Ave, Ave Maria. 
Les premières lignes atteignent l'entrée de l'esplanade ; 

le chef expérimenté qui dirige la marche les fait serpenter 
habilement dans celte vaste enceinte de maniere a masser 
e h eu cette foule devant ta façade du Rosaire, et quand 

cette coheentration a été faite, les Ave Maria prennent fin. 

celte formule invariable mais unanime : ruuiquui ^ ( a ^ 
répété à La Vierge, redit des centaines de fois par chaque 
pèlerin? Dans une seule soirée il sera chanté cent mi le lois 
par chaque groupe de mille fidèles, au moins un million de 
ois r ar la totalité des dix mille ici présents. Et cela se répète 

sa parole dictée par ia aanuts i nunc < u-«-. ^ . ~ " ~ ~ 7 
merveilleux sur les bords du Gave, qui coulait alors ignoré 
et sans gloire dans les vallons pyrénéens 1 

Mais Dieu, dans su science intime le savait. Le \erbe, qui 

file:///erbe
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allait s'incarner, le savait et voyait à l'avance les louanges, les 
acclamations qu'on adresserait ici, un jour, à l'humble Vierge 
qui allait devenir sa Mère. Salut mille et mille fois répété! mais 
est-il agréable à l'Immaculée ? est-il cher, à son cœur? Oui 
certes, car la louange des anges dans le ciel n*est-il pas le 
Trisagian éternel : « Laudcnuis nominum quem fondant Angeli, 
quem Chcrubimet Seraphim Swic tus, Sanc (us , Sanctus proclamant. 
Louons le Seigneur que louent les Anges du ciel, que les 
Chérubins et les Séraphins proclament sans cesse : Saint 
Saint, Saint. » 

Les neuf chœurs des anges, plus nombreux que les pèle­
rins de Lourdes, chantent depuis leur création et continuent 
pendant toute l'éternité cette louange unique et invariable 
mais qui dit tout et comprend toutes les perfections de Dieu! 

De môme aussi notre Ave Maria résume toutes nos loua n-
ges, nos affections, nos aspirations envers la Vierge xMarie. 
Et pour nous, Bretons, cela doit avoir une signification plus 
spéciale. N'est-ce pas le simple Ave Maria proféré par 
Y innocent SALAUN AR FOLL qui a fait germer de terre la mer­
veille du Folgoat, qui a été la source des grâces innombra­
bles coulant de ce sanctuaire sur notre pays, depuis six 
siècles ? 

Les Ave Maria ont pris fin, une voix grave entonne le 
Credo, et de dix mille poitrines sort ce chant solennel de la 
profession de foi ; c'est le Credo majestueux, immense, una­
nime, Oh ! la foi n'est pas morte, elle est vivante et forte. Et 
s'il y a des Modernistes dans le monde, il y a toujours en Bre­
tagne, il y a dans nos provinces françaises des âmes qui ont 
encore la fot des apôtres, Ia foi de Nicée, la foi de l'Eglise 
catholique, qui croient aux Evangiles tels qu'ils ont été ins­
pirés par Dieu.— Credo in unum Deum, Patrem omnipotentem. 
— bt vitam vent ari sseculi, Amen, 

Toutes les voix se sont tués, la brillante illumination des 
basiliques va s'éteindre, mais avant qu elle n'ait donné son 
dernier éclat, n'aurons-nous pas quelques accents pour la 
celebrer ? La première chose que Dieu ait créée c'est la 
lumiere : Fiat lux, et [acta est lux. Mais cette lumière, pro­
duit de 1 industrie et de Ia science des hommes, elle vient 
aussi de Dieu ; cette lumière merveilleuse, qu'on soupçonnait 
a peine, il y a un demi-siècle, et que lon perfectionne de 
jour en jour sans arriver à en connaître l'essence véritable 
elle vient de Dieu, c'est lui qui en a préparé, manipulé tous 
les agents, qui en a créé les sources mvstérieuses 

—x —- — -"--- «&̂ »- ;- WL-^C PUIUL tJuur ia giunner qu n aurait 
préparé ce cadre incomparable, plein de magnificence ? 
Lorsque, au cours des périodes géologiques, sa main toute 
puissante dirigeait le plissement, le soulèvement de la grande 
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chaîne pyrénéenne, ne coordonnait-il pas les éléments qui 
contribueraient à la glorification de sa Créature privilégiée, 
la Vierge sans tache? Les neiges, blanches toisons des mon­
tagnes les glaciers, se transformeraient plus tard en ce que 
nous avons appelé la houille blanche. Glaces et neiges, pluies 
et rosées devaient former les ruisseaux, les torrenls et le 
Gave impétueux dont l'énergie se traduirait en lumière et 
en force motrice : lumière pour former la parure intérieure 
et extérieure des basiliques de l'Immaculée, force motrice 
pour la circulation des tramways qui transportent les pèle­
rins pour les ascensions du Funiculaire qui leur fait gravir 
le pic du Jer, enfin, de là, leur permettre d'admirer encore 
davantage les œuvres de Dieu : 

Benedict te omnia opera Domini Domino. 
Ouvrages du Très-Haut, bénissez le Seigneur. 
Benedicite (jlacies ct nives Domino. 
Neiges et glaces, proclamez sa puissance. 
Benedicite lux et te ne b ne Domino. 
Lumière éclatante, ténèbres épaisses, bénissez le Seigneur, 

proclamez la gloire de Marie, la reine du ciel. 

t t 
25 Septembre. 

Ce matin, nos pèlerins ont eu encore la faveur d'une 
messe à la Grotte. La grand'messe, au Rosaire, est chantée 
par M. le chanoine Abgrall, du Chapitre de Quimper. Au 
prône, M. le chanoine Rouil, cu ré-a rch i prêt re de Saint­
Louis de Brest, fait le sermon, dans lequel il plaide la cause 
de l'Enfance : « Sin/te parvulos venire ad me, Laissez les enfants 
venir à moi et ne les empêchez pas de m'approcher ». 

Les Apôtres aimaient à jouir des communications intimes 
de leur divin Maître, et quand les foules venaient l'assiéger,, 
surtout quand les enfants, parfois turbulents, venaient trou­
bler ce commerce si cher, ils en témoignaient de 1 humeur 
et chassaient ces fâcheux. Le Sauveur les reprenait douce­
ment de lfrur pieux égoïsme : n'empêchez donc pas ces petits 
enïants de venir jusqu'à moi. 

Maintenant aussi, on écarte les enfants de Noire-Seigneur, 
mais ce n'est pas pourle même motif; c'est pour détruire 
en eux sa connaissance et son amour, cest pour mettre sa 
haine dans leur cœur, et le bon Maître redit avec douleur : 
ne les empêchez pas de venir à moi. — ll faut sauver 1 bn-
fance à tout prix. On a chassé les maîtres chrétiens les maî­
tresses chrétiennes ; jeunes filles, prenez un parti héroïque, 
c'est pour l'avenir de notre pays, faites-vous éducatrice», 
faites-vous maîtresses de classe ; membres du jeune clergé, 
reprenez vos livres d'enfants, faites-vous maitres d école. 

A l'exercice de l'après-midi, cest M. le chanoine Gayraud, 
député du Finistère, qui a porté la parole. Déjà, la veille, il 
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avait parlé devant ses compatriotes, les Montalbanais(Quercy-
Uouergue), tirant Ja leçon à leur donner de la fête môme du 
jour, de l'oraison de N.-D. de lu Merci : la délivrance du 
péché et de l'esclavage de Satan ; ut a peceath omnibus et a 
captwîtate dîvnwms liberemur. Aujourd'hui, aux pèlerins de 
Quimper, il expose, avec sa grande science théologique et 
son talent oratoire, les raisons de noire dévotion envers la 
Très Sainte-Vierge : la raison générale, c'est le rôle de la 
Vierge Marie dans les Mystères de linea rua tion et de la 
Rédemption, son rôle, enfin, dans les relations de notre ame 
avec Dieu, c'est-à-dire, dans l'œuvre de notre sanctification. 
La raison spéciale de notre culte envers Marie Immaculée 
c'est que l'iinmaculée-Conceplion est la réponse à l'erreur 
fondamentale et génératrice de toutes les autres, le fléau de 
notre époque, la négation du péché originel, et, par suite, de 
ses conséquences. 

La procession du Saint-Sacrement, présidée par Mgr Arlet 
d'Angoulême, a réuni les mêmes foules que la veille^ renou­
velant la même piété, le même enthousiasme. Puis, le soir 
c est encore la méme féerique procession aux flambeaux. 

t x 
I 

26 Septembre. 
Aujourd'hui, c'est notre jour de prière aux PIS&NES. Déjà 

nos malades y ont été conduits et plongés dans ce bain salu­
taire ; déjà, pour quelques-uns, la Sainte-Vierge a manifesté 
sa puissance et sa miséricorde. Mais c'est de 9 heures à 
10 heures que doit avoir Heu notre grande supplication. 

Dans 1 enceinte précédant les piscines, les malades sont 
amenés par les brancardiers, rances avée ordre et méthode 
sous la direction dun chef hospitalier, puis introduits à tour 
de rôle dans les abris qui couvrent l'eau miraculeuse. Et 
notre pensée s'en va spontanément vers celte piscine probe-
lique dont nous parle l'Evangile, la piscine de Béthesda, assié­
gée aussi par Ja multitude des malades, sourds aveugles 
boiteux desséchés, paralytiques, qui y attendaient leur gué­
rison. Mais ici Ia confiance est encore plus grande, la piété 
1 invocation, la prière fervente y ont un rôle plus vivant et 
pl u s.puissant. 

Les prêtres sont là debout, chapelet en main, face au 
peuple, récitant à haute voix les trois chapelets du Rosaire 
La foule, entassée derrière les barrages, suivant des yeux ce 
lamentable défile de souffrants et de malheureux répond 
avec ferveur. M. Henry, recteur de Saint-Pierre-Ouilbienon 
directeur des chants et des prières, prend la parole au com­
mencement de chaque dizaine pour expliquer le mystère à 
méditer, mais aussi pour exposer la gràce à demander. Ce 
sont des exhortations ardentes, tantôt en francais, tantôt en 
breton ; il y fait passer toute son ame, toute ea foi, toute sa 
chanté. Il s empare de l'esprit de la foule, pénétrant jusqu'à 

l'intime du cœur, pour nous porter tous à faire violence à la 
Sainte Vierge, ll la prie de guérir nos malades, d'avoir pitié 
de ces misères corporelles si variées, si affligeantes ; mais 
qu'elle guérisse aussi les misères morales, les maladies d'im­
piété d'incroyance, de négligence, qui menacent, qui enva­
hissent notre'pays; qu'elle y conserve la foi saine et robuste. 

Par intervalles, des chants suppliants s'élèvent vers la 
Vierge les bras s'étendent en croix pour implorer sa pitié, 
sa compassion, la multitude prie d'un seul cœur et d'une 
seule ame; et c'est, pendant une heure entière, un specta­
cle attendrissant et émouvant au plus haut degré,, allant 
certes jusqu'au cœur de notre divine Mère, mais faisant 
aussi grandir et fortifier en chacun de nous le sentiment 
chrétien, Ia piété vraie, le sincère amour de Dieu. 

* * 

A 1 heure et demie, rendez-vous nous est donné devant 
la façade de la basilique supérieure, pour l'exercice du 
CHEMIN DE LA CROIX, qui sera présidé par M. le Curé delliec 
C'est une procession, d'un genre bien particulier,-que cette 
ascension de la montagne escarpée des Espélugues, si bien 
disposée pour porter nos ames à méditer le chemin doulou­
reux du Calvaire, parcouru par notre divin Sauveur. La 
bannière du pèlerinage se met en tète et le défilé commence. 
On s'engage dans ce sentier étroit qui côtoie le flanc regar­
dant la ville et le Jer et qui l'escalade en formant des lacets 
et des sinuosités multiples. Le long du parcours, en des 
terre-pleins habilement emménages, sont échelonnées les 
stations de la voie douloureuse, marquées, les trois ou qua­
tre premières, par des groupes monumentaux en bronze, les 
autres par de grandes croix de bois qui, plus tard, feront 
aussi place à ces représentations saisissantes des scènes de 
la Passion. Nos rangs pressés se déroulent dans ces méan­
dres, montant toujours, saluant et vénérant chacune des 
stations et plus nous montons, plus l'horizon s'étend. Nous 
voyons à nos pieds la ville de Lourdes, la haute colline qui 
porte le ChAteau semble descendre à vue d'œil, nous domi­
nons la vallée qui s'étend au pied du Jer, et ce massif colos­
sal paraît maintenant fraterniser avec celui que nous esca-
ladons ; au loin 86 dm.livrent d'autres montagnes ou tirs 
plaques de neige piquent des taches blanches surun fond 
gris-bleu. r . . . . . . . 

Parfois notre sentier est à découvert, parfois il est abrite 
par des arbres touffus, dont les racines trouvent leur aliment 
dans les interstices des rochers. Enfin, nous atteignons le 
sommet, formant un large plateau en pente douce, a moitié 
entouré d'arbres, couronné par un massif rocheux ou s élè­
vent trois croix ; c'est la douzième station. 

Les derniers rangs des pèlerins arrivent, et avec eux Ie 
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prêtre qui préside Ie pieux exercice. Sur le rocher, au pied 
de Ia croix centrale, prend place M. Guirriec, recteur de 
Loc-Maria-Quîmper, et il commence son sermon, dont cha­
que parole va atteindre chacun des auditeurs dans cette im­
mense assistance, comme autrefois la parole du Sauveur se 
répandait sur la foule, dans son sermon sur Ia montagne : 

« La Croix est l'étendard, Ie drapeau du chrétien. Le sol­
dat sacrifie sa vie pour défendre son drapeau, notre devoir 
est d'étre fidèle à la croix. Méditons les souffrances de 
Notre-Seigneur dans sa Passion. Nous sommes peut-être 
pauvres, malheureux, songeons aux squffrauces des malades 
qui entourent Ia Grotte et les piscines. Contemplons Notre-
Seigneur couvert de blessures, les mains et les pieds percés 
de clous, les lèvres altérées, la tête couronnée d'épines. Em­
brassons ces plaies sacrées, reconnaissons que nos douleurs 
ne sont rien à côté des siennes, et nous trouverons force et 
résignation. Compatissons aux tourments du Sauveur. 

» La Croix devient une leçon, douce et salutaire pour les 
vrais disciples ; saint Paul se glorifiait en la Croix de son 
Seigneur Jésus-Christ, saint André saluait avec amour la 
croix sur laquelle il allait être attaché pour subir le martyre. 
— Les mondains ne comprennent pas la Croix ; ou plutôt ils 
ne la comprennent que trop bien, ils y voient un reproche 
pour leur impiété, une condamnation pour leurs turpitudes, 
et voilà pourquoi ils veulent la faire disparaître. Ils l'arra­
chent de nos écoles et de nos prétoires ; jusque dans notre 
Bretagne ils voudraient renverser ces croix plantées par nos 
pères à nos carrefours et sur le bord de nos chemins, pour 
animer la piété de tous les chrétiens et être une leçon de 
résignation aux pauvres et aux souffrants. Les suppôts de 
Satan veulent anéanti r la Croix ; mais en dépit de leur rage, la 
Croix restera debout sur la terre de France, sur le sol de 
Bretagne, au haut de nos clochers, dans nos églises, dans 
nos maisons, dans nos écoles, le long de nos routes, dans nos 
cimetières pour abriter nos défunts. C'est par la Croix que 
Notre-Seigneur a triomphé de la mort et opéré notre rédemp­
tion,.et nous chanterons toujours : « Vive Jésus, vive sa 
Croix ï )) 

Les prières rituelles de la XII<- station sont récitées, et au 
chant du cantique de Ia u Croix» ori descend le versant opposé 
où l'on ne tarde pas à rencontrer la XIU<- station, la déposi­
tion dc la Croix, puis la XIVe, ln mise au tombeau, laquelle a 
sa place bien naturelle dans une petite grotte s'ouvrant au 
flanc de la montagne. 

Plus loin, nous passons à côté de la grande grotte des 
Espèlugues à double ou triple ouverture. Les archéologues 
qui l'ont explorée y ont trouvé de nombreux vestiges d'habi­
tation aux temps préhistoriques ; maintenant, elle est mise 
sous le vocable de sainte Marie-Madeleine, et dans la vaste 
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salle centrale on a érigé un autel et même une chaire à prê­
cher ; une galerie plus étroite et montante s'enfonce à une 
profondeur de 30 ou 40 mètres. 

Cette ascension de la montagne, ces aspects sur 1 immense 
nature cette visite de la grotte de la Madeleine, la contem-
nlation de toutes ces merveilles naturelles, sont salutaires à 
nos âmes et à nos intelligences ; elles nous pénètrent mieux 
de la puissance de Dieu et de la grandeur de ses œuvres, et 
nous portent davantage à le louer en toutes choses ::« Mira­
bilis Deus in sanctis suis, et sajtctus m omnibus openbus suis ; 
Dieu est admirable en ses saints et adorable dans les œuvres 
sorties de ses mains ». 

Peu de temps après notre descente de la montagne, com­
mence la procession du Saint-Sacrement, qui est présidée 
par Mgr Péchenard, évéque de Soissons, et qui renouvelle 
en nous les émotions des deux journées précédentes. 

Cependant, comme malgré nous, nous sentons nos cœurs 
se resserrer : le moment des adieux approche, c est notre 
dernière soirée; demain, de bonne heure, il faudra partir, 
quitter cette atmosphère du Ciel où Ton a vécu heureux 
pendant ces trois jours. Aussi les visites à la Grotte sont plus 
nombreuses, les stations plus prolongées; puis, chacun a a 
faire sa provision d'eau miraculeuse, don précieux à apporter 
à ceux qui nous sont chers, aux parents, aux amis, aux 

ll semble que notre dernière procession aux flambeaux se 
soit ressentie de cette demi-tristesse. 

Cependant, la façade du Rosaire reste illuminée toute la 
nuit les portes resteront ouvertes pour nous ; toute la nuit 

., i * r, r,--, <. r-, »R visites a 
pour les 
pendant 
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laquelle ils offrent à notre divin Sauveur expose sur 1 autel, 
les hommages de leurs cœurs, leurs sentiments de dévoue­
ment et de tendresse filiale, leurs prieres les plus intimes, 

- leurs demandes les plus chères; et ils y sont puissamment 
aidés par la parole ardente et vibrante deM. Penndu, rec­
teur de Lampaul-Guimiiiau, prêchant les gloires, les beautés, 
les grandeurs de l'Eucharistie, et mettant tous ces chrétiens 
en communication avec Jésus dans son Sacrement adorable. 

A minuit on peut commencer les messes, et aussi les 
communions. C'est la dernière messe, la dernière commu­
nion à Lourdes, où nous avons cru trouver un vestibule 
du paradis ; avec quelle ferveur est célébrée cette messe, 
avec quelle piété est faite cette dernière communion I-— 
Prières prolongées de l'action de grâces, derniere visite à la 
Grotte bénie, dernières supplications et recommandations à 
la Vierge, notre Mère, derniers regards sur son image, der­
nier adieu ou plutôt au revoir, saisissement de 1 ome, pleurs 
de tristesse, — il faut partir 1 

http://-_-.r_-.i--J---
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tt 
27 Septembre. 

A 7 h. 10, le dernier train partait, emportant les derniers 
pèlerins. Un instant après, nous pussions devant la Grotte : 
un regard rapide à l'image blanche de l'ImroacuIée-Côncep-
tion, un dernier salut, une dernière prière.— O Notre-Dame, 
Sainte et Immaculée Conception, bénissez-nous, bénissez 
notre pèlerinage, qu'il soit salutaire pour nous tous et pour 
les nôtres ! 

EXTRAIT DC « JOURNAL DE LA GROTTE DE LOURDES » 
RÉSUMÉ OFFICIEL 

DES PROCÈS-VERBAUX DE GUÉRISONS 
enregistrés par le « Bureau des constatations médicales ». 

1* M11* Catherine Autre t , de Bodilis (Finistère), âgée de 
38 ans, — (N° 91 du Registre pour 1907), — souffrait depuis 
/ mois, d'après son certificat médical, d'une contracture en 

flexion des doigts de Ja main gauche. On avait constaté en 
mème temps un certain degré d'atrophie des muscles de 
l'avant-bras, surtout des muscles extenseurs. La malade 
éprouvait aussi de vives douleurs dans tout le côté gauche 
chaque fois qu'elle essayait de se lever, ce qui la forçait à 
rester presque constamment couchée. Tous ces symptômes 
persistaient lors de son arrivée à Lourdes. 

Le mardi 24 Septembre 1907, Fête de N.-D. de la Merci 
an premier ham dans la piscine. Mlle Autret déclare avoir 
éprouvé une vive douleur dans la main gauche, en même 
temps que ses doigts se redressaient brusquement. Depuis 
Tors ies mouvements de la main gauche et des doigts de ce 
côte sont aussi libres qu'à droite. --

2» M»« Anna Le Gall, de Landerneau (Finistère), âgée 
de 12 aus, - (N° 93 du Registre pour 1907), — était malade 
depuis deux ans et avait passé quinze mois au lit, incapable 
de parler pendant six mois, Au bout de quinze mois elle 
réussissait à se traîner sur ses qu-atre membres, mais ne 
pouvait se tenir debout sans soutien et s'alimentait difficile­
ment. Ces symptômes se seraient développés après une 
diphtérie, pour laquelle on lui avait fait des injections de 
sérum, et qui avait duré quinze jours. En outre des symptô­
mes de paralysie, l'enfant avait eu des mouvements désordon­
nés présentant le caractère de Ia charée. 

Au troisième bain pris par cette enfant dans la piscine de 
Lourdes, le mardi matin, 24 Septembre 1907, fête de N.-D 
de la Merci il s est fait une légère amélioration qui, an pas­
sage du 1. S.-Sacrement, dans l'après-midi du même iour est 
devenue une guérison complète, 
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Depuis lors, M1-0 Le Gall marche facilement et semble dé­
barrassée de tous les troubles dont elle était atteinte à son 
arrivée. Elle nous dit avoir éprouvé, au moment de sa gué­
rison une violente douleur dans les jambes. 

30 M110 Louise Thomas, de Guipavas (Finistère), âgée de 
38 ans, — (N° 98 du Registre pour 1907), — gardait le lit 
depuis onze mois et se nourrissait fort pçu. Elle était atteinte, 
d'après son certificat médical, de dyspepsie gastro-intestinale 
survenue ix la suite dune grippe. La malade était graduelle­
ment tombée dans un état de faiblesse extrême. Malgré les 
différentes médications qu'on avait essayées, aucune amélio­
ration n'avait été obtenue : l'estomac rejetait à peu près 
toute nourriture et ne supportait qu'un peu de lait. Le mer­
credi 33 Septembre 1907, au sortir dc h piscine, M-lû Thomas 
a ressenti un bien-être inaccoutumé; quelques moments 
après elle pouvait prendre du bouillon et manger de la 
viande. Depuis lors elle se nourrit comme tout le monde et 
reprend à vue d'ail. • \ . : [r. . 

4» M1-0 Marie Lemogne, de Lesneven (Finistere), agée de 
29 ans, — (N° 100 du Registre pour 1907}, — avait eu, i! y a 
9 ans, une attaque qui lui avait enlevé la connaissance pen-, 
dant plusieurs jours, et au sortir de laquelle elle était restée 

l ' d l l » , J I U 3 L L U T U J I . O ULIO* . v u - « - - - . - ^ « - ^ • . - - . , 1 

de cette ville. Il y a deux ans, à la suite d une nouvelle alla-
nue le bras droit était resté paralysé. Il y a cinq ans, la 
malade avait dû recourir à deux béquilles pour marcher ; 
elle en avait abandonné une il y a trois ans. 

Ln arrivant à Lourdes, avec le pèlerinage de Quimper de 
la présente année, la paralysie du bras droit et de la jambe 
gauche persistait, et l'infirme devait être portée en petite 
voiture k la Grotte. ; 

Le jeudi 26 Septembre 1907, dans la matinée, pendant 
l'immersion dans la piscine, Mlla Lemogne a senti un craque­
ment dans le genou gauche et dans le bras droit ; aussitôt 
apres, elle a pu marcher sans béquille et remuer le brasdroit. 
Sa paralysie a complètement disparu depuis ce moment. 
Deux guér isons de Van dernier, non enregistrées 

alors, enregistrées et confirmées cette année. 
lo nne Marie Jaffré, de Lannédern (Finistère), âgée de 

m ans, — (N°92 du Registre pour 1907), avait été subitement 
atteinte de paralysie, un matin, il y a six ans, en balayant sa 
maison. Le bras gauche seul pouvait exécuter quelques mou­
vements. Il y avait aussi des troubles légers de la parole, sans 
aphasie complète cependant. La malade était restée six ans 
dans cet état, au lit, ne pouvant se remuer qu'avec l'aide de 
plusieurs personnes. 
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Le 23 Août 1906, elle avait éprouvé brusquement une 
grande amélioration, en apprenant qu'elle devait faire par­
tie du pèlerinage de Lourdes. La malade avait pu se lever 
sur une chaise et se servir de ses deux bras. Elle vint à 
Lourdes le mois suivant, assise pendant tout le trajet, mais 
toujours incapable de marcher, Quelques jours aprés son 
arrivée ici avec le pèlerinage, elle se rendit seule à fa piscine, 
et, depuis lors, elle a pu se servir de tous ses membres de 
plus en plus librement, et elle peut se livrer aux travaux des 
champs et du ménage. 

2o jflite Amélie Bellec, de Brest, âgée de 21 ans, — (N° 89 
du Registre pour 1907), — était venue à Lourdes, Tannée 
dernière, avec un certificat médical déclarant qu'à la suite 
d'une grippe infectieuse, au mois de Janvier 1905, cette jeune 
fille avait présenté tous les symptômes d'une myélite aigne 
diffuse, symptômes qui s'étaient atténués au mois d'Octobre 
suivant. Mais depuis cette époque, il était resté une paralysie 
des membres inférieurs, avec atrophie marquée des muscles 
de la cuisse et de la jambe des deux côtés. La malade faisait 
difficilement quelques pas en soutenant le membre atteint. 
C'est dans ce triste état qu'elle était arrivée à Lourdes lan 
dernier. 

Le 13 Septembre 1906, au passage du 7\ S-SacremenL la 
jeune infirme s'est levée, a fait quelques pas et s'est age­
nouillée. Depuis cette époque, elle a quitté sa petite voiture, 
elle marche maintenant très facilement; l'appétit et les forces 
sont revenus rapidement. La guérison de sa paralysie s'est 
bien maintenue depuis l'année dernière. M11* Bellec nous dit 
qu'elle a fait de longues courses sans fatigue aucune, 

ÉPILOGUE 

Lannée dernière, une heure après son arrivée du pèleri­
nage de Lourdes, mourait à Quimper un vieillard de 80 ans, 
estimé et vénéré de tous comme un saint : M. Le Guern, 
maréchal-expert. Il était frappé en pleine santé et s'en allait 
au ciel continuer le pèlerinage où il avait éprouvé tant de 
joie. 

Cette année, plusieurs ont pu remarquer un homme de 
haute stature, au port droit et assuré, à la figure ouverte et 
franche, portant favoris blancs, décoré de la légion d'hon­
neur, et que l'on devinait comme étant un vétéran de notre 
marine. Je l'avais remarqué communiant au Rosaire, ie 
l'avais observé dans nos différentes processions, et il sem­
blait, dans ces manifestations, jouir dun bonheur sans 
pareil, être plongé dans une atmosphère inconnue. 

Lui qui, à Brest, avait 4té témoin de fêtes sans pareilles, 
de démonstrations extraordinaires, à l'occasion de passages 

des souverains et chefs d'Etat, voyages de ministres, visites 
d'escadres, ressentait à Lourdes une joie d'enfant qui débor­
dait de son cœur et qui transpirait daus ses regards. Au der­
nier iour lorsque son fils, M. Le Goasguen, vicaire à Saint-
Corentin de Quimper, lui demanda : « Eh bien, papa, qu'est-
ce oue vous pensez de cela ? » — « Qu'est-ce que je pense : 
cest qu'on va faire des économies pour retourner lan pro-
CWLa Sainte Vierge l'a exaucé bien plus vite qu'il ne l'au­
rait prévu. Deux ou trois jours après son retour, il a été pris 
d'afiaiblissement et de maladie. Vendredi 4 Octobre, il mou­
rait en brave chrétien, et il est allé faire au Ciel son pelen-; 
nage éternel, dont les splendeurs de Lourdes avaient été 
pour lui un délicieux avant-goût. - '. >^ 

acause du compte rendu du Pèlerinage de Lourdes, nous 
avons dû interrompre la publication de V Encyclique. Nous la 
reprendrons dans le prochain numéro, 

PARTIE OFF IC IELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I On a fait courir le bruit et plusieurs journaux ont ré­
pété aue les prêtres, s'ils se laissaient expulser manu miJt-
tari de leurs presbytères, n'y pourraient plus rentrer a titre 
de locataires. Nous pensons que ce renseignement n est pas 
exact et qu'il ne faut y voir qu'un essai d intimidation par 
menaces. Les presbytères communaux sont d ores et deja ad­
ministrés par les municipalités et, apres la dévolution, les 
presbytères fabriciens le seront par les bureaux adminis­
tratifs de bienfaisance ou d'assistance. Ceux-ci, aussi bien 
que les municipalités, pourront donc toujours les louer eux-
mêmes au mieux de leurs intérêts, à moins que par des 
procédés jusqu'ici inconnus, on enlève a ces assemblées les 
droits et privilèges que la loi leur reconnait. 

II . Nominations, — Par décision du 5 Octobre, ont été 
nommés : t , , , f -, 

Curé-doyen de Pont-Croix, en remplacement de M. le 
chanoine Téphany, démissionnaire, U Picard, recteur de 
Saint-Thurien ; , , , T - . 

Recteur de Plougonvelin, M. Le Meur, recteur de Loperhet; 
Recteur de Loperhet, M. Roudaut, ancien recteur de 

i i h ï i l v i n • 
Recteur de Poullaouen, en remplacement de M. Coum. 

démissionnaire, M. Jaouen, recteur de Tréouergat ; 
Recteur de Tréouergat- M. Ollivier, vicaire à Cast ; 
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Recteur de Guerlesquin, en remplacement de M. Kéré-
zéon, démissionnaire, M, Castrée, professeur au Petit-Sémi­
naire. 

Professeurs à l'institution Saint-Vincent de Paul, à 
Quimper : 

MM. Gaonac'h (Jean-Marie), licencié ès-lettres ; 
Bédéric, jeune prêtre de Quimper ; 
Perrot, jeune prêtre de Châteaulin ; 
Le Garrec, jeune prêtre de Douarnenez. 

Professeurs à l'école Saint-Yves ; 
MM. Boucher, jeune prêtre de Landerneau ; 

Paubert, vicaire k Lennon. 
A l'école Saint-Louis, à Brest : 
Supérieur : M. Le Guen, ancien directeur de l'Externat 

Saint-Joseph, à Morlaix ; 
Professeurs : MM. Le Guern, ancien professeur au Petit-

Séminaire ; 
Cadiou, vicaire à Pont-1 Abbé ; 
Cozanet, vicaire à Landerneau ; 
Bastard, précédemment vicaire dans le 

diocèse de Saint-Brieuc ; 
Abily, jeune prêtre de Brest ; 
Mazéas, jeune prêtre de Plouescat ; 
Salou, jeune prêtre de Ploudaniel ; 
Riou, jeune prêtre de Landivisiau. 

Professeurs à Notre-Dame de Bon-Secours : 
MM. Gourlaouën, jeune prêtre de Lesneven ; 

Coëffeur, diacre. 

Vicaire à Pont-l'Abbé, M. Ruppe, jeune prêtre de Spézet ; 
Vicaire a Landerneau, M. Vetel, jeune prêtre de Carhaix; 
Vicaire à Saint-Jean-Trolimon, en remplacement de 

M. Yvinec, appelé à la direction de l'école libre de Plonéour-
Lanvern M. Le Dant, ancien professeur à l'Externat Saint-
Joseph, à Morlaix ; 

Vicaire à Cast, M. Kervella, vicaire à Plouégat-Moysan : 
Vicaire a Plouégat-Moysan, M. Acquitter, jeune prêtre de 

Plounévez-Loch nst ; 
Vicaire à Lennon, M. Caéric, jeufne prêtre de Querrien. 
M. Jacq, licencié ès-lettres, est nommé professeur sup­

pléant de troisième au collège de Saint-Pol de Léon en 
remplacement de M. Francès, en congé ; 

M. Grall, jeune prêtre, de Ploudaniel, est chargé de la 
classe de 6* au même collège. 

M. Uguen, supérieur de l'Institution Saint-Vincent de 
Paul, à Quimper, et M. Le Guen, supérieur de l'Ecole Saint­
Louis, a Brest, sont autorisés à porter la mozette des curés-

I -
n. 
iu. 

TTT Pèler inage . — Dimanche prochain, 13 Octobre, 
. u S ^ ^ S p r é B i d e n c e de Mgr l'Evêque, le 3» pelerinage 
d S S W de jeunes gens à Notre-Dame de Kerinec, en .. 
P ° f t "fc m, grand'messe chantée par le chanoine Aufîret, 
e r f de Douarnenez ; allocution de Monseigneur. A i Keure, 
réunion générale suivie de> vêpres. 

• 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 
^^------™-.--^--^--"-^--------,-------J------

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intent ions recommandées aux pr ières . 

V ^ " ^ a t ^ a f t e 3 ^ KAiaires, dn H au .6 

T n ouestion des presbytères . - M. le Préfet dn Finis-
.^rP tu?a?i dèc^é qu'il n'admet pas les baux faits.au nom des 
trés o I T J S \ X prix fixé par les conseils municipaux pour 
a ocatU des P esbytèïes n'est pas asse* « « ^ g 1 » 1 

nn arlicle kré niable publié par V Indépendant du Sndfm^re 
Jne u 5 OctobS, celte prétention est Ufes. •*«»?£*£% 
formelle avec l'article 68 de la loi du 5 Avril 188*. A,uX.;er,me„ '"B 

rieure n'a, ni à s'en occuper, ni à s'en préoccuper ; elle n a, ni a 

^ 7 î ^ f f i $ ^ * * * « * « que les municipalités ^ 

SESBwiSSrSSSStas 
même. » . 

laix continue sa mission de travail et de dévouement. Bieu miu 

http://faits.au
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refroidir le zèle, les événemeuts deviennent un stimulant nour 
1 activité des pieuses ouvrières. Elles s'estimeraient heureuses el 
hères si elles pouvaient apporter un secours, si modeste fût-il au 
clergé dans sa détresse el à l'Eglise dans ses épreuves 

Ces Dames tiennent à faire connaitre à MAL les Curés et Rec­
teurs leur intention formelle que les ornements, fruits de leur tra­
vail, ne figurent sur aucun inventaire. Ils sont et restenL leur 
propriété. En ies mettant au service du culte, elles entendeu bien 

instUuHonP ^ ^ qU "" ^ * Ia fabH<Ue o u à «oote aïr5 
On prie d'adresser les demandes, dès maintenant, soit à M "e Le 

ttwy.P ' Grande-Place, Morlaix, soit à Mgr Dulong de-

Défense sacerdotale. - CHATEAULIN. - Nous avons dit 
qn ane action en dommages-intérêts avait été inleniée devant li 
tribunal correctionnel de Châteaulin, par M. le chanoine Le R0V 
curé-archiprêtre, contre le directeur 'dS jou™" IBe%°îdu Ffnt 

R/ullPetTgo9?1": P ° n r arUCleS d i f famal- i r-- P-blié- le 22 Juin et 
L'affaire « t venue, comme nous l'avions annoncé, à l'audien™ 

du mercredi 25 Septembre ; M* Robic, du barreau de Lorient a 
u- ? n ^ ^ ^ p . d e «-•«-- J* revendications du p l a S t M« Le Diberder, de Quimper, défendait l'inculpé -"-'e-1-1» . 

Le jugement, remis à quinzaine, a été rendu mercredi 9 Octo­
bre : le Berni du Finistère, dans la personne de sou directeur £ 
StaeiTWniïrf^"? d ' a , D t ! a d e ' i"000 -"-W S.'ïoÎÏÏÏÏ .'fi.ï 
rets et i 1 insertion du jugement dans deux journaux au choix de 
M. le Curé-Archiprêlre de Châteaulin. 

LENNON. - Mission. - Le dimanche 15 SeMembr.? nn .---i 
carillon annoncait à la paroisse de Lennon l^uverture de'lâ Mk 
sion dont la nouvelle avait été accueillie avec n™ B° grande foie" 
AusS1 ia population lout entière s'est empressée de JJKreiid™ 
son fe» P°ur°*Perdre aucune des grL's™ U 
•.-o Jii,an If é ai1 a l'-1 rendrait d'abord. « Pour moi disait 
ÏP"I!."""! ^°Dne femmeV J'irai la Premi-re semaine, de peur aue je sois morte avant a deuxième « C'«si aw» H?™ .T*»„. q 

Léon ' Upér ,eUr d e la m a i s o n S-i-i-'O-eph, à Saint K -

lli Sainteffi P6 ̂ ^ SOat v e n u e s --BW-ouiltor* 
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Le lendemain, dimanche, presque tous ont de nouveau com­
munié pour les âmes du Purgatoire. C'est à regret que cette pre­
mière série se retire pour faire place aux retraitants de la seconde 
qui viennent, au nombre de plus de 800, commencer leur mission 
ce jour-là. 

Après tes vêpres, M. le chanoine Le Bail, curé-doyen de Plou­
zévédé, dans son sermon d'ouverture, les tient sous le charme 
pendant trois quarts d'heure et, dès le lendemain matin, l'église 
était comble, ll fallait voir Ies bons Lennonnais accourir, long­
temps avant l'heure, retenir leurs places, surtout pour écouter les 
conférences sur le Décalogue de M. Le Sann, recteur de Plougon­
ven, et l'explication des tableaux que M. Balanant, recteur de 
Pennars, a donnée pendant Ies quinze jours avec son talent connu 
et son succès habituel. 

Oh! ces jours ont été des jours de bénédiction pour la paroisse 
de Lennon, et lout le monde s'accorde a dire que la mission a été 
des plus belles. Nous aimons à croire aussi qu'elle aura été bonne 
el que le souvenir ne s'en effacera pas de sitôt du cœur de la po­
pulation si chrétienne de Lennon. Un témoin. 

SAIINT-JOSEI-H DU PILIER-ROUGE. - Installation solennelle 
du Recteur. - Dimanche dernier, a eu lieu l'installation solen­
nelle du Recteur de la nouvelle paroisse de Saint-Joseph du Pilier-
Rouge, M. Milin. La cérémonie était présidée par M. le chanoine 
Billant, curé de Saint-Martin de Breel. On remarquait, en outre, 
dans l'assislance ; MM. les chanoines Rouil, curé-archiprêtre de 
Sainl-Louis, Troussel, curé de Recouvrance ; MM. Abhervé-Gué-
guen, curé-doyen de Lambezellec, Le Bars, Le Joltec, Pérennes, 
professeurs au Grand-Séminaire, Boubennec, supérieur de l'Ecole 
N.-D. de Bon-Secours, etc... 

L'église, magniOquement ornée, présentait un gracieux aspect 
et suffisait à peine à contenir la population chrétienne de Sainl-
Joseph, accourue nombreuse pour témoigner sa sympathie au nou­
veau recteur. 

Avant de commencer Ia messe solennelle, M. Milin a adressé à 
ses paroissiens une louchante allocution : e Je suis, dit-il, l'envoyé 
de Dieu parmi vous : l'autorité dom je suis investi n'est point une 
autorité humaine, mais une autorité divine ; vous saurez donc, mes 
frères, vous laisser diriger. C'est une charge redoutable et parfois 
bien lourde, pour des épaules humaines, que d'être placé à la lête 
d'une paroisse, surtouL quand celle paroisse est aussi grande que 
la vôtre, mais j'ai confiance, car je ne serai pas seul : j'aurai 
auprès de moi le Dieu du tabernacle, et omnia possum in eo gui me 
confortai.,. D'autre part, l'accueil bienveillant que j'ai reçu, quand 
je vous ai visités chez vous, me fait envisager l'avenir avec la plus 
grande confiance * 

Après l'Evangile, M. le Curé de Saint-Martin a profondément 
impressionné l'assistance par le magnifique discours qu'il a pro-
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nonce, ll a commencé par faire, en termes émus, l'éloge de M. Milin, 
qui fut son vicaire pendant douze ans. Puis il a exposé avec élo­
quence les grandeurs du sacerdoce catholique et a démontré que 
le prêtre n'est pas, quoi qu'on dise, cn homme comme les autres... 

Ce fui pour la nouvelle paroisse une belle lête, et tous ceux 
qui y ont assisté en garderont le meilleur et le plus durable sou­

venir. 
r- -

• »# 

Ancienne Maison TOULARC'HOAT 

oois , Succr 

53, nie Fontaine-Blanche, LANDERNEAU 

SCULPTURE, MENUISERIE, CHARPENTE 
Sur commande : Autels, Chaires, Confessionnaux, Sacristies, 

Tribunes, etc., etc. 
STATUES, RESTAURATION EN TOUS GENRES, INSTALLATION OE PRESBYTÈRES 
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Encyclique de N. S, Père le Pape 
Pie X sur les doctrines des moder­
nistes (suite). 

//. Communications de l'Eve­
ché. 

HL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocèse : Inten­

tions recommandées aux prières ; 
Nouvelle indulgence a toties quo-
ties » ; Combrit ; Grand-Séminaire ; 
Expulsion de prêtres ; Devant la 
spoliation ; Poullan ; Morlaix ; 
IVa Congrès de l'U. J. C. B. ; Le 
Culte des Saints (suite), etc. 
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Offices de la semaine. 

Dimanche, 20 Octobre. — 22« Dimanche après la Pentecôte. 
Fête de la Pureté de la T. Sainte Vierge. Double-majeur. 
Blanc. A la messe, mémoires de S. Jean de Renty, Confes­
seur, et du Dimanche. 

Vêpres de la fête, avec mémoires : du suivant, de S. Jean 
de Kenty, du Dimanche et de S. Hilarion, Abbé. 

Lundi, 21. — S*« Ursule et ses compagnes, Martyres (au Pro­
pre diocésain). Double. Rouge. 

Mardi, 22. — S-eEdwige, Veuve (du 17 Octobre). Semi-double. 
Blanc. 

Mercredi, 23. — Fête du T. Saint Rédempteur (au Supplé­
ment). Double-majeur. Blanc. 

Jeudi, 24. — S. Raphaël, Archange (au Supplément). Double-
majeur. Blanc. 

Vendredi, 25. — S. Gouesnou, Evêque (au Propre diocésain). 
Semi-double. Blanc. 

Samedi, 2(5. — S. Alor, Evêque (au Propre diocésain). Double. 
Blanc. 

Dimanche, 27. — 23e Dimanche après la Pentecôte. 
Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plouégat-Guerrand du 18 au 21 Octobre. 
Lothey du 22 au 23 — 
Hôpital-Camfrout du 24 au 26 — 
Lababan du 27 au 28 -
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nonce II a commencé par faire, en termes émus, I éloge de M. Milin, 
aui fut son vicaire pendant douze ans. Puis il a exposé avec élo­
quence les grandeurs du sacerdoce catholique et a démoulré que 
le prêtre n'est pas, quoi qu'on dise, un homme comme les autres... 

Ce fut pour la nouvelle paroisse une belle fête, et lous ceux 
qui y ont assisté en garderont le meilleur et le plus durable sou­

venir. * * • 
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PARTIE OFFICIELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
« PASCENDÏ DOMINICI GREGIS n 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
Sur les Doctrines des Modernistes. 

(Suite.) 

§ 8. — Le moderniste théologien. 
Les deux principes générateurs : immanence et symbolisme. 

Ici, Vénérables Frères, se présente à nous, Ie moderniste 
théologien, La matière est vaste et compliquée : Nous la con­
denserons en peu de mots. Ce dont il s agit, c'est de concilier 
la science et la foi, tout naturellement par subordination de la 
foi à la science. La méthode du moderniste théologien est tout 
entière à prendre Ies principes du philosophe et à les adapter 
au croyant : et c'est à savoir, Ies principes de Y immanence et 
du symbolisme. Fort simple est le procédé. Le philosophe disait : 
Le principe de la foi est immanent; le croyant ajoutait : Ce prin­
cipe est Dieu ; le théologien conclut : Dieu est donc immanent 
dans l'homme. Immanence théologique. De même, le philosophe 
disait : Les représentations de l'objet de la foi sont dépars sym­
boles ; Ie croyant ajoutait : L'objet de la foi est Dien en soi ; le 
théologien conclut ; Les représentations de la réalité divine sont 
donc purement symboliques. Symbolisme théologique. Insignes 
erreurs, plus pernicieuses Tune que l'autre, ainsi qu'on va le 
voir clairement par les conséquences Et, pour commencer 
par le symbolisme, comme les symboles sont tout ensemble et 
symboles au regard de l'objet et instruments au regard du sujet, 
il découle de là deux conséquences : la première, c'est que le 
croyant ne doit point adhérer précisément à Ia formule en tant 
que formule, mais en user purement pour atteindre à la vérité 
absolue, que la formule voile et dévoile en mème temps qu'elle 
fait effort pour exprimer, sans y parvenir jamais, La seconde, 
c est que le croyant doit employer ces formules dans la mesure 
ou elles peuvent lui servir, car c'est pour seconder sa foi, non 
pour 1 entraver, qu'elles lui sont donhées ; sous réserve tou­
jours du respect social qui leur est dû, pour autant que le 
magistère public les aura jugées aptes à traduire la conscience 
commune et jusqu à ce qu il ait réformé ce jugement. — Pour 
ce qui est de 1 immanence, il est assez malaisé de savoir sur ce 
point la vraie pensée des modernistes, tant leurs opinions y 
sont divergentes. Les uns l'entendent en ce sens que Dieu est 

plus présent à l'homme que l'homme n'est présent à lui-même : 
ce qui, sainement compris, est irréprochable. D'autres veulent 
que l'action de Dieu ne fasse qu'un avec l'action de la nature, 
la cause première pénétrant la cause seconde : ce qui est en 
réalité la ruine de I ordre surnaturel. D'autres enfin expliquent 
tellement la chose qu'ils se font soupçonner d'interprétation 
panthéiste : ceux-ci sont d'accord avec eux-mêmes et vraiment 
logiques. 

A ce principe d'immanence il s'en rattache un autre que 
l'on peut appeler de permanence divine : il diffère du premier, 
ix peu près comme l'expérience transmise par tradition de la 
simple expérience individuelle. Un exemple éclaircira la chose, 
ct il sera tiré de l'Eglise et des sacrements. Il nefautpass'ima: 
giner, disent-ils, que Ies sacrements et l'Eglise aient été institués 
immédiatement par Jésus-Christ. Cela est en contradiction avec 
l'agnosticisme qui, en Jésus-Christ, ne voit autre chose qu'un 
homme, dont la conscience, à l'instar de toute conscience 
humaine, est allée se formant peu à peu ; avec la loi d'imma­
nence, qui répudie les applications faites du dehors, comme ils 
disent ; avec la loi d'évolution, qui demande du temps pour le 
développement des germes, ainsi qu'une série changeante de 
circonstances ; avec l'histoire, enfin, qui constate que les-cho­
ses se sont passées effectivement selon les exigences de ces 
lois. Ce qui n'empêche point, et il faut l'affirmer, que l'Eglise 
ct les sacrements aient été institués médiatement par Jésus-
Christ, Voici de quelle manière. Toutes les consciences chré­
tiennes furent enveloppées en quelque sorte dans Ia conscience 
du Christ, ainsi que la plante dans son germe. Et de même que 
les rejetons vivent de la vie du germe, ainsi faut-il dire que 
tous les chrétiens vivent de la vie de Jésus-Christ. Or, la vie 
de Jésus-Christ est divine, selon la foi ; divine sera donc aussi 
la vie des chrétiens. Et c'est pourquoi, s'il arrive que la vie chré­
tienne, dans la suite des temps, donne naissance aux sacrements 
et à l'Eglise, on pourra affirmer en toute vérité que l'origine en 
vient de Jésus-Christ et qu'elle est divine. Cest par le même 
procédé que la divinité sera octroyée aux Saintes Ecritures, 
qu'elle le sera aux dogmes. Là se borne à peu près la théologie 
des modernistes : mince bagage sans doute, mais plus que 
suffisant, si Ton tient avec eus, que la foi doit en passer par 
tous les caprices de la science. De tout ceci, Nous laisserons à 
chacun le soin d'en faire l'application à ce qui va suivre : elle 
est aisée. 

Ce que deviennent ie dogme et les sacrements 
Nous avons surtout parlé jusqu'ici de l'origine et de la nature 

de la foi. Or, dans le système des modernistes, la foi a plusieurs 
rejetons, dont voici les principaux : l'Eglise, le dogme, le culte, 
les Livres Saints. Voyons cc qu'ils en disent. Pour commencer 
par le dogme il est si connexe avec la foi, que Nous avons déjà 
dû en retracer plus haut l'origine et la nature. Il nait du besoin 
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qu'éprouve le croyant de travailler sur sa pensée religieuse, en 
vue d'éclairer de plus en plus et sa propre conscience et celle 
des autres. Ce travail consiste à pénétrer et à expliquer la for­
mule primitive : ce qui ne doit point s'entendre d'un dévelop­
pement d'ordre rationnel et logique, mais commandé entière­
ment par les circonstances : ils l'appellent, d'un mot assez 
obscur pour qui n'est pas au fait de Ieur langage, vital. Il arrive 
ainsi qu autour de la formule primitive naissent peu ù peu des 
formules secondaires : organisées par la suite en corps de doc­
trine, ou, pour parler avec eux, en constructions doctrinales, 
sanctionnées en outre par le magistère public, comme répon­
dant à la conscience commune, elles recevront le nom de dogme. 
Du dogme il faut distinguer avec soin Ies pures spéculations 
théologiques. Celles-ci, d'ailleurs, pour n'être point vivantes, 
à proprement parler, de la vie de la foi, ne laissent pas d'avoir 
leur utilité : elles servent à concilier la religion avec la science, 
à supprimer entre elles tout conflit ; de même à éclairer exté­
rieurement Ia religion, à Ia défendre ; elles peuvent enfin cons­
tituer une matière en préparation pour un dogme futur. — Du 
culte il y aurait peu à dire, si ce n était que sous ce mot sont 
compris Ies Sacrements ; et sur les Sacrements, Ies modernistes 
grelicnt de fort graves erreurs. Le culte naît d'une double néces­
sité, d'un double besoin ; car, on l'a remarqué, la nécessité, le 
besoin, telle est, dans leur système, la grande et universelle 
explication, Le premier besoin, ici, est de donner à la religion 
un corps sensible ; le second, de la propager, à quoi il ne fau­
drait pas songer sans formes sensibles ni sans Ies actes sancti­
fiants que l'on appelle Sacrements. Les Sacrements, pour les 
modernistes, sont de purs signes ou symboles, bien que doués 
d'efficacité, lis les comparent à de certaines paroles, dont on 
dit vulgairement qu'elles ont fait fortune, parce qu'elles ont la 
vertu de faire rayonner des idées fortes et pénétrantes, qui 
impressionnent ct remuent. Comme ces paroles sont à ces 
idées, de même les Sacrements au sentiment religieux. Rien de 
plus. Autant dire, ep vérité, et plus clairement, que les Sacre­
ments n'ont été institués que pour nourrir la foi : proposition 
condamnée par le Concile de Trente : Si quelqu'un dit que les 
Sacrements nont êté institués que pour nourrir la foi, quil soit 
anathème (1). 

... Les Livres Saints. 
De l'origine et de la nature des Livres Saints Nous avons 

déjà touché quelque chose. Ils ne constituent, non plus, que de 
simples rejetons de la foi. Si l'on veut Ies définir exactement, on 
dira qu'ils sont Ie recueil des expériences faites dans une reli­
gion donnée, non point expériences à Ia portée de tous et vul-
faires, mais extraordinaires et insignes. Ceci est dit de nos 

«ivres Saints de l'Ancien et du Nouveau Testament, aussi bien 

que des autres. Et une remarque qu'ils ajoutent, fort avisée à 
leur point de vue, c'est que si l'expérience roule toujours sur le 
présent, elle peut puiser néanmoins sa matière et dans le passé 

(1) SESS. VII, de Sacramentis in génère can. 5. 

parmi les Livres Saints 
tiques. 

C'est Dieu qui parle dans ces Livres par 1 organe du croyant ; 
mais, selon la théologie moderniste, par voie d'immanence et 
de permanence vitale. 

Demande-t-on ce qu'il en est de l'inspiration ? L'inspiration, . 
répondent-ils, ne diffère pas, si ce n'est par l'intensité, de ce 
besoin qu'éprouve tout croyant de communiquer sa foi, par 
l'écrit ou par la parole. On trouve quelque chose de semblable 
dans l'inspiration poétique, et on se souvient du mot fameux : 
Un Dieu est en nous ; de lui qui nous agite vient cette flamme. 
C'est ainsi que Dieu, dans leur doctrine, est le principe de l'ins­
piration des Saints Livres. 

Cette inspiration, ajoutent-ils, rien, dans ces mêmes Livres, 
qui lui échappe, En quoi vous les croiriez plus orthodoxes que 
certains autres de ce temps, qui la rétrécissent quelque peu, en 
lui dérobant, par exemple, ce qu'ils appellent les citations taci­
tes. Jonglerie de mots et apparences pures, Si l'on commence 
par déclarer, selon les principes de l'agnosticisme, que la Bible 
est un ouvrage humain, écrit par des hommes et pour des hom­
mes : sauf à les dire théologiquement divins par immanence, 
le moyen dc rétrécir l'inspiration ? Universelle, l'inspiration, 
oui, au sens moderniste ; nulle, au sens catholique. 

/ L'Eglise. 

Nous voici à l'Eglise, où leurs fantaisies vont nous offrir 
plus ample matière. 

L'Eglise est née d'un double besoin : du besoin qu'éprouve 
tout fidèle, surtout s'il a eu quelque expérience originale, de 
communiquer sa foi ; ensuite, quand la foi est devenue com­
mune, ou, comme on dit, collective, du besoin de s'organiser en 
société, pour conserver, accroître, propager le trésor commun. 

Alors, qu'est-ce donc que l'Eglise ? 
Le fruit de la conscience collective, autrement dit de la col­

lection des consciences individuelles : consciences qui, en 
vertu de la permanence vitale, dérivent d'un premier croyant 
— pour les catholiques, de Jésus-Christ. 

Or, toute société a besoin d'une autorité dirigeante, qui 
guide ses membres à la fin commune, qui, en même temps, par 
une action prudemment conservatrice, sauvegarde ses éléments 
essentiels, c'est-ù-dire, dans la société religieuse, le dogme et le 
culte. De là, dans l'Eglise catholique, le triple pouvoir discipli­
naire, doctrinal, liturgique, De 1 origine de cette autorité se 
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de ses désirs, de ses conseils, de ses commandements, au 
mépris même de ses réprimandes, de poursuivre le bien public 
en la manière qu'il estime la meilleure. Tracer et prescrire au 
citoyen une ligne de conduite, sous un prétexte quelconque, est 
un abus de la puissance ecclésiastique, contre lequel cest un 
devoir de réagir de toutes ses forces. 

Les principes dont toutes, ces doctrines dérivent ont été 
solennellement condamnés par Pie Vl, Notre prédécesseur, 
dans sa Constitution Auctore/n fidei (1). 

Il ne suffit pas à l'Ecole moderniste que l'Etat soit séparé de 
l'Eglise. De meme que la foi doit se subordonner à Ia science, 
quant aux éléments phénoménaux, ainsi faut-il que dans les 
affaires temporelles l'Eglise s'assujetisse à l'Etat. Cela, il 
ne le disent peut-être pas ouvertement; ils le diront quand, 
sur ce point, ils seront logiques. Posé, en effet, que dans les 
choses temporelles l'Etat est maître, s'il arrive que le croyant, 
aux actes intérieurs de la religion, dont il ne se contente pas 
d'aventure, en veuille ajouter d'extérieurs, comme serait lad-
minîstralion des sacrements, la conséquence nécessaire c'est 
cju'ils tombent sous la domination de l'Etat. Et que dire alors 
de l'autorité ecclésiastique, dont justement il n'est pas un seul 
acie qui ne se traduise à l'extérieur? Il faudra donc qu'elle lui 
soit totalement assujettie. C'est l'évidence de ces conclusions 
qui a amené bon nombre de protestants libéraux a rejeter tout 
culte extérieur, même toute société religieuse extérieure, et à 
essayer de faire prévaloir une religion purement individuelle. 
— Si les modernistes n'en sont point encore arrivés là, ce qu'ils 
demandent, en attendant, c'est gue l'Eglise veuille, sans trop 
se faire prier, suivre leurs directions, et qu'elle en vienne enfin 
à s'harmoniser avec les formes civiles. Telles sont leurs idées 
sur l'autorité disciplinaire. — Quant à l'autorité doctrinale et 
dogmatique, bien plus avancées, bien plus pernicieuses sont sur 
ce point leurs doctrines. Veut-on savoir comment ils imaginent 
le magistère ecclesiastique ? Nulle société religieuse, disent-ils, 
n'a de véritable unité que si la conscience religieuse de ses 
membres est une, et une aussi la formule qu'ils adoptent. Or, 
cette double unité requiert une espèce d'intelligence univer­
selle, dont ce soit l'office de chercher et de déterminer la for­
mule répondant le mieux à la conscience commune, qui ait en 
outre suffisamment d'autorité, cette formule une fois arrêtée, 
pour l'imposer à la communauté. De la combinaison et comme 

(1) Prop . 2, La proposition qui établit que le pouvoir a été donné par Dieu 
à l'Eglise pour être communiqué aux pasteurs, qui sont ses ministres} pour le 
salut des âmes, ainsi comprise que le pouvoir de ministère et de gouvernement 
dérive de la communauté des fidèles aux pasteurs : hérétique. 

Prop . 3. De. plus, celle qui établit que te Pontife Romain est chef mi sus té -

Christ et Chef de toute l'Eglise : hérétique, 
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de la fusion de ces deux éléments, intelligence qui choisit Ia 
S ' V 1 «Jtoxuté q„i l'impose, résulte, pour les n m d c r n f s S a 

notion du magistère ecclésiastique. Et comme ce magistère a 
sa première origine dans les consciences individuelles et tiu'il S Ï S S E i s r t p,ourJeurplus -:rande utim -] «- & 
toute évidence qu tf s y doit subordonner, par là mème se olier 
aux formes populaires. Interdire aux consciences individuelles 
de proclamer ouvertement et hautement leurs besoins ; bâillon­
ner la critique, 1 empêcher de pousser aux évolutions nécessai­
res ce n est donc plus l'usag/d'une puissance commre pour 
des fins utiles, c est un abus d'autorité. - Puis, l'usage de cette 
autorité ou puissance a besoin de se tempérer Condamner et 
prosenre un ouvrage à l'insu de l'anteur sans explicatioTde sa 
part, sans discussion, cela véritablement confincà la vrannie 
En somme ici encore, il faut trouver une voie mo ven n" nù 
soient assurés, tout ensemble, les droits de l'autorité et c e u x de 
k liberté. En attendant, que fera le catholique ? Il se procla­
mera hautement très respectueux de l'autorité mais sans SP ttTnfdVrxs

du T ^ r - rien *¥*tt£5& 
I f P « • n ~ Ge--ral-nient, voici ce qu'ils imposent 
à Eglise. Du moment que sa fin est toute spirituelle ffiritë 
re igieuse doit se dépouiller de tout cet a p ^ f ^ r a ° £ 
naïade6 E^aST^r^^f0 S e « w £ - ï u £ en spectacle, bn quoi ils oublient que la religion, si elle aDDar-

t.ent a 1 ame proprement, n'y est pourtant pas cc-nfinée ef oue 

S u i e r C D d U " l a U t ° r i , é r e j a i J l i t S u r ^----Christ / qLiql'a 
D . . P o l n t --P'tal du système : l'évolution. 
Pour épuiser toute cette matière de Ia foi et de ses rejetons 

d nous reste à voir comment les modernistes entendent leu; 
développement. - Ils posent tout d'abord ce principe gi„é™ï 
que dans une religion vivante, il n'est rien qui ne soit vark 

me1".,?fc"! '° * n ° U V e I l e S forraes venues du dehors et X 

sentiment familia, ou nationa) I ^f^To^rHé Z t lt 

-im -

i 

perfectionnement intellectuelet moral de l'homme, ce perfec­
tionnement ayant pour effet d'élargir et d'éclairer de plus en 
plu* la notion du divin, en même temps quc d'élever et d'affiner 
fe sentiment religieux. 

Pour expliquer ce progrès de la foi, il n'y a pas à recourir 
à d'autres causes cju'à celles-là mêmes qui lui donnèrent ori­
gine, si ce n'est qu il faut y ajouter l'action de certains hommes 
extraordinaires, ceux que nous appelons prophètes, et dont le 
plus illustre a été Jésus-Christ. Ils concourent au progrès de Ia 
Foi, soit parce qu'ils offrent dans leur vie et dans leurs discours 
quelque chose de mystérieux dont la foi s'empare et qu'elle 
Imit par attribuer à la divinité, soit parce qu'ils sont favorisés 
d expériences originales, en harmon ie avec les besoins des 
temps où ils vivent. — Le progrès du dogme est dû surtout aux 
obstacles que la foi doit surmonter, aux ennemis qu'elle doit 
vaincre, aux contradictions qu'elle doit écarter. Ajoutez-y un 
effort perpétuel pour pénétrer toujours plus profondément ses 
propres mystères, 

Ainsi est-il arrivé — pour nous borner à un seul exemple — 
que ce quelque chose de divin que la foi reconnaissait en 
Jésus-Christ, elle est allée l'élevant et l'élargissant peu à peu et 
par degrés, jusqu'à ce que de lui finalement elle a fait un Dieu. 
— Le facteur principal de l'évolution du culte est la nécessité 
d'adaptation aux coutumes et traditions populaires, comme 
aussi le besoin de mettre à profit la valeur que certains actes 
tirent de l'accoutumance. Pour l'Eglise enfin, c'est le besoin de 
se plier aux conjonctures historiques, de s'harmoniser avec les 
formes existantes des sociétés civiles. 

Telle est l'évolution dans le détail. 
. Ce que nous voulons y faire noter d'une façon toute spéciale, 

cest la théorie des nécessités ou besoins ; elle a d'ailleurs été 
jusqu'ici la base de tout ; et c'est là-dessus que portera cette 
fameuse méthode qu'ils appellent historique. 

Nous n'en avons pas fini avec l'évolution. L'évolution est due, 
sans doute, à ces stimulants, les besoins ; mais sous leur seule 
action, entraînée hors de la ligne traditionnelle, en rupture 
avec le germe initial, elle conduirait à la ruine plutôt qu'au 
progrès. 

Disons donc, pour rendre pleinement la pensée des moder­
nistes, que l'évolution résulte du conflit de deux forces, dont 
l'une pousse au progrès, tandis quc l'autre tend à la conserva­
tion. 

La force conservatrice, dans l'Eglise, c'est la tradition, et la 
tradition y est représentée par l'autorité religieuse. Ceci, et en 
droit et en fait : en droit, parce que la défense de la tradition 
est comme un instinct naturel de l'autorité ; en fait, parce que, 
planant au-dessus des contingences de la vie, l'autorité ne sent 
pas, ou que très peu, les stimulants du progrès. La force pro­
gressive, au contraire, qui est celle qui répond aux besoins, 
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couve ct fermente dans les consciences individuelles, ct dans 
celles-là surtout qui sont en contact plus intime avec Ia vie 
Voyez-vous poindre ici, Vénérables Frères, cette doctrine ner-
nicieuse qui veut faire des laïques, dans l'Eglise, un facteur de 
progrès? Or, ces t en vertu d'une sorte dc compromis ct de 
transaction entre la force conservatrice et la force progressive 
que les changements et les progrès se réalisent. Il arrive nue 
les consciences individuelles, certaines du moins, réagissent 
sur a conscience collective : celle-ci, à son tour, fait pression 
sur les dépositaires de I autorité, jusqu'à ce qu'enfin ils vien­
nent a composition ; et, le pacte fait, elle veille à son maintien 

On comprend maintenant I étonnement des modernistes" 
quand ils sont réprimandés et frappés. Cc qu'on Ieur reproché 
comme une laute, mais cest ce quils regardent au contraire 
comme un devoir sacré. En contact intime avec les consciences 
mieux quc personne, sûrement mieux que l'autorité ecclésias­
tique ds en connaissent les besoins : ils les incarnent, pour 
mns, dire, en eux. Dès lors, ayant une parole et une plunie, ils 
en usent publiquement, cest un devoir. Que l'autorité les répri­
mande tant qu ,1 lu. plaira : ils ont pour eux leur conscience ét 
une experience intime qui leur dit avec certitude que ce cm on 
leur doit, ce sont des louanges, non des reproches. Puis ils 
réfléchissent que, après touttes progrès ne vont pas sans crise 
ni les crises sans victimes. Victimes? soit ! ils le seront anrès 

r a S i n ; h ï o n t ^ n o S ft****** - * • * • ' ' - " ^ ' é " u i T e s S 
traite its n ont point d amertume : aprés tout, elle fait son 
devoir d autorité. Seulement ils déplorent qu'elle reste sourde 
à leurs objurgations, parce qu'en attendant les obstacles se T u ? 
nplicnt devant Jes âmes en marche vers l'idéal. MaL l'heure 
viendra, elle viendra sûrement, où il faudra ne plus teririver-
ser, parce qu on peut bien contrarier l'évolution, on ne la^orce 
pas. Et ils vont leur route; réprimandés et condamnés ils vont 
toujours, dissimulant sous des dehors menteurs de soumission 
une audace sans homes. Ils courbent hypocritement la.tête 
i ^̂  É _ O u r s 

pensées, de toutes leurs én P rai i--*.' 
ds poursuivent plus audacieusement que jamais le plan T a c é ' 
Ceci es chez eux une volonté et une tact que : et parce S 
tiennent qu ,1 faut stimuler l'autorité, non l'a détru i t e, parce 
qu .1 leur importe de rester au sein de l'Eglise pour v travaT 
er e ty modifier pen à peu la conscience commune f avouant 

par a niais sans s'en apercevoir, que la conscience comnmne W i t o a s a r c'est — »«^ S* 
B & S ï ï Z t e e i t t l ? ^ . a t r i r ^ S ' 
nen d immuable dans Eglise Us ont <HI i\L «-.A s---blc, 
dont Pic IV \ni™> -.«•]• ont eu cles précurseurs, ceux 
apntJrieiA iNotre predecesseur, écrivait : Ces ennemi* Jr ln 

m -
la religion catholique, comme ai cette re limon n'était pas l'œuvre 
de Dieu, mais l'œuvre des hommes, nne invention philosophique 
quelconque, susceptible de perfectionnements humains (1). — Sur 
la révélation et le dogme, en particulier, la doctrine des moder­
nistes n'offre rien de nouveau : nous Ja trouvons condamnée 
dans le Syllabus de Pie IX, où elle est énoncée en ces termes : 
Lfl révélation divine est imparfaite, sujette par conséquent à un 
progrès continu et indéfini, en rapport avec le progrès de lu rai­
son humaine (2) ; plus solennellement encore, dans le Concile 
du Vatican : Lfl doctrine de foi qne Dieu a révélée na pas été 
proposée aux intelligences comme ane invention philosophique, 
ail'e I les eussent à perfectionner, mais elle a été confiée comme nn 
dépôt divin à l'Epouse de Jésus Christi pour être par elle fidèle-
ment gardée et infailliblement interprétée. C'est pourquoi aussi le 
sens des dogmes doit étre retenu tel que notre. Sainte Mère l'Eglise 
l'a nne fois défini, et il ne faut jamais s'écarter de ce sens/sous le 
prétexte et le nom d'une plus profonde intelligence (3)t Par là, et 
même en matiere de foi, le développement de nos connaissan­
ces, loin d'être contrarié, est secondé au contraire et favorisé. 
Cest pourquoi le Concile du Vatican poursuit ; Que l'intelli­
gence, que la science, que la sagesse croisse et progresse, d'un 
mouvement vigoureux et intense, en chacun comme en tous, dans 
le fidèle comme dans toute l'Eglise, d'âge en âge, d,e siècle en siè­
cle ; mais seulement dans son genre, c'est-à-dire selon le mème 
dogme, le même sens, la même acception (4). 

(A suivre.) 
- - — 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . D'après les renseignements qui Nous sont parvenus, 
22 presbytères de Notre diocèse ont été fermés manu militari, 
dans les journées d e lundi, de mardi etde mercredi.. . Environ 
riè> prêtres jetés à la rue, avec leur mobilier, sous une pluie 
froide et battante ! Nous envoyons à Nos chers expulséSj Curés, 
Recteurs et Vicaires, Nos vifs sentiments de condoléances et. 
plus que jamais, Nous leur crions : courage et confiance..! 
Sursum corda ! Nous remercions nos chrétiennes popula­
tions qui ont bien voulu, dans ces tristes circonstances, 
donner à leur clergé des marques si touchantes d'estime, 
d'attachement et de confiance. 

Nous aurons à Nous occuper de chaque cas en particulier, 
pour aviser aux moyens de conserver, dans la mesure du 
possible, les cérémonies du eulle et l'administration des 

(1) liiu-vcl. Qui pluribus. 9 Nov. 1846. 
(2) SylL Prop. 5. 
(3) Consl, Dci Filius, cap. iv. 
(4) Loc. cit. 
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H " m e ^- s d a n s c , J a c-ne de ces paroisses. Toutefois Nous 
devons dire que Nous Nous montrerons sévère Z u r lel 
paroisses ou l'expulsion a eu lieu sur l'initiative dePs munl-
SKS .ÏÏV-' "Z66 l 6 U r --8-n«--nenl. C'est Je ê^soù les pres­
bytères fermés appartenaient aux communes Guant aux 
autres paroisses, où les presbytères étaient biens de fabrhme 

] a r , r i f ° n a y a ? 1 e u l i e u s a - s -"cune coopératfon des i bf: 
tants et souvent contre leurs énergiques protestation» Nn, . 
serons plus bienveillant vis-à-vis d elles lv nJ i« H!. 
cependant, Nous exigerons, si on ÂSlt,Ju Te c fe r i Séride 
S ' i S M * !rai%com»™* - « habitants

glu 'p ï curent d une maniere ou d'une autre un lo<-empnt onZZ 
nable, après toutefois Nous avoir demandé K avis 

II . Nous sommes heureux d'annoncer aux fidèles pt a.iY 
prêtres de Notre diocèse que, grâce au dévouei ÏS tdeNo t™ 
cierge, de nos maitres chréliens et de nos excellentesf non., 
allons, nos 42 établissements fermés par K r Ï Ï M K " 

^ n l l ^ 1 S l e n e I s so-nt r o u v e r t s P°-r la Plupart sur les dix 
hïivfpi LSa,rÇ°,DS . f , r a p p é e s P a r « * d--" '- , neuf ont été réta­blies et sont actuellement très prospères. 

é l A I J r a i n ? " l a t l 0 r - ' - - P a t - * - - ' •» d» 1- Ocobre, ou, 

vvs ; aBùfE^-sayaSa&i. 
, « & » ; .«-.g™. eathelt-

...StoC!lS.ÏÏ..Ïi;, , J £ r C"h°li0,Jô • de Gee»-,,, 
J . « cercle dE.„d-, , de Tri-aid.,: dlreclsnr ; M , „ , 

L 
IL 
HL 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L'Egl i se e t la F r a n o e 

aite . Q-'M/6-«LE.b;e>-'aHe pour les Tertiaires, du 21 a u 
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Nouvelle indulgence < toties quoties ». — Par un dé­
cret rendu le 27 Février 1907, Sa Sainteté Pie X a daigné accorder, 
pour le jour de la Commémoralson des Morts (le 
2 Novembre), une indulgence plénière, applicable aux âmes du 
Purgatoire, à gagner par les fidèles toties guotiës, c'est-à-dire à 
chaque fois que, s'étant confessés el ayant communié, ils visiteront 
une église ou un oratoire public de l'Ordre de Saint-Benoît et y 
prieront aux intentions du Souverain Pontife. 

Par suite d'une extension spéciale, cette indulgence peut étre 
gagnée (moyennant les autres conditions indiquées), dans n'im­
porte quelle église ou chapelle publique par toutes les personnes -
qui portent habituellement la mèdaitlle du centenaire (médaille 
jubilaire) de S. Benoit, el qui ne peuvent se rendre dans une 
église bénédictine, La distance considérée comme suffisante pour 
empécher celle visite est fixée à un mille, environ 1.500 mètres. 

L'indulgence en question, analogue, on le voit, à celles de la 
Portioncute et du « Pardon • du Rosaire, peul être gagnée depuis 
les secondes vêpres de la Toussaint jusqu'au coucher du soleil le 
lendemain, jour des Moris. 

C'est un riche irésor pour la délivrance des âmes du Purga­
toire offert aux fidèles. Qu'ils s'empressent d'y puiser. Us répon­
dront ainsi aux désirs du Souverain Pontife ; en effet, le décret 
porte que cette indulgence est attachée à la Commémoraison des 
Moris « parce qu'en ce jour les fidèles ont coutume de fréquenter 
en plus grand nombre les églises et d'y recevoir les Sacrements 
pour soulager les âmes soumises aux Hammes expiatoires. » 

N. B. Seules Ies médailles frappées par l'Abbaye du Mont­
cassin jouissent du privilège mentionné ci-dessus. Le dépôt en est 
pour la France : au bureau des médailles, à Saint-Benoîl-sur-
Loire (Loiret), e! à Sainl-Benoit d'En Calcat, par Dourgne (Tarn). 

On peut se procurer de ces médailles en s'adressant à M, l'abbé 
F, Le Louët, au Calvaire de Landerneau. 

COMBRIT. — Avis de service anniversai re . — On nous 
prie d'annnoncer que le service anniversaire pour le repos de 
l'âme de M. Cévaër, mort recteur de Combrit, sera célébré dans 
cette paroisse le mardi 22 Octobre, à 10 heures. 

Grand-Séminaire . — La rentrée au Grand-Séminaire, qui 
s'est faite le mardi 8 Octobre, a été moins nombreuse que d'ordi­
naire. La diminution n'a pas lieu d'étonner, après la fermeture, 
dans les conditions que l'on sait, de nos Séminaires diocésains et la 
désorganisation momentanée des éludes qui s'en est suivie. D'autre 
part, l'application de la nouvelle loi militaire soumettant tout le 
monde indistinctement à deux années de service, augmente de 
façon sensible le vide produit dans les rangs des élèves ecclésias­
tiques. 
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H y a, à l'établissement de Lambezellec, 20 nonveaux suivant 
les cours de la première année de Philosophie; 20 autres é è ves 

Le nombre des séminaristes entrés à la caserne, pour commen­
cer leur service milliaire, est de 18; 19 autres aDDarlenani Ah. 
classe de 1904, attendent dans leurs familles le m o K (prem e s 

année de service. Le chiffre tota des séminaristes nn-sonR I i» maison de Lambezellec est de 162. -«-»'-•-"-'•-- présenls â Ia 

M ra
ahHtrpaiM- d e reMrée -•-'•- P r ê c h é e ' d,J 9 - - -- Octobre, par 

M. 1 abbé R.bher, missionnaire apostolique, du diocèse de Lucon 
Une autre retraite, pour les séminaristes conscrits, avaU été S é e 
précédemment, précbée par M. Le Bihan, recteur d'Audierne 

Nous demandons instamment aux âmes pieuses de prier pour 
que Dien répande ses grâces les plus abondantes sur les éhives du 
sanctuaire, qu'il les éclaire sur leur vocation et leur donne 1Sforce 
d y être toujours fidèles, el aussi qu'il gardeau milieuX d a n S 

ir;.-^puls i0-- !-l d e Vêtrea. - Le déplacement du préfet du 
F ms ère, envoyé - avancement négatir - dans les HautesSes 
n a pas eu pour effet, comme d'aucuns l'avaient pensé de raient?.-
la persécution dans notre département ; au contraire Est-ce Dôur 
consoler M. Ramonet de sa disgrâce, où pour mon rer â tousse 
?• lnndéplQ n6 ° est po,int Par e x c è s -- &l- anticlérical ? Nous 
1 ignorons. Du moins, le préfet nommé de Gan aura eu »»nt rf» 
quitter Quimper, la satisfaction de voir exécrer hon nomh™ AÎ 

f S e ° n S ' e ^ s r e
n D a i 5 S a n C e ' ̂  * • '---« « A W S ^ 

s,in?lalSTSAe laD$' 140ciobre: LeRelecq-Kerhuon Pencran 
Saint-Pol de Léon, Roscoff, Santec, Treillage C l o K a S , ' 

Tri1lî!!rdi!, i 5 : Bfn?-et> -- Forêt-Fouesnant, Saint-Urbain r « 
Ï S n n e c T E f f i o S *""'MeSp3U'' B°dllis> <»**£$& 

Mercredi, 16 : Trégunc, Rosporden, Carhaix Rosnoën 
Nons ne parlons pas des conciliions dans le q Chesse sont effeé 

tuées les tristes « opéralions • • heure m-tinVii *Jz e s o n t e- '---
géré de forces (gendarmes et soldai K a S t ^ ^ mmmmm 
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qué comme propriété d'une famille, les maisons d'où l'on chassait 
les prêtres sout biens de fabriques, c'est-à-dire appartenant à la 
communauté chrétienne, aux paroissiens qui les ont construites — 
eux-mêmes ou leurs pères avant eux — pour loger les ministres 
de leur eulle, la plupart du temps sans le moindre secours de 
l'Etat ou des communes, fl a suffi » qu'une mauvai.se loi et un mau­
vais arrêté aient placé sous séquestre le bien très légitime de par­
faits honnêtes gens pour que ceux-ci en soient spoliés ! C'est, par 
un procédé oblique, le rétablissement de la confiscation depuis 
longtemps rayée de nos codes. » 

C'est pour protester contre une telle iniquité et pour affirmer 
leurs droits que les prêLres ont tous résisté, ne cédant qu'à la force. 
Les populations l'ont compris et, de leur colé, ont manifesté hau­
tement leur douleur et leur indignation. Quelques-unes, cepen­
dant, étaient obligées de se dire que l'attentat se commettait contre 
leur gré présentement, mais néanmoins en leur nom, sur la 
demande des représentants officiels qu'elles ont choisis. Les habi­
tan ls de ces paroisses sauront à qui s'en prendre si, dans un ave­
nir peut-être prochain, ils se voient contraints d'aller dans une 
autre paroisse, peut-être au loin, demander Ie baptême pour leurs 
nouveau-nés, l'instruction chrétienne pour leurs enfants, l'absolu­
tion pour ieur conscience, la bénédiction pour leurs mariages, les 
dernières prières pour leurs morts ! i Pour avoir oublié, écrit à ce 
sujet Mgr Morelle, que le devoir civique relève de la conscience 
aussi bien que le devoir religieux, ils voient les ruines s'accumu­
ler autour d'eux, el se sont ménagé des regrets tardifs Si tar­
difs soient-ils, ces regrets peuvent étre encore efficaces. Dieu 
veuille qu'il en soit ainsi I • 

Devant la spoliation. — D'après les ordres du gouverne­
ment, les administrateurs séquestres viennent de se mettre en 
campagne pour s'emparer des valeurs et litres appartenant aux 
anciennes fabriques et déposés dans l'armoire à trois clefs, sous la 
garde exclusive de MM. les Curés. 

Devant la démarche des susdits séquestres, qui vont sommer 
les Curés de leur livrer les titres et valeurs en question, MM. les 
Trésoriers et Membres des conseils de fabrique n'étant plus en 
cause, NN. SS. les Evêques recommandent plus instamment à 
leurs préires de se retrancher inviolablement dans ia règle posée 
par le Saint-Siège, lors de la mise sous séquestre des biens des 
fabriques : passive se habeant, absque ulla cooperatione in hujus 
modi bonorum seguestratione, el d'observer la même attitude pas­
sive et la même abstention au moment de la spoliation définitive. 

POULLAN. — Pèlerinage d'hommes à N.-D. de Keri­
nec, le i3 Octobre. — Il a fallu toute la ténacité bretonne et 
franc-comtoise, pour organiser ce pardon, agrémenté d'un pique-

http://mauvai.se
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nique sur I herbe, à cette époque de pluies diluviennes. Ce bijou 
d architecture qu'est la chapelle de Kerinec, en Poullan est véri­
tablement enchâssé dans la verdure : on y est loin de toute agglo­
mération, en dehors de tout chemin, comme st nos pères avaient 
voulu qu'il ne fût admiré que du Ciel I Heureusement deux jours 
de soleil ont rendu les sentes praticables, el c'est par crounes 
qne les jeunes gens débouchent des tuiliers, conduits par leurs 
vicaires et portant fièrement leurs étendards. Chaque paroisse a Ie 
sien : entre toutes, Cléden se fait remarquer par son porte-drapeau 
dont la jeune poitrine est déjà constellée de décorations 

Ils sont là plus d'un millier, à la grand'messe chantée par M Ie 
chanoine Auffret, curé-doyen de Douarnenez. Tous chantent à 
pleins poumons, d'une voix que l'on sent habituée à dominer le 
fracas des fiots sur les falaises du Cap. 

Après Ia messe, Monseigneur monte à l'ambon de pierre élevé 
près de la chapelle, il dit sa reconnaissance el sa joie de se retrou­
ver au milieu de ses jeunes catholiques : c'est !e rayon de soleil 
dans les ténèbres qui nous entourent, le gage d'un avenir meil­
leur, après les tristesses de l'heure présente. Que les groupes se 
?J[LPmT e W S se,dé™l°PPen-, mais pour que liur action 
sou efficace, il faut garder intact le vieux Credo des siècles Et 
commentant 1 Encyclique, Sa Grandeur met en garde ses chers 
auditeurs contre toute infiltration moderniste 

Vers une heure, on se trouve de nouveau réuni autour du vieux 
calvaire, ou se succèdent bardes et chansonniers, orateurs bretons 
et français prêtres et laïques, excitant tour à tour le rire et l'émo­
tion. Après les vêpres et la bénédiction du Saint-Sacrement, la 
tribune est occupée par un orateur de premier ordre l'honorahle 
M. de Chamaillard. Il n'a pas hésité à faire û™?fo£™Sfo 
ïïUk*Tnmq?eï V*8 jeQDes * e a s l e s sentiments de son âme 
de Catholique et de Français. Et parce que les jeunes s'ouvrent 
loueurs à l'espérance, il les invite à regarder nos frères d'A lema 
gne et de Belgique Eux aussi n'ont-ils pas connu lesTois de p m l 
M r ? T S p a r I e u r . u n i 0 ? ' H* «oni entrés comme un comans 
le bloc qui les oppressait, et l'ont obligé à se désagréger 

Réconfortés par cette chaude parole et par une dernière béné­
diction, les jeunes catholiques se dispersent, emporta™ o?us 
ardente cette conviction qu'ils sont le Droit et q ue? S m e mo 
de 1 orateur, ils deviendront, s'il plait à Dieu, la Force du Droin 

* J.-M. P. 

- feO -

MORLAIX (La Salette). - Retraite bretonne pour les 
hommes, du e au 12 Octobre. - 13 n a r o i ^ ^ r^rJiiLif 
Taulé, 5 ; Bodilis, 2 : Saint-Pol de Léon 2 ttéder 2 ZnlTt *' 
Plouzévédé, i ; Loc-Eguinef, t ; Sibiril/O Sa n^Brieuc " S inti 
S v Y s t V SaiDte-Sève> " « Saint-Martin'des Champs ' i \ Pou-

IVe Congrès social provincial de l'U. J . O. B. --
Les 23 et 24 Novembre prochain doit avoir lieu, à Rennes, le 
IV« Congrès social provincial de V Union de la Jeunesse Catholique 
Bretonne. Les travaux dn Congrès porteront sur deux rapports, 
l'un sur l'organisation sociale d'une commune urbaine, l'autre sur 
['organisation sociale d'une commune rurale. Des questionnaires 
sur tes œuvres sociales exisiant en Bretagne ont été envoyés non 
seulement à tous Ies groupes de Jeunesse Catholique, mais encore 
au clergé de toutes les paroisses de notre vieille province, el d'après 
les réponses qui parviennent déjî de toutes parts au Comité provin­
cial de TU. J. C. B., le Congrès semble devoir êlre un important 
événement social, en môme temps qu'une grandiose manifestation 
religieuse. 

Nous apprenons, en effet, que déjà près de quinze cents délégués 
ont donné leur adhésion au Congrès et que tous Nos Seigneurs les 
évéques de Bretagne, tenant à donner un témoignage éclatant de 
protection à la Jeunesse Catholique dans notre région, ont fait 
savoir au Comité provincial que, s'associant à S. G. Mgr Dubourg, 
archevêque de Rennes, ils prendraient part avec joie aux travaux 
de cet important congrès. 

Le discours de clôture sera prononcé par le grand orateur 
populaire qu'est Jean Lerolle, président de l'A. C. J. F. 

t*' 

L e culte des Saints (suite). 

S'il arrive un jour que le diocèse de Quimper sollicite et obtienne 
du Saint-Siège la béatification des marlyrs qu'il a donnés à l'Egli-se 
pendant la Révolution, il aura lieu d'étre fier; mais la Villedé 
Morlaix devra loui spécialement se réjouir avec un sainl orgueil. 

J'ai déjà nommé le R. P. Joseph, de Roscoff, capucin, et les 
quatre pieuses femmes qui furent immolées avec lui, le 30 Juillet 
1794; c'est aussi avec trois Morlaïsiennes, coupables de lui avoir 
donné asile, que fut exécuté, k Brest, M. Augustin Clec'h, vicaire 
à Pleslin; c'étaient : Anue Levron, marchande, 25 ans; Anastasie 
Le Blanc, tricoteuse, 38 ans ; Anne Le Blanc, aussi tricoteuse, et 
que son âge aurait dû soustraire à la guillotine, elle avait 80 ans ; 
mais en ce temps-là, c'élaiL comme aujourd'hui, la loi éiait le 
dernier des soucis pour les braillards qui ne parlaient pas d'autre 
chose. 

Ayant désigné tes prêtres qui honorèrent par leur sainte mort 
les diocèses de Cornouaille et de Léon, j'aurais voulu en indiquer 
au moins un pour la partie du Tréguier qui nous appartient 
aujourd'hui (Pleslin, paroisse où exerçait M Auguslin Clec'h, 
appartient actuellement au diocèse de Saint- Brieuc); mais M. 
Téphany n'en cite aucun ayant celle origine. Je nommerai, à 
défaut de martyr, un vénérable prétre qui fui sauvé d'une manière 
assez originale : AJ. Boustouler, né à Plouégat-Guerrand, arrété à 
Lanmeur, où il était curé, fut interné à l'ancien couvent des 
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niéres paroles je d t e ^ r t ^ I a v ^ r n i ^ a - l e s e l 'eurs der-
médecine. JI étai l'ami d„ « W ?" ûeJr^^ia, docteur en 
probablement à ci iîÏÏii 1 £ ' é ^ M-:r d e Sail-----i--. Cest 
de Saint-Luc étant en prison in " S i " ^ - - ^ - - - e Victoire 
"aire), le fit appelê  pS rToiAj 'S tad? & T ' (". Sémi" 
l'occupalion habituelle de la sainiJ fii^ a ! " d C ? m - o a le sai'. 
ges du Sacré-Cœur elle en X i t „„i \ètai[,d? d---ln-'' - « ima-
de Trémaria, et une antre n S i i n f r ^ " ,U'"mfime au d o c l e- r 

Lorient, ll accema findénn^I T freres c-P,la'-e de vaisseau à 
séditieux, ma^aSniiié t S ^ I . -?"^ ré« ,anda-t d-- emblèmes 
commencémen d e T S r ^ £ , M l i „ C - l , i l e n ,f79i" Au 

à une condamnation à mon ce è foh .TT^, ' e t e l l e aboul i t mes- ff r « - sâ5 * s » a œ aussi 
pense, mais aussi d" s o n 7 1 ^ 7 se?lemni d e -a -°- rel -
bénédictine du Caka.re L l a d e I n ' i ' . r 1 : ?"e' f,vail un- s œ ur 
Pour la religieuse réussif J hfcft TmealJ e l l e s e ni passer 
et mourut , & R f9 JalUei ?794aC(:ept6r S0D h-roïcI-e mensonge 

effroyàbie per Sde il y ë«"J&ÇÏHJ.1 T T e , l r - Mème -Pre~ «"e 
grand nombre. C'e ,Vneffeen l ^ t T c T 1 '?ais eD m-iDS 

le baron d'Ampbernet, f u s » a i î . ^ ' ^ Ï Ï f e J l - ? ^ 

iste n enlève nen à l'héroïsme de sa foi, mais il est juste de signa­
ler que, d après le prétre qui l'assista, il fut « condamné à mort 
pour avoir soutenu les droits du trône, méconnu la République et 
lavoir regardée comme une autorité usurpée ». Si donc je cite 
aprés ies martyrs et les confesseurs de la Foi ce noble gentil­
homme, cest que ses derniers discours et les. leures admirables 
qu ii adressa à sa femme et à sa sœur montrent comment, en ce 
temps-là, savaient mourir les plus grands chrétiens. 

Ici, j'arrête cette trop courte el, par là môme, trop sèche nomen­
clature des victimes sanglantes de la Révolution, mais non sans 
appeler votre attention sur d'autres victimes qui souffrirent 
sans passer par la mort. Il y en eut, el en grand nombre, dans 
toutes les classes de la société, dans tous les âges de la vie ; j'ai 
vu quelques-uns de ceux qui alors étaient encore tout jeunes et 
qui, depuis longtemps, ont quitté ce monde ; j'ai connu, en parti­
culier, fe bon et aimable M. Langrez, doyen du Chapitre de la 
cathédrale de Quimper et fondateur de la communauté de V Adora­
tion ae Quimper (appelée d'abord ta Providence). François Langrez 
n avait que onze ou douze ans, quand il exposait sa vie (et ir le 
savait), quand il errait par les rues de Saint-Malo et de Saint-
Servan pour aller répondre la messe aux prêtres proscrits, et il 
s exposait d'autant plus qu'il portait au bras un panier plein d'ob­
jets prohibés : pierre sacrée, calice, linge d'autel, ornements 
sacerdotaux. Je vois encore sa belle et noble figure quand il racon­
tait cela avec un charme indicible, n'oubliant qu'une chose : son 
beau et simple courage d'enfant. 

Si des temps semblables doivent revenir, et ce n'est pas impro­
bable, trouverons-nous la môme vaillance? Oui, avec la gràce de 
Dieu et l'intercession des martyrs et des confesseurs d'autrefois. 
Je le crois fermement. (A suivre.) 

BIBLIOGRAPHIE BRETONNE. - La Salette de Mor­
laix (1). — Dans les premiers jours de ce mois d'Octobre, a paru 
un petit volume in-18 de IO2 pages et 6 photogravures, portant 
pour titre : LA SALETTE de Morlaix, el signé par M. le chanoine 
Abgrall. 

Les pèlerins de la Salone et tous ceux qui s'intéressent au culte 
de la Sainte Vierge dans notre pays liront avec intérêt ce livre où 
ils apprendront les circonstances auxquelles ce sanctuaire a dû 
son origine, et le rapide développement qu'a pris ce pèlerinage si 
cher aux Morlaisiens et à tous les chrétiens de la région. 

(1) En vente dans les différentes librairies de Morlaix, et à Quimper chez 
M, Salaun. 
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CHRONIQUE GENERALE 

ROME. — Lundi 7 Octobre, le Pape a reçu solennellement l'en­
voyé extraordinaire de Ménélik, empereur d'Abyssinie, et les autres 
membres de la mission éthiopienne. L'ambassadeur a lu un dis­
cours officiel en éthiopien. Dans sa réponse, le Saint-Père se féli­
cita de la présence des envoyés de l'empereur d'Ethiopie, louant 
Ménéhk de sa déférence envers le successeur de Pierre, le remer­
ciant de l'accueil bienveillant fait aux missionnaires de l'Evangile 
et 1 assurant que ceux-ci, en formant d'excellents chrétiens, for­
matent aussi d'excellents sujets. 

Mgr della Chiesa, substitut du Secrétaire d'Etat, vient d'être 
nommé par le Souverain Pontife archevèque de Bologne ; mais il 
est probable qu'il continuera à remplir ses fonctions de substitut 
quelque temps encore, le Consistoire ne devant pas avoir lieu avant 
Ia mi-Décembre. 

FÉANCE - Episcopat. - Mgr Lally, évèque de Châlons, eSt 
appelé par la confiance du Pape à remplacer sur le siège archiépis­
copal d'Avignon Mgr Sueur, qui, vu son état de santé, a demandé 
a étre relevé de sa charge. 

Le nouvel archevêque est âgé de 63 ans. Ancien chapelain de 
fainte-Genevieve, il suppléa pendant quelque temps Mgr Maret 
â la Sorbonne, puis devint aumônier de Sainte-Barbe et ensuite 
curé de Samt-Médard, à Paris. En 1894, Mgr Latly fut nommé 
évêque de Chàlons-sur-Marne. Une des principales œuvres de son 
épiscopat, dans ce diocése, lut la construction du Grand-Séminaire 
qui lai couta lant de soucis et de labeurs et dont la confiscation fit 
si cruellement « saigner son âme *. 

Avec autant d'intelligence que de zèle, il a relevé partout le 
niveau des éludes. Sans cesse sur la brèche, il publia de nom­
breuses brochures sur les périls de l'heure présente, Signalons 
entre antres la dernière qui vient de paraître : Une question ième-
ratré et mal posee, éloquente réponse au livre du D' Rifaux sur les 
Conditions du retour au catholicisme. 

Mgr Lally a fait sa profession de foi entre les mains de S. E. 
Mgr ! Archevêque de Reims. 

d ^ A n i ^ 1 * ? * ^ 3 d a n s l e s hôpi taux, - Certaines salles 
de* hôpitaux de Toulouse sont laïcisées depuis plusieurs années -
mais, en certaines circonstances, on les cléricalise... lemporaire-

a ^lpi^M™ieiile ?ario l? tïui a sévi tout récemment dans cette ville 
a nécessité a l'hospice des salles spéciales pour les malades A la 

tête de ces salles ont été placées des Sœurs de Saint-Vincent de 
Paul, les infirmières laïques ayant eu peur de se contaminer 
auprès des varioleux, 

M. Beau, gouverneur général de l'Indo-Chine, a demandé aux 
religieuses résidant dans la colonie d'assister les lépreux indigènes, 
à domicile el dans les hôpitaux ; celles-ci ont accepté. 

La démarche de M. Beau était autorisée par le ministre, le gou­
verneur ayant déclaré à celui-ci qu'il était impossible de trouver 
des infirmiers ou infirmières laïques disposés à assister les malades 
atteints de la lèpre. 

De tels faits proclament nettement la faillite de la laïcisation à 
outrance, et permettent d'apprécier la loi antifrançaise qui renvoie 
nos admirables religieuses... quitte à les rappeler aux postes 
périlleux que désertenL les laïques recrutés à grands frais. 

Les avertissements de la Providence . — Les jour­
naux sont remplis de détails navrants sur les désastres qui affligent 
la région du Midi. La Correspondance hebdomadaire y v o H un 
avertissement que dédaigneront hélas 1 nos sceptiques et nos sec­
taires : 

« Coup sur coup nous arrivent les nouvelles les plus navrantes : 
les incendies et les inondations se multiplient. Dans le Languedoc, 
déjà si éprouvé par la crise viticole, les plaines de l'Hérault vien­
nent d'être inondées el les vendanges détruites. Plusieurs centaines 
de familles sont complètement ruinées ; des vignerons sont blessés, 
quelques-uns môme sont morts. Depuis cinquante ans, nul sinistre 
analogue n'avait affligé ces populations naguère si favorisées et si 
prospères. 

En présence de ces catastrophes et de ces désastres, les anciens 
courbaient la tôle et reconnaissaient la main de Dieu qui s'appe­
santissait sur les peuptes infidèles à la loi morale. Tous les écri­
vains grecs et latins s'accordaient à voir un avertissement divin 
dans les calamités publiques. Au temps des grandes invasions, ies 
Pères de l'Eglise considéraient tes Genséric et les Attila commodes 
fléaux déchaînés par Dieu pour châtier les nations corrompues et 
rebelles. 

Il nous semble qu'à l'heure actuelle les chrétiens doivent se 
livrer aux mômes réflexions que les Salvien et les Augustin. Les 
cataclysmes dont nous sommes les témoins ne seraient-ils pas les 
prodromes d'un bouleversement plus profond? L'Evangile nous 
enjoint de le croire. En nous frappant, la Providence nous invite 
à nous tenir prêts. Notre légèreté, noire immoralité appellent une 
expiation plus terrible. Avant de lancer la foudre, Dieu veut nous 
laisser le temps de rentrer en nous-mêmes et de nous corriger. 
Ecouterons-nous sa voix ? » 
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BIBLIOGRAPHIE 
Nous avons déjà signalé, à l'occasion des premiers volumes, Ia collection 

complète des œuvres dn T. R. P. DESORSIONT- que les Pères Rédemptoristes 
ont eu l'excellente pensée d'entreprendre. 

Le troisième volume vient de paraître (1). ll a pour titre L a Vie v r a i ­
m e n t ch ré t i enne et traite successivement des principes de Ja vie chré­
tienne (Dieu, Jésus-Christ, amour divin, perseverance, grâce et prière), des 
vertus qui eo constituent Ia pratique et des moyens de la développer en soi 
(Pénitence, Eucharistie, oraison, dévotion à la Sainte Vierge, esprit chrétien 
dans la famille). 

Nous ne saurions trop recommander ce volume comme les précédents : 
L*Art d ' a s s u r e r son sa lu t , L e • Credo • et Ia P r o v i d e n c e , aur 
personnes qui désirent des lectures à Ia fois élevées et pratiques sur la vie 
chrétienne. 

W 

L 'EVANGILE : Synopse , Vie de Nô t re -Se igneur , C o m m e n t a i r e , 
par M. l'abbé VERDUNOV, licencié ès lettres, superieur du petit Séminaire 
de Dijon. I volume ia-lS de xx-380 pages, avec 2 plans et 1 carte en cou­
leurs. Prix : 3 fr. 50. (Lecoffre, J. GABALDA ET C", Éditeurs.} 
Trois dillicultés arrêtent d'ordinaire les chrétiens, même Ies plus reli­

gieux, dans ia lecture de l'Evangile ; on veut lire, d'un môme coup d'œil, 
les incidents que racontent â la fois plusieurs évangélisles, on souhaite trouver 
uoe vie suivie de Noire-Seigneur, enfin on cherche une explication aussi 
pleine que possible des passages obscurs. L'Évangile fo W. Verdunoy répond 
a ce triple désir. ' r 

Après une Introduction sur l'inspiration, Ia formation et le caractère propre 
des quatre évangiles, l'auteur accompagne d'explications très serrées chacun 
des épisodes formant UD tout. , 

L A LOI D 'AMOUR. TOME m : Bienfaisance , par M. l'abbé GAFPRÉ 

1 vol. in-12 de xvi-329 pages. Prix : 3 francs. (Victor Lecoffre, J. GABALDA 

ET C'*, éditeurs.) 
L'accueil si empressé qui a été fait aux deux premiers volumes de la Loi 

d Amour, sera réservé, nous en sommes convaincus, à ce traité de la Bien­
faisance qui en est le complément logique. 

Ce volume, plus considérable que ses deux aînés, avec lesquels il forme 
un tout inséparable, se subdivise ainsi ; Les Bénédictions de la Bichesse — 
L Inhumanité du Luxe, — Le Budget des pauvres. — La Fausse monnaie 
de la Bienfaisance. — Le Divin geste de l'Aumône, — L'Homme créancier 
de Dieu. — Le Spiritualisme de la Bienfaisance. -- VOr pur. ce qui com­
prend logiquement Ies obstacles, les moyens, Ies contrefaçons, les formes Jes 
mérites et Ia splendeur de la Bienfaisance d'Amour. 

Quimper, librairie J, Salaun. 

• ÉTUDES • 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

• ^ — — — 
Sommaire du numéro du 3 Octobre 1907 

L Encyclique de Notre Saint Pére le Pape Pie X. - H. Y a-t-il une crise 
du ca thoficisme ? par-Paul MALLEBRANCQ. - UL La Mission de France à 
Constantinople (161Ô-1640), par Henry FOUQUERAV. - IV. Les Religieuses et 
a Révolution, par Pierre BLIAHD. - V. Autour d'un fover stable. L'Emiera-

tion basque, par Pierre LBA s n B. - VL c Nouveau Guide de Terre Sainte . , 
ÏÏ>S!U n E E T ° ' ~ V ^r B ï , 1 I e t m ^histoire religieuse. Chez les protestants 
par Paul DUDON - VIII. Revue des livres. - LX. Notes bibliographiques 
— 1. Evénements de la quinzaine. K«-4UCD. 

Revue Financière 
, J?Va

ch? l o u r d \ C ,? u r s eD r e c u I ( N o t r e 3 V. a fléchi à 94.10, l'Extérieure 
a 91.32, le Turc à 91.80. Les fonds russes sont également en réaction. 

Les valeurs de crédit se montrent résistantes. 
L'obligation hypothécaire 5 •/. du chemin de fer de Goyaz est demandée 

à 441 fr. On sait que ce titre jouit d'une hypothèque sur tous les biens de ia 
Compagnie et, pendant 30 ans, d'une çaranliu kilométrique en or, du gouver­
nement brésilien, affectée au service de leur intérêt et de leur amortissement 

Bonne tenue de la Capillitas à 71 fr. Chenard et Walcker reprend à 500 fr' 
A 445 fr J obligation 5 -/„ du Port de Para est demandée. L'augmentation 

croissante des recettes du port est susceptible de favoriser cette valeur qui 
jouit dautre part de Ja garantie du gouvernement fédéral. ' • 

L action Ober-Rosbach (mines de ferro-manganèse) est ferme à 26 fr Les 
concessions de cette société sont situées en Allemagne, à proximité des grande 
centres mêla ludiques dela Belgique et de ia Lorraine, et sont considérées 
comme Ies plus riches qui soient. 

Les actions De Mello, en raison de leurs perspectives d'avenir, sont recher­
chées aui environs de 20 fr. 

Des demandes suivies sont à signaler en actions du Verre-Soleil à 1&8 fr 
Le verre-soleil est un verre à vitre perfectionné dont l'application permet 
d éclairer les locaux obscurs, soit qu'on l'emploie comme vitres de fenêtres 
réflecteur», vitrage de plafond ou de toit, vitraux artistiques, etc Ses débou­
ches sont donc innombrables, et Ies résultats déjà obtenus permettent de dire 
que j affaire du Verre-Soleil est assurée du plus brillant avenir. 

Ajoutons que la société n'a pss d'usine à acquérir ou à construire non plus 
de matériel a amortir La fabrication est assurée, eo effet, par contrats avec 
a Société des glaces de Charleroi, Ia C-- des Verres Spéciaux à Boussois 

(nord) et la Société de Saint-Gobain. 

La Société de Publ ici té religieuse, 8, place de Ia Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

S A TU VA G E 
3, m Kéréon 8D0CK88KtrK QUIMPER 

g. 
o 

<-. 

v a 

es 
-"t 

vi 

"s 
O 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab re s , G a r n i t u r e s d ' a u t e l s 
T h a b o r s , Cal ioes , Ciboi res , C u s t o d e s , Bouo les de s o u ­
l i e r s , e to . , à d e s p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

i» L*.Ç^1!on
/
omè->re * A la Montre de Genève » que l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui fn a ia propriété exclusive, doit son succés toujours croissant 
A sa qualité exceptionnelle, k son bon marché et à son réglage parfait; c'est sans 
contrct it la Montre de précision par excellence, Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est k ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nfcel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Ecume et Ambre i" choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel, 

cipauxLtibrah'ie d Ô '* S a i n l 0"F a m u l e> r u e Servandoni, Paris, et chez les prin-

DE TOURAINE, garanti pur, pour 
la Messe : 70 fr. la pièce, 40 fr. la 
1/2 pièce. Fût perdu, gare Richelieu. 

Comte du For t , chàteau du Verger, par R iohe l i eu (Indre^t-Loire). 
VIN BLANC 
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Maison Pierre PÊCHE 
* 14 , Bou levard de POdet, QUIMPER 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRIX LES PLUS MODÉRÉS 

Choix de Calices, Ciboires, Ostensoirs, Boites S1" Huiles, Custodes, 
Thabors, Croix de procession, etc. 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres, Appliques, eto. 
Chemins de Croix, Statues, Sujets de crèche. 

Gerbes de fleurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannières, Chasublerie, Aubes, e tc . . . 

N. B. — La Maison se charge de toutes réparations d'orfèvrerie et de bronze ainsi quc 
de la dorare el argenture. De méme de tous travaux de liogcrie d'église. 

i n f l P M T N T A P A PIQ N o u s croyons étre utile à beaucoup de 
L U U L l f l U l I A T A n i û prêtres et aux familles qui sont appelés 
à Paris, eo Ieur indiquant une maison sûre et tranquille où ils pourront trouver 
k bon compte, chambre et pension de famille. 

L 'Hôte l BONAPARTE, s i s à P a r i s , 61 , r u e B o n a p a r t e , près 
la place Sainl-Sulpice, leur donnera toute satisfaction. 

CACAO D'AIGUEBELLE 
en poudre soîuble, — Supérieur. —• Garanti pur. 

L'exce l len t ohooolat obtenu INSTANTANÉMENT avec ce Cacao 
est (gràce au dosage deja matière huivreuse) l é g e r à l ' e s t omac , t r è s 
azoté , par suite, T R E S NUTRITIF . Son emploi, comme reconstituant, 
est recommandé par les médecins à toutes les personnes, mais surtout aux 
e s t o m a c s faibles, aux convalescents, aus enfants 

La s implic i té et la r ap id i t é du mode d'emploi rendent le 
C - ^ C - ^ O D ' A I G U E B E L L E 

tres avanL.seux pour déjeuners du matin, goûters, soirées, e t c . , et d'une 
grande utilité en voyage, à ia campagne, i la chasse-

E n v e n t © c l a n s l e s b o n n e s é p i c e r i e s . 

ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L. A N D E 
— « Fondée en 1838 »— 

DUPOUY &nVlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons,.BORDEAUX 

Fournisseurs a t t i trés du Clergé, Noblesse, Bourgeo i s ie 
et Communau tés re l ig ieuses . 

Vin de lesse recommandé de la propriété de NT. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Ayent ; Emile. DANTEC, 52, rue Ange de Cnerniw. MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

22* ARRES. Vendred i 25 Ootobre 1907. N ' 43. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

• DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 

I. PARTIE OFFICIELLE. — Lettre 
Encyclique de N. S. Père Ie Pape 
Pie X sur les doctrines des moder-
distes (suite). 

//. Communications dè V Evê­
ché : Lettre pastorale do Mgr 
l'Evêque de Quimper et de Léon 
promulguant dans son diocèse' 
l'Encyclique Pascendide Sa Sain-

,\IRE 
tété Pie X sur le Modernisme ; etc. 

/ / / . PARTIE NON OFFICIELLE, — 
Chronique du diocèse ;. Inten­
tions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires; Expulsions 
de prêtres ; Ligue Patriotique -des 
Françaises ; Brest ; Retraites de 
femmes; Lorient. 

7 K. — Bibliographie. 

Offices de la semaine. 

Quimper, typographie ni K H A N U L , imprimeur de l*Mohê. 

Dimanche, 27 Octobre. — 23° D i m a n c h e après la Pen tecô te . 
Office da jou r ; semi-double . Vert . A la messe , mémo ire de 
S. Magloire, E v ê q u e (au Propre diocésain). 

Vêpres d n su ivan t sans aucune mémo ire . 
Lundi, 28. — S . SIMON E T S . J U D E , APÔTRES. Double de 

2 e classe. R o u g e . 
Mardi, 29. — De la férie. — Ou office votif des S*- Apôtres ; 

semi-double . Rouge. 
Mercredi, SO. — De la férie. — Ou office votif de S . Jo seph; 

semi-double . Blanc. 
Jeudit 31. — Jeûne et abstinence. — Vigile de la Toussa in t . 

Office du jou r ; s imp le. Violet. — Ou office votif du T . Saint-
S a c r e m e n t ; aemi-double. B lanc. 

Vendredi, i « Novembre. — FÊTE DE TOUS LES SAINTS. 
Double de I " c lasse avec Octave . B lanc . 

Samedi, 2. — Commémorat ion de tous les Fidèles Trépassés 
(Fête des Morts). Double . Noir . 

Dimanche, B. — 24<- D imanche après la Pentecôte . Fê te des 
Saintes Re l iques . 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Lababan du 27 au 28 Oc tobre . 
Saint-Pabu du 29 au 3 1 — 
Edern du 1 e r au 4 Novembre. 
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PARTIE OFFIC IELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
ar PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
Sur les Doctrines des Modernistes. 

(Suit*.) • 

§ *• — Le modernisme historien et critique. 
Après avoir étudié chez les modernistes le philosophe le 

croyant, le théologien, il Nous rosle à considérer l'historien le 
critique, 1 apologiste, le réformateur. 

Déformation arbitraire de l'histoire. 
• Certains d'entre les modernistes, adonnés aux études 

fostonques, paraissent redouter très fort qu'on les prenne pour 
des philosophes : dc philosophie, ils n'en savent pas le premier 
mot. Astuce profonde. Ce qu'ils craignent, c'est qu'on ne les 
soupçonne d'apporter cn histoire des idées toutes faites, de pro­
venance philosophique, qu'on ne les tienne pas pour assez 
objectifs, comme on dit aujourd'hui. Et pourtant, quc leur his­
toire, que leur critique soient pure œuvre de philosophie que 
leurs conclusions historico-criliques viennent en droiture de 
leurs principes philosophiques, rien de plus facile à démontrer 
Leurs trois premières lois sont contenues dans trois principes 
philosophiques déjà vus : savoir, le principe dc Vâgnosticisme 
le principe de Ia transfiguration des choses par la foi ; le prin­
cipe, enfin, que Nous avons cru pouvoir nommer de défiqura-
tton. — De par l agnosticisme, l'histoire, non plus quc la science 
ne roule que sur des phénomènes. Conclusion : Dieu, toute 
intervention de Dieu dans les choses humaines, doivent être 
renvoyés à la foi, comme de son ressort exclusif. Que s'il se 
presente une chose où le divin et l'humain se mélangent, Jésus-
Christ, par exemple, l'Eglise, les sacrements, il v aura donc à 
scinder ce composé ct à en dissocier les éléments : l'humain 
restera à 1 histoire, Ie divin ira à la foi. De là, fort courante 
chez les modernistes la distinction du Christ de l'histoire et du 
Christ de Ia foi de 1 Eglise de l'histoire et dc l'Eglise dc la foi 
des sacrements dc 1 histoire et des sacrements de la foi, ct ainsi 
de suite. Puis, tel quil apparaît dans les documents, cet élé­
ment humain retenu pour f histoire a été lui-même transfiguré 
manifestement par la foi, c'est-à-dire élevé au-dessus des con­
ditions historiques I faut donc cn éliminer encore toutes les 
adjonctions que a fo, y a faites, ct Ies renvoyer à la foi elle-
même et à 1 histoire dc Ia foi : ainsi, en ce qui regarde Jésus-

Christ, tout ce qui dépasse l'homme selon sa condition natu­
relle et selon la conception quc s'en fait la psychologie, l'homme 
aussi de telle région et de telle époque. - Enoufaû non du 
troisième principe philosophique, fes choses mêmes qui ne 
dopassent pas la sphère historique sont passées au crible . tout 
cc qui au jugement des modernistes, n'est pas dans la Ionique 
des faits, comme ils disent, tout ce qui n'est pas assorti aux 
personnes, est encore écarté dc l'histoire et renvoyé à la foi 
Ainsi ils prétendent que Notrc-Scigneur n'a iamais proféré dé 
parole qui ne put etre comprise des multitudes qui l'environ­
naient. D ou ils infèrent que toutes les allégories que l'oivrcn-
contre dans ses discours doivent etre rayées de son histoire 

. reelle, et transférées a Ia loi. Demande-t-on peut-être au nom 
de que critérium s opèrent de tels discernements? Mais c'est 
en étudiant le caractere dc l'homme, sa condition sociale, son 
education 1 ensemble des circonstances où se déroulent ses 
actes : toutes choses, si Nous l'entendons bien, qui se résolvent 
en un critérium purement subjectif. Car voici le procédé : ils 
cherchent à se revêtir dc Ia personnalité de Jésus-Christ ; puis 
tout ce quils eussent fait eux-mêmes en semblables conjonctu­
res, ds n hésitent pas à le lui attribuer. Ainsi, absolument 
"Priori et au nom dc certains principes philosophiques qu'ils 
affectent d ignorer mais qui sont les bases de leur système, ils 

, r . f t ? • ' d C i ' • ' S t o i r e réeIle l a d i v i n i t - ' -omm- - -<* actes tout caractere divin ; quant à l'homme, il n'a fait ni dit 
que ce qu ils lui permettent, eux, en se reportant au temps où 
il a vécu, de faire ou de dire. F 

... Avec l'aide de la critique. 
q r , de même que l'histoire reçoit de Ia philosophie ses con­

clusions toutes faites, ainsi de l'histoire la critique. En effet 
sur les données fournies par l'historien, Ie critique fait deux 
parts dans Ies documents. Ceux qui répondent à la triple élimi­
nation vont à l'histoire de Ia foi1 ou / l 'h i s to i re intérieure le 
résidu reste à l'histoire réelle. Car ils distinguent soigneuse­
ment cet e double histoire ; et cc qui esta noter, c'est q i e l'hîs-

Hnt t , J°Ji ÛS 0 P - T C n ! à r h i s } o i r - réelle' Pré-isément cn tant que reelle : dou il suit que des deux Christs que Nous 
avons mentionnés l'un est réel ; l'autre, celui de Ia foi, n"a 

i i X l ' , e X , S t é r a".S k . ré-al iW ; r u n a v - c u c n u " Po^ t du temps et dc espace I autre n ajamais vécu ailleurs que dans les pieuses 

ffi l'Fvf n ryant; ?--par e x e m P l e ' fc Ch'-'-- q™ "ous-
offre i Evangile de saint Jean : cet Evangile n'est, d'un bout à 
lautre, qu'une pure contemplation. 
thUlZ "f l\°TC P a S '? t U t e " e 7 x e r c é

J
e P a r , a Philosophie sur 

I it v° • ' noc-'nicnts partagés en deux fots, comme il a été 
dit, voici reparaître Ie plnlosophe avce son principe de Yimma-
nence male. L immanence vitale, déclare-t- J, est ce qui expll 

l-tion d l ^ " , ' - I S t ° i r , e d e W* e t - jUis<-uê -» causqe ou con­dition de toute émanation vitale réside dans- quelque besoin, il 
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s ensuit que nul fait n'anticipe sur le besoin correspondant; 
historiquement, il ne peut que lui être postérieur. Là-dessus' 
voici comment l'historien opère. 

S aidant des documents qu'il peut recueillir, contenus dans 
les Livres Saints ou pris d'ailleurs, il dresse une sorte de 
nomenclature des besoins successifs par où est passée l'Eglise ; 
et une fois dressée, il Ia remet au critique. Celui-ci, la recevant 
d'une main, prenant, de l'autre, Ie lot de documents assignés à 
l'histoire de la foi, échelonne ceux-ci le long des âges, dans un 
ordre et à des époques qui répondent exactement à celle-là, 
guidé par ce principe que la narration ne peut que suivre Ie fait, 
comme le fait, le besoin. II est Vrai, d'ailleurs, quc certaines 

Î>arties des Livres Saints, les Epîtres par exemple, constituent 
e fait même créé par le besoin. Mais, quoi qu il en soit, c'est 

une loi que Ia date des documents ne saurait autrement se 
déterminer que par la date des besoins auxquels successive­
ment l'Eglise a été sujette, 

Suit une autre opération, car il y a là à distinguer entre l'ori­
gine d'un fait et son développement : ce qui naît en un jour ne 
prend des accroissements qu'avec le temps. 

Le critique reviendra donc aux documents échelonnés déjà 
par lui à travers Ies âges, et en fera encore deux parts, l'une se 
rapportant à l'origine, l'autre au développement. Puis, la der­
nière, il la répartira à diverses époques, dans un ordre déter­
miné. Le principe qui le dirigera dans cette opération lui sera 
fourni une fois de plus par le philosophe. Car, d'après Ie phi-
A ?£• ' " n e I o i d o m i n e e t -^S-t l'histoire, c'est l'évolution. 
A jI historien donc de scruter à nouveau les documents, d'y 
rechercher attentivement les conjonctures ou conditions que 
I Eglise a traversées au cours de sa vie, d'évaluer sa force con-
seryatrice? Ies nécessités intérieures et extérieures qui l'ont sti­
mulée au progrès, les obstacles qui ont essayé de lui barrer la 
route, en un mot, tout ce qui peut renseigner sur la manière 
dont se sont appliquées en elle les lois de l'évolution. Cela fait, 
et comme conclusion de cette étude, il trace une sorte d'es­
quisse de l'histoire de l'Eglise ; le critique y adapte son dernier 
lot de documents, Ja plume court, l'histoire est écrite. — Nous 
demandons ; qui en sera dit l'auteur ? L'historien ? Le critique ? 
A coup sûr ni Fun ni l'autre, mais bien Ie philosophe, Du com­
mencement à la fin, n'est-ce pas l'a priori ? Sans contredit, et 
un a priori où l'hérésie foisonne. Ces hommes-là nous font véri­
tablement compassion : d'eux l'Apôtre dirait : Ils se sont éva­
nouis dans leurs pensées.... ; se disant sages, ils sont tombés en 
démence (1). Mais où ils soulèvent le cœur d'indignation, c'est 
quand ils accusent l'Eglise de torturer les textes, de les arran­
ger et de les amalgamer à sa guise et pour Ies besoins de sa 
cause. Simplement, ils attribuent à l'Eglise ce qu'ils doivent 
sentir que leur reproche très nettement leur conscience. 

(1) Ad Rom. i, 21-22. ~ 
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Cette méthode appliquée aux Livres Saints. 
De cet échelonnement, de cet éparpillement Ie long des siè­

cles, il suit tout naturellement que les Livres Saints ne sau-
raientplus étre attribués aux auteurs dont ils portent le nom. 

Qu'à cela ne tienne I 
Ils n'hésitent pas à affirmer couramment que les livres cn 

question, surtout le Pentatcuque, et les trois premiers Evangi­
les, se sont formés Ientement d'adjonctions faites à une narra­
tion primitive fort brève : interpolations par manière d'inter­
prétations théologiques ou allégoriques, ou simplement transi-. 
tions et sutures. 

C'est que, pour dire la chose d'un mot, il y a à reconnaître 
dans les Livres Sacrés une évolution vitale, parallèle et mème 
conséquente à l'évolution de la foi. 

Aussi bien, ajoutent-ils, les traces de cette évolution y spnt 
si visibles qu'on en pourrait quasiment écrire l'histoire. 

Ils l'écrivent, cette histoire, et si imperturbablement, que vous 
diriez qu'ils ont vu de leurs yeux les écrivains à l'œuvre, alors ' 
tjue, le long des âges, ils travaillaient à amplifier les Livres 
Saints. La critique textuelle vient à la rescousse : pour confir­
mer cette histoire du texte sacré, ils s'évertuent à montrer que 
tel fait, que telle parole n'y est point à sa place, ajoutant d'au­
tres critiques du même acabit. Vous croiriez, en vérité, qu'ils 
se sont construit certains types de narrations et de discours 
sur lesquels ils jugent ce qui est ou ce qui n'est pas déplacé, Et 
combien ils sont aptes à ce genre de critique ! A les entendre 
vous parler de leurs travaux sur les Livres Sacrés, gràce aux-. 
quels ils ont pu découvrir en ceux-ci tant de choses défectueu­
ses, il semblerait vraiment que nul homme avant eux ne les a 
feuilletés, ou'il n'y a pas eu à les fouiller en tous sens une mul­
titude de docteurs infiniment supérieurs à eux en génie, en 
érudition, en sainteté ; lesquels docteurs, bien loin d'y trouver 
à redire, redoublaient au contraire, à mesure qu'ils les scru­
taient plus profondément, d'actions de grâces à la bonté divine, 
qui avait daigné de la sorte parler aux hommes. C'est que, mal­
heureusement, ils n'avaient pas les mêmes auxiliaires d'études 
quc les modernistes, savoir, comme guide et règle, une philo­
sophie venue de l'agnosticisme, et comme critérium, eux-mêmes. 

Il Nous semble avoir expose assez clairement Ja méthode his­
torique des modernistes. Le philosophe ouvre la marche ; suit 
l'historien ; puis, par ordre, la critique interne et la critique 
textuelle. Et comme le propre de la cause première est de lais­
ser sa vertu dans tout ce qui suit, il est de toute évidence que 
nous ne sommes pas ici en face d'une critique quelconque, 
mais bien agnostique, immanentiste, évolntionniste. C'est pour­
quoi quiconque l'embrasse et l'emploie fait profession par là 
même d'accepter les erreurs qui y sont impliquées et se met en 
opposition avec la foi catholique. S'il en est ainsi, on ne peut 
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etre qu étrangement surpris de la valeur que lui prêtent cer­
tains catholiques. A ccfa il y a deux causes : d'une part, l'al­
liance! étroite qu ont faite entre eux Ies historiens et Ies critiques 
dc celte école, au-dessus de toutes les diversités de nationalité 
ct de religion ; d autre part, chez ces mêmes hommes, une au-
dace s a „ s bornes : que l'un d'entre eux ouvre Ies lèvres, les 
autres d une meme voix l'applaudissent, en criant au progrès 

l'n. f n - X T ; q U e l q " "" . H " l e , n ! , , h c u r d c <**<&" l W ou lautre de leurs nouveautés pour monstrueuse qu'elle soit, en 
rang;serres ils fondent sur lui; qui k nie est traité d'ignorant, 
£ L , ^ l ? 'a der° .nd fst P o r t c a u * n-"?s- Abuséé par hi 
fe23 V°" .* r."X qU'" S i l s SC -«Pa ient compte des cho­
ses reculeraient d horreur. - A la faveur de l'audace et dc la 

%TT?J? UU-' d e k , é g 6 r e t é ct 4orimprndSSdes«; «res, n s est tonne comme une atmosphère pestilentielle aui 

E R S PaHK *°Ut °1 P r ° p a g e l a - ^ a g i o f Passonfà 

§ 5. — L'Apologétique moderniste. 

s o p h S f f e e m r e m ° d e r n i s t e ' i - - * f ™ du philo-
„.P'a^orA,'. '"directement. en ce que, pour thème il nrend 
Hustoire, dictée, comme Nous l'avons vu, par 1 " phi osChe 
ÏSÎÉZÏT*' Ca Ce ^ e m P r u n , e & W s e s ' l o t ï>cfa cette affirmation courante chez les modernistes quc Ia nouvel e 
apologétique doit s alimenter aux sources psycholoJques et 

r S a n M e s ' 5 - ° - ' $ ^ * * ^ « cnTa, ère 
en avertissant les rationalistes que s'ils défendent la religion 
ce n cs pas sur les données des Livres Saints ni sur ks Kto^' 
X ' i . r °" K T d a B - r E S l i s C ' <-,c-i--s ^ " " ï r e ion des 
e l l e s méthodes ; ma.s sur une histoire réelle, rédigée à k 
lumiere des principe, moderne, ct selon toute k rigueur des 
méthodes modernes. Et cc n'est pas par manière d'argumenta­
tion ad hominem qu'ils parlent 'ains ; nullement ma "s o irce 

^ ' • ^ e ï t ^ X T * ^ * 1 ' « ™--°--alistes Ies savent sin-
b X V â l ? r ^ " r S S C n , 1 ' . S p a S b , e n Pour k s avoir vus com-
hattre à leurs cotes, sous Ie mème drapeau ? ct ces louanges 
qu ds Ieur décernent, n'est-ce pas un salaire > L o u a n S n i 

l'Éàlke - Mnk v ^ T ' ' " °P^nl - - * réprimandes de i t.glise. — Mais voyons leurs procédés apologétiaucs Ln lin 
Sér Pn"" P[TSen,1' -c CSl d ' a m e n e r I e non-croyan à foinTl'cx 
nenence de1a religion catholique, expérience nui est d'anrès 
leurs principes, le seul vrai fondement de la fo? Deux" voies v 
aboutissent : l'une objective, l'autre subjective J a Lemière 

; 
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cessaire de démontrer que cette religion, telle qu'elle existe 
aujourd'hui, est bien la méme qui fut londéc par Jésus-Chrisf, 
c est-à-dire le produit d'un développement progressif du germe 
qu il apporta au monde. Ce germe, il s'agit donc, avant tout, de 
le bien déterminer ; et ils prétendent le faire par l'a formule 
suivante : Le Christ a annoncé l'avènement du royaume dè 
Dieu comme devant se réaliser à brève échéance, royaume 
dont il devait être lui-même, dc par Ia volonté divine, l'agent 
et l'ordonnateur. Puis on doit montrer comment ce germe, tou­
jours immanent et permanent au sein de la religion catholique, 
est allé se développant lentement au cours de 1 histoire, s'adap-
tant successivement aux divers milieux qu'il traversait, emprun­
tant d'eux, par assimilation vitale, toutes les formes dogmatiques, 
cultuelles, ecclésiastiques qui pouvaient lui convenir ; tandis 
que, d'autre part, il surmontait tous les obstacles, terrassait 
tous les ennemis, survivant à toutes les attaques et à tous les 
combats. Quiconque aura bien et dûment considéré tout cet 
ensemble d'obstacles, d'adversaires, d'attaques, de combats, 
ainsi que la vitalité et la fécondité qu'y affirme l'Eglise,- devra 
reconnaître que, si les lois de l'évolution sont visibles dan-s sa 
vie, elles n'expliquent pas, néanmoins, Ie tout de son histoire : 
qu'une inconnue s'en dégage, qui se dresse devant l'esprit. Ainsi 
raisonnent-ils, sans s'apercevoir que la détermination du germe 
primitif est un a priori du philosophe agnostique et évoïution-
niste, et quc la formule en est gratuite, créée pour les besoins 
de la cause. 

Tout en s'efforça n t, par de telles argumentations, d'ouvrir 
accès dans Ies mnes^a Ia religion catholique," les nouveaux apo­
logistes concèdent d'ailleurs bien volontiers qu'il s'y rencontre 
nombre de choses dont on pourrait s'offenser. 

Ils vont même, ct non sans une sorte de plaisir mal dissi­
mulé, jusqu'à proclamer hautement que le dogme — ils l'ont 
constaté — n'est pas exempt d'erreurs et de contradictions. Ils.' 
ajoutent aussitôt, il est vrai, que tout cela est non seulement 
excusable, mais encore — étrange chose, en vérité! —juste et 
légitime. Dans les Livres Sacrés, il y a maints endroits, tou­
chant à la science ou à l'histoire, où se constatent des erreurs 
manifestes, Mais ce n'est pas d'histoire ni de science que ces 
livres traitent, c'est uniquement de religion etde morale. L'his­
toire et la science n'y sont que des sortes d'in vol ucres, où Ies 
expériences religieuses et morales s'enveloppent, pour pénétrer 
plus facilement dans les masses. Si, en eflet, les masses n'en­
tendaient pas autrement les choses, il est clair qu'une science 
et une histoire plus parfaites eussent été d'obstacle plutôt que 
de secours. Au surplus, Ies Livres Saints, étant essentiellement 
religieux, sout par là mème nécessairement vivants. Or, la vie 
a sa vérité et sa logique propres, bien différentes de la vérité 
et de la logique rationnelles d'un autre ordre, savoir, vérité 
d'adaptation et de proportion, soit avec le milieu où sc déroule 
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la vie, soit avce la fin où elle tend. Enfin, ils poussent si loin 
Ies choses mie, perdant toute mesure, ils en viennent à decla-
r e [ C e ¥". S c x P n c I u e l?a.r -* vie> W e t légitime. Nous, Véné­
rables Frères, pour qui il n'existe qu'une seule et unique vérité 
et gui tenons que les Saints Livres, écrits sous l'inspiration du 
Saint-Esprit, ont Dieu pour auteur (1), Nons affirmons que cela 
équivaut à prêter à Dieu lui-même Ie mensonge d'utilité ou 
mensonge officieux, et Nous disons avec saint Augustin : En 
une autorité si haute, admettez un seul mensonge officieux il ne 
restera plus parcelle de ces Livres, dès qu'elle paraîtra difficile ou 
à pratiquer ou à croire, dans laquelle il ne soit loisible de voir un 
mensonge de l'auteur, voulu à dessein en vue d'un but (2). Et 
ainsi il arrivera, poursuit le saint Docteur, quc chacun croira 
ce quil voudra, ne croira pas ce qu'il ne voudra pas. — Mais Ies 
nouveaux apologistes vont de l'avant, fort allègrement. Ils 
accordent encore que, dans les Saints Livres, certains raison­
nements, allégués pour justifier telle ou telle doctrine, ne repo­
sent sur aucun fondement rationnel, ceux, par exemple aui 
s appuient sur les prohéties. Ils ne sont d'ailleurs nullement 
embarrasses pour les défendre : artifices de prédication, disent-
ils, legitimes par la vie. Quoi encore? En ce qui regarde Jésus-
Lhnst, ils reconnaissent, bien plus Us affirment qu'il a erre 
manifestement dans la détermination du temps où 1 avènement 
du royaume de Dieu devait se réaliser. Aussi bien, quoi d éton­
nant, sil etait lui-même tributaire des lois de la vie ! — Après 
cela que ne diront-ils pas des dogmes de l'Eglise I Les Sost-
mes f ils foisonnent de contradictions flagrantes : mais, sans 
compter que la logique vitale les accepte, la vérité symbolique 
n y répugne pas : est-ce qu'il ne s'agit pas de l'infini? et est-ce 
que 1 mhni n a pas d infinis aspects ? Enfin, ils tiennent tant et 
si bien à soutenir et à défendre les contradictions, qu'ils ne 
reculent pas devant cette déclaration, que Ie plus bel hommage 
à rendre à 1 infini, c est encore d'en faire l'objet de propositions 
contradictoires. En vérité, quand on a légitimé K S 2 3 5 
hon, y a-t-il quelque chose que l'on ne puisse légitimer > 

Ue n est pas seulement par des raisonnements objectifs aue 
le non-croyant peut être disposé à la foi, mais encore par 3es 
a r g ume n t s subject^ En cette vue, les modernistes, revenant à 
la doctrine de J immanence, s'efforcent de persuadé; à cet hom­
me que, en lui, dans les profondeurs mêmes de sa nature et de 
sa vie, se cachent l'exigence et le désir d'une religion, non point 
d une re igion quelconque, mais de cette religion spécifique qu 
est le catholicisme, absolument postulée, disent-ils, par ?e J e h , 
épanouissement de la vic. - Ici, nous ne pouvons nous empê 
cher de déplorer une fois encore et très vivement qu?U s c X 
contre des catholiques qui, répudiant Y immanence comme doc-

(1) Conc. Vat. De revel, c. 2. 
(2) Epist. XXVIII, 
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tnne, 1 emploient néanmoins comme méthode d'apologétique -
qui Ie lont, disons-Nous, avec si peu de retenue, qu'ils parais­
sent admettre dans la nature humaine, au regard de l'ordre 
surnaturel, non pas seulement une capacité et une convenance 
— choses que, de tout temps, les apologistes catholiques ont 
eu soin de mettre en relief, — mais une vraie et rigoureuse 
exigence. A vrai dire, ceux des modernistes qui recourent 
ainsi à une exigence de la religion catholique sont les modérés 
Quant aux autres, que l'on peut appeler intégrantes, ce qu'ils 
se tout torts de montrer au non-croyant, caché au fond de son 
etre, cest le germe même que Jésus-Christ porta dans sa cons­
cience et quil a légué au monde. 

Telle est, Vénérables Frères, rapidement esquissée, la mé­
thode apologétique des modernistes, en parfaite concordance, 
on Ie voit avec leurs doctrines, méthodes et doctrines semées 
d erreurs, faites non pour édifier, mais pour détruire ; non pour 
susciter des catholiques, mais pour précipiter les catholiques à 
I hérésie ; mortelles même à toute religion, - < 

(A suivre.) 

I . 

COMMUNICATIONS IDE L'ÉVÊCHÉ 
' '-----•----------------™^^^^^^^^^^^™» 

j - ' 

LETTRE PASTORALE 
DE 

MONSEIGNEUR LEVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 
P R O M U L G U A N T DANS S O N - D I O C E S E 

L'ENCYCLIQUE « PASCENDI » DE SA SAINTETÉ PIE X 
Sur le MODERNISME 

FRANÇOIS-VIRGILE DVB1LLARD, par la grâce de Dieu et du 
bamt-Stege Apostolique, Evèque de Quimper et de Léon, 

Au Clerge et aux Fidèles de Noire Diocèse, salut, paix et bénédiction 
en Noire-Seigneur Jésus-ChrisL 

MESSIEURS ET CHERS COOPÉRATEURS, 
NOS TRÈS CHERS FRÈRES, 

- Dans ces derniers mois, deux documents de la plus haute 
importance Nous ont été communiqués par le Souverain 
lontife : l'un, le décret du saint Office, Lamentabili sanè 
exitu, l au t re , l'Encyclique de Sa Sainteté Pie X, Pascendi 
domimci gregis, dénonçant les erreurs du Modernisme et Ies 
ravages qu i l produit dans le domaine de la Foi, indiquant 
en même temps les causes et les remèdes de ce mal affreux 

Ces deux documents, qui se complètent l'un l'autre et 
présentent au monde catholique un corps irréfragable de 
doctrine, vous les connaissez, Nos très chers Frères, pour les 
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avoir lus et étudiés soit dans Notre Semaine religieuse, où 
Nous avons pris soin de les faire publier, soit dans les jour­
naux catholiques qui les ont reproduits. Et cependant, Nous 
voulons vous Ies faire parvenir directement et par Nous-
môme, afin de mieux vous faire comprendre leur impor­
tance et de vous en faciliter l'étude. Nous avons projet, en 
effet, d'en faire l'objet de nos conférences ecclésiastiques 
pour l'année 1908, 

Nous voulons, aujourd'hui, attirer d'une façon toute spé­
ciale votre attention sur la remarquable Encyclique du 8 Sep­
tembre dernier condamnant les erreurs des Modernistes. 

L — Vous aurez tout dabord remarqué, Nos très chers 
Frères, avec quelle sollicitude, quelle assurance et quelle 
habileté le Souverain Pontife a réussi à définir ces erreurs 
dans leur ensemble comme dans leurs détails et à rattacher 
ce fatras de doctrines à quelques principes généraux. Certes, 
ce travail n'était pas facile, car les Modernistes ne sont pas 
partis en guerre franchement, loyalement, à visage décou­
vert. Non, ils se cachent, ils se dérobent et savent très habi­
lement déguiser leurs mensonges sous quelques lambeaux 
de vérité. On a comparé le Modernisme à un torrent dévas­
tateur qui renverse tout, sur son passage et multiplie les 
désastres dans Ie champ du père de famille. Nous croyons 
que cette comparaison n'est pas tout à fait exacte ; c'est plu­
tôt un poison subtil, qui, discrètement, lentement, pénètre 
dans les âmes et y corrompt la foi ef les vertus chrétiennes 
qui sont leur nourriture. Leurs erreurs, les Modernistes les 
ont semées partout dans la philosophie et la théologie, dans 
1 étude de la sainte Ecriture et de l'Histoire, dans la critique 
et dans la solution des questions sociales. C'est un nouvel 
enseignement quils veulent substituer à l'enseignement de 
l'Eglise, une nouvelle religion qu'ils veulent substituer à Ia 
religion du Christ. Le monde catholique vouera une éter­
nelle reconnaissance à Pie X, au glorieux Pontife qui, avec 
le secours d En Haut, a su si bien se reconnaître dans ce noir 
chaos, et montrer à tous ïa voie qu'il faut suivre la vérité 
qu il faut croire et la vie quil faut vivre. 

Quant à l'importance de ce document, elle se mesure aux 
termes dont se sert Ie Souverain Pontife pour flétrir Ie Moder­
nisme et signaler les très grands dangers qu'il fait courir k 
notre foi et au salut des âmes. « Et maintenant, dit-il, em­
brassant dun seul regard tout le système, qui pourra s'éton­
ner que Nous le définissions le rendez-vous de toutes les 
heresies. Si quelqu'un s'était donné la tache de recueillir 
toutes les erreurs qui furent jamais contre la foi et d'en con­
centrer la substance et comme le suc en une seule vérita­
blement il n eût pas mieux réussi. Ce n'est pas encore assez 
aire : ils ruinent non pas seulement la religion catholique 
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mais, comme Nous l'avons déjà insinué, toute religion. Les 
rationalistes les applaudissent, et ils ont pour cela leurs 
bonnes raisons : les plus sincères, Jes plus francs saluent en 
eux leurs plus puissants auxiliaires. » 

II. — Qu'est-ce donc, Nos très chers Frères, que le Moder­
nisme? Sa Sainteté Pie X en ramène toute la théorie à deux 
principes également condamnés par l'Eglise, l'agnosticisme 
et le fidéisme. 

L'agnosticisme est un système d'après lequel l'inlelligence 
humaine ne petit rieu connaître avec certitude en dehors du 
monde matériel el visible, en dehors de notre Ame et des 
différents phénomènes qui s'y produisent. Ainsi Dieu, son 
existence, ses attributs, ses relations avec Ie monde créé ou 
les nôtres avec lui, tout cela échappe à la science. Nous pou­
vons faire, dans ce vaste champ d'idées, des hypothèses plus 
ou moins probables, mais toujours sans pouvoir arriver à la 
certitude, sans pouvoir rien établir de positif. La science-a 
pour objet les réalités palpables et sensibles, mais m peut 
s'étendre au delà. Dieu ! nous ne pouvons pas avec la raison 
en démontrer l'existence. Ici, non seulement le Modernisme 
se met en contradiction avec la définition du Concile du 
Vatican rappelée par Pie X, mais encore il renverse de fond 
en comble toute la démonstration catholique, fondée néces­
sairement sur l'existence de Dieu, sur Jésus-Christ, la Révé­
lation et l'Eglise. C'est la destruction logique, radicale 
complète de ce magnifique édifice séculaire qui s'appelle là 
Religion catholique et qui, depuis deux mille ans, a abrité 
les croyances de l'univers chrétien. A ce point de vue, le 
Modernisme est, sans conteste, la plus dangereuse erreur 
qui ait affligé l'Eglise depuis ses origines. Plusieurs ont 
amrmé, dans leur ignorance, que le Modernisme était sans 
aucune conséquence pratique sur la vie des individus et des 
sociétés. Ce que Nous venons de dire prouve le contraire, et, 
d'une manière plus spéciale, Nous pouvons ajouter que c'est 
sur ce principe de V agnosticisme que repose toute la théorie 
de Yécoie neutre en matière religieuse, établie par l'Etat dans 
nos écoles publiques de l'un et l'autre degré. 

Et cependant, les Modernistes, par une contradiction 
absolument inexplicable, prétendent ne pas nier la foi ni 
rejeter les croyances religieuses. D'après eux, si la foi ne 
peut étre ni dans,l'intelligence ni dans la raison, par défaut 
de certitude dans l'existence de Dieu et de force probante 
dans les motifs de crédibilité, elle peut exister au fond de 
l'Ame où se rencontre U besoin de croire aux choses supé­
rieures k ce monde sensible, aux choses de Dieu et à nos 
relations avec lui. Ce-besoin de croire, fécondé par ce qu'ils 
appellent l'immanence vitale, liuit par rencontrer Dieu, qui 
se révèle à l'unie et lui révole en méme temps les vérités 
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quil faut croire. Mais, disons-le bien vite, cette foi ne sau­
rait être la foi chrétienne, la foi qui est le fondement du 
salut, laquelle se délinit : l'adhésion de notre intelligence et 
de notre volonté aux vérités que l'Eglise nous propose, à 
cause de l'autorité de Dieu qui les révèle. Cette théorie des 
Modernistes a bien quelque ressemblance avec l'illuminisme 
ou le sens privé des protestants, mais elle les dépasse de 
beaucoup. Chacun sait, en cîïet, que le protestantisme admet 
la révélation extérieure, l'inspiration de nos Saints Livres et 
qu'il ne recourt à l'assistance ou à l'inspiration privée que 
pour l'interprétation de ces derniers. C'est eir ce sens que Ie 
Souverain Pontife conclut un des paragraphes de son admi­
rable Encyclique, en disant : « Le Modernisme conduit à 
1 anéantissement de toute religion ; Ie premier pas fut fait 
par le protestantisme, Ie second par le Modernisme ; le pro­
chain précipitera dans l'athéisme ». 

Mais soit 1 la foi et les sentiments religieux prennent 
naissance pour ainsi dire instinctivement dans nos âmes 
sous la poussée de Yimmanence vitale, mais chacun sait que 
ces pensées, ces impressions intérieures ne sont pas les 
mêmes chez tous et que, souvent, elles varient et se contre­
disent dans le même individu, suivant les circonstances et 
les milieux. Qui donc viendra nous dire ce qu'il y a de bon 
ou de mauvais en nous, ce qu'il y a de vrai ou de faux ce 
qu il faut croire ou rejeter ? La raison ? Mais on nous a dit 
que e monde suprasensible n'appartient pas à la science et 
quelle ny peut rien connaître avec certitude. L'Eglise *> 
Mais les Modernistes nous enseignent quelle n'est pas d'ori­
gine divine au moins quant à son magistère et, qu'en consé­
quence, elle n'a pas d'autorité pour commander aux âmes 
La Sainte Ecriture et la Tradition ? Mais, d'après les Moder­
nistes, ces deux sources de nos croyances ne nous donnent 
nen de précis, rien de stable sur quoi nous puissions nous 
appuyer en toute sécurité, ce sont tout au plus des images 
ou des symboles sous lesquels se sont manifestés d'une ma­
niere plus éclatante ies croyances et Ies sentiments religieux 
de leurs auteurs. Il n'y a pas là de critérium sûr, de Crité­
rium infaillible, -pour distinguer ce qui doit être admis de 
ce qui doit être rejeté, 

Poussés dans ce dernier retranchement, Ies Modernistes 
ont imaginé une immanence vitale commune, nronre à la 
societé tout entière, si bien que cela sera vrai et bon qui se 
retrouvera dans Ie cœur de tous, mauvais et erroné ce qui 
existera seulement dans l'âme de quelques-uns. Oui ne voit 
que ce système laisse à chacun la liberté de croire ce qu'il 
audaVfpnl^n ni qU1 U1 P l a , \ - u s <l u ' à » qu'an homme plus audacieux ou plus puissant vienne imposer à tous, au nom 
deilAme commune, les rêves de son imagination ou les déli­
res de son cœur. A qui voudra se donner la peine de réflé­

chir, il apparaîtra clairement que ce système n'est pas autre 
chose que Ia démocratie et l'anarchie politiques transportées 
dans le domaine religieux. 

Ce que deviennent, d'après les Modernistes, la morale 
les sacrements, le culte et la prédication, il est facile de le 
deviner : la morale suivra le sort du dogme, chacun la îera 
à sa façon; les sacrements, dépouillés de leur origine divine, 
yides de grâces et de surnaturel, mobiles et changeants selon 
les temps et les milieux, ne seront plus que des symboles de 
la foi des ancêtres, des signes plus ou moins aptes à expri­
mer au dehors la foi qui est dans Ies âmes. Ainsi eh sera-t-il 
aussi de Ia prédication et des cérémonies du culte ; de sim­
ples manifestations de Ja foi individuelle propres à la faire 
naître, sans autre garantie de véracité, dans l'âme des audi­
teurs ou des assistants. 

Ce simple aperçu, Nos très chers Frères, suffit à vous 
faire comprendre que le système des Modernistes est un 
tissu d idées non seulement vagues, fantaisistes et erronées 
mais encore destructives de toute religion, Pie X a donc eu 
raison de l'appeler « le rendez-vous de toutes les hérésies ». 

IlI. — Dans la seconde partie de son Encyclique, le Sou­
verain Pontife recherche les causes du Modernisme et les 
remèdes qu'il convient d'opposer à son envahissement. Nous 
serons bref dans cet exposé. 

La premiere cause du Modernisme est Ia curiosité qui 
veut tout savoir, tout pénétrer, et finit par se persuader que 
rien ne peut échapper à ses investigations. Cest toujours la 
tentation primitive : « Eritis sicut dii scientes bonum et ma-
tum » (GEN., III, 5). 

La seconde cause du Modernisme, c'est l'orgueil qui 
pousse l'homme à ne pas reconnaître d'autorité supérieure à 
la sienne et l'entraîne, pour acquérir une notoriété de mau­
vais aloi, dans les nouveautés les plus singulières et les plus 
absurdes. « Non sum sicut ceteri hominitm » (Luc, XVIII, ll ). 

La troisième cause cest l'ignorance. «Oui, dit ie Souve­
rain Pontife, ces Modernistes qui posent en docteurs de 
l'Eglise, qui portent aux nues la philosophie moderne et 
regardent de si haut la scolastique, n'ont embrassé celle-là, 
pris à ses apparences fallacieuses, que parce que, ignorant 
de celle-ci, il leur a manqué l'instrument nécessaire pour 
percer les confusions et dissiper les sophismes : « Noluit 
intelligere ut bene ageret -» ( Psalm.t xxx, 5-4). 

La quatrième cause du Modernisme, c'est l'activité que 
mettent les auteurs à propager leurs funestes doctrines. Ils 
démolissent avec un acharnement incroyable les trois obsta­
cles qui Ieur barrent Ia route : la philosophie scolastique, 
l'autorité des Pères et de Ia tradition ainsi que le magistère 
infaillible de l'Eglise, auquel ils paraissent extérieurement 
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soumis, mais contre lequel ils sont, en eflet, des révoltés. 
luis ils multiplient les réunions, les conférences, les con-
Ê!.?S' A . - r e s ' l e 8 . b r o c h - r - - . les journaux, pour répandre 
leurs doc rmes qui, insensiblement, sous l'apparence de 
grandes phrases el de mots éclatants, finissent par s'insinuer 
partout « -ftt sermo eorum ut cancer serpit » (H TIMOT., 17). 

n - J î « ~ L e s J - , l n è d e s --d-qués et prescrits par le Souverain 
Pontife aux Evéques et aux prêtres sont tout dabord l'étude 
sérieuse de la philosophie scolastique. «NOUSVOUIODS dit-il 
et ordonnons que la philosophie scolaslique soit mise à là 
^ m i n n T r ^ ' ^ r sac.rées'.'fs &*V™ et lés professeurs des 
m^^Ld^A°n7"at68ailboU(iues -Joivent veiller à ce 
que les jeunes étudiants emportent, au sortir du séminaire 
une estime profonde, un ardent amour pour la théologie 
scolastique et qu'ils en fassent toute la vie leurs délices 
Quant aux sciences naturelles, elles ne doivent ùoint étre 

i-, r.uf.n J 1 ' ' • e S n e Pe u v e m> s»-- -«cun prétexte, prendre 
, dft n ih , e

s l f p0C,w S a iC r é e S ' " S i 1 , o n recherche avec soin! 
» dit 1 illustre Pontife, la cause de ces erreurs on la trou-
» vera surtout en ceci que plus s'est accrue l'ardeur pour les 
» sciences naturelles, plus les hautes Sciences,'es sdences 

f /ères sont allées en déclinant : il en est qui languissent 
Itaèro °ef

l:;Ce
nfaille

(
s a u ' r e s s o n t t r a i t é e s feiblemSm à Ia légère et, ce qui est indigne, déchues de leur anticiue 

splendeur ; on les infecte encore de doctrines M r v S et 
» d opinions dont la monstruosité épouvante « p e n e r e e 8 e t 

i ie A recommande ensuite aux Evêques une très --rande 
sem n a i L ^ S i ' n a n r - r d,eS- - * " - • - • * e t Professeurs"des séminaires, bi parmi eux il B eu rencontre quelquefuns oni 
se montrent imbus de Modernisme, q 5 ™ T & ï ï t e £ ï 

L ï i i / l f S ^ ^ d e ™ * * * « biblique tn his-
c h a r i P r , m

 6 l? n o « v e a « ^ , qu'ils soient dépouillés de leur 
charge et ramenés au dernier rang de la hiérarchie 
des sunLaipnre

tUn i?nt?' *!* D e P o u r r o " t étre admis aux gra­des superieurs, principalement au doctorat ou'anrès ivnir 
rTJ-\\C°UVS r é * u l i e r d e Philosophie scolastiquePQue sUes 
candidats se montrent partisans de l'esprit nouveau que le 

H
n
 n

et «on avenu. Dans une instruction secrète du 28 \oût 
i S S a Uf E v ê ^ u e s ' U e s t expressément défendu à ceux-ci d imposer les mains aux jeunes clercs qui sera ent 

j t e o m a T ^ ^ r f
d - e S frreUrS bernet Tèol7uUum poniemo ent saçrarn ordinationem differre vel etiam vrontu* 

buhessent quos non ex anima reprobarent atque rencereni . 
Ge n est pas seulement à l'éducation des clercs q u £ 
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la sollicitude du Souverain Pontife. Il veut, en outre, que 
les écrits, livres et journaux qui se répandent parmi les 
prêtres et les fidèles soient soumis à une rigoureuse censure 
Cest pourquoi il ordonneaux Evêques d'établir dans leur 
cune épiscopale un Conseil de censeurs chargés d'office de 
1 examen des livres à publier, et c'est seulement sur leur 
témoignage qye l'Evêque accordera ou refusera l'imprimatur 
Ln méme temps, le Souverain Pontife défend aux membres 
du cierge, Lant séculier que régulier, de prendre la direction 
d un journal ou d'une revue sans en avoir obtenu Ia permis­
sion de l'Ordinaire, laquelle permission pourra toujours être 
retirée si on en abuse. Quant aux rédacteurs, s'ils sont prê­
tres, l'Evêque devra les surveiller d'une façon toute spéciale 
et sil les prend en défaut, leur interdire tonte collaboration' 
De la même manière et pour des motifs analogues Pie X 
interdit les congrès sacerdotaux; les Evéques ne pourront 
Ies autoriser que rarement et à la condition expresse qu'on 
ny traitera aucune question relevant du Saint-Siège et des 
Evêques, que lon n'y émettra aucune proposition ou'vœu 
usurpant sur l'autorité ecclésiastique et que l'on n'y profé­
rera aucune parole qui sente le modernisme, le presbytéria­
nisme, ou le laïcisme. 

Enfin, le Souverain Pontife ordonne qu'il soit institué 
dans chaque diocèse un Conseil de vigilance doctrinale dont 
Ie rôle sera de surveiller très attentivement et de très près 
tous les indices, toutes les traces du Modernisme et dans les 
publications aussi bien que dans l'enseignement, la prédica­
tion les conférences, congrès, etc Ce conseil se réunira 
tous les deux mois, à jour fixe, sous la présidence de l'Evêque! 

V. — Nos très chers Frères, l'ensemble des prescriptions 
contenues dans la deuxième partie de l'Encyclique vous 
fera comprendre, encore mieux que la partie doctrinale 
tous les dangers que font courir à l'Eglise catholique les 
erreurs des Modernistes. A mesure que vous étudierez da­
vantage le texte même de Ia Lettre pontificale, vous saisirez 
mieux toute ia gravité de ces prescriptions et vous Nous 
donnerez toute votre activité, tout votre zèle, pour qu'elles 
soient fidèlement remplies dans Notre cher diocèse de Quim­
per. Ne Nous dites pas que cette Encyclique regarde unique­
ment les intellectuels et que vous, Curés ou Recteurs de 
campagne, vous n'avez pas à vous en préoccuper. Non, ce 
grave document contient des enseignements non seulement 
utiles mais nécessaires à tous, aux prêtres comme aux Evê­
ques, aux laïcs comme aux clercs. Il s'agit de se garantir 
d'un poison qui va partout, se répand chez tous et empoi­
sonne tout. Hélas! c'est plus d'une fois qu'à Notre grand 
regret, Nous en avons rencontré des traces bien marquées 
et bien vivantes, chez des prêtres comme chez laïcs, dans 
Notre diocèse de Quimper. 
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A CES CAUSES, 
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Le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous avons ordonné et 
ordonnons ce qui suit : 
i ni*™1??*- ~ L'£ûcyclique Pascendi, du 8 Septembre, et 
le Décret du saint Ofiîce Lamentabili sanè exitu sont et de­
meurent promulgués dans Notre diocèse. 

ATtJ/'T La Philosophie scolastique continuera h être 
enseignée dans Notre Grand-Séminaire, à l'exclusion de 
toute autre, et sera requise comme absolument nécessaire 
pour tous Ies candidats aux cours de Théologie 

Art UL — Sont institués Censeurs diocésains dans Notre 
Cune épiscopale, les prêtres dont Jes noms suivent : 

1° M. CORRIGOU, Vicaire général ; 
f ll' oE R?\c»a---0-Be titulaire de la Cathédrale ; 
3; M, BELBEOCH, Chanoine honoraire, ancien Supérieur 

du Seminaire de Pont-Croix ; 
4° M. TREUSSIER, Chanoine honoraire, Curé de Saint-Pol-

de-Léon. 
Art .IV - I l est institué dans Notre diocèse un Conseil 

ÎJTÏanCe toàrxnaU, dont Nous gardons la présidence, et 
qui est compose ainsi qu il suit : 

MM. FLEITER, Vicaire général, Vice-Président ; 
KOSPARS, Chan, hon., Secrétaire ; 
GADON, Supérieur du Grand-Séminaire • 
EVENO, Supérieur du Séminaire Haïtien de Saint-

Jacques ; 
PÉRON, Chan, hon., Curé-Archiprêtre de Quimperlé ; 
K C V K

 Ui h°n'ï CH r é"A r c h iP^tre de Morlaix 
ROLLL Chan, hon., Cure-Archiprôtre de Saint-Louis ' 

a Krest ; -
BARtoiLLiAT Chan, hon., Aumônier des Religieuses 

del Adoration, à Quimper; 
KEBISIT, Chan, hon., Professeur au Grand-Sémi-

naire, 
Ou1 re'cLrr.Pn! ïpUrS | '?Fn0,nSlN0S P I " ê t r e S d e H r e ' d e f a i r e --«» 
nécessair^ou , m* pui 'C l l q u e p a r t o u t o ù , a c h o s e P-raîtra necessaire ou utile. Elle sera surtout expliquée dans Nos 
séminaires et dans Nos cercles d'études 
N o t r e ^ U Q\aJZT' ï" - ? ° t r e d e r a ê u r e épiscopale, sous 
Q«i !• • l ' Ie s c e a u d e N o s a r m e s -t le contre-seins.- du 
Secrétaire de Notre Evêché, Ie l l Octobre 1907 8 

PAR MANDEMENT I 

L-M. PILVEN, Secrétaire. 
t FRANÇOIS-VIRGILE, 

E?flqufi de Quimper et de Léon. 

dei Val C , 1 H « qUï S ° n Eminence le cardinal Merry 
adressée le * Oc nhr? n ^ J <Celle <-uo N o u s *«* avionl aaressee, le I Octobre, pour féliciter et remercier en Notre 

nom au nom de Notre clergé et de Notre peuple, Sa Sainteté 
Pie X pour sa tres remarquable Encyclique sur le Moder­
nisme : 

I I I 1 " ET R-1-0 SEIGNEUR, 

Le Saint Père a éprouvé une vive satisfaction à la lecture de 
1 adresse que Vous Lui avez écrite après la publication de l'Encycliaue 
Pascendi. Les généreux sentiments- exprimés per Votre Segneurie 
IU»- et R", partagés par Voire clergé et Votre peuple, donnent au 
baint Père la garantie non douteuse de la parfaite exécution des 
dispositions pontificales h l'encontre du pernicieux mouvement du 
modernisme contemporain. 

Pour fortifier de plus en plus ces sentiments, et en même temps 
pour Vous donner une preuve de spéciale bienveillance, S. S a béni 
de cœur Votre Seigneurie, et avec Elle tout le clergé et le peuple de 
Votre diocese. r 

Avec les sentiments d'une bien sincère estime, je me redis, 
B i>. ^ . *nn„

 D o V o t r e Seigneurie IlI---- et R—, 
Rome, 15 Octobre 1907. * 

Le Serviteur, 
%* i - P ji J ^ • R C a r c l * MERRY DEL V A L . 

Mgr I Evèque de Quimper. 
I I I . Du 14 au 19 Octobre, 26 presbytères ont été fermés 

manu militari, dans Notre diocèse ; 8 l'avaient été aupara­
vant, ce qui nous donne aujourd'hui un total de 34 presby­
tères vacants. Les expulsions vont-elles continuer ? Nous 
l'ignorons absolument : en présence d'opérations tout arbi­
traires, il est impossible de rien prévoir. 

Toutefois, Nous avons la consolation d'annoncer à Nos 
chers diocésains que, à peu près partout, des logements ont' 
été mis à la disposition des expulsés, au moins d'une façon 
provisoire, et Nous en exprimons toute Notre reconnaissance 
aux généreux fidèles qui ont pris cette initiative. 

Dans deux paroisses seulement, Bénodet et Le Cloître 
(Saint-Thégonnec), les prêtres ont dû se retirer et chercher 
ailleurs un abri. Les offices du dimanche ont cessé dans ces 
deux paroisses ; mais Nous avons confiance que ce sera pour 
un temps très court, si, comme on Nous l'a promis, les catho­
liques font diligence pour mettre incessamment un loge­
ment convenable à la disposition du clergé. 

t IV. Dispense d'abstinence. — Le Souverain Pontife a 
dispensé les fidèles de tous les diocèses de l'univers catholi­
que de l'abstinence le jour de la Toussaint, la fête tombant 
cette année, un vendredi. MM. les Curés et Recteurs vou­
dront bien donner avis de cette dispense à leurs paroissiens 
au prône de dimanche prochain. 

V. MM. les Ecclésiastiques du diocèse sont priés de vou­
loir bien adresser, sans re tard, au Secrétariat de V Evêché, 
les observations qu'ils auraient à faire concernant l'Qrdo de 
1908. 
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On serait particulièrement Reconnaissant à MM les Curés 
et fecteurs de corriger, s'il y a lieu, les indications relatives 
aux écoles libres de leurs paroisses et aux Religieuses ^occu­
pant des Œuvres paroissiales. 

PART IE NON O F F I C I E L L E 
-M-l 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
i hJl" E'^1-3-- . et la France . — Les t r avaux du Par lement 
la defense du droit et de la l iberté r ê v e u s e . F a r I e m e n t 

-I-•— L'union des catholiques. 
.ID. ~ L'instruction chrét ienne. - L'CEuvre des catéchismes-

Offices extraordinaires. 
atJ^^SF- "C

(
AT,nï:i,RALfi »• SAIKT-COREKTIÏI. -Vendredi, V*Novembre 

mtsseUauS - 1 D t ' * *** ^ "-* * * * " * » " « • J A ' T O 

o o ^ ^ o c h i i o l S 5 ^ 0 1 1 - ~ N°U S d ° û ( ï e r O 0 S , a SUÎte * " o a i c ^ <••-» 

6 W l a 2 < E
 ^ T T Î ' - T V - - o\ j°U r d e ta T o u * s a i ^ 1» 1" «esse à 

suiv?erîeJJaac?ôturedu Site?' ' * * " * • ~ A * ***** « n ^ « » 
A 9 A. */2. vêpres, sennOD... 

n B S U l a S S dp6 E 6 ^ ~ E? ,o n n a n l 'd a n s --'redernier 
E M iP,,r! ti r i i

) a r o , s s e s °- ]-- Prêtres venaient d'étre 
chassés de leurs presbytères manu militari, nous disions aue la 
tata'nïi 7 n ^ C l ° S e - E?.e f l e ,ï les e x é c u t i-- s se S<-Bt continuée 
lîorlâfx dn r t ir^J! 3 / l "P-'8'0» ^ clergé de Saint-Maihieu dè 
Morlaix, du Cloitre-Plourin et de Saint-Marc ; le vendredi ce fut 
le iour de M. le Recteur de Tréglonou. Puis commiss ires een-S l 'nmn e lf-n'o cn e lr; s o m r é : n , é 8 r é ,eurs -°--'-»--- £" « « C 
quon les appe le à de nouvelles expéditions aussi eorieuses Cela 
pourrait ne poin i larder ; les Chambres sont rentrées et rour fafre 
diversion a des questions gênantes, le gouvernemenl ne manquera 
pas de recourir aux moyens habiluels : ii achèvera par uneTi la 

SSffÏÏKffïïi^*el fera me,lVe ̂ iïiï?™Ù 
celles qu. avaient eu lieu précédemment, à savoir -Saint ou / 
les Carmes, Saini-Saurair el Saint-Martin/de B r e S U â t o U ^ t i n 
^u.mper Huelgoat, Plobannalec et Penmarch s o i t a u T t a I 
34 presbytères fermés el 188 prêtres brutalemen Ven wAs contre 
Z J 1 * 1 Ct l o ï e juslice- Car' 0D De saurai t oj*?e i S î r e e s prêtres étaient chez eux, dans des maisons c o n s K S r loger 
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les ministres du colle catholique, ou mises à leur disposition en 
vertu d un contrat bilatéral qui, en droit, n'est pas abrogé. Pour 
une grande partie des biens qu'elles détiennent, il ne faut pas 
i oublier, les communes n'ont été reconnues propriétaires légitimes 
quà la suite des compensations stipulées par le Concordat en 
laveur du clergé, et qui avaient pour but de suppléer à des resti­
tutions nécessaires. . 

Les conditions dans lesquelles les exécutions ont eu lieu élant 
différentes, on comprend que la situation qu'elles ont créée n'est 
pas la même dans toutes les paroisses... Pour quelques-unes, 
i autorité diocésaine — après plusieurs avertissements — "a dû 
prendre des mesures sévères; la responsabilité du détriment moral 
et matenel qui en résulte incombe aux promotenrs des expulsions* 
ceux-ci n ignoraient point la portée de leur acte visant dans le' 
prêtre non l'homme, mais le pasteur et le ministre de Dieu : il est 
juste quils subissent les conséquences de leur attentai sacrilège, 
en attendant que, comprenant mieux les intérêts sacrés dont ils 
ont la garde, ils offrent ta juste réparation exigée. 

LUBE PATRIOTIQUE DES FRANCAISES < Action i e r j l e populaire). 
l' Pè l er inage . — Le Comité de Quimper organise, avec 

i approbation de M. le Curé de Fouesnant, pour dimanche 27 Octo­
bre un grand pèlerinage à Sainte-Anne de Fouesnant. 

8 h. l/i , messe de communion ; 10 heures, grand'messe • 
1 heure, conférence bretonne par M. Henri Coadou • ensuite 
vêpres, procession, bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

II. P r é c i e u x encou ragemen t . - Nous sommes heureux 
de publier la lettre suivante adressée, au nom de S. S. le Pape 
Pie \ , par S. K. le Cardinal Secrétaire d'Etat, à M-»- la baronne 
Kellie, présidente de la Ligue Patriotique des Françaises : 

Home, te 30 Septembre 1907. 
MADAME LA BARONNE, 

J'ai reçu l'exemplaire du Compte Rendu du Congrès en 1906 de la 
LIGUE PATRIOTIQUE DES FRANÇAISES à Lourdes, dont vous avez bien voulu 
me faire hommage, et je vou3 en remercie, 

Il m'a fait constater une fois de plus le caractère éminemment 
apostolique et social de votre Association. Les 530 Comités de la Lieue 
attestent un développement très incessant de cette œuvre, bien fait 
pour vous encourager et pour donner un gage d'espérance en l'avenir 
de votre cher pays. Le Saint Père a beaucoup agréé la déclaration par 
laquelle vous avez voulu vous offrir comme les « auxiliaires humbles 
dociles et zélées de l'Episcopat el du Clerge ». Les nombreux témoi­
gnages d Eveques vous ont prouvé que vos vœux étaient agréés aussi 
par 1 Episcopat. Tout en maintenant tes cadres et les groupements de 
votre Association rattachés les uns aux autres dans une union qui fait 
leur force, vous savez répartir les plus précieux concours entre les 
œuvres diverses de l'Eglise de France. 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 756 -

Du Vénéré Cardinal de Paris, d'un grand nombre d'Evêques, vous 
avez reçu Ies plus bienveillants encouragements. Le Saint Père qui 
vous a déjà manifesté toute la satisfaction que Lui donne votre grande 
œuvre, se réjouit de ses progrès, Il fait des vœux pour que la Lieue 
prenne un essor de plus en plus grand. La netteté de son programme, 
la fin qu elle se propose, ses méthodes de propagande, les moyens 
quelle emploie daus ses œuvres, Ie patronage des Evêques, la pré­
sence d un Aumônier dans son Conseil de direction, accrédité par Son 
Emmenée le Cardinal de Paris, sont autant de garanties de son carac­
tere apostolique, en dehors de toute action politique. Le Saint Père 
vous approuve et vous engage à poursuivre avec confiance la tâche 
entreprise pour le bien de l'Eglise et de la France. 

Ces conditions ne peuvent qu'attirer de plus en plus la sympathie 
et le concours des femmes chrétiennes, des Membres des Associations 
religieuses, qui trouveront, en s'y dévouant, une heureuse application 
ae l'esprit d'apostolat. 

Vous préparez un nouveau Congrès pour le mois d'Octobre pro-
cnain, dans Ies mêmes conditions que l'an dernier 

En vous félicitant de ce zèle, Sa Sainteté vous adresse Ies plus com­
plets encouragements et vous accorde la bénédiction Apostolique ainsi 
qua toutes les femmes chrétiennes de France qui y prendront part. 

Agréez, Madame la Baronne, l'assurance de mes sentiments dévoués 
e n fl* b- Signé : R. Cardinal MERRY DEL VAL. 

Celte bénédiction du Saint-Père a produit ses fruits. Le Congrès 
de 1907 a montré, encore plus que celui de i 906, la force de l'union 
que réalise la Ligue. Lnion grâce à laquelle se multiplient, sur 
tous les points de notre France-, les œuvres de prière, de défense 
religieuse el d'action sociale catholique 

Plus que jamais il a été recommandé aux Ligueuses d'étre les 
auxiliaires humbles et dévouées de l'Episcopat et du Clergé. 
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BREST. - La rentrée des Tr ibunaux — Sous re i ii r* 
nous lisons dans l'A*» paroissial du & OcloSi • ^ 
a#. L i Goe Tie i l l e lrad-l-<«- chrétienne, plusieurs membres 
du barreau de Brest, ainsi que cles avoués et des huissiers (on 
r e n t r ^ J r ^ h a n s '* ^ d u Saint-Esprit, à l'occasion de la 
rentrée des tribunaux. La cérémonie religieuse a eu lieu cete r^ezrde c r? m e ' d a n s ia ch^» ^ ^ 8 & ? ï ï 
Rii L . U passé ' a !ors q u e le iribvLD^ eD rot>e se rendait offi-
ve S e n t Tl^nT^^110^ * ' ^ ^ Saint-Louis Le gou-
Ï2m?« . -d e a .RéPnWl<-ue eûtend bien supprimer toutes les 
démonstrations qui peuvenl servir à glorifier Dieu 
du hanTpTh^^,5 le

h
S ?eau*J0Ure o ù -<* fonctionnaires de l'Etat, 

du haut en bas de la hiérarchie, considéraient comme un devoit 
cro;a

e„ces°?trer ChrétieDS e t n , h é s i l a i e n l Pas à ^niLter leurs 

M^^Mtaâ d?Dt m aJc h e n l l e s CDOses, it semble que le retour 
* En ï f t W d,e D0S, aac,ôtres> so i t eûc<>™ bien éloigné 
i Ln attendant, félicitons les hommes de foi et de courale oui 

ne craignent pas de venir s'agenouiller devant un autel etfmplo-

rer publiquement le secours d En Haut, avant de reprendre leurs 
graves occupations. » 

La messe a élé dite par M. le chanoine Rouil, curé-archiprélre 
de Saint-Louis, qui a prononcé une belle el forte allocution. La 
cérémonie s'est terminée par un salut solennel. « Chacun des assis­
tants s'est retiré, réconforté par la parole du préLre, béni par 
Notre-Seigneur, mieux disposé par conséquent à reprendre sa 
lâche. » 

Retra i tes de femmes, du i3 au i9 Octobre i9Q6. — 
QUIMPER. — 17 paroisses, 52 retraitantes : Briec, 12; Ergué-
Gabéric, 6; Plogonnec, 6; Beuzec-Cap-Sizun, 5; Dinéault, ti­
lle de Sein, 2; Elliant, 2; Riec, 2 ; Plobannalec, 2; Goulien, 2 j 
Plogoff, 2; Plouhinec, 2 ; Quimper, 1 ; Pleyben, 1 ; Kerfeunteun, 1 : 
Saim-Evarzec, 1 ; Edern, i. 

LESNEVEN.—72paroisses,344 retraitantes : PJougastel-Daoulas,27-
Ploudaniel,20; Plabennec, 16; Plouguerneau, 12; Sa in I-Pa bu„ l i j 
Kernilis, 10 ; Lanrivoaré, 9 ; Plouédern, 9 ; Plounéventer, 9 • 
Plouvien, 8 ; Sainl-Frégani, 8 ; Lesneven, 7 ; Saint-Méen, 7 ; Plou-
névez-Lochrist, 7; Plouider, 7; Cléder, 7; Plouvorn, 6 ; Lanni­
lis, 6 ; Ouessant, 6 ; Plouzané, 6; Trégarantec, 6 ; Roscoff, 6 ; 
Guissény, 6 ; Guipavas, (5 ; Plouguin, 5 ; Plourin, 5 ; La Martyre, 5 : 
Saim-Divy, 5 ; Ploumoguer, 5 ; Loc-Eguiner, 5 ; Plouzévédé, 4 ; 
Goulven, 4 ; Ploudiry, 4 ; Le Drennec, 4 ; Sai n t-Derrien, 4 ; Coat-
méal, 4 ; Saint-Vougay, 4 ; Le Folgoet, 4 ; Bourg-Blanc, 3 ; Goues­
nou, 3 ; Brélez, 3 ; Plouescat, 3 ; Plourin-Ploudalmézeau, 3 ; Ker­
louan, 3 ; Guilers, 3 ; Saint-Thonan, 3 ; Lambezellec, 2 ; Han­
vec^; Plounéour-Trez, 2 ; Landéda, 2 ; Saint-Pierre-Quilbi-
gnon, 2; Tréglonou, 2 ; Kernoues, 2; Bodilis, 2 ; Le Cloître-
Pleyben, 2 ; Bohars, 2; Sizun, i ; Mespaul, I ; Ile-Molène, i ; 
Lanvéoc, 1 ; Lampaul-PJoudalmézeau, 1 ; Lanarvily, i ; Lander­
neau, 1 ; Tréouergat, i ; Plounéour-Ménez, 1 ; Plouarzel, 1 ; Loc-
Mélar, 1 ; Loc-Brévalaire, 1 ; Le Relecq-Kerhuon, 1 ; Recouvrance 
(Brest) i ; Locmaria-Plouzané, i ; Lanhouarneau, 1. 

LORIENT. — Un acquittement qui s'imposait. — M. le 
chanoine Duparc, curé-archiprêtre de Lorient, a comparu, lundi 
dernier, devant Ie tribunal correctionnel pour * entrave à Ia liberté 
des enchères dans une adjudication publique ». 

Il s'agissait du Patronage Saint-Joseph, mis sous séquestre après 
la loi de Séparation el que la municipalité de Lorient a f désaffecté i 
et remis dimanche aux sociétés de secours mutuels. Lors de la mise 
en adjudication, M. le chanoine Duparc avait fait apposer des afli-
ches sur les murs de la ville, rappelant aux catholiques que qui­
conque se rendrait acquéreur de cet immeuble qu'il avait acheté 
avec les seuls deniers des catholiques, encourrait les peines spiri­
tuelles édictées par les lois de l'Eglise. M. le docteur Roux seul se 
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présenta et s'en rendit acquéreur pour la ville, sur une enchère 
de cinq francs... 

M. le procureur Alain exprima le regret de requérir contre 
M. Duparc, dont la haute honorabilité est au-dessus de tout soupçon 
el demanda l'application de l'article 412. 

Après une éloquente et juridique plaidoirie de M* Le Gouellec, 
M. Duparc a été acquitté sans dépens. 

Ce jugement a été accueilli par Ies applaudissements chaleureux 
de l'assistance, qui a fait à M. le chanoine Duparc, à sa sortie une 
ovation enthousiaste. * 

C H E M I N D E P E R D ' O R L É A N S 

F Ê T E DE LA TOUSSAINT, Vendred i I * N o v e m b r e 1907 -
Validité exceptionnelle des billeh aller et retour. — A l'occasion do Ia Fête 
de la Toussaint, la Companie d'Orléans rendra valables, du Samedi 26 Octo-' 
bre au dernier train du Lundi 4 Novembre : 

l ' Les billets AHier el Retour ordinaires, à prix réduits, délivrés aui DHI 
et conditions des Tarifs spéciaux G. V. n- 2 el G. V. n- 102 

_> Les b.llels Aller et Retour de Bains (te mer dits de Semaine à nrix 
réduits, exceptionnellement délivrés tous les jours pendant la bériode Dré-
citée, aux prix et conditions du Tarif spécial G. V. n- 6 chan II V i » 
savoir : * v__«p. xi. s x , 

Pour Ies stations balnéaires de Concarneau, Pont4'Abbé (Langoz, Loctudy) 
Bi Douarnenez au départ des gares de Lorient et de Landerneau ains 
qu aux gares et stations intermédiaires comprises entre ces points 
<r« t * T „ C e s ---ffén-nts billets conserveront leur durée normale de vali­
dité lorsqu'elle expirera aprés Ie 4 Novembre. 
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R EVUB THOMISTE (Librairie Saint-Paul, 6, rue Cassette Paris). 

Sommaire du rr de Septembre-Octobre 1907. 

• J f t r e E
r
,lCy-CliqU

t
ede t S " P ô r e I e P«P« P i e X w - * doctrines des Moder-

S Ln» 7 v . l r a i r a ' P | t ( i D O m e n e surnaturel. R. P. Alexandre MBACIER. -
Si mot « Verbe » en Dinu, est un nom personnel. R P. Thomas PEGUES -
Le subjectivisme Kantien, réponse à M. l'abbé Farges. C. SENTKONT 
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Revue Financière 
Marché toujours agité. ~~ 
La Rente Française s'inscrit à 94 17 
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CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-col i 
et JUam-hettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc. 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — Q U I M P E R — rue Ventelet, 20 
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, roe Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

i HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
| BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 
— Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
u T h a b o r s , Cal ices , Ciboires , Cus todes , B o u d e s de BOU­
IS l ie rs , eto. , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u candé l ab re à transformations multiples, breveté s. G. D. ti. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 

fc Le Chronomètre • A la Montre de Genève • que l'on trouve seulement chez 
"° M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succès toujours croissam 
g à sa qualité exceptionnelle, à son bon marché et à son réglage parfait; c'est sans 
'S contredit la Montre de précision par eicellence. Ce mouvement, entièrement monté 
«S sur rubis, est i ancre ligne droite, levées visibles, double nlateau, spiral Breguet, 
J balancier compensé, et se Tait en boites or, argent, acier el nikel. 

S ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
c*. Écume et Ambre I , r choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

ABCIENNE MAISON Ferc i i r ia ixc l L A L A N D E 
—« Fondée en 4858 »— 

DUPOUY &nV1AYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommanda de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande, 

Affat : Emile DANTEC, 52, rue Auga de Guern f sar, MORLAIX 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutonst déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac et dt 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
è GRENOBLE , qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

U Administrateur-Gérant : AR. DE KER AN O AL. 

22- ANHÉE. V e n d r e d i I-- N o v e m b r e 1907. N* 44. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

M O M M A I K E 

7. PARTIE OFFICIELLE. — Lettre 
Encyclique de N. S. Père Ie Pape 
Pte X sur les doctrines des moder­
nistes (suite). 

/ / . Communications de l'Evê­
ché. 

HL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de la Prière ; Croisade 
du chapelet pour la France. 

IV. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux priè­
res ; Offices extraordinaires ; En­

core Ies prières superstitieuses ; 
Fouesnant ; Brest ; Retraites fer­
mées pour ies hommes ; Les Sœurs 
Blanches en Grande-Bretagne; 
Hennebont ; Quêteur non autorisé ; 
Le culte des Saints (suite). 

V. — Chronique générale ; 
Rome ; France ; Le cambriolage 
des églises ; Résultat de l'école 
sans Dieu ; Mot touchant. 

VI. — Bibliographie. 
VII. — Annonces el avis. 

Quimper, typographie DI LUAHSAL, imprimeur da l'Ivéché. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 3 Novembre, — 24e Dimanche après la Pentecôte 

(4e après V Epiphanie), Fête des Saintes Reliques (au Pro­
pre diocésain). Double-majeur. Rouge. A Ia messe, mémoi­
res du Dimanche, de S. Quensel, Abbé (au Propre diocesain), 
et de l'Octave. 

Vêpres des Stea Reliques, avec mémoires : du suivant, 
. du Dimanche, de S. Guénaël, de l'Octave, et des SS. Mar­

tyrs Vital et Agricola. 
Lundi, 4. — S, Charles Borromée, Evêque. Double. Blanc. 
Mar ai j 5. — La B-* Françoise d'Amboise, Veuve (au Propre 

diocésain). Double. Blanc. 
Mercredi, 6. — S. Hil tut, Abbé (au Propre diocésain). Semi-

double. Blanc. 
Jeudi, 7. -*-» Office de l'Octave ; semi-double. Blanc. 
Vendredi, 8. — Octave de Tous les Saints. Double. Blanc. 
Samedi, 9. — Dédicace de ia Basilique du T. S. Sauveur 
. (ou de Latran). Double-majeur. Blanc. 

Dimanche, W. — 25° Dimanche après la Pentecôte. DÉDI­
CACE DES ÉQLISjSS. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 
Edern du 1er au 4 Novembre. 
Plounéour-Trez du 5 au l l — 
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PARTIE OFFIC IELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
« PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
S u r les Doc tr ines de s Modernis tes . 

(Suite.) 

g e, _ Le Moderniste réformateur. 
Il Nous reste à dire quelques mots du réformateur. Déjà, 

par tout ce que Nous avons exposé jusqu'ici, on a pu se faire 
une idée de la manie réformatrice qui possède les modernistes ; 
rien, absolument rien, dans le catholicisme, à quoi elle ne s'at­
taque. — Réforme de la philosophie, surtout dans les Sémi­
naires : que l'on relègue la philosophie scolastique dans l'his­
toire de la philosophie, parmi les systèmes périmés, et que l'on 

théologie : que la théologi 

Fhilosophie moderne ; la théologie positive, pour fondement 
histoire des dogmes. — Quant à l'histoire, qu elle ne soit plus 

écrite ni enseignée que selon leurs méthodes et leurs principes 
modernes. — Que les dogmes et la notion de leur évolution soient 
harmonisés avec la science et l'histoire. — Que dans les caté­
chismes on n'insère plus, cn fait de dogmes, que ceux qui auront 
été réformés et qui seront à la portée du vulgaire.— En ce qui 
regarde le culte, que l'on diminue le nombre des dévotions 
extérieures, ou tout au moins qu'on en arrête l'accroissement. 
II est vrai de dire que certains, par un bel amour du symbo­
lisme, se montrent assez coulants sur cette matière. — Que Ie 
gouvernement ecclésiastique soit réformé dans toutes ses bran­
ches, surtout la disciplinaire ct la dogmatique. Que son esprit, 
que ses procédés extérieurs soient rais en harmonie avec la 
conscience, qui tourne à la démocratie ; qu'une part soit donc 
faite dans le gouvernement au clergé inférieur et même aux 
laïques ; que l'autorité soit décentralisée. — Réforme des Con­
grégations romaines, surtout de celles du Saint-Office et de 
l'Index. -— Que le pouvoir ecclésiastique change de ligne de 
conduite sur le terrain social et politique ; se tenant en dehors 
des organisations politiques et sociales, qu'il s'y adapte néan­
moins, pour les pénétrer de son esprit. 

En morale, ils font leur le principe des américanistes, que 
les vertus actives doivent aller avant Ies passives, dans l'esti­
mation que Ton en fait, comme dans la pratique. — Au clergé 
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ils demandent de revenir à l'humilité et à la pauvreté antiques, 
ct, quant à ses idées et son action, de les régler sur leurs prin­
cipes. 

Il en est enfin, qui, faisant écho à leurs maîtres protestants, 
désirent la suppression du célibat ecclésiastique. 

Que reste-t-il donc sur quoi, ct par application de leurs 
principes, ils ne demandent réforme ? 

Conclusion de Ia première partie. 
Le modernisme rendez-vous de toutes les hérésies. 

Quelqu'un pensera peut-être, Vénérables Frères, que cette 
exposition des doctrines des modernistes Nous a retenu trop 
longtemps. Elle était pourtant nécessaire, soit pour parer à leur 
reproche coutumier que Nous ignorons leurs vraies idées, soit 
pour montrer que leur système ne consiste pas en théories 
éparses et sans lien, mais bien cn un corps parfaitement orga­
nisé, dont les parties sont si bien solidaires entre elles quon 
n'en peut admettre une sans les admettre toutes. Cest pour 
cela aussi que Nous avons dû donner à cette exposition un 
tour quelque peu didactique, sans avoir peur de certains voca­
bles barbares en usage chez eux. Maintenant, embrassant d u n 
seul regard tout le système, qui pourra s'étonner que Nous le 
déiinissions le rendez-vous de toutes les hérésies ? Si quelqu un 
s'était donné la tâche de recueillir toutes les erreurs qui furent 
jamais contre Ia foi, et d'en concentrer la substance et comme 
le suc en une seule, véritablement il n'eût pas mieux réussi. Ce 
n'est pas encore assez dire : ils ne ruinent pas seulement la 
religion catholique, mais, comme Nous l'avons déjà insinué, 
toute religion. * 

Les rationalistes les applaudissent, et ils ont pour cela leurs 
bonnes raisons : les plus sincères, les plus francs saluent en 
eux leurs plus puissants auxiliaires. 

Revenons, en effet, un moment, Vénérables Frères, à cette 
doctrine pernicieuse de Y agnosticisme. Toute issue fermée vers 
Dieu du côté de l'intelligence, ils se font forts d'en ouvrir une 
autre du côté du sentiment et de l'action. Tentative vaine. Car 
qu'est-ce, après tout, que le sentiment, sinon une réaction de 
1 ame à l'action de l'intelligence ou des sens? Otez l'intelligence : 
l'homme, déjà si enclin à suivre les sens, en deviendra 1 es­
clave. Vaine tentative à un autre point de vue. Toutes ces fan­
taisies sur le sentiment religieux n'aboliront pas le sens com­
mun. Or, ce que dit le sens commun, c'est que l'émotion et 
tout ce qui captive l'âme, loin de favoriser Ia découverte de la 
vérité, l'entravent. Nous parlons, bien entendu, de la vérité en 
soi * quant à cette autre verité purement subjective, issue du 
sentiment et de l'action, si elle peut être bonne aux jongleries 
de mots, elle ne sert de rien à Thorame, à qui il importe sur­
tout de savoir si, hors de lui, il existe un Dieu, entre Ies mains 
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de qui il tombera un jour. — Pour donner quelque assiette au 
sentiment, Ies modernistes recourent à Y expérience, Mais l'ex­
périence, qu'y ajoute-t-ellc? Absolument rien, sinon une cer­
taine intensité qui entraîne une conviction proportionnée de la 
réalité de l'objet. Or, ces deux choses ne font pas qne Ie senti­
ment ne soit sentiment, ils ne lui ôtent pns son caractère qui 
est de décevoir, si l'intelligence ne le guide ; au contraire, ce 
caractère, ils le confirment et l'aggravent, car plus le sentiment 
est intense et plus il est sentiment. — En matière de sentiment 
religieux et d'expérience religieuse, vous n'ignorez pas, Véné­
rables Frères, quelle prudence est nécessaire, quelle science 
aussi, aui dirige la prudence. Vous le savez de votre usage des 
âmes, de celles surtout où le sentiment domine ; vous le savez 
aussi de la lecture des ouvrages ascétiques, ouvrages que Ies 
modernistes prisent fort peu mais qui témoignent d'une science 
autrement solide que la leur, d'une sagacité d'observation au­
trement fine et subtile, En vérité, n'est-ce pas une folie, ou 
tout au moins une souveraine imprudence, de se fier, sans nul 
contrôle, à des expériences comme celles qne prônent les mo­
dernistes ? 

Et qu'il Nous soit permis en passant de poser une question : 
Si ces expériences ont tant de valeur à leurs yeux, pourquoi ne 
la reconnaissent-ils pas à celle que des milliers et des milliers 
de catholiques déclarent avoir sur leur compte à eux et qui les 
convainc qu'ils font fausse route ? Est-ce que, par hasard, ces 
dernières expériences seraient les seules fausses et trompeuses ? 
La très grande majorité des hommes tient fermement et tien­
dra toujours que Ie sentiment et l'expérience seuls, sans étre 
éclairés ct guidés de la raison, ne conduisent pas à Dieu. Que 
reste-t-il donc, sinon l'anéantissement de toute religion et 
l'athéisme ? Ce n'est certes pas la doctrine du symbolisme qui 
pourra le conjurer. Car si tous les éléments, dans la religion, 
ne sont que des purs symboles de Dieu, pourquoi le nom même 
de Dieu, le nom de personnalité divine ne seraient-ils pas aussi 
de purs symboles? Cela admis, voilà la personnalité de Dieu 
mise en question et la voie ouverte au panthéisme. — Au pan­
théisme, mais cette autre doctrine de V immanence divine y con­
duit tout droit. Car Nons demandons si elle laisse Dieu distinct 
de i homme, ou non ; si distinct, en quoi diffère-t-elle de la doc­
trine catholique, et de quel droit rejeter Ia révélation extérieure ? 
Si non distinct, nous voilà en plein panthéisme. Or, la doc­
trine de l'immanence, au sens moderniste, tient et professe que 
tout phénomène de conscience est issu de l'homme, cn tant 
qu homme. La conclusion rigoureuse, c'est l'identité de l'hom­
me ct de Dieu, c'est-à-dire le panthéisme. 
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L'objet de la science, c'est ïa réalité du connaissable ; l'objet 
de la foi, au contraire, la réalité de l'inconnaissable. Or, ce qui 
fait l'inconnaissable, c'est sa disproportion avec l'intelligence, 
disproportion que rien au momie, même dans Ia doctrine des 
modernistes, ne peut faire disparaître. Par conséquent, l'incon­
naissable reste et restera éternellement inconnaissable, autant 
au croyant qu'à l'homme de la science. La religion d'une réalité 
inconnaissable, voilà donc la seule possible. Et pourquoi cette 
réalité ne sera it-el le pas l'âme universelle du monde dont parle 
tel rationaliste, c'est ce que Nous ne voyons pas. — Voilà qui 
suffit, et surabondamment, pour montrer par combien de rou­
tes Ie modernisme conduit à l'anéantissement de toute religion. 
Le premier pas fut fait par le protestantisme, le second est fait 
par le modernisme, le prochain précipitera dans l'athéisme. 

2-* P A R T I E : CAUSES DU MODERNISME 
Causes morales : curiosité et orgueil. 

Pour pénétrer mieux encore le modernisme, et trouver plus 
sûrement à une plaie si profonde les remèdes convenables, il 
importe, Vénérables Frères, de rechercher les causes qui l'ont 
engendrée et qui l'alimentent. — La cause prochaine et immé­
diate réside dans une perversion de l'esprit, cela ne fait pas de 
doute. Les causes éloignées Nous paraissent pouvoir se réduire 
à deux : la curiosité et l'orgueil. La curiosité, à elle seule, si 
elle n'est sagement réglée, suffit à expliquer toutes Ies erreurs. 
C'est l'avis de Notre Prédécesseur Grégoire XVI, qui écrivait : 
C'est un spectacle lamentable qne de voir jusqu'où vont tes diva­
gations de i humaine raison, dès que lon cède à Iesprit de nou­
veauté ; qne, contrairement à t'avertissement de I Apôtre, V on pré­
tend à savoir plus quil ne faut savoir, et que, se fiant trop à soi-
même, l'on pense pouvoir chercher la vérité hors de l'Eglise, en 

La 
entre 

même conclusion découle de Ia distinction qu'ils posent 
la science et la foi, 

est, dans la doctrine des modernistes, comme chez lui ; de quel­
que côté qu'il s'y tourne, tout lui fournit un aliment, et il s'y 
étale sous toutes ses faces. Orgueil, assurément, cette confiance 
en eux qui les fait s'ériger en règle universelle. Orgueil, cette 
vaine gloire qui les représente à leurs propres yeux comme Ies 
seuls détenteurs dc la sagesse ; qui leur lait dire, hautains et 
onti és d'eux-mêmes : Nous ne sommes pas comme le reste des 
hommes ; et qui, afin qu'ils n'aient pas, en effet, de comparai­
son avec les autres, les pousse aux plus absurdes nouveautés. 
Orgueil, cet esprit d'insoumission qui appelle une conciliation 
de l'autorité avec la liberté. Orgueil, cette prétention dc réfor­
mer les autres, dans l'oubli d'eux-mêmes ; cc manque absolu de 
respect à l'égard de l'autorité, sans en excepter l'autorité 

^ 

(1) Ep. Encycl. Singulari Nos, 7 kal. Jul. 1834. 
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suprême. Non, en vérité, nulle route qui conduise plus droit ni 
plus vite au modernisme que l'orgueil. Qu'on nous donne un 
catholique laïque, qu'on nous donne un prétre, qui ait perdu 
de vue le précepte fondamental de Ja vie chrétienne, savoir que 
nous devons nous renoncer nous-mêmes si nous voulons sui­
vre Jésus-Christ, et qui n'ait pas arraché l'orgueil de son cœur ; 
ce laïque, ce prêtre est mûr pour toutes Ies erreurs du moder­
nisme. — C'est pourquoi, Vénérables Frères, votre premier 
devoir est de traverser ces hommes superbes, et les appliquer 
à d'infimes et obscures fonctions ; qu'ils soient mis d'autant 
plus bas qu'ils cherchent à monter plus haut, et que leur abais­
sement méme leur ôte Ia faculté de nuire. 

De plus, sondez soigneusement par vous-mêmes ou par les 
directeurs de vos Séminaires les jeunes clercs : ceux chez qui 
vous aurez constaté l'esprit d'orgueil, écartez-les sans pitié du 
sacerdoce. Plut h Dieu qu'on en eut toujours usé de la sorte, 
avec la vigilance et la constance voulues, 

Causes intellectuelles i Ignorance de la philosophie 
scolastique* 

Que si, des causes morales, Nous venons aux intellectuel­
les, la première qui se présente — et la principale — c'est 
l'ignorance. Oui, ces modernistes, qui posent en docteurs de 
l'Eglise, qui portent aux nues la philosophie moderne et regar­
dent de si haut la scolastique n'ont embrassé celle-là, pris à ses 
apparences fallacieuses, que parce que, ignorants de celle-ci, il 
Ieur a manqué l'instrument nécessaire pour percer Ies confu­
sions ct dissiper Ies sophismes. 

Or, c'est aune alliance de Ia fausse philosophie avec Ia foi 
qu'est né, pétri d'erreurs, leur système, 

(A suivre.) 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I . Nous demandons à tous Nos prêtres qui dirigent les 
« Bulletins paroissiaux », quelle que soit la langue dans 
laquelle ils sont écrits et quelle que soit leur périodicité, de 
vouloir bien en adresser régulièrement un exemplaire à M. 
le Vicaire général Corrigou, président de Ia Commission des 
Censeurs diocésains. 

IL Nous prions Nos Curés et Nos Recteurs de vouloir 
bien tenir et garder en lieu sûr les calices, ciboires, osten-
soires, reliquaires, statues ayant ou pouvant avoir une cer­
taine valeur matérielle ou artistique. Nous serons toujours à 
temps pour indiquer Ies réponses à faire au séquestre, si ces 
objets ont été inventoriés. 

I I I . Mgr l'Evêque de Lut-on a demandé au Saint-Siège 
une solution aux questions suivantes : ' „ , 

« Les locataires, qui, en vertu d'un bail consenti par 1 ad­
ministrateur civil ou tout autre détenteur illégitime, occu­
pent des biens ecclésiastiques, encourent-ils 1 excommuni­
cation portée par le Concile de Trente, ou pèchent-ils seule­
ment contre la justice et sont-ils tenus à restitution I » 

La Sacrée Pénitencerie a répondu ; . 
« Les locataires encourent l'excommunication et sont 

tenus à restitution d'après les règles fixées par les théolo-
gieNous aurons à donner plus tard les règles pratiques sur 
la maniere d'agir des confesseurs à l'égard de cette sorte de 
pénitents. 

I V Au sujet de la location des presbytères communaux, 
Nous avons demandé à deux avocats éminents si 1 approba­
tion préfectorale était nécessaire pour la validite des baux. 
Voici ce qui Nous a été répondu : 

Quimper, le 25 Octobre. 1907. 
MONSEIGNEUR, 

La loi du 2 Janvier 1907 dit effectivement « que la location des 
édifices ci-dessus dont les départements ou les communes sont proprié­
taires devra étre approuvée par l'administration préfectorale ». On peut 
soutenir que ce texte n'abroge pas les dispositions de 'article GS de la 
loi municipale de 1884, et qu'il s'y réfère simplement pour le cas ou 
l'approbation préfectorale est déclarée nécessaire par ce meme art cie 
Il rat, en effet, de principe qu'une loi n'est abrogée qu'autant qu une 
loi Dostérieure Ie dit expressément. 

presbyte 
^mmuneTt' d'lm^osèr"ses7on7uïonsT il Ven résulterait pas que le 
Préfet aurait le droit d'inscrire en recette au budget de la commune 
une somme quelconque pour prix de location ; il n'en résulterait pas 
uufil aurait le droit de provoquer la nullité du bail, non approuvé par 
lui et consenti au Curé; U n'en résulterait pas qu'il aurait le droit 
d'agir en justice au nom de la commune pour exiger du Luré le prix 
de îoeation qu'il aurait inscrit en recette. 

Par conséquent, nous prétendons que, dans l'état actuel de la légis­
lation, le Préfet est complètement désarmé en ce qui concerne les 
baux des presbytères. 

La conclusion pratique, à tirer de cette consultation, est 
que les municipalités, après avoir sollicité l'approbation pré­
fectorale, ne paraissent courir aucun risque sérieux si, apres 
avoir attendu vainement pendant un mois la reponse, elles 
tiennent le bail pour définitif et le font enregistrer. 
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PARTIE NON O F F I C I E L L E 

I. Apostolat de la Prière 

LIGUE DE PIUÈRES EN UNION AVEC LE CŒUR DE JÉSUS 

I N T E N T I O N G É N É R A L E P O U R N O V E M B R E 1 9 0 7 

Les Confesseurs et Directeurs d'âmes. 

Parmi nos bienfaiteurs, les premiers sont ceux qui nous aident 
à conquérir le bien suprême, Je bien sans lequel lous les autres 
sont vains. Nous avons de la reconnaissance pour un médecin qui 
nous a rendu la santé, pour un homme de loi qui nous a fait ga­
gner un procès d'où dépendait notre fortune ; pourrions-nous être 
ingrats envers le ministre de Dieu dont les conseils nous ont aidés 
à éviter l'enfer, à gagner des mérites, à mettre noire âme en état 
de recevoir la récompense éternelle ? 

D'autant que ce ministère, qui semble aisé à première vue, est 
au contraire des plus ingrats. Le dur et lassant labeur du confes­
sionnal est pénible entre lous pour le corps; il n'est pas sans 
épreuves pour l'âme du prétre. On se heurte souvent à des résis­
tances, à des inerties, capables de décourager le zèle le plus actif. 

De plus, à combien d'attaques, de soupçons, de calomnies, de 
procès même quelquefois, celle intervention du prêtre ne donne-
t-elle pas heu, surtout dans les pays où l'esprit chrétien s'est affai­
bli et ou sévit la lutte religieuse ? 

Pour ceux qui se confessent, ceux surtout qui recourent à une 
direction suivie, on ne saurait trop ieur recommander ces deux 
vertus : d'abord la sincérité absolue, non seulement celle qui est 
de rigueur pour la validité du sacrement, mais encore celle fran­
chise simple et loyale, sans laquelle toute direction est impossible • 
ensuite 1 obéissance confiante et généreuse. Aller quêter chez son 
directeur non point des conseils mais des approbations ou des 
louanges esl une illusion pleine de dangers. 

Profitons avec reconnaissance de ce grand bienfait de la direclion 
spirituelle ; gardons-nous d'en faire peu de cas ou d'en user mal. 

II . Croisade du chapelet pour la France, bêniepar S. S. 
t'ie x. - Lheure esl, plus que jamais, à la prière, avec l'arme 
tome puissante du chapelet. Pour faire partie de la « Croisade • 
il faut prendre l'engagement de réciter un nombre déterminé de 
chapelets pour la France, jusqu'au 3i Décembre 1908, et adresser 
le nombre promis à M. Blanchon, directeur de Y Echo de Fourvière 
place Bellecour, 26, à Lyon. On ne publie pas les noms. 

Le terme de la récitation des chapelets esl reculé jusqu'à la fin 
de lannée 1908, afin de répondre, par la persévérance dans la 
prière nationale, à la prolongation de la persécution religieuse 

Le total des promesses dépasse 96 millions. Que les chapelets 
continuent à se multiplier, pour enlever les derniers obstacles à 
l'effusion de la miséricorde de Dieu sur notre chère France ! 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intent ions recommandées aux pr ières . 
L — Les âmes du Purgatoire* 
Il — L'Eglise et la France . — Les travaux parlementaires : 

la défense du droit et de la Uberté religieuse . 
IlI. — L'instruction chrétienne . — L'Œuvre des catéchismes» 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAIKT-COHENTIN.— Vendredi, 4" Novembre, 

fole de la Toussaint, Jes messes sont aux heures ordinaires. — A,40 heures, 
, messe pontificale, célébrée par Mgr l'Evêque. . . 

A % h. -f/S. vêpres ; sermon par M. Trévidic, professeur a Saint-Yves. 
Clôture du Mois du Rosaire ; chapelet, litanies; bénédiction du T..Saint-
Sacrement. , 

Après la Bénédiction, vêpres des Morts. Quête pour les Trépasses. 
Le soir, à 7 h. Sfe, sermon breton par M. FJoc'h, professeur à Saiot-

Vincent-de-Paul ; vêpres des Morts. Quête. . 
Samedi, % Novembre, fête des Morts, ll n'y a pas de messe de 9 heures. 

L'ollice paroissial est à S heures ; à 40 heures, ollice canonial, suivi de la 
procession autour de la place (autrefois cimetiere) de Saint-Corentin. 

N. B . — A partir de dimanche 3 Novembre (inclus), la premiére messe 
est à G heures, sur semaine comme Ies dimanches. Les vêpres sont chantées, 
les dimanches et jours de fêles, à 2 h. 1$. 

Lundi, k Novembre, à 6 /t. 3/4. service pour les prêtres défunts de Ia 
paroisse, pour les ancieos Curés et Vicaires de Saint-Corentin. — A S heures, 
service pour ies Évéques et Chaooines défunts. 

— ÉCUSE DE SAINT-MATHIEU. — Le jour de la Toussaint (il en sera ainsi 
jusqn'à Pâques), la 1" messe esl à G heures ; Ia 2- à 7 h. 41% ; la 3° à 
$ heures. — A 40 heures, grand'messe suivie de la clôture du Mois du Rosaire 

A 2 h. #/*, Vêpres; sermon par M. Cogneau, professeur au Grand-Sémi­
naire ; bénédiction du T. Saint-Sacrement. Aprés Io Salut, vêpres des Morts. 

A 7 h. S'-4, sermon breton ; procession el chant du Libera* 
Samedi,'t Novembre, ollice des Morts à S h. 4\% ; après l'office, procession 

au cimetière. „ . „ , . • r 
Tous les iours de l'Octave des Morts, a 7 h. 4j4, service et messe pour Ies 

Trépassés : lundi, 4, service pour les prêtres défunts de la paroisse; mardi, 5, 
pour les bienfaiteurs de l'église. 

— CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Dimanche 5 Novembre, réunion de la 
Congrégation des Dames. A 7 h. 4\% sainte messe, instruction et bénédiction 
du T. S. Sacrement. 

— Lundi, A Novembre, réunion des Mères chrétiennes. A 7 h. 4;%, messe ; 
instruction, bénédiction du T. Saint-Sacrement. 

Encore les pr ières supersti t ieuses. — Nous avons, à 
diverses reprises el tout récemment encore, mis nos lecteurs eu 
garde contre certaines formules de prières dites * chaînes sans 
Oo i ou i boules de neige ». Œuvres d'esprits malades (ou malin­
tentionnés), elles sont, paraît-il, bien accueillies par plusieurs 
personnes, sans quoi on ne mettrait pas lant de zèle à les propa-
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ger. Une de ces prières est répandue à profusion, en ce moment, 
à Quimper. Nous ne pouvons mieux en faire justice qu'en la trans­
crivant intégralement : 

t Seigneur, nous implorons ta miséricorde pour toute l'huma-
» nilé. Protège-nous de tout mal, de tout péché et prends-nous 
i avec loi dans l'éternilé. i 

à 

« Cette prière a été envoyée par l'évêque de Jérusalem, deman­
dant qu'elle soit écrite à 9 personnes différentes. Que celui qui ne 
voudra pas l'écrire aura quelque infortune, que celui qui l'écrira 
commençant le jour où il l'aura reçue aura le 9° jour une grande 
joie, i 

On le voit, !e fond et* la forme se valent; le problématique 
« évéque de Jérusalem • ne s'est pas mis en frais I... 

Nous plaignons sincèrement les bonnes âmes qui se laissent 
prendre à de telles niaiseries ! Les prières excellentes à tous égards 
et approuvées par l'Eglise (dans la personne d'évéques authenti­
ques) sont assez nombreuses pour qu'on ne s'expose pas, en en 
formulant d'autres et en les répandant, à faire tourner en ridicule 
la religion et les choses saintes. S'adonner à de telles pratiques, 
c'est pécher contre la foi (par superstition) et contre le bon sens... 
ll importe donc non seulement d'interrompre < la chaîne », mais 
de la briser une bonne fois. 

FOUESNANT. — Ligue patriotique des Françaises. — 
Le pèlerinage de Sainte-Anne de Fouesnant, dimanche dernier, a 
réuni plus de 1.500 pèlerins. A la grand'messe, chantée par M. 
Le Gall, curé-doyen, M. l'abbé Breton, professeur à l'institution 
Sainl-Vincem-de-Paut, a, dans un superbe discours, retracé le 
devoir des Ligueuses, le but de leur œuvre : s'unir pour ia défense 
de leur Foi, l'implanter dans leurs foyers 

A 1 heure, M. le marquis de Cheffon la i nes, après avoir présenté 
l'orateur breton, M. Henri Coadou, de Pluguffan, a fait allusion, 
en quelques phrases pleines de cœur el de sentiments chrétiens, à 
l'affreuse situation de Bénodet, la commune du canton qui a chas­
sé ses prêtres et vu fermer son église, ll supplie les femmes de 
se montrer les anges du foyer el d'amener, par leur douce influen­
ce, le retour du Bon Dieu dans leurs paroisses M. Coadou fait 
une conférence très documentée sur les attaques qui sévissent de 
tous côtés contre la Religion et indique le remède : l'union, le 
groupement des volontés, il engage toutes les femmes à faire par-
lie de la Ligue patriotique des Françaises qui leur demande une 
action chrétienne constante : sur leur mari, sur leurs enfants, sur 
leur entourage, pour Ia défense de leurs prêtres. 

Après les vêpres, une superbe procession se déroule sur le pla-
cîlre ; chaque paroisse se groupe autour de ses bannières. Les 
zélatrices de la Ligue porlent l'étendard, où se lit leur devise • 
Prier, Agir, Souffrir, La bénédiction du T. Saint-Sacrement ter­
mine cette belle journée. 

Le Comité organisateur du pèlerinage adresse ici l'expression 
de sa reconnaissance à M. le Curé de Fouesnant, à Messieurs les 
Recteurs dont le puissant appui en a assuré le succès, ll remercie 
aussi les orateurs qui ont réveillé en ces âmes des sentiments de 
foi et de zèle apostolique. 

F 

BHEST. — Prêtres poursu ivis . — La plupart des membres 
du clergé paroissial de Saint-Louis, des Carmes et de Saml-Marim 
étaient cités à comparaître devant le tribunal de simple police, 
mercredi 30 Octobre, à 2 heures de l'après-midi, sous l'inculpation 
d'avoir « contrevenu à l'arrêté municipal interdisant toute mani­
festation extérieure du culte pour les convois funèbres » ; 60 procès-
verbaux ont été ainsi dressés. Nous ferons connaître la décision du 
juge de paix. 

Rappelons qu'an arrêt du conseil d'Etat a cassé le lugement du 
tribunal de Sens condamnant des ecclésiastiques pour bes mêmes 
faits. Cel arrêt stipulait que le maire, en prenant une telle mesure, 
avait commis un abus de pouvoir. 

Retra i tes fermées pour hommes . — L RENNES. — 
Une Retraite ferrnèe pour Etudiants et Jeunes Gens aura lieu, du 
Lundi soir 4 Novembre au Vendredi matin 8 Novembre, dans la 
a Maison des Dames de la Retraites », 54, rue Saint-llélier. 

La Retraite sera donnée par M. l'abbé L. de Penfentenyo, secondé 
par M. l'abbé Régis Pupey-Girard, directeur de l'Union des Retrai­
tes Régionales. 

Les Etudiants et Jeunes Gens qui désireraient y prendre part 
sont priés d'adresser leur adhésion à .tf. Y abbé Groult, i, rue de 
Robion, Rennes. 

IL LANNION. — Une Retraite fermée pour Messieurs aura lieu 
du Samedi soir 9 Novembre au Mercredi matin 13 Novembre, dans 
la i Maison des Dames de la Reiraite *, à Lannion. 

La Reiraite sera donnée par M. l'abbé Y. Gauthier, de Brest, 
secondé par M, l'abbé L. de Penfentenyo, directeur des Retraites 
Régionales. . , 

Les Messieurs qui désireraient y prendre part sont priés d adres­
ser leur adhésion à M. J. Turquet de Beauregard, à Lannion. 

Les Sœurs Blanches en Grande-Bretagne . — On 
nous écrit : . __ . , _ . 

t Dans l'intéressant compte-rendu du Pèlerinage de Lourdes 
— que vient de publier la Semaine religieuse —, on lit ce passa­
ge : ... « Sur divers points, de petits groupes de Religieuses piquent 
» une note claire et brillante ; ce sont nos Sœurs Blanches, les 
» Filles du Saint-Esprit. Elles sont venues... les unes pour accom-
» pagner et soigner des malades, les autres pour représenter leurs 
• Communautés, leur Congrégation, durement frappée mais tou-
» jours debout, prier pour leurs Sœurs qui restent en France eL 
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» pour celles, nombreuses (hélas !) exilées en Angleterre et en 
i Amérique. - Coilïes blanches, capes blanches, partout où l'on 
» vous aperçoit, on sent vibrer l'âme bretonne, le cœur breton I... » 

Lamennais a dit que «l'exilé partout est seul >. Cette parole, 
malheureusement pour la chère Bretagne, devient de moins en 
moins vraie en ce qui concerne, entre autres, cette vaillante Con­
grégation des Filles du Saint-Esprit : la protestante Angleterre a 
accueilli à bras ouverts nos Sœurs Blanches qui, en retour de 
leur dévouement, y reçoivent à peu près partout des marques de 
respecL et de vénération capables d'adoucir un peu leur exil ou de 
le rendre moins * solitaire >. 

Leurs communautés, déjà nombreuses, s'y multiplient d'ailleurs 
très rapidement, avec la bénédiction et les encouragement des 
évéques anglais, dont les diocèses bénéficient ainsi du zèle apos­
tolique de ces saintes personnes, coupables de s'être dévouées 
corps et âme à l'éducation des enfants ou au soulagement des pau­
vres et des malades de leur pays natal I 

Voici, par diocèses, la liste des Couvents du Saint-Esprit en 
Angleterre et au Pays de Galles : 

1° Diocèse de Northampton : a) Holy Ghost Convent, Lans­
downe Road, Bedford, Bedfordshire ; b) St. Augusline's Convent, 
High Wycombe, Buckinghamshire ; c) St. Joseph's Convent, West-
Streel, Olney, Buckinghamshire ; 

%° Diocèse de Plymouth : St. Michael's Convent, Ingsdon, near 
Newion-Abbol, Devonshire ; 

3° Diocèse de Newport : a) St. Michael's Convent, Aberga­
venny, Monmouihshire ; b) St. Mary's Convent, Monmouth, Mon-
mouthshire; c) St. Alban's Convent, Ponlypool, Monmoulhshire ; 
d) St. Joseph's Convent, Usk, Monmoulhshire ; 

4° Diocèse de Menevia (Pays de Galles) : a) St. Padarn's Con­
vent, Aberystwylh, Cardiganshire, South Wales ; b) St. Michael's 
Convent, Brecon, Brecknockshire, Souin Wales ; c) St. Winefri-
de's Convent, Camarlhen, Camarthenshire, South Wales; d) St. 
Anne's Convent, Llanrwsl, Denbighshire, North Wales ; e) St. 
Mary's Convent, Pembroke Dock, Pembrokeshire ; f) St. Joseph's 

- Convent, Pwllheli, Carnarvonshire, North Wales ; g) St. Teilo's 
Convent, Tenby, Pembrokeshire, South Wales; h) St. Helen's 
Convent, Carnarvon, Carnarvonshire- North Wales. 

En résumé, 16 couvents, dont 8 au Pays de Galles. 
Une prière, s'il vous plaît, pour que les œuvres de nos Blanches 

Sœurs s'y développent partout, pour la gloire de Dieu, le bien des 
âmes et l'honneur de la Bretagne toujours aimée I * 

"._ G.-M. TRÉBAOL, o. M. i, 

HENNEBONT. — Ecole d 'agr iculture. — Un Cours spécial 
d'agriculture d'hiver sera ouvert le lundi l l Novembre prochain à 
l'Ecole d'Hennebont, pour les jeunes gens âgés de plus de 16 ans, 
venant de la campagne. Sa durée sera de six mois seulement. II 
portera sur les matières les plus importantes : les principes fonda-
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mentaux de l'agriculture, l'emploi rationnel des engrais, la culture 
des plantes fourragères, les céréales, la pomologie, l'étude des 
animaux de ferme sous la conduite d'un Vétérinaire, quelques 
notions d'hygiène rurale, d'arpentage et de dessin. 

Quant au prix de pension il sera aussi réduit que possible afin 
de le rendre abordable aux petits propriétaires et aux simples 
fermiers généralement si dignes d'intérêt. Demander les conditions 
d'admission à M. l'abblé Planté, directeur. 

Nous prions instamment ceux que les choses de la terre ne lais­
sent point indifférents de seconder de tous leurs efforts cette créa-
lion appelée, nous n'en douions pas, à faire beaucoup de bien en 
Bretagne. 

Quêteur non au to r i sé . — La Semaine religieuse de Nantes 
publie l'avis suivant : 

t Nous avons le devoir de signaler un personnage, ex-frère de 
Saint-Gabriel, qui avait autrefois la mission de quêter pour les 
Noviciats et les vieillards'de son Ordre. Nous savons qu'il continue 
aujourd'hui ses sollicitations près des familles catholiques, mais 
sans mandat régulier. » 

Le culte des Saints (suite). 

En parlant récemment de l'héroïque el simple courage de 
M. Langrez, quand il s'exposait au plus grand danger pour donner 
son concours enfantin aux prêtres qui disaient ta messe en cachette 
pendant les dernières années de la Terreur, je n'ai eu.recours 
qu'au souvenir des conversations du saint et aimable chanoine. 
Au moment où j'écrivais, je ne pensais même pas à un livre excel­
lent que j'ai cependant lu plusieurs fois et que je suis heureux de 
posséder; il a un Litre un peu long (mais qu'il serait difficile de. 
modifier), et il est signé du nom de Madame la Comtesse Ernestine 
de Trémaudan. On y voit, plus en détail que dans ma courte page, 
ce que fut François Langrez enfant et adolescent, mais on y voit 
aussi ce que fut l'homme, te prétre, Ie missionnaire, le chanoine 
et le fondateur d'une congrégation religieuse. Je ne résiste pas au 
désir de citer, certain que j'édifierai, mais surtout assuré de faire 
plaisir aux vieux Quimpérois et aux vénérables Quimpéroises qui 
se souviennent de ce beau vieillard, aux religieuses de ses deux 
communautés, et aux enfants qu'elles élèvent et qui l'appellent 
leur Pére, ll est impossible de parler de lut sans faire allusion à la 
beauté de sa physionomie. A l'époque où il était apprenti ou jeune 
ouvrier cordier dans l'important établissement de M. Sauvage, à 
Saint-Servan, voici Ie jugement que portait sur lui une femme de 
son voisinage : « Son air modeste m'édifiait tellement que j'épiais 
le moment où il passait, pour le voir à mon aise. Bien souvent, 
j'allais chez lui, sous différents prétextes, et quand je savais qu'il 
était en prière dans sa chambre, je le regardais par une ouverture. 
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îl était si recueilli et me paraissait animé d'une si grande ferveur, 
que j'étais touchée jusqu'aux larmes et que le temps se passait 
sans que je m'en aperçusse. » Mais bien avant ce moment de sa 
seizième année, son extérieur avait révélé la beauté de son âme, 
puisque, depuis longtemps déjà, on l'appelait le petit ange et le 
petit saint. Ce charme de la piété aimable, il le gardera toute sa 
vie. Il avait 32 ans quand Mgr Dombideau de Crouzeilbes l'appela 
à Quimper comme chanoine de ta Cathédrale et missionnaire dio­
césain. Lorsque le grand évéque l'aperçut, il dit à ceux qui l'entou­
raient : t Quelle figure angélique » ! paroles qu'il répéta plusieurs 
fois. Madame la Comtesse de Trémaudan ajoute : i C'est en effet 
l'impression qu'il produisait : ses yeux bleus exprimaient la pureté 
de son âme. Grand et d'une démarche digne, sa personne imposait. 
Mais dans l'intimité, il était gai et affable et sa figure ovale, ses 
traits 6ns et réguliers ne recelaient que la plus attrayante bonté ! 
ll y a dans ce vieillard, tel que nous le représente son portrait (I), 
la douce autorité de l'âge et de la vertu. Si la figure encadrée de 
cheveux blancs commande le respect, elle reflète aussi la charité 
du cœur. » 

Plusieurs, sans doute, s'étonnent de ce que j'ai tant insisté sur 
le côté extérieur des qualités de M. Langrez ; mais chez lui c'était 
si caractéristique, qu'il était impossible de n'en pas être frappé. 
Ce n'est point là d'ailleurs une chose rare chez les Saints ; môme 
dans les légendes du Bréviaire, on voit très fréquemment qu'ils 
étaient beaux, et aussi que cette beauté attirail à eux les âmes; 
cela se lit spécialement dans l'histoire des Saints des deux Brela-
gnes, et ici même j'ai parlé bien souvent de la manière dont l'en­
fant saint Guénael fut irrésistiblement attiré vers sainl Guenole, 
qu'il voyait pour la première fois. Si vous en trouvez jamais l'occa­
sion, regardez bien les deux beaux portraits où sont conservés les 
traits et ia belle expression du fondateur de l'Adoration ; un artiste, 
moins connu qu'il ne le mériterait et qui a laissé des œuvres de 
très réelle valeur, a fait de lui deux portraits : une toile d'assez 
grande dimension et qui est de toute beauté, puis un excellent 
pastel. Et maintenant, justifions cette longue contemplation devant 
le beau visage du vieux doyen ; je charge de ce soin la R. P. Félix, 
S. J., prédicateur de Notre-Dame : 

i Oh 1 dites-moi, avez-vous vu, une fois dans voire vie, le 
visage d'un saint ? Avez-vous remarqué ce je ne sais quoi de 
céleste que la sainteté met au front des élus, comme ie sceau de 
Dieu sur la chair de l'homme ? Avez-vous vu Jeanne d'Arc dans 
l'éclat virginal de son héroïsme ? Avez-vous vu Vincent de Paul 
dans la gloire sereine de sa charité? Avez-vous vu Louis XVI dans 
la majesté royale de sa résignation ? Avez-vous vu François de 
Sales dans l'auréole de son incomparable douceur ? 

i Ici, Messieurs, laissez-moi un moment regarder avec vous 
da côté de Rome, et vous montrant, au plus haut lieu de la terre, 

(1) Gravure placée en tète du volume et reproduisant Ie beau portrait fait 
par M. Goy. 
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la plus émouvante figure qui se découvre à l'horizon de l'histoire 
vivante, laissez-moi vous demander : avez-vous vu Pie IX? Avez-
vous visité cet auguste vieillard, à l'heure qu'il est, la plus par­
faite personnification de la grandeur morale, ta plus haute repré­
sentation de Dieu sur cette terre ?... au moins avez-vous entrevu 
de loin, à travers les nuages qui planent sur sa tète, le sublime et 
doux visage du Pontife-Roi, portant sur son front la majesté d'un 
malheur grand comme sa dignité, et l'éclat d'une vertu grande 
comme son malheur ? N'est-il pas vrai que ce vieillard désarmé, 
qui apparaît aujourd'hui devant vous comme le plus grand spec­
tacle du monde moral, a quelque chose qui, bon gré mal gré, 
nous attire, nous séduit, nous captive, et arrache, même à ses 
ennemis, l'hommage d'une irrésistible admiration et d'un invin­
cible respect ? Apparition si sublime el si émouvante, que, pour 
vous montrer quelque chose de plus sublime etde plus émouvant, 
il ne me reste qu'à vous dire : Avez-vous regardé le visage de 
Jésus-Christ* (1)? (Acuivre.) 
« • • , . . - • • • — • — i 

CHRONIQUE GÉNÉRALE • 

ROME. — La suppression momentanée des pèlerinages à Rome 
laisse au Saint-Père un peu plus de liberté, dom il profile pour 
s'appliquer aux affaires innombrables qui sollicitent son attention. 
La somme de travail que fournil Pie X est surprenante. Levé à 
cinq heures du matin, il dit la messe à six heures, età huit heures 
il est à son bureau qu'il ne quitte qu'à midi. Il reprend à deux 
heures son labeur, qui durera jusqu'à neuf heures, au moment du 
souper. Lorsque le temps le permet, le Saint-Père interrompt le 
travail de l'après-midi par une promenade à pied dans les jardins 
du Vatican. Le Pape, qui a toujours aimé les études philosophiques 
et théologiques, se tient au courant des publications importantes. 
C'est ce qui explique la connaissance si parfaite des erreurs mo- " 
dernistes, les plus subtiles et les plus complexes, dont témoigne 
sa dernière et magistrale Encyclique. Les prélats de son intimité 
affirment qu'il voit et résout par lui-même toutes les affaires de 
quelque importance. 

— Le Saint-Père vient de perdre, dans la personne du cardinal 
Sleinhuber, Tun de ses plus précieux auxiliaires. 

Le cardinal défunt, qui était un canoniste remarquable, s'occu­
pait activement de la codification du droit canonique. Il avait pu­
blié, ces dernières années, dans les revues allemandes, des études 
juridiques très appréciées, en particulier sur ies élections papales. 

ll témoignait un zèle ardent pour la défense de l'intégrité doc­
trinale et, par plusieurs condamnations mémorables, démasqua les 
erreurs modernistes et prépara l'Encyclique Pascendi. 

Le cardinal Sleinhuber, qui appartenait à la Compagnie de 
Jésus, était âgé de 82 ans. 

(1) V Ar t devant le Christianisme, Conférences de Notre-Dame (1867). 
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FRANCE. — Episcopat . — Mgr Lacroix, évêque de Taren­
taise, en raison de l'état précaire de sa santé, a remis sa démission 
entre les mains du Souverain Pontife, qui l'a acceptée. 

— La persécut ion . — La Chambre des députés a commencé 
la discussion du projet de loi présenté par le Gouvernement sur la 
t dévolution des biens ecclésiastiques », Ce projet, qui sera certai­
nement volé, va contre les déclarations faites, il y a un an, par 
M. Briand, lui-même, et aggrave singulièrement la loi de 1905. 
En effet, celle-ci respectait encore, dans une certaine mesure, les 
fondations pieuses et permettait aux héritiers sans distinction du 
donateur de faire révoquer un legs si, les fabriques venant à 
disparaître, l'objet du legs (par exemple, messes à célébrer) ne 
pouvait plus être rempli. Le nouveau projet enlève ce droit aux 
héritiers collatéraux, les mettant ainsi hors du droit commun el 
introduisant dans nos codes une nouvelle loi d'exception, 

Ainsi, les biens donnés sous condition aux fabriques par des 
personnes pieuses passeront sans conditions à des œuvres laïques : 
l'Etal gardera l'argent et ne remplira pios les charges I Et, pour 
mettre le comble à la spoliation, le projet décide que ces dispo­
sitions auront un effet rétroactif. De plus, le délai pour l'action 
en révocation — qui, en droit, est de 30 ans — sera réduit à six 
mois. 

M. Reynaud, rapporteur de cette loi d'expropriation, l'a décla­
rée t fort libérale », aux acclamations de Ia majorité... 

Un socialiste collectiviste, le citoyen Constans, a déclaré nette­
ment que ses amis et lui voleront le projet, parce qu'il constitue 
contre la propriété privée une première application de leurs prin­
cipes, el qu'ils invoqueront plus tard ce précédent pour ta suppres­
sion de lont autre propriété, y compris celle des radicaux. 

C'est logique. 
* * * 

Une note officieuse a annoncé que M. Briand doit proposer 
au Parlement « une législation qui, par une disposition, permet­
trait de les laire enlever, pour les déposer dans les musées locaux 
ou nationaux, les objets d'art en dépôt dans les églises dont la 
garde ne paraîtrait pas suffisamment assurée ». 

C'est un complément de spoliation, que le gouvernement essaie 
de justifier en invoquant les vols récemment commis dans les 
églises, notamment par une certaine bande ayant pour chefs les 
frères Thomas, de Clermont-Ferrand, notables francs-maçons de 
la ville. On sait que les voleurs ont aussi bien opéré dans les mu­
sées que dans les églises. Le prétexte allégué ne tient pas debout : 
on veut simplement déposséder ies églises des objets précieux 
offerts, depuis des siècles, par la piélé des fidèles. Qu'on ait, au 
moins, le courage de l'avouer 1 
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Le cambriolage des égl ises . — Sous ce titre, nous lisons 

dans ta Correspondance hebdomadaire du 23 Octobre : 
« Il ne faut pas en douter : le projet que prépare M. Briand en 

vue de la confiscation des objets d'art de nos églises sera volé. 
D'après les renseignements que nous donnent les feuilles officieuses 
sur ce projet de loi, nos reliquaires, nos ostensoirs, nos sta lues, 
nos châsses, seront attribués soit à l'Etat, soit aux communes. En 
vertu de quel droit les catholiques seront-ils spoliés ? En vertu du 
droit du plus fort. Depuis quinze siècles, certaines de nos richesses 
arlisliques, comme le « trésor de Conques », ont échappé à tous 
les fléaux et à toutes les invasions. Le clergé el les fidèles les ont 
soustraites aux rapacités et aux déprédations des Sarrazins, des 
Normands, des Cottereaux, des Anglais, des Huguenots et des Jaco­
bins. Allons-nous nous laisser déposséder, au xxe siècle, des chefs-
d'œuvre que nos ancêtres ont gardés, à travers les plus tragiques 
vicissitudes? Une telle défaillance nous couvrirait de honte. 

» Ce n'est pas la première fois que la Révolution essaie de nous 
frustrer des objets d'art offerts à l'Eglise par la piélé populaire. Une 
loi de la Constituante les plaça sous le séquestre de l'Etat. Des mil­
liers de calices, d'ostensoirs, etc., furent détruits ou fondus. Mais, 
grâce à Dieu, tel ne fut pas le sort de toute l'orfèvrerie religieuse 
léguée par les siècles. Dans la plupart des paroisses, les familles 
chrétiennes briguèrent l'honneur de la cacher et de la ravir aux 
convoitises des spoliateurs. Sans celte précaution,- il ne resterait 
rien aujourd'hui des trésors de nos églises. Tout aurait éléanéaniL 
Pourquoi n'agirions-nous pas de même, demain ? Nous avons non 
seulement le droit, mais le strict devoir de sauvegarder les biens 
ecclésiastiques. Cette mission s'impose à chacun de nous. Déclarons 
donc, dés maintenant, à nos adversaires qu'en présence des menaces 
qui nous sont faites, nous sommes fermement résolus à nous pro­
téger contre le vol en mettant à l'abri nos richesses. 

» Ainsi agirent nos ancêtres, au temps de l'invasion anglaise, 
sous la Réforme et pendant ta Révolution. Le parti du cambrio­
lage s'apprête à renouveler les exploits des sans-culottes. Eh bien I 
à notre tour, nous nous inspirerons de l'héroïsme de nos devan­
ciers. Au prix de la prison et même de la mort, nous déroberons 
nos reliquaires et nos calices, etc., etc., à la pince des cambrio­
leurs. Nous n'avons pas à nous taire sur nos desseins. U serait 
môme bon, ce nous semble, qu'un manifeste appelât l'attention de 
la France sur les projets de nos adversaires et prit le pays à témoin 
de la nécessité qui s'impose à notre patriotisme de défendre contre 
la rapine les monuments de la foi ancestrale. 

» Au \e siécle, lorsque les barbares s'approchaient des villes, 
Ies fidèles s'emparaient des reliques des saints et les enfouissaient 
dans un lieu secret, dans une caverne, jusqu'à ce que le péril fût 
conjuré, Les mêmes ennemis nous talonnent ; faisons de même. 

» Pressentant la loi Briand, les Bénédictins, les Jésuites, les 
Dominicains, la plupart des religieux ont, dès 1901, mis en sûreté 
leurs trésors artistiques, et se sont par là même épargné les 
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remords d'une néfaste imprévoyance. La paix rétablie, quels san­
glants reproches ne s'adresseraient pas les fidèles si, en rentrant 
dans les églises, ils retrouvaient les tabernacles vides et les murs 
nus par leur faute ? » 

Résu ltat de l'école sans Dieu. - Les précoces bandits 
aui ont tué, en JUID dernier, le jeune H. Debroise et blessé au­
mônier du patronage des Epinettes, M. l'abbé Firmery, ont été 
condamnés par la Cour d'assises de la Seine, l'un a sept ans les 
deux autres à cinq ans de réclusion. L'avocat général, M. Peyson­
i e a fiétri l'éducation anticléricale. * J'ai élé de ceux, a-t-il dit 
qui ont cru que toutes les fois qu'on ouvrait une école on fermait 
une prison. Quelle erreur ! Que nous sommes loin de compte I » 

Mot touchant . - M. René Bazin, de l'Académie française, 
causait naguère avec un ancien soldat devenu, par suite de mal­
heurs immérités, rempailleur de chaises. 

L'ouvrier rappelait à l'académicien une des injustices commises 
par la Chambre des députés dans le vote de Février 1903 qui a 
exclu les catholiques des secours aux militaires pauvres et âgés. 

Quoique profondément blessé dans sa foi, le vieillard ne se 
nlaignait point ; mais il se tourna du côté d'une petite croix enfu­
mée qui se détachait au-dessus de la cheminée, et il dit : < Jésus, 
le monde vous reviendra pourtant comme à son seul ami ». 

BIBLIOGRAPHIE 
L 'Educat ion mora le. - L Aux parents. - H. Qu'est-ce que l'éduca­

tion morale ? - IU- Point de départ de l'Education. - IV Quelques procé­
dés défectueux. — V- Répression des mauvaises tendances. — VL Culture 
des bonnes dispositions naturelles.- VII. Conclusion.-Par J.RENAU LT pro­
fesseur agrégé de l'enseignement moyen, a Namur. In-12,1.00.— (P. Letnue-
leux. Editeur.) 

Voici une excellente brochure qui sora lue avec ua réel intérêt par tout 
le monde et qui tiendra une place d'honneur dans la bibliothèque de ceux 
qu'intéressent spécialement les questions d'hygiène et de salubrité morales. 

Sans hésitation, nous pouvons dire que ce petit Uvre obtiendra un succes 
analogue à celui obtenu par la précédente brochure du môme auteur : 
La Pureté. Le public auquel il s'adresse est encore plus étendu. 

SOUS LE CIEL GRIS. — NouveUes bre tonne s , par Simon DAVAU­
GOUR Avec une préface de M. François COPPEE. de V Academie française. 
1 vol. illustré de vn-113 pages. Bibliothèque fiégionaliste (BLOUD et C'*, 
éditeurs). Prix : i fr. . „ 
Dans la préface que M. François Coppée a écrite pour l'ouvrage de M. Simon 

Davaugour, l'éminent académicien s'exprime ainsi : « Les pures et charman­
tes nouvelles, que contient ce volume, apporteront au lecteur un parfum de 
Bretagne . Tout est breton dans ces récits tracés d'une plume délicate et 
sûre, non seulement les personnages, mais l'atmosphère qui les enveloppe, 
leurs pensées, leurs sensations, en un mot ieur âme... » 

Le livre de M. Simon Davaugour est ea effet un des exemples les plus 
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significatifs de renouveau des littératures provinciales que M. Charlus BruD 
étudiait récemment dans un volume de la méme Bibliotheque Rêgionaliste, 

Nous souhaitons que ce livre soit largement répandu dans les écoles et 
qu'il trouve sa place dans tous les foyers b reions. Sa haute valeur littéraire 
le recommande d'ailleurs à l'attention de tous les lettrés. 

- ETUDES i 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAH DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 20 Octobre 1907. 
I. Encyclique de Notre Saint Pére Ie Pape Pie X. — IL Expérience et Foi, 

par Stéphane HARENT. — III. Madagascar. La Conquête prolestante, par 
Pierre SUAU. — IV. Devant Sébastopol. Souvenirs d'un aumonier supérieur, 
par Joseph BURNICHON. — V. Sully Prudhomme, par Charles I>E LA PORTE, 
— VL Bulletin de psychologie, par Lucien ROURE. — VU. Revue des livres. 
— VIII. Evenements de la quinzaine. 

LIBRAIRIE BRUNET, ARRAS (P.-de-C). 
POUR PARAITRE PROCHAINEMENT, Catalogue composé d'un 

grand n o m b r e d 'OUVRAGES MODERNES A PRIX REDUIT 
et de livres d'occasion. Théologie, Prédication, Ascétisme, Littéra­
ture, etc. — Envoi sur demande. 

Revue Financière 
Marché résistant. 
La Rente Française s'est avancée a 94.30. 
Comme on pouvait s'v attendre, l'émission des 50.000 obligations 5 •/•, 

constituant l'emprunt 1907 de l'Etat de Minas-Geraes, s'est effectuée avec un 
plein succès que justifie Ie rendement de 5.16 fl/0 net dont ces titres sont 
assurés pendant 15 ans. 

C'est le 4 Novembre que se termine Ia souscription aux 90.000 actions de 
la Banque Centrale Mexicaine. Rappelons que le prix d'émission est fixé à 
401.60 payables : SUO fr. 75 en souscrivant et le solde Ie 2 Janvier 1908 sous 
déduction de l'intérêt à 6 -/, sur le premier versement, du -1 Novembre au 
31 Décembre 1907. 

Dt mandes suivies, à 441 fr., en obligations hypothécaires Goyaz. 
Fermeté soutenue de l'action Chenard et Walcker k 429. 
Ober Rosbach 28.50. Les 13 concessions de ferro-mauganèse, de fer et de 

charbon que possède celle entreprise couvrent une superficie de 2.152 hecta­
res. Le minerai extrait est très pur et peul être vendu tel quel. 

On recherche aux environs de 250 tes actions de Las Dos Estrellas. Cette 
puissante société minière est considérée comme la plus importante affaire 
industrielle du Mexique et l'une des plus considérables du monde entier, tant 
par l'étendue et les perfectionnements de son installation, que par le chiffre 
de sa production. 

L'obligation Port de Para est fermement tenue à 444 fr., cours auquel son 
taux de capitalisation, qui n'est pas moindre de 5 75 °/., est susceptible de 
retenir l'attention du public de l'épargne. 

Le Bec Auer reprend à 706. 
A 128 50, on recherche l'action Verre-Soleil dont Ies produits sont en 

usage, comme on sait, dans les cinq parties du monde et dont la venie prend 
chaque jour plus d'extension. C'est la une affaire en pleine croissance, très 
sagement conduite et doublement intéressante par ceta même pour les capi­
talistes. 

La Socié té de P u b l i c i t é re l ig ieuse , 6, place de Ia Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. -
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Ancienne 
Maison 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

f HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
J» BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé labres , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
u T h a b o r s , Cal ioes, Ciboires , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u -
S l ie rs , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

"Z No uveau candé l ab re à transformations multiples, breveté s. G. D. Ô. 
S Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
£ Le Chronomètre « A Ja Montre de Genève » que l'on trouve seulement chez 
-° M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succés toujours froissant 
S i si qualité exceptionnelle, i son bon marché et à son réglage parfait; c'est sans 
*g contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
£ sur rubis, csl à ancre ligue droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
m balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nikel. 
S ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 
fc Écume et Ambre H* choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

Maison Pierre PÊCHE 
14, Boulevard de l'Odet, QUIMPER 

V . * 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRIX LES PLUS MODÉRÉS 

Choix de Calices, Ciboires, Ostensoirs, Boîtes S"- Huiles, Custodes, 
Thabors, Croix de procession, etc. 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres, Appliques, etc. 
Chemins de Croix, Statues, Sujets de crèche. 

Gerbes de fleurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannières, Chasublerie, Aubes, eto. . . 

N. B. — La Maison se charge de ieules réparations d'orfèvrerie et de bronze ainsi que 
de la dorure el argenture. De même de tous travaux de lingerie d'église. 

mm HT ^im&Tîim^ 
ANCIENNE MAISON Fex-ainancl L A L A N D E 

— « Fondée en 1858 »— 

DUPOUY &n\/IAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX 

Fournisseurs attitrés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références j tarifs et échantillons sur demande. 

Agent ; Emile DANTEC, 52, rue Ange de Guernisac, MORLAIX 

L'Administrateur-Gérant : M. DE KERAKGAL. 

22* ANNÉE. Vendredi 8 Novembre 1907. N- 45. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

SOMMAIRE 
L PARTIE OFFICIELLE. — Lettre 

Encyclique de N. S. Père le Pape 
Pie X sur les doctrines des moder­
nistes (suite). 

IL Communications de l'Eve-
ché. 

III. PARTIE NON OFFICIELLE, — 
La Dédicace des Eglises; Nou­
velle Indulgence accordée à la 
Confrérie du Rosaire, 

IV. — Chronique du diocèse ; 
Intentions recommandées aux priè­

res ; Offices extraordinaires ; Les 
fêtes de la Toussaint ; Nécrologie ; 
Ile Molène ; Brest ; Quimperlé ; 
Une mise au point ; IVe Congrès 
Provincial de Ja Jeunesse Catho­
lique à Rennes. 

K. — Chronique générale ; 
Rome ; Devant la persécution ; 
Une leçon de catéchisme ; Pensée ; 
Ce que demandent nos morts ? 

VL — Bibliographie. 
VIL — Annonces et avis. 

Quimper, typographie ni Kum «AL, imprimeur de l'Bvdohé. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, IO Novembre. — 25e Dimanche après la Pente­
côte ( 5 e après V Epiphanie), ANNIVERSAIRE DE LA DÉDI­
CACE DES ÉGLISES DE FRANCE. Double de 1" classe, 
avec Octave. Blanc. A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de la Dédicace, avec mémoires da suivant et , 
du Dimanche. 

Lundi, II. — S. Martin, Evêque. Double. Blanc. 
Mardi, 12. —• S. Martin, Pape, Martyr, Semi-double. Rouge. 
Mercredi, IB. — S. Stanislas de Kostka, Confesseur (au Sup-

ment). Double. Blanc. 
Jeudi, 14. — S. Josaphat, Evêque, Martyr. Double. Rouge. 
Vendredi, 15. — Ste Gertrude, Vierge. Double. Blanc. 
Samedi, Î6. — S. Melaine, Evêque (au Propre diocesain), 

Semi-double. Blanc. 
Dimanche, 17. — 26° Dimanche après la Pentecôte. Octave 

de la Dédicace des églises. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Plounéour-Trez du 5 au l l Novembre. 
Guiclan du 12 au 17 — 
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- PARTIE OFFICIELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
tt PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
Sur les Doctrines des Modernistes. 

(Suite.) 

Propagation du modernisme. 

Si encore ils apportaient moins de zèle et d'activité à le pPQ-

de Quimper et Léon 
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soit par les Conciles orthodoxes, généraux et particuliers, et 
même par chacun des Pères interprètes divins et docteurs de 
F Eglise. Aussi les Papes Pie IV et Pie IX ont-ils ordonné l'in­
sertion dans la profession de foi de la déclaration suivante : 
J'admets et f embrasse très fermement les traditions apostoliques 
et ecclésiastiques et toutes les autres observances et constitutions 
de l'Eglise. Naturellement, les modernistes étendent aux saints 
Pères le jugement qu'ils font de la tradition. Avec une audace 
inouïe, ils les déclarent personnellement dignes de toute vene­
ration, mais d'ailleurs etune ignorance incroyable en matière 
d'histoire et de critique et qui ne peut être excusée que par le 
temps où ils vécurent. \ 

Enfin, ils s'évertuent à amoindrir le magistère ecclésiasti­
que ct à en infirmer l'autorité, soit en en dénaturant sacrilège-
ment l'origine, le caractère, les droits, soit en rééditant contre 

profitables bien employées. — Leurs artifices pour abuser les 
esprits sont de deux sortes : s'efforcer d'écarter les obstacles 
qui les traversent ; puis rechercher avec soin, mettre active­
ment et patiemment en œuvre tout ce qui les peut servir. 

Trois choses, ils le sentent bien, leur barrent la route : la 
philosophie scolastique, l'autorité des Pères ct la tradition, Ie 
magistère de l'Eglise. 

A ces trois choses ils font une guerre acharnée. 
Ignorance ou crainte, à vrai dire Tune et l'autre, c'est un 

fait qu'avec l'amour des nouveautés va toujours de pair la haine 
de la méthode scolastique ; et il n'est pas d'indice plus sûr que 
le goût des doctrines modernistes commence à poindre dans 
un esprit, que d'y voir naître le dégoût de cette méthode. 

Que les modernistes et leurs fauteurs se souviennent de la 
proposition condamnée par Pie IX : La méthode et les principes 
qui ont servi aux antiques docteurs scolastiques, dans la culture 
de la théologie, ne répondent plus aux exigences 'de notre temps 
ni au progrès des sciences (1). 

La tradition, ils s'efforcent d'en fausser perGdement le carac­
tère et d'en saper l'autorité, afin ole lui ôter toute valeur. Mais 
Ie second Concile de Nicée fera toujours loi pour les catholiques : 
il condamne ceux q u i osent, sur les traces des hérétiques impies, 
mépriser les traditions ecclésiastiques, inventer quelque nou­
veauté...., ou chercher, avec malice ou avec astuce, à renverser 
quoi que ce soit des légitimes traditions de l'Eglise catholique. 
Fera loi, de même, Ia profession du quatrième Concile de Cons­
tantinople : Cest pourquoi nous faisons profession de conserver 
et de garder les règles qui ont été léguées à la sainte Eglise catho­
lique et apostolique, soit par les saints et très illustres Apôtres, 

(\) Sy ll. prop. 13. 

sur ïEpouse mystique du Christ, en qui est la vraie lumiere, les 
fils des ténèbres ont accoutumé de lui jeter à la face des peuples 
une calomnie per/ide, et, renversant la notion et la valeur des cho-

noursuivent de toute leur malveillance, de toute leur acrimonie, 

adversaire que son érudition et sa vigueur d'esprit rendent 
redoutable : ils chercheront à le réduire à l'impuissance en 
organisant autour de lui la conspiration du silence. Conduite 
d'autant plus blâmable que, dans le même temps, sans fin ni 
mesure, ils accablent déloges qui se met de leur bord. Un-
ouvrage paraît, respirant la nouveauté par tous ses pores ; ils 
l'accueillent avec des applaudissements et des cris d'admira­
tion. Plus un auteur aura apporté d'audace à. battre en brèche 

horreur poL. 
frappé des condamnations de l'Eglise, les autres aussitôt de se 
presser autour de lui, de le combler d'éloges publics, de le véné­
rer presque comme un martyr de la vérité. Les jeunes, étour­
dis ct troublés de tout ce fracas de louanges et d injures, finis­
sent, par peur du qualificatif d'ignorants et par ambition du 
titre de savants, en même temps que sous l'aiguillon intérieur 
de la curiosité et de l'orgueil, par céder au courant et se jeter 
dans le modernisme. 

(1) Motu propr. Ut mysticam, 14 Martii 1891. 
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Mais ceci appartient déjà aux artifices employés par les mo­
dernistes pour écouler leurs produits. Quc ne mettent-ils pas 
en œuvre pour se créer de nouveaux partisans ! Ils s'emparent 
de chaires dans les Séminaires, dans les Universités, et les 
transforment en chaires de pestilence. Déguisées peut-être, ils 
sèment leurs doctrines du haut de Ia chaire sacrée ; ils les pro­
fessent ouvertement dans les Congrès ; ils les font pénétrer et Ies 
mettent en vogue dans les institutions sociales. Sous leur pro­
pre nom, sous des pseudonymes, ils publient livres, journaux, 
revues. Le méme multipliera ses pseudonymes, pour mieux 
tromper, par la multitude simulée des auteurs, le lecteur im­
prudent. En un mot, action, discours, écrits, il n'est nen qu'ils 
ne mettent en jeu, et véritablement vous les diriez saisis d'une 
sorte de frénésie. Le fruit de tout cela ? Notre cœur se serre à 
voir tant de jeunes gens, qui etaient l'espoir de l'Eglise et à qui 
ils promettaient de si bons services, absolument dévoyés. Un 
autre spectacle encore Nous attriste : c'est que tant d'autres 
catholiques, n'allant certes pas aussi loin, aient pris néanmoins 
l'habitude, comme s'ils eussent respiré un air contaminé, de 
penser, parler, écrire avec plus de liberté qu'il ne convient a 
des catholiques. De ceux-ci, il en est parmi les laïques, il en 
est dans les rangs du clergé, et ils ne font pas défaut là où on 
devait moins les attendre, dans les Instituts religieux. S'ils trai­
tent de questions bibliques, c'est d'après les principes moder­
nistes. S ils écrivent l'histoire, ils recherchent avec curiosité et 
publient au grand jour, sous couleur de dire toute Ia vérité et 
avec une sorte de plaisir mal dissimulé, tout ce qui Ieur paraît 
faire tache dans l'histoire de l'Eglise. Dominés, par de certains 
a priori ils détruisent, autant qu'ils le peuvent, les pieuses tra­
ditions populaires. Us tournent en ridicule certaines reliques, 
fort vénérables par leur antiquité. Ils sont enfin possédés du 
vain désir de faire parler d'eux ; ce qui n'arriverait pas, ils le 
comprennent bien, s'ils disaient comme on a toujours dit jus­
qu'ici. Peut-être en sont-ils venus à se persuader qu'en cela ils 
servent Dieu et l'Eglise : en réalité, ils Ies offensent, moins 
peut-être par leurs œuvres mêmes que par l'esprit qui les anime 
et par le concours qu'ils prêtent aux audaces des modernistes. 

3»- PARTIE : REMÈDES 

A tant et de si graves erreurs, à leurs envahissements pu­
blics et occultes, Notre Prédécesseur Léon XIII, d'heureuse 
mémoire, chercha fortement à s'opposer, surtout en matière 
biblique, et par des paroles et par des actes. Mais ce ne sont 
pas armes, Nous l'avons dit, dont les modernistes s'effrayent 
facilement. Avec des airs affectés de soumission et de respect, 
les paroles, ils les plièrent à leur sentiment ; les actes, ils les 
rapportèrent à tout autre qu'a eux-mêmes. Et le mal est allé 
s'aggravant de jour en jour. C'est pourquoi, Vénérables Frères, 
Nous sommes venu à la détermination de prendre sans autre 

retard des mesures plus efficaces, Nous vous prions et vous 
conjurons de ne pas souffrir que l'on puisse trouver le moins 
du monde à redire, en une matière si grave, à votre vigilance, 
à votre zèle, à votre fermeté, Et ce que Nous vous demandons 
ct que Nous attendons de vous, Nous le demandons aussi et 
l'attendons de tous les autres pasteurs d'âmes, de tous les édu­
cateurs et professeurs de la jeunesse cléricale, et tout spéciale­
ment des Supérieurs majeurs des Instituts religieux. 

§ f», _ La philosophie scolastique base des sciences sacrées. 

I. Premièrement, en ce qui regarde les études, Nous voulons. 
et ordonnons que Ia philosophie scolastique soit mise à la base 
des sciences sacrées. Il va sans dire que sil se rencontre quel­
que chose chez les docteurs scol as tiques que Von puisse regarder 
comme excès de subtilité, ou qui ne cadre pas avec les découvertes 
des temps postérieurs, ou oui nait enfin aucune espèce de proba­
bilité, il est bien loin de Notre esprit de vouloir le proposer à 
l'imitation des générations présentes (1). Et quand Nous prescri­
vons Ia philosophie scolastique, ce que Nous entendons sur­
tout par là — ceci est capital — c'est la philosophie que nous 
a léguée le Docteur angélique. Nous déclarons donc que tout 
ce qui a été édicté à ce sujet par Notre Prédécesseur reste 
pleinement en vigueur, et, en tant que de besoin, Nous l'édic-
tons à nouveau et le confirmons, et ordonnons qu'il soit par 
tous rigoureusement observé. Que, dans les Séminaires ou on 
aurait pu le mettre en oubli, les évêques en imposent et en exi­
gent 1 observance : prescriptions qui s'adressent aussi aux 
Supérieurs des Instituts religieux. Et que les professeurs 
sachent bien que de s'écarter de saint Thomas, surtout dans 
les questions métaphysiques, ne va pas sans détriment grave. 

Sur cette base philosophique, quc l'on élève solidement 
l'édifice théologique. — Autant que vous le pourrez, Vénéra­
bles Frères, stimulez à l'étude de la theologie, de façon aue 
les clercs en emportent, au sortir du Séminaire, une estime 
profonde et un ardent amour, et que, toute leur vie, ils en fas­
sent leurs délices. Car nul n'ignore ane, parmi cette grande mul­
titude de sciences, et si diverses, qui s'offrent à l'esprit avide de 
vérité, la première place revient de droit à la théologie, tellement 
que c'était une maxime de l'antique sagesse que le devoir des 
autres sciences, comme des arts, est de lui être assujetties et sou­
mises à la manière des servantes (2). Ajoutons que ceux-là, entre 
autres, Nous paraissent dignes de louanges qui, pleinement 
respectueux de la tradition, des saints Pères, du magistère 
ecclésiastique, mesurés dans leurs jugements, et se guidant sur 
les normes catholiques (ce qui ne se voit pas chez tous), ont 
pris à tâche de faire plus de lumière dans la théologie positive, 

(1) LEO XIII, Enc. Mterni Patris. 
(2) LEO XIII, Litt. ap. In magna, 10 Dee. 1889. 
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en y projetant celle dc l'histoire — de la vraie. Evidemment, il 
faut donner plus d'importance que par le passé à Ja théologie 
positive, mais sans te moindre détriment pour Ia théologie 
scolastique ; et ceux-là sont à réprimander, comme faisant Ies 
affaires des modernistes, qui exaltent de telle façon Ia théologie 
positive, qu'ils ont tout lair de dénigrer en mème temps Ia 
scolastique 

Quant aux études profanes, il sulïira de rappeler ce qu'en a 
dit fort sagement Notre Prédécesseur : Appliquez-vous avec 
ardeur à f étude des sciences naturelles : les géniales découvertes, 
les applications hardies et utiles faites de nos jours sifree terrain, 
qui provoquent à juste titre les applaudissements des contempo­
rains, seront aussi à la postérité un sujet d'admiration et de 
louanges (1). Mais les études sacrées n'en doivent pas souffrir, 
Sur quoi le nième Pape donne aussitôt Ie grave avertissement 
que voici : Si Fon recherche avec soin la cause de ces erreurs, on 
la trouvera surtout en ceci : que plus s'est accrue l'ardeur pour 
les sciences naturelles, plus les hautes sciences, les sciences sévères 
sont allées déclinant; il en est qui languissent dans l'oubli ; cer­
taines autres sont traitées faiblement et à ta légère, et, ce qui est 
indigne, déchues de leur antique splendeur, on les infecte encore 
de doctrines perverses et d'opinions dont la monstruosité épou-
tw/ï/e (2). Sur cette loi, Nous ordonnons que l'on règle dans les 
Séminaires l'étude des sciences natu rel lies. 

Application de ces prescriptions. 

II. On devra avoir ces prescriptions, et celles de Notre Prédé­
cesseur et Ies Nôtres, sous les yeux, chaque fois que Ton traitera 
du choix des directeurs et professeurs pour les Séminaires et 
Ies Universités catholiques. — Qui d'une manière ou d'une 
autre se montre imbu de modernisme sera exclu, sans merci, 
de la charge de directeur ou de professeur ; l'occupant déjà, il 
en sera retiré ; de même, qui favorise le modernisme, soit en 
vantant les modernistes ou en excusant leur conduite coupable 
soit en critiquant la scolastique, les saints Pères, le magistère 
de I Eglise, soit en relusant obéissance à l'autorité ecclésias­
tique, quel qu'en soit le dépositaire : de même qui, en histoire 
en archéologie, en exégèse biblique, trahit l'amour de la nou­
veauté ; de mème enfin, qui néglige les sciences sacrées ou 
parait leur préférer les profanes. — Dans toute cette question 
des etudes, Vénérables Frères, vous n apporterez jamais trop 
de vigilance ni de constance, surtout dans le choix des profes­
seurs ; car d'ordinaire, cest sur le modèle des maîtres que se 
torment Ies élèves. Forts de la conscience de votre devoir 
agissez en tout ceci prudemment, mais fortement. 

Il faut procéder avec mème vigilance et sévérité i l'examen 

(1) AUoc. 7 Martii 1ÎJ80. 
(2) Loc. cit, 

et au choix des candidats auk saints Ordres . Loin, bien loin 
du sacerdoce l'esprit dc nouveauté ! Dieu hait tes superbes et 
les opiniâtres.— Que le doctorat en théologie et en droit cano­
nique ne soit plus conféré désormais à quiconque n'aura pas 
suivi le cours régulier de philosophie scolastique ;. conféré, 
(pl'il soit tenu pour nul et de nulle valeur. — Les prescriptions 
faites par la Sacrée Congrégation des Evéques ct Réguliers, 
dans un décret de 1890, aux clercs séculiers et réguliers d'Ita­
lie, concernant la fréquentation des Universités, Nous en décré­
tons l'extension désormais à toutes les nations, -r- Défense est 
faite aux clercs ct aux prêtres qui ont pris quelque inscription 
dans une Université ou Institut catholique de suivre, pour les 
matières qui y sont professées, les cours des Universités civi­
les. Si cela a été permis quelque part, Nous l'interdisons pour 
l'avenir. — Que les évéques qui président à la direction de ces 
Universités et Instituts veillent à ce que les prescriptions que 
Nous venons d'édicter y soient fidèlement observées. 

Devoir des Evêques, vigilance SUP Ies l ivres, 
les périodiques, les congrès. 

III. Il est encore du devoir des évêques, en ce qui regarde les 
écrits entachés de modernisme et propagateurs de modernisme, 
d'en empêcher la publication, et, publiés, d'en entraver la lec­
ture. — Que tous Ies livres, journaux, revues de''cette nature, 
ne soient pas laissés aux mains des élèves, dans Ies Séminaires 
ou dans Ies Universités : ils ne sont pas, en effet, moins perni­
cieux que les écrits contre les bonnes mœurs, ils le sont mème 
davantage, car ils empoisonnent la vic chrétienne dans sa sour­
ce. — Il n'y a pas à juger autrement certains ouvrages publiés 
par des catholiques, hommes dont on ne peut suspecter 1 esprit, 
mais qui, dépourvus de connaissances théologiques ct imbus 
dc philosophie moderne, s'évertuent à concilier celle-ci avec 
la foi, et à l'utiliser, comme ils disent, au profit de la foi. Lus 
dc confiance, à cause du nom et du bon renom des auteurs, ils 
ont pour effet, et c'est ce qui les rend plus dangereux, de faire 
glisser lentement vers Ie modernisme. 

Généralement, Vénérables Frères, et c'est ici le point capi­
tal, faîtes tout au monde pour bannir de votre diocèse tout 
livre pernicieux, recourant, pour cela, s'il cn est besoin, à l'in­
terdiction solennelle. Le Saint-Siège ne néglige rien pour faire 
disparaître les écrits de cette nature; mais le nombre en est lel 
aujourd'hui, que les censurer tous est au-dessus dc ses forces. 
La conséquence, c'est que le remède vient quelquefois trop 
tard, alors quc le mal a déjà fait ses ravages. Nous voulons 
donc que les évêques, méprisant toute crainte humaine, foulant 
aux pieds toute prudence de la chair, sans égard aux criai He­
ries des méchants, suavement, sans doute,, mais fortement, 
prennent en ceci leur part de responsabilité, se souvenant des 
prescriptions de Léon XIII, dans Ia Constitution Apostolique 
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Officio nim : Qne les Ordinaires, mème comme délégués du Siège 
Apostolique, s'efforcent de proscrire les livres et autres écrits 
mauvais, publiés ou répandus dans leurs diocèses, et de les arra­
cher des mains des fidèles. C'est un droit qui est conferé dans 
ces paroles, mais aussi un devoir qui est imposé. Et que nul 
ne pense avoir satisfait aux obligations de sa charge, s'il Nous 
a déféré un ou deux ouvrages et laissé les autres, en grand 
nombre, se répandre et circuler. — Ne vous laissez pas arrê­
ter, Vénérables Frères, au fait que l'auteur a pu obtenir d'ail­
leurs Y Imprimatur ; cet Imprimatur peut étre apocryphe, ou il 
a pu être accordé sur examen inattentif, ou encore par trop dc 
bienveillance ou de confiance à l'égard de l'auteur, ce qui arrive 
peut-être quelquefois dans les Ordres religieux. Puis, le même 
aliment ne convient pas à tous ; de même, un livre inolfensif 
dans un endroit peut, au contraire, à raison des circonstances, 
être fort nuisible dans un autre. Si donc l'évêque, après avoir 
pris ravis d'hommes prudents, juge nécessaire de censurer 
dans son diocèse quelque livre de ce genre, qu'il le fasse, Nous 
lui en donnons très volontiers Ia faculté, Nous lui en imposons 
même l'obligation. La chose, naturellement, doit se faire avec 
prudence, en restreignant la prohibition, si cela suffit, au cler­
gé : restriction, en tout cas, que ne prendront jamais pour eux 
Ies libraires, dont c'est le devoir de retirer purement et simple­
ment de la vente les ouvrages condamnés par l'évêque. Et, 
puisqu'il est question des libraires, que les évêques veillent n 
ce que l'amour du lucre ne les entraîne pas à trafiquer de pro­
duits délétères. II est de fait qu'en certains de leurs catalogues 
s'étalent, accompagnés de réclames alléchantes, bon nombre 
d'ouvrages modernistes. Que s'ils refusent obéissance, les évê­
ques n'hésiteront pas, après monition, à Ies priver du titre de 
libraires catholiques ; de mème, et à plus forte raison, du titre 
de libraires épiscopaux, s'il en ont été gratifiés. Quant aux 
libraires pontificaux, ils les déféreront au Saint-Siège. A tous, 
Nous rappelons l'article XXVI de la Constitution Officiorum ; 
Ceux qui ont obtenu la faculté de lire et retenir les livres prohi­
bés nont pas pour cela le droit de lire et de retenir les livres ou 
journaux, y ueis qu'ils soient, interdits par l'Ordinaire, à moins 
que, dans I Induit apostolique, la faculté ne leur ait été accordée 
expressément de lire et de retenir les livres condamnés par n'im­
porte quelle autorité. (A suivre.) 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Nous avons été pris à partie par V Ouest-Eclair (n° du 
30 Octobre), au sujet dune réunion de Y Action Française 
tenue à Landerneau, le dimanche 20 Octobre, et à laquelle 
deux ecclésiastiques auraient assisté. De ce fait, le journal 
précité se scandalise et accuse l'autorité diocésaine de Quim­
per de ne s'y être point opposée. Nous n'avions pas à inter­

venir auprès des organisateurs de cette réunion qui était 
purement politique ; et, dautre part, Nous n'avions pas à en 
interdire l'entrée à Nos prêtres, sachant parfaitement que si 
la curiosité y en attirait quelques-uns, la réunion né con­
serverait pas moins son caractère de réunion politique et 
exclusivement laïque. 

Il en va tout autrement des réunions sillonnistes, où l'on 
traite des questions autant religieuses que politiques, sou­
vent sans compétence aucune, et avec grand danger pour 
les ames : Viam sequuntur damnosam, a dit Sa Sainteté Pie X. 

C'est pourquoi, dès Ia première heure, Nous avons inter­
dit à Nos prêtres de provoquer ces réunions, de les favoriser 
ou d'y assister sous aucun prétexte. 

(Lire plus loin l'article de la Semaine religieuse de Rennes 
— « une mise au point » — sur une question analogue.) 

IL A l'occasion de la nouvelle loi qui se discute actuel­
lement à la Chambre et qui menace de consommer la spo­
liation sacrilège dont l'Eglise de France est la victime,. Nous 
prions instamment Nos Curés et Recteurs d'user de.toute leur 
inlluence auprès des ayants-droit pour les déterminer à 
introduire, au plus tôt, les actions en révocation pour inexé­
cution des charges afférentes à certaines donations faîtes en 
faveur des établissements ecclésiastiques dont la loi $efsépa­
ration a décrété la mort. 

I I I . Nous rappelons à MM. les confesseurs que les per­
sonnes ayant loué ou acquis, sans Notre autorisation, d*es 
biens meubles ou immeubles, ou tout autre objet apparte­
nant à des établissements dissous en vertu des lois de per­
sécution, ont encouru l'excommunication et ne peuvent en 
être relevées que par l'Evêque en vertu d'un rescrit pontifi­
cal et moyennant certaines conditions. 

A l'article de la mort, ces personnes peuvent être absou­
tes par le confesseur ordinaire, si elles promettent devant 
témoins de réparer, par elles ou par leurs héritiers, le scan­
dale causé et le dommage qui s'en est suivi pour les légiti­
mes propriétaires. 

IV. — Les conseils municipaux et les bureaux de bien­
faisance peuvent recevoir du séquestre, mais non revendi­
quer l'attribution des biens ecclésiastiques, à la condition 
qu'ils s'engagent en conscience à acquitter toutes les fonda­
tions grevant les dits biens et à les rendre à leurs légitimes 
propriétaires aussitôt que les circonstances le permettront. 

V. Nous sommes heureux d'apprendre à Nos diocésains 
que le clergé d'iluelgoat, résidant à Berrien depuis son expul­
sion manu militari du presbytère communal, est rentré dans 
sa paroisse gràce à la générosité des catholiques de la 
localité qui ont mis gratuitement à sa disposition un loge-
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ment convenable. Les fêtes de la Toussaint y ont eu lieu 
comme par ie passé. 

Dans la paroisse de Plobannalec, un nouveau presbytère 
se construit par la générosité des bons catholiques, et les 
prêtres vont y rentrer incessamment. Là aussi les fêtes de 
la Toussaint ont été célébrées avec solennité. 

VL Nominations. — Par décision du 5 Novembre, ont 
été nommés : 

M. Guillou, recteur de Plobannalec, chapelain de Sainte-
Anne du Portzic, en remplacement de M. Kerdavid, démis­
sionnaire pour cause de santé ; 

M. Jezegou- vicaire à Châteaulin, recteur de Plobannalec ; 
M. Gaonac'h, vicaire au Guilvinec, vicaire à Châteaulin ; 
M. Morvan, vicaire à Saint-Thurien, vicaire à Ploudal­

mézeau, en remplacement de M. Horellou, démissionnaire 
pour cause de santé ; 

M. Colloc, vicaire à Plouézoch, vicaire à Saint-Thurien ; 
M. Bléis, jeune prêtre de Plomeur, vicaire à Plouézoc'!! ; 
M. Le Gall (Jean-Claude), vicaire à Briec, supérieur de la 

maison Saint-Pierre, à Plougastel-Daoulas ; 
M. Montfort, vicaire h Gou esn ac'h, vicaire à Briec ; 
M. Cozic, vicaire à Loc m ela rd, vicaire à Gouesnach ; 
M. Roudaut, jeune prêtre de Saint-Vougay, vicaire à Loc-

mélard ; 
M. Huiban, surveillant à l'école Saint-Louis, à Brest, 

vicaire au Faou, en remplacement de M. Delliou, démission­
naire pour cause de santé ; 

M. Pouliquen, jeune prêtre de Landivisiau, 2° vicaire à 
Loctudy. 

VII . Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de Tome de M. Traon, jeune prêtre de Taulé, décédé 
le 28 Octobre. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

La Dédicace «des Églises. 

Rendons grâces à Dieu d'avoir établi sa demeure au milieu de 
DOS demeures, et recueillons les enseignements que nos églises 
nous rappellent. 

C'est dans l'église que tous les membres de la famille humaine 
se rencontrent, se rapprochent, sans se confondre. Le pauvre s'y 
trouve à l'aise à côté du riche, l'ouvrier â côté de son patron, le 
serviteur à côté de son maître. Au pied de l'autel, la multitude 
des fidèles ne doit avoir qu'un cœur et qu'une âme. Ne se senient-
ils pas là les enfanls d'un même père, les frères d'un même Dieu 
qui ies chérit également ! Comment ne pas oublier là les distinc-
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lions qui froissent, les défiances qui aigrissent, les jalousies qu 
provoquent les vengeances ? Si ailleurs le luxe, les joies, les fêtes 
sont le partage de quelques privilégiés dont le sort fait envie, dans 
les églises tout est pour tous, pour l'homme du peuple aussi bien 
que pour les grands de la terre : ces sculptures, ces colonnes, ces 
tableaux, ces lumières, cette chaire el cel autel, le son vibrant des 
cloches et la voix sonore de l'orgue, les parfums et la magnifi­
cence du culte. D'ailleurs, sous le regard d'un Dieu qui glorifie le 
travail el bénit la pauvreté, sous l'égide d'une religion qui essuie 
les larmes des affligés, comment l'homme délaissé par ta fortune 
n'ouvrirait-il pas son cœur à l'apaisement, à la résignation, a l'es­
pérance ? Ea présence d'un Dieu qui s'immole sans cesse, com­
ment le riche n'inclinerait-il pas vers la charité et le dévouement? 

Peut-on trouver ailleurs de plus touchantes leçons de frater­
nité, de plus vives exhortations à la paix ? La paix et la fraternité, 
de tous côtés on vante leurs bienfaits ; mais que fait-on pour que 
ces deux choses tant prônées rêgnent sur la terre? Les uns appel­
lent le peuple à des réunions où se débattent les questions les plus 
irritantes, les autres favorisent des assemblées où toutes les uto­
pies et toutes les erreurs se donnent libre carrière ; d'autres ne 
trouvent rien de mieux que de multiplier les fêtes et les réjouis­
sances publiques. Mais, après ces fêles, au sortir de ces réunions, 
la multitude est-elle plus inclinée à l'union, à la paix, à la frater-
nilé ? Non, ses appélits sont plus excités ; par suite, les abîmes se 
creusenLet plus larges et plus profonds entre les différentes classes 
de Ia société. Ne serait-il pas plus sage de favoriser les assemblées 
religieuses, et de ne pas réserver pour elles, comme on le fait sou­
vent, d'inexplicables rigueurs ? Au lieu de fermer les temples au 
peuple, ne serait-il pas plus prudent et plus politique de les lui 
ouvrir puisque c'est là surtout qu'il apprend à se dépouiller de ses 
violentes convoitises, à n'avoir que de généreuses inspirations, à 
ranimer en son cœur ta vie divine de la charité ; puisque c'est là 
qu'il s'habitue au désintéressement, au sacrifice, à tous les nobles 
sentiments qui transforment les nations et les maintiennent dans 
la paix et la prospérité ? 

Nouvelle Indulgence accordée à la Confrérie du 
Rosa ire . — Au temps où sévissait le Kulturkampf, les Associés 
du Rosaire en Allemagne formèrent, à l'instigation des Pères 
Dominicains, el spécialement du Père Thomas Leikes, ardent apô­
tre du Rosaire, une ligue de prières dite des Roses d'Or (Goldene 
Rosen), dont chaque membre s'engageait à réciter le Rosaire 
entier chaque jour pour le triomphe de la Sainte Eglise; et l'on 
peut croire que cette ligue, aujourd'hui encore très répandue et 
très fervente, n'a pas médiocrement contribué à hâter la Gn de la 
persécution. 

Le 12 Juin dernier, à la requête du Rmé Père Fr. Henn 
Desqueyrous, procureur général de l'Ordre des Frères Prêcheurs, 
Sa Sainteté Pie X, voulant favoriser partout l'établissement de ce 
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pieux usage, a daigné accorder à tous Tes confrères du Saint 
Rosaire qui, confessés et communies, récitent, à l'intention sus­
dite, en un seul jour naturel, le Rosaire entier, môme en séparant 
les dizaines, une indulgence plénière applicable aux défunts, 
pourvu qu'ils visitent une église ou un oratoire public. La dite 
indulgence peut étre gagnée une fois chaque jour. 
^ ^ = ^ = . = • = > 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE . 

Intentions recommandées aux prières. 
L — Les âmes du Purgatoire . 
IL — L'Eglise et la Franoe : la défense du droit et de la 

liberté religieuse au Parlement et devant le pays. 
IU. — L'union des catholiques. 

Offices extraordinaires . 
Quimper . — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche prochain, 

10 Novembre, à l'issue de la grand'messe — à 41 A. 1jit — messe à l'occa­
sion de la fête annuelle des Vétérans des armôes de terre et de mer. 

Au commencement de la semaine dernière (28 et 29 Octobre), 
Ies évéques de la province de Bretagne, auxquels avait bien 
voulu se joindre Mgr l'Evêque de Nantes, se sont réunis à Rennes. 
Les prélats ont tenu à l'archevêché plusieurs séances au cours 
desquelles ils ont traité des différentes questions mises à l'ordre 
dujour parles lois d'exception et de persécution dirigées contre 
l'Eglise de France, et dont la solution est l'objet des préoccupa­
tions constantes des membres de l'Ëpiscopat. 

Les décisions prises seront portées, en Lemps utile, à ta con­
naissance des diocèses. 

Les fêtes de la Toussaint. — Il y a de pauvres égarés 
qui ne veulent plus des fêtes chrétiennes, qui ne veulent plus se 
souvenir de la naissance du Sauveur, ni de sa mort, ni de sa 
résurrection ; mais ils ne peuvent pas oublier la mort de leur 
mère, de leur père, de leurs enfants, de leurs proches el, malgré 
eux, la cloche des trépassés leur « dit quelque chose » : malgré eux, 
ils obéissent à la voix de l'Eglise, et, tout bas, ils avouent que la 
Religion a des solennités qui parlent au cœur et qu'on ne trouve 
pas en dehors d'elle. La Religion seule, souveraine consolatrice, 
en montrant à l'homme les réalités qui l'attendent au delà de cette 
vie, peut le guérir de ses maux, comme seule elle peut le consoler 
de ses incurables tristesses en évoquant devant la mort la pensée 
du ciel. 

C'est ce qui caractérise particulièrement les solennités de la 
Toussaint, et c'est le doubte enseignement qui ressort de cette fête 
si louchante el si justement populaire. Elle a été célébrée avec 
plus de piété et de ferveur que jamais par nos religieuses popula­

tions. Nombreuses ont été les visites au champ du repos, accom­
plies dans les sentiments que de tels anniversaires mettent aux 
cœurs de chrétiens convaincus. Non contents de porter des fleurs 
et de les déposer sur les lombes, les pèlerins du cimetière s'age­
nouillaient et priaient pour ceux qu'ils ont perdus, réconfortés 
eux-mêmes par la pensée du revoir sans fin. 

La foule affluait surtout vers les églises : les confessionnaux 
étaient littéralement assiégés ; les communions ont été très nom­
breuses, el, durant ces deux jours, aux divers offices en l'honneur 
de tous les Saints ou pour les Trépassés, les fidèles n'ont pas dis­
continué de venir empressés et recueillis, avides de se retremper 
dans les pensées de la foi et de l'éternelle espérance... 

Nous parlions d'égarés, qu'il faut plaindre. Que dire des autres, 
qui veulent arracher les espérances divines au cœur du peuple I 
Combien terrible sera, un jour, le compte qu'ils devront rendre au 
souverain Juge!... . 

Heureusement, leurs efforts sataniques seront inutiles, INotre 
foi, à nous Bretons, est plus forte encore que nos chênes, el nous 
la conserverons longtemps, longtemps encore pour demander à 
Dieu la paix pour nos morts, La conversion pour nos ennemis. 

Nécrologie . — Nous annonçons plus haut ia mort d'un 
jeune prêtre, M. TRAON : il a été enlevé par un mal qui ne par­
donne point, après trois mois de prêtrise. Il eût voulu travailler 
dans le saint ministère au bien des âmes : déjà bien malade au 
moment de son ordination, il prit part au dernier pèlerinage de 
Lourdes. U Sainte Vierge ne lui ayant pas accordé la guérison, il 
a fait bien généreusement son sacrifice et s'est éteint dans les 
sentiments de la plus vive piété et de la plus entière résignation 
à la volonté de Dieu. ' . "• M • 

Né à Taulé le 7 Février 1881, M. Traon (Louis-Marie) avait eté 
ordonné prêtre le 25 Juillet dernier : il est décédé, dans sa famille, 
le 28 Octobre. 

f 
Nons recommandons également aux prières l'âme de la Révé­

rende Mère Berlhe-Elisabeth-Marie Joubert, en religion Mère 
Marie de l'Assomption, Supérieure générale de la Retraite de 
Quimper, pieusement décédée le 30 Octobre, à l'âge de 5ï ans, 
dont 31 de profession religieuse. 

R, L P. 

ILE MOLÈNE. — Bel aete de courage. — H y a une quin­
zaine de jours, la Dépèche de Brest rendait compte d'une sortie 
faite par les marins de Molène, dans les conditions les plus péril­
leuses, pour ravitailler l'île qui était sans vivres depuis trois jours, 
le bateau de service ayant été immobilisé à Ouessant par la tem­
pête. On donnait ies détails les plus émouvants sur la bravoure de 



Archives diocé 

- 794 -

ces marins, et ce n'est que justice, car l'expédition était des plus 
dangereuses... Ce que le correspondant du journal a omis de men­
tionner, c'est que la sortie avait été organisée par le recteur de 
l'île, M. Pelleter, qui avait fait appel aux hommes de bonne volonté 
et les avait accompagnés, se faisant, pour la circonstance, marin 
d'équipage... 

Ce n'est pas la première fois, on le sait, qu'un recteur de 
Molène expose sa vie pour porter secours à ses semblables en périt, 
recueillir des naufragés et rendre les derniers devoirs aux victimes 
de la mer. 

BREST. — Prêtres poursuivis. — Les 17 membres du 
clergé paroissial de Brest, appelés à comparaître devant M. le Juge 
de paix pour avoir contrevenu à l'arrêté municipal interdisant le 
port, à l'extérieur, de l'habit de cheeur à l'occasion des convois 
funèbres, ont fait défaut. 

M. le Juge de paix a invité M. le Commissaire central à Ies faire 
citer par ministère d'huissier. (Echo paroissial.) 

Cette citation a été faite pour l'audience de mercredi 6 Novem­
bre. Nous ferons connaître le jugement qui aura été rendu. 

QUIMPERLÉ. — L Retraite de femmes , du 13 au 19 Oc-
tobre, — 7 paroisses, 29 retraitantes : Moëlan, Iti ; Riec-sur-
Bélon, 3 ; Le Trévoux, 3 ; Bannalec, 2 ; Mellac, 2 ; Beuzec-Conq, 2 ; 
Guiscriff (diocèse de Vannes), i. 

IL Retraite de Tertiaires, du 21 au 26 Octobre. — 4 pa­
roisses, 32 retraitantes:Clohars-Carnoët, 19; Moëlan,8;Tourc'h,3; 
Guilligomarc'h, 2. 

Une mise au point . — Sous ce litre, nous lisons daus la 
Semaine religieuse de Rennes du 2 Novembre : 

« On nous communique le dernier numéro de V Eveil démocra­
tique, journal de M. Marc Sangnier, lequel contient un article 
venimeux, intitulé * Surprise douloureuse », et prétendant que, 
du moment que notre Archevèque avait recommandé l'abstention 
lors du Congrès du Sillon, il devait la pratiquer égalemenl à pro­
pos de la réunion de la « Ligue patriotique des Françaises ». Le 
discours épiscopal que nous publions en tête de la Semaine reli­
gieuse est une réponse péremptoire et victorieuse à ces insinua­
tions perfides, ll est évident pour tout homme de bonne foi que 
l'assimilation n'est pas possible. Le Sillon a pour but de démocra­
tiser la France, eL la Ligue patriotique des Françaises de la chris­
tianiser ; ce n'est pas Ia même chose. Le Sillon se défend d'être 
une œuvre confessionnelle et se meut sur le terrain puremeni 
démocratique, c'est-à-dire, a dans son essence môme de faire de la 
politique; el la « Ligue patriotique des Françaises » s'interdit, au 
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contraire, toute politique, fait exclusivement de la religion et, 
patronnée par le Pape el l'Episcopat tout entier, se gloritie d'étre 
uniquement catholique en dehors de toute opinion contingente. 

• Trouver mal qu'un Evêque favorise celle œuvre i éminemment 
apostolique i (i) et prêche l'union lant désirée et si nécessaire 
des catholiques en vue de la gloire de Dieu et du salut de la France, 
c'est, il faut l'avouer, un bien singulier aveuglement. Quam au 
conférencier (2) qui, sur d'autres points, a une note accentuée, il 
n'était à la réunion de dimanche qu'à titre de catholique, et comme 
défenseur de la cause religieuse. — Nous craignons bien que 
Y Eveil démocratique n'ail prochainement encore une nouvelle 
« surprise douloureuse », car dans trois semaines aura lieu à 
Rennes un Congrès de la Jeunesse catholique, el ce Congrès sera 
non seulement patronné, mais présidé de fait par les quatre Evo­
ques de la Bretagne. » 

IVe Congrès Provincial de Ia Jeunesse Catholique, 
à Rennes , sous la présidence de Mgr Dubourg, métropolitain, 
et de NN. SS. les Evéques de Quimper, Saint-Brieuc et Vannes. 
les 23 el 24 Novembre. 
PROGRAMME. - SAMEDI 23 NOVEMBRE. — A 2 heures (au 

patronage de la Sainte-Famille, 49, boulevard de la Tour-d'Au-
vergne). — Ouverture du Congrès Social : a) Souhaits de bien­
venue aux congressistes, par Louis Dubois, Président provincial ; 
Etat de l'A. C. J. F. en Bretagne; b) Communication de J. Jacob, 
d'Auray, sur l'Idée provincialiste dans les groupes de J. C. en 
Bretagne ; c) rapport sur l'organisation sociale d'une Commune 
urbaine, par Victor Chevassu, vice-président provincial, président 
de l'Union diocésaine du Morbihan et du groupe d'Hennebont. — 
Discussion. 

A 4 h. 1/2, fin de la première séance de travail. 

Conseil p rovinc ia l . — A 5 heures (patronage de la Sainte-
Famille). — Sous la présidence de S. G. Mgr Dubillard, évéque 
de Quimper, — N'y prennent part que les présidents ou délégués 
de groupes. 

Soir. — A 8 h. 1/2 (patronage de la Sainte-Famille). — Deu­
xième séance d'éludés, sous la présidence de M. Robert de Roque­
feuil, premier Président général de l'A. C. J. F. Reprise de la 
discussion sur l'organisation sociale d'une Commune urbaine. 

DIMANCHE 24 NOVEMBRE. — Malin. — 7 heures très précises. 
— Pèlerinage au sanctuaire de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle; 
messe de communion, célébrée par Mgr Guillois, archevèque de 
Pessinonle; allocution de S. G. Mgr Gouraud, évêque de Vannes. 

8 heures. — Petit déjeuner. 
A 8 h, 1/2 très précises. — Troisième séance d'études, sous la 

(1) Lettre du Cardinal Merry del Val. 
(2) M. Gaston Méry, rédacteur à la Libre Parole. N. H. 
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présidence de M. Paturel, de Pordic; rapport sur l'organisation 
sociale d'une Commune rurale, par le président du groupe de 
Pordic (Côtes-du-Nord) ; discussion, Pendant la séance d'études, à 
10 heures, réunion spéciale pour Jf tf. les directeurs d'oeuvres, 
présidée par Mgr Dubitlard ; Jean Leroi le y prendra la parole. 

AH h, 1/2. — Messe à la Cathédrale; allocution de Mgr Dubourg, 
archevêque de Rennes, métropolitain de Bretagne ; quéle. 

A midi 1/2, banquet populaire à i fr. 75, salle Melayer, boule­
vard Solférino, 2 (près la gare). 

A 2 h. 1/2 très précises. — -Séance solennelle sous la présidence 
de NN. SS. les Evêques de Bretagne ; 1* discours de Jean Lerolle, 
Président général de l'A. C. L F. ; 2° discours de clôture du Con­
grès par S. G. Mgr Morelle, évéque de Saint-Brieuc el Tréguier. 

Nota, — La carte de congressiste ou la lettre d'invitation sera 
exigée rigoureusement à l'entrée de toutes les séances. 

Prière à nos amis de demander au plus tôt au Secrétariat leur 
carte de congressiste, qui leur sera envoyée immédiatement con­
tre O fr. 25. 

LUNDI 25 NOVEMBRE. — A 9 heures (patronage de Ia Sainte-
Famille). — Les Projections dans l'enseignement et les œuvres; 
rapport sur l'œuvre diocésaine ; discussion. 

A 10 h. 1/2. — Education du conférencier-projectionniste, 
manipulations et expériences pratiques d'appareils à projections ; 
séances de cinématographe et conférence par M. Frot. 

Avis urgent. — Les compagnies de chemins de Fer nons ayant 
accordé une réduction de 50 0/0, nous prions les groupes et les per­
sonnes qui prendront part au Congrès d'envoyer au Secrétariat général, 
7, rue Rallier. Rennes, avant le 12 Novembre : 

I* Leurs noms et profession ; 2° la gare de départ et le parcours. 
Passé cette date, nons ne répondons pas des réductions. 
Ces formaUtés sont indispensables pour bénéficier des tarifs réduits. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le Souverain Pontife vient d'adresser à l'épiscopal de 
Hongrie une Lettre encyclique à l'occasion du septième centenaire 
de sainte Elisabeth, qui donna au i39 siècle un « si brillant exem­
ple de sainteté » et fut la i lumière resplendissante de sa patrie ». 

Le Pape ordonne qu'on célèbre, en Hongrie, des triduums prépa­
ratoires à la fêle de la sainte Patronne, et accorde des indulgences 
spéciales à tons ceux qui assisteront. 

Pie X a reçu, il y a quelques jours, le Comité directeur de Ja 
Ligue nationale des pères de famille pour la défense de la mora­
lité. ll a déclaré attacher une grande importance à ce genre d'as­
sociations et a encouragé à le répandre dans toute l'Italie. 

— Contre les modernistes. — Par décret du 29 Octobre, 
S, Em. Respighi, card inai* vicaire, a proscrit la brochure italienne 

imprimée à Rome et contenant le programme des modernistes en 
réponse à l'Encyclique Pascendi. ll défend de Ia lire ou dela déte­
nir, sous peine de péché mortel. 

Il annonce que la Pape frappe d'excommunication réservée à 
lui-môme les auteurs, écrivains et tous les collaborateurs de ce 
livre et, s'ils sont prêtres el exercent l'acte sacerdotal, après ce 
décret, ils tombent dans l'irrégularité. Le cardinal ajoute que le 
Pape désire que tous les évéques fassent connaître celle proscrip­
tion et promulguent celte censure. 

— La santé du Pape. — On télégraphie de Rome, le 
4 Novembre ; « Des nouvelles inquiétantes ont circulé ces jours-ci 
sur la santé de Pie X. Elles n'ont absolument aucun fondement. Je 
viens d'interroger un personnage vivant de façon continuelle dans 
l'intimité du Pape. — Le Saint-Père, m'a-t-il répondu, se porte 
très bien ; sa santé, depuis Novembre de l'année dernière, ne laisse 
rien à désirer, t 

En la solennité de la Toussaint et de la Commémoraison des 
morts, le Souverain Pontife a interrompu les audiences, pour se 
donner tout entier au pieux recueillement de ces fêtes.,.. 

Mgr Fulbert-Petit, archevêque de Besançon, a été reçu en au­
dience, lundi 4 Novembre. 

Devant la persécution . — i! y a quelque temps, le bureau 
de bienfaisance de la commune de Saint-Vivien (Charente-Infé­
rieure) avait à se prononcer sur l'attribution que prétendait lui 
faire le préfet des biens de l'établissement ecclésiastique supprimé 
par la loi du 9 Décembre 1905. 

A l'unanimité, le Conseil a pris la délibération suivante : 
t Considérant : 

» 1° Que Ia lettre de M. Ie préfet ne mentionne qu'une partie des 
biens en question et passe sous silence un litre de rente de 
359 francs ; 

» 2° Q ie, dans le cas présent, il y a transmission d'une pro­
priété, de son propriétaire véritable à un propriétaire légal ; 

i 3° Que celte transmission semblerait constituer une usurpa­
tion; 

» 4° Que, par conséquent, lesdits biens demeureront suscepti­
bles d'être revendiqués un jour ou l'autre ; 

i 5° Q Tenfin, ces mômes biens sont grevés de charges qui leur 
restent inhérentes de par la volonté bien connue du testateur et 
du donateur ; 

i Le Conseil est d'avis : 
» De n'accepter l'attribution des biens en question que si elle 

lui est imposée, el aux conditions suivantes : 
> 1° Cette attribution ne sera pas partielle, mais pleine et 

entière ; 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

- 7 9 8 -

i 2° Le bureau de bienfaisance n'entend léser en rien les droits 
du propriétaire légitime, ni s'opposer aux revendications qui pour­
raient être faites; , - * , , . . w 

» 3° Le bureau de bienfaisance demeure disposé a acquitler les 
charges dont les susdils biens sont greves. » 

A l'unanimité également, le Conseil municipal a approuvé dans 
toute sa teneur la précédente délibération du bureau de bienfai­
sance. • 

* * 

Au moment où le Parlement examine le projet de loi Briand 
destiné à faciliter la confiscation des fondations pieuses, il est bon 
de constater que, sauf de rares exceptions, les tribunaux recon­
naissent aux légataires universels et aux héritiers collatéraux le 
droit de faire révoquer les fondations pour inexécution des charges 
qu'elles imposaient aux fabriques. Cet hommage rendu à la justice 
par la magistrature républicaine est la critique la plus sanglante 
du projet de loi en discussion. 

Tant qu'il n'aura pas été volé par les deux Chambres, tous les 
intéressés, légataires universels el héritiers collatéraux feront bien 
de s'associer à ce cri de la conscience publique, en invoquant la 
protection des tribunaux et en assignant au plus tôt le directeur 
général des domaines en la personne et au bureau du receveur de 
l'enregistrement duquel dépend l'établissement eccclésiastiqae 
chargé de la fondation. ^ 

Une leçon de catéchisme. — Dans le nouveau Catéchisme 
de Périgueux on lit : 

« D. — Quelle est actuellement la plus dangereuse des lectures 
contraires à la foi ? 

R. -— C'est la lecture des mauvais journaux. 
D. — A quel signe peut on reconnaître un mauvais journal? 
R, — A ses attaques fréquentes et à ses moqueries dirigées 

contre la religion el ses ministres, et contre les bonnes mœurs. 
D. — C'est donc un péché de lire un journal impie ou immoral ? 
R. — Oui, c'est un péché, surtout si on le lit habituellement et 

sans raison grave. C'est également un péché de le faire lire à 
d'aulres, principalement à des enfants ou à des gens peu instruits 
et sans défense. > 

Combien de catholiques, s'ils savaient s'appliquer à eux-mômes 
cette leçon de catéchisme, s'abstiendraient de la lecture de ces 
mauvais journaux, entre lesquels il en est qui se distinguent par 
la perfidie et Ja vénalité de leurs attaques contre l'Eglise et le 
clergé 1 Ils éviteraient ainsi de se rendre complices d'agents de la 
persécution à la solde des Briand et des Clemenceau. 
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CE Q U E D E M A N D E N T NOS MORTS ? 

Le nombre des croix diminue 
Au cimetière. Mais alors, 
Pourquoi tant de fleurs, esprits forts, 
Entre Ies ifs, dans l'avenue ? 

Qu'importe, à ce qui fut un corps, 
Une demeure bien tenue ? 
D'aîUeurs, la pierre sera nue, 
Tôt ou tard, sur les pauvres morts. 

Chrétiens, pour nos tombes aimées, 
Melons aux gerbes embaumées 
Un espoir qui soit immortel. 

Demain, nos fleurs seront poussière, 
Seul, le parfum d'une prière 
Dure éternellement au ciel. 

F. Coppi-B*. 

BIBLIOGRAPHIE 

Pensée. — Qu'importe la Croix sur les épaules, quand l'Eu­
charistie est dans le cœur ? (Mgr GAY.) 

Leçons de Théologie dogmatique. — Dogmatique spéoiale. — 
L'Homme considère dans l'état de justice originelle. — Dans l'état de 
peché originel, dans l'état de grace. — Dans l'état de gloire ou dans 
Vétat de damnation, par L LÀBABCUE, professeur à l'Ecole de Théologie 
catholique de Paris. — 1 vol. in-8°. Prix : 5 fr. (BLOUD et Cfc éditeurs.) 
Nous n'a vous pas à faire ressortir l'importance de cette publication qui, 

Lani par la haute compétence de l'auteur, que par son caractère sagement 
progressiste, et le tait qu'elle constitue le premier Traité de théologie vrai­
ment moderne rédigé en langue française, marquera une date daus l'histoire 
des sciences ecclésiastiques Adopté avant méme sou apparition par un grand 
nombre de séminaires de la France et de l'étranger, il rendra les plus émi­
nents services aux membres du clergé actif, désireux dè maintenir leur cul­
ture religieuse au niveau des progiès de la théologie, et aux laïques, chaque 
jour plus nombreux, que préoccupent les questions religieuses et qui, peu au 
(ait du langage scolastique, désespéraient de trouver UQ exposé du dogme 
qui leur fut accessible et méritât en méme temps une con Sance sans restric­
tion. 

Ce magistral exposé de la doctrine cttholioue est appelé, nous n'en dou­
tons point, à rendre des services presque incalculables, si, comme la récente 
encyclique l'a si lumineusement prouvé, Ja plupart des erreurs religieuses 
du temps présent sont dues aux déformations qu'on a fait subir arbitraire­
ment à nos dogmes, dont le sens est méconnu et l'histoire trop souvent 
travestie. 

R é p l i q u e s du bon s e n s a u x a t t a q u e s et objections modernes 
con tre la Religion, par l'ex-capitaine MAGNIEZ. — Un vol. in-12 de 
192 pages pleines, en vente à la Librairie Saint-Charles, 104, rue de la 
Barre, a Lilie (Nord), au prix de O 20 centimes l'exemplaire (franco 0.30). 
Conditions spéciales si I on demande en nombre, par colis postaux de 
35 exemplaires au moins. 
L'auteur est l'ex-capitaine MAGNIEÏ, destitué pour avoir refusé de faire 

briser une porte d'église IDTS des inventaires. Bien que pauvre, et devant 
encore soutenir sa vieille mère, il se refuse à retirer un centime de ses ouvra­
ges. Tout ce qu'il demande, c'est qu'ils se multiplient et fassent du bien. 

Voici en quels termes Mgr Delamaire apprécié les Répliques du bon sens : 
* J'ai voulu tout lire, et je puis maintenant vous adresser mes sincères 
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et bien reconnaissantes félicitations. La France est malade d'ignorance et 
d'irréflexion ; des œuvres comme Ja vôtre, remèdes facilement assimilables 
pour tous, l'aideront à guérir en faisant tomber une foule d'écaillés qui lui 
ferment les yeux, » 

Du méme auteur ; 
Sois bon so ldat ou « Conseils au jeune Conscrit », par l'ex-capitaine 

MAGNIEI, bijou de 128 pages, 15 gravures, beau papier. — Prix : l'exem­
plaire, 0.15 (0.20 franco). Conditions spéciales en nombre. 

Revu.© Financière 
Marché résistant. Oo termine à 94.50 sur le 3 % h 91.45 sur l'Extérieure. 

Fonds russes moins bien. 
Fermeté du Lyonnais à L140, de la Générale à 660 et du Comptoir à 679. 
L Union Parisienne est à 661, bien impressionnée par le succès qu'elle vient 

de remporter avec l'émission, à 401.60, des 00.000 actions nouvelles de la 
Banque Centrale Mexicaine, Les actionnaires actuels ont largement profité du 
droit de souscription par préférence qui leur était réservé. 

Bonne tenue, à 441 fr., de l'obligation hypothécaire 5 "/. du Chemin de 
fer de Go y az. 

L'obligation du Port de Para, 5 •/., qui, au cours actuel de 444 fr., offre 
également un rendement des plus rémunérateurs, est recherchée 

Reprise de l'action Chenard et Walcker à 435 fr. 
Hausse de l'Ober-Rosbach à 28.50. En raison des grands besoins de ferro-

maoganese de l'industrie allemande, Ies mines d'Ober-Rosbacb sont assurées 
de débouchés considérables, Leur production est déjà vendue d'avance et par 
traité pour quatre ans. v 

CapillitâB très ferme à 71 fr. 
On demande à 249 fr. l'action de Las Dos EstrelJas. Pour Ie premier tri­

mestre 1907, la production de cette société a été de près de 2 millions de 
piastres soit une augmentation de 50% sur fa production de la même période 
de 1 an dernier. 

Demandes suivies en actions Verre-Soleil à 128.50. En raison des réels 
services qu il rend, ce genre de verre est d'un usage de plus en plus courant 
et les bénéfices de Ia société qui l'exploite s'accroissent très rapidement. On 
sait gue cette entreprise a fait ses preuves et que Ia période de tâtonnements, 
inévitable dans toute affaire industrielle, est ici terminée depuis longtemps 

On vient d introduire sur le marché les actions d'une société nouvelle/la 
dénommée Maison Agnès. Ces titres sont au nominal de 100 fr , mais on les a 
inscrits d emblée k 168 fr , soit avec 68 '/. de majoration I On serait curieux 
de savoir ou vont aller ces 68 francs de prime qui, dans tous les cas, sont 
de nature a refroidir Ies acheteurs éventuels 

CHAPEAUX 
Barrettes, Rabats 

Faux-cols 
et Manchettes toile 

Ceintures 
Gilets de flanelle 

etc 
o a 

Vêtements Ecclésiastiques. 

F.JODELAIS. FILSAINE 
Fournisseur du Grand^Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rue Verdelet, 20 

L*Administrateur-Gérant : Aa. BE KERANQAL. 

Quimper, typographie DI Knu»Ai., imprimeur de llvêché. 

22* AHNÊB. Vendred i 15 N o v e m b r e 1907. N- 46 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M 
/ . PARTIE OFFICIELLE. — Lettre 

Encyclique de N. S. P<>re le Pn pe 
Pie X sur les doctrines des moder­
nistes (suite et fin j . 

II. Communications de t'Evê­
ché. 

UL PARTIE NON OFFICIELLE . — 
L'action nécessaire ; Le vrai pro­
gramme. 

IV. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux priè-

MAlftB 
res; Officesexlraordinaires; Quim­
per ; Toujours des expulsions ; 
Lesneven ; Les idées du * Sillon » ; 
Congrès de l'Œuvre des Caté­
chismes. 

V. — Chronique générale : 
Rome ; France ; Le-r aumôniers 
dc lycées ; Paris ; Saint-Brieuc. 

VL — Bibliographie. 
VII. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, ll Novembre. — 26e Dimanche après la Pentecôte 
(6* après V Epiphanie). Octave de la Dédicace des églises. 
Double. Blanc. A la messe, mémoires du Dimanche et de 
S, Grégoire le Thaumaturge, Evêque. 

Vêpres de la Dédicace, avec mémoires du suivant, du 
Dimanche et de S, Grégoire. 

Lundi, 18. — Dédicace de la Basilique des S*5 Apôtres Pierre 
et Paul. Double-majeur. Blanc, 

Mardi, 19. — Ste Elisabeth de Hongrie, Venve, Double. Blanc. 
Mercredi, 20. — S. Félix de Valois, Confesseur. Double. Blanc. 
Jeudi, 21. — Présentation de la T. Sainte-Vierge. Double -

majeur. Blanc. 
Vendredi, 22. — S-o Cécile, Vierge. Double. Blanc. 
Samedi, 23. — S. Clément, Pape, Martyr. Double. Rouge. 
Dimanche, 24. — 27° et dernier Dimanche après la Pentecôte. 

Patronage de la T. Sainte-Vierge. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Guiclan du 12 au 17 Novembre. 
Rosnoën. . . du 18 au 20 — 
Saînt-Yvi du 21 au 23 — 
Lennon du 24 au 26 — 
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PARTIE OFF ICIELLE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
* PASCENDI DOMINICI GREGIS » 

DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE X 
Sur les Doctr ines de s Modernistes . 

(Suite et fin.) 

IV. Il ne sudit pas d'empêcher la lecture et la vente des mau­
vais livres, il faut encore en entraver la publication. Que les évê­
ques donc usent de la plus grande sévérité en accordant la per­
mission de publier. Or, comme le nombre est grand, d'après 
Ia Constitution Officiorum, des ouvrages qui ne peuvent paraî­
tre sans la permission de l'Ordinaire, et comme, d'autre part, 
l'évêque ne Ies peut tous,réviser par lui-même, dans certains 
diocèses on a institué, pour procéder à cette revision, des cen­
seurs d'office. Nous louons très fort cette institution, et non 
seulement Nous engageons à l'étendre à tous Ies diocèses, mais 
Nous en faisons un précepte strict. Qu'il y ait donc, dans toutes 
les curies épiscopales, des censeurs d'office, chargés de l'exa­
men des ouvrages à publier : ils seront choisis parmi les prê­
tres du clergé tant régulier que séculier, recommandables par 
leur age, Ieur science, leur prudence, et qui, en matière de 
doctrine à approuver ou à blâmer, se tiennent dans Ie juste 
milieu, A eux sera déféré l'examen de tous les écrits, qui d'a­
près les articles XLI et XLII de la Constitution mentionnée, 
ne peuvent étre édités sans permission. Le censeur donnera 
son avis par écrit. Si cet avis est favorable, l'évêque délivrera 
le permis de publication, par ce mot Imprimatur, mais qui sera 
précédé de la formule Nihil obstat, avec, au-dessous, le nom 
elu censeur. Dans la curie romaine, aussi bien que dans les 
autres, des censeurs seront institués. Leur nomination sera 
faite, d'entente avec Ie cardinal vicaire, et avec l'approbation 
du Souverain Pontife, par le maître du Sacré Palais. A celui-
ci il appartiendra de désigner le censeur pour Ia revision de 

ipprobatL 
du censeur, suivie de son nom, Seulement dans des cas excep­
tionnels et fort rares, pour des raisons dont l'appréciation est 
laissée à la prudence de l'évêque, la mention du censeur pourra 
être omise. Le nom du censeur sera tenu secret aux auteurs, 
et ne leur sera révélé qu'après avis favorable ; de peur qu'il ne 
soit molesté, et durant le travail de revision et par la suite, s'il 

a refusé son approbation. Nul censeur ne sera pris dans un 
Institut religieux sans qu'on ait, au préalable, consulté secrè­
tement le provincial, ou, s'il s'agit ue Rome, le Supérieur gé­
néral ; celui-ci, provincial ou Supérieur général, devra attester 
en conscience la vertu, la science, l'intégrité doctrinale du can­
didat. Nous avertissons les Supérieurs religieux du grave 
devoir qui leur incombe de veiller à ce qu'aucun ouvrage ne 
soit publié sans leur autorisation et celle de l'Ordinaire. Nous 
déclarons enfin que le titre de censeur ne pourra jamais être 
invoqué pour appuyer les opinions personnelles de celui qui 
en aura été revêtu et sera, à cet égard, de nulle valeur. 

Ceci dit en général, Nous ordonnons en particulier l'obser­
vation de l'article XLII de la Constitution Officiorum, dont 
voici la teneur : Défense aux membres du clergé tant séculier 
que régulier de prendre la direction de journaux ou dc revues 
sans la permission des Ordinaires. Quc s'ils viennent à abuser 
de cette permission, elle leur sera retirée, après monition. — 
En ce qui regarde les prêtres correspondants ou collaborateurs 
— pour employer les mots courants —, comme il n'est pas rare 
qu'ils glissent dans les journaux ou revues des articles entachés 
de modernisme, il appartient aux évêques de les surveiller, et, 
s'ils les prennent en Tante, de les avertir d'abord, puis de leur 
interdire toute espèce de collaboration ou correspondance. 
Même injonction est faite aux supérieurs religieux : en cas de 
négligence de leur part, les évêques agiront comme délégués 
du Souverain Pontiie, Qu'à chaque journal et revue il soit assi­
gné, autant que faire se pourra, un censeur dont ce sera le 
devoir de parcourir ea temps opportun chaque numéro publié, 
etf s'il y rencontre quelque idée dangereuse, d'en imposer au 
plus tôt Ia rétractation. Cc même droit appartiendra à l'évêque, 
Fors même que l'avis du censeur aurait été favorable. 

V. Nous avons déjà parlé des Congrès et assemblées publiques 
comme d'un champ propice aux modernistes pour y semer ct y 
faire prévaloir leurs idées. — Que désormais les évêques ne 
permettent plus, ou que très rarement, de Congres sacerdo­
taux. Que s'il Ieur arrive d'en permettre, que ce soit tou­
jours sous cette loi qu'on n'y traitera point de question rele­
vant du Saint-Siège et des évêques, que l'on n'y émettra aucune 
proposition ni aucun vœu usurpant sur l'autorité ecclésiastique, 
que l'on n'y proférera aucune parole qui sente le modernisme, 
ou le presbytérianisme, ou le laïcisme. — A ces sortes de Con­
grès, qui ne pourront se tenir que sur autorisation écrite, 
accordée en temps opportun, et particulière pour chaque cas, 
les prêtres des diocèses étrangers ne pourront intervenir sans 
une permission pareillement écrite de leur Ordinaire. — Nul 
prêtre, au surplus, ne doit perdre dc vue la grave recomman­
dation de Léon XIII : Que l'autorité de leurs pasteurs soit sacrée 
aux prêtres, quils tiennent pour certain que le ministère sacerdo-

>* 
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talt s'il n'est exercé sous la conduite des évéques, ne peut être ni 
saint, ni fructueux, ni recommandable (Lettr. Enc. Nobilissiina 
Gal torum, 10 Févr. 1884), 

VL Mais que servirait-il, Vénérables Frères, que Nous inti­
mions des ordres, quc nous fassions des prescriptions, si on ne 
devait pas les observer ponctuellement ct fidèlement ? Afin qne 
Nos vues ct Nos vœux soient remplis, il Nous a paru bon d'étendre 
à tous les diocèses ce que les évêques de FO m br ie, il y a déjà 
longtemps, établirent dans les leurs, avec beaucoup de sagesse, 
Afin, disaient-ils, de bannir les erreurs déjà répandues et d'en 
empêcher une diffusion plus grande, de faire disparaitre aussi les 
docteurs de mensonge, par qui se perpétuent les fruits funestes de 
cette diffusion, la sainte Assemblée a décrété, sur les traces de 
saint Charles Bo r ramée t l'institution dans chaque diocèse d'un 
Conseil, formé d'hommes éprouvés des deux cierges, qui aura 
pour mission de surveiller les erreurs, de voir s'il en est de nou­
velles qui se glissent et se répandent, et par quels artifices, et d'in­
former de tout I1 évêque, afin qu'il prenne, après commune délibé­
ration, les mesures les plus propres à étouffer le mal dans son 
principe et à empêcher quil ne se répande de plus en plus, pour 
la ruine des canes, et qui, pis est, quil ne s* invétéré et ne s'ag­
grave (Actes du Congrès des évéques de l'Ombrie, Novembre 
1840. Titre II, art. 6). — Nous décrétons donc quc dans cha­
que diocèse un Conseil de ce genre, qu'il Nous plaît de nom­
mer Conseil de vigilance, soit institué sn n s retara. Les prêtres 
qui seront appelés à en faire partie seront choisis à peu près 
comme il a été dit à propos des censeurs, Ils sc réuniront tous 
les deux mois, à jour fixe, sous la présidence de l'évêque. Sur 
les délibérations et les décisions, ils seront tenus au secret. 
Leur rôle sera le suivant. Us surveilleront très attentivement 
et de très près tous les indices, toutes les traces de moder­
nisme dans Ies publications, aussi bien que dans l'enseigne­
ment ; ils prendront, pour en préserver le clergé et la jeu­
nesse, des mesures prudentes, mais promptes ct efficaces. 
— Leur attention se fixera très particulièrement sur Ja nou­
veauté des mots, ct ils se souviendront, à ce sujet, de l'avertis­
sement dc Léon XIII : On ne peut approuver, dans les écrits des 
catholiques, un langage qui, s inspirant d'un esprit de nouveauté 
condamnable, parait ridiculiser la piété des fidèles, et parle d'ordre 
nouveau de vie chrétienne, de nouvelles doctrines de l'Eglise, dc 
nouveaux besoins de l'âme chrétienne, de nouvelle vocation sociale. 
du clergé, de nouvelle humanité chrétienne, et d'autres choses du 
même genre (1). Qu'ils ne souffrent pas de ces choses-là dans 
les livres ni dans ies cours des professeurs. — Ils surveilleront 

Î>areillement les ouvrages où 1 on traite de pieuses traditions 
ocales et de reliques. Ils ne permettront pas que ces questions 

soient agitées dans Ies journaux, ni dans les revues destinées à 

(1) S. C, AA. EE, EE., 27 Jan. 1902. 

nourrir Ia piété, ni sur un ton dc persiflage et où perce le 
" J " "a 'J ' * s ' i l 

les 
des 

idées préconçues. — Au sujet des reliques, voici ce qui est à 
tenir. Si les évêques, seuls compétents en la matière, acquièrent 
Ia certitude qu'une relique est supposée, celle-ci doit étre 
retirée du culte. Si le document témoignant de l'authenticité 
d'une relique a péri dans quelque perturbation sociale ou de 
toute autre manière, cette relique ne devra être exposée à Ia 
vénération publique qu'après récognition faite avec soin par 
l'évêque. L'argument de prescription ou dc présomption fondée 
ne vaudra que si le culte se recommande par l'antiquité, selon 
le décret suivant porté en 1806 par la Sacrée Congrégation des 
Indulgences et des Reliques : Les retiques anciennes doivent être 
maintenues en la vénération où elles ont été jusqu ici^ à moins 
que, dans un cas particulier, on ait des raisons certaines pour tes 
tenir fausses et supposées. — En ce qui regarde Ie jugement à 
porter sur Ies pieuses traditions, voici ce qu'il faut avoir sous 
les yeux : l'Eglise use d'une telle prudence en celte matière 
qu'elle ne permet point que Ton relate ces traditions dans Ies 
écrits publics, si ce n'est qu'on le fasse avec de grandes précau­
tions et après insertion de la déclaration imposée par Urbain VII I; 
encore ne se porte-î-elle pas garante, meme dans ce cas, de la 
verité du fait ; simplement elle n'empêche pas de croire des 
choses auxquelles les motifs de foi humaine ne font pas défaut. 
C'est ainsi qu'en a décrété, il y a trente ans, la Sacrée Congré­
gation des Rites (1) : Ces apparitions ou révélations n'ont, été ni 
approuvées ni condamnées par le Saint-Siège, qui a simplement 
permis quon les crût de foi purement humaine, sur les traditions 
qui les relatent, corroborées par des témoignages et des monu­
ments dignes de foi. Qui tient cette doctrine est eh sécurité. Car 
le culte qui a pour objet quelqu'une de ces apparitions, en tant 
qu'il regarde le fait même, c'est-à-dire tant qu'il est relatif 
implique toujours comme condition la vérité du fait ; en tant 
qu absolu, il ne peut jamais s'appuyer que sur la vérité, attendu 
qu'il' s'adresse à la personne mème des saints que l'on veut 
honorer. Il faut en dire autant des reliques. 

Nous recommandons enfin au Conseil de vigilance d'avoir 
l'œil assidûment et diligemment ouvert sur Ies institutions so­
ciales et sur tous les écrits qui traitent de questions sociales, 
pour voir s'il ne s'y glisse point du modernisme, et si tout y 
répond bien aux vues des Souverains Pontifes. 

VIL Et de peur quc ces prescriptions ne viennent à tomber 
clans l'oubli, Nous voulons et ordonnons que tous Ies Ordinaires 
des diocèses, un an après la publication des présentes, et ensuite 
tous les trois ans, envoient au Saint-Siège une relation fidèle et 
— — _ - - ^ — , — . _ 

(1) Decr. 2 Maii 1877. 
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corroborée par le serment sur l'exécution de toutes les ordon­
nances contenues dans les présentes Lettres, de même que sur 
les doctrines qui ont cours dans le clergé, et surtout dans les 
Séminaires et autres institutions catholiques, sans en excepter 
ceux qui sont exempts de Ia juridiction de l'Ordinaire. Nous 
faisons la méme injonction aux Supérieurs généraux des Ordres 
religieux, en ce qui regarde leurs sujets. 

L'Église et le p r o g r è s scientifique* 

Voilà, Vénérables Frères , ce que Nous avons cru devoir 
vous dire pour le salut de tout croyant. Les adversaires de 
l'Eglise en abuseront sans doute pour reprendre la vieille 
calomnie qui la représente comme l'ennemie de Ia science et du 
progrès de l'humanité. Afin d'opposer une réponse encore 
inédite à cette accusation — que d'ailleurs l'histoire de la reli­
gion chrétienne avec ses éternels témoignages réduit à néant, 
— Nous avons conçu le dessein de seconder de tout Noire 

f ïouvoir Ia fondation d'une Institution particulière ejui groupera 
es plus illustres représentants de la science parmi les catholi­

ques, et qui aura pour but de favoriser, avec la vérité catholique 
pour lumière et pour guide, le progrès de tout ce que l'on peut 
désigner sous le nom de science et d'érudition. Plaise à Dieu 
que Nous puissions réaliser ce dessein avec le concours de tous 
ceux qui ont l'amour sincère de l'Eglise de Jésus-Christ ! 

En attendant, Vénérables Frères , plein dc confiance en votre 
zèle et en votre dévouement, Nous appelons de tout cœur sur 
vous l'abondance des lumières célestes, afin que, en face du 
danger qui menace les âmes, au milieu de cet universel débor­
dement d'erreurs, vous voyiez où est le devoir et l'accomplis­
siez avec toute force et tout courage. Que la vertu de Jésus-
Christ, auteur et consommateur de notre foi, soit avec vous, 
Quc la Vierge Immaculée, destructrice de toutes les hérésies, 
vous secoure de sa prière. Nous, comme gage de Notre affec­
tion, comme arrhes de consolation divine parmi vos adversités, 
Nous vous accordons de tout cœur, ainsi qu'à votre clergé et à 
votre peuple, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 8 Septembre 1907, 
la 5e année de Notre Pontificat. 

P I E X, P A P E . 

COMMUNICATIONS DE -L'ÉVÊCHÉ 

I. La presse a fait quelque bruit au sujet d'une lettre adres­
sée aux Evêques Français, par le cardinal Merry deI Val, au 
nom du Souverain Pontife, Nous croyons utile, sinon néces­
saire, de la communiquer dans son texte original aux prêtres 
et aux fidèles de Notre diocèse. 

j - 807 -
Monseigneur, 

Je m'empresse de porter à Ia connaissance de Votre Grandeur lea 
nouvelles instructions que Sa Sainteté a jugé opportun de donner aux 
évéques francais, au sujet du Denier du culte. 

Le Saint-Père reconnaît la nécessité de cette organisation, en vue 
de subvenir à l'entretien du culte et aux besoins de ses ministres, pri­
vés de Iours ressources par l'injuste loi de séparation. Toutefois, il 
tient à ce qu'on procède, dans une matière pareille, avec la plus grande 
délicatesse, en évitant absolument tout ce qui pourrait avoir méme 
l'apparence de vexation ou de fiscalité : principe qui d'ailleurs a été 
approuvé avec tant de sagesse dans l'assemblée plénière des évéques 
de Paris. 

Conformément à ce principe, te Saint-Père désire vivement, en pre­
mier lieu, que toute taxation fixe et obligatoire (tant personnelle que 
paroissiale) soit écartée, pour deux principales raisons : d'abord le 
système des taxes semble mettre, en qnelque sorte orficiellement, le 
ministère spirituel à prix d'argent ; ensuite U expose nécessairement 
à l'arbitraire dans la définition du chiffre de la taxe, car il est mora­
lement impossible de tenir compte de tous les éléments qui entrent 
dans l'appréciation de ta capacité contributive de chaque individu ou 
de chaque paroisse. Les évéques devraient donc se borner à en appeler 
à la foi et à la chariLé de leurs diocésains. Ils devraient inculquer la 
grave obligation qu'il y a, pour eux, de contribuer, dans la mesure 
de leurs ressources, à l'entretien du culte et de ses ministres, tout en 
faisant comprendre ce devoir par les seules voies de la persuasion. 

Quant aux sanctions, qui sont une conséquence presque inévitable 
du système des taxes, il faudrait exclure toute sanction pécuniaire, 
qui est odieuse de sa nature, et plus encore la sanction qui consiste­
rait soit à supprimer le service religieux dans les paroisses, soit à re­
fuser aux individus le saint ministère. 

Cependant il est certain que l'opinion deB bons réclame qu'il y ait 
quelque différence dans la manière de traiter ceux qui participent et 
ceux qui refusent, par mauvais vouloir, de participer au Denier du 
culte. En vue de donner satisfaction à cette exigence, Ie Saint-Père ne 
s'oppose pas à ce que, pour les cérémonies des funérailles et des ma­
riages, on réserve aux seuls paroissiens participants de l'œuvre du 
Denier les honneurs de surcroît, c'est-à-dire la pompe qui classe ces 
cérémonies : par exemple, la présence d'un nombreux clergé, la déco­
ration de l'église, la solennité du chant. Cette sanction n'aurait rien 
d'odieux ; l'opinion des bons obtiendrait ainsi satisfaction, en mème 
temps que Ies autres seraient avertis que l'Eglise n'accorde des hon­
neurs exceptionnels qu'à ses plus dévoués enfants. 

Sa Sainteté espère qu'en agissant ainsi par voie d'amour et de per­
suasion, les évêques trouveront dans la générosité des catholiques 
francais une digne réponse à leur appel ; et par conséquent, ils ne 
seront pas obligés, afin de pourvoir aux besoins de l'Eglise, de recou­
rir à de3 mesures qui sembleraient amoindrir la spontanéité et la reli­
gion des fidèles, dans l'accomplissement de cette grave obligation. 

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien porter ces instructions du 
Saint-Père à la connaissance de ses suffragants. 

Agréez, Monseigneur, l'expression de mes sentiments dévoués en 
Notre-Seigneur. 

R., cardinal MERRY DEL VAL. 

Rome, 8 Octobre 1907. 
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Nous ajoutons h ce texte, si plein de condescendance à 
l'égard des catholiques français, Ies réflexions suivantes : 

1° Cette lettre n'implique aucun blâme, ne contient aucun 
ordre. C'est une simple direction, de sages conseils que le 
Pape adresse aux Evoques de France pour l'organisation de 
l'œuvre du Denier du culte : * Le Pape désire..., les Evêques 
devraient,.., il faudrait, etc... » 

2° Le Pape con d a m n e-t-i I, par là, les nombreux Evêques 
qui ont organisé le Denier du culte dans leur diocèse en canali­
sant les aumônes des fidèles, sous forme de taxe non obliga­
toire, et sans sanction canonique ou pénale ? Nous ne le pen­
sons pas ; Pie X préfère seulement que les Evêques s'en re­
mettent à la générosité des fidèles. 

Quant à Nous, qui n'avons encore rien réglé, rien ordonné 
en ce qui concerne l'œuvre du Denier du culte dans Notre 
diocèse, Nous serons heureux de nous conformer en tout aux 
désirs du Saint-Père. 

II . Grâces à Dieu, Nous n'avons, en ce moment, que trois 
paroisses privées de leurs prêtres ; celle de la Feuillée, où 
l'église a été honteusement profanée, et celles de Bénodet et 
et du Cloitre-Plourin où le clergé n'a pu trouver de loge­
ment après son expulsion des presbytères, manu militari. 
Nous devons ajouter que des prêtres du voisinage sont 
chargés de s'occuper de ces paroisses, au point de vue reli­
gieux, et qu'ainsi les catholiques n'y sont point abandonnés. 

III . Les prêtres de Landudal ont dû quitter le presbytère, 
devenu inhabitable par suite de la location faite à un étran­
ger de toutes les dépendances, cour et jardin. Ils se sont 
retirés à Trémarec, dans un logement que le propriétaire a 
mis à leur disposition. C'est de lu qu'ils continuent à admi­
nistrer la paroisse. s 

Au dernier moment Nous recevons l'assurance que la 
population de Bénodet (1), par un bail régulier, met à Notre 
disposition une maison pour le logement du clergé paroissial. 
Dans ces conditions Nous Nous sommes empressé d'y nom­
mer un nouveau Recteur. 

IV. Nominations. — Par décision épiscopale, ont été 
nommés ; 

M. Laviec, vicaire .à Roscoff, recteur de Bénodet ; 
M. Pelliet, vicaire à Pont-Croix, vicaire à Roscoff ; 
M. Corre (Jean-Marie), ancien professeur à l'Externat 

Saint-Joseph à Morlaix, vicaire à Pont-Croix; 
M. Abgrall, vicaire au Cloîlre-Plourin, vicaire au Guilvinec. 
(I) 250 f«miiUt.-s ont souscrit ; c'est presque l'unanimité. 

de Quimper et Léon 
I f- 809 -

^zr^r~-^—~ ' ' ' ' ~ — ' " ' B3-P 

I PARTIE NON O F F I C I E L L E 

L'action nécessaire. — Le yral programme. 

. . . Le mal qui s'est fail dans notre pays depuis trente ans est 
immense, incalculable... La Franc-Maçonnerie est la triompha­
trice du jour el la maîtresse absolue de nos destinées. Elle a juré 
de tuer l'idée de Dieu dans la conscience populaire, « d'éteindre 
les lumières du cie! *, d'étrangler la liberté et de faire que les 
catholiques ne soient plus que des parias dans leur propre pays... 

Dans cette guerre d'extermination, c'est à Dieu qu'elle ea veut 
surtout, c'est Dieu qu'elle cherche à atteindre et à frapper ; mais, 
selon la parole d'un grand Evoque, par un choc en retour, c'est la 
France qui reçoit les coups el qui en pâtit. 

Et ce qui m'épouvante encore plus que lout cela, c'est l'état 
d'atome de nos concitoyens. Partout l'indifférence, la veulerie et 
la lâcheté. Ah ! la maladie du sommeil n'existe pas seulement sur 
le bord des grands lacs africains. Plus aucun sursaut d'indigna­
tion. On dirait vraiment qu'on nous a injecté, qu'on nous a ino­
culé un sérum, que Pasteur n'avait pas inventé, le sérum de l'in-
sensibililé. Allez donc voir si, dans nos campagnes, on s'émeut de 
la Séparation de l'Eglise el de l'Etal et de la persécution abomina­
ble dont nous sommes les victimes. Quand on entend les coups de 
hache de l'armée française — faite pour de plus nobles besognes 
— contre les portes de nos églises, de nos communautés et de nos 
presbytères, on pousse un faible gémissement ; puis l'accoutu­
mance se fait ; ce n'est plus qu'un - fait divers * au coin d'un 
journal ; on retourne d'un cœur léger à ses affaires et à ses plaisirs ; 
l'eau un instant agitée redevient dormante. Et pendant ce temps,. 
nous sommes en train de voir, hélas I se réaliser au milieu de nous 
cette prophétie horrible d'une réunion maçonnique : * Dans dix 
i ans, personne en France ne pourra lever la tôle, agir el parler, 
i si ce n'est nous et no- amis *. 

. . . Eh bien, Mesdames, en présence de celte situation et de celle 
mentalité, vous entrez à voire tour dans la lice. Quand les hommes 
capitulent, ou sont découragés, les femmes se lèvent et se saisis­
sent du drapeau qu'elles arborent fièrement et courageusement. 

Vous ôtés l'armée de réserve, la réserve de l'avenir, eL je vous 
salue en cette qualité. Ce que femme veut, Dieu le veut. 

Pour atteindre la fin désirée, vous vous placez sur le vrai ter­
rain, sur le terrain unique du catholicisme. Vous ne formez pas 
un < parti catholicité », car qui dit c parti » dit division, eL c'est 
la division qui nous tue. Vous voulez au contraire l'union, cette 
union organisée, celle union libératrice que le Pape nous demande 
avec instance, partout et toujours ; l'union, abstraction faite et en 
dehors de toute opinion politique. Vous diles à vos conciloyens, 

• 
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avec cette éloquence prenante et conquérante qui est votre secret : 
• Vous étés républicains, mais vous voulez le bien, soyez des 
nôtres, i — « Vous êtes impérialistes, mais vous croyez en Dieu, 
enl rez dans nos rangs. > — < Vous êtes royalistes ; mais, en méme 
temps, vous aimez ardemment l'Eglise, marchons de concert, la 
main dans la main et cœur contre cœur. » Gardez, vous en avez 
la liberté, vos convictions et vos préférences ; conservez voire idéal 
au fond de vos âmes, mais, puisque vous êtes avant tout catholi­
ques, groupons nos bonnes volontés si émiettées jusqu'à présent et 
disons tous ensemble : « En avant pour Dieu et pour la Patrie i. 

Voilà votre p.ogramme. Je n'en connais pas de meilleur et de 
plus beau... 

En résumé, la Fra ne-Maçonnerie n'a qu'un bul : déchristianiser 
Ia France. Vous, de votre côté, vous n'avez qu'un objectif : la 
cathoticiser, el y réaliser la sublime devise de Pie X : ïnslaurare 
omnia in Christo... 

(Mgr DUBOURG, archevêque de Rennes, discours au Congrès 
de la Ligue patriotique des Françaises, le 27 Octobre 1907.) 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
I. — Lea âmes du Purgatoire . 
II. — L'EgUse et la France : la défense du droit et de la 

liberté religieuse au Parlement et devant le pays. 
III. — Le Congrès provincial de la Jeunesse Catholique à 

Rennes , sous la présidence des Evêques de Bretagne, les 24 
et 35 Novembre. 

Offices extraordinaires . 
Qu imper . — CHAPELLE DE LA RETRAITE. — Lundi 18 Novembre, h & heu­

res, messe annuelle pour les défunts de l'Œuvre de N.-D. de Salut. Après la 
messe, bénédiction. 

Indulgence plénière. 

Mgr l'Evêque quittera Quimper, mercredi 20 Novembre, dans Ia 
journee, pour aller à Brest où il présidera, le lendemain 21, la fête 
patronale du Grand-Séminaire. De Brest il se rendra à Rennes où 
il doit présider, avec les autres évêques de Ia province de Bretagne, 
le Congrès régional de la Jeunesse Catholique. 

Selon touie probabilité, Sa Grandeur ira directement de Rennes 
à Paris pour la réunion des Evêques protecteurs de l'înstilut 
catholique. 

On annonce que trois cents prêtres environ — dont quinze 
appartiennent à noire diocése — viennent d'être rappelés à Ja 
caserne, pour une seconde année de service militaire. 

Nous aimons à croire qu'il y a eu erreur ou interprétation abu­

sive d'une circulaire ministérielle, et nous voulons espérer encore 
que le Conseil d'Etat, aussitôt saisi, fera droit aux jusies réclama-
lions des intéressés. 

QUIMPER. — Fête des Vétérans. — Dimanche dernier, la 
fêle des Vétérans des Armées de terre et de mer et du * Souvenir 
français i réunissait à la cathédrale un public d'élite. La foule 
était piquée ça et là d'uniformes d'officiers de toutes armes. Celte 
noie brillante ne rappelait que de loin, hélas ! les années de véri­
table liberté, mais elle donnait à cette cérémonie son caractère et 
sa signification. Plus d'un, nous en sommes sûr, ont dû maudire le 
sectarisme lyrannique qui violentait une fois de plus leur cons­
cience de chrétiens et de soldats, en leur inLerdisanL de venir 
entourer le cénotaphe de leurs devanciers et leur apporter, à ceLte 
heure, le suffrage de leur pieux souvenir. Mème les jeunes pupil­
les de la « Quimpéroise », société municipale de gymnastique, 
qu'on venait de voir avec plaisir défiler en costume, dans le cor­
tège des Vétérans, se sont abstenus, eux aussi, d'entrer dans le 
saint lieu ; sans doute, ils n'étaient pas autorisés à en franchife 
seuil. Est-ce qu'ils ne sont pas baptisés, tous ces enfants? Et n'a-
vaient-ils pas aussi quelques membres de leurs familles tombés 
victimes du devoir militaire? Pourquoi alors vouloir dessécher 
leurs jeunes cœurs en leur interdisant, par un parti pris criminel, 
d'entrer dans une église où d'autres allaient prier pour leurs chers 
défunts? Pauvres jeunes gens, chez qui l'on s'acharne à étouffer 
la pensée chrétienne, on n'a pas voulu que la voix des espérances 
divines vint vous rappeler qu'un jour aussi vous aurez à mourir, 
s'il Ie faut, sur un champ de bataille, martyrs du drapeau, mais 
les yeux élevés vers le Ciel... Combien vous êtes à plaindre I 
Puissiez-vous, quand même et en dépit de tout, vous tenir prêts à 
vous sacriûer tout entiers pour Dieu et pour la France à l'heure 
des béroïsmes nécessaires !... 

Onze heures et demie. L'orgue exécute une marche funèbre, et 
le corlége fait son entrée dans la cathédrale. Treize drapeaux vien­
nent se ranger dans le chœur autour d'un catafalque, drapé de 
noir et recouvert des couleurs nationales. Ils portent dans leurs 
plis, avec le nom de leurs sections, la fière devise : « Oublier, 
jamais l i ;' 

Pendant la messe dite, comme chaque année, par un blesse 
de Patay, M. l'abbé Picbavant, médaillé militaire, une voix ample 
et bien timbrée a chanté un Ave Maria très émouvant. Puis aussi­
tôt après, Mgr l'Evêque, qui assistait au trône, est monté en chaire. 
Sa Grandeur, après avoir remercié tous ceux qui avaient tenu à 
venir manifester ieur foi avec leur patriotisme, flétrit en termes 
énergiques les antimilitaristes el les anticléricaux qui ne sont pas 
autre chose que des sans-Dieu et des sans-pairie. Les chrétiens ne 
peuvent être plus parmi les uns que parmi les autres, Nul d'entre 
eux ne sera disposé à « planter le drapeau dans le fumier », parce 
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qu'ils savent unir dans un même amour le Drapeau el la Croix ; 
le patriotisme, qui porte à verser son sang pour la défense de son 
pays, el la religion qui soutient et console le guerrier mourant en 
lui montrant la palme immortelle, récompense de son héroïsme. 
Dans le cœur du soldat, ces deux sentiments se prôtent un mutuel 
appui; à vrai dire, l'un n'existe pas sans l'autre, c'est pour l'avoir 
oublié que la France se débat en ce moment dans les plus terri­
bles épreuves. < El je tremble encore plus, dil en terminant Mon­
seigneur, oui, je tremble encore plus pour ma patrie que pour 
l'Eglise; car la pairie n'esi qu'un ensemble d'intérêts temporels 
et périssables, tandis que l'Eglise seule a les promesses éternelles. 
Aux chrétiens donc de détendre l'une el l'autre comme leur trésor 
le plus précieux. « 

Après cette allocution religieusement écoutée, Monseigneur 
prend les ornements pontificaux, puis donne l'absoute solennelle. 
L'assistance se relire ensuite vivement impressionnée par cette 
cérémonie religieuse d'une simplicité pleine de grandeur. 

J. B. 

T o u j o u r s des expu l s ions ! — I. A Pouldergat, l'école si 
florissante dirigée par les Sœurs Blanches a été fermée au mois de 
Juillet dernier ; mais les Religieuses avaient refusé de quitter la 
maison bâtie pour elles. Le commissaire spécial de Quimper, accom­
pagné de 60 gendarmes commandés par un capitaine, les a expul­
sées, samedi malin, 9 Novembre. 

Nous donnons ici la protestation de la vénérable Supérieure, 
qui fera voir tout l'odieux de la nouvelle iniquité commise. 

Je proteste hautement contre la violence qui nous est faite en ce 
moment. Cette maison dont vous voulez nous chasser a été bâtie pour 
nous, toute la paroisse le sait parfaitement. Nous avons été établies 
ici par l'homme de bien qui l'a fait construire avec ses propres res­
sources, lui seul aurait ea Ie droit de nous déposséder, Ce généreux 
bienfaiteur est mort, mais son héritière légitime et directe vît encore. 
Avez-vous son autorisai ion, avez-vo u s reçu d'elle une procuration 
légale ? Si vous pouvez nous la montrer, nons cédons et sortons de 
suite. Mais si vous êtes sans mandat véritable, de quel droit nous 
expulsez-vous ? 

En outre, je déclare qne j'ai personnellement des droits sur cette 
maison à cause des travaux d'achèvement et d'embellissement que j 'y 
ai fait faire de mes deniers propres. Il me semble que ces dépenses, 
reconnues nécessaires, me donnent quelque droit sur cet établissement, 
et ces droits je les revendique aujourd'hui comme je les revendiquerai 
demain devant la justice de mon pays. Il y a cinquante ans passés depuis 
que je travaille, dans cette paroisse, à l'instruction et à la bonne édu­
cation des enfants. Je crois y avoir fait quelque bien, du moins j'y ai 
mis toute ma bonne volonté, tout mon cœur ; est-ce pour cela que 
vous venez me jeter sur la grande route % Je suis une faible femme, 
vous êtes la force ; sachez bien, cependant, que je ne m'incline pas 
devant cette for;e et j'en appelle à la Justice, au bon droit, j'en 
appelle surtout à la justice de Dieu, mon maitre et le vôtre. 

IL Les Ursulines de Morlaix ont reçu sommation d'avoir à quit­
ter leur établissement, dans un délai de trois jours. Depuis long­
temps déjà, les Sœurs valides sont parties ; il reste encore, dans 
une partie du couvent, une vingtaine de Religieuses âgées ou infir­
mes, dont l'une agonise en ce moment, si elle n'est déjà morte. 
Pour ce motif, un référé a été introduit par leur avocat. Ce ne sera 
qu'un sursis : puis les survivantes seront jetées à la rue, — comme 
à Quimper où l'on voit toujours, errant sans asile assuré, les pau­
vres Ursulines chassées de chez elles, attendant en vain l'hospita­
lisation qu'elles ont réclamée et a laquelle elles ont droit. Ce n'est 
pas humain, et cela se passe en France I 

LESNEVEN. — Retra i te de Tert ia ires , du S au 9 Novembre. 
— 56 paroisses ; 246 retraitantes : Plabennec, 24 ; Lesneven, 23 ; 
Plougastel-Daoulas, i i ; PIounévez-Lochrist, 11 ; Roscoff, 9 ; Saint-
Thonan, 8 ; Plouider, 8 ; Plouguerneau, 7 ; Plouvorn, 7 ; Plouné­
venter, 6 ; Plouarzel, 6 ; KersainL-Plabennec, 6 ; Lannilis, 6 ; Plou­
gar, 6 ; Ploudaniel, 5 ; Landerneau, 5 ; Guiclan, 5 ; Saint-Mar­
tin, 5 ; Plouvien, 5 ; Lampaul-Ploudalmézeau, 4 ; Bourg-Blanc, 4 ; 
Bodilis, 4 ; Plouzévédé, 4 ; Goulven,4; Tréglonou, 4 ; Saint-Marc, i ; 
Plouguin, 3 ; Tréflez, 3 ; Plouénan, 3 ; Landivisiau, 3 ; Lôc-Maria-
Plouzané, 3 ; Saint-Renan, 2 ; Ploumoguer, 2 ; Lampaul-Guimi-
liau, 2 ; Plouescat, 2 ; Crozon, 2 ; Guipavas, 2 ; Gouesnou, 2; Coat-
Méal, 2 ; Trégarantec, 2 ; Landéda, 2 ; Saint-Vougay, 2 ; Kerni­
lis, 2 ; Plounéour-Trez, 2 ; Lanarvily, 2 ; Plougonvelin, 2 ; Lam­
bezellec, i ; Comanna, 1 ; Sainl-Thégonnec, 1 ; Dirinon, 1 ; Gui­
lers, 1 ; Plouédern, 1 ; Saint-Derrien, 1 ; Lanhouarneau, i ; Le 
Folgoet, J ; Plobannalec, 1, 

Les idées du t{ S i l l o n ". — La leure suivante a élé adres­
sée à M. le Directeur de l'Ouest-Eclair, au cours d'une polémique 
récente : 

Chateau de Saint-Maurice (par Clohars-Carnoôt), Ie jeudi 7 Novembre. 
MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

Voulez-vous me permettre, îi mon Iour, de rectifier quelques-unes 
des interprétations que vous donnez à la lettre que j'ai écrite et que 
vous avez bien voulu publier. 

Je n'ai jamais dit que le Sillon ait été condamné formellement. S'il 
l'eût été, il serait uniformément interdit dans tous les diocèses. Pour 
avoir des propositions littéralement condamnables, il faut en formuler 
de claires et précises. Et toute l'ingéniosité du Sillon est de n'en avoir 
que de très vagues. — « Le SiUon se vit plus quil ne se définit » — 
n'est-ce pas, du premier coup, livrer des Ames généreuses aux plus 
cruelles incertitudes puisqu'il s'agit de vivre une vie intense et diffi­
cile à définir 1 Le Sillon est une nébuleuse qui embrume à la fois le 
terrain politique et religieux et Ieur fait perdre leurs contours. Sous 
cette forme nuageuse, qui est toute sa tactique, surtout au spirituel, 
n'aurait-il pas contribué à répandre les vapeurs du Modernisme, et, 
sans en étre le condensateur, ni l'initiateur, n'aurail-il pas aidé, cons­
ciemment ou inconsciemment, à Ieur pénétration ? 
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Ce sont des choses, à coup sûr, qu'il faut laisser aux théologiens 
autorisés le soin de juger. 

Tout ce que nous pouvons constater, nous, spectateurs laïques (mais 
non désintéressés parce que catholiques et Français), c'est que toutes 
les positions avancées du Modernisme : Américanisme, utopies de la 
Mère Marie du Sacré-Cœur, Loysisme... e t c . , ont été choyées parles 
intellectuels du Sillon ; et cela nous paraît suffisant, après les condam­
nations éclatantes portées par le Saint-Siège contre toutes ces choses, 
pour justifier les mesures de précaution prises contre le Sillon et l'éti­
quette de dangereux mise par nombre d'évèque, et le Saint-Père lui-
même, sur les cornues d'où s'échappent de telles nuées. 

he Sillon trouve prudent d'abriter ses risques spirituels sur le terrain 
publique. C'est à lui de défendre sa position contre les autorités 
spirituelles qui ne la trouvent pas exacte en l'espèce. 

Tout ce que j'ai voulu dire, c'est que les situations de V Action 
Française et du Sillon n'avaient rien de semblable. 

Certes, Monsieur, je ne songe nullement « h reprocher aux Sillon-
* nistes le désir qui les anime de pénétrer d'esprit chrétien la société 
h démocratique ». Dans tous les temps et dans tous les lieux, cela a 
été un des buts de l'Eglise : pénétrer d'esprit chrétien toute société, 
démocratique ou autre : cela n'est pas nouveau. Mais dans tous les 
temps et dans tous les lieux aussi, l'Eglise a tenu à surveiller et à 
contrôler ceux qui viennent l'aider dans sa mission obligatoire de 
pénétration. 

Le Sillon estime-t-il, en l'état de notre société actueUe, qu'en 
s'affranchissant de cette surveillance et de ce contrôle, il peut mieux 
servir cette mission ? Tout le problème est là. Croyez-moi, ceci n'est 
qu'une forme nouvelle d'une vieille chose : la lutte des excès de la 
liberté contre le principe d'aulorïle légitime. 

Pour l'ordre religieux, comme pour l'ordre social, laissez-moi 
espérer que force restera, encore une fois, au principe d'autorité 
religieuse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes senti­
ments les plus distingués. 

A. DE PENGUERN. 
* 

Monseigneur l'Evêque nous communique la leure suivante que 
nous sommes heureux de reproduire. 

Elle esl signée de M. l'abbé Théodore Delmont, docteur ès-lettres, 
professeur aux Facultés catholiques de Lyon, qui en 190G, sous 
le nom d'abbé Dalbin, écrivit nn ouvrage très documenté et du 
plus haut intérêt sur « les Erreurs des Démocrates de la Justice 
Sociale >. Ceux qui ont lu celle étude se souviennent que notre 
Evêque, à la date du 23 Février 1906, adressa à l'auteur, avec son 
approbation complète, ses sincères et très vives félicitations. 

Voici cette lettre : 
LyOD, le ll Novembre 1907. 

MONSEIGNEUR, 

Laissez-moi remercier Votre Grandeur de votre excellente lettre et 
vous annoncer que Sa Sainteté Pie X et le cardinal Merry del Val 
viennent de me nommer prélat de la Maison de Sa Sainteté, a pour vous 
récompenser, dit le Bref, de votre fidélité inébranlable à la Chaire 
Romaine, de votre érudition, de votre éloquence, de votre zèle constant 

de à soutenir les dootrines chères au Saint-Siège et du courage viril, 
l'intrépidité avec laquelle vous les avez défendues ». 

Notre excellent cardinal-chancelier m'a dit, hier soir, que « cette 
nomination était le fait de la volonté personnelle du Saint-Père et de 
la délicatesse avec laquelle il avait voulu me défendre contre les injures 
de ce3 derniers temps. D'ailleurs, a ajouté son Éminence, le Bref sort 
des formules ordinaires et manifeste clairement ce que l'on a voulu 
récompenser en vous ». 

Me voilà donc vengé, par Rome, d'une campagne d'injures qui se 
continue dans la Justice sociale et ailleurs, Y Action, le Censeur, le Pro­
grès de Lyon, etc. 

Votre Grandeur a mille fois raison de dire que modernistes et sillon-
nistes sont insaisissables : ils se contredisent et se dérobent avec une 
mauvaise foi sans excuse. 
• « . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Quant à l'Action Française, c'est un groupe politique, mais qui a 
publié, glorifié V Encyclique, ce que n'ont fait ni la Justice sociale, ni le 
Sillon, ni aucune des feuilles démocratiques (1). Les catholiques, les prê­
tres mème sont à l'aise à l'Action Française, après l'article deM. Dimier, et 
les déclarations catholiques de Ch. Mauras dans le Dilemne de Sangnier, 
tandia que le3 sillonnistes viam sequuntur damnosam. La Crois k six 
pages a publié un article de la République française elle-même, scanda­
lisée du dernier discours de « l'évangéUste Marc » à côté de Buissson 
et ©•„. 

Veuillez agréer, Monseigneur, etc. 
L'Abbé THÉODORE DELMONT, 

Prélat de la Maison de Sa Sainteté. 

Congrès de l 'Œuvre des Catéchismes. — Un Congrès 

national de l'Œuvre des Catéchismes doit avoir lieu dans,la pre" 
mière quinzaine du mois de Février, à Paris, sous la présidence 

de Mgr Amette, archevêque de Sida, coadjuteur de Paris, et la 

direction de M. l'abbé Odelin, vicaire général, président de l'Archi-
confrérie de l'Œuvre des Catéchismes. 

Toutes les Œuvres de catéchisme des différents diocèses de 
France, affiliées à l'Archiconfrérie de Paris ou qui désirent l'être, 
sont invitées à s'y faire représenter et à envoyer, dès à présent, 
au secrétariat, 19, rue de Varenne, des renseignements ou des 
vœux concernant l'organisation ou le fonctionnement de l'Œuvre. 
ll serait désirable que les spécimens des diverses publications sur 
les Catéchismes fussent envoyés, sans retard, au secrétariat. Aucune 
communication de documents ne sera reçue après le 31 Décembre. 

Ce Congrès sera fixé de manière à permettre aux congressistes 
de prendre parl au Congrès des Projections et de profiter de la 
remise de 50% accordée par les Compagnies de chemins de fer. 

La date sera communiquée prochainement. 
Principales questions à l'étude pour te Congrès, — L L'Archi­

confrérie de l'Œuvre des Catéchismes de France et des différentes 
formes de confréries et d'affiliations. 

(1) UEvcd démocratique, en particulier, n'y a môme pas fait allusion. N. B. 
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IL De la prière et de Ia Communion des catéchistes pour leurs 
enfants. 

HL Des modes d'organisation de l'Œuvre ; a) dans les diocè­
ses ; b) dans les villes ; c) dans les paroisses de campagne. 

IV. Du recrutement et de la formation des Catéchistes volon­
taires. 

V. Des réunions, des conférences el des retraites spéciales aux 
catéchistes. 

VL De l'action des catéchistes dans les familles des enfants. 
VII. Du recrutement et de l'instruction religieuse des enfants 

des écoles communales. 
VIII. De l'instruction religieuse des petits enfants. 
IX. Des moyens d'assurer la persévérance après la première 

Communion. 
X. Des récompenses et des publications pour les enfants, 
XI. Des différentes publications pédagogiques, doctrinales, 

apologétiques, etc., pouvant être utiles aux Catéchistes. 
XII. Elc..., etc... 
Avis. — Chaque étude sur un sujet quelconque ne devra pas 

dépasser quatre pages ordinaires et devra parvenir au secrétariat, 
19, rue de Varenne, à Paris, avant Ie 31 Décembre. 

U n'est pas demandé de compte-rendu des œuvres, mais seule­
ment des études sur les diverses organisations avec exemples à 
l'appui. On évitera les longs développements et autant que possi­
ble on se bornera à des idées, des faits el des statistiques. 

Les manuscrits ne seront pas rendus. 
Indiquer si l'auteur viendra au Congrès. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROSIE. — Le Saint-Père a repris ses audiences, dès le lendemain 
de la fête des morts. 

Le k Novembre, il a reçu Mgr Fulbert Petit, archevêque de 
Besançon, avec lequel il a eu une longue conversation. 

Le lendemain, M. François Veuillot a été admis en audience 
particulière ; le Pape a béni tous les rédacteurs de V Univers, avec 
un souvenir ému pour les défunts. 

Mgr Amette, coadjuteur de Son Em. le cardinal Richard, 
accompagné de M. le chanoine Wiesnegg, vice-chancelier de l'ar­
chevêché de Paris, est en ce moment à Rome où il doit rester plu­
sieurs jours. Il a élé reçu une première fois par le Saint-Père, le 
vendredi 8 Novembre. A ce sujet la Semaine religieuse de Paris a 
publié la note suivante : 

i Contrairement aux bruits qu'ont pu faire courir certains 
journaux, Mgr le Coadjuteur n'est chargé d'aucune mission spé­
ciale auprès du Saint-Siège, ll doit seulement entretenir le Souve­
rain Pontife, au nom de notre vénéré Cardinal, de la situation du 
diocèse de Paris el prendre ses conseils, ainsi qu'ont coutume de 
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le faire tous les Evêques pour chacun de leurs diocèses en parti­
culier. i 

On annonce l'arrivée à Rome de Mgr Schœpfer, évéque de 
Tarbes, qui vient auprès du Vicaire de Jésus-Christ prendre le 
dernier mol d'ordre pour les Noces d'or de Notre-Dame de Lourdes, 
ou le 50e anniversaire des apparitions, qu'on doit célébrer solen­
nellement en 1908. 

* 
* * 

Mardi, 12 Novembre, a eu lieu, chez le cardinal Ferrata, ponent 
de la cause, la réunion antépréparatoire pour l'examen des mira­
cles de la vénérable Jeanne d'Arc. 

FRANCE. — La pe rsécu t ion . — En soutenant, à la Chambre, 
la nouvelle loi qui va achever la spoliation de l'Eglise en France, 
M. Briand a osé dire — el les journaux blocards répèlent à l'envi 
— que « si l'Etat s'empare des fondations de messes, c'est dans 
l'intérêt des pauvres et pour mieux respecter la volonté des morts i ; 
que « si les messes ne peuvent plus être dites, c'est la faule de 
l'Eglise »... 

Autant de mots, autant d'erreurs..., pour parler poliment. 
Si la volonté des morts est violée, c'est la faute de l'Etat qui a 

détruit les Fabriques et pris leurs biens. Aujourd'hui même, qui 
donc empêche le bureau de bienfaisance attributaire de ces biens 
de faire dire les messes ? Est-ce que les prêtres manquent ? Est-ce 
qu'ils refusent de prier pour les morts ? 

Or, il est certain que les morts en établissant des fondations 
voulaient assurer à leurs âmes quelques prières, dont ils ont même 
déterminé la forme. Est-ce l'Administrateur du Bureau de bienfai­
sance qui priera pour eux? Ou bien seront-ce les pauvres, soigneu­
sement choisis, le plus souvent, parmi ceux qui se distinguent par 
la plus grande indifférence religieuse ? C'est-à-dire qu'en privant 
l'Eglise des ressources qui alimentaient son budget de charité, on 
veut que les aumônes soient distribuées par une main laïque et 
anticléricale, afin de mieux opprimer les consciences des indigents ! 
On dépouille les morts pour asservir les pauvres. 

Les aumôniers de lycées . — Au cours de la discussion 
du budget de l'Instruction Publique, M. Lenoir, député de Reims, 
a demandé la suppression des aumôniers de lycées el de tout ce 
qui a encore un caractère religieux dans l'enseignement secon­
daire. M. Briand a répondu que 83 % des conseils d'administra­
tion des lycées avaient demandé le maintien du statu quo et que, 
d'ailleurs, les aumôniers ne pouvaient être supprimés que par 
une toi. 

Le lendemain, revenant sur la question, M. Briand a déclaré 
que, dès la rentrée de 1908, l'enseignement religieux n'aura plus 
de caractère officiel ; il sera purement facultatif — comme les aris 
d'agréments — et donnera lieu à une rétribution spéciale de la 
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part des familles qui le demanderont. Les aumôniers actuellement 
existants ne seront pas, en cas de mort ou de retraite, remplacés 
daus leurs fondions. On fera appel, pour l'eoseigaement religieux, 
aux prêtres locaux qui recevront une indemnité représentative de 
leur temps » . ,. 

A moins que l'abrogation de la loi Falloux ne vienne détruire 
l'enseignement libre et établir le monopole de l'Etat. Celui-ci, 
débarrassé de toute crainte de concurrence, pourra alors suppri­
mer totalement l'enseignement religieux dans ses lycées et col-
l à fru c 

Le projet de loi qui prépare ce nouvel état de choses est déposé. 
Le rapporteur, le F.-. Massé, est un des principaux dignitaires du 
Grand Orient. Le texte qu'il apporte a été élaboré dans les Loges. 
Le Bloc l'adoptera haut la main et les intéressés se soumettront. 

PARIS. — A l'Institut catho l ique. — La rentrée des étu­
diants ecclésiastiques de l'Institut catholique a eu lieu Ia semaine 
dernière, et jamais celle rentrée n'avait été si nombreuse, Dans les 
deux séminaires de l'Institut, à l'Ecole des Carmes et au séminaire 
de Saint-Vincent de Paul, les locaux se sont trouvés insuffisants 
pour abriter les jeunes étudiants. On a dû louer, avec l'approbation 
de Son Eminence, des appartements en dehors des séminaires, pour 
grouper les ecclésiastiques qui n'avaient pu y trouver place. 

Notons également l'ouverture d'une nouvelle maison au 117 du 
boulevard Raspail, destinée à la formation des futurs professeurs 
des Ecoles de théologie. Là encore, la population est restreinte, non 
par suite du manque d'étudiants, mais seulement à cause de 
l'exiguïlé des locaux dont on a pu disposer. 

Avant l'ouverture des cours, les étudiants ont suivi les exerci­
ces de la retraite, qui leur ont été donnés par M. l'abbé Marlin de 
Gibergues, chanoine honoraire, supérieur des Missionnaires diocé­
sains. La plupart des professeurs de l'Institut catholique ont tenu 
à suivre les exercices de cette retraite, en même temps que leurs 
futurs élèves. 

SAINT-BRIEUC. — Nouve l a t t e n t a t . — La fermeture violente 
de l'Ecole des Cordeliers de Dinan a eu lieu le 4 Novembre, à six 
heures du matin. Les expulseurs, après avoir fracturé plusieurs 
portes, sont arrivés à la chapelle où se tenaient les professeurs, un 
groupe d'élèves el des amis venus depuis la veille, qui tous avaient 
passé la nuit devant ie Saint-Sacrement. Le Supérieur, M. le cha­
noine Le Fer de la Motte, en surplis et voile humerai, debout sur 
la marche supérieure de l'autel, tenait le saint ciboire,.. 

Le sous-préfet de Dinan, qui dirigeait les t opérations », déclina 
son titre el son mandat. 

c Vous avez pénétré ici en fracturant les portes, lui répond le 
Supérieur, j'ai le droit et le devoir de protester. Je proteste contre 
l'expulsion au nom de Mgr l'Evêque de Saint-Brieuc, seul et 

- 819 -

exclusivement directeur de cet établissement; au nom du vénéra­
ble M. Berthier dont les dernières volontés sont miennes, et dont 
les restes reposent dans celte chapelle même; au nom dés deux 
curés de Dinan, ses exécuteurs testamentaires donl je réserve tous 
les droits ; au nom des professeurs, des parents, des élèves... 

...• Mes chers amis, aj.iute-l-il en s'adressant à la garde d'hon­
neur, voici le Christ pour qui nous souffrons. La résurrection cou­
ronna sa passion. Vive le Christ qui ressuscite et avec qui noire 
école ressuscitera ! B 

Le Supérieur quitta la chapelle le dernier, el le cortège se rendit 
à l'église Sainl-Mdo, respectueusement salué par la population 
accourue au son du tocsin... 

« Voilà, fait remarquer la Semaine religieuse de Saint-Brieuc, 
les scènes résultant d'une loi é-lictée, en haine de Dieu, par tes 
députés que s'esL donnés le peuple de France. Jadis les Juifs meur­
triers du Chrisi dirent : « Que son sang retombe sur nous et sur 
nos enfants ». Qu'en sera-t-il pour noire nation des attentats 
qu'elle permet contre le Christ ?» 

• - • - • - " — - • ' 

« É T U D E S » 
REVUE FONDÉE EN 1856 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du 5 Novembre i$07. 
L La Téologie de saint Paul, par Ferdinand PRAT. — U. Ls Mission de 

France à Constan tint-p lfl (161U-HU0), par Henri FOUQUEK*Y, — ITI. La Cçise 
religieuse d'IsratM, p*r Paul BERN A B D. — IV. Madagascar. L'Apostolat catho­
lique, par Pierre SUAU — V. L'Ancien Testament et l'Ancien Orient Bulle­
tin bi blico-orienta I, par Jean CALÈS, — VL Revue des livres. — VU. Notes 
bibliographiques. 

— 

Rev ix© Financière 
Le marché se montre indécis et plutot lourd. Aprés 95.05 au plus haut, 

la Rente est revenue à 91 75. Extérieure 9065. Fonds russes plus faibles. 
Banque dt) Paris 1 364. Società générale 660. Ces deux grands établisse­

ments procèdent à l'émission de l'Emprunt 5 0/0 or de l'Etat de Sao-Pau!o, 
représenté par 100.800 obligations de 500 fr. Au pris d'émiesion de 465 fr., 
ces litres constituent un placement à 5.40 0/0 environ, sans tenir compte de 
la prime de remboursement Leurs coupons sont exempts de tous droits et 
impôts brésiliens existants ou à créer. Le nouvel emprunt est gagé par les 
revenus généraux et les biens de 1 Etat, c'esl-à dire qu'il jouit d'une garantie 
de réelle valeur. 

L'obligation 5 0/0 Goyaz est ferme à 436. 
Ferme également* celle du Porl de Para à 444. On espère mettre, l'an 

prochain, en ex pl italian partielle ce port qui est appelé à devenir, pour le 
commerce du caoutchouc, ce que le port de Santes est pour le commerce 
du café 

On recherche à 434 l'action Chenard et Walcker. 
Ober Rosbach ?8 fr. Les perspectives de l'entreprise sont d'autant plus 

intéressantes, que bs travaux d'exploitation n'ont été commencés jusqu'ici 
que sur une partie relativement restreinte de l'immense territoire minier 
qu'elle possède. 

Bonne tnnue, a 349 50, di l'action Dos Estrellas. U a été bloqué et reconnu 
jusqu'ici 4 millions de tonnes de minerai soit pour 10 années sur Ia base 
d'une production mensuelle de 33 OOO tonnes. On espère arrivera bloquer de 
la sorte par avance pour 30 ou 40 ans de minerai. 

Fermeté soutenue du Verre-Soleil à 128.50. Gràce aux traités qu'elle a 
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passés avec les plus puissantes Sociales Verrières du monde eolier, la Société 
n'a vant pas d'usine à elle, évite tous frais de risques de personnel, de raatÉ-
rief, de fabrication, de manutention et de transport. 

Comme on pouvait s'y attendre, l'éoornuté de la prime (68 0/0) cotée dès 
leur introduction sur les actions de la Maison Agnès, éloigne de ces titres les 
capitalistes prudents. Après avoir été poussée k 172 fr., l'action est déjà 
retombée à 165 Un début qui promet. 

MaIson Pierre PÊCHE 
14, Boulevard de l'Odet, QUIMPER 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRLX LES PLUS MOD ÉR LS 

Choix de Calices, Ciboires, Ostensoirs, Bo i tes S-" Huiles, Cus todes, 
Thabors, Croix de procession, e tc . 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres , Appliques, e tc . 
Chemins de Croix, Sta tues , Suje ts de crèche. 

Gerbes de fleurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannières, Chasublerie, Aubes, e t c . . . 

N. B. — La Maison SP charge dc toules réparations d'orfèvrerie et de bronze ainsi que 
de la dorure el argenture. Oe mème de loua travaux de lingerie d'église. 

Ancienne 
Maison 

P I R I O U 

S A "-LJ VA G E 
SUCCESSEUR 3, nie Kéréon QUIMPER 

4? 

SC 

G? 

3 9 

O 

i 
3? 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES ft ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de C a n d é l a b r e s , G a r n i t u r e s d 'au te ls . 
T h a b o r s , C a l i c e s , Cibo ires , C u s t o d e s , B o u d e s de s o u -
l i e r s , e t c . , à d e s pr ix e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, brevetés.& D.t; 
Réparations, remise à oeuf, dorure et argenture. 

Le Chronomètre « A la Montre de Genève » qne l'on trouve seulement chez 
M. SAUVAGE, qui en a ta propriété exclusive, doit son succès toujours croissant 
à sa qualité exceptionnelle, it son bon marc bé el U son réglage parfait • cVsi sans 
contredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entierement monté 
sur rubis, est k ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spirat Breguet, 
balancier compensé, et se fait en boites or, argent, acier el nikel. 

ORFÈVRERIE DE TABLE g ARTICLES POUR FUMEURS 
---• Ecume et Ambre J*r choix. -.Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

Rons recommandoiLS 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DE 8 t e THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 

R E P R É S E N T A N T S à la commission sont 
demandés daus principales villes. — Écrire à V i n c e n t e t F i l s , 
vi DS et liqueurs, Nantes. — Sérieuses références exigées. 

• — _ . _ • — _ . • •• 

L1 Administrateur-Gérant : AR. DE KERANQAL. 

Quimper, typographie i<* * sa i se AL, imprimeur de l'ft--Aob6. 

â£* AnNiE. V e n d r e d i 2 2 N o v e m b r e 1907. N- 47 . 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M A I R E 

L PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. -— 
Courage, quand même, toujours ! 

I [L —C fir o nique du diocèse : 
lntenlions recommandées aux priè­
res ; Offices extraordinaires ; Né­
crologie ; Brest ; Succès aux exa­
mens ; Quimperlé ; Saint-Ser­

vais; Rennes; Le culte des Saints 
(suite). 

IV. — Chronique générale : 
Rome ; La Cause de Jeanne 
d'Arc ; Le discours de M. l'abbé 
Lemire; Nancy; Procès en reven­
dication. 

V. — Bibliographie. 
VL — _4/mon-;eS et avis divers, 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 24 Novembre. — 27e et dernier Dimanche après Ia 
Pentecôte. Patronage de la T, Sainte-Vierge. Double-ma­
jeur. Blanc. A la messe, mémoires de S. Jean de la Croix, 
Confesseur, du Dimanche et de S. Chrysogone, Martyr. 

Vêpres de la T. Sainte Vierge, avec mémoires du sui­
vant, de S. Jean de la Croix et du Dimanche. 

Lundi, 25. — S* Catherine, Vierge, Martyre. Double. Rouge. 
Mardi, 26. — S. Silvestre, Abbé. Double. Blanc. 
Mercredi, 27. — S. Didace, Confesseur (du i3 Novembre), Semi-

double. Blanc. 
Jeudi, 28. — Office votif du T. Saint-Sacrement ; semi-double. 

Blanc. 
Vendredi, 29. — S. Hoardon, Evêque (au Propre diocésain). 

Double. Blanc. 
Samedi, 30. - S. ANDRÉ, APÔTRE. Double de 2« classe. Rouge. 
Dimanche, 1er Décembre. — 1«T Dimanche de UAVENT. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Lennon du 24 au 26 Novembre. 
Plouézoch du 27 au 30 — 
Ploaré-Douarnenez du 1er su 6 Décembre. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS -DE L'ÉVÊCHÉ 

I. A plusieurs reprises, on Nous a demandé ce qu'il y 
avait ii faire relativement à l'assurance de nos églises, qui ne 
sont pas notre propriété et dont nous jouissons à simple 
titre d'occupante. 

Nous ne pouvons pas les assurer directement nous-mêmes, 
c'est l'affaire du seul propriétaire légal. S'il s'y refuse, nous 
n'avons aucun moyen de l'y contraindre, et, sil y consent, 
rien ne pourra l'obliger, en cas de sinistre, à employer l'in­
demnité perçue à la reconstruction de l'édifice, Cependant, 
dans les deux cas, nous pouvons .avoir de graves responsa­
bilités à encourir en notre qualité d'occupants, tant pour 
nous-mêmes que pour nos serviteurs d'église. 

ll est donc de la plus haute importance de nous assurer 
contre les risques locatifs, soit pour l'immeuble lui-même, 
soit pour Ie mobilier inventorié par l'Etat. 

Diverses hypothèses peuvent se présenter : 
lo Le propriétaire légal de l'église et du mobilier V assure 

suffisamment et obtient, en termes exprès, de la Compagnie 
qu'elle renonce à un recours contre Voccupant. — Dans ce cas, 
l'occupant, n "ayant pas à garantir sa propre responsabilité, 
se contentera d'assurer le mobilier que lui ou d'autres par­
ticuliers peuvent posséder dans l'église ; 

2° Le propriétaire légal de l'église et du mobilier Vassure 
suffisamment, mais n'a pas obtenu de la Compagnie qu*elle 
renonce à un recours contre l'occupant, — Dans ce cas, l'oc­
cupant devra prendre assurance pour les risques locatifs : 
a) sur le mobilier inventorié ; b) sur l'immeuble lui-même, 
et mettre ainsi k couvert sa responsabilité et celle des servi­
teurs de l'église. 

3° Le propriétaire légal de V église et du mobilier la garnis­
sant ne veut pas V assurer. ou l'assure insuffisamment — Alors 
l'occupant prend une assurance comme dans le cas précé­
dent. Toutefois, pour le cas où la responsabilité du clergé 
ne serait pas en cause, certaines Compagnies, par exemple 
l'Union, consentent à insérer dans Ja police une clause par 
laquelle elles s'engagent à verser le montant de l'indemnité 
prévue au propriétaire lui-même, à la condition que cette 
somme ne cuisse servir qu'à reconstruire ou réparer ies bâti­
ments, réparer ou remplacer les objets mobiliers, en leur 
conservant la même affectation, — la dite indemnité ne devant 
être payée que contre ia production des mémoires ou des 
factures de remplacement. 

Cette combinaison Nous paraît être des plus avantageuses 
pour la conservation des monuments et mobiliers du culte. 

I I . Le Comité des Écoles libres s'est réuni dernièrement, 
sous la présidence de Monseigneur, à l'effet d'examiner les 
demandes de subventions pour l'exercice 1907. Les intéres­
sés qui n'auraient pas encore obtenu satisfaction sont priés 
de vouloir bien s'adresser, sans retard, au Secrétariat de 
l'Evèché. 

I I I . Décès. — Nous recommandons aux prières le repos 
éternel de l'âme de M. Mengant, recteur de Plouvorn, décédé 
le '20 Novembre. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

Courage, quand même, toujours ! 

Au milieu des maux qui frappent l'Eglise de France, est-il 
permis de conserver quelque espérance ? Faut-il croire que la reli­
gion va, sinon disparaître, du moins s'affaiblir encore davantage, 
et que,.dans quelques années, de nouveaux apôtres devront évan­
géliser notre pays, comme les missionnaires évangéliser les pays 
sauvages? En attendant, les catholiques sont-ils condamnés à 
l'impuissance? Ou, s'ils espèrent encore, que peuvent-ils et que 
doivent-ils faire? Questions importâmes, assurément. On n'aime 
guère à combattre sans espoir; et, si ardente que soit la confiance, 
si on ne sait pas ce qu'il y a à faire, on risque fort de perdre son 
temps etsa peine. 

ll est certain que nous ne sommes pas au bout de nos malheurs. 
C'est au catholicisme lui-même que les impies en veulent; lant 
qu'il en restera quelque chose, ils ne désarmeront pas. Pour le 
détruire, tous les moyens seront bons. On peut s'attendre à tout, 
tout peut arriver. 

Le désordre peut durer des années, il faut du temps pour 
détruire; lorsque tout est renversé, souvent un assez long temps 
s'écoule sans que l'occasion seprésenle de reconstruire ; et même, 
quand on veut reconstruire, la lâche est pleine de difficultés et 
demande des années. 

Mais, quelles que soient les apparences, les catholiques auraient 
tort de céder au découragement. S'ils savent regarder au delà de 
leur vie, s'ils sont capables d'engager une lutte dont ils ne rece­
vront pas eux-mêmes la récompense, peut-être depuis longtemps 
n'ont-ils pas eu de plus sûres raisons d'espérer. 

D'abord, nous ne pouvons pas admettre que notre société con­
temporaine soit définitivement condamnée. Elle renferme plus de 
dix justes. Elle a commis assez de crimes pour mériter un châti­
ment exemplaire, mais elle renferme irop de bien pour ne pas 
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mériter son pardon. On peut ajouter que la France fait encore trop 
de bien dans le monde, remplit avec trop de zèle sa mission 
d'apôlre de l'Evangile parmi les sauvages, pour que Dieu l'aban­
donne. 

Ensuile, l'épreuve qu'elle traverse ne peut avoir d'autre résultat 
que de la jeter entre les bras du calholicisme. On peut déjà voir 
clairement cerlaios symptômes de ce mouvement. Les autres ne 
tarderont pas à se montrer. 

Depuis plusieurs siècles, peut-être depuis que la France est 
catholique, l'impiété n'a jamais travaillé sur une aussi large 
échelle et avec de pareilles chances de succès. 

Certains résultats consolants pour les catholiques sont acquis 
pourtant déjà, et, sans être prophète, on peul avec Ia plus entière 
certitude préjuger les autres. 

Il y a plusieurs années, on a annoncé la faillite de la science ; 
les faillites ne fom qne s'accentuer. Pour tous les esprits non pré­
venus, il est avéré que la science ne remplacera pas Ia religion et 
que, méme pour se conduire, elle a besoin de la religion. 

La législation alliée a fait sa preuve; fatalement elle conduit 
au désordre et à tous les désordres. Si on veut relever une société, 
il faut meure Dieu à la base de ses institutions. 

On a soulevé mille questions el mis en avant les plus beaux 
projets de réforme. Les résultais obtenus sont à peu près nuls, 
quand ils ne sont pas désastreux. Dans ces projets on cherchait à 
faire illusion au peuple, à satisfaire ses amis sans s'occuper du 
droit des aulres. Des réformes opérées dans des conditions sem­
blables n'ont ancune chance de durer. Et même lorsque les réfor­
mes étaient justes et bonnes, elles ne pouvaient satisfaire personne, 
car si on contentait une exigence, on en faisait naître plusieurs 
aulres el le mécontentement ne diminuait pas, A tout prix, pour 
réussir, it faut faire appel à la religion. 

Malgré les efforts des maitres, l'éducation sans Die.u nous ré­
serve de pénibles surprises. Les traditions qu'on respectait tou­
jours un peu el les nécessités de la concurrence ont empéché 
beaucoup de maux. Quand l'impiété sera libre, elle donnera tous 
ses fruits. On verra alors qu'on ne se moque pas impunément de 
Dieu. 

Devant l'impiété croissante, Ie patriotisme lui-même, l'amour 
du pays ne subsistera pas longlemps. 

C'est i\ la banqueroute de l'impiété, à une banqueroute com­
plète, humiliante que nous allons assister. Alors, pour les plus 
aveugles, apparaîtra, avec une évidence croissante, Ia nécessité de 
la religion, l'impossibilité de rien faire sans elle. 

C'est la religion alors qui aura à résoudre les problèmes qu'on 
a soulevés el qui les résoudra. Ce sera le moment du triomphe et 
ce moment pourrait bien n'être pas aussi éloigné qu'on le croit. 

L'essentiel pour les catholiques est de se tenir prêts, de mériter 
la confiance du peuple, ae parler le langage qui lui convient, et 
de préparer les réformes qui doivent aboutir. 

M Quimper et Léon 
de p 825 -

— • 

i 

I CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
L — Les âmes du Purgatoire . 
H. — L'Eglise et la Franoe : la défense du droit et de la 

liberté religieuse au Par lemen t et devant le pays. 
HI. — Le Congrès provincial dd la Jeunesse Catholique à 

Rennes, sous la présidence de NN. SS. les Evêques de Bre­
t a g n e , 1rs 25 et â4 Novembre. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Œuvre des Campa­

gnes. — M, le chanoine Rossi dira la messe, le lundi 25 Novembre, à 8 heures, 
pour les défunts de l'Œuvre des Campagnes. 

Plusieurs journaux annoncent que Mgr Dubillard,.èvêque de 
Quimper, est nommé archevèque de Chambéry. Le bruit en avait 
déjà couru, au mois d'Août dernier ; mais on n'y attacha aucune 
importance. Aujourd'hui, la nouvelle semble avoir un fondement 
sérieux Si, comme il y a lieu de Ie craindre, elle élail officiellement 
confirmée, nous verrions avec une profonde douleur partir d'au 
milieu de nous un évoque si justement apprécié, dont le dévoue­
ment infatigable n'a d'égal que la paternelle bonté. Lui-même, 
nous pouvons Ie dire, ne quittera point sans un cruel déchirement 
de cœur son - cher diocèse de Quimper el de Léon » et, s'il s'y ré­
signe, c'est uniquement pour répondre à l'appel du Souverain 
Pontife eL montrer que le devoir des évéques est de donner aux 
autres l'exemple de l'obeissance et du sacrifice. 

Monseigneur l'Evêque après avoir assisté, hier (jeudi), à la fête 
patronale du Grand-Séminaire, à Lambezellec, est parti pour Ren­
nes où, avec les aulres évêques de la province de Bretagne, il doit 
préider Ie Congrès régional de la Jeunesse Catholique, samedi et 
dimanche 23-24 Novembre. 

Sa Grandeur sera de retour à Quimper dès les premiers jours 
de la semaine. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec un douloureux regret, 
par un télégramme communiqué à la dernière heure, la mort aussi 
inattendue que prématurée de M. MENGANT, recteur de Plouvorn, 
décédé à l'âge de 55 ans, après quelques mois seulement de minis­
tère dans cette paroisse où il avail remplacé M. Le Guedes. 

Né à Ploumoguer, le 30 Mai -1832, M. Mengant (François-Marie-
Michel) fut ordonné prétre le 10 AOÛL 1877 et nommé, le 20 Février 
suivant, vicaire à Lesneven, lt y resta peu de temps et fut appelé, 
moins de deux ans ^près (7 Décembre 1879), comme professeur au 
Grand-Séminaire, Pendant les dix années qu'il y passa, occupé de 
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son œuvre d'enseignement et de direction, il consacra ses rares 
moments de loisir à des recherches sur la vie et les œuvres de 
Michel Le Nobletz, dont il contribua grandi-menl à promouvoir la 
Cause de béatification. Nommé le 27 Août 1889 recteur de Loc-
Maria-Piouzané, transféré à Plouvorn le 7 Janvier 1907, M. Men­
gant s'y montra, comme partout, prétre exemplaire, hautement 
apprécié pour sa piété et son zèle, aimé pour sa bonté douce et 
aimable. Près de tous ceux qui l'ont connu, prêtres et fidèles, sa 
mémoire restera en bénédiction. 

R . I . P . 

BREST. — Prêtres condamnés. - Appel. — Le tribunal 
de simple police de Bres!, préside par M. Guérin, juge de paix du 
Heanton, a rendu, le 13Novembre, son jugement dans l'affaire 
des 17 prêtres poursuivis pour infraction à l'arrêté municipal in­
terdisant à l'extérieur des églises le port des habits sacerdotaux à 
l'occasion des enterrements 

Les prêtres — qui avaient fait défaut — ont été condamnés à 
un franc d'amende par contravention el aux dépens, 

On sait que des arrêts du Conseil d'Etat el de la Cour de cassa-
lion ont fait justice de deux condamnations semblables prononcées 
il y a quelques mois. U Echo paroissial de Brest exprime le regret 
que le Conseil d'Etat n'ait pas été appelé à se prononcer en temps 
utile sur la légalité de l'arrêté municipal, el il ajoute : « L'appel 
en cassation s'impose. « Opposition a donc été faite au jugement 
du 13 Novembre, el appel interjeté prés de la Cour suprême. 

Voici en quels termes la Correspondance hebdomadaire dn Comité 
catholique de la rue de Grenelle, 35, à Paris, apprécie la « louable 
résistance » des prêtres de Brest : 

t Nous ne saurions trop féliciter les vaiHanls prêtres brelons de 
leur attitude, ll est bon que Ie clergé donne l'exemple de la résis­
tance aux édits tyranniques. Notre excessive docilité a jusqu'ici 
fait toute la force de nos adversaires. 

» Il est temps que nous refusions noire adhésion aux arrêtés 
qui attentent à la libre pratique de notre culte. Nous avons devant 
nous des adversaires que la faiblesse n'attendrit point. Plus nous 
nous montrons soumis, plus ils redoublent d'arbitraire. L'heure 
est venue d'opposer ua inflexible non possurnus au x exigences d'un 
pouvoir systématiquement-hostile à toutes nos manifestations reli­
gieuses. i 

Succès aux examens. — Nons sommes heureux d'annon­
cer que M. Le Louet, de Quimper, professeur à l'Institution Saint-
Vincent de Paul, et M. M ea r, séminariste de Plouzévédé, viennent 
de subir avec succès les épreuves de la licence ès-lettres (Philoso­
phie). Noos adressons aux nouveaux licenciés nos plus sincères 
félicitations. 
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QUIMPERLÉ. — Liquidateur condamné. — Le tribunal de 
Quimperlé a rendu, ces jours derniers, un intéressant jugement, 
conforme d'ailleurs à la jurisprudence qui s'est établie en matière 
de dons el legs en faveur des congrégations dissoutes. 

Plusieurs procès ont été intentés au liquidateur des Ursulines 
de Quimperlé. Déjà, MUo Audran, qui demandait la restitution des 
bâtiments el édifices dont ses ascendants directs avaient fait dona­
tion à cette congrégation, avait obtenu gain de cause. 

C'est dans une alïaire analogue que le tribunal de Quimperlé a 
rendu son jugement, le 13 Novembre. 

ll s'agissait d'une donation de la somme de 56.000 francs, faite 
en 1858, à l'établissement congréganiste des Ursulines, par M. du 
Vergier de Kerhorlay, el dont les héritiers demandaient la révoca­
tion. 

Celle fois encore le liquidateur a été condamné à restituer la 
somme réclamée. 

— Nos rel igieuses en exil. — Oo écrit d'Angleterre à la 
Croix : 

A une exposition artistique et industrielle qui se tient actuelle­
ment à Plymouth, les religieuses Ursulines de Quimperlé, réfugiées 
en Angleterre depuis leur expulsion en Avril dernier, ont rem­
porté la plus haule récompense pour leurs magnifiques travaux 
en dentelles el broderies. 

Le jury les a classées < hors concours », et le président de la 
Commission s'est exprimé à leur égard dans les termes suivants : 

i ll y a dans noire exposition une petite mais ravissante collec­
tion de travaux exécutés par les religieuses Ursulines qui sont 
venues s'établir récemment à Beaconsfield, près de Plymouth. 
Celle collection est tellement supérieure à toutes les autres que 
nous avons dû en faire une section à parl el lui attribuer un diplôme 
spécial de super-excellence, avec la première médaille. » 

SAINT SERVAIS. — Le dernier v œ u d'un artiste bre­
ton. — L'illustre peintre Tan' Dargent, né à Saint-Servais, 
n'oublia jamais sa paroisse natale. Il y revenait souvent, 
même au temps de sa plus grande célébrité, et il s'attacha à 
embellir et l'église Renaissance et la belle chapelle mortuaire. 

Un Christ enseignant, une Vierge à la quenouille, nn Bap­
tême de Saint Jean-Baptiste, sans compter les dessins de plu­
sieurs vitraux, sont son œuvre dans l'église ; la chapelle pos­
sédait un magnifique tryptique sur Ie Purgatoire et un Mer­
credi des Cendres, remplacés aujourd'hui par le tableau de 
« Salaun mourant » et une « Sainte-Famille». Aussi, il obtint 
facilement de placer dans une sorte de columbarium, en cette 
chapelle, les reBtes de sa mère et de sa grand'mère, — comme 
naquit spontanément chez lui le désir de dormir son dernier 
sommeil dans cette pieuse solitude : « C'est ici, disait-il, que 
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je veux reposer, près de ma mère », et ee souhait se trouva 
dans ses dernières volontés. 

Mort à Paris, Yan' Dargent fat enterré dans sa paroisse 
natale, voilà bientôt hait ans. Son fils et sa belle-fille, scrupu­
leux observateurs de son désir, passèrent cette année par 
Saint-Servais, parce qu'ils croyaient le moment venu de join­
dre ses reliques à celles de aa famille. 

Muni de l'approbation de Monseigneur l'Evêque, de l'auto­
risation du Maire de Saint Servais, M. Ernest Yan' Dargent 
présida à l'exhumation. La tombe fut ouverte, le cercueil des­
cellé, et, sur lo vœu du fils du défunt, M. le Recteur de la 
paroisse prit avec respect la tête du mort, la sépara sans 
grande difficulté du tronc, et la remit dans une petite châsse 
en zinc près du chef de sa mère. 

C'était le matin. Dans l'après-midi, toute la paroisse, fière 
de son peintre, assista à la funèbre cérémonie. Les écoles 
eurent congé, les autorités portèrent les glorieux restes jusqu'à 
la chapelle. 

Yan' Dargent, si passionné pour les vieilles coutumes, a dû 
tressaillir de joie de voir ses vœux si bien réalisés : tout était 
bien conforme aux usages bretons. Volontiers l'on honore 
spécialement la tète, comme en témoignent les anciennes 
églises de Bretagne 

Les journaux se sont fourvoyés, quand ils ont parlé de 
« décapitation », de « profanation », quand, dans des tableaux 
macabres, ils ont montré les cheveux restant dans la main, 
et quantité d'autres horreurs. C'est oublier que la mort remon­
tait à huit ans, qu'il n'y avait pas eu d'embaumement, que 
Yan était absolument chauve, ainsi que le démontrent les 
photographies. 

Le recteur de Saint-Servais, Ie plus doux des hommes, 
s'est acquitté avec respect du service qui était demandé à lui 
seul, et a conduit à sa dernière demeure l'illustre peintre 
breton, 

Depuis le 19 Novembre, une plaque en marbre recouvre 
ces restes, et porte l'inscription suivante : 

YAN' DARGENT 
CHEVALIER DE LA LÉGION D ' H O N N E D B 

NÉ A SAINT-SERVAIS, LE 15 OCTOBRE 1824 . 
MORT A PARIS LE 19 NOVEMBRE 1899 

Eufa ti t de Saiat-Servais, 
tou pinceau a fait aimer 
la Terre et les Légeodes, 
Ja Foi eL les Saiuts du 
doux pays d'Arvor. 

PRIEZ POUR LUI ! 

RENNES. — Œ u v r e s de la Jeunesse Catholique et de 
la bonne presse, — Nous lisons dans la Semaine religieuse de 
Rennes, n° du iti Novembre, Partie officielle : 

« L'Autorité Diocésaine se préoccupe au plus haut degré — el 
n'est-ce pas une obligation de l'heure actuelle ? — des œuvres que 
des besoins nouveaux rendent de plus en plus indispensables. Elle 
a déjà nommé M. l'abbé Groult directeur de la jeunesse étudiante 
de Rennes et elle invile pour la seconde fois les familles chrétiennes 
des diocèses bretons, dont les Iils suivent les cours de nos Facultés, 
à meure ces chers enfants en relation avec ce prêtre dont la direc­
tion sage, intelligente et dévouée leur sera d'un précieux secours. 

» En outre, à l'approche du Congrès de la Jeunesse catholique, 
patronnée par tous les Evêques bretons, désireux: de voir cette 
Association déjà florissante sur plusieurs points du diocèse s'établir 
dans toutes nos paroisses, Monseigneur l'Archevêque a voulu 
nommer un Directeur diocésain de Ia Jeunesse catholique, et son 
choix s'est porté, comme on l'a vu précédemment, sur M. l'abbé 
Bourdet, vicaire à Saint-Martin de Vitré. 

i M. Bourdel sera, de plus, direcieurdiocésain dela bonnepresse. 
Les évêques de la province ecclésiastique de Rennes dans leur 
dernière réunion ont émis le desir de voir se créer cette • direc­
tion, » que la dernière Encyclique papale rend non seulement 
opportune, mais absolument nécessaire. 

i M. l'abbé Bourdel élira son domicile à Rennes. Actif, sympa­
thique et zélé, il se mettra à la disposition de MM. les Curés et 
Recteurs qui tiendront à honneur et regarderont comme un devoir 
d'établir dans leurs paroisses ces deux œuvres qui, d'ailleurs, 
s'appellent l'une l'autre et se corroborent mutuellement, ll leur 
donnera a ce sujet tous les renseignements utiles, s'occupera de 
toutes les questions se référant à la presse, y compris les Bulletins 
paroissiaux, voyagera au besoin pour les organisations ou créations 
nouvelles el, sur l'appel de ses confrères, donnera des conférences 
dans les localités où la vie religieuse est en décadence et où la 
mauvaise presse exerce le plus ses ravages, i 

Le culte des Saints (suite). 

Notre attention s'est reposée sur beaucoup de pieux personnages 
qui, suivant toute probabilité, ne seront jamais honorés d'un 
eulle public el dont la réputation de vertu ne s'est guère étendue 
au delà du lieu où ils oni vécu. J'ai cru qu'il était utile d'établir et 
de prouver, du moins dans une certaine mesure, que la sainteté 
esl de tous les temps, sans faire exception pour le nôtre. Je suis 
convaincu que beaucoup de mes lecteurs se sont dit : « Pourquoi 
ne parle-l-on pas ici de tel prêtre, de telle religieuse, de telle 
chiHelaine bienfaisante, de telle mère de famille édifiante, de tels 
chrétiens ou chrétiennes admirables que nous avons bien vus, 
bien connus, bien aimés? * La réponse esl facile, el surtout conso-
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lanle : c'est qu'en dépit de l'abaissement de beaucoup de caractères 
il y a encore, d'un boul de la Bretagne à l'autre el dans louies les 
conditions de la vie, des quantités d'âmes pleines de l'amour de 
Jésus-Christ et de l'Eglise; la persécution, quelqu1 habile quelle soit, 
n'en a pas diminué le nombre, et non seulement elle n'a pas 
diminué leur ferveur et leur courage, mais elle les a mieux mis 
en relief; aujourd'hui i3 Novembre, en celle fête de saint Stanislas 
Kostkfr, pourrai-je oublier une des conditions les plus habituelles 
de la haute piété à l'époque où nous vivons? 

ll me semble que, du haut du ciel, les anges doivent contem­
pler avec complaisance beaucoup d'adolescents de nos grands et 
pelits séminaires, de nos collèges chrétiens, de nos patronages et 
de nos différents groupements catholiques, ll n'y a que quelques 
semaines, toute la France honnête s'émouvait du meurtre du 
jeune Debroise; mais ce n'est pas seulement la mort de cel enfant, 
c'est la vie de quantités d'autres, fils do peuple comme lui, qui est 
vraiment digne d'admiration pour son innocence, sa piéié, son 
esprit de prosélytisme non moins aimable qu'ardent. 

ll y en aurait bien long à dire sur ce sujet, mais il ne m'appar­
tient pas de canoniser, surtout les vivants ; revenons donc a ceux 
qui sont morts. Je n'en citerai que quelques uns, el ceux-là seule­
ment que j'ai connus, mais en vous invitant à faire ici comme 
moi, c'est-à-dire à rappeler à votre souvenir ceux el celles qui 
vous ont laissé l'impression d'une vertu plus parfaite. 

J'ai dit comment notre ville de Quimper fut édifiée pendant de 
longues années par M. Langrez, el j'ai beaucoup insisté sur la 
beaulé et le charme de sa physionomie ; voici encore, dans notre 
ville, un visage qui n'avait pas de beauté, peut être, mais qui 
cependant avait du charme par son expression de bonté, et aussi 
de candeur enfantine et de bonne simplicité. 

M. Yves Moëlo, après avoir occupé entre autres postes ecclésias­
tiques le rectorat de Loctudy, était devenu pro sécréta ire de l'Evê-
ché. Sa nomination à ce dernier posle n'était pas un avancement 
honorifique, mais il avait bien fallu l'enlever à sa paroisse, car il 
y sérail mort de faim ; tous ses revenus passaient dans la main des 
pauvres. Le bon M. Evrard, secrétaire général, ne voulait pas voir 
son charitable compagnon devenir encore victime de sa générosité, 
et il pria les Frères de le prendre chez eux comme pensionnaire ; 
jusqu'à sa mort, il fut donc l'hôte des Likès, et le bon Frère Capréoie 
disait que M. Moëlo était le paratonnerre de la communauté. A voir 
ce bon prêtre marcher dans les rues, les pauvres connaissaient bien 
vite l'état de sa bourse. Aux premiers jours du trimestre, il mar­
chait lentement, s'arrêtait un instant en regardant autour de lui, 
abordait les mendiants, et à leur défaut les gamins et les gamines 
auxquels il donnait leur prêt, et même à défaut des gamins, les 
écoliers de la classe aisée ; ceux-ci auraient craint de lui faire de 
la peine en n'acceptant pas ses deux sous. On disait de lui que 
l'argent lui brûlait les poches. 

M. Moëlo, qui élait originaire d'Arzano, avait été élève du véné­

rable curé M. Le Nir en même lemps que son neveu Auguste Bri-
zeux. Le poète de la Bretagne n'oublia jamais leur amitié d'enfants 
et il l'a rappelée dans ta dédicace d'une de ses œuvres les plus 
belles : en tôle de la Légende des Immortels il a écrit : « A M.Yves 
Moëlo i, et à la lin de la pièce il ajoute : 

Je sais encore un prètre et souriant et calme, 
Oui des morts bienheureux vivant porte la palme I 
Ce pauvre volontaire, ami de l'indigent, 
Paesc le front baissé quand tarit son argent; 
Car, les bras en avant, sur ses pas accourue, 
Une foule le guette à chaque coin de rue, 
Femmes, enfants, vieillards. Lui va semant son bien, 
Puis il dit : << Pardonnez, hélas ! je n'ai plus rien ». 
Prètre, honneur de Kemper, pardonne aussi, digne homme, 
Si, blessant la vertu modeste, je te nomme, 
Mais, dans l'humble sentier par toi-même affermi, 
J'ai voulu dire au ciel : J'eus un saint pour ami ! v 

- Quand d'autres vont suivant quelque ambition basse, 
Bonheur de recueillir un mot du saint qui passe ! 
O bonheur de passer fier devant la fierté, 
Et de s'humilier devant l'humilité 1 
A ta mort on verra, fils d'une paysanne, 
Les pauvres s'arracher les pans de ta soutane, 
Et près de ton cercueil tout un peuple fervent, 
O serviteur de Dieu canonisé vivant I 

On disait autrefois que les poêles étaient devins, mais en celte 
circonstance, Brizeux n'avait pas le don de prophétie ; la mort de 
M. Moëlo ne donna point lieu a cette explosion de vénération ; chez 
ce digne homme les facultés élaient affaiblies depuis plusieurs 
années, et dans de telles conditions, si son souvenir n'avait pas dis­
paru, il élait cependant bien atténué, et Ies pauvres ne s'arrachè­
rent poini les pans de sa soutane, 

Quand un prêtre est à la lête d'une paroisse il y exerce néces­
sairement son action d'une manière plus profonde, et c'est pour 
cela que j'écris ici le nom du Vénérable M. Anatole Lamarque, curé 
de Saint-Corentin ; non seulement, il fit un bien considérable au 
milieu du troupeau qui lui était confié, mais il déploya un zèle 
vraiment apostolique dans les innombrables missions qu'il présida 
dans toutes les parties du diocèse. 

Un peu plus lard, c'était M. Alphonse de Penfentenyo qui éta­
blissait successivement à Saint-Mathieu el à Sainl-Corenlin une 
organisation paroissiale si parfaite et y acquérait une influence qui 
ne saurait s'oublier. Je parle surtout de Quimper, mais puis-je ter­
miner sans citer Ie nom du si bon et si aimable M. Mazé, curé-
archiprêtre de Quimperlé, et celui de M. de Kermenguy, aumônier 
de Saint-François, à Cuburien. J'ai peu connu ce bon vieillard, 
assez cependant pour Je voir revivre devant ma mémoire quand 
j'ai lu, il y a quelques jours, l'excellente et intéressante notice his­
torique que M. Abgrall vient de consacrer à la chapelle de la Salette 
de Morlaix. (A suivre.) 
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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Notre Saint-Père le Pape commue de veiller ix l'ap­
plication de sa dernière Encyclique, ll a nommé président des cen­
seurs romains, le R. P. Lepidi, de l'Ordre de Saint-Dominique, 
maitre du Sacré Palais et assistant perpétuel de la Congrégation de 
l'Index. Le R. P. Lepidi jouit de la confiance el de la sympathie de 
tous les hommes d'étude, il est aussi bienveillant qu'éclairé ; il a 
beaucoup travaillé lui-même et doil publier prochainement un 
grand ouvrage sur la philosophie de saint Thomas. 

* 

Le samedi 16 Novembre, le Saint-Père a reçu en audience par­
ticulière S. E. le cardinal Mathieu. La veille, Mgr Amette, coadju­
teur de Paris, avait été reçu en audience de congé. 

— La Cause de Jeanne d'Arc. - Comme nous l'avons 
annoncé, le 12 Novembre a. eu lieu la séance antépréparaloire de 
la Congrégation des Rites, relative aux miracles attribués à l'in­
tercession de la Vénérable Jeanne d'Arc. Des cinq guérisons pré­
sentées comme miraculeuses, l'une a été étudiée, avec la permis­
sion du Saint-Siège, par le tribunal ecclésiastique d'Arras, l'autre 
par te tribunal ecclésiastique d'Evreux, Ies trois dernières par le 
tribunal ecclésiastique d'Orléans. 

M. l'abbé fierlzog, procureur général de Sainl-Sulpice, poslu-
lateur de la Cause, a télégraphié à Mgr l'Evêque d'Orléans qu'il 
avait < bon espoir J ; mais le résultat de la réunion est provisoire­
ment tenu secret. 

— Le discours de M. l'abbé Lemire. — A la suite d'un 
discours prononcé par M. l'abbé Lemire à la séance de la Chambre 
du 4 Novembre, Mgr Delamaire, coadjuteur de Cambrai, a cru de 
son devoir d'exprimer au Souverain Pontife la peine que lui el le 
clergé de son diocèse ressentaient de ces paroles. Voici le texte de 
la lettre : 

Eminence, 
M. l'abbé Lemire, député du Nord, vient de prononcer, à la Cham­

bre des députés, des paroles qui ont profondément peiné le clergé de 
la France entière, en jetant, avec une irréflexion et une inconvenance 
vraiment coupables, le plus injuste soupçon sur la sagesse du Souve­
rain Pontife dans les décisions qu'il a prises au sujet de la loi de sépa­
ration. 

Le clergé de Cambrai, son vieil archeveque et son coadjuteur en 
tète, ont été plus vivement affectés que tous autres par ces paroles si 
regrettables, et je me fais un devoir de venir vous le dire en vous 
priant de mettre aux pieds de Sa Sainteté l'hommage de notre respect 
le plus religieux ct de notre reconnaissance la plus sincère pour ses 
directions si surnaturelles et si opportunes. 

C'est certainement una des amertumes les plus douloureuses des 

choses du temps présent que de voir des prêtres ou des catholiques 
pratiquants donner la main, méme momentanément et sur le terrain 
politique, aux ennemis déclarés de Dieu et de la sainte Eglise. 

Ces pauvres prêtres et ces étranges catholiques invoquent, il est 
vrai, cette raison pour légitimer leur attitude que le « temporel » ne 
regarde pas l'Eglise ; mais outre qu'il y a tontes sories de façons de 
déFendre maladroitement et mème irrespectueusement Ie i pur tem­
porel », ils oublient que l'élément moral et spirituel y est sans cesse 
mêlé, et qu'une grande prudence, seule, peut prémunir un défenseur 
catholique de l'Etat contre tes plus fâcheuses paroles. 

Eminence, nous allons ouvrir incessamment, à Lille, notre grand 
Congrès des catholiques du Nord. Puissent son ampleur et son zèle 
consoler le cœur du Saint-Père en lui montrant que, s'il a quelques 
rares fils ingrats dans notre pays, il en possède, par contre, des milliers 
de très fidèles, prêts à tout pour l'aimer, lui obéir et le défendre. 

Daigne, Votre Eminence, etc .. 

Le Saint-Père a fait répondre par les lignes qu'on va lire : 

Monseigneur, 
Après avoir lu avec une vive satisfaction Ies nobles sentiments 

exprimés par Votre Grandeur dans sa récente lettre, je "me suis em­
pressé, selon votre désir, de donner au Souverain Pontife le réconfort 
dont cette mème lettre était la messagère. 

J'ai donc communiqué à Sa Sainteté la généreuse protestation for­
mulée par Votre Grandeur, au nom du vénéré Mgr l'archevêque Son­
nois et du clergé diocésain, contre l'irrévérencieuse et inique accusa­
tion lancée dernièrement en plein Parlement contre l'œuvre de Sa 
Sainteté par celui qui, à raison de Ia dignité de son propre caractère, 
aurait du mieux se renseigner et parler plus respectueusement des 
lumineuses sollicitudes du Saint-Siège pour les intérêts de l'Eglise de 
France. 

Le Saint-Père a constaté avec une profonde satisfaction que l'auto­
rité ecclésiastique du diocèse de Cambrai ait jugé de son devoir de 
réparer, par un éloquent témoignage de dévouement, la peine que lui 
a causée un fils de ce mème diocèse, 

Cette lettre, tout empreinte de docilité et de reconnaissance, adou­
cit dans l'âme dn Souverain Pontife l'amertume du téméraire langage 
que vous savez et lui procure la consolation de constater qu'on a com­
pris combien est lamentable l'attitude de certains prêtres et de certains 
catholiques qui, comme vous le dites, tendent pratiquement la main, 
sur le terrain politique, aux ennemis de l'Eglise. 

La récente Encyclique sur le modernisme, là où elle signale les 
erreurs relatives aux rapports de l'Eglise et de l'Etat et aux déductions 
tirées de la fin différente de l'une et de l'autre, montre clairement qne 
Sa Sainteté a visé dans sa condamnation doctrinale le malentendu 
fondamental sur lequel certains prêtres et catholiques basent leur ligne 
de conduite. 

Dans l'espoir que aur ce point important l'erreur le cédera ausBi h 
la lumière de la vérité, Sa Sainteté vous félicite volontiers d'avoir 
rempli votre devoir, d'une manière louable et édifiante avec autant 
d'empressement. 

Elle vous en exprime sa gratitude et vous accorde, à vous-même, 
à Mgr l'archevêque Sonnois et à votre clergé, la bénédiction aposto­
lique. 
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serviteur, R cardinal M E B R Ï DEt VAL. 

Rome, 14 Novembre 1907. 
Les journaux l'Univers et la Croix font suivre les deux lettres 

d6 f 'pnur 'cS cet iocideot si pénible pour tous les catholiques, 
nous cSdèronsqu'i «»i de jusiiced'ajoulerqueM. l'abbé Leu»re, 
r^fi Mon îeneur avait écri sa tristesse et son blâme, s'est em-
nre ̂  d" i répoudrè en plaidant certaines circonstances atté­
nuantes « ou'û comprenait la tristesse de son archeveque, son tm-
S ; S tt L désaveu ,. Puisse l'opinion cathohque se 

S o C e . présence de celte conclusion ; et puisse aussi 
&1 l'abbé Lemire trouver en ces douloureux incidents une leçon 
donil'auMérhe le protège une autre fois contre ce qu'il appelle 
« lel entraînements ae séance et les déchaînements des passions.. 

NANCY. - Journaux interdits. - Communiqué officiel de 
W ? L - E Î i ï ' d e Nancy, pour accomplir un devoir de sa charge 
épiscopale et mettre en pratique les enseignements et les ordres de 
P?Tx dans sa dernière Encyclique Pascendt interdit à tous les 
n êtres el à tous les fidèles de son diocèse de s'abonner à la Justice 
5 el à la Vie catholique, de recevoir on de lire ces deux 
journaux. » ___,,,,,_________ 

Procès en revendication. - Par nne série de jugements 
fort bien motivés, le tribunal de Dinan vient d'admettre toutes es 
demandes en révocation des donations faites aux Fabriques, qu el les 
vinssent des auteurs eux-mêmes des fondations, de leurs héritiers 
directs et collatéraux, ou de leurs légataires universels. 

Le tribunal civil de Moulins a statué dans le même sens. 
Le tribunal civil de Laval a prononcé, la semaine dernière, 

quinze nouvelles révocalions de legs faits à différentes Fabriques. 
* * 

Le tribunal de Saumur a rendu un intéressant jugement dans 
une affaire de biens de l'église de Coulures. 

L'immeuble dont s'agissait avait été donné en 1849 el la jouis­
sance devait profiler aux curés successifs à perpétuité. Mis sous 
séquestre en même lemps que les autres biens d église la jouis­
sance paisible en avait été laissée au curé jusqu au 28 Septembre 
dernier, iour où le séquestre fit donner l'ordre, par le garde-
champétre, et le lendemain réitéré par le maire, d évacuer la 
maison pour le 1« Octobre, parce qu'elle devait Oiré louée a la 
commune à celle dale. 

Le curé, JU. l'abbé Robineau, ŝ est pourvu en référé, el le juge 
lui a donné raison. 

83S -
• • 

B I B L I O G R A P H I E 

COXFÊHEXCES DE Pf-D. DE PARIS. EXPOSITION DR LA MORALE CATHO­
LIQUE. Ca rême 1907. - V. LE VIGE E T LE PECHÉ - I Lea 
c a r a c t è r e s qui en font la mal ioe e t lea p u i s s a n c e s qui lea 
p rodu i sen t . Conference* et tietraile, par E JANVIER. 1 vol. in-8 écu 
de 424 pp. Pris : 4 fr. {P. Lethielleux, éditeur.) 

Guidé p*r saint Thomas, l'étuinent conférencier nous avait initiés aui mer­
veille uses solutions fourmes par Ja doctrine catholique aux problèmes de la 
Béatitude qui attend l'homme au terme de la vie, de la Liberté qui est ici-bas 
son apanage glorieux, des Passions bonnes ou mauvaises qui le portent vers 
le but suprême ou Ien éloignent. C'est encore sous la conduite du Docteur 
angélique (fue. cette année, le prédicateur étudiait le vice et le péché, soit 
dans les caractères qui ea lont la malice, soit dans Ies puissances qui Ie pro­
duisent. La gravité du péché en raison de son antagonisme avec la loi éter­
nelle. la démonstration de cette vérilé que le péché ne vient pas de Dieu 
mais dautres causes extérieures à l'homme ou, au coniraire; intimement 
unies à sa nature, telles sont les grandes lignes de ce bel ouvrage, complé­
tant dignement, avec les notes dont il est enrichi, l'œuvre si méritoire et 
glorieuse de l'éloquent apôtre de Notre-Dame... 

Des diverses démonstrations de l'auteur ressort avant tout ceci que entre 
A.5c!e n c e c ? r l a i n e e t c e U c philosophie scolastique que plusieurs affectent de 
dédaigner, le contact est perpétuel et l'accord admirable. 

C'est là un des grands mérites de ce livre d'être, comme il convient aux 
Conférences de Noire-Dame, un monument grandiose d'apologétique : toute­
fois il lui en est un second que je me reprocherais ne ne pas souligner c'est 
d étre un ouvrage d'édification et de piélé profonde. La retraite pascale qui 
le termine est de ce que j'avance là un témoignage indiscutable, . 

Nous souhaitons que (a diffusion de ce livre soit large, afin qu'il rappelle 
aux auditeurs du savant conférencier les vérités qu'il leur énonça, que sur­
tout il sen aille, messager de lumière, porter la vérilé catholique aux âmes 
qui aspirant apres elle et qui, n'ayant pas eu la bonne fortune de Ia recueil­
lir des lèvres du prédicateur au pied de la chaire de Notre-Dame, voudront 
du moins la contempler, toujours vivante et toujours bienfaisante, dans la 
reproduction fidèle qu'il offre au public de ses magnifiques conférences du 
dernier carême. f. DDCLADX-HONTEIL. 

Avec le mauvais temps, le Rhume, 
la Bronchite vous guettent. 

Fortifiez -vous ! 
Frenez Ies 

Nons recommandans 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DÉ S* THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 

LIEBIG EXTRAITDE VIANDE 
est nn P U R «JUS OE V I A N D E DE B Œ U F 
indispensable dans ia O X T I S I N B 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

-*- 836 -
Revue Financière 

Marché plus calme à la fois et plus ferme, U Rente Française est en reprisa 
à 04 97 et l'Extérieure à 91 fr. Fonds russes également mieux tenus. 

Le Crédit Lyonnais est actif à 1143. Société Générale et Comptoir dEs-
M œAÏm f™FÎ. àoSÎ Ef t t a fc Nouvelle faiblesse du Rio à 1.554 et lourdeur 
des principales valeurs de transports. „ J ^ * , Q 

roblisalion 5 •/. du Port de Para est passée à 445. L'inauguration des tra­
vaux a eu lieu le 15 Novembre. Les chantiers sont en pleine activité, le nom­
bre des ouvriers a été porté de 800 à 1.500 et l'on espere que la premiere 
section du port pourra être achevée des le mois de Juillet 1908. 

En valeurs d'automobiles, on recherche l'action Chenard et Walcker, ea 
haUFetmeté 3*28 fr., de l'action Ober Rosbach. L'Allemagne industrielle a de 
tels besoins de manganèse que Ia production de cette Société est retenue 
d'avance pour les deux prochaines années. 

L'action Bec Auer est soutenue aux environs de 625. 
Des demandes suivies sont à noter en actions Dos Estrcllas sur le cours de 

249 fr. Les brillants résultats obtenus à ce jour par celte entreprise, qui n est 
qu'au début de son exploitation, permettent d'augurer tres favorablement de 
son avenir. 

Saint-Bapham 89 fr., soutenu. ' 
Actif et ferme, ie Verre-Soleil se lient à 128. L'emploi de cet ingénieux 

svstème d'éclairage des locaux obscurs se généralisé de jour en jour et lon 
peut dire que le Verre-Soleil constitue à l'heure actuelle un élément indis­
pensable de la construction moderne. 

L'action de la Maison Agnès, autour de laquelle on a fait lant de bruit il y 
a quelques semaines à peine, est inchangée à 165 fr , c'est-à-dire en recul 
(déjà !) sur son com s d'introduction. :" -

Nous avons signalé d'après l'excellent journal Le Globe, la fécondité 
extraordinaire de la Société Générale Française industrielle, dirigée si habi­
lement par le très honorable M. Da Silva Lisboa. On a beau parcourir les 
cotes dans tous les sens, on ne trouve nulle trace des innombrables entrepri­
ses mises au monde par cette singulière mère Gigogne des Sociétés. 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 3, me Kéréon SUCCESSEUR QUIMPER 

s 

tV 
Vi 

S 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab res , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Cal ioes , Ciboires , Cus todes , B o u c l e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G. D. ti. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre • A ia Montre de Genève • que l'on trouve seulement chei 

M SAUVAGE qui en a la propriété exefusive, doit son -succès toujours croissant 
b 'sa qualité exceptionnelle, à son bon marché et li son réglage parfait; e'tsl sans 
contredit la montre tfé précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monte 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double ulateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et ce fait en bottes or, argent, acier el nlkeL 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre 4" choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

L'Adminisirateur-Gérant : AR. DE KERANGAL. 

22* AN n ÉS. Vendredi 29 Novembre 1907. N* 48. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

iOMUAlBE 

L PARTIE OFFICIELLE. — Com-
munica tions de C Evêché. 

IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Apostolat de Ja Prière. 

///.— Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux priè­
res ; Offices extraordinaires; In­
dulgences ; Avis de services funè­
bres ; Propagation de Ja Foi ; 
Lambezellec ; Congrès provincial 

de la a Jeunesse Catholique » ; 
Quimper; Plouguerneau; Ploban­
nalec ; Journaux interdits ; Chez 
les Frères de Guernesey ; Avis 
important. 

IV. — Chronique générale : 
Rome ; France ; Cambrai ; Luçon. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, / « Décembre. — lâ r Dimanche de l'A VENT. Office 
du jour ; semi-double. Violet. 

Aux vêpres, mémoire du suivant. 
Lundi, 2. — Ste Bibiane, Vierge, Martyre. Semi-double. Rouge. 
Mardi, 3. — S. François Xavier, Confesseur. Double-majeur. 

Blanc. 
Mercredi, 4. — S. Pierre Chrysologue, Evêque, Docteur. Dou­

ble. Blanc. 
Jeudi, 5. — S. Tugdual, Evêque (au Propre diocésain; du 

ier'Décembre). Double-msyeur. Blanc. 
Vendredi, 6. — S. Nicolas, Evêque. Double. Blanc. 
Samedi, 7. — Veille de l'Immaculée Conception. — S. Ambroise, 

Evêque, Docteur. Double. Blanc. 
Dimanche 8. - 2- Dimanche de l'AVENT. IMMACULEE CON­

CEPTION DE LA T. SAINTE VIERGE. 

Quimper, typographie DI KIJUH«AL, imprimeur de l'BvÔcbé. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine, 

PIoaré-Douarnenez du 1er au 6 Décembre. 
Retraite de Quimperlé . . . . . du 7 au 12 — 
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PARTIE OFFICIELLE 

C O M M U N I C A T I O N S D E L ' É V Ê C H É 

I. Les habitants de La Feuillée, consultés par voie de réfé­
rendum sur la question de la résidence du clergé dans la 
paroisse et du rétablissement du service paroissial, 323 chefs 
de famille ont répondu oui ; 9 ont répondu non; 43 étaient 
absents, ou ne se sont pas prononcés.. 

Dans ces conditions, la jouissance du presbytère commu­
nal étant d'ailleurs assurée aux prêtres, Nous Nous sommes 
empressé de nommer un nouveau recteur k La Feuillée. 

I I . Nominations, — Par décision épiscopale, ont été 
nommés : 

M, Pengam, recteur de Pouldergat, recteur de Plouvorn ; 
M. Le Seac'h, vicaire à Plouguerneau, recteur de La 

Feuillée ; 
M. Kerébel, vicaire de Quéménéven, vicaire à Plouguer­

neau ; 
M. Allain, vicaire-chapelain à Plounéventer, vicaire de 

Quéménéven. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Apostolat de la Prière 
LIC DE DE PIUÈtlES EN UNION AVEC LE COEUR DE JÉSUS 

INTENTION G É N É R A L E P O U R DÉCEMBRE 
LES ESPÉRANCES CATHOLIQUES 

1907 

L'espérance, voilà nne vertu qui devrait être aisée aux catho­
liques, surtout lorsqu'il s'agit des biens de la vie future: Ne répè­
tent-ils pas, en effet, chaque jour : « J'espère voire grâce en cette 
vie el voire gloire dans l'autre? » El pourtant il y en a beaucoup 
qui disent fréquemment le mol découragé des disciples d'Emmaùs : 
• Nous espérions. » 

Nous espérions, c'est le mot des âmes faibles el sans énergie. 
Le mot vraiment chrétien c'est ; • Nous espérons, i Sans doute, 
nous n'avons pas le droit d'attendre à coup sûr les biens de ta for-
lune ou de la santé, ni môme le triomphe de la religion à une date 
fixe. Dieu ne nous a rien promis de semblable. Maïs ce qu'il nous 
a promis, ce qu'il nous accordera certainement, c'est pour nos 
âmes la gràce d'abord, la gloire ensuite, à la condition que nous 
soyons fidèles. A son Eglise ii a promis la victoire finale, mais en 
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se réservant de laisser la lutte se prolonger autant qu'il le jugera 
nécessaire. 

Nous doutons parfois de la bienveillante bonlé de la Providence, 
parce que nous ne voyons qu'un seul plan possible, ou pour noire 
sanctification personnelle ou pour le triomphe de l'Eglise. Mais Dieu 
voit plus haulel plus loin que nos yeux humains. Ayons donc con­
fiance en Lui; sachons attendre Celui qui est patient, parce qu'il 
est éternel. K 4 

Oui, c'est surtout la confiance qui nous manque, et peut-être 
la foi. Si nous étions intimement persuadés que notre Dieu, notre 
Père, notre Rédempteur, n'a rien do plus à cœur que le bien de 
nos âmes, que le bien de l'Eglise fondée au prix de son sang, nous 
nous abandonnerions en toute sécurité à sa vigilance paternelle. 
Sachant qu'il esL bon et puissant, que poorrions-nous craindre ? 
Redisons souvent cette invocation, qui, depuis quelques années, a 
relevé tant d'âmes lasses, consolé tant de malheureux, converti 
lant de pécheurs, fortifié tant de chrétiens faibles et découragés : 
« Sacré Cœur de JÉSUS, j'ai confiance eu vous !» Si un semblant 
de doule retient sur nos lèvres ce cri d'amour filial, disons au 
moins, en loule humilité : < Sacré Cœur de Jésus, je veux avoir 
confiance en vous I i 

r. 
u. 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
— L'Eglise et la France. L'union de3 catholiques. 
— L'oeuvre de la Propagation de la Foi. 

Offices extraordinaires. 
Quimper.— PAROISSE DE SAINT-CORENTJX, — La retraite de la Congré­

gation des Demoiselles s'ouvrira à Ia chapelle des Catéchismes, le mercredi 
Â Décembre, h 7 fc. 3/4 du soir, pour se terminer le dimanche 8 Decembre, 
fête patronale de la Congrégation. 

Cette retraite sera prôchée par M. l'abbé L'Hôvéder, 
On v invite les jeunes filles de Ia ville. Des cartes seront distribuées, à Ia 

chapelle, dans Ia journée du mercredi. 
— CIIAPF.I.LE J>E LA RRTRAITE, — Dimanche 4*r Décembre, rt-union de la 

Congrégation des Dames. A 7 h. 1/2, messe, instruction et bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. 

Indulgences. 
I. — Mardic 5 Décembre, fête de S. François Xavier, patron de la Propa­

gation de Ia Foi, indulgence plénière pour Ies associés, aux conditions ordi­
naires. 

,11. — CATHÉDRALE HE SAINT-CORENTIN. — En vertu d'un Bref du Souve­
rain Pontife, les fidèles qui visitent le / " Dimanche de chaque mois, les 
autels de : Saint-pierre, Sa in t-Frédéric, Saint-Rocb, Saint-Corentin, Saint-
Paul, Saint-Jean et Saint-Joseph, à la Cathédrale, peuvenl gagner — moyen­
nant qu'ils remplissent les conditions ordinaires — tes indulgences attachées 
à Ia visite des sept autels privilégiés de la basilique de Saint-Pierre, à Rome. 
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Bien qu'aucun nouveau document officiel ne soit venu en con­
firmer la nouvelle, nous devons considérer comme définitive la 
nomination de Mgr Dubillard au siège archiépiscopal de Chambéry 
et renoncer à tout espoir de le garder à la tête de notre diocèse. 
Depuis bientôt huit ans, réalisant sa devise, il y sème à pleines 
mains — au prix de quel labeur incessant! — les œuvres belles 
et fécondes dont le souvenir fera bénir à jamais sa mémoire, en 
ravivant nos regrets.... Noos recommandons instamment aux 
prières des prêtres et des fidèles la nomination de son successeur. 

Avis de services funèbres. — l' LOC-MAMA-PLOUZANÉ. 
— Un service solennel pour le repos de Fame de M. Mengant, 
décédé recteur de Plouvorn, précédemment recteur de Loc-Maria-
Plouzané, sera célébré dans cette dernière paroisse, mardi prochain, 
3 Décembre, à IO heures. 

U. LE TRÉVOUX. — Le service anniversaire pour le repos de 
l'âme de M. l'abbé Pini, mort aumônier de ia Norgard, sera célébré 
dans l'église du Trévoux, le mardi 10 Décembre, à 10 heures. 

Propagation de la Foi. — La fête de saint François-Xavier 
et l'annonce de l'indulgence plénière (qui peut être gagnée égale­
ment un jour de l'octave) fournil naturellement l'occasion défaire 
l'instruction annuelle sur la Propagation de la Foi, d'en rappeler 
l'importance et les besoins toujours grandissants, comme aussi les 
grâces précieuses qu'elle procure aux pays comme aux individus. 
Glorieuse pour la France, l'œuvre est prospère dans notre diocèse ; 
nous espérons qu'elle y deviendra de plus en plus florissante. 

Sans doute, les temps sont mauvais, les œuvres qui sollicitent 
la générosité des catholiques sont, pour ainsi dire, innombrables, 
et « il importe avant tout d'assurer le maintien et la propagation 
de la foi dans notre patrie >. L'objection, certes, ne manque pas de 
force ; pour y répondre, nous nous contenterons de rappeler nn 
fait que citait récemment Mgr Demimuid, directeur général d'une 
œuvre similaire, la Sainte-Enfance. 

t En 1873, un orage aussi violent que celui qui s'abat aujour­
d'hui sur l'Eglise de France éclatait en Allemagne. A celte époque, 
les versements annuels de ce pays en faveur de notre œuvre étaient 
un peu moins de 300 OOO francs. La persécution dura 16 ans et, 
lorsqu'en 1889, le Kutlurkampf prit fin, les receltes de l'Allemagne 
dépassaient 900 OOO francs. C'est donc une augmentation de plus 
de G00.000 francs qui s'était produite durant ces seize années, où 
il était interdit aux maîtres et maîtresses catholiques de parler de 
l'œuvre d'apostolat dans les écoles et où, d'autre part, les fidèles 
allemands avaient à subvenir à tous les besoins qui sont aujour­
d'hui à la charge des catholiques de France. Mais le clergé paroissial 
avait pris à cœur les intérets et l'avenir de la Sainte-Enfance, et, 
sûr de faire œuvre utile au maintien et au progrès de la Foi dans 
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ses propres paroisses, multipliait les appels en faveur de celte asso­
ciation, la recommandait dans les catéchismes, célébrait sa fête 
annuelle avec toute la solennité possible. Et ces louables habitudes, 
contractées sous le coup de la guerre religieuse, les prêtres alle­
mands n'y ont pas renoncé quand la paix leur eut été rendue, si 
bien que, de progrés en progrès, les recettes de la branche alle­
mande de Ia Sainte-Enfance se sont élevées à 1.360.000 lr., dans 
le cours du dernier exercice », dépassant de près de moitié celles 
de la France. 

Les motifs qui stimulaient le zèle de nos voisins pendant le 
Kullurkampfwd doivent-ils pas faire impression sur les catholiques 
français, en butte à une persécution analogue?... 

t Ces motifs, continue Mgr Demimuid, on pourrait les résumer 
à l'aide de celte belle parole d'un des plus grands évêques de Ia 
France contemporaine, le cardinal Pie, répondant ù ceux qui lui 
reprochaient de trop favoriser les vocations religieuses et apostoli­
ques parmi les membres de son clergé : < En cette matière, donner, 
» c'est acquérir » et il ajoutait : i Nos apôtres, nos martyrs, c'est 
» notre richesse. La tribu sacerdotale ne se maintient et ne s'ac-
• croît chez nous que parce qu'elle fournit son, ample contingent 
» au recrutement apostolique. Les sacrifices que nous faisons à 
» Dieu pour les missions étrangères nous seront payés en bénédic-
i tions sur nos missions indigènes. Dieu ne se laisse pas vaincre 
» en générosité, i 

N. B. — 1° Les aumônes de Ia Propagation de Ia Foi doivent ôtne 
remises, avant le 25 Janvîer> au Secrétariat de rEvêché. 

2" S'adresser à M. le chanoine Rospars (15 rue Mesgloaguen) pour 
tout ce qui concerne la direction dc PCE uvre dans Ie diocèse, pour Ia 
rédaction des Annales bretonnes et le nombre d'exemplaires (bretons 
ou français) attribués à chaque paroisse. Ce nombre est nécessairement 
proportionné au chiffre des aumônes recueillies : un exemplaire par 
10 associés. 

3° En cas de retard ou d'irrégularité dans l'envoi et la livraison des 
ballots, prière d'aviser M. de Kerangal, imprimeur de l'Evèché, 

LAMBEZELLEC. — La fête de la Présentation , au Grand 
Séminaire . — L'on savait déjà, et pour l'avoir expérimenté bien 
souvent, avec quelle tendre affection notre Evéque aime son 
Séminaire ; il l'a prouvé une fois de plus, el d'une façon bien 
touchante. 

La Présentation de la T. Sainte Vierge au Temple, ĉ est la fête 
patronale du Séminaire ; Monseigneur la présidait d'habitude dans 
notre cher Séminaire de Quimper. Celle année, ses enfants doivent 
la célébrer loin de la ville épiscopale ; mais le père veut étre au 
milieu des siens en ce jour de joie et, malgré la distance, il viendra 
présider la fête : Vetsi corpore absens sum, sed spiritu vobiscum 
sum est bon pour les jours ordinaires, mais non point en un pareil 
jour. 

a 
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Le jeudi 21 Novembre, à 10 heures, les petites cloches du Carmel 
carillonnent de leur mieux : Monseigneur est arrivé, el aussitôt la 
grand'messe commence, chaulée par AL Fléiter, vicaire général, 
La chapelle, ah ! ce n'est plus le gracieux chef-d'œuvre du Sémi­
naire de Quimper ; cependant elle n'a pas mauvaise mine : le 
maître-autel est décoré avec un goût parfait, l'on dirait une petite 
colline de verdure et de Heurs. Au sommet, Notre-Dame da Carmel. 
La Vierge semble écouter avec ravissement la mélodie suppliante 
et suave dn Salve sancia Parens, que lui adressent le choeur des 
séminaristes et tes nombreux prêtres de Brest el des environs, ils 
sont venus nombreux, en eflet, pour exciter en leur cœur des 
souvenirs aimés, pour témoigner leur .amour respectueux à leur 
Evèque, leur sympathie à M. le Supérieur et à ses collaborateurs, 
leur bienveillance à la jeunesse cléricale. 

La messe achevée, Monseigneur veui bien adresser quelques 
paroles à ses séminaristes avides de l'entendre, ll est cependant 
dans une de ces circonstances où l'on préfère aux discours le 
recueillement et le silence. Mais, refoulant au fond du cœur une 
douleur qui l'étreint, il ne veul pas laisser passer celle fête, sans 
en tirer les leçons qu'elle comporte. Après un remerciement à M. le 
Supérieur, dont le zèle et l'activité ont réussi à faire ouvrir cet 
asile aux élèves du sanctuaire, Monseigneur compare la vie du 
lévite dans celte maison à la vie que mena Marie au temple : vie 
toute de soumission et d'esprit de sacrifice. Ls soumission à l'en­
seignement de l'Eglise et aux directions de ses chefs, combien elle 
épargnerait de tristesses eL de maux ! Avec elle, pas de ces 
fausses doctrines du modernisme ; avec elle, pas de ces actes oppo­
sés à la discipline ; avec elle surtout, avec cette soumission com­
plète, pas de ces prétentions ridicules de vouloir marquera l'Eglise 
jusqu'où on lui obéira parce qu'on aura prétendu lui tracer jusqu'où 
s'étend son domaine. Les moJernisles croiront aux dogmes, c'est 
vrai; mais sur le Lerrain scientifique, politique el social, la voix 
de l'Eglise sera la voix d'une étrangère importune ; et l'on voit cet 
étrange spectacle d'hommes à double conscience, l'une humble­
ment soumise, l'autre s'élevant fière el arrogante : contradiclion 
que seule fera cesser une soumission de tout l'individu, une sou­
mission tout imprégnée d'une foi vraiment chrétienne. 

Et l'esprit de sacrifice J ll est de l'essence du prêtre d'étre un 
homme sacrifié ; car, moins qu'un autre il s'appartient à lui-même, 
ayant fait de lui-même une donation spéciale à Dieu. Parfois il est 
de ces sacrifices, véritables agonies morales, auxquels on voudrait 
se dérober; seule une volonté sacrifiée prononcera, avec l'aide 
de la gràce, le flat d'une résignation sereine.... La soumission et 
l'esprit de sacrifice, ce sont les armes du prétre, les armes aux­
quelles il devra de triompher dans le combat et de remporter des 
victoires... 

* * 

La liturgie catholique a le secret de ces cérémonies symboliques 
qui, tout en frappant les sens et l'imagination, élèvent l'âme au­
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dessus d'elle-même, la faisant vivre dans une atmosphère de piété 
pure et ardente, où l'on sent pour ainsi dire Dieu. La cérémonie 
de la rénovation des promesses cléricales est de ce nombre. Le ser­
mon achevé, à genoux, devanl Ie tabernacle ouvert,.Monseigneur 
renouvelle ses promesses cléricales : Dominus pars hœrcditatis 
mem et caticis mei, tu es qui restitues hœreditalevi m'eam mihi: Sei­
gneur, vous étés la portion de mon héritage... Puis l'Evêque s'as­
sied ; les prêtres et les séminaristes, comme en réponse aux exhor­
tations qu'il leur a adressées tout à l'heure, viennent tour à tour, 
à genoux devant lui, réciter la méme formule; et ainsi tous les 
membres de la hiérarchie en rangs serrés se succèdent, pour jurer 
de nouveau à leur Seigneur fidélité, et retremper leur âme dans 
la ferveur qu'ils eurent, lorsque la première fois, enthousiastes et 
généreux, ils prenaient Dieu pour leur unique héritage. 

El en ce jour de sa fête, ta Vierge au-dessus de l'autel semble 
dominer el présider; et durant la bénédiclion solennelle qui clô­
tura la cérémonie, les prières du Pasteur el de .es enfants s'élevè­
rent ardentes vers Jésus eL sa Mère : d'eux viendra le secours qui 
nous aidera à tenir nos promesses. ^ 

Congrès p rovinc ia l de la « Jeunesse Cathol ique B. 
— Le Congrès tenu à Rennes, les 23 et 2'i. Novembre, a été un 
vrai triomphe pour la « Jeunesse Catholique >, dont il a permis 
de constater le constant et rapide développement en Bretagne ; ce 
fut, en môme temps, une superbe manifestation de foi. ll y avait, 
dimanche, plus de 6.000 congressistes. Tous les Evêques de la pro­
vince étaient présents, témoignant de l'intérêt qu'ils portent à 
l'Associa lion dont ils approuvent et bénissent le programme de 
régénération religieuse el sociale. 

Nous publierons, dans notre prochain numéro, un compte-rendn 
complet du Congrès de Rennes. En attendant, nous tenons à don­
ner, l'empruntant au Nouvelliste de Bretagne, le résumé de l'allocu­
tion prononcée, au débul de la séance solennelle de clôture, par 
Mgr Duhillard répondant au « félicitations, mêlées de regrets * que 
venait de lui adresser M. Dubois, président régional, au sujet de sa 
nomination au siège archiépiscopal de Chambéry. 

« Je ne devais pas, dit sa Grandeur, prendre la parole dans celte 
cérémonie ; mais votre cher président régional m'y pousse et m'y 
oblige en quelque façon. 

» L'émotion qui moniail de mon cœur m'a fait verser des larmes ; 
mais nous sommes dans le champ de la lutte el de l'aciion, et il ne 
faut pas que les chefs se laissent émotionner par un sentiment 
quelconque. 

> On m'a fait le grand honneur de me rappeler l'intérêt que je 
porte à la Jeunesse Catholique. Mes sentiments d'autrefois persé­
vèrent vivaces, puissants. Comme je l'ai toujours pensé, la Jeunesse 
Catholique est destinée à faire le salut de la foi, de la religion, de 
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tout ce qui constitue l'honneur de ce magnifique pays de Bretagne. 
Je sais tout ce qu'il y a de ressources vitales dans ce pays, et 
j'affirme que la Jeunesse Catholique devient le plus ferme appui de 
ces grandes el belles choses qui sont la Patrie et Ja Religion. 

» II est parfois humiliant de verser des larmes. Oui, je viens 
d'en verser, et ces larmes seront fécondes. En quittant la Bretagne, 
mon âme est déchirée, mais je m'en vais avec courage dans ce pays 
de montagnes, où Pie X m'envoie pour convertir d'autres âmes ; j'y 
vais, dis-je, avec courage, car j'obéis à Ia voix du Pape et de Noire-
Seigneur Jésus-Christ. 

i Savez-vous, mes chers amis, quel esl Ie secret de la victoire 
el du triomphe dans les tristes jours que nous traversons ? c'est 
l'obeissance, la soumission intégrale à tout ce que réclame de nous 
la doctrine catholique. En dehors de nous, il y a des initiatives su­
perbes ; mais tous les efforts faits, toules les entreprises tentées 
seront perdues pour la cause de la France et de Jésus-Christ, parce 
qu'on n'aura pas été soumis el que, pour se soumettre, on n'a pas 
eu ie courage de faire les sacritices nécessaires. 

» Vous voulez faire régner partout la justice, la vérité, la cha­
rité chrétienne, entrez donc dans la voie du dévouement et du 
sacrifice ; et si vous sentez parfois en vous des révoltes, sou venez-
vous que c'est toujours la scène du Calvaire qui recommence, Ie 
calice d'amertume qui nous est présenté. Nous voudrions que ce 
calice fut écarté de nous. Ce sont là des sentiments humains, mais 
il y a la voix d'en-haul qui réconforte, et alors le cœur s'émeut et 
l'âme s'affermit. C'est là que réside la force d'accepter ce que le 
chef commande. La discipline assure la victoire. 

» Vous serez fidèles à cette devise, vous ferez comme moi, ne 
considérerez que le Christ et son représentant sur la terre, el mar­
cherez dans cette voie où rien ne pourra vous arréter, déconcerter, 
ni ébranler. • 

QUIMPER, — Ligue patriotique des Françaises. — 
Mardi, 26 Novembre, salle Jeanne d'Arc, à 1 h. 1/2 de l'après-
midi, sous la présidence de M. le chanoine Corre, recteur de Saint-
Mathieu, une conférence a été donnée par M, de Laubier. 

Le brillant orateur, dans des tableaux émouvants, a montré les 
ravages causés par la franc-maçonnerie au moyen de l'école athée, 
Ia tyrannie exercée sur les malades dans les hôpitaux, l'œuvre des­
tructive de la mauvaise presse c Ce n'est que le commence­
ment, ajou la-t-il- et, si nous les laissons faire, les églises seront 
fermées. * il termina par un appel généreux à l'union, à la forma-
lion du bloc catholique. 

Ce qui caractérise la Ligue patriotique des Françaises, c'est 
l'exclusion absolue des questions politiques, la soumission à 
l'Eglise. C'est bien le bon terrain pour la lutte et — nous pouvons 
en donner l'assurance — rien n'en fera dévier le Comité de Quim­
per. 
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PLOUGUERNEAU. — Su i t e s de l'inventaire. — A la suite 
des brutales opérations de l'inventaire de l'église de Plouguerneau, 
le 22 Décembre 1906, une poursuite fut dirigée contre plusieurs 
habitants de la paroisse et 16 d'entre eux, dont deux prêtres, fu­
rent condamnés par défaut, le 10 Mai dernier, par le tribunal de 
Brest, à des peines variant entre un et deux mois de prison. 

Sur l'opposition qui fut formée à ce jugement — les inculpés 
demandant à èlre traduits en Cour d'assises —, le tribunal de Brest 
se déclara incompétent (28 Juin 1907). 

M. le Procureur de la République de Brest a fait appel de cette 
décision. L'affaire, appelée à l'audience de la Courde Rennes du 
12 Novembre, avait été mise en délibéré. 

La Cour, évoquant le fond de l'affaire a rendu, le 19 Novembre, 
son arrêt prononçant les condamna lions suivantes : MM. Yves 
Autret et Jean Prigent, chacun à 8 jours de prison ; M. Claude Le 
Bris, 20 jours ; MM. Jean Talec, Jean Le Mestre, Auguste Abjan, 
chacun 6 jours ; MM. René Abjan, François Cabon, Jean Bleunven, 
chacun 20 jours; M. René Thépaut, 25 jours; MM. Yves Talec, 
Pierre Calvez, Loaec Goulven, chacun i mois de prison et 25 francs 
d'amende ; 

MM. les abbés Yves Floch el Joseph Tanguy, chacun 40 jours 
de prison et 50 francs d'amende. 

Cet arrêt, comme dit un journal catholique régional, se passe 
de tout commentaire. Nous en saluons les victimes avec une res­
pectueuse sympathie. 

PLOBANNALEC— Réception et insta l lation du n o u v e a u 
Recteur . — On a beaucoup parlé de Plobannalec, ces dernières 
années. Les récents exploits de quelques sectaires nous ont valu 
une assez mauvaise réputaiion. Aussi avons-nous été heureux de 
trouver l'occasion de prendre notre revanche et de montrer que 
les bons catholiques sont encore, ici, l'immense majorité. 

Le vendredi, 15 Novembre, M. Jezegou, vicaire à Châteaulin, 
nommé recteur de Plobannalec, venait officiellement prendre 
possession de son poste. Ce fui au milieu d'une magnifique escorte 
de voitures, de cavaliers et de cyclistes partis au-devant de lui 
jusqu'à la chapelle de Tréouguy qu'il fit son entrée dans sa nou­
velle paroisse. 

Dimanche dernier, la fête fut plus belle encore. Celait le jour 
fixé par M. Jezegou pour son installation. Toute la population était 
là, avide de voir son nouveau pasteur, avide surtout d'entendre sa 
parole. El lorsque M, le Recteur monta en chaire pour nous dire 
son grand désir de faire du bien, beaucoup de bien dans notre 
paroisse, l'attention respectueuse avec laquelle loul le monde Ta 
écoulé a dû lui faire comprendre que le bien, ici, ne sera pas trop 
difficile à faire. 

A l'Evangile, nous avons eu le plaisir d'entendre un superbe 
discours de M. le chanoine Le Roy, curé-archi prêtre de Châteaulin. 
M. le Curé a su se mettre parfaitement à la portée de tous, en par-

• 



Archives diocésaines de Quimper et Léon 

— 846 — - 847 -

semant son sermon de ces vieilles maximes que les Bretons aiment 

Après les vêpres, un Te Deum d'actions de grâces el la béné­
diction du T. Saint-Sacrement couronnèrent cette belle fole que 
ies fidèles de Plobannalec n'oublieront jamais. 

Un paroissien. 

Journaux Interdits. — La Semaine religieuse de Rennes, 
nu du 23 Novembre, publie dans sa Partie officielle la • communi­
cation i suivante de l'archevêché : 

i Par Ordonnance du 21 Novembre 1907, Monseigneur 1 Arche­
vèque interdit ia lecture de la Vie catholique el de la Justice sociole, 
aux prêtres et aux fidèles soumis à sa juridiction spirituelle. Celle 
mesure est dictée par des raisons graves d'ordre doctrinal. 

i Mais, de plus, il importe de savoir qu'aux termes de l'Ency­
clique i Pascendi », tout prêtre directeur (i) d'un journal doit 
demander à VOrdinaire une autorisation ad hoc ; que l'Ordinaire, 
d'après le droit canonique, est l'Evêque du lieu où s'imprime ie 
journal ; que, le premier des deux journaux précités s'étant impri­
mé à Rennes jusqu'à la fin Octobre, et le second s'y imprimant 
actuellement encore, l'Archevêque de Rennes était donc, sur ce 
point spécial, VOrdinaire de MM. les abbés Dabry et Naudet ; que 
ces deux prêtres ont omis de solliciter l'autorisation exigée, se 
matant ainsi en opposition avec la volonté formelle du Souverain 
Pontife. * 

CHEZ LES FRÈRES m GUERNESEY. — Noces d'argent. — Les 
Frères des Ecoles chrétiennes de Vimiera (île de Guernesey) vien­
nent de célèbrer ies noces d'argent du cher Frère ConslanLien-
Joseph, directeur des novices depuis 25 ans. On sait que le noviciat 
de Quimper dut étre fermé en 1904. Grâces à Dieu, il a pu se rou­
vrir peu de temps après, et le bon Frére a repris aussitôt ses fonc­
tions de maître des novices. 

Beaucoup de jeunes sujets, bien préparés par le zèle sympathi­
que du clergé el des instituteurs chrétiens, sont allés s'initier sous 
sa direction à ta noble mission d'éducateurs de l'eufance el de la 
jeunesse. Puissent-ils devenir bientôt aussi nombreux qu'ils l'étaient 
autrefois à Quimper ! 

Le Souverain Pontife avait bien voulu accorder, à celle occasion, 
la bénédiction apostolique à l'heureux jubilaire. 

M. l'abbé Corbel, recteur de Motreff, ancien aumônier du novi­
ciat, a présidé la cérémonie religieuse, au cours de laquelle, après 

» • • J * -

(I) L'Instruction dè la Sacrée Congrégation de l'Inquisition en date du 
28 Août 1907 est plus explicite encore. L>t confère aux Evêques des pouvons 
plus étendus -c Becessarium érit interdicere v iris ecclesiasticis oe nomen 
dent libellis periodicis quibus, ete... * el plus loin elle commande aux Evê­
ques d'employer remedia qux opportuna judicaveiint ad zizania penitits ex 
ag ro Dominievellcnâa » 

f Note de la Semaine religieuse de Rennes.) 

avoir adressé ses félicitations au jubilaire, il a terminé par ce voeu, 
qui est aussi le noire : a Puissiez-Yous bientôt, mes bien chers 
Frères, rentrer dans votre patrie, pour y reprendre votre vie reli­
gieuse et réaliser, au milieu de nous, le beau litre d' « apôtres du 
catéchisme J que vient de vous décerner S, S. le Pape Pie X I » 

Avis Important . — Sous ce litre, nous lisons dans ta 
Semaine religieuse de Paris : 

t Plusieurs librairies de Paris mettent en vente un livre inti­
tulé : Les faits surnaturels de Gouy ~V Hôpital (Somme) : Appari­
tions, visions et révélations, 

n L'autorité diocésaine a le devoir de rappeler qu'en vertu de 
l'an icle 13 de la Cousti i u lion apostolique Offidarum; « Les livres 
> on les écrits qui raconlenl de nouvelles apparitions, révélations, 
» visions..., sont proscrits s'ils sont publiés sans l'autorisation des 
» supérieurs ecclésiastiques. » 

» Le livre cilé n'étant revêtu d'aucune autorisation, la vente 
et la lecture en sont prohibées. » 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. — Le Souverain Ponlife vienL de publier un Motu proprio 
qui précise l'autorité des décisions de la commission biblique, et 
qui édicté des censures el des peines contre ceux qui contrevien­
draient aux prescriptions touchant les erreurs modernistes. 

Le Pape rappelle l'institution par Léon Xlii de la Commission 
biblique dont tes avis, étudiés avec une sage circonspection, sont 
soumis au Souverain Ponlife avant d'étre publiés. Tous sont tenus 
en conscience de s'y soumettre. 

Le Motu proprio y s'occupa n t ensuite de ceux qui résistent aux 
décisions du Pape contre les erreurs du modernisme, confirme 
l'excommunication prononcée contre ces opposants, et déclare que 
ceux-ci encourront aussi toutes les peines établies contre les pro­
pagateurs d'hérésies, si leurs proposions sont hérétiques. 

Le Pape invile enfin lous les évêques et tous les directeurs de 
congrégations religieuses à surveiller les professeurs, notamment 
dans les séminaires, et à éloigner ceux qui sont i m bus de doctrines 
modernistes. 

Nous donnerons le texte intégral de ce grave document. 
Ji! 

Le prochain Consistoire se tiendra le 16 el le 19 Décembre. On 
annonce que Ie Souverain Ponlife y nommera deux cardinaux 
français : Mgr Luçon, archevêque de Beims, et Mgr Andrieu, évéque 
de Marseille. Deux cardinaux italiens seront également créés : 
Mgr de Lai, secrétaire de la Congrégation du Concile, et Mgr Gas-
parri, secrétaire de ta Congrégation des affaires ecclésiastiques 
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extraordinaires, qui a été longtemps professeur à l'Institut catholi­
que de Paris. 

Le samedi 23 Novembre, le Pape a reçu en audience Mgr Guilli­
bert, êvêque de Fréjus. 

Le nouveau conseil municipal a élu maire de Rome M. Nathan, 
ancien grand-maiire de la Franc-Maçonnerie italienne. De 1 aveu 
de ses partisans, son principal mérite est sa qualité de juif eL de 
franc-maçon. .. 

La presse anticléricale elle-même avoue que ceUe nomination 
est « un défi jeté au Vatican et aux catholiques >. 

FRANCE. - La pe rsécu t ion , - La Chambre continue à 
s'occuper, par intermittences, de la discussion du projet Briand 
sur la dévolution des biens volés à l'Eglise. Elle a rejeté, à S20 voix 
de majorité, l'amendement Chaigne qui sauvegardait les droits des 
héritiers collatéraux et qui maintenait le principe de non-rétroac-
tivilé des lois. -; . , ., . 

On peut donc dire maintenant que l'attentat contre le droit est 
consommé. . . . , tl rtrt. 

Les libéraux, même de gauche, sont indignés. Ils comprennent 
enfin que. devant la tyrannie brutale d'une majorité sectaire, tous 
les citovens peuvenl redouter les mesures les plus arbitraires. 
Comme Ya dit M. Chaigne (un radical), < en brisant certains con­
trats, on porte atteinte à tous les contrats t. 

Les fabriques étant supprimées et à défaut d associations cul­
tuelles, il n'y aura plus et il ne pourra se former en France, 
près la promulgation de la nouvelle loi, aucune personne morale 

autorisée à recevoir des fondations pieuses... 
C'est Bismarck qui a dit qu'on ne pouvait pas longtemps refu­

ser à un peuple les satisfactions de la conscience. Que M. Briand y 
réfléchisse I 

CAMBRAI. - Assemblée des cathol iques . — L'Assem­
blée générale des catholiques du Nord et du Pas-de-Calais a tenu 
ses séances sons la présidence de Mgr Delamaire, entouré de NN. SS. 
d'Arras, d'Amiens, d'Evreux et de Grenoble. MM. de Lamarzelle, 
Groussau, Zamanski, vice-président de la Jeunesse catholique, s'y 
firent écouter et applaudir. 

Mgr Henry et Mgr Delamaire prononcèrent d'ardentes paroles, 
excitatrices de viriles résolutions. A la séance de clôture, devant 
six à sept mille auditeurs, M. de Lamarzelle s'est écrié au milieu 
d'un enthousiasme indescriptible : « Il ne faut jamais se lasser de 
dire : « Nous ne sommes pas les vaincus. La bataille n'est pas finie. 
« Elle commence, i Nos adversaires visent la destruction de 
l'Eglise de France, et par adversaires il faut entendre les modérés 
et les violents, car les modérés veulent aussi détruire l'Eglise plus 
lentement peut-être, mais .out aussi sûrement. Si nos adversaires 

prodiguent aussi leurs injures à notre grand Pape Pie X, c'est 
ciu'il leur a infligé un échec lamentable dont ils ne se relèveront 
jamais. Pie X a dit : i L'Eglise sera pauvre, misérable, c'est pos-
i sible, mais sa pauvreté la sanctifiera et l'élèvera et c'est par la 
» pauvreté qu'elle vaincra le monde nouveau, i Honneur donc au 
Souverain Pontife, honneur à sa clairvoyance et surtout à sa volonté. 
Allons tous nous ranger autour de lui et nous vaincrons, peut-être 
pas maintenant, mais à coup sûr dans la suite... 

« Nos seuls chefs, ce sont les évêques. Ils nous ont montré 
qu'ils étaient dignes de nous conduire. Suivons-les, nous sommes 
sûrs d'arriver à la victoire, i 

Mgr Delamaire a tiré en ces termes la conclusion du Congrès ; 
t l'emprunte au discours de M. de Lamarzelle cette formule : 

• De l'action et de l'action offensive », et à celui de l'évêque de 
Grenoble, la formule de la résistance : « Sus aux Anglais de chez 
nous I » Je veux que les Anglais quittent la terre de France, et 
tes Anglais sur notre territoire, ce sont les francs-maçons I Le 
pillard, le voleur, l'hypocrite et l'impie sacrilège chez nous, c'est 
le franc-maçon. Suivons donc l'exemple de Jeanne et < Sus aux 
Anglais de l'intérieur I » 

LUÇON. — Anniversaire de consécration épiscopale. 
— Le 21 Novembre, Mgr Catteau, évéque de Luçon, a fêté le tren­
tième anniversaire de sa consécration épiscopale. Un seul parmi 
les évêques français occupe depuis plus longtemps son siége épis­
copal, c'est Mgr de Cabrières, préconisé évêque de Montpellier en 
1874. LL. EE. les cardinaux Richard et Coullié, et NN. SS. Turinaz 
et Monnier sont plus anciens dans l'épiscopat, mais les trois pre­
miers ont occupé d'autres sièges et le quatrième n'est pas évêque 
titulaire. 

BIBLIOGRAPHIE 

Annales de la Jeunesse Catholique 
ORGANE DE L'ASSOCIATION CATHOLfQUE DE LA JEUNESSE FIUNÇArSE 

Paraissant le 1 e r Bt ls 16 de chaque mois (76, rue des Saints-Pères, Paris). 

Sommaire du numéro du itr Novembre 4907, 
Nos Devoirs en regard de la Question Sociale, Wr

 DADOLLE. — A propos 
de l'Encyclique, G. NEYRON, — Il ne faut pas craindre de répéter que l'Etude 
est facile à Ia Campagne, Victor PARANT. 

Chez Nous et Autour de Nous : La c Vie Nouvelle » hebdomadaire, — 
Une lettre de M«r du Vauroux, — Le coin de terre toulousain, Edouard BER­
TRAND. — Le Congrès radical de Nancy. 

Variétés. — Pages à retire ; Les effets de la persécution, MONTALEMBERT. 
— Chronique de l'Association ; Les Livres et les Revues 

La Société de Publicité religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 
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R e v u e F i n a n o i è r e 
Un léger raffermissement des valeurs de cuivre a permis au reste du 

H K r a à W S K i&&***- «*, n ** * -- « 
¥0tT™TJ!iïrJaZïZ%™îs à 1.164, du Comptoir d'Escompte à 
r,-<> et de la Société générale à G60. 

î M ^ ^ ^ ^ q„el rôle est 
° û rn^ndrVs - i ^ iedévloppemeni du Brésil, un grand port comme 

ffi de p K nS 'q ï i l sera de t enue outillage perfectionné répoodant aux 
nécessités d'une exploitation intensive. , 

Sïfe «Dr^entériit pour l'année plus de 40 r. par oenLiflme.dacUoi 

S0Cielf«?hiffïp d - f f i es de la Société semble devoir étre, pour le mois de 

E!!ii-W.«g^vjs ariSeionr^a^ru ces 
t i , ™ K d'ai&euTaucun « & . * i t a . en "nant compte de la garantie 
rti&lOOOfr du gouvtn.en.ent italien. Il Taut, en effet, prélever aur cette 

Ï^JZ^Z^^^^uHto^to ce genre destinees 
à Œ î e t r r e t t é e l ^ - r a e t i o n Maison Agne, s'inscrit à 130. Neus 
voicîloin du cours d'introduction de 168 fr. ^ . 

supporter* les 
e n auçj"-t-tierrt&ri.t 

Préparez-vous à 
riguetix*s cie l'hiver 
votre vitalités 

fortifient, tonifient. 

mm air t?a&[iTO |̂£ ^ 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L .AL»A-M LJ ±^ 

— * fondée en t85S »— 

DUPOUY OlAYÂUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX 

Fournisseurs atti trés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses, 

Vin de «esse recommandé de ta propriété de ». le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

Agent : Emile DANTEC, 3*2, rue Anye de Guej-njsaCjJlOm^ 

Ancienne 
MaIson 

P I R I O U 
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SAUVAGE 
3, roe Kéréon SUCCESSEUR 

QUIMPER 

v 

ra 
ra 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFÈVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab res , G a r n i t u r e s d 'au te l s , 
T h a b o r s , Ca l ioes , Ciboires , C u s t o d e s , B o u c l e s de s o u ­
l i e r s , e to . , à des p r i x e x c e s s i v e m e n t r é d u i t s . 

N o u v e a u c a n d é l a b r e à transformations multiples, breveté s. G, D. G. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la Montre de Genève - que l'on trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété 6xQfusive} doit son succès toujours rroissain 
à sa qualité exceptionnelle, & son bon marché el li son réglage parfait; cVsl sans 
contredît la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement morné 
sur rubis, est k ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se tait en boites or, argent, acier et nikel. 
ARTICLES POUR FUMEURS I ORFÈVRERIE DE TABLE 

Heume et Ambre..*"' choix. Qualité supérieure, prix exceptionnel. 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaître à tous epu x qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boutons, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de V estomac ef dt 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé eii vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont on appré­
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
à GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

-W 

en 

i 

Nons recommandons 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DE S t e THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 

C" D'ASSURANCES GENERALES 
SUR L-A. VIE 

PARIS - 87 , Rue de Richelieu, 87 - PARIS 
FO-NTJDT-.E E M 18-LO 

Entreprise privée assujettie au controlé de l'État 
L a p l u s a n c i e n n e d e s C o m p a g n i e s F r a n ç a i s e s . 

Fonds de Garantie : 8 3 5 Mi l l i ons 63tOT8Ilt 

RENTES VIAGÈRES 
Rente servie pour ch-ique somme de 1 0 0 Francs versée a BO ans 6 fr. 46 

à 55 ans 7 fr. 31 
à 60 ans 8 IV. 47 

il GS aus 10 fr. 12 
à TO ans 11 fr. 98 
à 75 ans 1 3 fr. 50 

Les Rentes Viagères peuvent étre constituées aussi au profil de deu x personnes 
ou difÏL-rétis d'un certain nombre d'années. 

Rentes Viagères payées annuellement par Ia Compagnie d'Assurances Générales 
- 4 & M I L L I O N S 

Envoi gratuit sur demande des notices et tarifs. S'adresser à M. Nouvel de /a Flèche, 
agent principal, 23, rue Bourg-les-Bourgs, à Quimper. 

http://gouvtn.en.ent
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I est UB PUR J U S DE VIANDE J?« — 
I indispensable dans ia o TT i g i r r - s 

L'IVROGNERIE N'EXISTE PLUS. 
Un échantillon de ce merveilleux Coza 

est envoyé gratis. 
Peut être donné dans du café, du thé, -*" J*"; «J? 

l&lioueur, de ia bière, de l'eau ou de la nourriture, 
sans Sue le buveur ait besoin de le savoir. 

Méfiez-vous des Contrefaçons ! 

I a n o u d r e C O Z A a réconcilié des milliers de (a»-"'-". 

$U£?ÏÏ$£*Z jSSS^SSUK, vie de beaucoup de 

^ " S S Ï Î » îa Poudre Coza dans toutes U> pharmacies et aux 

COZA I N S T I T U T E , LONDRES , 
6 \ CSnCeAy Q Ï ^ C - F . ^ L o u x V des Buires ; 

,WTI 

SEL NATUREL 
t o n 

BO ISSON 
| C Sol .Vinit --»• E M * 

mîiiinlw 
J o Sourt.» d. Vieby 

PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT 
AD u i * •-T HAT, Q « i 

tiioul-dtsCiputm» 

ie Seul Véritable SelaoVichyl 
extrait do l'eau des SOURCES OE L'ETAT 

CÉLESTINS, GRANDE-GRILLE, HOPITAL 
E S T L E 

SEL VICHY-ETAT 
LE PAQUET pour I LITRE - 'EAUf|-- |A 

n-ns toutes PÈarmacies. V w 
P A R I S . 

nAdministraleur-Gèrant : Aa, DS KERANQAL. 

Quimper, typographie ni lwA-<*AL, imprimeur de mâché. 

25* ANttAE. Vendredi 6 Décembre 1907. N" 49. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESES 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

BOUM 
J, PARTIE OFFICIELLE. — Com­

munications de V Evéché. 
IL PARTIE NON OFFICIELLE. — 

L'Immaculée Conception. 
lfl. —Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux priè­
res ; Offices extraordinaires; In­
dulgences ; Echo de Chambéry ; 
Œuvre de Saint-François de Sa­
les ; Nécrologie ; Quimper ; Con­
grès de la Jeunesse Catholique, à 

Aff* R 
Rennes ; Mouvement de l'Ensei­
gnement primaire dans le Finistère 
durant la période quadriennale 
1903-1904 - 490G-19O7 ; Lorient. 

IV. — Chronique générale : 
Rome; France; Paris; Les étu­
diants ecclésiastiques et Ies Facul­
tés de l'Etat. 

y, — Bibliographie. 
j / / . i_ Annonces et avis di-

vers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 8. - 2° Dimanche de l'A VENT. IMMACULEE CON­
CEPTION DE LA T . SAINTE VIERGE. Double de I-" clas­
se, avec Octave. Blanc. A la messe, mémoire du Dimanche. 

Vêpres de l'Immaculée Conception, avec mémoire du 
2e Dimanche de l'Avent. 

Lundi, 9. — Office de l'Octave; semi-double, Blanc. 
Mardi] W. — Office de l'Octave; semi-double. Blanc. 
Mercredi, IL — S. Damase, Pape. Semi-double. Blanc. 
Jeudi 12. - S. CORENTIN, EVEQUE, Premier Patron du 

diocèse (au Propre diocésain). Double de 1« classe, avec 
Octave. Blanc. 

Vendredi, i3. — S" Lucie, Vierge, Martyre. Double. Rouge. 
Samedi, 14. — Office de l'Octave de l'Immaculée Conception; 

semi-double. Blanc. 
Dimanche, ÎÔ. - 3° Dimanche de l'Avent. 

Au chœur, solennité de saint Corentin. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Retraite de Quimperlé du 7 au 12 Décembre, 
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PARTIE OFF ICIELLE 

COMMUNICATIONS DS L'ÉVÊCHÉ: 
^ - - - - - - - - - - - - - - - " , - ^ - - - - - - - - - - - - - - , - - ' - ' - ' - - ' - ' - - - — , , , , • 

I A plusieurs reprises on Nous a demandé la conduiLe à 
tenir, lorsqu'il s'agit du mariage, vis à vis des individus qui 
ont pris à bail les biens de Fabrique sans y être préalable­
ment autorisés par l'Evêque. 

Nous répondrons : 
1<- Si ces individus ne sont pas disposés à entrer en com­

position avec l'Evêque et refusent toute réparation, on ne 
pourra point leur refuser le mariage, à cause de l'autre par­
tie contractante dont il faut respecter les droits ; mais, alors, 
le mariage se fera avec le plus de simplicité possible, sans 
messe sans chants, sans autres cérémonies que celles stric­
tement prescrites dans le Rituel, et à l'heure quil plaira au 
Curé ou Recteur de fixer. La cérémonie se fera à l'église, le 
prêtre étant revètu de l'étole et du surplis. 

2° Si le locataire des biens ecclésiastiques est entré en 
composition avec l'Evêque et s'est réconcilié avec l'Eglise, le 
mariage pourra étre" suivi de la messe Pro sponso et sponsâ, 
avec la bénédiction solennelle de l'épouse, ou de toute autre 
messe conformément aux prescriptions liturgiques. 

Toutefois, pour réparer le scandale produit par la location 
des biens d'Eglise, on devra refuser aux époux toutes les 
cérémonies accessoires, telles que chant du Te Deum, musi­
que, etc, qu'il est d'usage d'accorder, dans la paroisse, pour 
les mariages des autres fidèles. 

I I . On Nous a demandé encore si les chefs de famille loca­
taires des biens d'Eglise peuvent être admis comme parrains 
ou marraines dans un baptême. 

R. Ils ne peuvent être admis à remplir ces fonctions, a 
moins qu'ils ne se soient adressés à l'Evêque et qu'ils n'aient 
été relevés par lui de l'excommunication encourue. 

I I I . Nous allons adresser incessamment au clergé une 
circulaire spéciale concernant l'établissement de conseils 
paroissiaux dans chacune des églises du diocése, et indi­
quant en même temps ce que MM. les Curés et Recteurs 
auront à faire relativement au Denier du clergé pour l'exer­
cice 1908. — Nous avons établi également des modèles de 
comptes et de budgets pour la gestion des receltes paroissia­
les. On pourra s'en procurer des exemplaires chez M. de Ker-
angal, imprimeur de l'Evéché, 

IV. Nominations. — Par décision épiscopale, ont été 
nommés : 

j - 855 -

M. Le Dez, ancien recteur de Bénodet, recteur de Poul­
dergat * • 

M. Cann, vicaire à Saint-Pierre-Quilbignon, recteur de 
Tréflaouénan, en remplacement de M. Rolland, démission­
naire. 

V. Décès. — Nous recommandons aux prieres le repos 
éternel de l'âme de M. Corre, recteur de Loc-Eguiner (Saint-
Thégonnec), décédé le 3 Décembre. 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

L , * I r t i m a o i a l é e C o n c e p t i o n . 

La sainte Eglise, interrompant pour un jour le deuil liturgique 
de l'Avent, célébrera en toute solennité. dimanche prochain, 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, ce dogme 
proclamé aux premiers jours du monte (IpsaconteretcapulIlium), 
rappelé par l'ange dans sa salutation (gratia plena)-, solennelle­
ment promulgué par Pie IX il y a cinquanle-troisans, aux applau­
dissements de toute la catholicité. 

Eu ces jours de profonde tristesse, où Ls hommes de la Révo­
lution multiplient contre l'Eglise les menaces, les calomnies les 
attentats sacrilèges, la fêle de l'immaculée vient mettre dans I àme 
un rayon de joie et d'espérance, Dieu les laisse aller au bout de 
leurs desseins aussi insensés que criminels, ll est là cependant 
avec sa toute-puissance, son infinie sagesse el son infinie miséri­
corde : sa puissance qui les brisera à l'heure marquée par sa 
sagesse, et sa miséricorde qui dispose, d J ns cette même sigesse, 
les voies à une rénovation de la société chrétienne. 

Prions prions instamment pour que celle rénovation s accom­
plisse au plus lot. Notre Saint Père le Pape Pie X s'y est consacré: 
hstaurare omnia in Christo. En menant loute noire bonne volonté 
à le suivre, aidons-le de nos prières. El pour arriver plus sûre­
ment au cœur de la Mère de Jésus, aimons à lui donner ce utre 
pour lequel Elle a une prédilection particuliere, comme Elle i a 
montré en se révélant dans la grotte de Lourdes. 

O Vierge Immaculée, noire soutien el noire espérance, ohtenez-
nous de votre divin Fils la grâce d'imiler vos merlus; prp-é-wz, 
nous au milieu des difficultés du présent eL comre les périls de 
l'avenir- protégez l'enfance chrétienne menacée daus sou inno­
cence el sa foi, prolégez la jeunesse; prolégez le peuple chrétien 
au milieu des assauts livrés à ses croyances el a ses M U i PJJ-
lésez la pairie ; prolégez l'Eglise el son auguste Chef; et puisse, 
S S l Solre Immaculée Conception, la France êLre rendue a sa 
gloire passée el l'Eglise poursuivre avec plus de calme.el deJorce 
que jamais, sa mission d'éclairer, de diriger el de sanctilx-r les 
âmes. 
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CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières . 
L — L'Eglise et la France . 
H. — Le diocèse de Quimper et de Léon. — L'Evêque gue 

nous perdons et la nomination de son successeur . 
IM, — Le Triduum prépara to i re à la fête de saint Corentin. 

à la cathedrale. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. ~ CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Dimanche, S Décern­

ât e. fête de l'imtnacuJeu Conception, messes et oilices aux heures ordioaiies 
— Le soir, à 7 A. J,'*, sermon par M. l'abbé L'Hévéder ; procession avec 
slation au trône de Notre-Dame de Lourdes ; bénédiction du T. Saint-Sacre­
ment. 

Jeudi tt, jour de la fête de saint Corentin, à 8 heures, messe pour les 
paroissiens et pour hs malades de Ia ville ; chant du cantique du saint Patron 
A I issue de celle messe, fa Relique du Bras de saint Corentin est présentée à 
la vénéra'ion des fideles. 

Le même jour (jeudi), à 7 A. 3,i du soir, s'ouvrira le Triduum prépara­
toire a la fête de saint Corentin, prêché par M. F, Le Louet, missionnaire. Ven­
dredi fo el samedi U Décembre, instruction bretonne à 5 A. 4lt du matin -
sermon français le soir à 7 A. Sji. 

— CBAPELIE DE LA RETRAITE. — Lundi 9 Décembre, réunion des Mères 
cbrétietioes. A 8 heures, messe ; instruction ; bénédiction. 
,-Î, 7 i l , e m f l i r ? 30 0ëcfmbre> réunion annuelle de l'Œuvre de Notre-Dame 
de Sa ut en 1 honneur de I Immaculée Conception. A 8 heures, messe ; instruc­
tion et benediction du T. Saint-Sacrement. 

Indulgence plénière. 

Indulgences. 
L EGLISE DE N -D. DE LOC-MAIWA. — Les personnes qui visitent l'église 

de Notre-Dame de Loc-Mana, le jour de Ia fête de l'Immaculée-Conception ou 
1 un des murs de I Octave, peuvent gagner — aux conditions ordinaires -
une indulgent plénière, applicable aus âmes du Purgatoire 
ir ï" C,1™0*-*-1--- D* SAIXT-CORBSTIS. - Li jour de la fête de saint Coren­
tin ou 1 un des jours de I Octave, on gaSne - moyennant Ies conditions ordi-
5 ? Ï Ï i r UDe , D d u *e™* Pigere, en priant devant la Relique. Une indulgence 
de 300 jours est attachée a chaque visite de Ia Relique »-o™-" 

Mgr 1 Evéque doil se rendre h Rome, pour assister au Consistoire 
et recevoir le pallium. Sa Grandeur partira de Quimper lundi pro­
chain, 9 Décembre, el y sera de retour pour les foies de Noël. 

Echo de Chambé ry . — Les regrets des uns font la joie des 
autres... Voici en quels termes la Semaine religieuse de ia Savoie 

drc0hDambérn0minali0n d e MgP D u b i l l a r d a u siè&e archiépiscopal 
t Le long et douloureux veuvage de l'Eglise de Chambéry vient 

de cesser par i élévation de Monseigneur Dubillard, évêque de 
Quimper et de Léon, au siège métropolitain de la Savoie 

Peu après la mort de Monseigneur de Pétacot, le 13 Août 1907, 
MM. ies Vicaires Capilulaires, interprètes autorisés des voeux du 
clergé el des catholiques du diocèse, sollicitaient du Souverain 
Pontife < un chef actif, vaillant, plein de généreuses initiatives 
pour imprimer à ce diocèse l'impulsion que demandent les cir­
constances actuelles », Dans sa bonté, le Saint-Père fil répondre 
à MM. les Vicaires Capitulaires par l'Eminemissime Secrétaire 
d'Etat, le Cardinal Merry del Va!, qu'il entrait pleinement dans 
leurs vues et s'efforcera i t de réaliser leurs désirs. 

Nos espoirs som comblés : il n'est qu'une voix dans la Presse 
catholique pour louer le zèle, la fermeté, la sûreté de doctrine, 
la piété, qui distinguent l'Elu de Pie X. C'est avec les accents de 
la plus vive gratitude que nous remercions le Vicaire de Jésus-
Christ d'un choix qui nous procure tant d'honneur et de joie, et 
que nous en bénissons Dieu dont la Providence dispose tout avec 
lant de sua vile. Deo gratias/ 

Les éqnnenles qualités de Monseigneur Dubillard, en lui assu­
rant à l'avance les respects, Ia confiance, l'affection de ses nou­
veaux diocésains, lui permettront de créer ou de développer aisé­
ment les insMtulions et les œuvres nécessitées par l'état de choses 
résultant de la Séparation de l'Eglise el de l'Etat. Avec le clergé 
inslruil, docile, dévoué, et les catholiques de bonne volonté qu'il 
aura dans la main, l'administration d'un diocèse où ta foi est en­
core vive et agissante est plus facile el plus consolante qu'on ne le 
suppose généralement, à distance. Elle ne demande pas celte 
parlirulière * endurance » dont parle gravement un journal pari­
sien, comme si Ie pays de montagne qui est le nôtre se trouvait 
assis sur les glaciers des Alpes I » 

Œ u v r e de Saint -F rançois de Sales . — Conformément 
aux instructions de la Direciiou générale de l'Œuvre, nous rappe­
lons respectueusement à MM. les Directeurs paroissiaux que le 
moment est venu de faire procéder à la collecte des cotisations 
annuelles, pour qu'elles puissent nous parvenir dans te courant 
de Janvier prochain, au plus tard. Nous avons déjà reçu les verse­
ments de quelques cornues ; nous les en remercions, car ils nous 
ont permis de solder à quelques bénéficiaires les subsides qui leur 
avaient été alloués pour leurs œuvres. 

Comme les années précédentes, nous continuerons à recevoir 
età transmettre à Paris, dès leur réception, jusqu'au 24 Décembre, 
dernier terme pour l'exercice courant, les demandes de secours 
soit en argent, soit en nature (livres de bibliothèques, brochures, 
almanachs, objets de piété, etc.), pour écoles, cercles, patronages 
ou missions paroissiales. Mais nous rappelons que, à notre grand 
regret, nous ne pourrions accueillir aucune requête en faveur 
d'une paroisse étrangère à l'Œuvre. Mutualité, ses ressources sont 
principalement alimentées par la cotisation annuelle de O fr. 60 
versée par ses membres, et en toute convenance et justice elles 
doivent leur étre réservées. D'ailleurs, Ia modicité de l'appoint 
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access.ble aux pins modestes bndgeis, en sorte qu'il n'es" pas de 
parole qn. ne puisse paniciper ainsi aux mérites el aux avamases 
spirituels procurés par cette Œuvre de conservation de la foi e f v 
concourir ultlement au moins par quelques dizaines 

Nons tenons aussi à la disposilion des intéressés des exemnlai-
ros « brejon des principaux'documents, noiices prières pimv n 
faciliter l'élab issement ou le développemen. de l'Œuvre «lani les 
Parasses rurales. Il leur sera délivré gratuitement autan! d'exem­
plaires qu'ils voudraient bien demander. J B 

Nécrologie. - Nons avons le regret d'annoncer la mort de 
M, Corre rec leur de Loc-Eguiner (Saint-Thégonnec) prématuré! 
ment en évé a l'âge de 44 ans, après un ministère deCelques 
mo^ seulement dans la paroisse qui venait de lui cire confiée 

Né a Taulé le 8 Juin 1863, adonné prétre e O A<ûM887 
1. Corre (François) fut vicaire d'abord à Guerlesquin (13 F è S 

îsLTTI'O a'"»? ÏÏEÏ
 mi)iNoaœêrec«nr * ™ 

ff" y mai lJU7- H a e u a Peine le temps d'èire connu — es D \ X ! S iol.A0d'0^ftiFe rî?mWT ~ d e "» K S r t Ï Ï V ies premiers JOUIS d Octobre, le mauvais élat de sa santé l'avait 
contraint à demander un auxiliaire pour assurer le 7ervicnarois-
sial. Depuis, le mal est a e toujours s'aoeravani ei M r , r P ! S 
éteint, mardi 3 Décembre, dans |«: meilleur °s entin,nfs°deinié.é 
et de resignation à la volonté de Dien. ----••""-uis ae pièté 

R. 1 . p. 

OuiurER — Ligue patriotique des Francaises - A 
occasion de la conférence donnée, la semaine dernfère' saut 

Jeanne_ d'Arc, par M. de Laubier/les 400 Ligu^eT présen is 
av ien fau remettre à Mgr Dubillard une adresse dé ?e nectueS el 
félicitations, de remerciement et de regrets, votée nLacclam-iiinn 

mnmL^ T d e °')imP-r. «rt» louché de la démarche faite en ce 
moment en leur nom, remercie très paternellement le romïï P! 
es membres de la Ligue patriotiquê  des F a S e Z r les 

exnr m S ^ i '°' T 1 a d r e s s é e s *l P'»-enœre pour iesP,ëgras exprimera I occasion de sa nomination à l'archevêché de Chambérv 

bén., de"toUn? cœLJah r 'eS tonnèJ p nPu l a l i o n s -Sonnes «^ii 

Ia cause catholique dans le diocese de Quimper , q 

Congrès de la Jeunesse Catholique, à Rennes. 

.onciTréstnnuerTs"! f S S t ^T™ 3 ,en" à R ~ 
des patre*f*ntâ,ï^?SZ$£: S0US la P**-*-» 

À la séance d'ouverture, le samedi, L. Dubois, président de 
l'Union provinciale, après avoir souhaité la bienvenue aux con­
gressistes déjà nombreux à ce moment, expose la situation da 
rAssoci3Lion en Bretagne, sa vie el ses progrès depuis le dernier 
Congrès, et démontre par les faits comment les membres de 
nj, J. C. B. sont restés fidèles à leur devise : < Sociaux parce que 
catholiques ». 

M. Jacob, d'Auray, élu .lie ensuite dans un rapport clair et pré­
cis la question du régionalisme, ll réfuie péremptoirement les insi­
nuations portées contre l'Union régionalîsleBretonne, atlesleleloya-
lisme de cette association el se porte garant de la sincérité de ses 
sentiments aussi bien vis-à visde la Francequede l'Eglise. ll démon­
tre que ce mouvement, qui fui d'abord archéologique eL senti­
mental, puis littéraire et artistique, tend à devenir, à notre époque, 
moral, économique el social, ce qui veut dire : chrétien, pratique 
el français, 

• tt 
Le sujet de travail du Congrès élail : l'organisation d'une com­

mune rurale et l'organisation sociale d'une commune urbaine. 
Dans b première séance d'étude, M. Chevassu, président de la 

J. C. d'Hennebont, présente un rapport sur l'organisation d'une 
commune urbaine au point de vue du bien-être moral, du bien-
être iniellecluel, de la famille, de la profession, et des œuvres 
sociales : syndicats, coopératives, mutualités. Et il fait adopter des 
vœux concernant 1° la surveillance des quaniers et des logements 
insalubres; 2° l'établissement de bureaux de placement gratuits, 
l'organisation de l'enseignement professionnel et enfin la propa­
gande par la presse, les conférences el le théâtre... 

Aussitôt celte séance terminée, Ie conseil provincial se réunit, 
sous la présidence de Mgr Dubillard, pour s'occuper de diverses 
questions intéressant la vie de l'A. C. J. F. en Bretagne. 

La journée du dimanche commence par ia messe de commu­
nion, pendant laquelle plusieurs centaines de congressistes se sont 
approchés de la Sainte-Table. A cette messe, diie à l'église Saint-
Aubin, Mgr Gouraud, évêque de Vannes, a pris la parole pour 
préparer la foule attentive qui se pressait devant l'autel au grand 
acte de la communion. 

A 8 h. i/2, la séance d'étude reprend, au Patronage de la 
Sainte-Famille, pour la lecture du rapport de M. Paturel, de Pordic, 
sur l'organisation d'une commune rurale. Le rapporteur, dont la 
compétence en ces matières est bien connue, fait ressortir que celte 
organisation doit étre basée sur la restauration de la vie familiale 
et professionnelle, et il étudie successivement mules les institutions 
propres à atteindre ce bul. Une discussion passionnée s'élève lors­
qu'on vient à parler de l'alcoolisme, ce fléau de nos campagnes 
bretonnes, el Mgr Dubillard clôt celle discussion, en faisant pro-
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ffiDihê0U$ 1CS C0Dgre-s i s les P r - s e n l - -- -'abstenir complèlemenl 

t 
Mais, pendant ce temps, les groupes soin arrivés nomhr<-nx 

Gougnon. Plougasnou elc. M. le vicaire général Du ru sse I le celà' 
?rA„!a m«SSe

1-M?,r - D u b 0 - r « ' "'-hevêque méiropo^ain e"f i l in 
trône ; Mgr Guillois, archevêque de Pessinonie Mer 'nShiH.ri 

ii 
La séance solennelle s'ouvre â » h 119 anne i, „ „ -

Ka^T,, PrèS d6 8 m, î - ^ i «S«ïlSÎîaS d. 
S f m

e i e e l d u d e c S a r r Î M e ^ y ° S t , ^ ^ à h ^ ' f i 

pas vous qui avez béni noir r l S "p o^incW^sCi'™" T C 6 

tion visible du vén«n? m * . ? « , ? dernier numéro L'émo-
tous, comp tan -S^ leçoS v'é Qe a u M ^ ^ ' n 3 ^ a u d i ' e u r s e l 

au fond du cœur ces naioL nrLq»i " r T d.0DI-ée' «M-ennent 
de leur conduit: . £secré t 'dn t r i n - ï - K P t™ P'US ,a r è g l e 

qnenous Iraversons c'esi ^ h é L / n ^ P i h e ' d a n? '?s l r i s l e s W™ 
*W*Tte\*meA£ïïT\^™J*™™*™ i-légrale à 
commandent : Ia disciplinea K ta4£ ', q"e "°5 Chefs 
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M. Lerolle prend ensuite la parole pour rappeler à tous les mem­
bres des groupes de Jeunesse Catholique ce qu'ils doivent faire pour 
rester fidèles à leur programme et pour savoir diriger leur action. 
« Nous voulons fonder dans la France actuelle, c'est-à-dire dans 
notre démocratie, un ordre social chrétien. Nous voulons établir et 
restaurer une société chrétienne. Des hommes sages nous accusent 
de témérité et nous disent qu'en confessant trop ouvertement notre 
foi nous compromettons noire popularité. Je ne le crois pas ; la 
foule n'est jamais séduite que par des afiirmaiions nettes et loya­
les. Et quand même I les premiers apôtres se sont-ils occupés de 
leur popularité ? Toutes les circonstances semblaient len-r être 
défavorables : ils prêchaient une doctrine aussi contraire aux ins­
tincts grossiers des foules païennes qu'aux sentiments égoïstes des 
riches et des puissants, et cependant le christianisme a survécu 
aux persécutions, Notre devoir est de refaire œuvre d'apostolat et, 
comme chrétiens, de lutter pour reconquérir les libertés nécessai­
res ù l'Eglise de France. 

« Mais ce n'est pas tout Nous devons travailler à réaliser une 
société juste.... Que partout où une injustice est commise, un 
catholique se lève pour protester ét réparer ; que partout où it y a 
une souffrance à soulager, des larmes à sécher, on trouve encore 
des catholiques. On nous accuse de vouloir ramener la société au 
moyen âge. Non, ce n'est pas notre intention ; nous sommes les 
fils de notre siècle, en méme temps que les fils de la tradition 
chrétienne ; c'est en pleine démocratie que nous réaliserons la 
société chrétienne que nous voulons. D'un autre côté, oo nons 
reproche d'étre des socialistes ; nous ne le sommes pas davantage, 
nous sommes des catholiques sociaux ; nous ne penchons ni à droite 
ni à gauche, nous suivons la voie droite de l'Eglise. 

* Pour préciser notre programme, d'après nous la société repose 
sur deux fondements : la famille et la profession. Nous demandons 
que la femme reste à sou foyer où sa place est marquée, nons 
demandons une inspection très sévère du travail, nous voulons le 
repos du dimanche. Et puisque nous sommes entre nous, je puis 
protester hautement contre les rares catholiques qui n'ont pas 
accepté la loi sur le repos hebdomadaire. 

« La famille a besoin d'un foyer stable, nous demandons le bien 
de famille insaisissable. Nous souhaitons également une meilleure 
organisation du travail, et nous sommes partisans des syndicats, du 
contrat collectif de travail el des retraites ouvrières. Voilà notre 
programme social, travaillons à le réaliser, » 

Mgr Morelle, répondant à Jean Lerolle, commente avec éloquence 
le nom de l'Association Catholique de la Jeunesse Française el la 
foule enthousiasmée fait aux orateurs une longue ovation 

• 

J . 

4 
La journée du lundi a été entièrement consacrée à l'Œuvre des 

projections, Celle œuvre qui, dans l'IUe-el-Vilaine, a été confiée 
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par l'autorité diocésaine à la Jeunesse Catholique, est fortement 
constituée et fonctionne à la satisfaction générale. 

En résumé, ce Congrès a été une magnifique manifestation de 
roi et une réunion de travail fécond, ll a été, en tous points Ja dicne 
continuation de l'œuvre entreprise par la J. C. en Bretagne et la 
récompense des patients efforts de ses organisateurs. 

UN CONGRESSISTE. 

N. B. - - Le compte-rendu complet des séances d'étude et de la 
reunion solennelle paraîtra dans Ia Jeune Bretagne, numéro de Décem-
7 . « V T 85 ï e

D P r o c u ™ r à l'Administration de la Jeune Bretagne, 
7, rue Rallier du Baty, Rennes. . J 

Mouvement de l'Enseignement primaire dans Ie Finistère 
toit lr tfrioii pifliimll 1903-04— 1306-1907 (1). 

1903-04 

Ecoles... f publiques. ; 
\ privées 

Total. . . 

1904-05 

728 
2'to 

973 

729 
250 

1905-00 1906-07 

979 

729 
252 

ns i 

M a i ^"l P
p r ivI c s : : : : 

733 
240 

979 

Tota! . . . 

1.624 
882 

2.506 

L 685 
907 

1.728 
923 

2 592 2.651 

1.783 
775 

2.558 

Elèves ' I pubUcs 1 m m 

uieves . . j p r j v é s 

Total , . . 

36.742 
101.035 101.461 
37.41! 

138.139 138446 

37.348 

138 809 

101.507 
35.978 

137.493 

R ^ n i l l l l l ( l - ( Écoles» augmentation 6 
Récapitulation I Maîtres, lj 5£ 

( Elèves, diminution .* 644 
De ces chiffres officiels, trois faits se dégagent • 

I 1 nn^hr6 d /S Tu î l res e s l e n aQ^emaiion sérieuse ; &> Le nombre des élèves est en baisse. 
bt. pour résumer en une phrase celte siluaiion scolaire • 

moins d 5 i « ' d6S m 3 Î l r e s p l u s D o m b ™ * instruisent 

^^^Tit^^^^il( ^* P** <«• * W 
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La moyenne des élèves par classe est de 57 dans les écoles 
publiques. Dans 714 classes de lEtat, le nombre réglementaire des 
élèves, qui est de 50, est dépassé, parfois dans des proportions 
énormes (1). On peul calculer qu'elles renferment plus de 
12 000 enfants qui devraient être ailleurs, dans 250 classes nou­
velles, tenues par 250 mbîlres nouveaux. 

D'un lel élat de choses, les familles souffrent, parce que leurs 
enfants sont négligés ; les enfants souffrent parce qu'ils sont de 
plus entassés dans des locaux insuffisants ; les maîtres souffrent, 
parce que Ieur lâche est au-dessus de leurs forces ; la scolarité 
souffre, parce qu'elle ne saurait être urgée, tant que dure celle 
pénurie de maîtres et de locaux. 

En attendant, ce pavs du Finistère est condamné à l'ignorance. 
Dans la lutte pour la vie, il esl maintenant dans un état d'infério­
rité dont il ne tirera jamais que pauvreté et esclavage. 

« Depuis 3 ans seulement, nous dit-on, près de 200 emplois ont 
été créés » (Rapport de 1907). Mais, en même temps, .combien en 
avez-vous supprimés? Oui, combien d'écoles avez-vous fermées? 
Combien de maîtres avez-vous expulsés? Combien d'enfants avez-
vous privés d'instruction élémentaire? En créant d'une main, vous 
avez détruit de l'autre. N'est-ce pas insensé? 

200 emplois nouveaux! lin nous quittant, M. l'inspecteur Séris 
assurait gravement quê cela sufiiraîl à conjurer la crise de l'école 
neutre. U ne se trompait guère que de moitié. Quelle confiance 
peuvenl bien inspirer de pareils chefs, préposés à l'enseignement 
primaire d'un grand dépanemenl ? 200 maitres de plus, depuis 
3 ans, et il en manque encore 250. Où les prendre? Les écoles 
normales n'en fournissent qu'une soixantaine, bon an mal an. Ces 
recrues sont suffisantes, peut-être, pour combler les vides produits 
par les dépans, les mises à la retraite, les décés. Mais, en resle-t-U 
un seul sujet disponible pour occuper les postes nouveaux, qu'il 
faudrait ôiablir d'urgence ? El alors ? C'est l'appel aux brevetés des 
deux sexes, que Ton recrutera au hasard des recommandations 
politiques. Ce sont des mailres de qualité professionnelle inférieure 
qu'on introduira par fournées dans les cadres de l'enseignement 
primaire. Ce sont de nombreuses classes moins bien lenues, sacri­
fiées même pour de longues années. Ou il faul se résigner à man­
quer indéfiniment de 250 maîtres, ou il faudra se contenter de 
sujels quelconques, ni éprouvés ni garantis. Est-ce là une siluation 
tolérable? 

Les documents officiels, s'il convient d'y ajouter foi, nous 

(1) « Dans ia vill -e do Brest surtout Ia situation est déplorable. La moyenne 
par dAsse «-st -le 63 pour les écoles de gerçons, de 91 pour les écoles de 61-
h-s. ile 137 p^ur 1rs écoles maternel les » ( Kapport de lî-Oti). — A Quimper, 
école de garçons de la rue 'iu Chapeau-R'ui^e, moyenne 67 ; école rie filles 
de la rut> Vis, moyenne 73 ; écoles de filles ea création dans t annexe du 
Sacré-Cœur, moyenne 75, 
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apprennent que les enfants d'âge scolaire n'étaient que de 90.000 
en 1882, et qu ils sont prés de 106.000 en 1907. ils accusent donc 
ane augmentation de 16.000 enfants pendant ces 25 années ce 
qui donne une moyenne de 640 unités grossissant annuellement 
I effectif scolaire. Admettons maintenant celle même progression 
pour les cinq derniéres années de la période considérée; l'augmen­
tation constatée devra <Hre de 3.200. 

Or, il y a cinq ans écoulés, immédiatement avant les premières 
fermetures d écoles congiéganistes, nos écoles primaires comp-
laieD- 139 938élèves 

En ajoutant l'accroissement quinquennal . . . 3.200 — 
on obtient Ie tota) prévu pour 1906-1907 . . . . 14313s — 

Mais, le total réel n'est que 137.495 — 
D'où une diminution, en cinq ans, de . 

soit une perle annuelle de plus de 1.000 unités 
5 643 — 

En faisant celle suppuiation, nous ne perdons pas de vuenu'elle 
englobe ind.siinctement lons les élèves, qu'ils soient ou non d'âge 
S?i« «;,?'.»' 1 ?po .r l e au poim d-vue d-la s-o'-»'-. qw 
celle perte affecte spécialement les élèies ajant flus de i3 ans le 
1 instruction de 1 enfance el de la jeunesse dans le Finistère Et il 
resie vrai de dire (ce sera notre conclusion) : ou que la scolarité 
est en baisse, ou que les adultes désertent l'école. X. 

LORIENT. - Curé a c q u i t t é en appe l . - Nos lecteurs se 
souv.ennent que lors de la mise en location par le sZes ire d'une 
maison apparenant à la Fabrique de la paroisse de Saint-Louis à 
Lorient, lecuré-archiprêtre, M. le chanoine Duparc, avai feu pla­
carder sur les murs de la ville, une affiche rappe ant iatho-
Silàï$LmU,alU>ù eDC0Urue Par k - acquéreurs dè; biens 

Poursuivi pour • entrave à la liberté des enchères., M le cha­
noine Duparc avait élé acqniité par le uibunal de Lorient Le 
minisière public en appela de ce jugemen i, et l'affaire est venue 
e 27 Novembre devant la Cour de Rennes, où M. le Cnté de Saint­

Louis a fait entendre ces Ûêres paroles • v-uieae .Sdini-
« Quand, comme curé de l'église Sainl-Louis, j'ai Dris oosses-

déf adr ? n r o i r ^ " é , a i [ b T f l é e ' j ' 8 i , P r o m i s ^e«n^m P en fde attendre ie» droiis des catholiques et es biens de l'église dont 
J avais la charge. Celle promesse, je devais la tenir ° 
loi MÏÏÏJ*? 1 , e P r o c n e | ,amch- 1»- S'a" signée. Est-ce ma faule si la 
ïaconsceience?

m,Se " C ° D , r a d i ' i o n avec la Joi mora le <•-• <*«£ 
l'p^i-^. dpS .c a , h 0 , i q!! .- s 'J'a i r-PPe , é la docirine de leur foi de 
lEghse. Cet immeuble de la rue du Lycée avail élé créé de ses 
deniers par un de mes prédécesseurs. M"Charil, aidé de qîeton™ 
oas le d m i f j l ? ^ Par°issieD.S- L'Elat Tienl 'e prendre.llX a pas le drou. J ai du le rappeler, pour que personne parmi ceux 

dont j'ai la charge ne se rendit coupable en devenant complice 
d'une spoliation sacrilège... > 

El comme le président l'interrompait, M. le chanoine Duparc 
avait ajouté -. 

< Je ne veux rien dire qui puisse blesser personne, mais la 
pensée que j'exprimais ne m'en semble pas moins toujours juste et 
vraie. Monsieur le président, j'aurais élé un prêtre infidèle, un ci­
toyen diminué, si j'avais manqué à mon devoir, i. ma parole, à ma 
promesse, dans celte circonstance. > 

Après une belle plaidoirie de M" Le Gouellec, la Cour d'appel 
a confirmé le jugement du Tribunal de Lorient. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 
• — — - — -

ROME. — Comme nous l'avons annoncé, le Pape a reçu, en 
audience particulière, Mgr Schœpfer, évêque de Tarbes. Le Saint-
Père a accordé avec bienveillance à Sa Grandeur les faveurs solli­
citées par Elle, pour le Cinquantenaire des Apparitions de Notre­
Dame de Lourdes, et qui seront publiées un peu plus lard. 

WOsservatore Romano a publié, le 30 Novembre, un décret 
éiendant à l'Eglise universelle, à partir de Tan prochain, la Fête 
des apparitions de l'Immaculée Conception à Lourdes. 

La Fête sera du rite double-majeur, avec l'office et !a messe 
déjà approuvés. 

— C a u s e s f ranca i s e s . - La Congrégation des Rites a 
reconnu la validité des procès apostolique el ordinaire de Ia Cause 
de la vénérable Louise de Marillac, co-fondatrice, avec saint Vin­
cent de Paul, des Filles de la Charité. 

On peul entamer maintenant la discussion de 1 hérotcite des 
vertus. 

Le 26 Novembre, dans une réunion générale de la Congréga­
tion, tenue devant le Saint-Père, a eu lieu la dernière discussion 
sur les miracles présentés pour la Cause de la Vénérable Mère 
Madeleine-Sophie Barat, fondatrice des Dames du Sacré-Cœur. 

Daus la môme assemblée, on a réglé la dernière formalité pour 
la béatification de la Vénérable Madeleine Postel, fondatrice des 
Sœurs de la Miséricorde de Coutances : savoir s'il peut étre procédé 
à cette béatification. • 

Enfin, le 10 Décembre, sera probablement introduite la Lause 
de la Sœur Catherine Labouré, la Fille de la Charité à laquelle 
la Vierge Immaculée apparut, lui prescrivant de faire frapper la 
médaille que d'innombrables prodiges ont fait dénommer depuis 
i la Médaille miraculeuse >. 

FRANCE. - Le m i l l i a r d d e s Congrégat ions . — Un pre­
mier rapport sur la liquidation des biens des Congrégations vient 
d'être publié. Sur 710 liquidations ordonnées, 115 ont été lermi-
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nées de 1901 h 1906 inclusivement. Elles n'ont laissé à l'Etat 
spoliateur q u'u Q boni inférieur à 200.000 francs; soit une moyenne 
de i,600 francs par Congrégation : preuve évidente que les biens 
compris dans la liquidation n'avaient, pour la plupart, de réelle 
valeur qu'en raison de leur affectation et ont élé vendus à des 
prix dérisoires. 

Le milliard des Congrégalions, qui devait servir à Ja dotation 
des retraites ouvrières, s'est évanoui en comples de liquidateurs et 
d'avocats : seuls les « hommes de loi *, qui oni touché environ 
un million comme honoraires, ont gagné quelque chose à celte 
confiscation déguisée. 

Ce qui ressort aussi du rapport publié, c'est la barbarie avec 
laquelle on a mesuré les secours an x congréganisles sans ressour­
ces, et enfin la répulsion du public pour l'acquisition des biens 
voies. 

PARIS. — A l'Institut catho l ique. — Le mercredi 27 No­
vembre, a eu lieu la séance solennelle de rentrée de l'Institut 
catholique, en présence de NN. SS. les Evêques protecteurs, sous 
la présidence d'abord de Son Em. le cardinal Richard, puis de 
Mgr Amette, coadjuteur de Paris. 

JUgr Baudrillard Recteur, a exposé la situation de l'Institut, 
exprimant sa confiance dans le succés de l'œuvre que ne saura 
entamer ni Ia persécution actuelle, ni le modernisme... 

h\gr Dizien, évêque d'Amiens, prononça ensuite un émouvant 
discours sur la situation de l'Eglise à l'heure actuelle, ll faut que 
la foi devienne savante et que la science demeure fidèle. 

Mgr Amette, coadjuteur de Mgr l'archevêque de Paris, transmet 
à l'assistance nombreuse Ies encouragements de Pie X, à qui, tout 
dernièrement, il a porté la soumission la plus absolue de l'Institut 
catholique. Mgr Amette fait ensuite connaître l'approbation donnée 
par Sa Sainteté aux enseignements des maîtres de l'Institut et en 
particulier à Mgr BaudrillarL 

^ ,Les étudiants ecclésiastiques et les Facultés de 
iqne sur le modernisme défend aux 

clercs et aux prêtres qui ont pris quelque inscription dans une 
Université ou Institut catholique, de suivre, pour les matières qui 
y sont professées, les cours des Universités.civiles. 

D'autre pari, un décret en date du 8 Juillet dernier, contraint 
tout candidat à ia licence ès-letlres à subir un examen sur un des 
enseignements professés à l'Université. C'est, en quelque sorte, 
obliger les élèves ecclésiastiques à fréquenter les cours de l'Etat en 
instituant hypocritement le monopole de l'Université. 

Le Recteur de l'Institut catholique de Paris a cru devoir deman­
der à Rome des instructions pratiques pour concilier Ies exigences 
de M. Briand avec les obligations de l'Encyclique. Le cardinal 
Secrétaire d'Etat lui a fait la réponse que voici, en date du 2 Octo­
bre : 

— 867 — 

t Monseigneur, j'ai reçu votre lettre du 23 Septembre dernier, 
et j'en ai pris en sérieuse considération les divers points. 

€ Relativement à la défense faite par l'Encyclique PasCendi aux 
clercs et aux prêtres qui ont pris quelque inscription dans une 
Université ou Institut catholique de suivre pour les matières qui y 
sont enseignées les cours des Universités civiles, je puis vous con­
firmer que les dispenses et exceptions accordées par le décret de 
189(5 visé par l'Eucyclique s'étendent aux Universités de France ; 
toutefois le Saint-Père excepte de cette autorisation les cours les 
plus sujets a devenir dangereux, comme ceux d'histoire, de philo­
sophie et des matières similaires, Pour suivre ces cours, il faut que 
chaque étudiant ecclésiastique ait une permission expresse de son 
évêque. • 

t La situation, écrit à VUnivers l'émineni Recteur de l'Institut 
catholique de Paris, Mgr Baudrillard est donc parfaitement nette. 
En vertu du décret de 1896, les étudiants ecclésiastiques, où qu'ils 
soient, sont autorisés à suivre les cours des Facultés de l'Etat, 
dans la mesure où cela est nécessaire pour l'obtention des.grades 
(article IV du décret) ; dans les Universités catholiques, il suflïl, 
comme par le passé, de l'autorisation du Recteur pour autoriser 
cette fréquentation, sauf pour les cours d'histoire, de philosophie 
et des matières similaires, réputés avec raison comme plus dange­
reux au point de vue doctrinal ; nul étudiant ecclésiastique ne 
peul fréquenter ces derniers cours sans une autorisation expresse 
de son évéque. Aux évêques et aux recteurs d'y tenir la main. • 

5 = 

BIBLIOGRAPHIE 
L a Nu i t de Noë l dans t o u s les Pays , par M(f

 CHABOT, Prélat de 
Sa Sainteté, Curé de Pithiviers (Loiret). — Se trouve chez l'auteur, 
franco i fr. 
Culte brochure est la troisième que publie M'rr Chabot sur les coutumes 

populaires de Noé! (Uns tous Ies pays. Les deux premières : Noel dans les 
Pays Etrangers et les Crèches de Koel ont reçu l'accueil le plus favorable ; 
on peut juger quel intérêt offre son nouvel ouvrage par les titres des chapi­
tres : I. La veillée de Noel et les légendes qu'on y raconte ; IL Les particu­
larités de la Messe de Minuit; IU Le réveillon et les fleaux de Noel ; IV. Les 
cadeaux de Noel (l'arbre de Noel et le soulier de Noël). 

Revue Fin-axioièr-e 
^^M« taP -V -a - - - - - l - - - - - - * - - - - - - - - -^ l l l > - - ^ - - - - - - - 1 - - - - - - - - - 1 -

Le marché est résistant. Notre Rente se tient à 95.05, l'Extérieure à 92.50. 
Le Turc a progressé à 93.90 et les Fonds russes ont conquis un appréciable 
t&rrîi in 

Nos grands établissements français de crédit conservent leur habituelle 
fermeté . , 

C'est surtout pour certaines banques de second ordre, que la valeur n at­
tend pas le nombre des années, A preuve, la Banque Frai co-Espagnole qui, 
pour son premier exercice social, distribue un dividende de 10 -/. sur son 
nominal. . " ., , , . 

Sait-oo ce que représente, sur le montant veisé du capital, le dernier 
dividende de nos grandes banques françaises qui ort un long passé derriere 
elles et dont l'administration est habile el éprouvée ? La Banque de Pans 
répartit 12 •/-, le Crédit Lyonnais l l % la Société Générale 6.45 •/.» le Comp-
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toir d'Escompte 6 7-, le Crédit Foncier 5.60 •/.. Kt ces grands établissements 
travaillent non seulement avec leur capital-actions, mais encore avecles im­
portantes réserves qu'ils ont accumulées au cours des années. 

D'emblée, la Banque Franco-Espagnole s'établit presque au niveau du 
Crédit Lyonnais et dame le pion à la Società Générale et au Comptoir d'Es­
compte. Cela paraît trop beau pour devoir être solide et durable, 

Le Rio, mieux défendu que précédemment, s'inscrit à L684. 
Parmi les valeurs du marché en banque, l'action du Verre-Soleil conserve 

à 128 fr,, un courant d'achats que justifient pleinement l'excellente situation 
de l'affaire et ses brillantes perspectives. 

L'obligation 5 % du Port de Para est recherchée à iii et 145 fr. 
En valeurs minières, on traite Ies actions Ober Rosbach à 28 fr. Malonne 

Fioreffe à 311, Dos Estrellas à 249. 
Le Saint-Raphaël se retrouve, ferme, autour de 90 fr. 

Maison Pierre PÊCHE 
14, Boulevard de POdet, QUIMPER 

Orfèvrerie, Brondes et Ornements d'Église. 
AUX PRIX LES PLUS MODÉRÉS 

Choix de Calices, Ciboires, Ostensoirs, Bottes S<i- Huiles, Custodes 
Thabors, Croix de procession, etc. * 

Choix de Candélabres, Chandeliers, Lustres, Appliques, etc. 
Chemins de Croix, Statues, Sujets de crèche. 

Gerbes de fieurs en paillon et en toile pour garniture d'autel. 
Bannières, Chasublerie, Aubes, e tc . . . 

H» K" S ™ ^ ï ? 3 i s ? se-£har&? ajoutes réparations d'orfi-Treric et de bronze ainsi que 
de la dorure et argenture. De meme de tous travaux de lingerie d'église. 

ID ' sr 

CHAPEAUX 

Barrettes, Rabats 
Faux-cols 

el Manchettes toile 
Ceialures 

Gilets de flanelle 
etc 

Vétements Ecclésiastiques. 

F. JODELAIS, FILS AINE 
Fournisseur du Grand-Séminaire 

20, rue Verdelet — QUIMPER — rus Verdelet, 20 

I M P R I M É 7 v °*-s -meme, avec 1 A, B. CCOPrSTE, nouvelle Pale Auto-
I lfl r n i lfl CZ- graptuque, supprimant les anciennes pales gélatineuses aux­
quelles elle est bien supérieure — Mac-Garrey , 12, rue Vivienne Parie 

Nons recommandons 
à nos lecteurs la 

CATHOLIQUE DE S1* THÉRÈSE 
Boulevard Dahdah, MARSEILLE. 

L'Administrateur-Gérant : Aa. DE KERANGAL. 

%%• ANMÉ!.. Vendredi i 3 Déoembre 1907. N' 50 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

S O M M 

I. PARTIE OFFICIELLE. — Motu 
proprio de Notre Saint-Père Pie X 
sur les décisions de la Commis­
sion biblique pontificale, et sur 
les peines et censures qu'encour­
raient ceux qui enfreindraient les 
prescriptions édictées contre les 
erreurs modernistes. 

/ / . Communications de l'Eve-
ché. 

III. PARTIE NON OFFICIELLE. — 

AIRB 
L'Obéissance au Pape ; Avis. 

IV. — Chronique du diocèse : 
Intentions recommandées aux priè­
res; Offices extraordinaires; Plou­
vorn ; Brest; Quimper ; La Feuil­
lée ; Avis important ; Le culte des 
Saints (suite). , • 

y. — Chronique générale : 
Rome ; France ; Laval. 

VL — Bibliographie. 
VIL—Annonces et avis divers. 

Quimper, typographie DX KJHLÀMIÀL, imprimeur de l*Bvôchô. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 15 Décembre, — 30 Dimanche de l'Avent. Office du 
jour; semi-double. Violet. Ala messe,mémoires de l'Octave 
de l'Immaculée Conception et de S. Corentin. 

Vêpres du Dimanche, avec mémoires du suivant, de 
l'Octave de l'Immaculée Conception et de S. Corentin. 

Au chœur, solennité de S. Corentin, avec mémoire du 
Dimanche, 

Lundi, 16. — S. Eusèbe, Evêque, Martyr. Semi-double. Rouge. 
Mardi, 17. — S. Judicaël, Confesseur (au Propre diocésain), 

Double. Blanc. 
Mercredi, 18. — Quatre- Temps ; jeûne. —> Attente du divin 

Enfantement de la T. Sainte Vierge. Double-majeur. Blanc. 
Jeudi, 19. — Office de la férie ; simple. Violet. 
Vendredi, 20. — Quatre-Temps ; jeûne. — Office de Ia férie; 

simple. Violet. 
Samedi, 2 t. — Quatre - Temps ; jeune. — S. THOMAS, APÔTRE, 

Double de 2û classe. Rouge, 
Dimanche, 22. — 4ô Dimanche de l'Avent. 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

Maison de l'Adoration perpé­
tuelle, à Brest du 18 au 25 Décembre. 
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PARTIE OFFICIELLE 

MOTU PROPRIO OE NOTRE SAINT-PERE PIE X 
Pape par Ia divine Providence 

sur les décisions de la Commission biblique pontificale, et sur les 
peines et censures qu encourraient ceux qui enfreindraient les 
prescriptions édictées contre tes erreurs modernistes. 

'Notre prédécesseur d'immortelle mémoire, Léon XIII. 
après avoir, dans son Encyclique Providentissimus Deus, du 
18 Novembre 1803, exposé l'importance, et recommandé 
l'étude de l'Ecriture Sainte, promulguait les lois destinées à 
régir de saines études bibliques ; et, après avoir défendu les 
livres divins contre les erreurs et les calomnies des rationa­
listes, les vengeait en même temps des opinions de cette 
école de mensonge que Ton appelle Yhypercritique, opinions 
qui, comme l'écrivait très sagement le même Pontife, ne 
diffèrent en rien «des chimères rationalistes péniblement 
tirées de la philologie et des sciences similaires )>. 

Pour conjurer le danger de plus en plus menaçant occa­
sionné par la diffusion de ces opinions d'hommes inconsi­
dérés et égarés, Noire Prédécesseur, par les Lettres aposto­
liques Vigilantia? studiique m em or es, du 29 Novembre 1902, 
institua Notre Conseil ou Commission biblique, composée dè 
quelques Emïnentissimes cardinaux remarquables parleur 
doctrine et leur sagesse, auxquels furent adjoints, à titre de 
consulieurs, de nombreux ecclésiastiques, choisis parmi les 
meilleurs théologiens et les plus savants exégètes de tous les 
pays, et représentant pour la science biblique des méthodes 
et des opinions divergentes. 

Dans ce choix, le Souverain Pontife avait en vue un avan­
tage très scientifique et très moderne : il voulait que, dans 
la Commission, on put proposer, examiner, discuter en toute 
liberté toutes sortes d'opinions, et que les Emïnentissimes 
cardinaux, selon la teneur de ces mémes Lettres, n'arrêtas­
sent aucun jugement avant d'avoir pris en considération et 
pesé les arguments de part et d'autre, et ne négligeassent 
rien de ce qui peut mettre en pleine et éclatante lumière 
fêlai exact et véritable des questions bibliques agitées; et 
ce n'est qu'après avoir parcouru ces divers stades que Ies 
jugements devaient être soumis à l'approbation du Souve­
rain Pontife, pour être ensuite publiés. 

Après de patientes discussions et des délibérations très 
consciencieuses, Ia Commission biblique pontificale a émis 
plusieurs décisions excellentes, très utiles pour promouvoir 

! 
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de saines études bibliques et les diriger en des voies droites. 
Mais Nous remarquons qU'il ne manque pas de gens qui, en­
clins plus que de droit à des opinions et à des méthodes 
viciées par des nouveautés pernicieuses, et emportés par le . 
désir immodéré d'une fausse liberté — qui n'est qu'une 
licence intempérante réservant les plus dangereuses surpri­
ses dans les sciences sacrées et les atteintes les plus graves 
de l'intégrité doctrinale, — n'ont pas recu et ne reçoivent 
pas avec l'obeissance requise ces décisions, approuvées pour­
tant par le Souverain Pontife. 

En conséquence, nous jugeons opportun de déclarer et de 
décréter, comme Nous déclarons présentement et décrétons 
expressément, que tous et chacun des fidèles sont tenus, p r 
devoir de conscience, de se soumettre aux décisions doctri­
nales de la Commission biblique pontificale, à celles qui ont 
été émises comme à celles qui le seront, de la même maniere 
qu'aux décrets des Sacrées Congrégations approuvés par le 
Pane • aue ceux qui attaqueraient ces décisions, verbalement 
ou par écrit, ne pourraient éviter la note de désobéissance et 
de témérité, et se rendraient coupables dune faute grave, 
en outre du scandale qu'ils peuvent provoquer etdes autres 

, responsabilités quils peuvent encourir devant Dieu,, par des 
critiques, la plupart du temps, imprudentes et erronées. 

En outre, pour réprimer l'audace de jour en jour crois­
sante de nombreux modernistes, qui, par des sophismes et 
des artifices de toute espèce, s'efforcent de ruiner la vateur 
et l'efficacité non seulement du décret Lamentabih saneexitu, 
L i s sur Notre ordre, le 4 Juillet dernier par la Sacrée 
Inquisition romaine et universelle, mais encore de Notre 
Encvclique du 8 Septembre de cette mème annee, en vertu 
de Notre autorité apostolique Nous renouvelons et confir­
mons tant le décret de cette suprême Congregation, que 
Notre Encyclique, sous peine d'excommunication pour les 
C ° n N o ^ et décrétons que si quelqu'un, ce qu'à 
Dieu ne plaise, poussait l'audace jusqu'à défendre quelqu une 
derpropositions, opinions ou doctrines réprouvées dans les 
d S î K m e n t o précités, il tomberait ipso facto sous la cen­
sure"infligée dans le chapitre Docentes de la Cons titu ion 
Apostolicae sedis, c'est-à-dire sous la premiere des excom­
munications latœ sententiœ simplement réservées au Souve-
raiCetteneïcommuni(^tio^ ne doit préjudicier en.rien^aux 
peines que pourraient encourir ceux qui enfreindraient en 
quelqu^manière lesdits documents en tant que propagateurs 
?t défenseurs d'hérésies, lorsque leurs op mons ou doctnne 
sont nronrement hérétiques, ce qui arrive plus d une lois 
aux a d v e S e s de ces deux documents, surtout lorsqu Us 
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défendent les erreurs modernistes, c'est-à-dire « Ie rendez-
vous de toutes les hérésies ». 

Ces points établis, Nous recommandons de nouveau et 
vivement aux Ordinaires des diocèses et aux Supérieurs des 
Congrégations religieuses de surveiller les professeurs, sur­
tout ceux des séminaires, et, s'ils en trouvent qui soient 
imbus des erreurs modernistes, engoués de nouveautés dan­
gereuses, ou peu dociles aux prescriptions du Siège aposto­
lique, quelque forme qu'elles revêtent, de leur interdire tout 
enseignement, d'écarter également des Ordres sacrés Ies 
jeunes gens qui peuvent prêter au moindre soupçon d'atta­
chement aux doctrines condamnées et à des nouveautés mal­
faisantes. 

En même temps, Nous les exhortons à redoubler de vigi­
lance et de zèle pour que les livres ou autres écrits — et ils 
se multiplient démesurément - qui présentent des opinions 
ou tendances conformes à celles que condamnent l'Encycli­
que et le décret, disparaissent des librairies catholiques et à 
plus forte raison des mains des étudiants et du clergé, S'ils 
s'acquittent fidèlement de cette œuvre de prudence, ils au­
ront par là même travaillé à la vraie et solide formation des 
esprits, ce qui doit être Ia principale sollicitude des chefs de * 
l'Eglise. 

Toutes ces prescriptions, Nous les ratifions et confirmons 
de Notre autorité apostolique, nonobstant toutes autres con­
traires. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 18 Novembre 1907 
en la cinquième année de Notre Pontificat. 

= ^ ^ ^ ^ ^ ^ PIE X, Pape. 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. Messe de minuit . — Nous autorisons, cette année 
sans 1 imposer, la célébration de la Messe de minuit en la 
fête de Noël, dans les églises et chapelles du diocèse. MM. les 
Cures, Recteursou Aumôniers s'inspireront des circonstances 
locales ou personnelles pour juger s'ils doivent ou non user 
de cette autorisation. 

II . OrdinaTion. — Monseigneur l'Evêque ne pouvant 
être de retour de Rome pour Ie samedi des Quatre-Temps 
21 Décembre, 1 Ordination est remise au lundi 6 Janvier fêté 
dc 1 Epiphanie. 

•m ; ,~~ 0 n appelle aux jeunes vicaires soumis aux exa­
mens 1 article 270 des Statuts diocésains. Ceux de ces Mes­
sieurs qm n'ont pas encore déposé leur feuille de pouvoirs 
doivent 1 adresser sans retard à M. le Supérieur du Grand-
béminaire, à Lambezellec 
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IV. Nominations. -— Par décision épiscopale, ont été 
nommés : 

Recteur de Locunolé, en remplacement de M. Jean, démis­
sionnaire pour cause de santé, M, Falc'hun, vicaire à Ploué­
nan ; 

Vicaire à Plouénan, M. Saccadas, jeune prètre de Gouézec 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

L ' O B É I S S A N C E A U P A P E 

Tout le monde n'entend pas l'obeissance de la même manière. 
C'est ainsi que quelques-uns reprochent aux catholiques de ne pas 
comprendre que « le Pape est pour nous un père, non un maître » ; 
que « nous devons donc lui parler, non comme des esclaves par­
lent à leurs maîtres, mais comme des fils parlent à leurs pères ». 
Pour ces fils on revendique ie droit et le devoir d'obéir comme des 
hommes libres; on les rêve debout, prêts à agir, donnant libre­
ment leur avis sur les affaires de la famille chrétienne, jaloux par­
dessus tout de leur propre liberté el de leur propre dignité, jusque 
dans leur obéissance. 

Mon Dieu, ce qui entre de juste et de vrai dans cette conception 
de la soumission filiale au Pape n'est pas nouveau. Enseigné et 
pratiqué de tous temps par les meilleurs catholiques, il peut assez 
bien se résumer dans l'axiome connu : < ll fant obéir par amour 
el non par force, i À ce compte, on concilie sans peine et les droits 
de l'autorité et le respect de sa propre dignité, 

Je ne sais si, de nos jours, il est vraiment des catholiques qui, 
plus catholiques que le Pape, entendent autrement le devoir de 
l'obeissance. 

Ce qui frapperait davantage, au contraire, et, par ce temps de 
démocraiisalion à outrance, ce qui serait plus à craindre, ce serait 
d'exagérer dans Ie sens de la liberté — soi-disant filiale — avec 
laquelle on peul traiter le Pape et ses décisions, ll ne faudrait pas 
oublier que si le Pape est un père, il est d'abord un chef, un maî­
tre : maître de la doctrine, maitre de la discipline, et le prêtre par 
excellence; el que, s'il a droit à l'affection et à la confiance des 
chrétiens, i) a droit encore plus à leur respect, < celle considéra­
tion du divin dans un homme », et à leur obéissance absolue en 
tout ce qui est de son ressort. 

ll ne sert de rien de rêver avec lui d'une familiarité déplacée, 
presque d'une camaraderie, qui permettrait à tout propos et à tout 
venant de lui donner des avis, voire de lui adresser des remon­
trances. Celle liberté n'a encore reçu, que je le sache, aucun droit 
de cité, dans la famille chrétienne. Quant aux exemples qu'on 
allègue, eh bien ! qu'on soil d'abord saint Paulou sainte Catherine 
de Sienne, el qu'on ait reçu de Dieu ou le don de l'apostolat ou une 
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mission spéciale, el l'on verra si les circonstances sont telles qu'el­
les permettent d'adresser au Pape, au moins en matière de con­
duite, des avertissemeuts publics, et sous quelle forme. 

De grâce, ne perdons pas de vue que l'Église, si respectueuse 
de la vraie dignité et de la vraie liberté, ne saurait pourtant, sans 
déchoir, c'est-à-dire sans y perdre sa propre dignité et sans s'ex­
poser à l'anarchie et à la confusion des pouvoirs et des responsa­
bilités, ouvrir !a porte à certaines idées eL à certaines allures par 
trop démocratiques. A. L. (La Croix.) 

A V I S . — L'Imprimerie de VEvêché, pour répon­
dre aux pressantes demandes des nouveaux modèles 
de Compte et Budget, très simplifiés, joindra, k V envoi 
des Registres et O rd os de 1908, trois exemplaires de 
chacun de ces modèles, pour toutes les paroisses indis­
tinctement. 

L'urgence existant, on ne peut en adresser un plus 
grand nombre. Toutefois, à partir du 5 Janvier, sur 
demande réitérée, entière satisfaction sera donnée. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 

Intentions recommandées aux pr ières . 
I. — L'Eglise et la France. — La liberté religieuse. 
IL — Le diocèse de Quimper et de Léon. — L'Evêque que 

nous perdons et la nomination de son successeur. 

Offices extraordinaires . 
Quimper. — CATUÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Continuation du Tri-

duum préparatoire à Ia fête do saint Corentin, proche par M. F. Le Louët, 
missionnaire. Vendredi et samedi, 13-11 Décembre, instruction bretonne à 
5 h. i\% du matin ; sermon français, le soir à 7 A. 3(4. Des places gratuites 
sont réservées aux hommes, au haut de lu nef. 

Dimanche, 45 Décembre, solennité de saint Corentin, le matin, hah. Y/4, 
sermon breton par M. le chanoine Eveno, supérieur du Séminaire haïtien de 
Saint-Jacques de Lêzérazien. La cathédrale est fermée pendant Ie sermon et 
s'ouvre pour la messe de 6 heures, qui est suivie d'une messe d'actions de 
grâces. Les autres messes aux heures ordinaires. 

A 2 ft. A\%, vêpres. Sermon par M. le chanoine Eveno ; procession, dans la 
cathédrale illuminée, de la Relique du Bras de saint Corentin. Bénédiction du 
T. Saint-Sacrement. 

Monseigneur l'Evêque est parti de Quimper, mardi matin, par 
le train de 7 h. 47 et a dû arriver à Rome, ce malin (vendredi). 
1! assistera aux Consistoires du 16 et du 19 Décembre où il sera 
préconisé Archevèque de Chambéry : le lendemain, ou plus vrai­
semblablement le surlendemain, 21 Décembre, il recevra Ie pallium, 
insigne de la dignité d'archevêque métropolitain. Sa Grandeur 
sera de retour à Quimper, pour les fêtes de Noël. 

J- 87S — 
Comme on l'a vu plus haut, à cause de l'absence obligée de 

Monseigneur, l'Ordination dite de Noël est retardée de quinze jours ; 
elle se fera, moyennant une dispense extra tempora, le jour de 
l'Epiphanie, 6 Janvier 1908. 

PLOUVORN. - Av i s de service ann iversaire. - Un ser­
vice anniversaire pour le repos de l'âme de M. Le Guedes, mort 
recteur de Plouvorn, sera célébré dans celle paroisse, jeudi 19 Dé­
cembre courant, à 10 heures. 

BREST. _ La condamnation des 17 prêtres. — Les 17 
prêtres du clergé de Brest, condamnés par le tribunal de simple 
police pour avoir contrevenu à l'arrêté municipal interdisant le 
port des habits sacerdotaux dans les convois funèbres, ont reçu 
notification du jugement prononcé contre eux. 

Us y font opposition. L'affaire reviendra donc devant le tribunal 
de simple police. M. le juge de paix maintiendra-t-il sa condamna­
tion ? Nous l'ignorons. Mais les 17 prêtres condamnés restent forts 
de la décision du Conseil d'Etal. 

Dans un de ses derniers numéros, l'Univers a donné la nomen­
clature des divers jugements et arrêts concernant le port des ha­
bits sacerdotaux dans les convois funèbres. Ces décisions sont en 
majorité favorables aux ecclésiastiques. . . , . 

(Echo paroissial.) 
L'affaire a élé appelée devant le juge de paix, mercredi fl Dé­

cembre. Nous ferons connaître le jugement rendu. 

QUIMPER. — Pourvoi admis- - Le Conseil d'Etal vient de 
statuer sur les pourvois formés par plusieurs établissements con-
jrrécanistes contre les arrêtés qui en avaient prononcé la fermeture. 
Les religieuses alléguaient que leurs congrégations avaient im 
caractère mixte, à la fois enseignant et hospitalier, ou contempla­
tif • la mesure gouvernementale les atteignant seulement comme 
enseignâmes, il n'y avait pas lieu à prononcer la fermeture totale. 

Le Conseil d'Etat a admis trois des pourvois, parmi lesquels 
celui de la Congrégation des Religieuses de la Retraite de Quim-
ner L'arrêté ordonnant la fermeture de leur établissement a été 
annulé en tant qu'il avait prescrit la fermeture totale de 1 établis­
sement. L'instruction a démontré qu'en dehors de leur maison 
d'enseignement, Ies religieuses avaient un service hospitalier fonc­
tionnant régulièrement. • 

LA FEUILLÉE. - Réception du nouveau Recteur. -
On se rappelle dans quelles conditions l'église de La feuillée 
avait été interdite, aa commencement du mois de Juillet dernier. 
Depuis cette époque, elle était demeurée tristement déserte, fer­
mée • tout culte public était supprimé dans la paroisse, que Ies 
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prêtres avaient quittée. La population, dont l'immense majorité 
réprouvait la profanation sacrilège qui avait motivé la grave me­
sure prise par l'autorité diocésaine, souffrait de celte situation 
pénible et désirait vivement en voir ta fin. 

A la suite d'un référendum (dont nous avons donné le résultat), 
un nouveau recteur fut nommé à la Feuillée: M. Le Seac'h, vicaire 
à Plouguerneau. Le jour de sa première visite pour la prise de 
possession, M. le Curé d'Huelgoat, qui l'accompagnai!, procéda à 
la réconciliation de l'église, en présence d'un nombreux groupe 
de paroissiens qui avaient eu connaissance de la bonne nouvelle. 
Ce fut un jour de joie pour ces chrétiens, et il leur tardait de voir 
leur nouveau pasteur définitivement fixé au milieu d'eux. C'est le 
vendredi, 6 Décembre, que M. Le Seac'h a fait son entrée solen­
nelle dans sa paroisse. Un témoin a bien voulu nous envoyer de 
cette arrivée le récit vivant qu'on va lire : 

• A 4 heures précises de l'après-midi, nous arrivions au haut de 
la montagne qui domine La Feuillée, Comânna, Plounéour, Bot­
meur, etc., et d'où Ie regard embrasse un horizon immense. Une 
trentaine de chefs de famille, avec leurs voitures, attendaient là Je 
nouveau Recteur pour lui souhaiter ta bienvenue el lui former 
ensuite un cortège d'honneur. On eut vite fait de descendre la 
montagne : les chevaux de ce pays sont rapides et ont le pied sûr. 

» A 300 mètres du bourg, nous rencontrons quelques groupes 
de femmes qui accueillent ieur pasteur aux cris de : « Vive M. le 
Recteur ! vivent les préires ! * A chaque nouveau groupe, les 
vivais reprennent. Bientôt ce som les enfants de l'école qui arri­
vent en courant entourer notre voiture : le cocher a mille peine à 
se frayer un passage entre deux haies humaines... C'est ainsi que 
nous arrivons sur la place, littéralement noire de monde. Dès que 
le Recteur a mis pied à terre, une poussée formidable se produit • 
tous veulent lui serrer ou lui baiser la main. Plusieurs pleuraient 
a chaudes larmes. 

• La population suivit à l'église le Recteur qui lui adressa 
quelques mots de remerciements. A Ia sortie, ce furent encore les 
mémes témoignages de joie débordante... J'ai assisté déjà à plu­
sieurs entrées solennelles de chefs de paroisses, je n'ai jamais vu 
autant d'enthousiasme. C'est une réparation bien touchante du 
passé... 

-i La joie de la population chrétienne de La Feuillée n'est cepen­
dant pas complète : il lui faut aussiun vicaire; car, comme me 
disait un des notables, les paroissiens ne veulent pas * tuer » de sitôt 
le Recteur qui a fait si bonne impression sur eux tous... » 

• 
Nous espérons - el croyons pouvoir en donner l'assurance aux 

bons habitants de La Feuillée — que leur désir sera réalisé. 

Avis important . - Nous lisons, sous ce litre, dans la 
bemaine religieuse de Paris (partie officielle) : 

- Nous sommes priés de mettre en garde les prêtres et les 

fidèles contre une Société religieuse de secours aux prêtres qui se 
serait formée pour venir en aide aux pauvres curés, et qui se fait 
adresser des offrandes poste restante^ à Paris, sous les initiales 
S. R. S. P. Cette société n'est nullement reconnue par les autorités 
ecclésiastiques, qui recommandent instamment aux personnes cha­
ritables de n'envoyer aucun secours aux prêtres par d'autres inter­
médiaires que NN, SS, les Evêques. 

Le culte des Saints (suite). 

La vie de missionnaire esl généralement une vie de sainteté, et 
il aurait été bien étrange que le très nombreux clergé du diocèse 
de Quimper ne donnât pas aux pays infidèles ou hérétiques des 
apôtres remarquables par le zèle et la sainteté. On a souvent parlé, 
en ces dernières années, du bien considérable opéré par Mgr de 
Goësbriand dans le diocèse de Burlington, dont il fut le premier 
évêque, el par Mgr Jolivet dans le diocèse de Natal ; il y aurait 
beaucoup à dire là dessus, trop mème pour que je puisse l'entre­
prendre ; je dirai seulement qu'outre le bien opéré, par eux per­
sonnellement, ils ont multiplié le succès de leur apostolat en s'ad-
joignant de très dignes prêtres du diocèse de Quimper et d'excel­
lentes religieuses empruntées surtout à la congrégation des Augus-
tines hospitalières (et insiiiulrices) de la Miséricorde de Jésus. 

Si j'ai cilé le prêtre de Saint-Urbain et l'oblat de Pont-l'Abbé 
qui ont consacré noblement et utilement leur vie au Nord de 
l'Amérique et au Midi de l'Afrique, pourrai-je ne pas nommer un 
apôtre dont les œuvres oni laissé en Asie des traces durables, peut­
être môme éternelles. Mgr François-Marie-Henri-Agathon Pellerin 
partit pour le séminaire des Missions Etrangères, à une époque où 
les vocations apostoliques étaient encore très rares, Depuis quel­
que temps déjà, il exerçait le saint ministère à Saint-Louis de Brest, 
et il y avait conquis toutes les sympathies, mais surtout l'affection 
de son curé, M. Joseph-Marie Graveran, qui allail peu après deve­
nir évêque de Quimper. D'où pouvait venir celle détermination du 
jeune et distingué vicaire ?... probablement de sa première éduca-
lion, dirigée par une femme d'une piété peu ordinaire. Son amour 
pour le Bon-Dieu et pour les âmes, M---1- Pellerin avait su le com­
muniquer à ce fils mais aussi à ses filles, dont l'une fut de bonne 
heure Sœur blanche, une autre Sœur bleue, tandis que la troisième 
res:a près de sa vieille mère et ne se fit Sœur noire (à l'Adoration) 
qu'après lui avoir fermé les yeux. 

L'ascendant que M. Pellerin acquit promptement et universel­
lement en Cochinchine, où il avait été envoyé par ses supérieurs, 
le désignait pour la dignité épiscopale, ll fut nommé vicaire apos­
tolique de la Cochinchine occidentale et sacré évêque de Biblos. 
Pour justifier son nom de famille, il prit alors pour armes parlan­
tes un sentier semé de croix. ; 

On était aux premières années du second Empire, et Napo-
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léon Hl inspirait encore aux catholiques une confiance qui, comme 
on le sait, ne fut guère justifiée. Mgr Pellerin vint en France et, 
avec l'assentiment de plusieurs hommes éminents bien au courant 
comme lui-même de l'état de sa mission, il vil l'Empereur, et lui 
dit quels avantages pour la France il y aurait à s'établir en Cochin­
chine, quelle facilité cette expédition présenterait (1). Le souverain 
prit naturellement un supplément d'informations, et ses conseillers 
partagèrent l'avis de l'Evêque. Quand le prélat eut pris congé, 
Napoléon s'agenouilla et tui demanda sa bénédiction. Il lui avait 
offert avec instance un évêché dans la mère-patrie, mais il dut 
s'arrêter devant un refus formel. L'apôtre voulait revoir sa mission 
et ne voulait que cela. 

En provoquant l'expédition de Cochinchine, il n'obéissait qu'à 
son zèle apostolique et à son patriotisme ardent, mais il ne fut pas 
plus compris qne ne devait l'être plus lard Mgr Freppel quand il 
conseilla de poursuivre les opérations militaires déjà commencées 
au Tonkin.ll fut particulièrement pénible à l'Evêque de Biblos de 
subir le blâmé de plusieurs officiers de marine qu'il avait connus à 
Brest. Le chagrin de cette hostilité et l'impossibilité de retourner 
sur son champ d'action précédent lui causèrent une souffrance qui 
abrégea sa vie, et il mourut aux portes desa mission. Son séjour en 
France, à cause méme des négociations qu'il poursuivait, s'était quel­
que peu prolongé ; pendant cette période , il avait eu suriout deux 
joies, Né à Quimper, à quelques pas de la vieille et vénérable église 
de Locmaria qui, depuis la Révolution, n'éiail plus qu'une chapelle, 
il avait été invité à présider la fête de son érection en paroisse et 
la bénédiction de la croix qui resterait comme souvenir de ce jour ; 
de plus, il avait été heureux de revoir ses sœurs, surtout sa sœur 
Elisa, devenue la Sœur Marie de la Conception, mais plus connue 
alors et bien des années après sous le nom de ia Sœur Pellerin, 
Qui ne se souvient de cette femme excellente et toujours si aimable, 
sauf peut-être tout à fait à Ja fin? 

Je la revois encore dans sa vieille maison de la rue Basse, à 
Locmaria, causant si doucement, si a Hec tueuse men t avec sa. véné­
rable mère et interrompant sa besogne ordinaire (le plissage des 
surplis) pour me préparer des lanines beurrées et sucrées alternant 
avec des pommes cuites. D'autres, en grand nombre, garderont 
le souvenir des bontés de la Sœur Pellerin et de ses œuvres utiles ; 
vous me pardonnerez si je me rappelle surtout ses aimables gâteries. 

J'allais m'arrêler là, mais je reprends la plume pour réparer 
un oubli : j'omettais de dire que l'évêque missionnaire dont il est 
question dans le cantique breton de la propagation de la Foi est 
notre Mgr Pellerin ; il a droit à cel hommage surtout chez nous, 
mais même aussi dans le diocèse de Saint-Brieuc. ll fut un des pré­
lats qui prirent part à l'admirable fête du couronnement de Notre-­
Dame de Bon-Secours à Guingamp. Une pluie diluvienne étant 

(1) Pour des causes ffue je o'ai pas à établir ici, l'avenir ae justifia point 
ces prévisions, bien au contraire ! 

survenue, le cor Lège se débanda et chacun regagna son domicile 
comme il put. En ce moment Mgr Pellerin portait sa crosse sur 
l'épaule comme un soldat porte un fusil, et comme il aurait pu le 
faire en Cochinchine. CA suivre.) 

C H R O N I Q U E G É N É R A L E 

ROME. - Le 2* Congrès italien antiesclavagiste vient de se tenir 
à Rome. Le Pape a reçu en audience 300 congressistes; il leur â  
exprimé sa profonde satisfaction pour le bien réalisé ét montré 
que l'esclavage est le résultat fatal de l'absence de morale et de 
fraternité. 

Sa Sainteté parla ensuite avec émotion du dévouement des mis­
sionnaires, souffrant de dures peines et parfois la mort pour secou­
rir leurs frères esclaves ; d'où la nécessité de les aider. Le Pape, 
apercevant plusieurs missionnaires des émigrants, les félicita et les 
encouragea. 

Pie X avait une mine excellente. 
Le dimanche précédent, le Saint-Père avait paternellement 

recu a l'empereur du catéchisme « et sa petite cour. C est le Utre 
que reçoit l'enfant qui obtient la première place dans le concours 
ouvert par l'Archiconfrérie de la docirine chrétienne. k 

Cene année, cette association, sur le désir du Pape, a élargi son 
cercle d'action. Elle s'est occupée aussi des élèves qui fréquentent 
les cours supérieurs du gymnase el du lycée. Le Pape a reçu mai­
tres et élèves, ll a donné aux premiers de chaque cours une mé­
daille en or ; aux seconds, une médaille d'argent. 

Pie X a exprimé sa satisfaction et sa reconnaissance aux pretres 
qui se dévouent à celte œuvre. 

UOsservalore Romano du 9 Décembre a publié uni décret da 
Cardinal Préfet des Rites ordonnant de déposera la chanceliere 
de la S Congrégalion les écrits de Pie IX. Cette i recherche des 
jyûriSSJaVque tt Cause de béatification de l'illustre pontife 
suit son cours. 

La fête de l'Immaculée Conception a été célébrée, au Séminaire 
français, par une intéressante et pieuse soirée artistique. Mgr Péche-
nardV é eaue de Soissons, qui présidait, a prononcé des paroles de 
confiance sur l'avenir religieux de notre pays. « Son relèvement 
dépend dit-il, de la doctrine el de l'action. Au point de vue doc-
S là génération actuelle est favorisée, car la roule est ne e-
mani racée et largement éclairée. En même temps, de lentes 
™rt , uneeactiôn emcace.se dessine, pénétrant tout < ^ » ™ - £ 
de la société qui s'organ se par l'association. > Sa Grandeur ter 
mina par ce moi d'espérance : Mulla renascentur qux ,am ceci-
dere... 

http://emcace.se
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— Causes françaises. — Le 8 Décembre a eu lieu, dans 
la salle du Consistoire, la lecture solennelle des décrets sur les 
Causes des vénérables Mères Barat el Postel. Etaient présenls : 
les cardinaux Ferra ta, postula ieur des deux causes ; di Pietro, 
Matthieu et Cretoni. Y assistaient aussi Mgr Péchenard, évêque de 
Soissons, et de nombreuses dames du Sacré-Cœur et des dames 
de la Miséricorde. 

Répondant aux remerciements de Mgr Virili, vice-postulaleur, le 
Pape insista sur la consolation qu'apportait cette cérémonie aux 
deux ordres religieux dont les Vénérables sont les fondatrices ; à 
la France, assurée des prières de nouvelles protectrices. Pie X 
exprime sa confiance que l'exemple des futures bienheureuses 
excitera les fidèles aux œuvres. Celte dernière idée amène le Pape 
à l'évangile du jour où Jésus, interrogé sur sa mission, répond 
par ses œuvres, ses guérisons et ses miracles. Ce sont surtout les 
œuvres qui convertissent. 

Une autre Cause française dont il est permis d'espérer Je succès 
prochain, c'est la canonisation du bienheureux J. Vianney, curé 
d'Ars. Le Souverain Pontife, dans une audience récente, disait à 
Mgr Guillibert, évêque de Fréjus : i Très prochainement, commen­
cera à Rome une neuvaine pour obtenir de Dieu l'un des miracles 
requis pour la canonisation du curé d'Ars. li s'agit d'une pauvre 
femme, dont la foi au bienheureux est admirable. On a déjà fait 
une neuvaine à son intention ; mais la grâce n'est pas encore 
venue, i Alors, se tournant vers la statue du saint curé, qu'on 
remarque sur son bureau à gauche d'un grand Crucifix, le Pape 
ajoute, en souriant, avec une bonhomie charmante : < Je le regarde 
souvent, et je lui dis : c Mon saint curé, fais ce miracle... i 

FRANCE. — Les fondations pieuses e t les t r ibunaux. 
— La nouvelle lot qui doit régler la question des donations pieuses 
n etant pas encore votée, les héritiers des donateurs continuent à 
poursuivre les séquestres devant les tribunaux pour inexécution 
de charges, et l'on constate que la plupart des tribunaux pronon­
cent des jugements contraires à l'esprit du projet de loi soumis à 
la Chambre. 

C'est ainsi que le tribunal de Ploërmel a prononcé 27 révoca­
tions pour cause d'inexécution des charges et conditions de dona­
tions qui avaient été faites à des fabriques ou à des menses curiales -
dans l'arrondissement d'Oloron, 35 jugements ont été rendus par 
le tribunal civil contre l'enregistrement ; le tribunal de Beaune a 
rendu 9 jugements condamnant l'administration des domaines à 
restituer a dés héritiers des biens légués à des fabriques par leurs 
auteurs. L'un de ces jugements reconnait le droil légal des colla­
téraux. Le tribunal de Moulins prononce aussi la révocation de 
2 donations ; celui de la Roche-sur-Yon ordonne au profit des 
ayants-cause la révocation de 3 donations el condamne l'adminis­

tration des domaines aux dépens ; le tribunal de Laval prononce 
6 révocations de donations faites à charge de messes. 

Les tribunaux d'Arras, de Bordeaux, d'Aubusson, de Sancerre, 
de Louhans (Saône-et-Loire), ont déclaré, de la môme manière, 
légitimes les revendications des héritiers qui poursuivaient devant 
eux l'administration des domaines... 

N'est-ce pas là un véritable référendum des tribunaux civils 
qui, mieux que les discours, devrait éclairer l'opinion de la majorité 
parlementaire ? 

LAVAL. — J o u r n a l in terdi t . — Mgr Grellier, évêque de 
Laval, informé que, depuis quelques semaines, M. l'abbé Dabry 
fait imprimer son journal la Vie catholique dans sa ville épiscopale 
sans la permission de l'Ordinaire et à l'encontre des décisions for­
melles de Pie X contenues dans l'Encyclique Pascendi, défend au 
clergé et aux fidèles de son diocèse la lecture el la propagande de 
celte feuille. 

U ordonne en outre à M. l'abbé Dabry de cesser la publication 
de la Vie catholique dans son diocèse. 

* 

Le Temps (journal protestant) avait accompagné cette noie de 
commentaires, où il assurait que l'Ordinaire de M. l'abbé Dabry 
n'était point l'évêque de Laval, mais l'archevêque de Paris, el où 
il ajoutait que le directeur de ta Vie catholique avait l'approbation 
de ce prélat. 

S. Em. le cardinal Bichard a fait immédiatement écrire au 
Temps : 

ARCHEVÊCHÉ Paris, 5 Décembre. 
DE 

PARIS 

Monsieur le directeur, 
Je suis chargé de vous prier de vouloir bien faire rectifier l'in­

formation inexacte donnée par le Temps du mercredi 4 Décembre. 
1° L'archevêque de Paris n'est pas l'ordinaire de M. l'abbé 

Dabry, qui appartient au diocése d'Avignon. 
2° L'archevêque de Paris n'a jamais approuvé ni félicité M. l'abbé 

Dabry, mais a dû, au contraire, à plusieurs reprises, lui faire des 
observations sur son organe la Vie catholique. Tout récemment, 
l'archevêque de Paris a été chargé de transmettre à M. l'abbé 
Dabry un blâme sévère de la part du Saint-Siège. 

Veuillez agréer, monsieur le directeur, l'expression de mes 
sentiments 1res distingués. 

Maurice CLÉMENT, 
Secrétaire particulier 

de S. Em. te cardinal Bichard. 
Puisse le prêtre objet de ces avertissements comprendre son 

devoir et, foulant aux pieds l'amour-propre, faire généreusement 
sa soumission. Puissent, ceux qui sont tentés de le suivre dans la 
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voie périlleuse où il s'est engagé entendre la leçon, pour s'éviter 
l'humiliation d'être défendus, un jour, par les feuilles protestantes 
ou libres-penseuses, contre la prétendue intolérance de l'Eglise 
Romaine 1 

* -* * 

La Croix, qui a signalé avec une discrète modération les inter­
dictions successives portées par plusieurs évêques contre la Vie 
catholique, relève, dans son numéro du 10 Décembre, l'accusation 
formulée par la mème feuille — et d'autres journaux de la môme 
école — * qu'elle n'a été frappée que parce qu'elle était républi­
caine. » Une telle affirmation ne soutient pas un instant l'examen. 
i Nul n'ignore que le Pape et Ies évéques n'imposent aucune opi­
nion politique. Bien plus, la défense religieuse, on le sait, se place 
nettement sur le terrain constitutionnel. Les raisons des mesures 
prises n'ont rien de politique. • 

BIBLIOGRAPHIE 
Manuel du Ca téch i s t e . — Méthodologie de V enseignement de la Reli­

gion. IÛ-8% xxxiv 4- 580 pages (A. Mame et Poussielgue, éditeurs}. — 
Broché : 4 francs ; Relié, toile souple : 5 francs. 
Le < Manuel du Catéchiste » s'adresse à tous les maitres de l'enfance 

chrétienne. On y expose, avec plus de détails qu'on ne l'a peut-être jamais 
fait, la méthodologie de renseignement de la Religion 

Les vertus et les qualités qui préparent Je catéchiste à son apostolat ; les 
principes pédagogiques relatifs à la méthode et aui formes d'enseignement ; 
leurs applications convenables aux différentes catégories d'enfants et aux 
procédés qui facilitent l'intelligence des vérités ; Les considérations pratiques 
sur les divers sujets qui composent un cours complet de Religion ; enfin des 
catéchismes-modèles adaptés à différents auditoires, et réalisant en exemples 
concrets les principes énoncés : tel est en substance ie fond de ce travail où-
chaque page dénote l'éducateur expérimenté. 

Cet ouvrage, honoré d'un* Bref de Sa Sainteté te Pape Pie X, en date du 
l l Juillet 1907, est recommandé par un grand nombre d'évéques. Nous 
donnons ici la lettre de Mgr Dubillard, évéque de Quimper : 

« A l'heure où nous sommes, l'œuvre des Catéchistes volontaires devient 
la première entre les meilleures, et je ne doute pas que votre livre n'arrive 
à son heure pour éclairer el diriger les nombreuses personnes qui sentent 
le besoin de se dévouer à l'éducation chrétienne des enfants. 

Je ne manquerai pas de recommander vivement votre ouvrage à nos 
prêtres et à tous ceux ou celles qui s'occupent de l'enseignement du caté­
chisme, toutes les fois que l'occasion s'en présentera. 

Soyez donc béni pour ce livre, auquel je souhaite le plus grand succès... » 
Quimper, librairie J. Salaun. 

i ETUDES i 
REVUE FONDÉE EN 1356 PAR DES PÈRES DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

Sommaire du numéro du to Novembre 1907. 
L L'Encyclique et Ia Théologie moderniste, par Jules LEBBETON. — 

II. L'Angleterre religieuse : La Sanctification du dimanche, par Joseph BOUBE*:. 
— III. Encyclopédie des choses de Chine, par Joseph BRUCKER. — IV. Le 
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Swaraj ou l'Inde aux Indiens, par Pierre DAHMEN, — V. Une noce tcherkesse, 

Par A. POIDI.RARD. — Vl. L'Exposition maritime de Bordeaux, par J .-B. 
IOLET. — VIL Bulletin de théologie, par Paut BG»NARD. — VIII. Mélanges : 

Un manuel d'archéologie chrétienne, par L, DE GRANDMAISON. — IX. Revue 
des livres. — X. Notes bibliographiques. — Xl. Evénements de la quinzaine. 

NOUVELLE COLLECTION APOLOGÉTIQUE, publié sous le pa­
tronage de S. G. Mgr Gr IM ER, évéque de Versailles — Etudes Contempo­
raines. — Première section : L a Cr ise de l 'Egl ise de F r a n c e : 
premier volume : L'Eglise de France et lea Catholiques Français, par ie 
chanoine Paul BARBIER, curé-doyen de Beaugency, ancien aumônier du 
Pensionnat SaintEuverte, à Orléans. In-12 écu, Ô.60, franco, 0.75, — 
P. Lethielleux, éditeur. 
Dans celle brochure qui ouvre la série de ses Eludes Contemporaines, 

M. te chanoine Paut Barbier s'adresse aux catholiques Français, pour ieur 
prouver, s'ils en doutaient, oue l'Eglise de France, non seulement n'est pas a 
la veille de mourir, mais qu'elle donne des signes évidents de vitalité et de 
progrès. 

* - - • ' ' ' — 

C H E M I N D E F E R D ' O R L É A N S 

F ê t e s de Noël 1907 e t du P r e m i e r de l'An 1908. — VALIDITE 
EXCEPTIONNELLE DES BILLETS ALLER ET RETOUR- - A l'occasion des fêtes 
de Noi-l 1007 et du Premier de l'Ao 1908, la Compagnie d'Orléans rendra vala­
bles du Samedi 21 Décembre au dernier train du Lundi 6 Janvier, Ies Billets 
aller el retour ordinaires à prix réduits, qui auront été délivrés aux prix et 
conditions des Tarifs Spéciaux G. V. nD1 2 et 102. 

Ces différents Billets conserveront leur durée normale de validité lorsqu'elle 
expirera après le G Janvier. 

* • • • — -

Si vou*»» ê t e s a u régime-, l e s 

ilviles IPinli: 
vou» ilon ne ron t l e bonheur de pouvoir mn li­
s e r e e qui vous» étai t défendu. 

-=c--s» 

Revue Financière 'Ati: 

Le marché reste très fermement disposé. Notre 3 •/, conserve une allure 

Sarticulièn ment brillante à 95 92. L'Extérieure s'inscrit à 93.15, le Turc à 
3 45 et les fonds russes prennent une nouvelle avance. 

Nos grandes Sociétés françaises de Crédit sont soutenues. 
Malgré la grande publicité donnée à l'émission des actions nouvelles de la 

Banque Franco-Espagnole, il ne semble pas que Ie public ait mis beaucoup 
d'empressement à sousnrire. 

On avait eu d'ailleurs ta mauvaise inspiration dj publier d'énormes annon­
ces d'émission qui rappelaient à s'y méprendre celles qu'on fît passer dans 
les journaux pour engager le public à souscrire aus Mines de Nerva, lancées 
par la mémo Banque Franco-Espagnole. Ironie ou simple coïncidence ? Quoi 
qu'il en soit, il y a tout lieu de penser que les capitalistes n'on^ éprouvé au­
cune satisfaction à se rappeler les Mines de Nerva. Par contre, nous en éprou­
vons, nous, une réelle à nous rappeler qu'à l'époque, nous avons éloigné nos 
lecteurs de cette facheuse affaire. 

Le Rio regagne d'une huitaine à l'autre un faible terrain à 1,695, 
Sur le marché en banque, l'action Ober Rosbach bénéficie, sur le cours de 

28 fr., de demandes importantes et suivies. 
Il en est de môme, à 249 fr., de l'action Dos Estrellas. L'excellente situa­

tion de l'entreprise justifie d'ailleurs la faveur dont elle est l'objet. 
Entre autres valeurs minières, les Charbonnages de Malonne-Floreffe sont 
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demaodés à 321 fr. Egalement recherchée, l'action privilégiée Makeewka sur 
Ie cours de 662 fr. , . . 

L'obligation 5 "/. du Port de Para est très ferme à 444. Par Ia valeur ae 
ses exportations (fr. 100.367.250 .eo 1907), le port de Para vient en second 
rang des ports maritimes du Brésil. 

On peut encore obtenir à 138 fr. l'action du Verre-Soleil. A 1 heure ou les 
préoccupations d'hygiène et de bien-être prennent une place de plus en plus 
importante, l'emploi du Verre Soleil se généralise rapidement et les recettes 
de la Société qui l'exploite s'accroissent en conséquence. 

Ancienne 
Maléon 

P I R I O U 

S A U VA. O E 
3, me Keriou 8n-0^8KnK QUIMPER 

I 3 

s 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES & ORFÈVRERIE D'ÉGLISE 

Assortiment considérable de Candé lab res , G a r n i t u r e s d ' au te l s , 
T h a b o r s , Ca l ices , Ciboires , C u s t o d e s , B o u d e s de sou­
l ie rs , eto. , à des p r i x e x o e s s i v e m o n t r é d u i t s . 

Nouveau oandé lab re à transformations multiples, breveté s, G- D. ti. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Cbronomèlre • A la Montre de Genève » qne l'on trouve seulement chez 

M. S AL'V AGE, qui en a ia propriété exclusive, doit son succès toujours croissanl 
à sa qualité exceptionnelle, à son bon marché et îi son réglage parfait; c'esl sans 
coutredit la Montre de précision par excellence. Ce mouvement, entièrement mont* 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, doubte plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait eu boites or, argent, acier et nlkel. 
ARTICLES POUR FUMEURS 

Écume et Ambre i " choix. 
ORFÈVRERIE DE TABLE 

Qualité supérienre, prii exceptionnel. 

• v D ras sir s pu K mr© sui) & 
ANCIENNE MAISON F e r d i n a n d L A L A N D E 

— « Fondée en 4SS8 *—-

DUPOUY OlAYAUDON 
51, Quai des Chartrons, BORDEAUX 

Fournisseurs att i trés du Clergé, Noblesse, Bourgeoisie 
et Communautés religieuses. 

Vin de lesse recommandé de la propriété de M. le Curé de Carbon-Blanc (Gironde). 
Références, tarifs et échantillons sur demande. 

A«ent ; Emile DANTEC, 52, rue Ange de Cueriiisac, MORLAIX 

UEBIC EXTRAITDE Vl AN DE 
u t tui P U R J U S DE V I A N D E DE B Œ U F 

JndiSpensabtB dane l a C U I S I N E 

V Ad/ministrateur-Gèrant : Aa. DE KERANGAL. 

Quimper, typographie DI KJRAK#AL, imprimeur de l'Evêcb*--, 

22- ANNÉE. 

I 
Vendredi 20 Déoembre 1Ô07. N* 51 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

H O M U A l H i : 

7. PARTIE OFFICIELLE. — Com­
munications de l'Evêché : Lettre-
Circulaire de M-' l'Evêque de 
Quimper et de Léon au Clergé de 
son diocèse, concernant la créa­
tion de Conseils paroissiaux et le 
Denier du Clergé et portant pro­
mulgation du Décret Ne temere 
(à suivre). 

II. PARTIE NON OFFICIELLE. — 
Chronique du diocese : Inten-

lions recommandées aux prières ; 
Offices extraordinaires ; Dernière 
heure ; Quimper ; Lannilis ; Saint-
Pol de Léon ; Défense sacerdotale, 

j / / . — Chronique générale : 
Rome ; Paris ; Une révélation 
édifiante ; L'épiscopat el la mau­
vaise presse ; Avis. 

IV. — Bibliographie. 
V. — Annonces et avis di­

vers. 

Offices de la semaine. 
Dimanche, 22 Décembre. - 4* Dimanche de l'Avent, Office 

da jour; semi-double. Violet. 
Vêpres du Dimanche. — Au Magnificat, ant. O Rex. 

Tundi 23 — Office de la férie ; simple. Violet. 
Mardi 24 - Jeune et abstinence. - Vigile de Noël. Office du 

iour; simple (jusqu'à Laudes)^ Violet P ORTQT 
Mercredi 25 - NOEL : NAVIVITE DE N. S. JESUS-CHRIST. 

Doublé de 1" classe, avec Octave. Blanc. 
Aux vêpres, mémoires du suivant et de tous les Saints 

VeZZ?%T^Tf^ APÔTKE ET ÊVANOÉUSTE. Double 

B££ fe* * & 2 ^ ' £ i ï ^ M A ™ Double de 

Ordre de l'Adoration perpétuelle pendant la semaine. 

- • S e - V ^ r . T . da j . * » o W - * 

&S?™. : : : : '. :. : : • ' -- S SS -
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

LETTRE-CIRCULAIRE 
DE 

MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER & DE LÉON 
AU CLERGÉ DE SON DIOCÈSE 

Concernant la Création i es Conseils paroissiaul et le Denier do Clergé 
et portant promulgation du Décret « Ne temere » 

MESSIEURS ET CHERS COOPÉRATEURS, 

Depuis longtemps, Nous nous sommes préoccupé de la 
réorganisation de Notre Diocèse au point de vue de la con­
servation du culte et de l'entretien de ses ministres. Nous en 
avons parlé avec vous dans nos conversations publiques ou 
privées, et Nous étions à la veille de vous faire connaître Nos 
résolutions définitives, quand Nous avons été surpris par 
Notre nomination à l'Archevêché de Chambéry. Dès lors, 
Nous avons dû Nous arréter pour ne pas lier la liberté de 
Notre successeur et ne pas imposer témérairement à vos 
paroissiens des charges qui, peut-être, pourront encore être 
allégées. 

Mais il est des côtés de la question qu'il Nous paraît 
urgent de résoudre avant Notre départ, parce que de trop 
longs' retards pourraient jeter du trouble dans les esprits et 
engendrer des confusions et un désordre que, à tout prix, il 
faut éviter. Nous voulons parler de l'administration des res­
sources mises à la disposition des ministres du culte, soit 
pour les besoins de la paroisse elle-même, soit pour les 
besoins du clergé en général. 

En répondant à ces légitimes préoccupations, Nous ne 
vous dirons rien de Nous-même, et ne ferons que reproduire, 
en les abrégeant, les décisions prises à Paris dans les assem­
blées générales des Evêques, et ratifiées plus tard par les 
Evêques de la province de Bretagne, réunis à Rennes. 

I . — Conseils paroissiaux. 
Sans doute, c'est aux seuls Recteurs et Curés qu'il appar­

tient d'administrer, au nom de l'Evêque et sous son con­
trôle, les biens d'Eglise et les ressources qui leur sont four­
nies par la piété des fidèles, h reflet de subvenir aux frais 
généraux du culte ; maU les règles de la prudence chrétienne 
exigent que ces ressources ne soient pas administrées en 

i 

secret et que les paroissiens qui les procurent ne puissent 
jamais douter du bon emploi qui en est fait. C'est pourquoi 
il a été décidé, dans les réunions épiscopales, qu'il serait 
institué, dans chaque paroisse, un Conseil dit paroissial, 
dont le rôle principal sera de recueillir les fonds nécessaires 
au culte et de veiller à leur bonne administration. Nous 
savons d'ailleurs que, dans Notre Diocèse, les prêtres à l'u­
nanimité désirent et réclament ce contrôle, 

Les Curés ou Recteurs concentrent toutes ces ressources 
dans leurs mains ; ils en sont les seuls dépositaires, et n'ont 
en réalité à en rendre compte qu'à l'Evêque. Celui-ci délè­
gue à côté deux des contrôleurs officieux, qui sont avant 
tout des témoins bienveillants. 

Le Conseil paroissial n'est donc pas une association pro­
prement dite, il n'a pas d'existence légale comme 1 avaient, 
avant la Séparation, les Conseils de fabrique. En conséquence, 
les membres qui le composent n'encourent aucun risque, ils 
n'assument sur eux aucune responsabilité pécuniaire, m 
devant la loi civile, ni devant la conscience. 

Le Conseil paroissial est simplement une reunion qui 
prend connaissance de la situation de la paroisse surtout au 
point de vue matériel, qui se rend compte des oeuvres, des 
recettes et des dépenses, donne son avis, cherche des res­
sources, discute les moyens, sans pouvoir cependant jamais 
rien entraver, rien empêcher, si ce n'est par un recours direct 
à evêque . Le rôle des conseillers paroissiaux est donc pure­
ment facultatif de leur part, et sous ce rapport il ne ressem­
ble en rien à'celuique remplissaient autrefois les Conseillers 
de fabrique. Nous leur demandons, avant tout, un concours 
sérieux, discret et prudent pour l'établissement des comptes 
et budgets, qui, ainsi que Nous le disons dans Notre ordon­
nance, devront être envoyés, chaque année, a 1 approbation 
d 6 VuVl'état actuel de notre législation, Nous ne croyons rien 
pouvoir faire de plus en faveur des Conseils paroissiaux, si 
ce n'est de leur attribuer une place d'honneur dans Eglise 

Nous devons déclarer encore que MM. les Recteurs et 
Curés ne peuvent en conscience engager aucune dépense, 
sur les fonds paroissiaux ou sur les fonds remis pour 1 en­
tretien du culte, avant que leurs budgets n aient été approu­
vés ou qu'une permission spéciale nait été obtenue de 1 Or-

1̂ i n 'i i r P 
Les Conseillers paroissiaux seront nommés par l'Evêque, 

sur la présentation des Curés et Recteurs et ils entreront 
en fonctions aussitôt que leur nomination leur aura été noti­
fiée soit Dar l'organe de la Semaine religieuse, soit direc-
fement0 par l'BvVhé. Vous vous hâterez g w » J vénéré, 
Cnont-rateurs de la leur communiquer aussitôt et de ieur 
S a n e r par 'la lecture de Notre ordonnance, connaissance 
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de Nos intentions et de la délicate mission qu'ils ont à 
remplir. 

Vous les choisirez parmi les personnes notables de votre 
paroisse, aussi recommandables par l'intégrité de leur vie 
que par l'intelligence des affaires. Vous n'aurez pas à vous 
soucier de leurs opinions politiques et vous chercherez, 
avant tout, des hommes qui soient au-dessus des partis pou­
vant diviser la commune, des hommes soucieux de l'avenir 
religieux de la paroisse, et sans préoccupations des intérêts 
humains attachés à leur nouvelle fonction. 

Le souvenir des fonctions remplies, les bonnes relations 
antérieures porteront naturellement vos regards, chers et 
vénérés Coopérateurs, du côté des anciens fabriciens; Nous 
Nous réjouissons à l'avance et Nous serons heureux de Ieur 
témoigner, par la nomination épiscopale, Notre reconnais­
sance pour les services passés et pour ceux, plus considéra­
bles encore, qu'ils nous rendront dans l'avenir. D'ailleurs, 
Nous nous persuadons sans peine que, dans cette riche terre 
de Bretagne, les bonnes volontés ne feront pas défaut. 

Une fois constitué selon les règlements indiqués plus 
loin, le Conseil paroissial aura, chers et vénérés Coopéra­
teurs, votre pleine et entière confiance. Vous saurez vous en 
servir comme d'une cuirasse protectrice, et vous aimerez à 
le réunir, à le consulter même en dehors des sessions régle­
mentaires, toutes les fois que des circonstances ou des évé­
nements plus graves sembleront l'exiger. Avec eux, par 
votre bonne administration et votre zèle pour la maison de 
Dieu, vous ferez face à toutes les difficultés et tfous montre­
rez, une fois de plus, que si des hommes peuvent appauvrir 
l'Eglise, il n'est pas en leur pouvoir de la renverser et de la 
détruire, 

I I . — Denier du Clergé. 

Comme Nous lavons dit plus haut, Nous étions prêt à 
donner une organisation complete et définitive h l'Œuvre 
du Denier du Clergé dans Notre Diocèse, ainsi que l'ont fait 
la plupart de Nos Seigneurs les Evéques dans leurs diocèses 
respectifs. La crainte de nuire à l'initiative et à Ia pleine 
liberté de Notre successeur Nous arrété, et ainsi Nous som­
mes empêché de donner à Notre projet la suite qu'il com­
porte. Nous tenons cependant, avant Notre départ, à vous en 
indiquer les lignes principales. 

ll faut tout d'abord que l'Œuvre du Denier du Clergé soit 
assez puissante pour assurer aux ministres du culte, sinon 
Ie traitement quils percevaient autrefois de l'Etat, du moins 
un supplément suffisant pour que, avec les ressources qu'ils 
trouvent dans leurs propres paroisses respectives, ils puis­
sent pourvoir ii leur entretien d'une manière convenable. 

NOUÉ avons calculé quelle serait la somme globale annuel­

lement nécessaire à l'Œuvre du Denier du Clergé pour obte­
nir ce résultat, et Nous avons constaté, au vu des chiffres, 
que pour une période de dix années une somme de deux 
cent quarante à deux cent cinquante mille francs serait 
annuellement suffisante. Le diocèse de Quimper et de Léon 
étant composé d'environ huit cent mille âmes, Notre calcul 
supposerait donc une souscription annuelle faite à raison de 
0.30 par tête. Les riches payant un peu plus et les pauvres 
un peu moins, cette charge Nous a paru très peu lourde, Il 
est vrai qu'à un autre point de vue, ii y aura des ressources 
à fournir par les paroissiens en vue de la continuation et de 
l'entretien du culte dans-leur propre église; mais ici les dons 
seront facilement plus fréquents et plus abondants, puisqu'il 
s'agira du bien commun, et non plus de la personne du 
prêtre. 

Toutefois, cette souscription en faveur de l'Œuvre du 
Denier du Clergé devra rester absolument facultative de la 
part des fidèles. Dans sa lettre du 8 Octobre 1907, Son Emi­
nence le cardinal Merry del Val Nous fait connaître én ces 
termes les intentions du Souverain Pontife à cet égard. 

(Monseigneur cite la lettre du cardinal secrétaire d'Etat, dont le 
texte a déjà été publié dans la Semaine re limeuse, n* du lo Novembre, 
p. 80G-807.) 

Voilà donc les règles auxquelles les Evêques et les prêtres 
doivent conformer leur manière d'agir vis-à-vis de l'Œuvre 
du Denier du Clergé. Pas de taxe fixe et obligatoire, pas de 
sanction pénale pécuniaire ou spirituelle, mais pressant 
appel à la charité et au dévouement de tous ; rappel fréquent 
aux fidèles qu'il y a pour eux obligation grave et urgente de 
subvenir, dans la mesure de leurs moyens, à l'entretien des 
prêtres et au service du culte. 

C'est cette règle, chers et vénérés Coopérateurs, que Nous 
avons suivie, l'année dernière, pour l'exercice 1907, et Nous 
avons eu la consolation de voir que nos fidèles Nous ont 
compris et que les sommes nécessaires pour venir en aide à 
Notre clergé Nous ont été accordées dans une mesure suffi­
sante. 

En ce qui concerne l'exercice prochain, nous estimons 
que la même méthode doit être suivie et, en conséquence, 
Nous rappelons et rendons obligatoires pour 1908 les deux 
articles de Notre Mandement du Carême 1907, visant le 
même objet. 

ART. I°-\ — Une souscription sera ouverte dans chacune 
de nos paroisses à l'effet de venir en aide aux prêtres du 
Diocèse qui sont et demeurent privés en tout ou en partie de 
leur traitement. 

ART. II. — Cette souscription sera ouverte du 1er Janvier 
au premier Dimanche après Pâques ; elle devra étre annon-
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cee du haut de la chaire aux offices du dimanche, après les 
prières du prône, et être envoyée sans retard au Secrétariat 
de Notre Evêché. 

Nous devons ajouter encore, chers et vénérés Coopéra-
teurs, qu'une commission composée d'ecclésiastiques et de 
laïques a été établie par Nous, dans Notre Evéché, à l'efïet 
de recueillir et de distribuer en Notre nom et sous Notre 
direction les dons et aumônes destinés au Benier dît Clergé. 
Les membres qui la composent exerceront dans l'Œuvre du 
Denier du Clergé des fonctions analogues à celles que rem­
pliront, auprès des Curés et Recteurs, les Conseillers parois­
siaux. Sauf les modifications nécessaires, ils se conformeront 
aux prescriptions que Nous allons donner pour ces derniers. 
En ce qui concerne la perception des offrandes, les distribu­
tions aux ayants-droit, le placement des fonds de réserve, 
les prêtres et les fidèles doivent avoir pleine et entière con­
fiance dans la loyauté et le désintéressement de nos auxi­
liaires. Tout est organisé de façon à ce que rien ne soit en 
souffrance ni en péril. D'ailleurs, toute la responsabilité 
appartient à l'Evêque et les membres de la commission, pas 
plus que les Conseillers paroissaux, n'en encourent aucune 
et ne sont exposés à nul désagrément de quelque importance. 

(A suivre.) 

PARTIE NON O F F I C I E L L E 

CHRONIQUE DU DIOCÈSE 

Intentions recommandées aux prières. 
L — L'Eglise et la Franoe. — Le d iocèse de Quimper et de 

Léon : la nomination de notre nouvel Evèque. 
II. — Les confessions et les communions de Noël. 
IU. — L'ordination du 6 Janvier et la re tra ite préparatoire . 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE S A i M - COR ENT I N — Mardi, 24 Décembre, 

veille de Noël, oo confessera toute la soirée jusqu'à 8 heures, puis l'église 
sera fermée jusqu'à 49 k. 4\%. 

k 44 heures, cha ot d'un nocturne des Malices de Noel. — A minuit, 
grand'messe suivie de deu i messes basses. 

Mercredi, fête de NOEL, Ies messes sont aux heures ordinaires, sauf que la 
dernière messe basse se dit k 8 h. f/2. — A 40 heures, messe pontificale, à 
l'issue de laquelle Monseigneur donnera la Bénédiction papale avec indul­
gence plénière. 

A % h. 4\%, vêpres : sermon par M. Duval, professeur à l'Ecole Saint-Yves. 
Bénédiction du T. Saint-Sacrement, 

A la messe et aux vêpres, quête pour les Séminaires. 
Jeudi, fête de S. Etienne, messes et offices comme les dimanches. 
— EGLISE DE SAIST-MATHIEC. — Mardi soir, l'oflice deNofil commence à 

44 heures. A minuit, grand'messe suivie de deu i messes basses. 

Le jour de Mofti, it y a : 1° ^ois messes à partir de e heures ; 2- trois 
messes a partir de 7 ft. i\% ; 3" a partir de d'heures, trois messK dont la 
derniere sera la grand'messe, à 10 heures ; 4- messe à l l h. 1/2, comme à 
1 ordinaire. 

Les vêpres, à % h. 1/2, seront suivies du sermon, prêché par M l'abbé 
Cornou, et de Ia bénédiction du T. S. Sacrement. i r 

Jeudi, 26 Décembre, grand'messe à 8 h, f/2. Le soir, à 7 fc. m, Compiles. 
Benediction. 

Le service annuel pour le repos de l'âme de Mgr Valteau, le 
dernier évéque de Quimper et de Léon décédé, sera célébré à la 
cathédrale de Saint-Corentin, lundi prochain 23 Décembre, à 9 heu­
res. 

Mgr l'Evêque est arrivé à Rome en bonne santé, vendredi ma­
tin 13 Décembre. A la gare, il a été reçu par Mgr Pillet, prélat, du 
diocèse de Chambéry, membre de la commission de codification du 
droit canonique, et M. le chanoine Pevron qui depuis quelques 
semaines est à Rome, occupé de recherches, dans les archives du 
Vatican, pour l'histoire de notre diocèse. 

Le jour même de son arrivée, Sa Grandeur a fait visite au car­
dinal Merry del Val et a réglé son audience avec le Saint-Père. 

Monseigneur a assisté au Consistoire où il a élé préconisé arche­
vêque de Chambéry ; mais on donne Comme certain qu'il gardera 
l'administration do diocèse de Quimper et de Léon jusqu'à la prise 
de possession de sou successeur, dont la nomination ne parait 
pas imminente. 

Le retour de Mgr Dubillard à Quimper reste fixé à mardi soir, 
veille de Noël. 

-------------------

Dernière heure . — Au moment de mettre sous presse, 
nous recevons les communications suivantes : 

Monseigneur a été reçu en audience par le Saint-Père, diman­
che 15 Décembre. Sa Grandeur était accompagnée de M. le cha­
noine Pevron. 

W 

La santé du Pape est excellente; sa physionomie est calme et 
assurée. Il témoigne une confiance absolue dans l'avenir de l'Eglise 
de France. 

Les préliminaires de Ia nomination du successeur de Mgr Du­
billard sont très avancés. 

QUIMPER. — La fête de saint Corentin en 1907. — 
Jeudi 12 Décembre. — Rien de particulier à dire, cette année, 
sur le jour même de la fêle liturgique du sainl Patron ; c'est, 
comme toujours, la messe dite par M. le Curé pour les malades de 
la paroisse, devant une assistance très pieuse, très recueillie, la 
vénération de la Relique, le chant des enfants de chœur ; rien de 
plus à dire à ce sujet, si ce n'est que nous sommes heureux de 
voir se conserver si (ervenie la dévotion qui s'est si bien renou­
velée il y a vingt ans. 
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LE TRIDUUM. 12, i3 et 14 Décembre. I 
M. le Curé-Archiprêlre de la Cathédrale, sachant tout le bien 

produit dans de nombreuses paroisses de noire diocèse par l'Asso­
ciation des hommes de France au Sacré-Cœur en union avec 
TArchiconfrérie de Montmartre, désirait faire entrer ses parois­
siens dans celle pieuse ligue, el il a eu l'heureuse pensée de leur 
faire appel à ce sujet dans les réunions habituelles de ces trois 
jours. Pour faire connaitre l'œuvre, il recourut A un prétre origi­
naire de Saiot-Corenlin, el bien connu dans (out le diocèse pour 
son zèle à propager la dévotion an Cœur de Notre-Seigneur ; 

• M. F. Le Louet, ne pouvait être que très heureux d'accepter cette 
mission. 

Dès le jeudi, il établissait comment le Cœur de Jésus, considéré 
en lui-même et dans ses rapports avec les hommes, est l'objet 
spécial de notre eulle ; comment les deux fins principales de ce 
même eulle sont la réparation et l'imitation. 

Le vendredi, il commentait cette parole de saint Paul : i Opor-
tet illum regnare, ll faul que Jésus-Christ règne », non plus tant 
par sa Croix que par son Cœur, et non seulement sur le monde 
invisible des âmes, mais encore sur les sociétés et les nations. Et 
ce n'est point là seulement un rêve ou une pieuse imagination ; 
nous en avons pour preuve lès promesses de Noire-Seigneur à la 
Bienheureuse Marguerite-Marie, le Vœu national ratifié dans tes 
Chambres françaises par une majorité de 244 voix, la consécration 
du monde au Sacré Cœur par Léon XIII, les très nombreux cou­
ronnements des images du Sacré Cœur qui se multiplient journel­
lement, etc... Dans l'établissement de ce règne, les hommes doi­
vent avoir à remplir un rôle spécial; leurs groupements ont été 
encouragés par Léon XIII comme ils Ie sont par Pie X. En France, 
nos évêques nous le recommandent particulièrement ; chez nous, 
hélas I les blasphèmes et les profanations de toute sorle s'étaient 
avec un cynisme impudent, et prennent souvent un caractère 
officiel ; c'est pourquoi les prières et Ies pénitences offertes par 
des femmes, quelque saintes soient-elles, ne suffisent plus aux 
réparations. Aux outrages des hommes doivent répondre les 
œuvres satisfactoires des hommes, 

Le samedi, le prédicateur montra dans le Cœur de Jésus le 
modèle du zèle qui doit animer notre cœur. Pour établir son 
règne, puisque c'est là notre but, nous avons tout d'abord à prati­
quer celle vertu de zèle, travaillons-y en nous-mêmes, dans nos 
familles, dans la société, nous avons pour cela l'apostolat de l'exem­
ple, des bons conseils, de la bonne presse, el surtout l'apostolat de 
to prière. 

Le dimanche, à 1 h. 1/2, donnant lui-même l'exemple de ce 
zèle qu'il recommande avec lani d'à-propos, M. l'abbé F. Le Louet 
voit réunis à ta Chapelle Neuve 43 des hommes qui ont suivi ses 
instructions et qui ont compris son appel. Ils ont accepté de for­
mer le premier noyau du groupe quimpérois ; ils auront une réu­
nion mensuelle fixée au premier vendredi du mois, et ils se pro­
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poseront d'être les auxiliaires des prêtres dans la paroisse ; puisque 
ie programme judéo-maçonnique est suivi avec tant de perfidie et * 
d'acharnement par les ennemis de Dieu, il appartiendra aux amis 
du Sacré-Cœur de former l'armée du bien et de combattre la haine 
avec une persévérance que rien ne saurait arrêter. 

En souhaitant la bienvenue à la nouvelle confrérie des hommes 
de Quimper, el en remerciant le prêtre qui vient d'en poser les 
bases, la Semaine croit devoir rappeler que c'est aussi sous la pro­
tection de saint Corentin que se plaça naguère une autre associa­
tion qui a fait un bien très réel dans notre ville. Voici ce que j'écri-
.vais il y a vingi et un ans : * Un jour, un jeune prétre.(1) et quel­
ques hommes pleins de confiance en Dieu se réunirent pour pro­
mettre de travailler ensemble au bien de leurs frères les ouvriers 
de Quimper ; ils placèrent leur œuvre sous la protection de l'évê­
que ouvrier sainl Corentin. 

* Leurs premiers elîorts furent bénis el bientôt le Cercle fut 
fréquenté par un grand nombre d'hommes. En 1881, fes membres 
du comité et du Cercle se réunirent Ie soir dans la Cathédrale pour 
célébrer la fêle de leur Patron. C'était la première de ces grandes 
manifestations qui ont tant édifié Quimper, el qui, nous l'espérons, 
continueront à produire des fruits. Quoi que l'avenir nous réserve, 
nous devons déjà le proclamer hautement : c'est la participation 
du Cercle catholique d'ouvriers à la fête patronale qui a marqué le 
réveil de la dévotion à saint Corentin ; c'est donc à ces vaillants 
chrétiens, à celui qui les y a appelés, à ceux qui les y ont con­
duits qu'appartient ici l'honneur. » 

SOLENNITÉ DE SAINT CORENTIN. Dimanche 15 Décembre. 

C'est en 1886 que j'écrivais les lignes qui précèdent; pendant 
les cinq années précédentes, le Cercle avait continué de prêter son 
concours; quand le Bras de sainl Corentin fui remis en honneur 
et eul reçu son incomparable triomphe, Ja fêLe annuelle fut régu­
lièrement célébrée avec toute la pompe possible et désirable, mais 
elle n'eut pas cependant chaque fois la mème physionomie. Je citerai 
quelques dates. 

En 1893, c'était le centenaire des horribles profanations com­
mises dans la cathédrale, par la bande de Dagorn, el de la fuite du 
Bras de saint Corentin relégué pendant près de deux ans à la sacris­
tie d'Ergué-Armel. M. J.-C. Coat, curé-archiprêtre, lut du haut de 
la chaire une bien belle amende honorable à Notre-Seigneur, à 
Notre-Dame et à sainl Corentin, pour les outrages des terroristes. 

En 1805, M. le Curé tit célébrer avec une solennité exception­
nelle le centenaire du retour du Bras de sainl Corentin dans son 
église. Le trône splendide qu'on avait tant admiré en 1886 reparut" 
à la même place, la procession sortit et traversa le boulevard el la 
rue Neuve, stationna au beau reposoir de la fontaine Saint-Corentin, 

(1) M. l'abbô Alfred Le Roy, alors vicaire de Saint-Mathieu, aujourd'hui 
curé-archi prêtre de Château UD. 
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donna lieu aux manifestations de la dévotion Ia plus touchante, 
mais se termina sous un véritable déluge. 

L'année dernière, 1906, la fête patronale se célébrait au milieu 
d'incidents navrants et burlesques à la fois. C'était le moment où 
M. Aristide Briand inventait le délit de messe, faisait pleuvoir les 
procès-ver baux et se préparait à fermer Jes églises, ce qu'il aurait 
certainement fait, si l'on n'avait pas résisté lors des inventaires. 
Que d'événements se sont passés depuis I Nous disions alors, et nous 
étions dans la vraisemblance : • C'est notre dernière solennité de 
saint Corentin, d'ici bien des années peut-être. * Non, heureuse­
ment ; mais nos deux séminaires ont été cambriolés ; l'évêché, sur. 
le territoire où vécut notre premier évéque, est vide désormais... 
Eh bien, gloire à Dieu lout de môme, el gloire à Saint-Corenlin I 

Le dimanche malin, la cathédrale reçoit son contingent annuel 
de fidèles cornonaillais ; chupen noir de Fouesnant el chupen bleu 
du pays glazic, broderies délicates d'EIliant, broderies muticolores 
de Ponl-l'Abbé, font de cette foule bigarrée une intéressante mo­
saïque. Mais il y a autre chose qu'à voir, car tons sont venus là pour 
écouter : c'est M. le chanoine Eveno qui est.venu déclarer saint 
Corentin en breton, comme il doit ce soir le déclarer en français. 

A 10 heures, la cathédrale est dans toute sa splendeur, un beau 
soleil d'hiver répand sa lumière tamisée par les vitraux. Lemailre-
autel et la chapelle de saint Corentin n'avaient jamais pu recevoir 
une pareille décoration ; comme nous n'avons pas eu de glace, les 
fleurs n'ont point été gelées et il y en a ici une étonnante profusion 
dont une main très habile et très exercée a tiré un admirable parti. 

Pas d'office pontifical, puisque Monseigneur est à Rome, M. 
Fléiler le remplace à l'autel. Les stalles sont occupées par un clergé 
nombreux et, par suite, l'on remarque un peu moins le grand vide 
laissé par les chers séminaristes (ceci, hélas, ne saurait nous em­
pécher de déplorer cette absence et de flétrir les gens qui nous 
l'imposent). A l'entrée du chœur, est un beau groupe de jeunes 
gens el d'enfants, ce sont les chanteurs de Sa i n t-Vincent : il y en 
a bien cinquante. A quelques pas est le Supérieur qui avait fait de 
leur séminaire de Pont-Croix une maison si paternelle, une famille 
si unie, le prêtre qui continue si bien cette tradition, plusieurs des 
professeurs, et en particulier celui qui a fait de ces élèves des 
chanteurs émérites. Si Fon a eu du plaisir à les entendre chanter, 
le matin, leur Ave verum (de La tombe! le) et le soir leur Domine 
non secundum peccata (de César Fraqk), eux aussi, grâce à leur 
excellente culture artistique, ont eu ieur petite fête musicale. C'était 
plaisir de les voir pendant que Torganisie faisait entendre ses riches 
variations sur le Pange solemnes. On voyait qu'ils se rassasiaient 
délicieusement de ces harmonies. Egalement, M. Thomas fils, 
jouant du violon, n'avait pas dans l'immense assemblée d'auditeurs 
aussi visiblement enthousiasmés que le petit bataillon des nouveaux 
Likcs. Mais quand à leur tour ils ont fait entendre leurs chants, 
ils n'ont satisfait personne autant que l'organiste et le violoniste 
qui ont été heureux de me .e dire. 
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Depuis quelques années, les séminaristes avaient repris l'an­
cienne habitude de chanter le Pange solemnes « en fau x-bourdon »; 
les élèves de Saint-Vincent ont fait comme eux, du moins à l'oiïice 
du soir ; mais sauf le respect que j'ai pour les excellents chanteurs 
du Grand-Séminaire, je dois dire que le chant de leurs futurs 
successeurs n'est pas pour faire regretter le leur ; les voix des 
enfants jointes à celles des adolescents ont eu un bien autre charme ; 
j'espère que les hôtes du Carmel de Brest me pardonneront cette 
comparaison et ne seront pas jaloux. 

• 
* * 

Monsieur le Cnré-Archiprôtre, 
Quelle heureuse inspiration vous avez eue quand vous avez 

invité M. le Supérieur du Grand-Séminaire de Saint-Jacques à venir 
prêcher le panégyrique de Saint-Corenlin en breton et en français I 
J'ai gardé un souvenir lout spécial de la manière dont Monseigneur 
Dulong de Rosnay développa naguère le même sujet dans une série 
de trois beaux discours, où il nous fit voir si bien notre Cor­
nouailles avec les trois hommes qui l'illustrèrent en même temps: 
Corenlin, Grallon, Guenole ; d'autres prédicateurs encore oni assu­
mé la même tâche et ont donné loute satisfaction à leur splendide 
auditoire; mais le panégyrique prononcé dimanche dernier reslera 
forcément dans la mémoire de tous ceux qui l'ont entendu; pas un fait 
intéressant n'y a été omis, pas une déduction ou une leçon utile 
n'a été négligée ; nous avons assisté à l'éducation du Saint, à sa 
formation religieuse et sacerdotale et nous Pavons vu formant à 
son tour des prêtres et des moines ; dans ce double rôle d'élève 
docile, de maître intelligent, doux, aimant et zélé, it nous est 
apparu comme le modèle de l'éducateur à notre époque et comme 
l'heureux inspirateur du Pontife qui occupe aujourd'hui son siège 
épiscopal, mais qui va prochainement nous quitter, nous laissant 
surtout le souvenir de son inlassable persévérance à créer, à main­
tenir, à défendre ses maisons d'éducation chrétienne. 

Le nouvel Archevèque de Chambéry ne pouvait en ce moment 
recevoir un éloge plus complet de son œuvre de sept années dans 
le diocèse de Quimper, surtout cet éloge ne pouvait être mieux 
basé sur la vérité ; mais si le prédicateur a élé dans le vrai en par­
lant de l'évêque, il a aussi et surtout montré la vraie physionomie 
de saint Corentin et de son grand et digne auxiliaire îe roi Gral­
lon. L'appel final à ces deux bienfaiteurs de la petite patrie a été 
d'une particulière éloquence, et je suis convaincu qu'en voyant le 
Brasdu glorieux saint Corentin s'avancer dans son splendide reli­
quaire, bien des fidèles se répétant les paroles qu'ils venaient 
d'entendre disaient à saint Corentin de l'élendre encore, ce Bras 
puissant pour nous défendre à l'heure que nous traversons; puis à 
Grallon le Grand de saisir encore sa bonne épée et de nous défen­
dre contre les ennemis qui nous assaillent. 

Allons, vieux Roi des Bretons d'Armorique, fouaillez donc celte 
chienaille, comme disait, le bon sire de Joinville ; ils sont hien 
autrement odieux que les sarrasins. 
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Allons, vieil Evêque de la Cornouaille, rouvrez votre vieux 
palais, rouvrez les deux chapelles brillantes de jeunesse où l'on 
chantait st bien vos louanges sur les bords de l'Odet et sur les 
bords du Goyen. 

LANNILIS. — Une première messe. — La fête du 8 Décem­
bre est une douce et belle fête pour toutes les populations chré­
tiennes : à Lannilis, elle a revêtu, celte année, une splendeur 
extraordinaire, malgré le mauvais temps. Le R. P. Hugues Riou, 
bénédictin de Kerbénéat, aujourd'hui exilé par ta volonté des 
F.*. M.-, à Caermaria, à l'Ouest du pays de Galles, chantait sa 
première messe ; et c'était un spectacle touchant de le voir à l'au­
tel, assisté, comme diacre et sous-diacre, par ses deux frères, 
MM. les abbés S. et L. Riou... Heureuse mère, celle à qui Dieu 
réclame ses trois enfants! Sacrifice pénible, peut-être, mais doux 
aussi à un cœur chrétien. 

Après l'Evangile, M. S. Riou monte eo chaire et, après avoir, 
d'une voix émue, rappelé à son frère l'entrée et les premières 
promesses à Kerbénéat, i! nous montre le moine « homme de 
prière et homme de pénitence », pour lai-même, sans doule, et 
pour sa sanctification personnelle, mais aussi pour Ies autres. 
Car ne faut-il pas des âmes qui prient sans cesse pour ceux qui ne 
prient jamais ? Ne faut-il pas des hommes qui fassent pénitence 
pour ceux qui, ici bas, n'ont d'autre but que la satisfaction de leurs 
grossières convoitises ? 

Pourquoi donc, en France, ne veut-on plus de ces hommes ? 
Étaient-ils en révolte contre la loi ? Non, Foulaient-ils aux pieds 
les mots magiques de Liberté, Egalité, Fraternité? Encore moins ; 
car où trouver plus de liberté, une égalité plus vraie, une frater­
nité plus douce que dans nos monastères ? La vérité est que les 
maîtres du jour ont juré de déchristianiser l'âme française, et 
qu'en chassant les moines, c'est la foi que l'on voulait bannir avec 
avec eux... Puis l'orateur rappelle la parole de sainl Bernard : 
« Deux péchés sont toujours frappés par Dieu dans ce monde : les 
blasphèmes contre ia Vierge Marie et la guerre faite à ceux qui ont 
donné à Dieu leur vie. » A la vue de certains événements, ne 
pourrait-on pas craindre que déjà le châtiment commence pour la 
France?... 

En terminant. M. S. Riou conjure son frère de pardonner à la 
patrie qui l'a chassé, et de s'unir à tous les chrétiens de France 
pour prier et expier pour elle... Bien des yeux se sont remplis de 
larmes lorsque, au nom de ses parents et amis, il a adressé un der­
nier adieu au R. P. Huges,qui, dans quelques jours, devra repren­
dre le chemin de l'exil. 

De l'avis de tous, ce beau sermon a produit une impression pro­
fonde, et qui n'est pas près de s'effacer. 

Pendant les divers offices, il nous a été donné de goûter plu­
sieurs chants, fort bien exécutés par un excellent chœur de jeunes 
filles, à qui nous sommes heureux d'offrir toutes nos félicitations. 

De pareilles fêtes redonnent courage et espoir ; et la nombreuse 
assistance qui remplissait la vaste église de Lannilis prouvait, par 
son pieux recueillement, qu'elle entend rester toujours fidèle à sa 
Foi et à son Dieu. * • * 

SAINT-POL DE LÉON. — Expulsion des Ursulines. — Pour 
la troisième fois depuis un an, la ville de Saint-Pol de Léon rece­
vait, le jeudi 12 Décembre, la visite des « cambrioleurs officiels • 
flanqués de gendarmes, de soldats et de sinistres crocheteurs, fine 
lieur, dit-on, de la prison de Brest. En Novembre 1906, avait lieu 
l'inventaire de la cathédrale ; il y a deux mois, le 14 Octobre der­
nier, le clergé paroissial était expulsé du presbytère. Jeudi, c'était 
le tour de nos vénérées Ursulines. 

ll faut être Saintpolitain, ou avoir vécu à Saint-Pol, pour se ren­
dre compte de ce qu'est pour cette paroisse chrétienne « son cou­
vent, ar gouenl ». Toutes ies classes de la société, les pauvres, les 
ouvriers, les riches, entourent les Ursulines d'un égal respect et 
d'une méme affection, el jamais respect et affection ne furent mieux 
mérités. 

ll y a 286 ans, près de trois siècles, que les filles de sainte 
Angèle sont établies à Saint-Pol de Léon. Comme tomes les reli­
gieuses, elles durent se disperser pendant la période révolution­
naire. Leur communauté fut vendue ; mais, au lendemain de la 
Terreur, elles se retrouvaient au pied du Kreisker, dans les locaux 
occupés précédemment par le Grand Séminaire de Léon. 

Mieux qne toutes les paroles, le nombre de leurs élèves mon­
trera la confiance qu'inspiraient ces saintes filles aux parents de 
la région saintpolitaine : on comptait, à la rentrée des classes en 
1906, 625 élèves. Un très grand nombre parmi ces enfants appar­
tenaient à des familles pauvres. Les bonnes Mères ne se conten­
taient pas de les instruire gratuitement, elles leur donnaient cha­
que jour le repas de midi et se chargeaient presque complétement 
de les vêtir. 

Jamais un pauvre ne se présenta en vain à la porte du couvent. 
Mais, faire le bien, à l'époque où nous vivons, est un crime. Le 

crime de nos chères Ursulines ne pouvait pas rester impuni, et un 
décrel de M. Briand, ministre de l'Instruction publique, rendu au 
mois de Juin dernier, les condamnait à quitter leur établissement 
et à se disperser avant le 1er Septembre. En vain une pétition qui 
réunit près de 5.000 signatures de personnes majeures, c'est-à-dire 
la quasi-unanimité des habitants de la commune, « tous ceux que 
n'arrêtait pas la crainte des foudres gouvernementales i, en vain 
cette pétition fut-elle adresssée au préfet et au ministre. Le démo­
crate Briand fit sienne ta formule autocrate par excellence : Sit 
pro ratione votuntas ; tel est mon bon plaisir, inutile d'insister. 

* * 

Depuis le 1er Septembre nous attendions donc avec angoisse les 
expulseurs. Us sont venus, el jamais, dans celle ville de Saint-Pol 
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de Léon, où les manifestations de foi sont cependant si belles, 
jamais on ne vit manifestation comparable à celle du 12 Décem­
bre 1907. 

Dès la veille au soir, le bruit se répandait en ville que l'expul­
sion des religieuses aurait lieu le lendemain. Vers 8 heures, des 
renseignements absolument sûrs venaient confirmer ce bruit. Aus­
sitôt, des hommes de bonne volonté se mettent en devoir de par­
courir la campagne pour annoncer la triste nouvel le et donner ren­
dez-vous aux amis des Ursulines pour le lendemain matin, à 
4 heures. Le train spécial destiné à amener la force armée devait 
en effet quitter Brest à 2 heures du malin et arriver à Saint-Pol uu 
peu avant o heures. 

Dans l'intérieur de la communauté, toute la nuit on prie. Une 
première messe est célébrée à 2 heures du malin ; toutes les reli­
gieuses font la sainte Communion. Pauvres religieuses ! c'est votre 
dernière communion dans ce sanctuaire béni où vous avez consa­
cré à jamais votre vie à Dieu, où vous aimiez à prier el parfois à 
pleurer devant le tabernacle 1 Qu'elle est impressionnante celte 
dernière communion au milieu de la nuit, pendant que le vent 
souffle et que la pluie tombe, pendant que retentissent les coups 
de marteau de ces amis qui voudraient retarder au moins de quel­
ques instants, en barricadant tes portes, l'entrée de l'expuUeur qui 
approche I 

Deux autres messes sont célébrées, puis l'autel est dépouillé, la 
pierre sacrée enlevée. Seule, une petite lampe allumée rappelle la 
présence du divin Sauveur, qui, Lui aussi, va être expulsé avec 
ses épouses. 

Vers 3 h. 1/2, l'animation est grande en ville, malgré les ténè­
bres épaisses et ta pluie qui ne cesse de tomber. Plus de 500 per­
sonnes enirent daus la communauté. Les autres restent à l'exté­
rieur, et un grand nombre se tient aux environs de la gare. A 
4 h. 50, le train est signalé ; quelques minutes plus lard, la grosse 
voix des cloches de la cathédrale sonne le tocsin. La cloche du 
couvent sonne, elle aussi, et sonnera sans interruption jusqu'à 
7 heures. 

A o heures, 30 gendarmes à cheval, 20 gendarmes à pied el 
200 soldats d'infanterie coloniale arrivent, et, après avoir pénible­
ment fait reculer la foule, entourent la com munau lé. Les manifes­
tants dont le nombre grandit sans cesse chantent : « Nous voulons 
Dieu i et crient : * Vivent les Sœurs I vive la liberté 1 » 

Dans la chapelle on récite le chapelet, puis les religieuses chan­
tent alternativement avec les prêtres et les fidèles le Miserere, le 
Parce Domine, Vin manus tuas, Ie da pacemt tous ces cris déchi­
rants de douleur abandonnée et confiante que l'Eglise met sur les 
lèvres de ses enfants, aux jours d'épreuve. 

A 6 heures, nous entendons les trois sonneries de clairon qui 
précèdent les trois sommations. C'est M. Agier, commissaire spé­
cial à Brest, qui opère. Près de lui se tient M. Le Roux, avoué à 
Guingamp, le liquidateur. Il parait effrayé et honteux, ll sent 
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comment la foule qui l'entoure apprécie la besogne qu'il a libre­
ment accepté de faire... Aux trois sommations du commissaire 
répondent, par trois fois, des « Non i . énergiques. Le commissaire 
fait alors avancer les quatre serruriers spécialistes, qui sont désor­
mais de loutes les expéditions officielles. La foule crie : « A bas 
les crocheteurs I i Ceux-ci s'attaquent inutilement à la lourde 
porte de chéne qui ferme le grand portail en face de la chapelle 
du Kreisker. ll leur faut renoncer à l'espoir d'entrer par cette 
porte. Ils viennent alors à une petite porte située dans la rue du 
Séminaire. Après 20 minutes d'efforts, ils cèdent la place aux 
sapeurs de l'infanterie coloniale el quelques instants plus tard, 
commissaire, gendarmes et crocheteurs entraient dans ia commu-
naulé. Après avoir brisé deux autres portes, ils arrivent à la cha­
pelle, guidés par les chants des fidèles qui la remplissent. 

* 

Quand le commissaire entre dans le lieu sainl, suivi des gen­
darmes, le képi sur la tète, le chant du Parce Domine a des into­
nations que l'on ne saurait rendre. La foule esl frémissante. Oh I 
si cette foule n'avait pas la foi, que seraient cinquante gendarmes 
pour en avoîr raison ? Elle crie sa douleur, en des chants déchi­
rants. En vain le commissaire veul-il imposer silence et de la voix 
et du geste, il perd son temps. Mais la Mère Saint-Ignace, sous-
prieure, remplaçant la Mère Prieure appelée en Belgique depuis 
quinze jours par des affaires urgentes, obtient ce que n'a pu obte­
nir te commissaire, et, quand le silence s'est fait, elle lit, d'une 
voix émue mais forte et vibrante, celte belle protestation : 

• Au nom de toutes mes soeurs et en mon nom, je proleste de 
• toute mon âme, comme catholique et comme Française, contre 
» la violence et l'injure qui nous sont faites en ce moment. 

i Depuis bientôt trois siécles que notre communauté est établie 
» à Saint-Pol de Léon, nous n'avons cessé de nous dévouer au 
» bien des enfants qui nous étaient confiées, sans demander au 
• Gouvernement d'autre rétribution que la liberté de faire le bien. 

• Néanmoins, aujourd'hui, au mépris de tous les droits, au 
» .mépris surtout des censures de l'Eglise, on viole notre demeure 
» et on veut nous jeter sur le pavé. 

i Je proteste encore une fois contre une telle injustice, et je 
» ne reconnais pas la loi qui l'ordonne. 

i Nous sommes chez nous, et nous n'en sortirons que par la 
• force. 

• Mais rappelez-vous que le Dieu que vous persécutez en ce 
» moment, dans la personne de pauvres religieuses, aura bientôt 
> son tour, et ses vengeances sont souvent terribles. 

» Quant à nous, heureuses de lui appartenir et de partager 
• ses souffrances, nous l'imiterons encore dans l'oubli des injures. 

» Que Dieu pardonne à nos persécuteurs, et qu'il ait pitié de 
D notre malheureuse patrie, en faisant cesser la guerre criminelle 
i qu'on y fait à notre sainte Religion. » 
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Après la lecture de cette protestation, la foule crie : < Vivent 
les Sœurs 1 Vive notre sainte Religion ! Vive Notre-Seigneur 
Jésus-Christ i i , -, Jt L - , -. 

De nouveau le commissaire s'efforce d'obtenir le silence, mais 
en pure perte ; il n'a d'autre ressource que de faire sortir une à 
une toutes les personnes qui remplissent la chapelle, les gendar­
mes se les passent jusque dans ia rue, Cette opération ne demande 
pas moins d'une demi-heure. 

Il ne reste plus dans la chapelle que les religieuses et quelques 
amies qui se tiennent à leurs côtés. Quatre vaillantes chrétiennes 
sont debout aux quatre coins ^'un brancard occupé par une pau-
yre religieuse paralysée, âgée de77 ans. A l'autel, M. Cardinal, 
supérieur de la maison Saint-Joseph, revêtu du surplis, de Téloie, 
du voile humerai, tient en mains ie Saint Sacrement devant le 
tabernacle ouvert ; à genoux, près de lui, quatre vicaires de la 
est h f-*d raie 

Pensant empécher les manifestations, le commissaire fait alors 
briser par les crocheteurs la porte de ia chapelle qui donne sur la 
rue Cadiou. < A sept reprises », c'est lui-môme qui le fait remar­
quer, il invite les ecclésiastiques à sortir. Ils s'y refusent, et ne 
sortent qu'entre les mains des gendarmes. Le commissaire s'est 
trompé en croyant dépister la foule ; elle accueille par des cris 
redoublés de l'Vive la Religion! Vivent nos prêtres! i MM. Conq, 
Floc'h, Pichon et RenaoL qui sortent successivement, conduits par 
les gendarmes ; puis c'est une explosion de colère indignée quand 
on voit M.Cardinal portant le Sainl Sacrement et expulsé, lui aussi, 
par les gendarmes : t Oh I les misérables ! ils chasseni le Bon 
Dieu I A genoux ! A genoux ! Pardon, mon Dieu ! Vive Notre-
Seigneur Jésus-Christ 1 > 

Enfin, c'est le tour des pauvres religieuses. Elles sortent une a 
une, s'appuyant au bras des amies qui ont eu la consolation de 
rester près d'elles. La foule pleure, crie ; des hommes, des jeunes 
gens ne peuvent retenir leurs sanglots ; ils éclatent surtout lors­
qu'on voit apparaitre la Mère Sainte-Brigitte, la vénérable infirme. 
Elle aussi a exigé qu'on la contraigne avant de se faire porter, et 
un gendarme a dû lui mettre la main sur l'épaule. 

* 
* * 

Les religieuses s'avancent péniblement à travers la foule qui 
les entoure. On veut les voir, on veuf les toucher. C'est ia répéti­
tion de la parole de l'Evangile, appliquée cette fois aux épouses 
du divin Maître : * Si tantum tetigero fimbriam vestimenti ejus ! * 

Le cortège s'avance vers la cathédrale dont toutes les cloches 
sonnent. Les religieuses montent dans te chœur; la foule remplit, 
comme aux plus grands jours, les vastes nefs, le transept et tout 
le pourtour du chœur. Tout le monde est debout ; il n'y a certes 
pas d'exagération à dire qu'il y a là 3.000 personnes. 

Quand tout ie monde a pu entrer et que le silence s'est établi, 
U. Renaot, premier vicaire, monte en chaire. Après avoir dit 

combien M. le Curé sera peiné de ne s'être pas trouvé à Saint-Pol, 
dans cette douloureuse circonstance, il remercie les paroissiens de 
la foi ardente et de la reconnaissance quils viennent de témoigner 
aux expulsées. S'inspirant de ce passage de l'Ecriture où Noire-
Seigneur demande à Israël infidèle pour lequel de ses bienfaits il 
le fail souffrir, l'orateur, s'adressant à la France coupable, lui 
demande pour lequel de leurs bienfaits elle a frappé les saintes 
victimes qui sont là au pied de l'autel. Est-ce pour avoir consacré 
leur vie à instruire les petils enfants ? pour avoir nourri ceux qui 
avaient faim ? vétu ceux qui étaient nus, etc, ? Elles ont été frap­
pées, dit-il, parce qu'elles sont les servantes de Dieu... Mais Dieu 
est plus fort que tous les méchants conjurés, et Dieu aura, son 
heure. Il émet l'espoir qu'un jour nous verrons revenir de l'exil 
ces saintes filles, l'honneur de notre pays, eL il supplie les assis­
tants de demander à Dieu ce retour par d'ardentes prières. 

Après ces quelques mots et la bénédiction du Saint-Sacrement, 
les religieuses se réunissent à la sacristie. M. Ie comte de Gué-
briand, maire de Saint-Pol de Léon, accompagné de sou adjoint, 
M. Morvan, vient les y rejoindre. Il tient à leur dire, en quelques 
paroles émues, en son nom, et au nom du Conseil municipal, la 
grande douleur que cause à tous l'expulsion qui vient d'avoir lieu. 
Il dit la profonde reconnaissance de toute la population de Saint-
Pol envers les insignes bienfaitrices qu'ont été pour elle les Ursu­
lines. Il leur promet que si, dans un avenir meilleur, it nous est 
donné de les voir revenir au milieu de nous, une manifestation 
d'un tout autre caractère que celle qui vient de finir se produirait : 
elles seraient reçues en triomphe à Saint-Pol, 

L'émotion de M. le Maire gagne les religieuses et les prêtres 
qui Pécou ten t... Puis, nos pauvres Ursulines s'en vont, escortées 
de MM. le Maire et de son Adjoint, qui marchent tête nue aux 
côtés de la Mère sous-prieure. La foule suit, silencieuse dans sa 
douleur. En attendant le départ pour l'exil, les religieuses se reti­
rent dans la maison de la rue du Séminaire qu'habitait leur aumô­
nier, le bon et dévoué M. Goulven, déjà parti depuis deux mois 
pour la Belgique avec la moitié des religieuses. 

Libres penseurs et sectaires,que n'éliez-vous jeudi à Saint-Pol? 
Vous auriez vu si ta foi est morte ! Persécuteurs, vous passez, mais 
Dieu ne meurt pas i Puisse l'heure de sa miséricorde sonner bien­
tôt el ramener, dans une France redevenue chrétienne, celles que 
nous pleurons ! L. P. 

Défense sacerdotale. — CHATEAULIN. — A la suite de la 
publication d'articles diffamatoires contre M. le chanoine Le Roy, 
curé-archi prêtre de Châteaulin, M. Jouy, directeur-gérant du 
Réveil du Finistère, avait été condamné à 50 francs d'amende et à 
1.000 francs de dommages-intérêts, plus à deux insertions au 
choix du plaignant. 
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M Jouy ayant fait appel de ce jugement, l'affaire est venue 

devant la Cour de Rennes le 4 Décembre. L'arrêt, rendu le l l , a 
confirmé purement et simplement la condamnation prononcée par 
les juges de Châteaulin. _ _ 

CHRONIQUE G É N É R A L E 
...^Mv.----------------------------------------------a-a-------------------- l**-> 

ROME. _ La réunion roiale des Rites, tenue le 10 Décembre, a 
décidé l'introduction de la Ganse de béatification de Sœur Cathe­
rine Labouré, Fille de la Charité, favorisée de la vision de la mé­
daille miraculeuse ; la revision des écrits de Jean-Marie Lamennais, 
fondateur des Frères de l'Education chrétienne (de Ploërmel), et 
des Filles de la Providence, de Saint-Brieuc. Ou espère que d'ici 
deux ans la vénérabilité pourra être proclamée. 

Le 13 Décembre a eu lieu à l'église de Saini-Jean-de-Latran, en 
présence du Chapitre entier de la basilique, la messe annuelle, 
dite pour la prospérité de la nation française. Cette cérémonie se 
fait à l'occasion de l'anniversaire de la naissance de Henri IV, en 
reconnaissance des dons que celui-ci fit à la basilique. 

— Le Consistoire. — Lundi 16 Décembre, devant les car­
dinaux réunis en Consistoire privé, S. S. Pie X a prononcé une 
allocution daus laquelle il a rappelé comment « la persécution qui 
s'attacha sans trève à la vie terrestre du Seigneur accompagne aussi 
celle de son Eglise aujourd'hui surtout assaillie de tous côtés, 
opprimée dans ses droits, combattue par une presse impie et sans 
pudeur... 

» A ces attaques du dehors s'ajoute, dans le sein méme du 
catholicisme, la propagande funeste des modernistes qui méprisent 
l'autorité pontificale à laquelle ils veulent se substituer, dans le 
but d'établir une nouvelle foi et une nouvelle conscience... Et ils 
osent encore se proclamer catholiques, s'approcher des sacrements, 
célébrer la messe L.. Le Pape, accomplissant son devoir, a pris les 
mesures nécessaires à leur égard, afin surtout de sauver le jeune 
clergé de cette perversion. 

• L'épiscopat a accueilli avec empressement et applique avec 
zèle ces directions papales ; mais les modernistes persévèrent dans 
leur rébellion... Que Dieu éclaire ces égarés ï... i 

Le Pape a annoncé ensuite qu'il créait cardinaux Mgr Gasparri, 
Mgr Luçon, Mgr Andrieu et Mgr de Lai. 

Mercredi soir, le Saint-Père a remis aux nouveaux cardinaux 
la barette rouge et leur a imposé le chapeau, au Consistoire public 
de jeudi. 

A ce Consistoire ont été seulement pourvus, pour la France, les 
sièges d'Avignon, de Chambéry et de Tarentaise. D'après la Croix, 
i rien n'est encore décidé pour les autres. • 

Les évêchés encore vacants sont ceux de Quimper, de Châlons 
et d'Alger (par la démission récemment acceptée de Mgr Oury). 

* 
* * 

On sait que le nouvel évêque de Tarentaise est Mgr Biolley 
né et ayant passé toute sa vie dans le diocèse qu'il est appelé 
aujourd'hui à gouverner ; il était depuis huit ans curé-archiprêtre 
d'Albertville, la plus importante paroisse de ce diocèse. Sa nomi­
nation est saluée par tous ses compatriotes avec une joie sincère, 
et l'épiscopat de ce prêtre à l'orthodoxie rigoureuse et au caractère 
ferme et généreux s'annonce comme devant être fécond. 

PARIS. — A l'Institut catholique. — Le numéro de 
Novembre-Décembre 1907 de la Revue de l'Institut catholique de 
Paris indique les résultats des examens passés dans Ies sessions 
d'été et d'automne devant les Facultés de l'Etat par tes étudiants 
de l'Institut. 

Les résultats portent à 103 le chiffre des licenciés és-leltres 
reçus pendant l'année. 

Des succès non moins satisfaisants ont été obtenus par les étu­
diants de la Faculté de droit et de l'Ecole des sciences. Surle nom­
bre total des premiers, 82 pour 100 ont été reçus au baccalauréat 
ou à la licence, et les certificats scientifiques se sont élevés à 25. 

- Nouve l les laïcisations . - Un décret de M. Fallières 
chasse de l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital Saint-Louis tes religieuses 
Augustines qui s'y dévouaient au service des malades depuis des 
siècles, sans interruption, et dont Ies forcenés de 89 eux-mêmes 
avaient respecté le dévouement! Elles vont partir prochainement, 
ces admirables et si dévouées servantes des pauvres malades! 
Quelques journalistes ont eu le triste courage de s'en réjouir. Le 
beau succès 1 Et, comme toujours, à qui profitera-t-il? Le peuple 
parisien Jes verra s'en aller avec tristesse. Plaise à Dieu qu'il n'ait 
pas à les regretter trop vile, ni Irop durement I 

Une révélation édifiante. — M. l'abbé Toiton, fondateur 
et directeur d'une feuille louche intitulée (par anLiihèse) la France 
catholique\ est condamné à six mois de prison pour détournement 
de titres. Dès son apparition, en Octobre 1906, nous avions signalé 
ici le caractère de ce journal, destiné à provoquer la désobéissance 
et la révolte dans les rangs du clergé français, et bon nombre de 
nos confrères en refusèrent Ies numéros qui ieur étaient envoyés 
gratuitement. Les débats de l'affaire ont établi que M. Toiton avait 
reçu pendant trois mois, de M, Clémenceau, une subvention men­
suelle de dix mille francs pour lancer son journal, et faire campa­
gne en faveur des « Associations cultuelles i. 

Les partisans de celles-ci doivent être édifiés I 

L 'épiscopat et la mauvaise presse. - Les archevê­
ques et évêques de la région Sud-Ouest de la France — provinces 
de Toulouse, d'Albi et d'Auch — ont publié un document collée-
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tif oni dénonce le journal la Dépêche de Toulouse comme attaquant 
la religion catholique dans son enseignement dogmatique ou mo­
ral, dans sa hiérarchie et ses œuvres, et en défend la lecture aux 
fidèles sous peine de péché grave. „1lîn7û 

Cette ordonnance a été lue dans toutes les églises des quinze 
diocèses, le 3* dimanche de ('Avent, et devra l'être de nouveau le 
dimanche avant l'ouverture du temps pascal. 

AVIS. — Le Livre-journal indiqué par VEvêché pour ta nouvelle 
comptabilité des fabriques est absolument le meme 9«? <*««/» 
modèle, Là où U n'est pas terminé, pour ernier un surcroît de dépen­
ses, U peut toujours servir. 
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Vendredi 2? Déoembre 1907. N- 53 

LA SEMAINE RELIGIEUSE 
DU DIOCESE 

DE QUIMPER ET DE LÉON 

to O M AI A I R fi 

/ . PARTIE OFFICIELLE. — Com­
mu n ica tions de V Evéché: Leltre-
Ci reu la i re de M* l'Evêque de 
Quimper et de Léon au Clergé de 
son diocese, concernant la créa­
tion de Conseils paroissiaux et le 
Denier du Clergé et portant pro­
mulgation du Décret Ne temere 
(fin) ; Nominations ; Réceptions du 
nouvel an ; Conseils paroissiaux. 

/ / . PARTIE NON OFFICIELLE, — 
L'Enfant-Dieu. 

UL Chronique du diocèse : 

Intentions recommandées aux 
prières ; Offices extraordinaires ; 
Decoration pontificale ; Nomina­
tion d'un chanoine honoraire ; 
Pèlerinage de Lourdes ; Brest ; 
La Sainte-Enfance ; Avis. 

IV. — Chronique générale ; 
Rome ; France ; Le projet d'as­
semblée des Evêques ; Etrange 
prétention ; Un arrêt important ; 
Dijon. 

V. — Bibliographie. 
VI. — Annonces et avis divers. 

Offices de la semaine. 

Dimanche, 29 Décembre. — Dimanche dans l'Octave de Noël. 
S. Thomas, Evêqae, Martyr. Double. Rouge. 

A Ia messe et aux Vêpres, mémoires du Dimanche et 
des 4 Octaves. 

Lundi, SO. — Office de l'Octave de Noël ; semi-double. Blanc. 
Mardi, St. — S. Silvestre, Pape. Double, Blanc. 
Mercredi, î** Janvier 1908. — CIRCONCISION DE N. S. JÉSUS-

CHRIST, Double de 2<- classe, Blanc. 
Jeudi, 2. — Octave de S. Etienne, Premier Martyr. Double. 

Rouge. 
Vendredi, 3. — Octave de S, Jean, Apôtre et Evangéliste. 

Double, Blanc. 
Samedi, 4. — Octave des Saints Innocents, Martyrs. Double. 

Rouge. 
Dimanche, 5. — Veille de l'Epiphanie. Office du jour. 

Ordre de l'Adoration perpétueUe pendant la semaine. 

Trégarvan du 29 au 31 Décembre. 
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PARTIE OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DE L'ÉVÊCHÉ 

I. LETTRE-CIRCULAIRE 
DE 

MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER & DE LÉON 
AU CLERGÉ DE SON DIOCÈSE 

Concernant ia Création des Conseils paroissiaux et le Denier do Clergé 
et portant promulgation du Décret u Ne temere » 

(fin.) 

III. — Ordonnance établissant les Conseils 
paroissiaux, 

L Administration tempo re Ue des paroisses. 
ART. 1er. — Conformément aux lois de l'Église, l'adminis­

tration temporelle des paroisses est confiée à MM. les Curés 
et Recteurs qui en sont seuls responsables devant l'Evêque. 
(Conc, de Trente^Sess. 22. Chap, 3. Ve ref,) 

Chaque année, ils rendent compte de leur administration 
à l'Ordinaire. 

II. Création des Conseils paroissiaux. 
ABT. 2. — Pour les assister dans cette tâche, des Conseils 

paroissiaux sont créés dans le Diocèse, 
ll y en a un par paroisse. 
Les Conseillers paroissiaux sont ecclésiastiques ou laïques. 
Ils ne sont unis, entre eux, ou avec le Curé ou Recteur, 

par aucun lien d'association. 
Ils sont des conseillers bénévoles. Ils donnent des avis. 

Leur rôle est purement consultatif. Us n'encourent aucune 
responsabilité légale ou financière. Ils laissent entière la res­
ponsabilité du pasteur. * 

III. Nombre des membres du Conseil paroissial. 
ART. 3. — Les Conseils paroissiaux, le Curé ou le Recteur 

et le vicaire non compris, sont composés de cinq membres, 
dans les paroisses au-dessous de 2.000 âmes ; de sept mem­
bres dans les paroisses de 2.000 à 5.000 âmes ; et de neuf 
membres dans les paroisses au-dessus de 5.000 âmes. 

Le vicaire, dans les paroisses à un seul vicaire, Ie premier 
vicaire, dans les paroisses à plusieurs vicaires, fait partie de 
droit du Conseil paroissial. 

Les autres membres sont choisis parmi les catholiques 
recommandables de la paroisse. 

ART. 4. — Le Conseil de l'église Cathédrale est présidé. 
par l'Evêque. Il comprend trois membres de droit : le pre­
mier Vicaire général, qui est vice-président, un membre du 
vénérable Chapitre et le Cu ré-A rch i prêtre. 

IV. Formation des premiers Conseils paroissiaux. 
ART. 5. — Les premiers Conseillers paroissiaux sont nom­

més par l'Evêque sur la présentation du Curé ou Recteur (1). 
Leur nomination leur est notifiée par le Curé ou Recteur. 

V. Durée, renouvellement el recrutement des Conseils paroissiaux. 
ART. 6. — Les Conseillers paroissiaux sont nommés pour 

une durée de six années. 
A l'expiration de chaque triennat, le Conseil se renouvelle 

par moitié. 
C'est le sort qui désigne les sortants au terme du premier 

triennat (l6r Janvier 1911), et l'ancienneté dans la suite. 
Les membres de droit, c'est-à-dire le Curé ou Recteur, et 

le vicaire, s'il y en a un, ne sont pas soumis à cette formalité. 
ART. 7. — Après chaque triennat, dans la séance de Jan­

vier, le Conseil est complété par l'Evêque, sur les proposi­
tions du Curé ou Recteur, après avis des membres restants. 

Les membres sortants peuvent toujours être proposés de 
nouveau. Cette proposition laisse entière ia liberté de l'E­
vêque. 

ART. 8. — En cas de décès ou démission, au cours d'un 
triennat, le Conseil est complété par l'Evêque sur la présen­
tation du Curé ou Recteur. 

Cette présentation est faite avant l'expiration du mois qui 
suit le decès ou la démission. 

Le nouveau Conseiller est nommé pour le temps qui res­
tait à courir à celui qu'il remplace, 

VL Prérogatives des membres du Conseil paroissial. 

ART. 9. — Les Conseillers paroissiaux jouissent, dans les 
églises et les cérémonies religieuses, des honneurs autrefois 
accordés aux membres des Conseils de fabrique. 

VII. Rôle et attributions des Conseillers paroissiaux. 

ART. 10. — Les Conseillers paroissiaux se réunissent obli­
gatoirement deux fois par an : dans Ia première quinzaine 
de Janvier et dans la première quinzaine d'Octobre. Us se 
réunissent, en outre, toutes les fois que le Curé ou Recteur 
le juge opportun. 

(1) Cette présentation devra être faite à Monseigneur avant Ie 25 Décem­
bre prochain. 
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Ils l'éclairent de leur avis sur toutes les questions qui leur 

sont soumises. 
Ils lui prêtent leur concours pour le bon fonctionnement 

des diverses œuvres se rattachant au culte. Ils l'aident à 
établir, chaque année, le budget paroissial, et à arrêter le 
compte de l'exercice écoulé. 

Ils assistent aussi le Curé, si celui-ci le juge bon, pour 
l'organisation et la perception des recettes du Denier du 
Clergé. 

VIII. Durée de l'exercice. 
ART. l l . — L'exercice de chaque année commence le 

l9r Janvier et finit le 31 Décembre. 

IX. Le budget. 

ART. 12. — La réunion pour la confection du budget a 
lieu dans la première quinzaine d'Octobre (1). 

Le budget est dressé sur le modèle approuvé par l'Evê­
que (2). 

Pour l'établir, le Curé ou Recteur fournit aux Conseillers 
paroissiaux tous les éléments d'appréciation utiles, notam­
ment le dernier compte. 

Si des divergences se produisent au sein du Conseil, elles 
sont consignées à la colonne des observations. 

La feuille du budget est envoyée, en double exemplaire, 
au Secrétariat de l'Evéché, avant le 1er Novembre. 

Le budget n'est exécutoire que lorsqu'il est revenu avec 
l'approbation de l'Evêque. 

ART. 13. — Si une dépense extraordinaire, non prévue au 
budget, s'impose en cours d'exercice, elle ne peut être enga­
gée qu'après l'avis du Conseil et l'approbation de l'Evêque, 
si elle dépasse le dixième de la recette totale annuelle. 

X. Le compte. 

ART. 14. — La séance pour la clôture du compte a lieu 
dans la première quinzaine de Janvier (3). 

Le compte est porté, par recettes et dépenses, sur une 
feuille spéciale, selon le type indiqué par l'Evêque. 

Au cours de l'exercice, le Curé ou Recteur inscrit dans le 
livre-journal les recettes et dépenses. 

Il soumet ce livre-journal, avec les pièces justificatives, à 
l'examen des Conseillers paroissiaux. 

Après cet examen et la vérification de l'état de la caisse, 

(lj Par exception, le budget de 1908 sera dressé dans la séance de Janvier 
prochain et immédiatement communiqué à l'Evéché pour approbation. 

(2) Ou trouvera, à l'imprimerie de M de KerangaJ, des feuilles de budget 
des feuilles de compte et le livre-journal. 

(3) Le compte 1e 1907 STA dressé à la prochaine séance de Janvier. 

le compte est arrêté. Si dies observations se produisent, elles 
sont consignées à la colonne des observations. 

La feuille de compte est envoyée, dans le mois qui suit, 
au Secrétariat de l'Evéché, en double expédition, pour être 
soumise au jugement de Monseigneur 

Xl. Fonctionnement des Conseils paroissiaux. 
• 

ART. 15. — Le Conseil paroissial se réunit au presbytère, i 
au cours de l'année, en dehors des deux séances obligatoires, 
chaque fois que le Curé ou Recteur ie juge utile. 

ART. 16. — La convocation se fait par lettre, et; sauf 
urgence, trois jours à l'avance. 

ART. 17. — Le Conseil est convoqué par le Curé ou Rec­
teur et présidé par lui, 

ART. 18. — Le Conseil ne peut émettre utilement un avis 
que s'il comprend, outre le Curé ou Recteur, au moins trois 
membres dans les Conseils composés de cinq membres, au 
moins quatre membres dans lesjConseils composés de sept 
membres, et au moins cinq membres dans les Conseils com­
posés de neuf membres. 

ART. 19. — Les avis à retenir et à consigner sont ceux de 
la majorité des membres présents. A égalité de voix, celle 
du président est prépondérante. 

ART. 20. — Il n'est point dressé de procès-verbal de la 
séance. 

Le Curé ou Recteur conserve un registre non signé dont 
chaque feuillet est partagé en deux colonnes. 

Sur la colonne de gauche sont rédigées les questions 
posées au Conseil ; sur la colonne de droite, en lace de la 
question posée, sont formulés les avis donnés. 

La date de la réunion est mentionnée au bas des questions 
et réponses. 

Ce registre, ainsi que le livre-journal, est présenté à l'Evê­
que au cours de la visite pastorale. 

ART. 21. — Seul le Curé ou Recteur a qualité pour nom­
mer, rétribuer et révoquer tous les employés et serviteurs 
de l'église. 

Lui seul désigne les prédicateurs et les fait approuver 
par l'Evêque. 

XII, Denier du Clergé. 
ART. SPÉCIAL. —• En ce qui concerne le Denier du Clergé, 

dont le produit doit être envoyé à l'Evéché pour être distri­
bué aux ministres du culte qui manquent de ressources, les 
Conseillers paroissiaux prendront connaissance, à la réunion 
de Janvier, de la recette faite dans la paroisse et du reçu 
délivré par l'Evêque. Ce reçu sera lu en chaire, au prône de 
la grand'messe, Ie dimanche qui suivra sa communication 
au Conseil paroissial. - 1 
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IV. — Promulgation du décret : « iV*e temere » . 
Nous profitons de la circonstance, chers et vénérés Coo-

pérateurs, pour vous faire parvenir le décret rendu par la 
S. Congrégation du Concile au sujet des fiançailles et du 
mariage. Vous Uétudierez avec soin et vous le mettrez en 
pratique k partir de la fête de Pâques de la prochaine année 
1908. Si vous rencontriez quelques difFicultés dans son appli­
cation, ce que Nous ne prévoyons pas, Nous Nous mettons à 
votre entière disposition pour vous donner les explications 
nécessaires. 

(Suit Ie texte latin du décret Ne temere dont la traduction a été 
publiée dans la Semaine religieuse du 20 Septembre 1907.) 

Nous ne ferons que quelques remarques sur les innova­
tions les plus importantes du Décret Ne temere. 

I. FIANÇAILLES 

Le Décret ne rend pas lps fiançailles obligatoires à l'ave­
nir. Mais il règle que, à dater de Pâques 1908, il ny aura de 
valides, ressortissant leurs effets canoniques, que les fian­
çailles contractées conformément aux formalités nouvelles. 

ÏI. M A R I A G E 

A. Célébration ordinaire du mariage avec l'assistance da Care. 
1° VALIDITÉ. Sur le territoire soumis à sa juridiction, cha­

que Curé pourra assister validement à la célébration de tout 
mariage, même entre personnes qui lui sont étrangères. 

En dehors de ce territoire, il ne pourra plus assister vali­
dement k la célébration du mariage, mème de ses propres 
sujets, à moins d'avoir obtenu une délégation. 

Cette délégation ne peut être donnée que par le Curé du 
lieu du mariage ou par l'Ordinaire. 

2<> LICÉITÊ. Diverses conditions devront être observées par 
le Curé pour que son ministère soit accompli licitement. 

a) Le Curé aura dû constater préalablement Vétat libre 
des parties, en employant les moyens de droit, et particu­
lièrement en s'assurant que'les bans ont été publiés et qu'au­
cun empêchement n'a été révélé. 

Il devra constater en outre que l'une ou l'autre des parties 
a domicile dans le lieu du mariage, ou que du moins elle y 
réside depuis un mois. Faute de cette dernière condition, le 
Curé du lieu ne pourra, à moius de grave nécessité, procé­
der licitement qu avec l'autorisation du propre Curé des 
parties ou de l'Ordinaire. 

Quand il s'agira des vagi, le Curé devra en référer à l'Or­
dinaire ou à son délégué, sauf le cas de nécessité. 

b) C'est devant le Curéde la future épouse que le mariage 
doit être régulièrement contracté, s'il n'y a pas de motif de 
faire autrement. 

B. Cas extraordinaires de célébration de mariage 
sans l'assistance du Curé. 

46r cas. — Quand l'une des parties est en péril imminent 
de mort et que l'assistance du Curé est impossible, tout prè­
tre pourra validement et licitement recevoir le consentement 
des époux, en présence de deux témoins. 

2° cas. — Dans les pays troublés, où les parties se voient 
dans l'impossibilité de rencontrer leur propre Curé ou son 
délégué, elles peuvent, après un mois d'attente, contracter 
validement et licitement en présence de deux témoins. 

C. Inscription des actes de mariage. 
Outre l'acte de mariage rédigé sur un registre spécial dans 

le lieu où il a été célébré, mention dudit acte sera faite en 
marge de l'acte de Baptême, dans le registre de la paroisse 
où chacun des deux conjoints a été baptisé, et ce, à la dili­
gence, soit du Curé, soit des témoins, soit des contractants 
eux-mêmes, qui sont tous tenus solidairement. 

III. O B L I G A T I O N I M P O S É E P A R GE D É C R E T 

Les dispositions de ce Décret n'obligent que les personnes 
qui sont catholiques, et celles qui, l'ayant été, ont cessé de 
l'être. 

Y sont tenus également les catholiques qui contractent 
avec une partie non catholique, même après dispense de 
l'empêchement provenant de la religion mixte ou de la dis­
parité de culte. 

A CES CAUSES, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
ART- p>r# — Le Décret Ne temere donné à Rome par la S. C. 

du Concile le 2 du mois d'Août 1907, est et demeure publié 
dans Notre Diocèse de Quimper et de Léon. 

ART. IL — D'après la teneur même du décret, celui-ci 
devra être lu et expliqué en langue vulgaire, dans chacune 
des paroisses de Notre Diocèse, avant la mise en vigueur, 
c'est-à-dire avant le Dimanche de Pâques 1908. 

ART, III. — Sont abrogées de droit, par ce Décret, toutes 
les dispositions contraires contenues dans les Statuts du 
D i rtpp-^if* 

Donné à Quimper, le 3 Décembre 1907. 
+ FRANÇOIS-VIRGILE, 

Évêque de Quimper et de Léon, 

I I . Par lettre en date du 17 Décembre, Son Em. le cardi­
nal Merry del Val a informé Mgr Dubillard, archevêque de 
Chambéry, que le Saint-Père a daigné le charger de 1 admi-
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nistration du diocèse de Quimper jusqu'à la prise de posses­
sion du nouvel Evéque. 

En vertu de celte décision du Souverain Pontife, rien 
n'est changé dans l'administration du diocèse tant au spiri­
tuel qu'au temporel. 

I I I . Nominations. — I. Mgr l'Evêque a nommé chanoine 
honoraire de la cathédrale de Quimper le R. P. Le Floch, 
Supérieur du Séminaire français, k Rome. 

IL Par décision du -20 Décembre, M. Guillerm, jeune 
prêtre de Trégarantec, a été nommé vicaire de La Feuillée. 

IV. Réceptions du nouvel an. — Monseigneur l'Evêque 
recevra, le mardi 31 Décembre, à 10 heures, MM. les Cha­
noines et les membres du Clergé de la ville et des environs ; 
à 10 b. 1/2, les communautés religieuses; 

Le 1er Janvier, à partir de 2 heures, les représentants des 
Œuvres catholiques et les autres personnes qui désireraient 
lui faire visite. 

V. Conseils paroissiaux. — Par décision de Monsei­
gneur, en date du 25 Décembre, ont été nommés les conseil­
lers des paroisses dont les noms suivent : 

Argol, Arzano, Audierne; 
Bannalec, Batz (île de), Baye, Bénodet, Berrien, Beuzec-

Conq, Bodilis, Bohars, Botmeur, Botsorhel, Bourg-Blanc, 
Brélès, Brennilis ; 

Cast, Châteauneuf-du-Faou, Cléden-Cap-Sizun, Clohars-
Carnoët, Clohars-Fouesnant, Cloître (Le) (Pleyben), Coat-
Méal, Comanna, Combrit, Concarneau, Conquet (Le), Coray, 
Crozon ; 

Daoulas, Dinéault, Dirinon, Drennec (Le) ; 
Edern, Elliant- Esquibien ; 
Folgoët (Le), Forêt-Fouesnant (La) ; 
Garlan, Gouesnach, Gouesnou, Gouézec, Goulien, Guer­

lesquin, Guiclan, Guilers (Plogastel], Guilers (Brest), Guil­
ligomarc'h, Guimaëc, Guimiliau, Guipavas, Guipronvel; 

Hôpital-Camfrout ; 
Juch (Le) ; 
Kerfeunteun, Kerlaz, Kernével, Kersaint-Plabennec ; 
Lababan, Lambert, Lambezellec, Lampaul-Ploudalmé-

zeau, Landéda, Landeleau, Landivisiau, Landudec, Landun­
vez, Langolen, Lanhouarneau, Lanildut, Lanmeur, Lannéa­
nou, Lanriec, Laz, Lesneven, Leuhan, Loc-Maria (Plouzané), 
Loc-Maria (Quimper), Locmélard, Locquirec, Loctudy, Lopé­
rec, Loqueflret, Lothey-Landremel ; 

Mahalon, Martyre ( La ), Meilars, Melgven, Milizac, Molène , 
(île), Motreff; 

N.-D. de l'Assomption (Quimperlé), N,-D. de Kerbonne 
( Saint-Pierre-Quilbignon ) ; 

Ouessant (île d') ; 
Pencran, Pennars, Penmarc'h, Peumerit, Plabennec, Pley­

ben, Plobannalec, Ploéven, Plogastel-Saint-Gerniain, Plome­
lin^ Plonéis, Plonévez-du-Faou, Ploudalmézeau, Ploudaniel, 
Plouénan, Plougar, Plougaslel-Daoulas, Plougoulm, Plou­
gourvest, Plouguin, Plouigneau, Ploumoguer, Plounéour-
Trez, Plounévez (Lochrist), Plourin (Ploudalmézeau^.Plou­
vien, Plouyé, Plouzané, Plovan, Pont-PAbbé-Lambour, Port-
Launay, Pouldavid, Pouldreuzic, Poullan, Primelin; 

Quéménéven, Querrien ; 
Rédené, Relecq (Le), Roche (La), Roscoff, Rosnoën ; 
Sainl-Coulîtz, Saint-Eloy, Saint-Eutrope, Saint-Evarzec, 

Saint-Frégant, Saint-Goazec, Saint-Hernin, Saint-Jean-du-
Doigt, Saint-Jean-Trolimon, Saint-Marc, Saint-Martin (Mor­
laix), Saint-Malhieu (Morlaix), Saint-Méen, Saînt-Nic, Saint-
Pabu, Saint-Pierre-Quilbignon, Saint-Rivoal, Saint-Sauveur 
(Recouvrance), Saint-Sauveur (Sizun), Saint-Ségal, Saint-
Servais, Sainte-Sève, Saint-Thois, Saint-Thonan, Saint-Thu-
rien, Saint-Urbain, Saint-Yvi, Santec, Scrignac, Sibiril, 
Sizun, Spézet ; 

Taulé, Trébabu, Tréboul, Tréflévénez, Tréflez, Trégarantec, 
Trégarvan, Trégourez, Tréguennec, Trégunc, Tréhou (Le), 
Tréogat, Tréouergat, Trévoux (Le), Tudy (ile). 

(A suivre.) 
N. B . — Les feuilles de nominations seront envoyées 

ultérieurement à MM. les Curés et Recteurs. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

X_.'ETTFJûi.3SrT - I D X E L T 

Un enfant attire par ses charmes et touche par sa faiblesse. 
Ses iimides vagissements, son doux sourire, son paisible sommeil 
attendrissent le cœur. Quoi de plus gracieux, quoi de plus aimable 
qu'un enfant I Un berceau doré, un service fastueux éloigneraient 
les pauvres, et Jésus veut que tout le monde s'approche de lui avec 
amour et confiance. C'est pour cela qu'il se montre enveloppé de 
misérables langes el couché dans une crèche. 

Autour de celle crèche, les leçons se multiplient pour moi. 
Jésus enfant-m'apprend à mépriser les biens fragiles et men­

teurs vers lesquels se précipitent nos convoitises. 
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Jésus enfant m'apprend que les privations et les souffrances 
doivent, de bonne heure, contrarier et réduire la chair rebelle, 
ennemie de ma vertu et de ma perfection. 

Jésus enfant m'invite à la simplicité, à la candeur, à la vie 
obscure, solitaire et cachée. 

Je reçois avec respect ces enseignements dans mon cœur atten­
dri, car c'est l'amour qui les donne. L'amour, voilà ce qui me tou­
che le plus aujourd'hui. L'édit qui arrache la sainte famille aux 
douceurs du foyer domestique, l'aveuglement des hommes qui 
refusent un asile au Fils du Dieu, caché dans le sein de sa Mère, 
la froide nuit de la Nativité, l'étable de Bethléem, les pauvres 
langes, la crèche, tout cela a été éternellement préparé par l'amour 
de Dieu. . _ t 

Splendeur de la lumière éternelle, Jésus enfant s enveloppe 
d'une chair infirme; c'est par amour pour moi. Maitre de tous les 
biens, Jésus enfant se condamne à la pauvreté ; c'est par amour 
pour moi. 

Eternel et parfait bienheureux, Jésus enfant commence a souf­
frir, c'est par amour pour moi. Je serai moins rebelle aux dures 
nécessités de la douleur, si je vois mon Sauveur s'y soumetlre dès 
la première heure de sa vie mortelle. 

Sic nos amantem quis non redamareî : Qui n'aimerait pas 
Celui qui nous a tant aimés ? R. P. MONSABRÉ. 

CHRONIQUE DU DIOCESE 
4 

Intentions recommandées aux prières. 
I, — L 'année nouveUe, pour qu'eUe soit bonne à toue, mème 

à nos ennemis. — La conversion des pécheurs. 
II. — L'Eglise et la Franoe. — Le diocèse de Quimper et de 

Léon : Ia nomination de notre nouve l Evêque . 
IU. — L'ordination du 6 Janvier. 

Offices extraordinaires. 
Quimper. — CATHÉDRALE DE SAINT-CORENTIN. — Mardi 31 Décembre, 

à 7 Ti. 3j4 du soir, chant du re Deum pour remercier Dieu des grâces obte­
nues peDdant l'acnêe qui finit et lui offrir celte qui va commencer. Bénédic­
tion au T. Saint-Sacrement. 

Mercredi 49T Janvier, fête de Ia Circoncision, messe et offices comme les 
dimanches. 

Le lendemain de sa préconisation comme archevêque de Cham­
béry, Mgr Dubillard a reçu le pallium, insigne de la dignité de 
métropolitain, dont la remise est faite par le doyen des cardinaux 
diacres. 

Le même jour — vendredi 20 Décembre - Monseigneur a eu 
son audience de congé, au cours de laquelle il a présenté au Saint-
Père, en môme temps que M, ie chanoine Peyron, le R. P. Compes, 

professeur, et trois jeunes ecclésiastiques flnistériens, étudiants au 
Séminaire français. 

Sa Grandeur est arrivée à Quimper mardi soir et, malgré la 
fatigue d'un long et rapide voyage, a célébré, le jour de Noël, la 
messe pontificale, portant le pallium en vertu d'une faveur spé­
ciale du Souverain Pontife. 

A Rome, dans ses différentes visites soit au Saint-Père, soit aux 
éminents dignitaires de la Cour pontificale, Monseigneur a trouvé 
l'accueil le plus empressé, le plus flatteur; il a été particulière­
ment louché des marques de haute et affectueuse estime prodi­
guées à.sa personne et de l'intérêt spécial témoigné à son cher 
diocèse de Quimper et de Léon. 

Dans une prochaine Lettre pastorale, Sa Grandeur nous com­
muniquera plus en détail ses impressions personnelles, en nous 
faisant connaître en même temps ce que le Pape pense de la situa­
tion actuelle, ce qu'il désire et ce qu'il attend des catholiques 
français. 

Décora t ion pont ifica le. — Dans l'audience particulière 
qu'il a eue du Souverain Pontife, le 15 Décembre, Mgr l'Evêque 
a demandé et obtenu de Sa Sainteté pour M. H. de Chamaillard, 
sénateur du Finistère, la croix de Commandeur de l'Ordre de 
Saint-Grégoire le Grand. 

Le Bref, daté du 18 Décembre 1907, signale l'attachement du 
nouveau commandeur aux traditions religieuses, le zèle qu'il a 
déployé, tant comme sénateur que comme président du Comité 
des jurisconsultes catholiques de Quimper, pour la défense des 
intérêts catholiques, enfin sa conduite toute de piété, de dévoue­
ment el de vénération envers le Saint Siège. 

Nous prions M. le sénateur de Chamaillard de vouloir bien 
agréer nos félicitations les plus sincères pour la distinction si mé­
ritée dont il vient d'être honoré. 

Nomination d'un chanoine honoraire. — La veille de 
son départ de Rome, Mgr Dubillard présida, au Séminaire français 
(où il était descendu), une réunion à laquelle assistaient les élèves 
et les directeurs. A la fin de sa conférence, le prélat, dans son 
désir de rattacher de plus en plus notre diocèse à Rome, d'honorer 
les anciens élèves de cet établissement qui sont nombreux dans 
les rangs de noire clergé, pour reconnaître, en même temps, le 
mérite d'un prêtre qu'il a pu apprécier, nomma chanoine hono­
raire de la cathédrale de Quimper le R. P. Le Floc'h, supérieur 
du Séminaire français. 

Celte nomination sera accueillie avec joie dans notre diocèse 
auquel le R. P. Le Ftoc'h - originaire de Kerlaz-appartient par 
sa naissance. En notre nom et au nom de ses confrères et com­
patriotes dont nous nous faisons l'interprète, nous adressons au 
nouveau chanoine l'expression de notre sympathie et nos cordiales 
félicitations. __- . - ._ - .^_ 

> 



Archives diocésa 

- 916 -

Pè ler inage de Lourdes . - Les Directeurs des Pèlerina­
ges des Diocèses bretons, de Saint-Brieuc, de Nantes, de Quimper 
et de Vannes, se sont réunis, mercredi l l Décembre,chez M. 1 abbé 
de Montgermont, directeur diocésain de Rennes, à l'effet de s en­
tendre au sujet du pèlerinage des cinq Diocèses bretons a Lourdes 
en 1908. année jubilaire des Apparitions. Les principales lignes 
de ce projet de pèlerinage régional ont été arrêtées. La dale en a 
été fixée. Le départ aurait lieu le 31 Août, avec retour à la fin de 
la première semaine de Septembre, ll est bon que nos religieuses 
populations en soient informées longtemps à l'avance, afini qu elles 
prennent leurs mesures en conséquence. Aussi MM. le* Curés et 
Recteurs agiront louablemeni en portant à la connaissance de 
leurs paroissiens la résolution des Directeurs.-

Les cinq Evéques bretons seront heureux el fiers de se mettre 
à Ia tête de leurs diocésains ; et nous espérons que cette grandiose 
manifestation sera vraiment digne de la Bretagne el attirera sur 
elle les bénédictions privilégiées de Marie Immaculée. 

(Semaine religieuse de Rennes.) 

BREST. — Les prêt res a u x enterrements. — On se 
rappelle que, à l'audience du 13 Novembre dernier, te juge de 
paix prononça une amende de un franc pour chacune des contra­
ventions relevées contre 17 prêtres de Brest qui, malgré l'arrêté 
municipal, avaient assisté aux convois funèbres revêtus de leurs 
hîihtî  sacerdotaux 

Les prêtres condamnés faisant opposition à ce jugement, l'affaire 
est revenue devant le tribunal de simple police, le 14 Décembre. 
M6 Le Guen, ancien sénateur, bâtonnier de l'ordre des avocats, en 
présentant la défense des ecclésiastiques poursuivis, a plaidé, en 
même temps, < la eaose de tous les catholiques brestois, celle de 
toutes les familles voulant donner à leurs défunts l'honneur d'une 
sépulture religieuse ». L'éloquent avocat cite de nombreuses déci­
sions judiciaires, notamment des arrêtés du Conseil d'Etal, qui 
montrent l'illégalité de l'arrêté municipal, et demande l'acquitte­
ment des inculpés. 

Le jugement, rendu à l'audience du 18 Décembre, a maintenu 
en entier celui du 13 Novembre. 

c Ce jugement, dit V Echo paroissial, les prêtres condamnés le 
subissent, mais ne l'acceptent pas; Sans entrer dans les considé­
rants et les attendus de M. le Juge de paix, ils font cette simple 
réflexion : le juge de paix de Joigny {pour ne parler que de celui-
là), avant à prononcerdans un cas semblable,a déclaré que l'arrêté 
municipal qui interdisait aux prêtres de Sens d'assister aux enter­
rements revêtus de leurs habits sacerdotaux, était illégal... Et le 
Conseil d'Etat a décidé, à plusieurs reprises, que les maires n'ont 
pas le droit de prendre des arrêtés de police, en invoquant l'ordre 
public, si en réalité l'ordre public n'a pas été troublé eL n'est pas 
menacé de l'être. Or, à Brest, l'ordre public n'a jamais été troublé 
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I par les convois funèbres, parce qu'ils étaient précédés de prêtres 

en surplis, et personne ne songeait à le troubler, t Tous savent' 
que la population brestoise, froissée de la suppression du cortège 
religieux, désire que les convois funèbres aient lieu comme par 
le passé. 

La Sainte-Enfance. — Celte œuvre d'apostolat appelle et 
mérite, au même litre que la Propagation de la Foi, l'appui et le 
généreux concours des catholiques. Elle a pour objet spécial, on le 
sait, d'unir les enfants chrétiens pour procurer, par leurs prières 
et leurs aumônes, Ia grâce du baptême aux petits enfants infidè­
les : c'est par centaines de mille annuellement qu'elle baptise les 
enfants moribonds ; elle en rachète et en élève égalemenl un très 
grand nombre. 

Dans une circulaire envoyée dans toutes les paroisses de France 
(que nous avons reproduite presqu'en entier (i), le directeur 
général, Mgr Demimuid, constate et déplore les baisses successives 
survenues, depuis quelques années, dans les recettes de la section 
française de la Sainte-Enfance. Peut-être cela vient-il de ce qu'elle 
a perdu ses meilleurs auxiliaires et ses zélateurs les plus dévoués 
par. suite de la fermeture des écoles congréganistes et le départ 
des religieuses enseignantes. A aucun prix il ne faut que l'œuvre 
disparaisse avec elles : le zèle industrieux de nos vénérés confrè­
res saura leur suggérer les moyens nécessaires pour l'empêcher 
Les besoins se multiplient el deviennent plus impérieux que jamais ; 
mais ce n'est pas sans raison que, parmi nos motifs d'espérer, nous 
plaçons d'insLinct et le nombre de nos missionnaires et la généro­
sité de nos aumônes pour propager la foi. « Donnez, dit Noire-
Seigneur, et il vous sera donné > ; donnons la foi aux peuples 
infidèles, elle nous sera conservée à nous-mêmes et à nos enfants 
que nous aurons, de bonne heure, intéressés à l'œuvre d'apostolat. 

En môme temps, nous attirerons les bénédictions divines sur 
notre malheureux pays. Chaque année, des milliers de pauvres 
païens, enfants ou adultes, s'en vont devant Dieu au sortir un 
baptème que leur a conféré une religieuse ou ua missionnaire 
français, arrivés jusqu'à eux grace à l'argent et aux prières des 
associés de la Propagation de la Foi et de la Sainle-Eufance. Est-il 
admissible que ces âmes n'aient pas une prière de reconnaissance 
pour la nation à laquelle elles doivent leur salut ?... Non, jamais 
nous n'avons eu plus d'intérêt à nous montrer généreux pour nos 
grandes œuvres catholiques. Puissent tous les bons Français com­
prendre et redoubler de zèle pour leur prospérité ! 

N. B. — Les aumônes recueillies pour Ia Sainte-Enfance doivent 
être envoyées au Secrétariat de l'Evèché. — S'adresser, pour lea deman-

. des à'Ânnales, d'images et de médailles, au directeur diocésain, M. le 
chanoine Salaiin, doyen du Chapitre de la Cathédrale, Quimper, 

(1) ,N° tI u 39 Novembre 1907. 
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AVIS. — 1- Le Livre-journal indiqué par VEvêché 

pour la nouvelle comptabilité des paroisses est absolu­
ment le même que l'ancien modèle. Là où il n'est pas 
terminé, pour éviter un surcroît des dépenses, U peut 
toujours servir. 

IL Un Bréviaire, édition Mame, grand format (Partie d'hiver), 
portant à la première page les initiales F. H., a été oublié à la 
librairie J. Salaun, où sou propriétaire peut le réclamer. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ROME. - Le Pape et la France. — Au cours des cérémo­
nies qui se sont succédé à l'occasion du récent Consistoire, le Saint-
Père a parlé à diverses reprises et longuement de notre pays en 
termes particulièrement affectueux dont seront touchés et récon­
fortés les catholiques français. 

Le 18 Décembre, en remettant la barrette rouge aux nouveaux 
cardinaux, Pie X, s'adressant à NN. SS. Luçon et Audrieu, 
s'exprima ainsi : « Il me tardait d'offrir aux catholiques de voire 
patrie une nouvelle preuve de ma particulière affection. Au mo­
ment de donner ce lémoignage, je voyais se présenter à mon 
esprit tous ces insignes prélats qui, obéissant à ma parole dans une 
union admirable, ont affronté la persécution dont ils étaient victi­
mes, avec une résistance tranquille mais inébranlable. Aux offres 
astucieuses (subdole) d'an gouvernement qui, violant ouvertement 
toutes les lois divines et humaines avait sacrilègement usurpé les 
choses les pins saintes, ils ont préféré les angoisses, la pauvreté et 
la misère. Leur attitude, en môme temps qu'elle pénètre de con-̂  
fiance les cœurs de tous les gens de bien, est la garantie d'une 
victoire certaine. 

» Ainsi, ceux qui voulaient détruire se sont trouvés avoir édifié ; 
ceux qui voulaient par tous les moyens bannir de la France la 
religion de Jésus-Christ, en oni au contraire ravivé la foi. Tous les 
fidèles ont été excités à répéter avec leurs évêques les paroles de 
Judas Macchabée : Metius ent nos mori in beIlo, quam videre mala 
gentis nostrœ et sanclorum. (Mace, m, 59.) Mieux vaut pour nous 
mourir en pareille bataille, que d'assister en témoins aux désastres 
de notre race et de nos sanctuaires. » 

Le Pape expose ensuite un des motifs qui dirigèrent son choix 
sur Marseille, qui reçut la première, par Lazare, le premier germe 
de la foi chrétienne, par sa parole loute chaude encore du sang de 
Jésus-Christ ; Reims a été la source baptismale où naquit la grande 
nation, toujours prospère tant qu'elle fut fidèle à l'orthodoxie el à 
l'alliance jurée entre la papauté et les pouvoirs publics, tant que 
par ses actes elle se montra la fille ainée de l'Eglise. 

Le Pape est heureux de pouvoir conférer la pourpre aux pas-
leurs de ces deux sièges si vénérables pour tout Français. 
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Vendredi 20, le Saint-Père reçut, dans la salle du Consistoire, 
les Français venus à Rome pour les récentes solennités. Son Em. 
le cardinal Luçon, archevêque de Reiras, lut une adresse, remer­
ciant Pie X pour les témoignages multipliés de son affection à 
l'égard de notre pays, l'assurant de la soumission filiale du clergé 
et des fidèles de France aux enseignements pontificaux ; puis il 
exprimait le vœu que le Pape voie des jours meil leurs pour l'Eglise, 
vœux offerts avec un redoublement de ferveur durant cette année 
de son Jubilé. 

« Vous avez passé en revue dans votre discours, très cher Mon­
sieur le Cardinal, répond le Pape, les points qui Me touchent de la 
façon la plus sensible quand il s'agit de la France. Oui certes, je 
suis profondément attaché à la France, et je tiens à lui multiplier 
les témoignages de Ma plus tendre affection... Je les voudrais aug­
menter encore, si j'en avais le pouvoir... 

i J'ai donné Mon cœur à la France ; je l'ai déclaré plus d'une 
fois, et je le répète aujourd'hui ; il Me serait doux de Me rendre 
effectivement parmi les Evoques de France pour partager leurs 
souffrances, leurs sollicitudes el leur labeur. J'aime la France, 
parce que le Seigneur l'aime ; il le lui montre jusque parmi les 
épreuves qu'il a permises pour elle. 

i La France comme nation descendait une pente douloureuse. 
La foi s'y affaiblissait, les mœurs y étaient compromises : Dieu a 
jugé nécessaire qu'elle fût ramenée à lui par la tribulation. De 
fait, la tribulation provoque un réveil de l'esprit religieux, ranime 
la foi et provoque ainsi le retour aux mœurs chrétiennes. Aussi 
Me dites-vous d'une voix unanime : « Nous reconnaissons la main 
i du Seigneur aux effets qu'elle produit et Nous la bénissons ». 

i Vous les voyez, ces effets, Mes frères bien aimés ; vous cons­
tatez les grâces que vous avez reçues vous-mêmes et la confusion 
qui a troublé ceux qui voulaient abattre l'Eglise.... 

• Je désire, ajouta Pie X sur Ie ton d'une affection très intime, 
je désire que vous redisiez encore à vos concitoyens, quand vous 
rentrerez chez vous, que le Pape aime la France el qu'il se réjouit 
des fruits de vie que Dieu y opère par la tribulation. > 

L'auguste orateur exprima ici l'assurance que la France retrou­
verait les splendeurs chrétiennes que lui avait préparées le bap­
tême de Clovis à Reims el que ses évêques avaient élaborées ; 
qu'elle justifierait ainsi vraiment son glorieux litre de fille aînée 
de l'Eglise et qu'elle porterait ainsi de nouveau dans le monde le 
drapeau de la civilisation et de la religion... 

ll félicita les assistants de l'attachement qu'ils montraient au 
Pape et du dévouement qu'ils témoignaient aux nouveaux cardi­
naux : il leur demande de correspondre, par une collaboration 
active, au zèle de leurs pasteurs. 

- i Vous avez fait allusion, Monsieur le Cardinal, dit-il, en ter­
minant, à l'année de Mon jubilé sacerdotal : Il est trop vrai, hélas t 
que J'accomplis la cinquantième année de mon sacerdoce ; car cin­
quante ans de sacerdoce impliquent de lourdes responsabilités 
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devant Dieu. Mais cette année est aussi la cinquantième depuis 
l'apparition de la Vierge Immaculée à Lourdes, qui a montré avec 
éclat que si le surnaturel vit parloul dans Ie monde, il vû surtout 
en France. » . . ... . . . 

El le Pape recommanda instamment de prier la Vierge média­
trice, afin que la foi des bons soit conservée el vivifiée et afin que 
t nos adversaires, nos très chers adversaires, ajouta-t-it avec un 
accent pénétré, soient ramenés à la vérité. Ils sont moins mauvais 
qu'ils ne le paraissent el qu'ils ue veulent se le persuader à eux-
mêmes. Il y a encore chez eux un germe de foi qui sommeille : 
demandons à Dieu qu'il lui plaise, par sa grâce, de raviver ce germe 
par l'intercession de la Vierge Immaculée ». 

Le Saint-Père bénit ensuite les assistants, leurs familles et tous 
ceux dont la pensée leur est chère ; il demande en retour des 
prières pour lui-même, non pas tant pour sa personne que pour 
l'Eglise dont il a devant Dieu les responsabilités suprêmes. 

FRANCE. — La persécution. — La loi sur la t dévolution 
des biens d'église*, en discussion depuis plusieurs semaines, a été 
volée par la Chambre des dépotés à la majorité de 354 contre 177. 
Elle se résume dans l'article 14, lequel est ainsi conçu : 

t L'Etat, les départements, les communes et les établissements 
publics ne peuvent remplir, ni les charges pieuses ou cultuelles 
afférentes aux libéralités à eux faites ou aux contrats conclus par 
eux, ni les charges dont l'exécution comportait l'intervention, soit 
d'un établissement public du eulle, soit de titulaires ecclésiasti­
ques. • 

Cette loi, toute de haine antireligieuse, que M. Piou, dans son 
magnifique discours a appelée « la grande expropriation des morts i, 
lèse les droits les plus sacrés, tout d'abord la liberté de conscience, 
t garantie i cependant par l'article 1er de la loi de Séparation. 
Qu'est-ce, en effet, que la liberté de conscience, sinon le droit de 
proclamer hautement ses croyances, d'y conformer sa vie et sa 
mort, de se survivre dans des actes de foi 7 Le catholicisme ensei­
gne la croyance en une autre vie et l'efficacité des prières. 

La loi de i dévolution * votée par la Chambre, c'est La confis­
cation pure et simple. Avec ces théories, toutes les fondations 
d'académie et la propriété privée elle-même peuvent être suppri­
mées. On y arrivera. 

Le proje t d 'assemblée des Evêques. — V Univers a 
publié la note suivante : 

i Plusieurs journaux ont annoncé qu'une assemblée générale 
de l'épiscopal français aurait lieu fin Février. 

» L'archevêque de Paris nous fait savoir et nous demande de 
dire que rien n'est décidé à ce sujet, i 

Étrange prétention. — Les journaux blocards attaquent 
avec la dernière vivacité les catholiques qui instituent des comités 

- J ÛM 
de surveillance destinés à surveiller la neutralité de l'école laïaue 

< intolérance! Inquisition I P s'écrient les journaux soi-disant 
libres-penseurs. 

Est-ce donc qu'à leurs yeux les parents n'auraient plus le droit 
de s occuper de la manière dont on élève leurs enfants î 

Où est l'intolérance ? Et quelle société nous préparent ces écri­
vains qui pour le plaisir d'attaquer l'Eglise, en viennent à dénier 
au père de famille le droit dè surveiller la façon dont les mai­
tres el maîtresses sur lesquels il se décharge du soin d'élever ses 
enfants s'acquittent de leur mission ? 

JNon seulement les pères de famille ont ce droit, mais son exer­
cice est pour eux un devoir... Ils ne l'ont que trop oublié dans le 
passé, hélas 1 __ 

Un a r r ê t impor tan t . — Un instituteur de la Côte-d'Or 
s étant permis, en classe, des propos extravagants contre la patrie, 
la religion el la morale, un père de famille réclama judiciaire­
ment des dommages-intérêts. Il eut gain de cause, en appel, à la 
cour de Dijon. 

Cet arrêt constitue l'encouragement le plus décisif aux pères de 
famille qui veulent se grouper pour défendre la conscience de 
leurs enfants et faire respecter la neutralité scolaire. 

DIJON. - Une ég l i se vendue . — Que fera-t-on bientôt 
des églises ? Voici la solution tout à fait probable. Elle a été ima­
ginée, puis aussitôt réalisée par le maire et le conseil municipal 
de Bressey-sur-Tille. De leur propre initiative, ils ont vendu leur 
église paroissiale, devenue de par la loi propriété communale. 
Elle a été adjugée à l'enchère pour le prix de 260 francs, pour 
étre démolie : les matériaux, en effet, rapporteront grand profit 
aux acheteurs. 

On a dispersé les meubles par une vente à vil prix ; la chaire 
pour 5 francs. Le tabernacle, fa table de communion, les boiseries 
n'ont pas trouvé acquéreur et sont pêle-mêle dans Ie cimetière, 
sous l'abri du ciel. 

Voilà, chrétiens, ce qu'on veut faire, ce qu'on fera de vos égli­
ses, si vous laissez faire. 

BIBL IOGRAPHIE 

Ca téchisme aur le Modern isme , é'après l'Encvclique Paseendi Domi­
nici Grégis, de SS. Pie X„ par le P. J.-B. LEMIUS. Brochure in-12 de 
207 pages (à Ia librairie Saint-Paul et aux bureaux de VUniversJ. 
Le P. J -B . Lemius, l'infatigable apôtre du Sacré-Cœur, passionné du zèle 

de la vérité comme de l'amour des âmes, a voulu contribuer pour sa part 
è répandre l'Encyclique, en en facilitant l'étule. li a conçu l'excellente idée 
de la présenter sous forme de catéchisme. U a réalisé ce dessein avec une 
méthode ingénieuse et une .fidélité parfaite. 

dont 
Divisée eu chapitres courts, subdivisés eux-mêmes en plusieurs sections 
it chacune embrasse un sujet bien délimité, l'Encyclique apparaît, dans sa 
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hrochure *ous la forme simple et saisissante d'une série de réponses claires 
à d^quéstfo^ précises. D'auleurs. on s'aperçoU promptement a l'examen 
de ce catéchisme, à uuel point le vigoureux ençhameroent des idées e la.mU 
tetéi des formules a (facilité cette adaptation. Ainsi le document pontifical se 
prête davantage à l'étude de qui veut le connaitre à fond ; . s'offre avec 
nius d'aisance aux recherches de qui désire le consulter souvent...-. 
H Nous souhaitons vivement, pour le bien des ftmes, que ee catéchisme soi 
médité par les prêtres et les laies instruits, dans les maisons d'enseignement 
catholique et dans Jes cercles d'études. François VEUILLOT. 

Prix de l'exemplaire r i fr. - En vue de la propagande, on donne, 
franco : 6 exemplaires pour 5, 13 pour 10, 30 pour 2°, 80 pour 50. 

UNE NOUVEAUTÉ ; VIENT DE PARAITRE r l 'Almanaoh de l 'Union 
des Œuvres, pour apprentis, jeunes gens des patronages, ouvriers et em­
ployés des cercles et autres œuvres ouvrières. . . „ , 

128 pages in-8° raisin gracieusement illustrées : O f. 40; franco, 0 1,50, 
importantes réductions pour quantités de 20-30-50-100 exemplaires. 

S'adresser au c Bureau central de l'Union », 82, rue de 1 Université. 

M. l'abbé Jules CLARAZ - Conférences sur la Thèse de la Sépara­
tion de l'Eglise et de l 'Etat, d'après l'Encyclique Vekementer Noi 
Lettre-préface de M, l'abbé Stephen COUSE. ïu-12. 2 fr. (Pouuielgue, édi­
teur.) 
L'auteur démontre jusqu'à l'évidence gue la Séparation de l'Eglise et de 

l'Etat est une erreur, une apostasie, UD crime, une utopie, un flëau social. 
« Cest un beau et solide travail. » (H. l'abbé Couhé.) 
« L'œuvre est d'un homme de doctrine et d'expérience. Sous sa forme 

simple et précise, elle est à la portée de tous les esprits. Le sujet ne pouvait 
être traité ni avec plus de clarté, ni avec plus de persuasion, ll est tout à 
fait de circonstance. -* (M. Arthur Loth, dans ['Univers du 27 Septembre.) 

La Société de Publicité religieuse, 6, place de la Bourse, 
est seule chargée, à Paris, de recevoir les annonces pour la 
Semaine religieuse de Quimper. 

Revue Financière 
-̂̂ M-M-M -̂----̂ ----------------------------------------------------------------* 

Un peu moins actif, le marché n'en est pas moins ferme dans l'ensemble. 
La Rente est à 95.42, l'Eitérieure à 93 20 et les fonds russes accentuent leurs 

Fermeté soutenue des grandes valeurs de crédit. La Banque centrale mexi­
caine se traite à 453 francs, lin acompte de six piastres, soit 15 fr, 51, sur 
les bénéfices de l'exercice 1907, sera mis en paiement, à partir du 2 Janvier, 
par les soins de la Banque de l'Union parisienne. 

Bonne tenue à 455 francs de la Banque hypothécaire Franco-Argentine. 
Cette obligation est remboursable à 500 francs" offrant le double attrait d'un 
placement rémunérateur et d'une importante prime de remboursement. 

Nos grands chemins français sonvrermemeot tenus. 
Des demandes suivies sont à signaler en obligations 4 1/2 */. des chemins 

de fer dans la province de Buenos-Ayres. Cet important réseau aui dessert 
une des contrées les plus riches de l'Amérique du Sud, est appelé a un trafic 
des plus considérables. 

Rio toujours agité à 1.677. 
En bauqnp, l'action Las Dos Estrellas est recherchée à 247, bien impres­

sionnée par les nouvelles reçues du siège de l'exploitation. 
Parmi les valeurs d'automobile*, l'action Chenard et Walcker prend de 

l'avance à 480 francs. 
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En hausse également l'obligation 5 •/• or du Port de Para, qui passe à 459 

Les dernieres dépêches signalent de nouveaux avancements dans les travaux 
A la faveur d'achats suivis, l'action Verre-Soleil est passée à lai francs 

Un contrat vient d'être signé pour Ia vente du verre-soleil en Allemagne. Des 
salles de démonstration et des dépots seront installés, dans vingt villes de 
lEmpire, par ie concessionnaire, qui assure à la Société un minimum de 
vente des plus importants. 

En valeurs de charbonnages, on traite à 338 l'action Malonqe-Florefie et 
a 654 1 action privilégiée Makeowka. 

• • • LETTRE DE M . L'ABBE B 
Aumônier 

d'un eouvent des environs dc Paris. 
Monsieur, 

Soyez assuré que je continuerai mon plus bienveillant concours à 
la propagation de votre Curatif Vaugirard dout j'ai souvent constaté 
les plus merveilleux effets. Je suis heureux de vous faire part ci-
dessous de quelques nouvelles cures extraordinaires : 

4° Au mois de Juin 1906, Monsieur l'abbé U... crachait le sang, et 
au dire des médecins, ne pouvait vivre plus de deux ou trois mois. 
Tout traitement avait été supprimé comme inutile. Une personne cha­
ritable eut Ia pensée de lui faire prendre du Curatif Vaugirard à 
raison de trois cuillerées par jour. Au mois d'Août le médecin censta-
tait une amélioration inespérée ; au mois de Septembre, Monsieur 
l'abbé R... put étre ordonné prètre et le mieux a persisté. 

2° A la Roche-Serviere (Vendée), nn jeune homme de 19 ans, 
Monsieur S..., fils unique d'une mère veuve, se mourait de Ia tuber­
culose ; les plus grands médecins de Nantes se déclaraient impuissants 
à arréter le mal, et faisaient craindre un dénouement fatal dans un 
délai fort rapproché. 

C'était à la fin de Septembre 1900. On suspend tonte médication et 
on administre le Curatif Vaugi ra rd à raison de 5 flacons par mois. 
Au mois de Mars, te jeune homme remis sur pieds se présenta au 
Conseil de revision. Le médecin major ne voulait pas croire l'attesta­
tion des certificats attestant l'ancienne maladie de poitrine, tant le 
mieux éln i t complet, eL depuis lors il se maintient. 

3° En Avril 190o, un jeune séminariste, Monsieur l'abbé T..., dut 
quitter le grand séminaire de Beauvais et vint se faire hospitaliser 
chez les Sœurs de la Compassion, à Domfront (Oise). La poitrine était 
dans le plus triste état : toux, sueurs, crachements, tout faisait dia­
gnostiquer une tuberculose invétérée. 

Pendant plus d'un an, on lui a administré le Curatif Vaugirard . 
Le mieux s'était si bien affermi qu'il fut pris pour le service militaire 
au Conseil de revision. 

H y aurait bien d'autres preuves à signaler, ici où les Sœurs le dis­
tribuent aux pauvres et obtiennent des améliorations sérieuses. Entre 
autres, voici un pauvre ouvrier maçon, atteint de catarrhe chronique, 
qui pendant l'hiver ne pouvait se livrer à aucun travail. 

La Sœur lui a fait prendre il y a un an du sirop pendant l'hiver et 
malgré la rigueur de la saison il a pu continuer son travail. 

Vous faites donc par la remise que vous nous accordez œuvre de 
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propagande que nos Sœurs feraient encore plus grande si leurs res­
sources pour les pauvres n'étaient pas si limitées. 

Recevez l'assurance du plus profond respect de votre bien dévoué. 
Abbé B. 

Nous tenons l'original de cette lettre à la disposition des personnes 
qui voudront bien nous rendre visite au laboratoire du Curatif 
Vaugirard, 61, rue Saint-Didier, Paris. 

Le Curatif Vaugirard se trouve dans toutes les pharmacies du 
monde. Brochure : E. Logeais, 37, avenue Marceau, Paris. 

Adresse télégraphique : Pulmonia, Paris. 

Ancienne 
Maison 
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HORLOGERIE - BIJOUTERIE - OPTIQUE - ORFEVRERIE 
BRONZES a ORFÈVRERIE DEGLISE 

Assortiment considérable de Candélabres, Garni tures d'autels, 
Thabors , Calices, Ciboires, Custodes, Boucles de sou­
l iers, etc., à des prix excessivement rédui ts . 

Nouveau candélabre à transformations multiples, breveté s. G, D. Ô. 
Réparations, remise à neuf, dorure et argenture. 
Le Chronomètre « A la M o n t r e de Genève » que L'eu trouve seulement chez 

M. SAUVAGE, qui en a la propriété exclusive, doit son succés toujours croissant 
a sa qualité exceptionnelle, à son bon marché età son réglage parfait; c'est sans 
contredit Ea Montre cfe précision par excellence. Ce mouvement, entièrement monté 
sur rubis, est à ancre ligne droite, levées visibles, double plateau, spiral Breguet, 
balancier compensé, et se fait en bottes or, argent, acier et nttcel, 

ORFÈVRERIE DE TABLE ARTICLES POUR FUMEURS 
Écume et Ambre i" choix. Oualité supérieure, pr i i exceptionnel. 

A P C M T C demandés pour vendre à la campagne des produits 
M U C. IM O vétérinaires indispensables aux cultivateurs et éle­
veurs ; 15 fr. par jour à gagner toute l'année. — Inutile d'écrire sans 
bonnes références. — S'adresser à MM. Chauveau-Dixnenf et fils, à 
La Séguinière, près Cholet (Maine-et-Loire). 

UN MONSIEUR offre gratuitement de faire connaitre à tous ceui qui 
sont atteints d'une maladie de la peau, dartres, eczémas, boitions, déman­
geaisons, bronchites chroniques, maladies de la poitrine, de l'estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, neurasthénie, un moyen infaillible de se guérir 
promptement, ainsi qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir souffert 
et essayé eD vain tous les remèdes préconisés, Cette offre, dont on appré­
ciera le bul humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 

Écrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 8, place Victor-Hugo, 
fa GRENOBLE, qui répondra gratis et franco par courrier et enverra les indi­
cations demandées. 

L Administrateur-Gérant : AR, DE KERANGAL. 

Quimper, typographie nt KIMAUT̂ AL, imprimeur de tlvôchà. 


